








REVUE

D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE





REVUE

D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

PUBLIEE PAR LES SOINS

SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

HUITIÈME ANNEE.— N» 1.

Paris

1894

Réimpression avec accord des éditions A. Pedone

KRAUS REPRINT LIMITED

Nendeln / Liechtenstein

1967



Printed in Germany

Lessing-Druckerei - Wiesbaden



LISTE DES MEMBRES
DE LA

SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

JANVIER' 1894

MEMBRES D'HONNEUR

Sa Majesté Don Carlos I
er

, Roi de Portugal et des Alcarves.

Son Altesse Royale Monseigneur le Pringf. Royal de Danemark.

Son Altesse Royale Monseigneur le Duc de Sparte, prince héri-

tier de Grèce.

Son Altesse Royale Monseigneur le Comte d'Eu.

Son Altesse Serénissime Monseigneur le prince de Monaco.

1 *



BUREAU

Président :

Vicc-Présideiits
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Madrid
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Le marquis de Olivart.
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de Roumanie à Bruxelles.

Russie

Saint-Pétersbourg

S. E. M. de Martens, professeur à

l'Université Impériale, directeurau

ministère Impérial des Affaires

étrangères.
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Moscou
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du ministère Impérial des Affaires

étrangères, tuteur des Établisse-

ments charitables de S. M. l'Impé-
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S. É. M. Ch.de Burenstam, minis-

tre plénipotentiaire de Sa Majesté

le roi de Suède et de Norvège à

Bruxelles et à La Haye.

Norvège

S. E. M. Gr. Gram, ministre d'État

de Norvège à Stockholm.

Suisse

Berne

Le comte Siméon, premier secrétaire

d'ambassade.

Fribourg

Le comte Max de Diesbach.

Genève

Francis Décrue de Stoutz, profes-

seur à l'Université de Genève.

Grisons

Le lieutenant-colonel T. de Sprecher
de Bernegg.

Lausanne

Berthold van Muyden.

Schv;ytz
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de l'Institut
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R. de Maulde, secrétaire général
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ministres ;
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Inscriptions et Belles-Lettres, mi-
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Le vicomte de Sémallé, secrétaire

d'ambassade ;

Le comte de Talleyrand-Périgord,
ancien ambassadeur :

Charles Tranchant, ancien conseil-
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Albert Vandal, professeur à l'Ecole
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delà Société ;

E. de Vorues, ministre plénipoten-

tiaire :
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cadémie des Inscriptions et Belles-

Lettres, doyen honoraire de la Fa-

culté des lettres de Paris, sénateur,

ancien ministre de l'Instruction pu-

blique.
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Soha, Bulgarie;
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S. E. le baron von Arneth, membre
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teau de Toulouse, par Vayres, Gi-
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de l'association littéraire interna-
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Paris (Grèce), Athènes ;

Le baron Claude de Barante
(France), 198, boulevard Hauss-
mann, Paris ;
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la République française (France»,
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nople,37, rue de Pologne.
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(Grèce). 15, rue Lesueur, Paris:
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la légation (Belgique), 6, rue Bizet-

Paris ;
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(France), 131, rue Saint-Dominique,
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Le comte Horric de Beaucaire, ré-
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Charron, Paris:
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de Babylone, Paris ;
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trecht, (Pays-Bas) :
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ministre plénipotentiaire (France»,
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Léon Béclard, secrétaire d'ambas-
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Bruxelles ;

Ph. Bérard, secrétaire d'ambassade
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Le baron J.-A. de Bernok, docteur

en droit (France), 3, rue des Saints-
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(France», 51. boulevard Arago, Paris:

Le comte V. Bettoxi, secrétaire

d'ambassade (Italie), légation d'I-

talie. Lisbonne;

Le baron Beyf.ns, ministre de Bel-
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gique (Belgique), 25, avenue Mar-
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ministre d'Etat, député Grand-Du-
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Archives nationales (France), 62,

rue de Rennes, Paris;

F. Bonnet, avocat au conseil d'Etat

(France), 198, boulevard Saint-Ger-
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Le docteur Cari von Bonsdorff,
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sité d'Helsingfors (Russie), Helsing-

fors, Finlande ;

Maurice Borel, secrétaire d'ambas-
sade (France), 32, avenue Montai-
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;

Le comte Boulay de la Meurthe
(France, 23, rue de l'Université,

Paris ;

Joseph Bourdel ^France), 1, rue de
Narbonne, Paris;

Le comte de Bourmont membre du
Conseil (France), 24, rue Las-Cases,
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;
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(France), légation de France, St-
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Alfred Bovet, France , Valentigney,
Doubs, (France);

Le marquis de Breteuil, membre
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Le comte Pierre de Cossé-Brissac
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S. E. le baron Buhlek, membre
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Son Altesse Royale Msr le prince
de Bulgarie ;

S. E. Charles de Burenstam, mem-
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rue Marie de Bourgogne, Bruxelles ;

S. S. le marquis de Bute, pair du
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51, St-John's lodge, Régents park,

London
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Le comte C.-J.-E. van Bylandt,
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nente des Etats de la province de

la Hollande méridionale (Pays-Bas),

La Haye ;
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S. E. Antonio Canovas del Castillo,

ancien président du Conseil des
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respondant (Grande-Bretagne), Bi-
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Le Cercle agricole (France), 284,
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députés (France), Palais Bourbon,
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Le docteur V. Charlier-Tabur, ré-
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(France), 35, rue du Sommerard,
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Le marquis de Chateaurenard, an-

cien ministre plénipotentiaire, an-
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Le comte de Chaudordy, membre
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seiller d'Etat actuel de S. M. l'Em-

pereurde Russie,correspondant des

Archives principales du ministère

Impérial des affaires étrangères
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Paris .

A. CHEVANDiERde Valdrome, secré-

taire d'ambassade (France), 35,

avenue d'An Lin, Paris ;
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HISTORIQUE

ABRÉGÉ DES RELATIONS DE LA GRAME-BRETAG1

avec la BIRMANIE

Dans ce court exposé des relations de la Grande-Bretagne

avec la Birmanie, nous désignerons sous ce dernier nom, non,

seulement l'ancienne Birmanie indépendante, mais aussi les

états du Laos birman. Tavoy et Tenasserim, les anciens royau-

mes de Pegou et d'Arakan, etc., c'est-à-dire la partie occiden-

tale de la presqu'île indo-chinoise, arrosée par l'Irawadi et la

Salouen.

C'est là qu'il faut retrouver la Chersonèse d'Or de Ptolémée,

le royaume de Mien de Marco Polo et des Annales Chinoises.

Nicolô Conti, au XV e
siècle, est le premier voyageur euro-

péen qui nous ait donné des renseignements authentiques sur

le royaume de Pégou ; suivi plus tard par le Russe Athanase

Nikitin et le Génois Hieronimo di Santo Stefano, Conti a, au

commencement du XVIe siècle, un imitateur en la personne de

Lodovico di Varthema.

La prise de Malacca par le grand Albuquerque (24 juillet

loll) eut un énorme retentissement dans tout l'Extrême-Orient;

les Portugais nouèrent presque aussitôt des relations soit com-

merciales soit politiques avec la Chine, le Siam et le Pégou.

Le premier Portugais qui visita le Pégou (loll) est Ruy-Nuùez

d'Acuûha, mais ce n'est pas ici le moment de parler de l'histoire

des Portugais.

Les premiers efforts des Anglais pour arriver aux Indes, et

partant dans l'Extrême-Orient, eurent lieu sous Henri VII, en



RELATIONS I>E LA GRANHEBRKTAGNE AVEC LA BIRMANIE 29

1496. Mais il n'était pas question pour eux, à cette époque, de pren-

dre soit la route de Russie et de l'Asie centrale, soit la route de

Perse, soit la route d'Egypte, soit la route du Cap de Bonne

Espérance. Le Nord-Ouest les attirait et cette erreur géographi-

que fut heureuse pour les Anglais comme pour les Espagnols,

car si Christophe Colomb, en cherchant la route des Indes,

découvrait l'Amérique, en poursuivant le même but, Jean Cabot

découvrait Terre-Neuve et nous faisait connaître le Labrador.

Le premier Anglais, ayant visité les Indes, dont l'histoire

nous ait conservé le nom est Thomas Stephens, ancien élève du

New Collège d'Oxford. Tous ceux qui ont visité cette célèbre ville

universitaire savent le charme de ce collège, dont la « jeunesse »

remonte au XIV siècle, puisqu'il fut fondé le 30 juin 1379. par

l'évêque de Winchester, William de Wykeham. Ce Stephens,

qui appartenait au diocèse de Salisbury, entra dans la Compa-

gnie de Jésus, le 11 octobre 1578; il partit pour les Indes l'année

suivante et mourut à Goa en 1019. L'histoire n'a pas eu moins de

mémoire pour le premier Anglais qui ait visité le royaume de

Pégou; ce n'était pas un missionnaire, mais un négociant, Ralph

Fitch. Il avait quitté l'Angleterre avec deux compatriotes. James

Newberry et Leedes, en 1583, pour se rendre par terre aux

Indes. Jetés en prison par les Portugais à Ormouz et à Goa, puis

relâchés, Leedes entra au service du Grand Mogol, Newberry

ouvrit boutique à Goa, et Fitch continua ses voyages aventureux.

Il s'embarqua au Bengale en novembre 1586, sur un navire

portugais, qui le conduisit à Bassein, au royaume de Pégou, dont

le souverain était depuis 1581, Nanda Bureng. cinquième roi de

la dynastie de Tâungu. Fitch visita Rangoun, Syriam, Pégou.

Chittagong, trois années après le joaillier vénitien Gasparo

Balbi (1583) et vingt années après un autre vénitien Cesare

Fedrici. Son récit est remarquable par son exactitude et son

esprit d'observation.

L'admirable collection, connue sous le nom de Calendarof State

Papers, sera une source inépuisable de renseignements lorsque

la série coloniale East Iridiés* publiée par M. W. Xoei Sains-
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bury, sera terminée. Elle ne comprend jusque à présent que

cinq volumes grand in-octavo, dont le premier a paru en 1802

et le dernier en 1892, renfermant les archives de 1513 à 1(534.

Nous y glanons pour cette période ce qui est relatif à la Birma-

nie, ou plutôt au Pégou :

101-4 ? Dans les instructions données par l'East-lndia Com-

pany à John Jourdain ? nous voyons qu'il y a parmi les annexes

des renseignements de la factorerie anglaise de Pégou.

1014. 28 juin. — Dans une lettre de Patani adressée à l'East-

India Companv, John Gourney, principal négociant du James,

marque que les affaires sont difficiles en Ava. le roi de Pégou

étant en guerre avec celui de Siam.

1015, 12 octobre.— Dans une lettre toujours adressée a l'East-

lndia Company, John Sandcrofte et Edmund Aspinall nous disent

que Ion pourrait faire du bien à Johore en y envoyant une pé-

niche, mais que les Anglais ont encore à connaître exactement

cet endroit et le Pégou. — Quoique Johore soit toujours sous le

gouvernement d'un sultan, nous savons que les Anglais n'ont

plus rien à apprendre de cette principauté.

1018-1010. — Lettres de Masulipatam. de William Methwold

à la Compagnie, marquant les mauvaises affaires avec le Pégou et

surtout la crainte que les Hollandais ne leur causent beaucoup

d'ennuis dans ce pays.

1027, 18 juillet. — Dans une lettre de Hatavia.de Henry Haw-

lev à l'East- India Company, nous notons qu'au Pégou l'or

est vendu dans les marchés comme une marchandise ordinaire et

qu'on l'y échange facilement pour l'argent du Japon.

1031, 12 septembre. — George Willoughby écrit que les mar-

chandises anglaises sont très demandées au Pégou, dans l'Ara-

kan, et au Tenasserim.

1033, lo janvier. — Grosses difficultés entre l'East-India Com-

pany et ses agents sur la côte de Coromandel, Henry Sill et

Christophcr Reade. Sill, au détriment de la Compagnie, avait

acheté du drap pour le Pégou, l'Arakan et le Tenasserim.

Comme on le voit, c'est encore peu de chose.
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Lors de la création définitive en 1702-8-9, de la United Com-

pany of Merchants Trading to the East-Indies, désignée depuis

sous le nom de « the llonourablc East-ïndia Company, » les

comptoirs anglais dans F Indo-Chine et la Péninsule malaise,

étaient marqués de la sorte : « Siam, Cochin-China, Per/u, Pa-

tany or Patania, Quedah, Johorc, Cam]>odia. Ligore. »

Les rois de llirinanie de la dynastie de Tàungu qui régnaient

à Ava voyaient leur puissance décliner de jour en jour: l'incapa-

cité des souverains, plus que les attaques d'adversaires redou-

tables, devait amener la chute de cette dynastie. Lé Manipour,

puis le Pégou, secouèrent un joug qui n'était plus que nominal.

En 1085, l'East-lndia Company, à la suite de difficultés avec le

nabab du Bengale, avait chargé l'amiral Nicholson, de s'emparer

de Chittagong, mais la nécessité d'agir au Hengale même,

à Hugli, bombardé par le commandant anglais, retarda jusqu'au

XVIII e
siècle l'intervention anglaise dans cette région. Ce n'est

en eifet qu'en 1700, qno Chittagong, cette portion si importante

de la partie orientale de l'estuaire du Itramapoutre, fut cédé à

l'East-lndia Company.qui trouvaitainsi un moyen de contourner

le golfe du liengale jusqu'à l'Arakan.

Pendant le XVIIe
siècle. Syriam, ou Than-Lyin, sur la rive

gauche de la rivière de Pégou, était le seul port ouvert au com-

merce étranger. Les Portugais, puis les Hollandais,} curent des

comptoirs, et ptiis plus tard, on né sait pas à quelle époque, les

Anglais s'y installèrent également. En 1087, les Anglais envoyè-

rent un certain Weldon à l'île de Négrais ; d'ailleurs les choses

de l'Inde n'avaient pas à cette époque pour les Anglais l'impor-

tance qu'elles eurent un siècle plus tard et ce fut en 1688, à la

suite d'une lettre adressée par le gouverneur birman do Syriam

au gouverneur anglais du fort St-Ceorge. Madras, que la Com-

pagnie des Indes se décida à reprendre ses relations commer-

ciales avec le Pégou. tën 1695, N. Higginson, gouverneur de

Madras, envoya Edward Kleetwood en ambassade au roi d'Ava

avec une lettre demandant la permission d'envoyer un agent à

à Syriam la mousson suivante. A la suite de cette mission, les
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autorités installèrent à Syriam un agent, Bowycar. Nouvelle

mission anglaise àAva en 1709 : l'agent était Roger Allanson,

porteur d'une lettre du gouverneur de Madras, Thomas Pitt,

grand'père de Lord Chatham.

Les Anglais, en réalité, n'ont commencé leur action continue

dans la portion occidentale de la presqu'île indo-chinoise, que

lorsqu'il y avait déjà suprématie d'une race, la race birmane, et

qu'un conquérant eut réduit à néant ses principaux adversaires,

les Pégouans, et les petits princes, leurs satellites.

Ce conquérant, c'est Alompra, et depuis 1753, sa dynastie a

régné sans interruption jusqu'en 1885-80, époque de la conquête

de ce qui restait de la Birmanie indépendante. La dynastie d'A-

lompra comprend dix princes depuis son fondateur: Naungdoagyl

(1760), Ilsenghpyusheng (17G3), Singgu Meng (1775), Maung

Maung, Badoun Meng, Bodoahprà (1781), Sagaing Meng ou

Phagyidoa (1819), Tharàwadi Meng (1837), Pugàn Meng (1846),

Mengdoun Meng (1853), Tbibau (1878), Alompra (Alaunghprà)

était né vers 1711, dans le village de Mozzobo, non loin de

l'Irawadi, environ 80 kilomètres au nord d'Ava. La ville d'Ava

avait été fondée en 1364 par Tha-do-meng bya et elle fut prise

en 1751 par les Talaing (Pégou) ; le roi d'Ava, Mahâ Dhammà

Ràjà Dibati, le onzième et dernier de la dynastie Tàungu, fondée

en 1599 par Xgyaung Ràm Meng, fait prisonnier, fut conduit au

Pégou et mis à mort. Sans entrer dans le détail de la vie d'A-

lompra, disons qu'il organisa la résistance des Birmans contre

les Pégouans, dont il envahit le territoire et qu'il rebâtit dans l'es-

tuaire de l'Irawadi, sur la rive gauche de la rivière Hlaing, la

ville à laquelle il donna le nom devenu célèbre de Rangoun,

qui veut dire fin de la guerre. Alompra mourut le 15 mai 1760,

après avoir porté la guerre jusqu'au Siam.

C'est de l'époque d'Alompra que datent nos difficultés avec la

Birmanie. La fondation de la loge de Balassor en 1684. celle de

Chandernagor par Deslandes en 1690, avait poussé, presque à

la même époque la Compagnie des Indes Orientales à chercher

à créer entre le Bengale et le Siam un établissement dans le
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Pégou ; elle obtint l'autorisation d'établir un comptoir à Syriam.

C'était du Pégou que nous tirions le bois de teck nécessaire à

nos constructions ; le bon marché de la main-d'œuvre lit même
choisir par Dupleix cette ville pour y établir les ateliers de cons-

truction de la Compagnie; c'est de ces chantiers que furent lan-

cés un certain nombre des navires utilisés par la Compagnie dans

l'Océan Indien. «La Compagnie, dit I)arrac,le chef de lalogede

Dacca, dans son histoire manuscrite des établissements français

en Asie, conservée dans les Archives du département des Affaires

étrangères, la Compagnie lit construire à Syriam des grands ma-

gasins à chaux et sable ; elle introduisit même dans le pays, au

moyen des ouvriers qu'elle y envoya de la côte de Coromandel

la manière de faire les briques, inconnue chez ces peuples. C'est

dans ces ateliers que furent construits les vaissseaux que M. Du-

pleix employa dans le commerce d'Inde en Inde, de la mer Rouge

et de Manille. C'est aussi de ces chantiers qu'elle tirait les bois

tout taillés pour des bâtiments qu'elle voulait faire construire à

Chandernagor. On peut voir à ce sujet la lettre de M. lîrunau,

résidant au Pégou, à la date du o septembre 1753, par laquelle

il annonçait au Conseil de Chandernagor l'envoi du lioot Y Oi-

seau chargé deboisages et doublages, cnprévenant le Conseil par

la même lettre qu'il venait de faire lancer à l'eau le vaisseau la

Favorite. Une autre lettre du même Hrunau au Conseil de

Chandernagor en date du 10 décembre l7oo, par laquelle il an-

nonçait l'envoi du boisage préparé pour le vaisseau le Fleur

y

,

chargé sur le Diligent qui venait d'être construit au Pégou. La

prise de Chandernagor qui suivit de près l'époque de cette der-

nière lettre, dut sans doute inlluer sur le sort de l'Établissement

du Pégou tant que Pondichéry était au pouvoir de la Compagnie;

mais une autre cause survenue quelque temps après la prise de

Chandernagor,changealadestinée de l'Etablissement de Syriam.)

Dans ces querelles entre Pégouans et Birmans, Fiançais et Hol-

landais paraissent avoir pris parti pour les premiers, tandis

que les Anglais semblent avoir été favorables aux Birmans. 11

résultait de cet état de choses que suivant que 1 un des deux

3 HIST. DIPL. ,1
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peuples était vainqueur,les factoreries étrangères hostiles étaient

pillées ; c'est dire qu'elles le furent toutes tour à tour. En 1743,

les Pégouans brûlèrent l'établissement anglais et le résident fut

rappelé l'année suivante ; en revanche, en 17o6, Alompra lit

massacrer l'évêque barnabite de Syriam. Cette mort porta un

coup terrible à cette mission si florissante depuis 1722 ; cette

dernière fut transportée d'ailleurs en 1700, dans la ville de Ran-

goun. Le vicariat apostolique d'Ava et de Pégou
t
qui avait été

créé,comme nous venons de le dire en 1722, était un rameau du

diocèse de Saint-Thomas de Méliapour,qui comprenait la côte de

Coromandel, l'Orissa, l'Arakan et le Pégou ; c'est ce vica-

riat qui, à son tour, en 1866, forma trois vicariats birmans. Les

Barnabites ont disparu et ils sont remplacés par les prètres,des

Missions Etrangères de Paris et de Milan.

Darrac raconte ainsi la ruine de nos espérances au Pégou :

i< Les Français établis à Syriam prirent parti dans ces affaires et

se déclarèrent en faveur du roi du Pégou, mais étant trop faibles

pour pouvoir agir par eux-mêmes, ils demandèrent du secours

à Pondichéry. Pondichéry à cette époque, 1739, était dans la

pénuriede troupes ; la guerre contre les Anglais absorbait toutes

ses ressources en hommes et en argent. Cependant le Conseil de

Pondichéry voulant sauver les Français établis au Pégou, en-

voya une Gabarre et un vaisseau de transport pour en cas de non-

succès pouvoir ramener les Français. Ces deux bâtiments arri-

vèrent la même année au Pégou, au bas de la rivière de Ran-

goun, mais ils trouvèrent les Birmans établis dans la ville de ce

nom. Ceux-ci députèrent auprès du commandant de ces bâti-

ments un de leurs chefs avec des présents pour prier le comman-

dant de rester neutre dans cette guerre ; le commandant, soit

qu'il eût des ordres d'agir, soit qu'il les prit sur lui, renvoya les

députés et les présents et fut s'embosserprès la ville de Rangoun

où il jeta quelques boulets. »

« Les Birmans n'ayant point de moyens de défense contre le

canon dont ils ne connaissaient même pas l'usage firent à la

hâte des radeaux chargés de goudron et autres matières inflam-
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mables et les firent dériver sur les bâtiments français qui pri-

rent feu. Les équipages dont les secours furent inutiles durent

se jeter dans des bateaux et gagner à la nage la rive la plus

proche. La totalité de l'état-major et une partie de l'équipage

furent massacrés. La partie qui échappa à la mort fut faite

esclave et conduite à Ava où le roi birman se retira après avoir

soumis tout le pays. Les chantiers et magasins des Français

dans Syriani furent détruits. Les Hollandais qui à cette époque

avaient aussi un Etablissement au Pégou et dont la conduite pa-

rut suspecte aux Birmans, en furent chassés et n'ont point cher-

ché depuis à s'y établir. »

« A la prise de possession des Etablissements de l'Inde en

1766, le Conseil supérieur de Pondichéry envoya le sieur Le-

fcvre au Pégou avec ordre de demander en arrivant dans ce

pays de parler au Roi. faire les diligences à ce sujet auprès des

Grands, et remettre au roi les lettres et présents dont il était

porteur, et lorsqu'il parviendrait auprès du Roi lui proposer en

premier lieu»: de relâcher tous les prisonniers français détenus

au Pégou : secondement, de faire un traité de commerce sur

l'ancien pied et avec les mêmes privilèges dont les Français

jouissaient au Pégou, sans être assujettis à aucijn droit à l'ex-

ception des présents d'usage selon les circonstances ; le sieur

Lcfèvre devait aussi, si ce qu'il demandait lui était accordé,

faire en sorte d'obtenir la permission de planter le pavillon

français sur un terrain qui lui serait accordé, etc., etc. »

« La mission du sieur Lcfèvre eut en grande partie un heu-

reux succès. On en voit les résultats dans la lettre que le sieur

Lcfèvre^ écrivit au Conseil de Pondichéry sous la date du 28

avril 1768 par laquelle il disait avoir été bien accueilli par le

Roi et que celui-ci avait répondu à ses demandes : « Qu'a la vé-

rité les Français jouissaient autrefois du droit de franchise.

mais que ce droit ne leur avait pas été accordé dans le temps

du règne des Birmans; mais que pour le terrain demande il

donna des ordres : 1° Pour qu'il en fût donné un à la pointe

de Rangoun de 80 bamboux de long sur 50 de large ije bambou
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contient 12 de nos pieds) ;
2° Que je pouvais arborer le pavillon

français, avantage qui n'a point été accordé à aucune nation,

excepté la nôtre, depuis la conquête des Birmans; 3° Que notre

nation serait libre de construire des vaisseaux sur son terrain

sans payer les coutumes auxquelles les autres nations sont sou-

mises; 4° qu'il accordait les prisonniers français, et qu'ils étaient

libres du moment de ma demande ;
5° qu'il permettait à la nation

d avoir sur son territoire trente maisons de chrétiens sans payer

les droits usités (c'est-à-dire gratis). L'ordre me fut délivré par

le premier ministre, concernant les. 5 articles que le Roi accor-

dait à la nation, lequel est demeuré en dépôt au bureau du

sieur Grégoire, dépositaire de tout ce que le Roi accorde aux

nations étrangères. J'espère que, si le Conseil a lieu d'être sa-

fait de moi, il voudra bien me renvoyer au Pégou, pour y être

résidant de la Compagnie
;
je me propose, Messieurs, moyen-

nant cent fusils par an, d'obtenir les vaisseaux sans être assu-

jettis à aucun droit (les vaisseaux paient 10 0/0 de leur valeur

aux douanes). »

« Malgré l'état malheureux auquel le traité de 17G3 avait ré-

duit la Compagnie, celle-ci crut devoir relever des magasins et

des chantiers au Pégou, mais les vexations, les entraves que son

commerce éprouva au Bengale, par suite des entreprises des

Anglais et de la souveraineté qu'ils avaient usurpée dans ce

royaume, furent des causes qui durent nécessairement porter

atteinte à la prospérité de l'établissement du Pégou, dont lf

principale utilité était l'article des boisages et des constructions.

Cette utilité dut suivre la marche du commerce de la Compa*

gnie qui, comme on l'a vu, fut chaque jour en déclinant. Cepen-

dant,quoique l'Etablissement du Pégou ne fût pas dans un état

d'activité égal à celui dans lequel il avait été avant la guerre, il

fut néanmoins utile à la Compagnie. Parmi les constructions qui

y furent faites on cite le vaisseau le Laaristoîi, de 1,500 ton-

neaux, que M. Chevalier y fit construire. Ce vaisseau fut en

grande partie gréé à Chandernagor où il remonta. 11 était en

bois de tek, ainsi que sa mâture, et percé pour 50 canons. 11 fut
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construit à deux tins, pour le commerce et pour la guerre. Aussi

pendant la guerre de 1778, ce bâtiment armé se mit en ligne en

rade de Pondichéry. Il combattit avec l'escadre commandée par

M. de Tronjoly et soutint le feu avec beaucoup plus davantage

qu'aucun des autres bâtiments, quoique celui-ci eût été le plus

exposé; il était commandé par M. Lefèvre, de Saint-Malo. »

« La guerre de 1778 paralysa l'établissement du Pégou. Il dut

même être abandonné faute d'utilité après que les Etablisse-

ments français de l'Inde furent tombés aux mains des An-

glais. »

« Cet établissement ne fut point réoccupé à la reprise de pos-

session de 1785. Depuis cette époque le temps a tout détruit et il

n'existe plus aujourd'hui que quelques traces de cet établisse-

ment. Le seul objet qui soit resté sur pied est le monument qui

fat élevé par les Français envoyés en 176G sur l'emplacement où

furent égorgés l'état-major et partie de l'équipage des deux bâ-

timents envoyés de Pondichéry au secours du roi de Pégou en

1759. Ce monument élevé a la mémoire de ces victimes se

voit encore aujourd'hui, 1822, à l'entrée de la rivière de Ran-

goun. »

Les Anglais allaient donc se trouver sur un terrain libre d'ac-

tion; malgré une lettre adressée par Alompra au roi d'Angle-

terre en 1757, et remise à un certain Dyer, à Hangoun, malgré

un traité signé la même année au mois de juin par le lieutenant

Newton ou plutôt l'enseigne Lister, traité qui n'eut aucune

suite, ils eurent eux-mêmes beaucoup de désagrément : en 1750.

les agents de Negrais se retirèrent et ceux qui restèrent furent

massacrés en octobre par les Birmans. L'année suivante, le gou-

verneur de Madras envoya le capitaine Alves pour obtenir satis-

faction de cet attentat et porter en même temps des présents

qui devaient faciliter les négociations. Mais Alompra était mort

dans sa campagne de Siam,' son fils Naungdoagyi assiégeait A va

qui était en révolte et Alves dut s'en retourner, mal traité, mé-

content, fans bagages, car tout avait été pillé.

D'ailleurs los Birmans continuaient leurs conquêtes: une nou-

:? *
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vclle guerre contre les Siamois on 1771 fut suivie d'une autre en

1780 et lu paix qui fut signée en 1793 laissa entre les mains des

Birmans toute la côte de Tenasserim et les ports de Mergui et

de Tavoy. Auparavant, ils avaient conquis en 1783 l'Arakan : la

chose était assez grave, car de l'Arakan, ils pénétrèrent dans lo

Chittagong qui appartenait aux Anglais depuis 1700, ce qui mo-

tiva l'envoi d'une mission spéciale en Birmanie.

Michael Symes, capitaine, puis major au 70 e régiment de Sa

Majesté Britannique, fut nommé par sir John Shore. gouverneur

général des Indes, agent plénipotentiaire pour d'une part traiter

avec le roid'Ava, alors Badoun-Meng. tils d'Alompra. fondateur

d'Amarapoura. de l'autre se rendre compte de la situation des

sujets anglais dans les contrées qu'il devait visiter. Il s'embar-

qua le 21 février 1705, à Calcutta, à bord du Sea-Horse, croi-

seur armé appartenant à l'East-India Company, commandé par

le capitaine Thomas, secondé par un secrétaire, Wood, et un chi-

rurgien, le docteur Buchanan. Une escorte de quatorze cipayes,

avec un sergent et un caporal indigènes, un Pandit et quelques

subalternes composaient une mission de plus de soixante-dix

personnes. Sans entrer dans le détail de la mission de Symes,

dont le récit est extrêmement intéressant, nous pouvons dire

que l'envoyé anglais, reçu avec une politesse plus ou moins

sincère, signa ou crut signer, avec le roi d'Ava. un traité en

septembre 1795, qui devait procurer à la Compagnie des Indes

plusieurs avantages commerciaux.

Cependant le gouverneur général sir John Shore. ne voulant

pas perdre les avantages du voyage de Symes. s'empressa en

1790, d'envoyer comme résident à Hangoun. le capitaine Iliram

Cox, de l'infanterie indigène du Bengale. Cox était arrivé à Ran-

goun le 8 octobre 1790. et fut bien reçu par le roi Badoun-Meng

au mois de février 1797. Le voyage de Cox est curieux et,

comme il le dit lui-même dans son récit, il était resté absent

onze mois moins quatre jours en se rendant de Rangoun à Ama-
rapoura. En 1798, le comte de Mornington (marquis de Wellcs-

Jev), avait remplacé Sir John Shore. comme gouverneur gêné-
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rai dos Indes : Cox. revenu de hangoun, fut chargé d'une se-

conde mission par le nouveau gouverneur général, il devait se

rendre àChittagongpour secourir les nombreux réfugiés chassés

de l'Arakan par la tyrannie des Birmans. Cox mourut à trente-

neuf ans, a la suite des fatigues de cotte seconde mission.

D'année en année, les difficultés continuent avec le gouverne-

ment birman, Wellcslcy envoie Symos, devenu colonel, une

seconde fois en 1802 à la cour de Badoun-Meng. Malgré une

escorte de cent cipayes, la mission du colonel Symcs échoua

piteusement et il est probable que c'est la raison pour laquelle

on n'en a pas écrit la relation. Les guerres des Anglais avec

la France et surtout leurs inquiétudes en Asie, les entraînè-

rent à des démarches qui dans cette période, n'obtinrent

aucun succès tant en Chine qu'en Birmanie. En 1802 et en 1808,

les Chinois les empêchèrent de débarquer à Macao; en mai 1805

et en 1800, Canning, lieutenant, puis capitaine, agent à Bangouu,

fut obligé la première fois de quitter son poste si\ mois après

son arrivée, la seconde, il fut reçu à Amarapoura, ce qui ne

l'empêcha pas d'être chargé pour le gouverneur général des

Indes de deux lettres fort impertinentes.

Mais ce sont les difficultés avec l'Arakan, difficultés commen-

cées en 1811, qui déterminèrent un contlit direct entre la Bir-

manie et l'Angleterre. Le gouvernement du comte de Minto

(1807-1813) avait été marqué par des ambassades en Perse et

dans l'Afghanistan ; celui de son successeur, le marquis de Has-

tings,le fut par la conquête du Nepaul (181 i-1 81 •">) et par la der-

nière guerre des Mahrattes (1817-1818). La fin des guerres de

l'Empire avait permis à l'Angleterre de reprendre sa politique

indienne. Kllc envoya en 1810 une ambassade à Pékiutr dirigée

par William Pitt, lord Amherst. Cette ambassade échoua entiè-

rement, mais Amherst eut sa revanche, car ce fut lui qui remplaça

llastiugs comme gouverneur général des Iudes (1823-1828) et

ce fut lui qui eut la chance de faire la première guerre birmane.

Lord Amherst qui mourut le 18 mars I8.">7, fut à la suite de cette

expédition heureuse que nous allons raconter, créé comte
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Amherst de Arakau : c'est un précédent pour le titre de marquis

de Dutïerin et A va.

L'attaque du gouverneur birman d'Arakan, sur la frontière

sud-est du Bengale, amena l'intervention anglaise. Au commen-

cement de 1824, il fut décidé qu'une armée de 5 à 0,000 hommes,

tirés des présidences de Fort-William (Bengale) et de Fort

Saint-George (Madras) se réuniraient à Port Cornwallis dans la

grande Andaman. sous les ordres du major général Sir Archi-

bald Campbell, pour s'emparer de Rangoun, la ville la plus im-

portante de l'estuaire de l'Irawadi, dans l'ancien royaume de

Pégou. La guerre fut déclarée le o mai 1824. Du 2 au 4 mai, la

plus grosse partie des troupes de l'expédition était réunie à Port

Cornwallis, et le 10 mai, sans que la cour d'Ava s'y attendit,

la flotte anglaise, à la tète de laquelle marchait le Liff;/, Com-

modore Grant, franchissait la barre de la rivière de Rangoun.

Rien ne pouvait empêcher l'occupation de la ville, qui eut lieu

le 11 mai.

Naturellement, les Birmans s'étaient donné beaucoup de mal

pour rassembler toutes leurs forces militaires, et leur premier

contact avec les Anglais eut lieu le 28 mai. Deux envoyés bir-

mans arrivèrent à Rangoun, mais ne purent s'entendre avec leurs

Anglais, aussi après une attaque des Birmans le 1
er

juillet, les

adversaires s'emparèrent-ils le 8, du fort de Kameroot.

Au lieu de rester stationnaires, les Anglais envoyèrent vers le

Sud un petit corps composé du 89e régiment de Sa Majesté et

du 7* régiment d'infanterie indigène de Madras, sous les ordres

du lieutenant-colonel Miles : Tavoy capitula, et Mergui fut em-

porté d'assaut.

Pendant trois mois, les Birmans étaient défaits. MahA Bandou-

la, qui commandait dans l'Arakan, fut rappelé avec son con-

tingent. Les voisins des Birmans, les Siamois, suivaient d'un

œil intéressé les opérations anglaises ; c'était pour eux une ex-

cellente occasion de reconquérir le Tenasserim. Sans compter

sur le succès des Anglais, ils espéraient, à la faveur des diffi-

cultés que rencontreraient les Birmans, pouvoir reprendre pos-
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session de leur territoire perdu. Aussi s'agitaient-ils, tout en

assurant les Anglais de leur bonne volonté.

Les Anglais ne furent pas dupes de ces protestations
;

pour couper court aux projets futurs des Siamois, ils envoyèrent

de Rangoun, le 13 octobre, pour Martaban, sous les ordres du

lieutenant-colonel (jodwin, une troupe composée d'une partie du

41 e régiment de la Reine et du 3e régiment d'infanterie légère

indigène de Madras. Malgré des vents contraires, et la résistance

du gouverneur Maha Oudnab, Yen, qui est à l'Est de Martaban

et de Tavoy, tomba entre leurs mains. Cependant la saison des

pluies avait cessé : Mahà Bandoula s'avançait avec toute son

armée contre Rangoun, et du 1
er au 7 décembre, une lutte terri-

ble s'engagea, qui amena le Lu l'attaque du fort de Kokien et

la retraite des troupes de Randoula à Donoobew.

L'expédition, organisée à nouveau pour faire campagne, re-

monta à Tonghoo et établit ses quartiers d'hiver sur l'Irawadi,

à Prome. A la suite de négociations restées infructueuses, la cam-

pagne reprit ; l'attaque des Birmans dont l'armée était composée

de trois divisions, fut repoussée devant cette ville le 10 novembre,

et obligée de se retirera Mellonne. Le 29 décembre, les Anglais

arrivaient sur l'Irawadi, en face de Mellonne, et un traité de paix

préliminaire était signé. Le roi refusa de le ratifier, et le feu re-

commença. Le 18 janvier, les Birmans étaient repousses de Mel-

lonne, et le 25, les Anglais continuaient leur route sur la capi-

tale, Ava.

Une dernière défaite à Prahangniou força le roi d'Ava, à en-

voyer à Yandabou, à une quinzaine de lieues de la capitale, de

nouveaux plénipotentiaires. Ils étaient accompagnés d'Adonirant

Judson, missionnaire américain, et de sa femme, d'un négociant

anglais Gouger, et de quelques autres qni avaient été faits pri-

sonniers pendant la guerre.

On peut comparer ce qui s'est passé pendant la marche des

Anglais entre Prome et A va. aux événements qui eurent lieu lois

de la marche des troupes anglo-françaises sur Peking, le long

du Pei-ho : négociations à Tieutsin, ;'i Yang-tsoun, a llo-Si-W'o.
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etc. Ils curent lâchante de ne pas avoir le guet-apens de Toung-

tcheou.

Le traité de Yandabou se compose do onze articles ; il fut

signé le 24 février 1820 au nom de l'honourable East-India

Company, par le Major General SirArchibald Campbell. K.C.B..

and K.CT.Sf, commandant l'expédition, principal commissaire

au Pégou et à Ava; Thomas Campbell Kobcrtson, commissaire

civil au Pégou et à Ava, et Henry Ducie Chads, capitaine com-

mandant les forces navales de Sa Majesté Britannique et de l'IIo-

nourable Company sur la rivière de l'Irawadi ; au nom du roi

d'Ava, par Mengyec-Maha-men-hlah kyan-ten Wongyee, sei-

gneur de Lay-Kaing, et Mengyee Maha-men-hlah-tliu-hah thoo

Atwen-woon, l'un des ministres de l'intérieur chargé des finan-

ces. Il se compose de onze articles, dont les principales clauses

sont la cession à la Crande-Bretagne de l'Assani, de l'Arakan,

de Yeh, de Tavoy, Mergui, Tenasserim, avec les îles qui en dé-

pendent ; les Birmans devaient s'abstenir de toute ingérence

dans le Manipour, le KachAr, le .lyntia : la clause 10 concerne

le roi de Siam qui comme allié fidèle de l'Angleterre, est consi-

déré partie au présent traité. Un article additionnel marque

qu'après exécution du traité et le paiement de 2o lakh de rou-

pies, c'est-à-dire un quart de l'indemnité totale, les troupes an-

glaises se retireraient à Hangoun; le paiement du second quart

de l'indemnité devait amener le retrait de toutes les troupes

britanniques; enfin, la dernière moitié devait être payée en deux

versements annuels à partir de la date du traité.

Comme on le voit, le traité de Yandabou isolait complètement

la Birmanie du Nord Est de l'Inde et de l'embouchure de la Sa-

louen ; la côte occidentale de l'Indo -Chine, c'est-à-dire l'Arakan,

leur étant également enlevée, les rois d'Ava restaient établis sur

les deux rives de l'Irawadi, ils pouvaient étendre leur influence,

discutée d'ailleurs, sur les principautés de la haute Saloucn et

de la rive droite du Me-Kong ; leur seul littoral était celui de

l'ancien royaume de Pégou, c'est- A-dire l'estuaire de l'Irawadi

avec Rangoun, dont la conquête lors de la seconde guerre aj}'
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glaise, devait priver la Birmanie de toute communication directe

avec la mer.

John Gravvfurd écrit lui-même à la date du 1
er septembre 1820

qu'il était depuis six mois commissaire civil du gouvernement

britannique à Rangoun lorsqu'il reçut l'ordre de se rendre en

mission spéciale à Ava. Il devait être accompagné comme se-

cond par le lieutenant Chester ; d'un médecin, le D r Steward,

d'une escorte commandée par le lieutenant Cox ; du lieutenant

de Montmorency et enfin d'un interprète, le missionnaire amé-

ricain Judson. En outre, un naturaliste, le D' Wallich, directeur

du Jardin Botanique de Calcutta, devait étudier les essences

forestières de la Salouen et de l'Irawadi. Un petit vapeur ïltt-

diana, accompagné de cinq bâtiments birmans, devait porter les

membres de la mission, vingt-huit grenadiers anglais et quinze

cipayes. Le secrétaire du gouvernement des Indes, George Swin-

ton,à Crawfurd avait adressé de Fort William, à la date du 30 juin

1826, les instructions relatives à sa mission,qui avait en réalité pour

but de conclure un traité de commerce avec la cour d'Ava et

d'adoucir certaines questions irritantes, par exemple, celles de la

frontière orientale de FAssam, de l'établissement d'un fonction-

naire anglais principal à Rangoun, des affaires du Manipour. de

l'acquisition de File de Negrais à l'entrée de la rivière de Bassein,

de la frontière de Martaban, etc. Dans une lettre officielle adres-

sée au même secrétaire, de Saugor, le 22 février 1827, Crawfurd

écrivait qu'il avait conclu avec le gouvernement birman un

traité de commerce le 23 novembre précédent. Le roi d'Ava était

le même Sagaing Mengou Phagyidoa qui avait signé le traité de

Yandabou. La promesse faite par ce traité commercial, (pie

les négociants anglais de Rangoun ne pourraient être l'objet

de mesures spéciales, fiscales ou tyranniques, ne fut pas

plus observée en Birmanie qu'en Chine avant le traité de Nan-

King de 1842. Dans l'Extrême-Orient, la force seule a fait obte-

nir et observer les traités. Un commissaire anglais, le Major

Burney, s'était installé à la cour d'Ava en 1830 ; sept ans plus

tard, le roi Sagaing-Meng fut, après dix huitannées de règne, dé-
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trôné en mai 1837 par son frère Tharàwadi-Meng. Ava ou Awà,

en pâli Ratanapoura ou ville des pierres précieuses, avait été

fondée en 1304 sur l'irawadi, près de l'embouchure de la Myt-

ngc, par Thado-menge-bya. La chute dcSagaing Mengnt trans-

férer la capitale en 1838 à Ainarapoura. Amarapoura était d'o-

rigine plus récente ; elle avait été bâtie sur la rive gauche de

l'irawadi, à environ une lieue et demie au N.-E. d'Ava par Ba-

doun-Meng (Bodoahprà), fils d'Aloinprà, le sixième roi de la

dynastie fondée parce conquérant. Ce prince occupa le palais de

la nouvelle ville le lOmai 1783. Depuis 1838 jusqu'en 1860, épo-

que du transfert du gouvernement à Mandalay, par Mengdoun-

Meng, Amarapoura resta la capitale birmane.

Le Major Henry Burney qui s'était installé ainsi que nous l'avons

dit plus haut, comme résident anglais à Ava en avril 1830, fut,

après un séjour extrêmement pénible, obligé, grâce à la révolu-

tion de 1837, de se retirer à Rangoun,puis à Calcutta et entin en

Angleterre. En 1838, Lord Auckland envoya le colonel Banson,

comme nouveau résident à la cour d'Ava, mais il échoua comme

son prédécesseur et repartit en mars 1839 pour le Bengale.

Son second, le capitaine Mac-Leod se retira à Kangoun, où il

resta jusqu'en janvier 1840, époque à laquelle les Anglais se re-

tirèrent de cette ville pour n'y reparaître qu'à la guerre de 18o2.

Mac-Leod avait voyagé dans le Laos birman, et l'on a décoré

du titre pompeux de traité un arrangement qu'il avait pris avec

un des chefs. x

Mais l'attention des Anglais, pendant l'administration de Lord

Auckland, sous laquelle eut lieu le désastre si grand de la pre-

mière campagne afghane, pendant celles de Lord LUenborough

l8i-2-184i)etdeLordIlardinge(184i- 1848), fut attirée d'une façon

presque absolue vers le nord-ouest de l'Inde.Lord Dalhousietout

en terminant les entreprises de ses prédécesseurs, allait repren-

dre à nouveau la question birmane.

Lord Dalhousie est peut-être le plus grand des gouverneurs-

généraux des Indes ( Jrientales depuis Lord Clive : il compléta

l'.iMivre de son prédécesseur, Lord Hardinge, on se battant une
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seconde fois contre les Sikhs, et en annexant le Punjab, et celle

de Lord Amherst, en luttant contre la Birmanie et en s'emparant

du royaume du Pégou^ c'est-à-dire de l'estuaire de l'Iravvadi. Si

l'on ajoute à ces territoires, le royaume d'Oudh (185G) et quel-

ques autres pays de moindre importance, on verra que lorsque

Lord Dalhousie remit en 1856 après huit années d'administration,

le pouvoir à son ami Lord Canning, il avait bien mérité un repos

que ses fatigues ne lui permirent de trouver que dans la mort

(1860).

Des difficultés de toute sorte, soulevées par le gouvernement

birman, des entraves mises au commerce britannique, les mau-
vais traitements subis par les marchands anglais, amenèrent

le gouvernement des Indes à écrire une lettre de remontrances à

la cour d'Ava pour obtenir satisfaction. La guerre n'en éclata pas

moins; les Birmans ouvrirent le feu à Rangoun, le 10 janvier

1852 ; un vigoureux combat, à l'entrée de l'Irawadi, le 12 et

le 14 avril 1852, amena la prise de Rangoun ; le 19 mai suivant,

Rassein tombait également au pouvoir des Anglais. En juin 1852,

une première attaque eut lieu sous les ordres du Major Cotton et

du Commandant Tarleton, contre la ville de Pégou, eniin le 20

décembre 1852, Lord Dalhousie lançait une proclamation par

laquelle il déclarait le royaume de Pégou annexé aux autres pos-

sessions anglaises. Ce qui de la Birmanie restait indépendant*

était complètement isolé du reste du monde. Sur ces entrefaites,

le roi Pugan-Meng-, qui régnait depuis 1846, était détrôné àAma-
rapoura par son demi-frère Mengdoun-Meng-

, en février 1853.

Dalhousie eut la sagesse de ne pas vouloir imposer un traité à ce

nouveau prince que ses sujets auraient certainement chassé s'il

avait reconnu la nouvelle conquête anglaise. L'occupation du

Pégou et sa prise de possession ipso facto est un des précédent*

en Asie qu'on aurait pu faire valoir dans des circonstances plus

récentes, lorsqu'on montrait une trop grande hâte pour signer

des traités. Il ne faut pas oublier qu'en Asie, les Occidentaux n'y

sont que par la force du canon; il faut prendre d'abord, traiter

ensuite ; si c'est impossible, ne pas traiter, mais continuer l'oc-
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cupation. Je ne défends pas la théorie, mais la pratique. On ne

fait pas un empire colonial comme celui de l'Angleterre avec de

la théorie, mais avec beaucoup de pratique.

Mcngdoun abandonna Amarapoura déiinitivement en 1800,

pour transférer la capitale à Mandalay qu'il avait fait construire,

(le prince s'aperçut de quelle grande importance était pour lui

le maintient de bonnes relations avec les conquérants étrangers

de rinde. Il comprit qu'il n'y avait rien à faire contre le fait ac-

quis et les Anglais se rendirent compte qu'exiger la signature

d'un traité pouvait amener des complications graves, un soulè-

vement populaire, peut-être une guerre nationale comme celle

d'Alompra : ils tenaient le gage, il leur suftisait, et un gouver-

neur de Pégou fut nommé, le Major Arthur Phayre.

Montrant sa faiblesse en même temps que sa bonne volonté,

au commencement de 1855, Mengdoun-Meng envoya une mission

particulière à Lord Dalhousie,pour présenter ses compliments au

gouverneur général des Indes. Aussi, dès le I
e

' août IS.'io, une

ambassade spéciale quittait-elle Hangoun pour rendre au roi

d'Ava la politesse qu'il avait faite à Lord Dalhousie. Le chef de

la mission était Sir Arthur Phayre, le secrétaire qui en fut aussi

l'historien, Henry Yule, alors capitaine ; les autres membres

étaient le D r John Forsyth, le Major Grant Allan, le géologue

Oldham, le lieut. Ileathcote, M. Ogilvie de la marine indienne,

le capitaine Willjs, commandant l'escorte, le capitaine Tripe

(photographe;, Colesworthy tirant (dessinateur), \\. Edwards

(interprète) ; l'escorte qui se composait d'une petite troupe, avait

comme officiers, en dehors du capitaine Willis, les lieutenants

Mackenzie et Hardy, l'enseigne VVoolhouse et le Docteur ( mol-

meley. Cette ambassade nous a valu un superbe volume i dû à

Yule : nous y trouvons le journal de la mission de la frontière an-

glaise à Pagan-myo, la description des ruines de Pagân, le voyage

de cette ville a la capitale Amarapoura qui est décrite ainsi que

1 A. Narrative of the. Mission sent hy the Governor-General of India to tic Court
of Ava, in 1855, with Notices of the Cou'ntry, Governeiuent, and People. By Capi-
taine Henry Yule, Bengal Engineers-.- London, Smith Elder, 1858, in-4.
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ses environs, enfin le journal de retour à Rangoun ; en outre des

chapitres complémentaires nous donnent des détails circonstan-

ciés sur la géographie, l'histoire, l'administration et la religion

des Birmans ; nous rencontrons encore des descendants de cette

famille velue décrite longtemps auparavant par Crawfurd et dont

plusieurs memhres ont visité depuis l'Europe.La mission de Phayre

avait pour but, d'après la lettre de Dalhousie au Roi, du 3 juillet

18oo, de « confirmer l'alliance amicale qui est souhaitée par les

chefs des deux grands Etats; d'écartertoutes lescausesdediscorde

possible entre eux, et d'encourager et d'augmenter le commerce,

qui doit être également utile à l'un et à l'autre. » Si l'occasion

s'était trouvée de signer un traité, les Anglais en eussent profité,

mais l'occasion ne se présenta pas.

La prise de possession du royaume de Pégou devait néces-

sairement amener les Anglais à chercher des débouchés com-

merciaux vers les provinces sud-ouest de la Chine, et en parti-

culier vers le Yun-nan. Ce fut le capitaine Richard Sprye qui

émit le premier l'idée, en 1858, d'une ligne de chemin de fer

qui se rendrait de Rangoun au Yun-nan avec des embranche-

ments sur le Siam, le Cambodge, le Tong-king et l'Annam. En

1867, un traité de commerce fut signé entre la Birmanie et

l'Angleterre, et dès l'année suivante, une exploration orga-

nisée sous les ordres du major E.-B. Sladen, agent à Mandalay.

Sladen était accompagné du docteur Clément Williams, du capi-

taine A. Bowers, agent commercial, du docteur F. Anderson,

naturaliste, etc. On remarquera que, la commission d'explo-

ration du Me-Kong, dirigée par Doudart de Lagrée (o juin

18GG) était depuis longtemps partie de Saigon. Sladen quittait

Mandalay le 13 janvier 1868, il était à trois cents milles plus

loin, à Bhamo le 21 janvier, qu'il laissait le 26 février. Un
séjour de sept semaines à Momein, une visite à Ta-li, où il pré-

cédait Francis Garnicr, le second de Doudart de Lagrée, ne

l'empêchèrent pas d'être de retour à Mandalay. le 20 septembre

de la même année. Cependant les circonstances avaient singu-

lièrement changé dans le Yun-nan: la puissance musulmane
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avait été détruite pai' les troupes impériales de la Chine; Ta-li

s'était rendue aux vainqueurs le 8 janvier 1871, il était néces-

sairc de reconnaître la nouvelle situation faite aux intérêts an-

glais dans le pays. Sur la demande de l'honorable Ashley-Eden,

commissaire en chef de la Birmanie anglaise. Lord Salisbury,

d'accord avec le gouvernement des Indes et la Légation britan-

nique à l'éking, chargea le colonel, Horace Browne d'une mis-

sion semblable à celle du capitaine Sladen ; la mission était re-

jointe à Bhamo, le 17 janvier 187o, par l'interprète Augustus

Raymond Margary, parti par terre de Changhaï.le 23 août 1874,

Le colonel Browne quittait Bhamo en février et traversait la

frontière birmane le 17; on entendait des bruits sinistres; Mar-

gary retraversait seul la frontière le 19, pour se rendre compte

de l'étal des esprits qu'il avait trouvés si calmes quelques jours

auparavant: le 21, il était assassiné à Mamvyne, et le 21, le colo-

nel Browne était attaqué par les Chinois. Browne, grâce à son

contingent birman et sikh, réussit à battre en retraite, et ce

guet-apens amena de longues négociations qui n'aboutirent que

lel3septembre 1876,par la signature d'une convention à Tchefou.

Cet incident n'aurait pu amener qu'un rapprochement entre la

cour birmane et l'Angleterre, si Mengdoun-Meng n'était mort le

I
e

' octobre 1878; il fut remplacé par son fils*, le prince Thibau,

qui s'empressa de faire massacrer, en février 1879, la plus

grande partie de ses parents. Le résident à Mandalay, à la suite

de ce massacre, était alors M. R. B. Shaw, mort en juin 1879

dans cette même ville ; il fut remplacé successivement par le

colonel Browne, et par M. 11. L. St. -Barbe, qui, suivant les ins-

tructions qu'il avait reçues du commissaire en chef, lui an-

nonça par une lettre en octobre 1879, qu'il se retirait de Man-

dalay avec tout son personnel.

Mengdoun-Meng, malgré toutes ses fautes, avait réussi à vivre

en termes suffisamment médiocres avec l'Angleterre pour ne

pas amener une intervention armée de son redoutable voisin;

les cruautés de Thibau seraient probablement passées inaper-

çues si ce prince n'avait pas marqué vis-à-vis du gouvernement
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indien une hostilité qui parut plus grande encore, par suite d'un

rapprochement vers la France. Le 24 janvier 1873, notre minis-

tre des affaires étrangères, M. Charles de Kémusat, avait signé

à Paris, un traité d'amitié et de commerce avec l'ambassadeur

birman, Mengyee-Maha-Saythoo-Kenwoon-Mengyee. M. Jules

Ferry signait le 5 avril 1884, une Déclaration à Paris, avec

Mingghie -Min - Maha - Zaya- (îian-Myothit - Myozah-Atwin-Wom-

Min. Knfin, une convention supplémentaire de commerce, était

conclue entre la France et la Birmanie le 13 janvier 1885. D'au-

tre part, notre vice-consul à Mandalay, M. Haas, ayant été mis

en disponibilité pour raisons de santé, par décret du 14 novem-

bre 1885, et le consul de deuxième classe, chargé du consulat de

France à Philadelphie, Pierre-Ouillaume-Maric-Joseph-Eusta-

che de Bouteiller, nommé à sa place, on peut supposer que les

Anglais devinrent inquiets de l'influence française dans la pres-

qu'île indo-chinoise.

Quelques dates rappelleront en effet l'importance des événe-

ments à cette époque : le 23 juin 1884, avait lieu l'affaire de

Bac-Lé; le 23 août, l'amiral Courbet bombardait l'arsenal de

Fou-Tcheou ; Langson était pris le 13 février 1885. et les Pesca-

dores le 29 mars ; le 4 avril était signé le protocole Billot-

Campbell. On croit aisément que ces événements ne pouvaient

laisser l'Angleterre indifférente. Ses commissaires en Birmanie

étaient gens habiles et bien renseignés et lorsqu'en 18(>2. la con-

quête de Lord Dalhousie devint province, on vit tour à tour

comme commissaires en chef Sir Arthur Purves-Phayrc, [mis le

lieutenant-général A. Fytche (1867), Ashlcy Fden(1871 , a l'épo-

que du colonel Brownc, A. Hivers Thompson (1875 , C. F.

Aitchison (1878), C. Bernard (1880), C. II. T. Crossthwaite, in-

térimaire (1882) et de nouveau C. Bernard (1881V C'est sous

l'administration de ce dernier que le feu allait être mis aux pou-

dres.

L'œuvre de conquête, commencée par Lord Amherst. conti-

nuée par Lord Dalhousie, allait être terminée par un nouveau

venu, le comte de Duftcrin, qui avait remplacé en 1884, le mar-

t HIST. UH'L. 4
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quis de Ripon comme vice-roi des Indes. Le comte, maintenant

marquis de Dufferin et Ava, est aujourd'hui (décembre 1893)

ambassadeur extraordinaire de Sa Gracieuse Majesté, auprès du

gouvernement de la République française, et les pourparlers

qu'il a engagés avec l'administration en vue des affaires de Siam

sont d'autant plus importants que s'ils réussissaient complète-

ment, la destruction de la Birmanie au profit de l'Angleterre

pourrait être suivie de la dislocation du Siam. D'origine irlan-

daise, Frederick Hamilton Temple Blackwood, est né à Flo-

rence en 1826; c'est un homme de carrière ; créé baron de Clan-

deboye en 1850, il fut fait comte de Dufferin, sous l'administra-

tion de M. Gladstone en 1871 ; le gouvernement du marquis de

Salisbury le fit, en 1888, marquis de Dufferin et Ava; il est

grand'croix du Bain, chevalier de St-Patrick, grand'croix de

l'Etoile des Indes, etc.. Rien ne manque à ses honneurs ; il n'a

plus qu'à chercher à augmenter le patrimoine britannique de la

péninsule indo-chinoise. Pour ceux qui savent ce qu'on appelle

Outre-Manche, impérial policy, cet Irlandais est un grand An-

glais; nous, nous devons le redouter et l'admirer tout à la fois,

car c'est un homme heureux : sous-secrétaire d'État aux Indes,

à la guerre, gouverneur-général du Canada, ambassadeur à

Saint-Pétersbourg, à Constantinople, vice-roi des Indes, ambas-

sadeur à Rome, puis, en remplacement de Lord Lytton, à Paris,

partout il a réussi.

Le 1
er décembre 1885, il adressait d'Agra au très honorable

Lord Randolph Churchill, secrétaire d'Etat des Indes, une lettre

dans laquelle il mandait que l'attitude hostile du roi Thibau lui

faisait donner l'ordre au commissaire anglais en Birmanie, C.

Bernard, de transmettre les trois demandes suivantes :
1° qu'un

envoyé du vice-roi et gouverneur-général fût reçu convenable-

ment à Mandalay et que les difficultés présentes fussent réglées

par son intermédiaire ;
2° que tout procès contre la Compagnie

de Commerce fût arrêté, jusqu'à l'arrivée de l'envoyé; 3° qu'à

l'avenir, un agent diplomatique du vice-roi eût la permission de

résider à Mandalay, avec des garanties suffisantes pour sa sécu-
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rite et que le gouvernement birman le traitât suivant son rang.

Les réponses du roi furent considérées comme insuffisantes
;

en conséquence, le major-général, Sir Harry Prendergast, reçut

les instructions nécessaires pour franchir la frontière birmane et

marcher sur Mandalay. Cette campagne, commencée en novem-

bre 1885, était terminée en quelques semaines. Mandalay était

pris le roi ïhibau fait prisonnier, était envoyé aux Indes. Le
1°' janvier 1886, Lord DufFerin lançait la proclamation suivante

que je traduis littéralement : « Par commandement de l'Impé-

ratrice-Reine, il est donné notice par la présente, que les terri-

toires jadis gouvernés par le roi Thibau ne seront plus désor-

mais gouvernés sous son autorité, mais sont devenus portion des

possessions de Sa Majesté; et seront suivant le bon plaisir de Sa

Majesté, administrés par les officiers que le vice-roi et gouver-

neur-général de l'Inde pourra nommer de temps en temps ».

Il n'y avait plus de Birmanie indépendante.

Depuis lors, de nombreuses explorations ou missions ont aug-

menté les connaissances de l'Angleterre sur les frontières est de

la Birmanie, les conduisant de la sorte jusqu'au royaume de

Siam et jusqu'à la rive droite du Me-Kong dans la sphère d'in-

fluence de la France, qui avait réalisé sur la côte orientale de

l'Indo-Chine, les mêmes conquêtes que la Grande-Bretagne dans

les parties occidentales : le but commun poursuivi étant l'ou-

verture au commerce des vastes provinces du sud-ouest de l'em-

pire chinois.

M. C. E. W. Stringer, élève interprète de la légation d'An-

gleterre à Bangkok, était parti de cette ville le 11 novembre

1887, avec un négociant anglais de cette ville, M. F. S. Clarke,

et se rendit à Nan, où il arriva le 13 décembre au soir ; il y resta

jusqu'au 27; alla ensuite à Phre, puis rentra à Bangkok le 23

janvier 1887. Ce voyage sert donc de préface aux explorations

de M. Archer: M. Stringer nous conduit à Nan, M. Archer de

Nan à Chieng-toung.

Kn 1887, M. J. W Archer, profitant d'un congé qui lui avait

été accordé par M. F. M. Satow . ininistrp résident et consul ge-
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néral à Bangkok parcourut en février et mars, quelques-unes des

cinq provinces dans les limites de Chicng-inaï, ou Ximmé, sur le

Me-Ping, siège d'un vice-consulat britannique. Parti de Chieng-

mai le 2 février, il se dirigea vers le nord et le nord-est jusqu'à

Me-ki sur la route de Chieng-sen, puis remontant vers le nord

jusqu'au Me-sai. affluent duMe-khokqui se jette lui-même dans

le Nam-khay, il arriva au fort qui forme là. la limite nord de

l'occupation siamoise, puis il revint à Chieng-sen dans une plaine

sur la rivo droits du Cambodge appelé ici Nam-khong, près de

son confluent du Me-chan, puis au village de Me-khi, près du

Me chan, affluent de gauche du Me-kong, d'où il redescendit à

Chieng-haï. C'est à Me-khi que la grande route de Chieng-haï

coupe la route de Chieng-sen pour continuer jusqu'à Chieng-

toung. La route de Chieng-mai à Chieng-haï avait déjà été no-

tée par M. E. H. Could, consul anglais à Bangkok, nous

verrons que M. Archer a visité Chieng-toung. De Chieng-

haï, il se rendit à Nan qu'il ne connaissait pas et qui est

à un quart de mille sur la rive droite du Xam-Nan sur la route

de Luang Prabang. Puis, revenant sur ses pas, il traversa le Me-

yom, arriva à Lakhon et il était de retour à Chieng-maï le 23

mars après un voyage de sept semaines. Chieng-sen qui dépen-

dait autrefois de la Birmanie, a été prise et détruite par les

Laotiens en 180i, aussi est-ce une ville pauvre, presque sans

commerce, qui est toutefois appelée à un meilleur avenir.

Chieng-haï qui a été crééilya environ quarante-cinq ans,est la

capitale d'une province très montagneuse, qui n'est fertile que

dans la plaine, à l'est etau sud de la ville.Comme le fait remarquer

M. Archer: « La ville de Chieng-haï parait destinée à devenir

un important centre commercial, si le commerce du nord du Siam

prend jamais un grand développement. Kilo est placée sur le

Me-khok, affluent du Me-Lao qui se jette lui-même dans le Me-

kong, sur la route directe de Chieng-toung à Chieng-mai, Lakhon

et Pbrë, ou, ce qui peut être de plus grande importance, de Yun-

nan à Siam ; ainsi que sur la route encore peu fréquentée de

Chieng-maï à Luang Prabang. La ville de Nan, plus petite- que
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Chieng-mai, est murée et sert principalement de résidence aux

chefs et aux prêtres, tandis que la grande partie de la population

demeure à environ un mille au nord, dans un faubourg. Mieng-

kao, jadis la capitale, abandonnée il y a une quarantaine d'an-

nées. Le rapport de M. Archer renferme en outre un grand

nombre de renseignements sur les habitants et leur appellation,

par exemple que le nom de Thaï, libre, des Siamois, est pris éga-

lement par différentes branches de la famille, et que le nom de

Lao que leur donnent les Siamois ne parait guère les flatter.

M. Stringer qui avait visité Nan quelque temps auparavant dit

« qu'au coin N.E. de la muraille, il y a une rangée d'abris en

bambou de chaque côté de la route qui conduit vers le nord. Les

Shans et autres habitants y vendent des draps indigènes et des

marchandises européennes. Ce sont les seules boutiques de Xan.

Il y a environ di\' Chinois habitant la ville ou autour etpeu d'af-

faires paraissent leur passer par les mains.

L'année suivante, M. J. W. Archer visitait Chieng-toung. Il

partait le 1
er mai 1888 de Chieng-mai pour Chieng-haï, puis.

presque
4
en ligne droite vers le nord, traversait le village Me-ki,

arrivait au fort siamois (13 mai) sur la rive sud du Me-saï et at-

teignait Chieng-toung le 20 mai après avoir constaté le peu de

commerce sur la route depuis le fort siamois, l'insécurité et la

sauvagerie du pays. De là il se dirigeait (24 mai) vers le Me-Len,

affluent du Me-kong, et en suivant la vallée jusqu'à Muang-Len,

district le plus prospère de Chieng-toung. Il fit la rencontre de

gens de Muang-Len à neuf jours N. N. 0. de Chieng-toung qui

avaient été cinq années en guerre avec Chieng-toung1

.Muang-Len

comme Chiang-houng, plus au nord sur la rive droite du Me-kong,

payait tribut également à la Chine et à la Birmanie, quoique les

Birmans n'y soient jamais parvenus. Puis M. Archer reprit la

route dans une direction Sud-Ouest, et retourna au fort siamois.

d'ailleurs sans garnison, d'où il repartit pour Me-ki et Chieng-

haï, où il arriva le 9 juin, après un voyage de dix-sept

jours depuis Chien-toung. Chieng-toung est une ville mu-

rée au sud d'un plateau dénudé à 2700 pieds environ d'alti-
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tude, entourée de montagnes de tous côtés sauf au nord ; mi-

sérable à coté de Chieng maï ; la principale culture est le riz,

puis le coton, l'opium et le thé (mièng) ; on y importe surtout les

cotonnades qui viennent de Moulmein, le sel, la soie, etc. ; on y

envoie de Chieng- haï et de Chieng-tchang les noix de bétel et de

coco qui n'y poussent pas. Il est bon de retenir que les habitants

ne paraissent guère connaître la langue birmane dans la région.

D'autre part, Lord Lamington,poursuivantune série de voyages

importants, réunissait des renseignements nombreux qui en ont

fait avec l'honorable Curzon, un des « Questionneurs » les plus

redoutables de la Chambre des Communes. Le côté pratique

n'échappait pas davantage aux Anglais : M. Hallett avait fait un

projet de chemin de fer parle Laos, qui devait mettre en com-

munication l'embouchure de la Salouen avec Se-mao en Chine.

Sans attendre la mise à exécution de ce projet, les Anglais ont

poussé dans la vallée de Tlravvadi un chemin de fer de Rangoun

à Prome, l'ancienne capitale, et un autre de Mandalay, qui se

continue en ce moment même jusqu'à Bhamo.

La commission de délimitation avec la Chine menait assez ra-

pidement sa besogne et avec un succès qui parait avoir été assez

grand aux dernières nouvelles, puisque l'agent anglais, M. War-

ry Wallis, est invité par les deux commissaires chinois à visiter

avec eux la province de Yun-nan.

J'ai en ce moment devant moi la dernière carte anglaise de

l'Indo-Chine (Farther lndia); elle a paru cette semaine (dé-

cembre 1893) : c'est celle du Hand-A tlas of hidia.de Constable.

La frontière des possessions anglaises commence au Sudàl'isthme

de Kra, touchant presque le versant oriental de la péninsule ma-

laise par le 12 e parallèle, comprenant tout le Tenasserim ; elle

remonte à la Salouen, qui lui sert de limite pendant un court es-

pace de temps, puis à la hauteur de Zimmè qu'elle laisse sur la

droite, elle remonte vers le nord-est jusqu'au Mo-kong, au-dessus

de Chieng-sen ; la rive droite du Me-kong y compris Chieng-

toung est donc marquée comme zone anglaise. La zone française

est bornée par la rive gauche du Me-kong, presque au nord de
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M Pang jusqu'à Stoung Streng; là, la frontière retourne vers

l'Ouest, vers le Ton-lé sap.La délimitation du Cambodge au Sud

du Ton-lé'sap est assez curieuse, car si l'on nous abandonne le cap

Samit,ilreste sur le littoral une longue bande, au-delà de laquelle,

on laisse en dehors de notre influence en remontant vers Bang-

kok, Chantaboun et l'île Samit. Comme on le voit, il n'y a pas

trace d'Etat-tampon (Huffer State).

Dans ce rapide aperçu, ce qui frappera le lecteur, c'est la pré -

cision et la netteté avec lesquelles les Anglais envisagent le côté

pratique des questions, leur grand esprit de suite et la ténacité

quand ils exécutent un plan arrêté en conseil, enfin leur

vigueur à conduire les opérations si un grand coup doit

être frappé. Politique générale, projets particuliers, manière

de les réaliser, tout est prévu d'avance. Il faut avouer que

le savoir-faire de nos voisins d'Outre-Manche fait un singulier

contraste avec notre ligne de conduite presque toujours flot-

tante et avec notre guerre par envois de petits paquets. Souhai-

tons que notre nouvelle commission, qui se rend à Luang-Pra-

bang soit suffisamment soutenue par le sentiment national, le

Parlement et le Gouvernement, pour qu'elle puisse accomplir,

se sentant fortement appuyée, son œuvre d'une façon absolument

complète. Tout en respectant les intérêts de nos rivaux, il est

juste que nous fassions valoir les nôtres. 11 n'est pas douteux

d'ailleurs qu'une entente cordiale entre les trois grandes puis-

sances : Chine, Grande-Bretagne et France, ne vienne réglera

la grande satisfaction de tous une question qui n'a rien d'inso-

luble.

IIkmri Cordier.

Paris. Décembre 1893



SOBIESKI ET SA POLITIQUE
de 1071 a 1683.

(Suite I.

Il

Sobieski devient l'allié de l'Empereur'1

.

(Juillet 1680-avril 1683).

A la suite du menaçant discours, qu'il tint, en juillet 1680, au

marquis de Béthune. Sobieski s'enferma dans un silence énigma-

tique, qui dura plus de deux années. Ce silence, il ne le rompit

qu'à de rares intervalles. Ses relations avec Louis XIV durant

la nouvelle période, qui commence, furent froides, banales, et

d'un caractère non équivoque. Jean III était évidemment l'enne-

mi de la France, qui ne l'avait pas, trouvait-il, assez récom-

pensé, prêt à gêner la politique de son ancien allié. Les ré-

cents efforts de Louis XIV pour empêcher l'alliance avec le grand

duc de Moscou, ainsi que la Ligue contre les Turcs de se conclure,

lui revenaient sans cesse à l'esprit, augmentant son animosité.

En cette circonstance, par désir de ménageries infidèles, de leur

permettre de se ruer, à l'occasion, en toute liberté sur Léopold

d'Autriche, le roi Très Chrétien, ses diplomates, venaient de

ruiner un projet, qui flattait beaucoup l'amour-propre de

Jean III. Aussi le déplaisir de Jean était-il égal à la désolation

des ambassadeurs vénitiens, fort alarmés de ce que la chrétienté

restait désunie en présence des menaces croissantes de l'Islam *.

De son cùté. Marie-Casimire, qu'un de ces ambassadeurs, que

1 Les Acta His'.oriea res Gestas Polonia illustrantia, dont il a été .fréquemment

parlé clans notre dernier article, sont l'œuvre de M. le comte Waliszewski, et de

lui seul. Cette captivante publication a eu lieu sous les auspices de l'Académie

de Cracovie, mais là se borne le mérite de la compagnie en question.
1 » Intanto le arti dcl Signore di Bethume hanno causata la caduta dei tratatli,

« tanto tcmpore dibattuti, dell' unione tra Polachi et Moscowti, affinchè i Turchi

« restino già liberi per apportare gelosie nell Ungheria, punto dai Francesi con

« tinuo studiato e coltivato. . . » Relation de Pietio Civrano (Barozzi et Bercliet,

Série V, p. 275, Turcbia).
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Foscarini appelle une « principessa amantissima délia vendetta, »

ne pardonnait pas à Louis XIV, d'abord de lui avoir refusé une

pension digue d'elle, puis de ne point avoir fait du marquis

d'Arquian un duc et pair. Loin de diminuer, la rancune de

la reine de Pologne grandissait donc avec le temps \ Trompés

par Louis XIV dans leurs espérances et convoitises, les époux

Sobieski n'avaient qu'un moyen, dit Contarini, un autre am-

bassadeur de Venise, d'effacer le souvenir d'aussi mortifiantes

déceptions : c'était de se rapprocher de l'Empereur, de solli-

citer pour leur fils Jacques la main d'une archiduchesse. En

dehors de l'illustration que ce mariage donnerait à la famille

Sobieski, peut-être les Polonais, flattés de voir le fils de leur roi

entrer dans la famille des Césars, consentiront-ils à un chan-

gement de constitution; peut-être le trône de Varsovie, élec-

tif depuis des siècles, va-t-il devenir héréditaire dans la des-

cendance de l'ambitieuse Marie-Casimire, Jacques succéder

immédiatement à son père, quand celui-ci mourra. Il y a long-

temps, nous le savons, que la reine de Pologne nourrissait ce

dessein. Maintenant, sous le coup de ses cuisants mécomptes,

il devint sa préoccupation dominante. Dans le même ordre

d'idées, Sobieski se répétait souvent qu'une guerre heureuse,

qu'un exploit contre les Turcs transporterait sans doute la Po-

logne de reconnaissance, préparerait l'esprit public au chan-

gement de constitution, qu'il souhaitait'. Par conséquent plus

d'avances compromettantes au sultan, et beaucoup de défé-

rence envers l'Empereur : telle fut, de juillet 1680 à la fin

de 1682, l'attitude du roi de Pologne. Nonobstant personne,

à Vienne, n'était dupe de cette métamorphose de Jean III. et on

1
« La costante ripulsa d'insij;nire ciel titolo di Duca et Pari ilsignor Enghien

« (Arquianj.suo padre... una diligenza trascuratari corrispondereaquella Regina
« certa penzione di poche 1000 lires... «Relation de Foscarini (Harozzi etBercbet,
Série II, Franeia, volume III. p. 422).

* « For trapiantarli (id est la corona) nel tempore del figlio COnosce al présente
« non n'esse altro modo che awicinarsi aile parte. Ccsarea, aspirare aile QOZze
<> dell' Arciducliessa e con qualche degna impresa conciliarsi la gratudine di

« tutto l'universale del Regno... » Contarini, Relation du -26 novembre 4682
;

fascicule lo7 ; Sécréta. (Vienne, Archives Impériales
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avait raison, car elle manquait de sincérité. Jean restait

comme autrefois l'ennemi déloyal, opiniâtre de l'Empereur,

dont il enviait l'origine illustre, les riches Etats : seulement, bon

gré, mal gré, son intérêt le forçait de s'en rapprocher. Une

particularité va d'ailleurs mettre en lumière l'antipathie récipro-

que de ces deux souverains. Quoique de quelques mois antérieure

à notre récit actuel, comme elle n'a rien perdu de son intérêt,

de sa signification, la voici brièvement : Léopold se méfiait tel-

lement de ses voisins de Varsovie que, déjà l'année précédente

(1679), il avait fait à
.
Radziwil un glacial accueil, quand celui-ci

vint demander au chef des Habsbourg son adhésion à la ligue

contre les Turcs '. Pourtant l'évolution de la politique polonaise

semblait alors complète, irrévocable, et l'émissaire de Jean III

n'épargna ni les supplications, ni l'encens. Ses prières furent

d'une incroyable véhémence. 11 décerna même à Léopold le

titre" de premier protecteur, de chef delà chrétienté, » croyant

obtenir, à force de flatteries, l'adhésion désirée \ Mais l'Empe-

reur avait gardé le silence, car différentes pensées lui étaient

naturellement venues à l'esprit : pourquoi Sobieski, l'ancien ami

de Louis XIV, des Turcs, des Magyars, manifeste-t-il soudain

tant d'aversion pour le sultan, tant de bienveillance pour la

maison d'Autriche? En outre, que de pièces où Radziwil a peut-

être mission consciente ou inconsciente de faire tomber celle-ci !

Sobieski ne songerait-il pas à persuader au sultan, que l'Em-

pereur veut attaquer l'Islam, et que la précipitation mise à partici-

per à la Ligue en est la preuve manifeste ? A supposer que So-

bieski ait des intentions droites, qui dit que les ambassadeurs

de France ne disposent pas à Varsovie d'une autorité supérieure

à la sienne, et qu'au moment décisif quand le Turc relèvera le

gant, qu'en réalité personne ne lui jette, Béthune ou Vitry ne

contraindra point les Polonais à se désintéresser du conflit? Qui

dit même qu'il n'y a pas une coalition déjà toute formée, dont

1 Voir Revue d'Histoire diplomatique. n° i, page 3:23 (Année 1H93).

* Lunig, Orationes procetuip Europap eorumque minislrorum et legatorum

(1713). — Ouno Klopp, das Jalir 1683, page73.
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Louis XIV, le sultan et la Suède font partie, et s' apprêtant à

soutenir, avec ou sans la Pologne, que l'acceptation des offres de

Radziwil par Léopold est un défi en règle, un casus belll bien

déterminé '? Les réflexions, auxquelles Léopold se livra dans

cette conjoncture antérieure, montrent son peu de confiance non-

seulement dans la loyauté, mais même dans la fermeté, la

finesse du roi de Pologne. Naturellement ses réponses s'en

étaient ressenties, et « si la ligue n'est que défensive, j'y adhére-

« rai; si elle est offensive, je n'y participerai point, » furent les seu-

les paroles que Radziwil put en obtenir. Ajoutons que, depuis

1G79, les sentiments de l'Empereur étaient restés tels, et que ses

méfiances n'avaient rien d'exagéré ; car— fait à peine croyable—
en 1680, 81, et 82, époques auxquelles nous sommes maintenant,

le nouvel ambassadeur de France à Varsovie, le marquis de Vitry

soutint activement l'insurection hongroise, sans que le roi de Po-

logne y mît d'opposition. Certes il n'y eut plus, comme du temps

de Béthune, de gouvernement Magyar, de troupes embau-

chées. Nonobstant Vitry excitait, conseillait les mécontents,

leur envoyait des émissaires, de l'argent, et Jean III, souvent

averti, laissa faire. Toutefois, qu'on ne pense pas, qu'en agis-

sant de la sorte, Jean était redevenu l'ami ou l'allié de

Louis XIV. Il en était au contraire l'ennemi, et s'efforçait d'en-

tretenir, du moins en apparence, les rapports les plus courtois

avec lEmpereur. Mais son extraordinaire légèreté reprenait à

tout instant le dessus, mais l'incohérence de ses desseins, et la

haine presque maniaque, qu'il portait à la maison d'Autriche,

l'empêchaient de suivre longtemps la même idée. Involontaire-

ment, et sans réfléchir, il toléra ainsi, jusqu'à la fin de 1$82,

beaucoup d'actes, qui favorisaient la politique de Louis XIV,

oubliant qu'il avait à se plaindre de Versailles, et qu'il exposait

la Pologne à de grands maux. Effectivement les Hongrois agis-

saient — particularité, que Jean III aurait dû savoir — à l'ins-

1 Wagner, Historia Leopoldi Magni. — Oiido Klopp, das Jalir 1683, pages

73-74.
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tigation des Turcs, comme à celle de M. de Vitrv, poussaient

le sultan à envahir l'Europe entière.

L'automne -de 1682 vit la fin de cet étrange attitude, qui con-

sistait à nuire à l'Empereur, dont Jean avait pourtant besoin,

tout en désirant lui plaire, et à seconder d'une façon indirecte

les projets de Louis XIV, quoique le roi de Pologne fût rempli

de fiel à l'égard de son ancien allié, dans l'intention de s'en

séparer complètement. En septembre, les Polonais prirent peur

à la vue des gigantesques armements de la Porte. Déjà Bailo

Civrano, l'ambassadeur de Venise à Constantinople, s'était de-

mandé avec effroi si le Sultan n'avait pas l'intention d'attaquer

la Sérénissime République. En effet, comme l'Empereur, Venise

touchait aux possessions ottomanes, un coup demain sur l'Adria-

tique pouvait se produire aussi facilement qu'une invasion en

Hongrie 1

. La crainte de Civrano fut partagée peu à peu par

Jean III, et ses compatriotes : eux également étaient voisins du

Sultan, exposés aux ravages de l'Islam : donc sous peine de

rester seuls, devant le péril, qui gronde, il leur fallait recher-

cher l'appui des princes, menacés autant que la République de

Pologne. Ainsi pensait-on à Varsovie, lorsque des fautes de Ver-

sailles vinrent précipiter les événements, hâter la conclusion

de l'alliance de Sobieski avec l'empereur Léopold. Nous savons

déjà que Louis XIV n'envoyait plus aucun argent à ses ambassa-

deurs pour être distribué en Pologne
;
que, croyant à tort à l'in-

fluence, à la solidité du parti français, il écrivait « quand

« même le roi, la reine et d'autres voudraient s'allier à l'Autriche,

« les véritables patriotes polonais empêcheront ce méchant

« projet 2
». Si les subsides français faissaient défaut, par contre

on ne cessait l'affirmer aux Polonais que l'Empereur nourissait à

leur égard d'astucieux desseins
;

qu'il connivait secrètement

1 « Dio sadove andera a cadere si gran turbine, solitoa colpire la mono mina-

« ciatta parte. Tra i pocclii prineipi cristiani condotti da sorte inaligna a con-

« fmare con cosi vasta c carbara poten/a, la Sercnissima Republica rimane la

« piu esposata. . . corne la i»iu prossima aile invasioni. ... » Barozzi et Bereliet,

Tome 1 ; p. 276-277 (Turchia).

' Voir Revue d'Histoire diplomatique. n° '*. page 526.
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avec le Sultan ; qifafin de détourner de ses Ktats l'invasion

turque, il s'efforçait de provoque une guerre turco-polonaise !

Autant de manœuvres déjà anciennes, car, en 1076, ne l'oublions

pas, quand Louis XIV, ses ministres, tinrent conseil afin d'exa-

miner les propositions du Sultan, Le Tcllicr, à cette épo-

que, et (Albert dirent hautement : « il n'est pas coupable d'a-

<> mener les Turcs en Hongrie, car l'Empereur, pour préser-

e ver ses Ktats d'une invasion éventuelle, empêche le Sultan et

« la Pologne de faire la paix». ! Or, non seulement Léopold ne

se livrait pas aux menées, que lui reprochait la diplomatie de

Louis XIV, mais si quelqu'un s'y livrait c'était précisément elle.

On en acquit la certitude à Varsovie, en octobre 1682, de la

manière suivante, et à l'extrême confusion de l'ambassadeur

français : vers la fin de septembre, Jean III devint très hos-

tile aux Magyars. La crainte du Turc, l'instinct delà conservation

lui dictèrent des mesures énergiques contre ceux-ci. Chaque

jour en effet une vérité s'imposait davantage : tout cet affaiblisse-

ment de la puissance impériale était pour la Pologne un incon-

testable péril, en présence des vastes levées de l'ennemi com-

mun. Aussi des ordres sévères furent-ils donnés, intimant les

uns à Vitry de cesser ses rapports avec le camp magyar, les

autres, d'arrêter impitoyablement les personnes, qui passeraient

de Pologne en Hongrie, et réciproquement. A peine Sobieski

avait-il pris les mesures en question, qu'un étrange bruit courut

sur les bords de la Vistule : une correspondance du comte C,a-

prara, internonce impérial auprès du Sultan, vient d'être saisie

à f'onstantinople et les lettres interceptées prouvent que l'Empe-

reur cherche, ainsi qu'on le soutient depuis déjà d-'s années, à

provoquer une invasion delà Pologne parles Infidèles. L'auteur

de ce bruit était le marquis de Vitry, agissant sur l'ordre formol

de Louis XIV, qui pensait que de telles rumeurs, répandues de

loin en loin, détourneraient indéfiniment Varsovie de Vienne.

Louis XIV, son ambassadeur avaient compté sans la vigueur la

1 Revue d'Histoire Diplomatique, pap">s S0O-50I.
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finesse île Zicrowski, résident impérial en Pologne. Zicrowski,

oui surveillait étroitement les allées et venues de l'ambassadeur

français, de ses agents, demanda une audience solennelle au

roi de Pologne. L'audience fut accordée. Lt là (6 octobre 1G82)

il y eut un coup de théâtre. A l'indescriptible surprise du

roi, de ses conseillers, Zicrowski leur lut, et remit une let-

tre d'un agent de Louis XIV, de l'abbé Duvernay \ au célè-

bre Tœkœli. Cette missive disait textuellement: « Faites voyager

« vos émissaires de nuit ; recommandez leur de prendre la route

« de Sandomir, en laissant à main gauche Przemysl, et Jaros-

« law, quand ils viendront à Nimirow, ma résidence actuelle.

« Mais qu'ils ne se jettent pas non plus trop à droite, surtout

« qu'ils évitent la route de Jaworow.car elle est peu sûre, et pleine

« de cavaliers polonais, qui fouillent les voyageurs, en vertu d'un

« ordre royal. J'ai compris votre dernière lettre dans le paquet

« de Constantinople ». (Ximerau 22 septembre 1082)*. Non con-

tent de divulguer la communication de Duvernay, Zierowski

expliqua comment il en était devenu possesseur : Duvernay

avait en Stadnick, Burgvogt, ou châtelain de Praunslaw, un en-

nemi juré, et Stadnick, désireux de nuire à l'abbé, fit arrêter,

conformément aux instructions de Varsovie, des voyageurs, dont

la mine lui semblait suspecte. C'étaient des Hongrois, reve-

nant de Nimirow, où ils avaient vu Duvernay, et qui s'apprê-

taient à rejoindre le corps de Tœkœli. Ces Hongrois portaient

sous leurs habits plusieurs papiers, parmi lesquels une lettre

pour le chef des mécontents \

A la suite de l'audience du G octobre, Sobieski entra dans une

violente colère. Zierowski venait effectivement de lui apprendre

trois faits d'une haute gravité, et jusque-là inconnus du gouver-

nement polonais : d'à bord, l'impertinence des diplomates français,

1 De son vrai nom, Duvernay-Boucauld ; gentilhomme Français, dit Flassan

qui fut employé à diverses missions secrètes en Pologne, et Transylvanie, mais

sans avoir lui même de caractère officiel.

* Theatrum Europaeum, tome XII, p. 438 (Vienne, Archives Impériales). —
Flassan, Histoire de la diplomatie Française, tome IV, pages 56-38.

3 Theatrum Europaeum, — Flassan.
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prétendant rester, malgré la défense récente, formelle, du roi

de Pologne, les fauteurs de l'insurection hongroise, — la conni-

vence des Magyars avec le Turc, dont les mouvements de troupes

causaient à Varsovie tant d'épouvante; — le rôle perlide du roi

de France, qui servait de trait d'union entre Magyars et Otto-

mans, les poussait aux résolutions extrêmes. L'exaspération

de Jean 111 redoubla bientôt : peu après l'audience accordée à

Zierovvski, on opéra de nouvelles arrestations. Des agents de

Tœkœli, et de ses lieutenants, ainsi que Relemesetu 1

, le courrier

favori de l'abbé Duvernay, furent incarcérés, au moment où ils

franchissaient la frontière de Pologne, en se dissimulant. Tous

arrivaient du camp hongrois, portaient des lettres pour Du-

vernay, quelques-unes très compromettante, et à moitié chiffrées.

Zierowski mit encore moins de temps à se procurer les pièces nou-

vellement saisies que les premières. Muni de cet important bu-

tin, il se présenta aussitôt chez le roi de Pologne. Les plis, qui

venaient d'être interceptés, confirmaient gravement les révéla-

tions du G octobre ; entente étroite de Louis XIV avec les Turcs

et les Magyars; arrivée prochaine du Sultan en Hongrie, c'est-à-

dire aux portes du royaume de Jean III, peut-être avec intention

marcher ensuite vers la Vistule ; encouragements pécuniaires

de Louis XIV à Tœkœli, et s'élevant à plus de cent mille florins.

« Abbé Duvernay » — ainsi s'exprimait Jaigel, un des officiers

de Tœkœli — « Abbé Duvernay, la Porte vient de proclamer

roi de Hongrie notre comte (Tœkœli). En fait d'insignes, le

Vizir lui a remis un sceptre, et un drapeau turc... Il lui a

donné aussi un corps d'ottomans pour chasser les Impériaux

Nous envoyons Nemessani à la cour de France. Prochainement

vous recevrez un autre courrier. Au nom du Ciel, payez-le bien,

«(septembre 1682).*» Remarquons que Zierowski n'avait, en dépit

de la bruyante indignation du roi de Pologne, aucune confiance

dans ce dernier. Ainsi la lettre de Duvernay à Tœkœli fut lue en

« Kelemeski, d'après Flassan.

* Theatrum Europaeum, pages 439-440. — Flassan.
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audience solennelle, montrée à tous les dignitaires de la cour

de Varsovie comme à leur maître : il devenait donc impossible à

Jean ITI de prétendre que le résident impérial ne lui avait rien

dit. rien remis. Quant aux dépêches livrées à Zicrowski, posté-

rieurement à l'audience solennelle du 6 octobre, comme le rési-

dent ne pouvait obtenir de sitôt une audience semblable, parce

que la première était trop récente, que lit-il pour donner du re-

tentissement à sa découverte, empêcher Sobieski de la passer

sous silence 'Mlpubliaces pièces dans les journaux de l'époque 1

et pour plus de sûreté, la lettre, lue le 6 octobre, fut également

livrée à l'impression.

Grâce à l'habileté de Zierowski, le roi de Pologne se vit con-

traint d'agir. Aiguillonné par la peur du Turc, et l'espoir que

Vienne le récompenserait d'une façon éclatante, il prit une atti-

tude nette, tranchée. Aux contradictions enfantines ou sour-

noises, aux hésitations déloyales, qui, de 1680 a septembre 1682,

ont caractérisé sa politique, profité indirectement à Louis XIV,

et, parfois sans le vouloir, gêné l'empereur, vont succéder des

résolutions signilicatives, brusques. L'éloignement de l'abbé

Duvernay, malgré les protestations de Vitry, * sera l'une ; l'au-

tre, la réunion immédiate de la Diète. A peine l'assemblée est-

elle au complet, Jean III s'y rend en pompe, et prenant la parole,

expose les périls de la situation : d'une part la Porte arme fié-

vreusement, d'autre part on ignore à qui elle en veut au juste,

et si le Royaume et la République de Pologne ne sont pas à la

1 Le Tlieatniiii Europaeum, sorte de Mercure Allemand déjà eilé.

* Duvernay se retira d'abord à Dantzick, puis en Transylvanie. A Dantzick, il

entretenait de nombreuses intrigues avec les seigneurs polonaisdu parti de Louis

XIV, et donna, parait-il, des signes d'aliénation mentale. «Jeneconnais au-

« dessus de moi que mon maître, Jupiter, et son épée, et mon maitre encore

« avant Jupiter » ; telles turent les paroles qu'il proféra, quand on lui signifia

l'ordre de quitter la Pologne (Lettres de Jean Sobieski, page o). — Sobieski ne

pardonna jamais à Duvernay ; nous le savons par une lettre de septembre 1863.

« J'ai écrit ù la haie à Duvernay en très méchant français... Vous aurez la bonté

« de corriger, de faire deux copies de la même lettre, et de les envoyer par la

« poste à M. de Bcauvais, et à Bethune... Après cela qu'il le communique à sa

« cour. Toujours est-il qu'ils crèveront de dépit » (Sobieski, lettres, pages

tOO-101).
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veille d'une invasion. En conséquence le meilleur moyen,

d'après le roi, de prévenir de tels maux est de s'allier aux

princes voisins du Royaume et de la République, et menacés

comme eux, notamment à l'Empereur * (janvier 1683). Les pa-

roles de Sobieski eurent dans la Diète un immense écho : elles

répondaient aux vœux de tous, car personne ne doutait de la

prochaine arrivée des Turcs, et l'angoisse était indescriptible.

La ruse de Kara-Mustapha, dissimulant, jusqu'au dernier jour,

le but de la guerre, qui allait commencer, afin d'endormir l'Em-

pereur, ses ministres, dans une fausse sécurité, cette in-

certitude, ce mystère de mauvais augure produisirent des

effets, auxquels s'attendaient peu les ennemis de Léopold. Les

Polonais comme les Vénitiens crurent que c'était contre eux

qu'on massait ces armées immenses. De son coté, Louis XIV
avait été mal habile de prétendre que Léopold voulait s'entendre

avec les Turc aux dépens de la Pologne : du coup il s'était at-

tiré les cruels démentis de Zierowski, fait surprendre en dupli-

cité flagrante. En outre il fournissait, un argument précieux, in-

attendu aux partisans de l'alliance autrichienne, qu'il voulait em-

pêcher à tout prix. Si l'Empereur, dirent effectivement beaucoup

de membres' de la Diète, veut s'allier à Mahommed IV contre la

Pologne pour détourner l'invasion de ses Etats, la Pologne doit

s'allier à lui pour lui enlever ce désir, et conjurer à deux le péril

commun. Sous l'empire de ce sentiment, sage d'ailleurs, et qui

n'échappa point à l'infatigable perspicacité des ambassadeurs

vénitiens 2
, la discussion commença. L'assemblée était tellement

nerveuse, convaincue que la Pologne courait à sa perte en lais-

sant l'Empereur isolé, en ne le détournant pas d'une alliance

turque, qu'on prononça dès le premier jour d'étranges haran-

gues Tl faut s'écrièrent les orateurs, non seulement nous allier

1 lnstructio quoad primaria puncta publica pro Comitiis Generalibus Regni in

diem 27 januarii 1683 destinatis.

« 200,204,165,318,534,433 etc. Clé et explication de ces chiffres : « La tema

« che, facendosi la pace da Cesare con il Tureho.cadessero l'armi sopra Polacchi.

* fu causa dello stabilimento délia Lega. » Relation de Contarini ^26 décembre
1683) ; Vienne, Archives.

f, H1ST. Dll'L. 5
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à la maison d'Autriche, mais prendre des mesures pour que le pac-

te une fois conclu ne puisse se rompre ! il faut que les parties con-

tractantes se jurenfsolennellement, en présence du Pape, d'obser-

ver la convention dans toute son étendue, et sarigueur, sinon la

Pologne va recevoir seule le choc des Turcs, et c'en est fait d'elle !

Le diplomate vénitien, qui rapporte ces curieux discours ' , oublie

,

suivant nous, d'en tirer la conclusion ; il ne fait pas remarquer

quelle funeste conseillère est souvent la mauvaise foi, combien

de plans judicieux échouent par excès de machiavélisme. Le

spectacle de la Pologne, au début de l'année 1G83, le prouve

jusqu'à l'évidence. Si Kara-Mustapha eût alors renoncé à son si-

lence énigmatique, et réciproquement Louis XIV à ses faux

bruits contre Léopold, rumeurs, dont, par une contradiction ha-

bile, la diplomatie impériale ne cessa, tout en les démentant, de

favoriser la diffusion— ce n'esteertes pas dès la première séance

qu'on aurait ouï les discours en question, et que la Diète serait,

ou peut s'en faut, tombée aux pieds de la cour de Vienne. La

haine sauvage, la perfidie trop raffinée des ennemis de Léo-

pold causèrent son salut : particularité remarquable, que ne pré-

voyaient nullement les politiques de Stamboul et de Versailles,

qui, en janvier-février 1683, lui tendaient des embûches comme

à plaisir.

Durant les débats de Gracovie, deux faits se produisirent,

deux faits de nature à stimuler l'ardeur des partisans de l'Au-

triche, à remplir Vienne d'espérance. Le premier est une re-

tentissante démarche du nonce Pallavicini. Au nom d'Inno-

cent XI, il vint promettre à Jean de Pologne de forts subsides,

le dixième des revenus des biens ecclésiastiques d'Italie, dans

le cas où l'alliance austro-polonaise se conclurait, et serait sui-

vie de guerre contre les Turcs*. Nous avons décrit le caractère

1 Contarini déjà nommé, dont voici les paroles : (Répétition déclarée) € corne

Polacchi mantencono la gelosia di restar soli e abbandonati, non acconsentono

a ad alcun impegno senz'il giuramento, che tolga loro la sospettione e la dit—

« fidenza ». relation du 20 mars 1683 (Vienne, Archives).
* Odho Klopp, das Jahr 1683, pages 167-168.
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de Sobieski, les mœurs de son peuple : nous n'avons donc pas

besoin d'ajouter qu'une telle démarclie, de semblables pro-

messes furent vivement appréciées, et que la hâte de s'allier à

Vienne grandit encore. Un vaste, et bruyant scandale, où, s'il

faut en croire les envoyés Vénitiens, l'ambassadeur français

perdit son honneur, tel est le second fait, qui passionna les es-

prits déjà surexcités, précipita la conclusion de l'alliance avec

Léopold. Marchant sur les traces de l'abbé Duvernay, et incon-

sidéré comme son agent, le marquis de Vitry écrivait beaucoup,

en Pologne et au dehors : or des lettres qu'il adressait au Roi de

France, les réponses de celui-ci, quelques plis contidentiels du

Grand Trésorier Morstyn tombèrent à la fois sous les regards de

Jean III. Le commandant d'une ville frontière avait intercepté

cepaquetd'importance. Des documents livrés au roi de Pologne,

il résultait que, se rangeant, mais un peu tard à l'opinion de Bé-

thune, son ancien ambassadeur, Louis XIV envoyait beaucoup

d'or dans les Etats de Jean III pour abattre le parti autrichien;

qu'il réglait lui-même la distribution des sommes envoyées, et

qui montaient à trente mille écus, désignant à Vitry les personnes

à corrompre, fixant le salaire de chacune '
;
que le hongrois

Tœkœli venait de recevoir d'importants subsides; que d'ordre de

Versailles, et pour plus de sûreté, Vitry avait changé son

chiffre *
; enfin, qu'après avoir donné sa parole à Jean III de

ne pas mettre obstacle à l'alliance de la Pologne avec l'Empe-

reur, ce dernier écrivait à Louis XIV qu'il s'empresserait d'y

manquer, et de tout faire pour que L'alliance n'ait point lieu
3

. Le

paquet contenait encore d'autres révélations. Complètement gagné

par les largesses de la cour de France, André Morstyn. le (Irand

' « Authenticae Régis Christianissinri littorac oui et quantum debeat legatus

« dare ad impediendas Régis intentiones... » Contarini, relation du 3 avril 1683,

Vienne, Archives.

* Contarini, ibidem : (extrait d'une lettre de Louis XIV) « Toekoelio rebelli

Ungaris; se misisse pecunias nunliat... ut cautius agatur, et chilTra mutetur

(quai est mutata). »

« Scribsit (Marcliose Vitry ) s<> dédisse declarationem mm voile impedirc con-

« junctionein ex cont'edcratione.eamdeni tameu pro vinbus impediet ». Ibidem.
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Trésorier, protestait de son ardent désir de plaire au Roi Très-

Chrétien, de ne rien négliger — affirmaient ses lettres— pour

entraver le projet d'alliance. Renchérissant sur Morstyn, Vitry

mandait dans une dépêche, de toutes la plus imprudente, qu'il

faudrait bientôt élire un nouveau roi, car la santé de Sobieski

chancelait
;
qu'en conséquence si, dès maintenant, la Cour de

Versailles songeait pour le trône de Pologne à un prince très

français de cœur, et de tendances, elle agirait, selon lui, sage-

ment *. Voilà ce que la lecture des pièces, que nous venons d'ana-

lyser, apprit à Jean III. Frémissant de colère, il fit comparaître

Morstyn. Plus mort que vif, le Grand-Trésorier fut mis en face

de ses lettres, et de celles de ses illustres complices. Jean vou-

lait le châtier de suite, et avec éclat ; mais, de peur qu'on ne perdit

du temps, le nonce supplia le monarque indigné de différer la

punition du coupable, de ne songer pour l'instant qu'aux débats

de la Diète, ainsi qu'à la conclusion de l'alliance *. Jean y con-

sentit
;
par contre, il écrivit à Louis XIV. Après un exposé très

brefde la conduite du marquis de Vitry, conduite intolérable, et

susceptible de causer de grands maux à la Pologne— il ajouta

qu'il ne voulait plus à sa cour de cet ami des Turcs, somma le

Roi de France de le rappeler aussitôt, et déclara en terminant,

que s'il était le souverain d'un tel ambassadeur, ce dernier rece-

vrait un châtiment exemplaire, et immédiat*. Tandis que Jean III

écrivait, ses sujets se répandaient en invectives contre Vitry:

beaucoup parlaient de le traiter comme le Sultan traita jadis M.

de Lahaye, ambassadeur de France à Constantinople, reconnu

coupable d'avoir entretenu des intelligences avec les Vénitiens,

1 Contarini, relation déjà citée.— Le passage où il analyse les lettre interceptées

débute ainsi : « Novem extractus litterarum, quas de Marchio il Vitry, legatus

« Régis Gallici ad suum Regem scripserat, et in Polonia interceptas, reliquas

« a Supremo Regio Thesaurario Morstyn. »

* Onno Klopp, das Jahr, 1683, p. 170. — Morstyn s'expatria dans la suite, et

vint en France. De son mariage avec Catherine Gordon, marquise de Huntley,

il eût un fils,qui porta les titres de comte de Chàteauvillain,et de Marquis d'Arcq,

épousa la fille du duc de Ghevreuse, fut colonel du régiment de Hainaut, et périt

au siège de Namur (169H>.

'îhéatrum Europeum, tome XII, page 571.
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alors ennemis de sa Hautesse 1
. Vitry, quoique démasqué,

confondu, fit tête à l'orage : aidé de Krokow, envoyé de l'Elec-

teur de Brandebourg, il multiplia les intrigues, les dons, et re-

tarda tant qu'il put, cela au péril de sa vie, le vote du projet

d'alliance. L'attitude de Krokow, dans cette circonstance, mérite

d'être remarquée : agissant, d'après les ordres formels de son

maître, Frédéric-Guillaume, dit le le grand Electeur, il cabala

comme unforcené. Depuis le commencementdu règne de Jean III
,

Frédéric-Guillaume avait souvent varié ; tantôt favorable à l'Em-

pereur, tantôt l'ami de Jean, aujourd'hui dévoué à Louis XIV,

et demain traître, il était, en mars 1683, si hostile ù Vienne,

que Contarini, l'ambassadeur de Venise déjà cité, écrit ironi-

quement : « De récentes lettres font prévoir un important chan-

gement à la cour de Brandebourg. L'état de santé de l'Electeur,

malade à la fois de la goutte, de la pierre, et d'apoplexie, est

très alarmant. S'il mourait, le proverbe, qu'en cas de péril

extrême un miracle sauve toujours la maison d'Autriche, serait

d'une parfaite justesseV Les efforts réunis de Vitry et Krokow

restèrent stériles: le 31 mars 1083, Jean III, autorisé de la

Diète, et l'ambassadeur impérial signaient l'alliance. La ques-

tion semblait doncirrévocablement tranchée : cependant les sin-

gularités de la constitution polonaise, l'épouvante des innombra-

bles personnes, compromises par la découverte des papiers de

Vitry, et qui crurent tout à coup que l'alliance projetée allait

investir Jean III de pouvoirs extraordinaires, dont elles souf-

friraient, enfin les menées continuelles de la France, et du Bran-

debourg faillirent rompre le pacte si péniblement conclu. Une

convention, n'étant valable d'après la coutume du royaume et

de la République, qu'à la condition de retourner devant la Diète,

« Flassan, Histoire de lu Diplomatie Française, tome III. page 212 et sui-

vantes.

s
« Che qualehc mutatione nella cortc de Rrandeburgo per rendere veraee

< Passionna che negli extremi pericoli non ha mai la^ciato di succédera a favor

« délia casa del Austria il miraeolo. Ces letlere, che si vengODQ raggnagliano il

« poco hono stalo del Elletore. che dalla pierra, délia gotta. et délia appoplexia

u atïitto. » Relation du 20 avril IGS3 : Vienne, Archives.
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qui l'examinait mot par mot, s'assurait que l'instrument était

conforme au projet, qu'elle avait arrêté, des chicanes, d'intermi-

nables et parfois sanglantes discussions commençaient alors, et

souvent le traité était déchiré, avant d'entrer en vigueur. Sous

l'empire des exhortations désespérées de Vitry, de Krokow, et

de l'appréhension, qui tourmentait beaucoup d'entre eux, les

membres de la Diète furent, plus de vingt fois, prêts à infliger

un sort semblable à leur œuvre, au traité d'alliance nouvelle-

ment signé. Pendant quinze jours (l
er-15 avril), les imprécations

furieuses succédèrent aux cris sauvages, aux menaces de mort;

les épées s'agitèrent sans trêve, entrant au fourreau et en sortant

comme l'éclair : ce n'était plus une assemblée, mais une armée,

brûlant d'en venir aux mains, de transformer le lieu de ses

réunions en une scène de carnage. Le traité semblait anéanti :

comment espérer en effet qu'après des tumultes aussi désordon-

nés, la Diète se trouverait unanime, conformément à la consti-

tution, pour le ratifier ? C'est pourtant ce qui arriva. Dans la

nuit de Pâques, peu avant l'aube, le roi Sobieski entra brus-

quement : personne ne l'attendait. Un grand silence se fit. En

quelques mots, il pria la Diète d'approuver le traité d'alliance,

signé le 31 mars entre l'Empereur, et la Pologne, et si utile

à celle-ci comme à la Chrétienté en général. Aucune voix ne

protesta. La ratification était un fait accompli. D'après le droit

constitutionel de liberum veto, il aurait suffi d'un seul opposant

pour l'empêcher, livrer Vienne, ainsi que la Pologne, aux Turcs '.

(16 Avril 1683).

Vitry, dont la position n'était plus tenable en Pologne, à la

suite des événements, qui précèdent, ne tarda point à recevoir

ses lettres de rappel. Il avait lutté jusqu'au bout, et même vendu

son argenterie afin de gagner des voix dans la Diète, de faire

échec à l'alliance avec l'Empereur : tout cela inutilement ! Du

moins, avant de quitter la Pologne, chercha-t-il à sauver les ap-

« Onno Klopp.das Jahr 1363, p. 171.— Voir dans M. le Duc de Broglie, le Secret

du Hoi, tome I, pages 42-47, un saisissaut tableau des bizarreries de l'ancienne

constitution polonaise, et de l'anarchie qui en résultait.
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parences, à se disculper. Il demanda en conséquence, et ob-

tint une audience de congé. Le roi Jean Sobieski le reçut, en-

touré d'une nombreuse suite. Lorsqu'il fut devant le roi, l'am-

bassadeur partant prononça un long discours, inspiré, dit-on,

par Louis XIV lui-môme, où il s'éleva contre les suppositions et

calomnies, dont on avait noirci sa réputation, notamment contre

le dessein qu'il n'eut jamais, de faire passer la couronne de Po-

logne dans d'autres mains '. Froid et sévère, Jean III, si nous

en croyons l'ambassadeur de Venise, ne répondit mot *. Le
chancelier de Pologne dit quelques paroles dures, sèches, dont

Vitry dut être fort décontenancé: « L'alliance de la Pologne et de

l'Empereur, si avantageuse pour nous et la chrétienté, est enfin si-

gnée et ratifiée. Votre Excellence a essayé de l'empêcher pard'im-

pardonnables manœuvres ; nonosbtant comme nous respectons le

roi, son maître, qu'Ellc s'éloigne sans crainte ! »\ En arrivante Ver-

sailles,Vitry trouva Louis XIV sombre, et beaucoup de ses courti-

sans désolés. La nouvelle de la signature de l'alliance austro-

polonaise, qui avait devancé le marquis sur les bords de la

Seine, était effectivement pour le cabinet français, dont elle

anéantissait tous les desseins, un coup funeste. Foscarini. qui

représentait auprès de Louis XIV la Sérénisme République,

nous donne, concernant ces desseins, l'état des esprits en

France, les curieux détails que voici : « Le Ministère, dit-il, fré-

mit de courroux, lorsqu'il apprit les événements de Pologne,

qui détruisaient de vastes projets, conçus pour la plus grande

gloire du Roi Très-Chrétien ; déjà il avait réuni dans des camps,

près de la frontière, d'importantes troupes, avec l'intention de

passer en Allemagne, d'opposer une barrière au progrès des

Barbares, et de les chasser de l'Empire, à l'aide des contingents

tudesques. La récompense d'un si éclatant service rendu à la

Chrétienté aurait été la dignité de roi des Romains, et si on eût

1 Onno Klopp, p. 172.
1 Non volse lionorarlo riposta alcund, (Contarini).

« Contarini, relation du 19 juin 1683 ; Vienne, Archives,
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déposé Léopold, la couronne impériale elle-même .» ' Foscarini

ajoute que la masse (grosso) de la nation française, et la partie la

plus saine (sana parte) de la cour semblaient d'un avis différent
;

qu'inquiètes des conséquences d'une politique aussi aventureuse,

elles formaient des vœux secrets pour que les Turcs échouent

dans leur redoutable tentative *. La nation montrait, en cette

circonstance, plus de perspicacité que son roi. Les desseins de

de Kara-Mustapha étaient vastes effectivement, et leur réalisa-

tion susceptible d'attirer sur la France, sur le reste de l'Eu-

rope des maux inouïs. Après avoir fait prendre Presbourg par

Toekoeli, le Vizir comptait s'emparer de Vienne, puis de Prague,

enfin traverser toute l'Allemagne, et se mesurer, sur les bords

du Rhin, avec l'empereur des Français. Vainqueur de Louis XIV,

il eût couru à Home faire de la Basilique de Saint Pierre

les écuries du Sultan 8
. Une ambition aussi déréglée que celle

d'Attila, ou de Tamerlan, et la haine du catholicisme, telles

furent les deux incessantes passions de Kara. 11 ne faut donc

pas que de semblables projets, ni surtout sa volonté de détruire

la Papauté, certains peuples de l'Occident, nous surprennent.

D'ailleurs, qu'on se rappelle ses origines, son éducation: les pre-

miers maîtres de Kara ne furent-ils point des renégats furieux ?
*

Mais revenons à Louis XIV et à Vitry. Leur dépit était dou-

ble : non-seulement l'Empereur Léopold les avait battus

dans la Diète de" Pologne, mais il avait parfois affecté, du-

rant cette lutte diplomatique, une droiture une courtoisie,

que ses adversaires ignorèrent constamment, et qui rendait leur

défaite plus humiliante encore. Un jour, des soldats impériaux

arrêtèrent en Silésie un émissaire de Versailles, courant à toutes

selles. Malgré sa résistance, on l'interroge, on le fouille. Il por-

tait des instructions du roi de France pour l'ambassadeur Vitry.

1 Barozzi et Berchet. t. III, Francia, p. 421-422.

* Ibidem.

' Dalerac, Anecdotes de Pologne, ou Mémoires secrets du règne de Jean So-

bieski, tome I, p. 7-4 75, 83 -84*.

4 Voir Revue d'Histoire Diplomatique, n° 4, page 498
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Le contenu d'un de ces plis était si grave, que sa suscription en-

joignait à l'ambassadeur de ne l'ouvrir que seul, et sans l'aide d'au-

cun secrétaire. Vu leur importance, les papiers saisis sont aussi-

tôt envoyés à l'Empereur. Mais Léopold, bien qu'au fort du

combat qu'il livrait en Pologne, et au risque de se priver d'ar-

mes précieuses contre Louis XIV, refusa hautement d'y jeter

un regard. A l'instant, l'ambassadeur de France ' est mandé

à la Hofburg. D'un geste muet, dédaigneux, le chef de la branche

allemande des Habsbourg lui ordonne de reprendre les lettres ;

elles étaient complètement intactes (intatte) '.

Il nous reste avant de terminer le récit de cette seconde

période delà politique de Jean Sobieski — période, que l'on

pourrait, surtout à la fin, qualifier d'impériale, — il nous reste,

disons-nous, à résumer brièvement le traité d'alliance signé le

31 mars 1683 avec l'Empereur, ratifié le 16 avril suivant par la

Diète, et qui passionna tant les diplomates de Vienne et de Ver-

sailles.

« Le Roi et la République de Pologne, dit le préambule, s'al-

lient à l'Empereur pour deux motifs : d'abord parce qu'ils ont la

conviction que le péril, qui menace Sa Majesté Impériale, les

menace également, caries pays.se touchent ; ensuite parce que

le Père commun des fidèles, le pape Innocent XI, n'a cessé de les

encourager à conclure cette alliance, leur promettant des sub-

sides si guerre s'en suivait.

1
er Point : L'Empereur et le Roi de |Pologne s'engagent à lever

le premier une armée de soixante mille, le second une armée

de quarante mille hommes pour repousser les Turcs.

2me Point : Chacune des armées opérera isolément ; si cepen-

1 Kcrnadin Cadot, marquis de Scppeville ou Sebeville, et non de Soheville,

comme l'appelle constamment M. d'Haussonville dans son Histoire de la Réunion

de la Lorraine; — successivement capitaine-lieutenant des chevaux-légers delà

reine (1676) ; brigadier de cavalerie (1678) ; et envoyé extraordinaire près de

l'empereur (1680). Mort en 1711 à l'Age de 70 ans. « Vous avez fait unejoliedé-

baucheavec M. de Seppeville, «dit Mme de Sévigné (lettre du 17 juillet 1680).

« Je le connois; il est, cerne semble, fort honnête garçon. »

'Contarioi, relation du 20 mars 1683, Vienne, Archives.
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dant Vienne ou Cracovie venait h être attaquée, l'une des parties

contractantes promet de marcher au secours de l'autre avec toutes

les forces qu'elle aura levées.

3"' e Point : l'Empereur désireux de contribuer aux frais d'arme-

ment, et d'équipement du roi de Pologne, et de ses troupes,pro-

met doux cent mille écusà ce Prince. Cette somme est un don ;elle

ne serajamais restituée, et devra être rendue de suite en Pologne.

â™"5 Point : Le Pape met à la disposition du roi de Pologne,

pendant une année, le dixième des revenus des Eglises d'Italie,

afin de coopérer aux mêmes frais. Cette somme ne pourra être

inférieure à trois cent mille écus.— Le traité ajoutaitenfînque les

parties contractantes se jureraient fidélité mutuelle aux pieds du

Souverain Pontife
;
que deux cardinaux, représentant l'un l'Em-

pereur, l'autre le roi de Pologne recevraient des pouvoirs à cet

effet. La clause qui précède, était ajoutée, nous le savons, à la

demande pressante des Polonais, qui s'épouvantaient, en son

géant qu'ils seraient seuls à repousser l'invasion turque '.

Après le traité de mars-avril 1683, la parole était au canon."

En effet les Turcs marchaient déjà sur la Hongrie et le Sultan

venait d'écrire à Léopold, sous la dictée de Kara : « Bientôt je

« sciai à Vienne, bientôt, malgré ton Dieu crucifié, j'extermi-

« nerai ta puissance » *
!

Voyons donc les événements militaires, qui se produisirent

ensuite, le rôle que le roi fcobieski y joua exactement.

(à suivre) Comte Jean du Hamel de Bbeuil.

« Voir ci- dessus p. 57-58. — Pour plus de détails sur le traité de mars-avril

1683. entre la Pologne et l'Empereur, à consulter Dumont, Recueil de Traités,

tome VII, page 60.

* Dalerac, Anecdotes de Pologne, ou Mémoires secrets du règne de Jean So-

bieski, tome I, p. 83-8-''



LE LITIGE DES MISSIONS

ENTRE LA REPUBLIQUE ARGENTINE ET LE BRÉSIL

(SOUMIS A L'ARBITRAGE DES ÉTATS-UNIS) (1)

Après que les nations de l'Amérique méridionale eurent con-

quis leur indépendance vis-à-vis de l'Espagne et du Portugal,

elles furent obligées de résoudre les questions des délimitations

fluviales et territoriales pendantes entre ces deux couronnes,

depuis près d'un siècle.

La République Argentine eut à prouver et à soutenir ses droits

sur la possession de certains territoires au Sud du pays réclamés

par le Chili, sur des territoires au INord réclamés à la Bolivie,

enfin sur les frontières Nord-Est où l'Empire du Brésil élevait

des prétentions. Avec ces deux premières nations, on est arrivé

à un accord équitable et raisonnable, et dans ce moment le Con-

grès Argentin étudie et va sanctionner le dernier arrangement

avec le Chili, arrangement qui écarte les difficultés pour la dé-

marcation des frontières, en vertu d'un traité antérieur (celui tic

1881) qui prévoit un arbitrage international. Cet arbitrage a pour

but de résoudre les dernières difficultés qui pourraient se

présenter.

Avec la Bolivie le Congrès vient de sanctionner une Conven-

tion qui fixe définitivement les frontières des deux pays.

Il ne restait donc que la plus ancienne des questions interna-

tionales, celle appelée des « Misiones, » c'est-à-dire des territoi-

res que la République possède au Nord sur les frontières du

Brésil. Cette question a suscité des controverses internationales

fort compliquées entre deux peuplée amis.

1 L'auteur pour écrire cet article s'est servi du « Rapport du Ministère lies

Affaires Étrangères de la République Argentine » de 18'. 1?,
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Le Brésil et la République Argentine, les deux plus grands

États de l'Amérique du Sud, en sont arrivés, dans le cours des

discussions de leurs chancelleries, à un tel point de méfiance et

d'aigreur, à une telle tension, qu'un conflit était à craindre.

Heureusement, ces appréhensions ont disparu par suite du

fait que, la question en litige, est soumise à un arbitrage réclamé

dès le début par la chancellerie argentine.

Après cent quarante-deux années de discussions, les deux pays

viennent de clore le débat en soumettant la question au prési-

dent des États-Unis, choisi comme arbitre par les deux Hautes

Parties litigantes.

Voici le fond du litige des « Missions » :

Le Brésil réclame pour limite uno rivière qui se jette dans

l'Uruguay, en aval de l'Uruguay Pità, puis les versants du fleuve

opposé qui dérive dans l'Iguazû. L'Argentine, héritière légitime

de la couronne d'Espagne, réclame ce à quoi lui donnent droit

les traités de cette nation avec le Portugal ; ces traités donnent

pour limite le système des rivières situées en amont du cours

d'eau dudit Uruguay Pitâ. Les premiers, ce sont les fleuves occi-

dentaux, et les derniers, les fleuves orientaux.

Le traité signé le 13 janvier 1750 par les plénipotentiaires

d'Espagne et de Portugal, D. José de (îarvajal y Lancaster et le

Vicomte de Silva Fêliez, fixe certaines bases mentionnées dans

les articles 4 e
et 5 e dudit traité, qui donnèrent lieu plus tard à

des controverses. La démarcation qui fut tracée en vertu do

l'article 5 e de ce traité par les commissaires des deux gouverne-

ments, en 1759, était fausse. On avait pris un cours d'eau pour

un autre, et un versant différent, sur les fausses indications d'un

indigène de ces régions lointaines.

En suite des irrégularités de la procédure, et aussi à cause des

guerres des tribus « Guaranies » qui refusèrent de livrer le ter-

ritoire, soutenues qu'elles étaient alors par les Jésuites, les deux

cours résolurent, d'un commun accord, de considérer comme

nul et non avenu le traité de 1750; elles le remplacèrent par la

Convention de 1761 qui, pour les questions des limites, réta-

blissait le statu quo ante, c'est-à-dire les limites de 1749.
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Le traité de 1750 a été longtemps soutenu par le Brésil, mais

il est hors de doute qu'il ne pouvait pas établir des droits qui

furent plus tard annulés en 1761, par le commun accord des

deux couronnes.

Donc en 1750, ni l'Espagne ni le Portugal n'étaient en posses-

sion du territoire litigieux.

Un nouveau traité conclu en 1777, qui ne s'écartait pas de la

ligne de délimitation stipulée dans le traité de 1750, mais qui

tendait à la préciser, afin d'éviter toutes erreurs de la part des

commissaires de Sa Majesté Catholique et du Portugal, vint

fixer clairement les limites.

Au début du présent siècle, la question était dans l'état où

l'avait laissée le traité de .1777; et lorsque la guerre de 1801

entre l'Espagne et le Portugal fut terminée par le traité de Ba-

dajoz, les Portugais prétendirent que, par le fait de la non men-

tion du traité de 1777 dans la convention de paix entre ces deux

pays, l'Espagne avait fait abandon de ses droits et avait taci-

tement consenti à l'occupation du territoire des « Misiones Orien-

tales ».

Ce dernier argument fut repoussé, le pacte de paix signé entre

les deux couronnes en 1778, ayant établi clans son article 3
e que

la Convention de Limites de 1777 était réciproquement inal-

térable.

Ce pacte avait toujours dominé la question jusqu'en 1857,

époque où l'empire du Brésil résolut d'ouvrir des négociations

avec la Confédération Argentine pour mettre fin au litige.

La République Argentine traversait alors de graves difficultés

à propos de son organisation politique, d'autant plus que son

Etat le plus important, celui de Buenos-Ayres, s'était séparé de

la Confédération. La diplomatie impériale brésilienne profita de

la situation ; elle offrit d'aider à l'unification du pays et obtint

ainsi la signature d'un traité favorable sur la question des » Mi-

siones ». Mais le Congrès national appelé à discuter ce traité, ne

le sanctionna qu'avec des modifications tellement fondamentales,

qu'elles en comportaient au fond le rejet.
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Le Brésil n'a pas manqué d'invoquer ce traité pour appuyer

ses prétentions ; mais plus tard, par le fait pur et simple d'avoir

rouvert la discussion de droit, et de l'avoir de nouveau soutenue

durant de longues années, il a aiïaibli toute la force et la signi-

fication qu'il avait donnée a son argumentation primitive, et

lui a enlevé toute valeur. Il a reporté la question au point de

vue antérieur.

Depuis lors les deux chancelleries n'ont cessé d'échangerdes

notes sur la question, de s'envoyer des plénipotentiaires ad hoc,

de s'attaquer, de se défendre, de faire des publications de toute

sorte ; bref, tout ce qui peut contribuer à faire naître la méfiance

et à séparer les deux peuples.

Le terrain de l'équité sur lequel se placèrent enfin les deux

gouvernements a permis de préparer une solution.

Une commission mixte, composée de spécialistes, s'est char-

gée d'étudier scientifiquement la question sur les territoires en

litige, en suivant les cours d'eaux des fleuves, d'après les cartes

anciennes et de rédiger un mémoire.

Les commissions argentine et brésilienne commencèrent leurs

opérations le 28 septembre 1885 et les terminèrent le 24 sep-

tembre 1891.

Durant ces études, le gouvernement impérial formula un

nouvel arrangement mais la chancellerie argentine demeura

réservée et peu disposée à le discuter, les négociations n'ayant

eu jusqu'alors d'autre résultat que d'aliéner de plus en plus les

deux peuples; et elle répondit qu'il fallait attendre que les com-

missions eussent fini leurs taches respectives.

Mais le gouvernement impérial du Brésil ayant insisté, l'Ar-

gentine profita de l'occasion pour lui proposer une formule uni-

que, préalable à toute autre discussion : l'arbitrage internatio-

nal déciderait la question dans le cas où l'on ne pourrait arriver

à un commun accord,, et elle demanda designer une convention

dans ce sens.

Cette proposition aboutit aune convention d'arbitrage qui fut

signée à Buenos-A yres le 7 septembre 1889.
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C'était un grand pas vers la paix et une preuve des nobles

sentiments dont étaient animées les deux Hautes Parties.

Sur ces entrefaites, l'empire du Brésil se transformait en répu-

blique des États-Unis du Brésil. La République Argentine fut le

premier pays à la reconnaître, en publiant un décret par lequel

il saluait l'émancipation de la seule région de l'Amérique, où se

fut maintenue la monarchie, après le cri libérateur de Mai, lancé

en 1810 dans la ville de Buenos-Ayres.

En suite de ces événements, les relations entre les deux pays

se sont sensiblement améliorées ; lorsque parvint à Rio-Janeiro

la nouvelle que les Argentins s'étaient empressés de reconnaître

la nouvelle République du Brésil, le drapeau argentin fut arboré

sur les bâtiments publics, et salué à coups de canon par les na-

vires de guerre de l'Etat.

Sous ces favorables auspices, le nouveau ministre des affaires

étrangères du Brésil, M. Quintino Bocayuva se rendit à Buenos-

iyresà bord d'un navire de sanation, et le ministre des affaires

étrangères de l'Argentine, le DrZeballos, alla au-devant de lui

jusqu'à Montevideo. Peu de temps après, ils signèrent, le 25

janvier 1890, un traité qui liquida enfin la question séculaire

des Missions, au nom des sentiments de confraternité qui doi-

vent prévaloir entre les peuples du continent américain.

La délimitation du territoire discuté, telle que le traité la fixa,

ne saurait être plus raisonnable ni plus juste; elle tint compte,

dans une large mesure; dos intérêts des deux; nations et constitua

un gage de paix et d'amitié entre les contractants, si longtemps

divisés par la méfiance.

La signature du traité Zeballos-Bocayuva fut donc acclamée

a Rio et à Buenos-Ayres. Mais cette joie ne fut pas de longue

durée ; le traité fut, il est vrai, ratifié sans discussion par le Con-

grès argentin ; mais le Congrès brésilien le rejeta en août 1891,

après une campagne contre le patriote brésilien Bocayuva, l'un

des chefs républicains;

11 ne reste donc plus que la Convention d'arbitrage de 1889,

soutenue par le Gouvernement argentin ; celle-ci, aussi, faillit
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être renversée par le parlement brésilien, mais à la fin, les deux

gouvernements s'inspirant de sentiments d'amitié et de patrio-

tisme, arrivèrent à s'entendre et demandèrent d'un commun ac-

cord le consentement de Son Excellence le président des Etats-

Unis de l'Amérique du Nord, pour lui confier comme arbitre la

solution finale de cette question. Le président ayant accepté, les

dossiers lui seront soumis en février prochain par les intéressés.

La République Argentine et le Brésil ont envoyé à Washing-

ton des missions spéciales. La première a pour chef Son Excel-

lence M. le D' Estanislao S. Zeballos. Il a été deux fois

ministre des affaires étrangères à Buenos -Ayres et, à ses hautes

capacités intellectuelles, il unit l'avantage d'avoir été le négocia-

teur du traité de 1890. Le Brésil a nommé dans le même but

M. le vicomte de Rio Branco, fils du célèbre conseiller

Paranhos du temps de l'Empire, et homme d'une compétence

reconnue.

Berlin, Décembre ... de 1893.

Alejandro Guesalaga.
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Un demi-siècle s'est écoulé depuis la chute de Dom Miguel.

Son souvenir reste encore vivace dans le pays qu'a dévasté

la guerre civile, déchaînée pour sa cause. Quelques sympathies

lui ont môme survécu ; c'est la consolation des causes vain-

cues de garder d'inébranlables fidélités.

Et cependant si la mémoire de Dom Miguel est défendue

contre l'indifférence des contemporains, son pouvoir n'eut

jamais l'apparence de la stabilité. Au faite de la puissance, il se

vit refuser par la plupart des gouvernements la consécration de

ses éphémères succès. Aux heures d'épreuves, tous l'abandon-

nèrent.

Estimant sans doute que les fautes préméditées sont les moins

excusables, les cabinets étrangers ont jugé les intrigues de 1828

d'après les complots de 1823 et 1824. Les acclamations de la

populace et les déclarations des- Cortès effrayées n'effaçaient pas la

tache originelle. Pour les hommes d'Etat, qui dirigeaient la

diplomatie de l'Europe et qui s'appelaient Mctternieh, Chateau-

briand, Nesselrode, le passé de Dom Miguel se dressait comme
le plus défavorable des témoignages.

Comment, en effet, oublier ces tentatives qui témoignaient une

ambition si précoce ? Comment ne pas se rappeler que le prince

avait à peine vingt ans lorsque le roi Jean VI, faisait afficher, au

lendemain de la sédition militaire, le 30 mai 1823, l'affligeante

proclation !

6 HI8T. DIPL. 6
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or Portugais,

« Mon fils, l'infant Dom Miguel a fui de mon palais et s'est réuni au

23 e régiment. Comme père, je l'ai déjà abandonné; comme roi, je sau-

rai le punir ».

Six jours après, Dom Miguel cerné,dans le bas quartier de Lis-

bonne,, par un détachement de police, demandait à être conduit

au roi et implorait humblement sont pardon. Le roi pardonna...

Un an ne s'était pas écoulé qu'une nouvelle conjuration mieux

ourdie éclatait à Lisbonne ; le roi, prisonnier dans son palais,

subissait les menaces de la faction migueliste, l'Infant ne lui dissi-

mulait pas ses coupables impatiences et allait obtenir l'abdica-

tion, objet de tous ses désirs. Mais sur la courageuse initiative de

l'ambassadeur de France, M. Hyde de Neuville, le corps diplo-

matique vint protester au nom de l'Europe et réclamer haute-

ment la mise en liberté du vénérable roi Jean VI. Les troupes un

moment ébranlées dans leur fidélité, se retrouvèrent vite sur le

chemin du devoir, encouragées d'ailleurs par les vœux de la

population.

Dom Miguel vint faire sa soumission à bord du vaisseau anglais

\eWindsor Castle, sur lequel le roi avait repris possession de son

indépendance et de l'autorité royale. Les torts de l'Infant étaient

trop grands pour que cet acte de repentir suffit à les effacer.

Son exil fut résolu. On rembarqua sur la frégate portugaise

La Perle et, sous l'escorte d'un brick français, il fut dirigé sur

les côtes de Bretagne. Le prince dut habiter Paris pendant quel-

ques mois, entouré d'égards, fréquemment reçu à la Cour des

Tuileries où Louis XVIII, ce fin philosophe, s'efforça, par ses

Conseils, de le ramener aux sentiments d'une véritable soumission.

Le caractère concentré, l'apparence taciturne de l'Infant lui ga-

gnaient peu de sympathies et faisaient douter les esprits les plus

bienveillants de la sincérité de son repentir.

Le baron de Damas, ministre des affaires étrangères, expri-

mait à M. de Neuville, ambassadeur du roi à Lisbonne, ses

inquiétudes sur l'avenir du Portugal et ses défiances à l'égard

de l'Infant.
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« Toutefois, ajoutait-il, ce prince, après avoir passé toutes les bornes,

a donné cependant à son auguste père, des témoignages de soumission

et de respect, l'indécision même de son caractère semble offrir les

moyens de le ramener encore davantage et peut-être le plus grand

danger de tout, serait de lui montrer un trop profond ressentiment.

Ses voyages ne sont pas terminés; il faut en attendre les fruits et espérer

qu'ils rendront au roi, un fils digne de sa bonté, i

(Lettre du 20 septembre 1824.)

Cet optimisme diplomatique n'était pas partagé par le clair-

voyant ambassadeur, qui répondait par une spirituelle boutade :

<( Les droits de Dom Miguel au trône du Portugal sont aujour-

« d'bui ceux du prince de Joinville au trône de France». M. de

Neuville faisait à son insu une double prophétie dont la réalisation

était prochaine...

Le roi Louis XVIII mourait le 16 septembre 182i. L'Infant,

toujours inquiet et toujours agité sous son apparente froideur,

demanda ses passeports pour la cour de Vienne et gagna l'Au-

triche, sous le nom de duc de Beja. La cour des Tuileries n'avait

pas de prétexte pour le retenir, c'était une tutelle difficile que

celle qui consistait à le surveiller et à informer le gouvernement

portugais de ses attitudes et de ses fréquentations. On fut donc

fort aise, dans les conseils du roi Charles X, du départ de cet

hôte inquiétant, dont la courtoisie française ne pouvait faire un

prisonnier.

Le gouvernement portugais jouissait d'un repos que troublaient

seules les exigences de l'Angleterre. Le cabinet de Londres

voulait garder, à l'égard du Portugal, une situation exceptionnel-

lement privilégiée sous le rapport des douâmes. M. de Damas

écrivait à la date du 2 janvier 182'') :

« Les propositions faites à la cour de Lisbonne, par sir William

A'Court et les menaces dont il les accompagne, ne peuvent changer ni

l'opinion du gouvernement français, ni la conduite que vous avez à

suivre. Vous avez toujours été chargé d'offrir à Sa Majesté Très Fidèle,

des conseils conformes à ses intérêts comme à sa dignité. Voilà la ligne

que vous avez suivie et vous ne pouvez jamais vous en écarter, a
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Le gouvernement anglais menaçait d'éloigner sa flotte de l'en-

trée du Tage, si ses propositions pour le renouvellement du tiai

té de commerce n'étaient pas agréées ; le ministre des affaires

étrangères de France rappelait à M. de Neuville que la cour de

Lisbonne ne devait point s'en inquiéter. N'était-elle pas intéressée

à se passer des étrangers « pour sa propre garde et pour le main-

tien de l'ordre public ? Elle n'a point à craindre les troubles

intérieurs, si elle veut faire usage de ses forces. »

Rien ne semblait donc menaçant dans la situation intérieure

du Portugal. Le roi dom Juan, âgé de cinquante-huit ans. parais-

sait avoir.de longues années devant lui. Son successeur désigné

était Dom Pedro, qui avait déjà le titre d'empereur du Brésil et

qui écartait ainsi Dom Miguel, plus jeune de cinq années.

Un ordre du ministre de la marine au commandant de la fré-

gate française VArmide, un ordre mal compris, précipita le dé-

part de M. de Neuville, qui avait demandé un congé pour assister

à la session parlementaire. Le roi de Portugal lui fit le meilleur

accueil à son audience de départ :

a Je viens de prendre congé de Sa Majesté, écrivait l'ambassadeur de

France à son ministre. Le roi a été pour moi d'une bonté si touchante,

que ce dernier jour ne peut qu'ajouter à ma vive reconnaissance pour

son auguste personne. »

Dans une lettre datée du 2 avril 1825, M. de Mérona, premier

secrétaire et chargé d'affaires de France, informait son ministre

que l'opinion en Portugal se préoccupait beaucoup des bruits

qui couraient au sujet du Brésil. L'Angleterre proposait au roi

de Portugal, non pas précisément de reconnaître l'indépendance

du Brésil, mais, ce qui était exactement la même chose,

d'abandonner, sa vie durant, ce royaume à l'Infant dom Pe-

dro, en lui cédant ses droits à la couronne de Portugal, à la

charge pour lui d'accorder au Portugal des avantages commer-

ciaux, de payer une somme déterminée et de prendre une part

dans la dette commune. Ces bruits et la présence de la flotte

anglaise dans le Tage irritaient la population. Des troubles écla-
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tèrent à Coïmbre et à Oporto. Dans la première de ces villes, des

attroupements séditieux faisaient entendre les cris de : « Vive la

Heine ! Vive l'Infant Dom Miguel ! » L'ordre fut facilement réta-

bli, mais Dom Miguel avait encore des partisans, le fait était trop

évident.

En punition de ses encouragements aux projets criminels de

Dom Miguel, la Keine avait été reléguée à Quélus et surveillée

avec une extrême rigueur.

Le roi ne demandait cependant qu'à pardonner. Le 24 juin

182.'}, anniversaire de sa fête, il lit grâce à la plupart des condam-

nés d'avril. Le marquis d'Abrantès et sept de ses complices plus

particulièrement compromis furent seuls exceptés de cette mesure

de clémence et restèrent en exil, l'eu de jours après, une échauf-

fourée rappelait encore la personnalité du chef de la conspira-

tion Un déserteur portugais, qui avait été arrêté en Espagne et

(ju'on reconduisait sous escorte en Portugal, s'était donné pour

l'Infant avec lequel il avait quelque ressemblance. Le prison-

nier s'évada, mais fut repris et conduit à Lisbonne. On s'occupa

de cet incident plus qu'il ne le méritait et des esprits crédules

affirmèrent que le prisonnier était bien Dom Miguel.

Notre chargé d'affaires avisa son gouvernement que la police

avait arraché des placards qui invitaient les habitants à déposer

le roi et à nommer une régence, à la tête de laquelle il fallait

placer... la reine ! La reine, c'était évidemment Dom Miguel. M.

de Mérona ajoutait que la population honnête avait été indignée

de ces appels à l'insurrection et que Lisbonne restait calme.

Un traité solennel, en date du io novembre, portant la signa-

ture du roi Jean VI, ratifiait L'indépendance du Brésil et recon-

naissait dom Pedro, lils aine du roi de Portugal, pour empereur

du Brésil.Jean VI prenait seulement ctréservaitpourlui le même
titre. Quelle était la portée de cet acte au point de vue de la suc-

cession au trône de Portugal? .V qui sera dévolue la couronne ?

M. de Mérona consulté par M. de Damas, croit que la ques-

tion n'a pas été tranchée ;

G *
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e Pour l'avenir du Portugal, il est resté abandonné aux chances des

événements. Dom Pedro est appelé au trône par sa naissance. On cher-

che à le lui faire garantir par l'Angleterre, ("ne négociation est enta-

mée à cet effet. Le comte de Porto Santo et sir W. A'Court ont assuré

qu'il tient peu à ce trône et que si sa position se consolide en Améri-

que, il y renoncera avec peine, pour céder aux vœux hautement mani-

festés par les Brésiliens. 11 existe un ancien projet que je ne crois pas

abandonné, qui consiste à faire épouser à l'infant Dom Miguel, l'ainée

des princesses du Brésil. Si ce projet se réalise, l'empereur pourrait

transmettre ses droits sur le Portugal à son frère, devenu son gendre,

ce qui conserverait ce royaume à la maison de Bragance, et placerait

sur le trône la fille de l'héritier présomptif. Un ambassadeur brésilien

est attendu prochainement. On espère qu'il sera muni des pouvoirs né-

cessaires pour traiter cette importante affaire, qui intéresse trop les

Portugais pour que sa décision ne soit pas vivement désirée *

.

Ainsi, malgré les souvenirs laissés par Dom Miguel dans sa

patrie, malgré le juste châtiment de l'exil qui lui était infligé,

on en arrivait à désirer qu'un mariage le rapprochât du trône et

espérant conjurer les complications, qui devaient surgir fata-

lement, après la mort du roi Jean VI.

Le roi de Portugal tomba subitement malade et son état s'ag-

gravant rapidement, la régence fut confiée à sa fille l'Infante

Doua Isabelle-Marie, conjointement avec les conseillers d'Etat,

le cardinal patriarche élu, le duc de Cadaval, le marquis de Val-

lada, le comte d'Arcos et le conseiller ministre et secrétaire

d'État de chacun des six départements ministériels, toutes les

affaires devant être décidées à la pluralité des voix, celle de

l'infante étant toujours décisive eu cas de partage. Le décret de

Régence fut signé au palais de Bemposta, le 3 mars 1820, avec

la rubrique « VEmpereur et Roi ».

Quatre jours après le roi Jean VI succombait à une syncope.

En informant la Cour de France de ce grave événement dans

sa dépèche du 11 mars, M. de Mérona écrivait :

« Le roi était fort aimé. Sa perte est douloureusement sentie. Ce

matin, en me rendant au palais pour m'informer des nouvelles de la

santé de S. A. B. l'infante Isabelle-Marie et de la famille royale, j'ai vu
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partout des signes de deuil, mais pas la plus légère apparence de mou-

vement. Tout est parfaitement tranquille. Quelques arrestations ont été

faites avant-hier, mais les personnes arrêtées ont été mises en liberté,

lorsqu'on a eu acquis la preuve que le complot que l'on avait craint

n'existait que dans l'imagination d'un homme de la bourgeoisie, qui

l'avait inventé pour le dénoncer et inquiéter l'autorité. Les rapports

des provinces environnantes sont satisfaisants.

A Porto et dans les provinces plus éloignées, il y avait quelques

symptômes d'agitation. Les bruits de la mort du roi, du retour de l'in-

fant Dom Miguel y étaient répandus depuis une quinzaine de jours et

avant la maladie de Sa Majesté, ce qui est à remarquer, des placards

exprimaient le vœu d'une constitution avec deux Chambres. La reine,

retenue, à ce qu'il paraît par une indisposition, n'a pu venir à Lis-

bonne. Elle est resté à Quelus, où Mgr le nonce a été lui porter la nou-

velle de la mort du roi. On assure qu'elle donne son approbation au

décret qui confie la régence à l'infante. Cette princesse est dépositaire

de l'autorité royale, jusqu'à ce que l'empereur du Brésil fasse connaître

ses intentions. A elle se rallient tous les amis de l'ordre et des principes

monarchiques. Si les rênes de l'Etat sont tenues d'une main ferme, il est

à croire que la tranquillité publique sera maintenue ».

Dans une lettre du 15 mars. M. de Mérona fait allusion à l'évé-

nement de famille qui pourrait tout arranger:

« Les politiques et hommes a projets prétendent que maintenant que

I). Pedro a un fils héritier de son trône en Amérique, il cédera celui

qu'il a en Europe à sa fille aînée, en la mariant à l'infant L). Miguel.

L'idée de ce mariage n'est pas. du reste, nouvelle. Il en a été question

plus d'une fois ».

En attendant les instructions de l'empereur du Brésil, le

ministre du Portugal en Autriche, crut devoir représenter a Dom
Miguel que sa position à Vienne était à la fois plus franche et

plus facile et lui conseilla de la conserver, jusqu'à ce que l'on

connût les intentions de Dom Pedro, seul souverain du Purtwjal.

Par une dépêche datée de Vienne, *27 mars 1826, le prince do

Metternich chargeait le comte d'Appony, ambassadeur d'Autri-

che à Paris, d'informer le gouvernement français du point de vue

sous lequel la cour de Vienne envisageait la situation ;
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« Le gouvernement autrichien considère que le successeur légitime

au trône de Portugal était Dom Pedro, empereur du Brésil, son règne a

commencé de droit au moment même du décès de son auguste père. La

régence désignée par le feu roi est actuellement la seule autorité léga-

lement appelée à gouverner le royaume de Portugal, jusqu'au moment

où le souverain légitime en aura disposé autrement ».

Quant à l'Infant Dom Miguel « évidemment redevenu libre de

« sa volonté et de ses déterminations ». M. de Metternich ne lui

conteste pas des qualités de cœur et d'esprit « mais son retour

« actuel en Portugal semble prématuré et de nature à amener des

complications ».

A Lisbonne, la Régence ordonnait, par tous les actes de l'auto-

rité publique, l'emploi des anciennes formules, c'est-à-dire celles

qui étaient en usage avant qu'une loi de 1815 eût fait du Brésil

un État séparé. Ces actes étaient en conséquence expédiés au

nom de S. M. Dom Pedro VI, roi de Portugal et des Algarves.

L'Infant semblait animé des meilleurs intentions ; il écrivait à

sa sœur l'Infante Isabelle-Marie.

« Quoique je connaisse la fidélité inaltérable que la vaillante nation

portugaise a toujours eue pour ses souverains légitimes, j'ai pensé

cependant qu'il était possible que quelques personnes mal intentionnées

cherchassent à fomenter dans ce royaume des troubles criminels, en se

servant peut-être de mon nom, pour couvrir leurs perfides desseins.

Pans de semblables circonstances et à la distance où je me trouve du

Portugal, j'ai pensé qu'il serait non seulement convenable, mais même
absolument nécessaire, d'exprimer par le seul moyen qui fût en mon
pouvoir que, bien loin d'autoriser directement ou indirectement toute

machination séditieuse, tendant à troubler le repos public, dans notre

patrie, je déclare au contraire positivement que personne plus que

moi, ne respecte la dernière et souveraine volonté de notre auguste

père et seigneur, et que je donnerai toujours ma désapprobation la plus

formelle à tout ce qui ne serait pas entièrement conforme aux disposi-

tions du décret du 6 mars de cette année, par lequel S. M. I. et R., que

Dieu ait en gloire, a si sagement voulu pourvoir à l'administration pu-

blique, en créant une junte de gouvernement pour régir ces royaumes,

jusqu'à ce que l'héritier et successeur légitime, notre bien-aimé frère

et seigneur, l'empereur du Brésil, ait pris les mesures que dans sa

haute sagesse, il jugera convenables. »
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Le 30 mai 1826 arrivait à Lisbonne sur un navire du Bré-

sil, un aide-de-camp de l'Empereur, porteur de l'importante

nouvelle de la renonciation de dom Pedro au trône de Portu-

gal. L'Empereur déclarait en effet renoncer à tous ses droits en

faveur de sa fille aînée l'infante Doua Maria.

La princesse était trop jeune pour régner même nomina-

lement, puisqu'elle n'avait pas dix-huit ans, l'âge de la ma-

jorité royale. Jusque-là comment le royaume serait-il adminis-

tré? Si la régence était confiée à Dom Miguel, quelles précau-

tions devaient être prises pour assurer son mariage et pour le

cas où doua Maria, sa nièce, viendrait à mourir sans enfants?

La séparation des deux pays satisfaisait l'opinion publique.

Cependant le parti libéral, tout en fondant des espérances sur

dom Pedro, se rendait compte que ce prince ne pourrait pas

être souverain constitutionnel dans un royaume et roi absolu

dans un autre, il redoutait l'arrivée de Dom Miguel au pouvoir.

Malgré les quelques années écoulées depuis la tentative de Lis-

bonne, personne n'avait oublié l'aspect peu séduisant du second

fils de Jean VI, on connaissait soii caractère emporté et ses

idées rétrogrades. Les modérés s'efforçaient de faire pénétrer

dans la population leurs antipathies et leurs appréhensions,

mais leur parti, quoique composé d'hommes recommandables

par leurs services ou leurs vertus, n'avaient aucun moyen d'ac-

tion en dehors de la bourgeoisie.

L'armée était beaucoup mieux disposée pour Dom Miguel.

Dans plusieurs régiments, ce vœu s'était déjà hautement mani-

festé. Le clergé lui était également favorable. Quant à la noblesse,

généralement pauvre, elle ne tenterait pas d'opposition et se

soumettrait, toute disposée à quêter les faveurs de la cour. La

masse de la nation restait inerte, ne s'occupant nullement de la

chose publique.

Le duc de Rauzan arriva à Lisbonne le 9 juillet pour prendre

possession de ses fonctions de ministre de France. Après avoir

présenté ses lettres de créance le 14 juillet à la Régente, il se

rendit compte promptement de la situation et informa son pou-
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vernement qu'une certaine agitation se manifestait en faveur de

T)om Miguel, surtout parmi les troupes.

A Cliavcs, province de Tras-os-Montcs, il y eut une tentative

pour renverser le gouvernement de la Régence. Les conjurés

étaient pour la plupart des officiers réformés. Le général Cor-

rea, gouverneur de la province, dissipa les premiers attroupe-

ments, avec la cavalerie. Les émeutiers perdirent confiance et

s'enfuirent dans la campagne, où ils se dispersèrent sans qu'où

pût ou qu'on voulût s'emparer d'eux. Les factieux avaient poussé

le cri de « Vive le roi absolu ! Mort aux constitutionnels! »

L'opinion ne s'émut pas de cette tentative, mais le ministère

estima qu'il devait se retirer. Un nouveau cabinet fut formé. Le

portefeuille des affaires étrangères fut confié à M. d'Alméida,

celui des finances à M. de Sobral, l'intérieur à M. Trigoso ; le

général Saldanha eut la guerre, M. d'Alquitello, la marine
;

M. de Mello Rrenner, ministre de Portugal à Paris, fut appelé au

ministère de la justice.

M. de Damais écrivait à M. de Rauzan le 18 août :

« 11 nous a semblé, relativement à l'infant dom Miguel, qu'il était pré-

férable qu'il restât à Vienne jusqu'à ce que les premiers mouvements

de cette révolution intérieure venant à se calmer, il put revenir à Lis-

bonne, comme le conciliateur général et le modérateur de tous les par-

tis, mais la décision que la Régence a prise dans son propre intérêt sur

la durée du temps pendant lequel elle doit conserver le pouvoir nous a

fait prévoir la possibilité que l'infant dom Miguel en prenne occasion

pour différer de prêter serment à la constitution dans le cas où ce ser-

ment viendrait à lui être demandé. »

L'Infant avait été évidemment très sollicité de prêter le ser-

ment, mais sans donner de raison, il différait toujours et s'il ne

cherchait pas personnellement à entretenir l'agitation en Portu-

gal, du moins il ne désavouait plus les amis impatients et mala-

droits, qui se consacraient à cette déplorable tache. C'est ainsi

qu'il apprenait sans protester que quelques centaines de soldats

portugais avaient abandonné leurs garnisons pour franchir la

frontière et se grouper à Yillanovn do la Serena, en Espagne,
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autour du brigadier général Magesso, qui leur avait donné

l'exemple do l'indiscipline, en proclamant Dom Miguel, seigneur

roi de Portugal.

L'empereur d'Autriche intervint personnellement et avec

beaucoup de fermeté pour faire cesser l'attitude équivoque du

frère de dom Pedro, celui-ci dut céder aux conseils pressants

de François II, et prêta serinent de fidélité à la charte constitu-

tionnelle de la monarchie portugaise le 4 octobre 1820. Le baron

de Yillasecca, ministre du Portugal à Vienne, en informait dans

ces termes le gouvernement de la Régente :

« Depuis le retour de S. M. l'Empereur de Schœnberg à cette cour,

non seulement les affaires arriérées, mais aussi la présence de S. A. le

grand-duc de Toscane et d'autres princes de la famille impériale qui

se sont trouvés ici en même temps, ont empêché ce souverain d'avoir

un entretien sérieux avec le sérénissime infant dom Miguel relativement

au serment de Son Altesse.

« Heureusement cet entretien a eu lieu et les conseils que ledit mo-
narque a donné en cette occasion à Son Altesse Royale l'Infant, ont

procuré à celui- ci la consolation de voir contirmées par un souverain

aussi sage et aussi prudent ses propres intentions, qui étaient de se con-

former en tout à la volonté souveraine du Roi notre maître.

« En conséquence, le sérénissime infant Dom Miguel a prêté, dans la

journée du 4 de ce mois, le serment pur et simple à la charte constitu-

tionnelle, décrété et octroyée par le Roi notre maître à la nation portu-

gaise le 29 avril de l'année courante.

« Ce serment, écrit et signé de la propre main de Son Altesse, a été prêté

entre mes mains, en présence du vicomte de Rezende, ministre de Sa

Majesté l'Empereur du Rrésil, que Son Altesse a voulu rendre témoin

de cet acte solennel, en se réservant de transmettre directement l'acte du

susdit serment à son auguste frère, attendu que c'est le Roi notre maître

qui l'avait exigé de lui. Immédiatement après, Son Altesse de son côté

et moi, en ma qualité de fondé de pouvoirs de la reine notre souve-

raine, D. Maria II, nous nous sommes adressés à Sa Sainteté pour obte-

nir la dispense de parenté qui existe entre cette Auguste princesse et

le sérénissime infant I). Miguel afin de procéder à la célébration des

fiançailles qui seront faites aussitôt que la dispense sollicitée sera ar-

rivée, •>

« baron de Villasecea. »
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Avant que la prestation de serment ne fût connue en Portugal,

un ami trop ardent de Doni Miguel, le marquis de Chavc tenta

un soulèvement eu sa faveur. Le 5 octobre, à Villareal, province

de Porto, M. de Chaves réunissait trois ou quatre cents paysans

armés et proclamait roi Dom Miguel. Des cris de « Mort à Dom
Pedro, » étaient proférés, les insurgés tentèrent inutilement de

gagner la troupe qui, à la voix de ses officiers, les chargea à

la bayonnette et les dispersa. Le marquis de (-hâves s'enfuit pré-

cipitamment jusqu'à Soyares, où il chercha à organiser la résis-

tance.

La session des Chambres s'ouvrait le 30 octobre par un dis-

cours de la Régente, qui rappelait les progrès accomplis en Por-

tugal par son père et par ses aïeux. Llle y faisait allusion au ser-

ment (pie venait de prêter Dom Miguel à la Constitution. La Ré-

gente ajoutait (pie l'Infant s'était adressé immédiatement à Sa

Sainteté pour obtenir la dispense nécessaire, après la réception

de laquelle doivent être célébrées ses fiançailles avec la Heine

Doua Maria.

Le maréchal Beresford arriva en octobre, envoyé par le gou-

vernement anglais sans mission apparente, mais en réalité pour

surveiller la situation et s'efforcer d'en tirer parti au profit de

sou ambitieuse patrie. Il se mettait en relation avec les généraux

eu résidence à Lisbonne et bientôt le bruit courait qu'il venait

prendre le commandement de l'armée portugaise.

Le cabinet de Madrid usait d'une singulière indulgence à

l'égard des déserteurs portugais, auxquels ses fonctionnaires

accordaient asile.au lieu de les rejeter sur la frontière. A la faveur

de cette protection, les déserteurs quittèrent l'Estramadure,

entrèrent sur le territoire portugais, pénétrèrent dans Yillavi-

ciosa, y firent prisonnier un escadron de cavalerie et pillèrent le

trésor de la maison de Bragance, le tout aux cris de : « Vive le

Roi Dom Miguel ! »

Dans la première quinzaine de décembre, le comte de Villa-

flor, fidèle à la Régente, marchait avec quelques troupes sur les

insurgés, commandés par un ofticier réformé nommé Magessi,
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qui se prétendait sujet dévoué de Dom Miguel, les atteignaitprès

dePortalègre et les rejetait en Espagne, où l'opinion publique et

même le gouvernement continuait à les favoriser.

L'attitude du cabinet de Madrid provoqua l'étonnément de

l'Europe. Le baron de Damas s'en faisait l'interprète, dans sa

dépêche à M. de Hauzan :

« Il parait que de Madrid, on avait envoyé à Dom Miguel une note

dont l'objet était de combattre les droits de l'empereur Dom Pedro, sur

la couronne de Portugal, au profit de l'Infant qu'on représenterait

comme le seul roi légitime, la Cour de Vienne a pris soin de réfuter

cette note par un mémoire qui établit très clairement la validité du

titre, en vertu duquel l'empereur du Brésil a disposé de ce trône de

Portugal. A cette occasion, l'Infant a renouvelé la reconnaissance

qu'il avait faite des droits de son frère et souverain. Il est bon que vous

fassiez connaître cette circonstance qui doit contribuer à tranquilliser le

gouvernement portugais. »

La session se prolongea jusqu'à la fin de janvier. Quelques

jours avant la clôture, lf» Chambre des Pairs adressait à Dom
Pedro un message dans lequel elle rappelait la situation affli-

geante du Portugal, et indiquait la solution désirée :

» La Chambre pense que l'unique remède est de voir se réaliser

promptement le don inappréciable que dans l'excès de sa grandeur géné-

reuse, Sa Majesté a daigné nous faire, en nous envoyant au plustôt notre

Auguste Reine Très-Fidèle Marie II espoir de la gloire et du bonheur du

Portugal.

« La Chambre est persuadé que la présence de cette auguste per

sonne arrivant même en Portugal, pendant saminorité. réunira à l'instant

autour de son trône tous les membres de la famille portugaise, comme
autant de lils autour de leur mère, qui béniront le jour de son retour

comme celui de leur bonheur. Qu'elle, et seulement elle, sera notre

centre d'union, que les factions et les partis, cesseront aussitôt et qu'il

nJ
y aura plus dans tout le Portugal, qu'un seul esprit et une seule volonté

nationale. »

L'empereur Dom Pedro écrivait de Rio. le 10 février, à son

beau-père l'empereur d'Autriche :
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a Je désire extrêmement que mon frère vienne à Pdo-de-Janeiro,

comme je l'ai déjà communiqué à V. M., et à lui afin qu'il parte d'ici

avec ma lille pour le Portugal, laquelle je désire beaucoup lui remettre

personnellement

« Je prie V. M. que, faisant decette lettre l'usage qui lui paraîtra con-

venable, elle fasse connaître à mon frère que je suis d'accord avec S. M.

afin qu'il ait pleine confiance en moi, et aille être Hégent du royaume

de Portugal, selon la forme de la Charte constitutionnelle donnée par

moi, soutenant en mémo temps, comme il lui appartient, les droits de

ma tille, afin de lui remettre les rênes du gouvernement au temps fixé

par la loi, ainsi que je l'espère de son honneur et probité

« L'arrivée de mon frère avec ma fille en Portugal influera le plus

possible sur les affaires, non seulement du Portugal, mais de toute la

péninsule. 11 prendra immédiatement compte de la régence, adminis-

trera la justice et gouvernera le royaume, conformément à la Charte

constitutionnelle donnée par moi et jurée par lui, et la paix la plus sin-

cère dissipera tout et chaque projet opposé au système juré.

« Il est de mon devoir de prévenir V. M. du reste de mon plan ; mon
frère en Portugal, avec ma fille et en même temps ma sœur Isabelle,ne

sont pas compatibles, non pas à cause d'elle, mais à cause de ceux qui,

à couvert de sa présence ou de son nom, chercheraient à faire naître

des troubles, pas immédiatement peut-être, mais dans la suite des

temps. C'est pour cette raison que je l'appelle près de moi, afin qu'elle

prenne soin de Ma Maison qui se trouve par l'irréparable perte de ma
Léopoldine, fille de V. M., qui sera toujours regrettée par moi. sans

que j'aie personne qui la gouverne spécialement et prenne un soin plus

particulier de l'éducation de mes filles. S'il est permis de le dire à V. M.,

il me parait que de la manière que je viens d'exposer, je satisfais à sa

volonté et à ses prétextes que je respecte beaucoup, ainsi qu'à ma
manière de penser sur le mode de sauver le Portugal et de soutenir sur

son trône la Heine ma fille et lapetite-fillede V. M., de laquelle je suis, etc.

« Pedro. »

Le Portugal était en eu proie à un état de torpeur des

plus inquiétants. La Régente, malade, découragée, restait forcé-

ment au-dessous de son rôle. L'opinion publique le lui reprochait,

sirritant de ce que le gouvernement ne tentait aucune réforme.

Sur la frontière, les réfugiés portugais se maintenaient toujours

groupés, sous la protection des commandants militaires espa-

gnols, auxquels les autorités portugaises adressaient d'inutiles
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représentations. Les troupes désiraient l'arrivée de Doin

Miguel, pour lequel elles affichaient de bruyantes sympathies.

liientot on ne s'en tint plus aux discours de places publiques

et aux manifestations de casernes. Le 1
er mai 1827, à Elvaf, l'in-

fanterie se soulevait en grande partie et proclamait l'Infant Doin

Miguel. Le général Calla, à la tête de la cavalerie restée fidèle,

se retirait dans le fort de la Lippe, rentrait ensuite dans la ville

de vive force et apaisait ainsi la sédition.

L'Infante régente était dans un état de fatigue tel qu'elle

recevait l'extrême-onction le 5 mai, puis elle allait beaucoup

mieux et dans les premiers jours de juin, cette princesse, à la

surprise générale, provoquait la démission de ses ministres :

MM. d'Almoida, de Sobral, l'évèquede Viseu et de Moura Cabrai.

Le nouveau ministère était composé de MM. de Palmella, aux

affaires étrangères, comte de Lorizaa, aux finances, vicomte de

Santarem, à l'intérieur, l'évèque des Algarves, à la justice. M.

de Villareal était nommé ambassadeur à Londres, M. d'Almeida

à Paris. A la tin de juillet, le comte de Ponte prenait possession

du ministère de la guerre. Ces nominations n'avaient d'ailleurs

qu'un caractère provisoire. Le 6 septembre, la Régente desti-

tuait le vicomte de Santarem et confiait les portefeuilles des

affaires étrangères et de la guerre à M. Candidoxavier, les finan-

ces à M. Carvello et l'intérieur à M. Gonvea Durao.

Quel chaos dans un pays ainsi administré et comme tous les

vrais patriotes s'inquiétaient à juste raison de l'avenir!

Dans son numéro du 10 octobre, la Gazette de Lisbonne publiait

à sa partie officielle un document intéressant dont voici la tra-

duction :

« S. À. R. l'Infante régente a reçu par le navire le Camoens, arrivé à

Lisbonne, le8 de ce mois, une lettre de son auguste frère Rom Pedro IV,

dans laquelle S. M. envoie à S. A. R. une copie du décret par lequel elle

a jugé à propos de nommer S. A. R. l'Infant Don Miguel, son lieutenant

dans la régence de ces Royaumes.

« Ce décret est conçu dans les termes suivants :
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Décret :

« Par de nombreux et de très puissants motifs dignes de ma sollicitude

royale, attendu que le salut et la sûreté de l'Etat sont et doivent toujours

être la suprême loi pour tout souverain, qui ne veut que le bonheur de

ses sujets, et prenant en considération l'intelligence, l'activité et la

fermeté de caractère de l'Infant I). Miguel, mon frère bien aimé, je juge

à propos de le nommer mon Lieutenant, en lui concédant tous les pou-

voirs qui m'appartiennent comme roi de Portugal et des Algarves, et

qui se trouvent désignés dans la Charte constitutionnelle, pour qu'il gou-

verne et régissent les deux royaumes, conformément à ladite Charte. »

La même Gazette de Lisbonne, dans son numéro du 27 octobre

1827, publiait un article des plus optimistes, qui se terminait

ainsi :

t Le gouvernement reçoit de toutes parts les nouvelles les plus satis-

faisantes. L'ambassadeur de S. M. Britannique dans cette capitale a

donné à S. A. Sérénissime l'Infante Régente, par ordre de sa cour, la

confirmation la plus positive des dispositions favorablesde S.A. le Séré-

nissime Seigneur Infant D. Miguel. Son Altesse accepte le gouvernement du

Portugal sous les conditions prescrites pdr son auguste frère, et vient régir

ce royaume avec la ferme résolution de faire tout ce qui dépendra d'Elle

pour maintenir les institutions octroyées à la nation par Sa Majesté le

Seigneur Dom Pedro quatre et auxquelles par son serment Son Altesse s'est

liée religieusement. Tout ce que le gouvernement reçoit de Vienne s'ac-

corde avec cette communication. S. A. le Sérénissisme Seigneur Infant

D. Miguel jouit de la meilleure santé et on a toute raison de croire que

d'ici à peu de temps une proclamation de cette auguste prince fera con-

naître à la nation d'une manière précise ses royales intentions. »

Le baron de Damas, ministre des affaires étrangères, écrivait

au duc de Rauzan, à la date du 30 octobre :

« D'après les communications que le cabinet de Vienne a adressées

en date du 19 au gouvernement anglaiset dont lord Granville m'a donné

connaissance, l'Infant devait partir sous peu et passer par Paris et

Londres. Il a écrite sa sœur pour l'inviter à lui envoyer deux bâtiments

portugais, qui puissent le conduire à Lisbonne. 11 lui a en même temps

annoncé formellement qu'il maintiendrait la Charte, en lui enjoignant

de donner à cette disposition toute la publicité possible. Il accordera un

amnistie, mais il ne croit devoir publier aucun acte tant qu'il sera hors

du territoire portugais.
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« Il promet de faire pour sa sœur ce qui lui sera le plus agréable. Il a

montré quelque répugnance à prendre le titre de lieutenant-général du

royaume. Malgré quelques observations de l'ambassadeur d'Angleterre

et pour tout concilier, il s'est décidé à prendre le titre de Lieutenant-

régent. Du reste il adopte la proposition du Cabinet de Londres, approu-

vée par le gouvernement du Roi et la Cour de Vienne, dont je vous ai

donné la substance dans mes dernières dépêches, savoir la lettre à l'em-

pereur du Brésil avec réserve de ses droits, l'amnistie, le serment à la

constitution, etc.

« Signé : Baron de Damas, i

La crise monétaire, qui s'aggravait, nécessitait une nouvelle

session parlementaire. Les Chambres se réunirent le 2 janvier

avec beaucaup d'apparat et sans désordre. Notre représentant à

Lisbonne rendit compte au comte de la Ferronays, qui venait de

succéder dans les premiers jours de janvier à M. de Damas,

comme ministre des affaires étrangères, que la Régente avait

prononcé un discours peu rassurant sur l'état des finances,

puisqu'il ne proposait aucun remède pratique. La Chambre

des députés s'occupait d'une loi sur la liberté de la presse,

celle des Pairs faisait une enquête sur quatre de ses mem-
bres qui avaient pris part aux troubles du mois de juillet ; ces

recherches ne pouvaient avoir que des inconvients. Le discours

de l'Infante régente annonçait l'arrivée prochaine de Dom Miguel,

que la confiance du Roi appelait à la régence du Royaume et

dont les fiançailles allaient être célébrées avec Dofia Maria. Une
adresse de félicitations fut aussitôt adressée par les Cortès à

l'Infant, qui répondait de Londres le 9 janvier, en faisant allu-

sion à son prochain mariage.

* Ce lien heureux remplit les vues paternelles de mon auguste frère

et seigneur, ainsi que les miennes mêmes, et affermira, si le Tout-

Puissant nous vient en aide, la paix du royaume et la prospérité de la

nation portugaise. »

Le 2*2 février 1828, Dom Miguel débarquait à Lisbonne. Le

prince arrivant inopinément, il y avait peu de publie. En des-

cendant à terre, il reçut les hommages des autorités de la ville

7 IIIBT. Dlt'L. 7
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et du cardinal patriarche, il monta en voiture avec les deux in-

fantes ses sœurs et se rendit à l'Ajuda où il vit la Reine ; le

soir et le lendemain, il admit au baise-main tous ceux qui se

présentèrent. Quelques cris de « Vive le roi dom Mi<jiif>L Vive

le roi Miguel I
er

» furent poussés autour du palais, mais selon

l'impression personnelle de notre représentant, ils n'avaient en

aucune manière l'apparence de l'expression d'un vœu national,

et l'on ne s'est montré autour du prince nullement disposé à les

encourager. Dans les premiers jours, il y avait un peu d'hésita-

tion, la Régente avait cessé de donner des ordres et son frère ne

voulait encore prendre aucune initiative.

Le 26 février, l'Infant reçut le corps diplomatique ; le même

jour, il prêtait le serment prescrit par la charte mais à'une voix

très basse, ce qui faisait dire aussitôt qu'il ne le prêtait pas en

réalité.

A la tête du nouveau ministère, était placé le duc de Cadaval.

Les autres ministres étaient M. de Villareal à la guerre, et par

intérim aux ail'aires étrangères, le comte de Lonzaaaux finances,

les désembargadores Leito et Furtado à la justice et Furtado.

Bientôt on vit graviter autour de l'Infant et de son entourage

intime une bande d'officiers en disponibilité, de fonctionnaires

révoqués et de gens turbulents, quelques-uns mêmes apparte-

nant à la plus basse populace. Us stationnaient devant le pa-

lais, criaient « Vive le Roi absolu ! » et forçaient les gens qui

venaient à la cour de crier avec eux, les frappant et les insultant.

Le comte d'Àcunha fut maltraité, le général de Cala, gouver-

neur de la province, insulté et menacé, le cardinal patriarche

eut les glaces de sa voiture brisées. La troupe de ligne, de garde

au palais, fut assaillie et pendant plusieurs jours, les désordres

continuèrent. Le comte de Villareal, ministre de la guère,

ell'ravé de ces désordres et les blâmant, donna sa démission. On

le conserva au ministère des ail'aires étrangères et le comte de

Rio Pardo le remplaça à la guerre.

Le prince de Schwartzemberg, ministre d'Autriche, fut un

jour en butte aux outrages de la foule, il s'en plaignit et n'ob-
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tint aucune satisfaction. 11 en référa à ses collègues du corps di-

plomatique, qui, mécontents et effrayés de ces désordres, ten-

tèrent une démarche pour les faire cesser. Le ministre d'Angle-

terre fut choisi pour adresser des représentations à l'Infant qui

paraissait à tous, sinon l'inspirateur,du moins le protecteur des

hommes de désordres. Sir A'Court, le futur lord Heytersburg,

avait accepté cette mission, mais devant l'avis de sa nomination

à la légation de Saint-Pétersbourg, il crut pouvoir se dérober à la

désagréable mission qui lui était échue. Fort heureusement son

successeur Sir Frédéric Lamb, s'offrit à faire entendre au Ré-

gent les plaintes du corps diplomatique.

Il saisit le prétexte de la présentation de ses lettres de créance

a boni Miguel pour se plaindre, non sans vivacité, des scènes

scandaleuses qui s'étaient passées et de l'appui que le prince

semblait donner aux factieux, au mépris des engagements pris

envers S. M. H. et toutes les puissances, boni Miguel manifesta

un grand dépit et tenta d'interrompre son interlocuteur qui,

avec son flegme britannique, ne se laissa pas démonter et rem-

plit sa mission en conscience, malgré' les gestes d'impatience de

l'Infant. Sir Frédéric Lamb axait le droit de se faire écouter, car

il apportait avec lui une somme de cinquante mille livres ster-

ling, qui représentait la moitié d'un emprunt contracté par la

maison Rothschild, en faveur du Portugal, sous la garantie de

lAngleterre.

La possession de ce trésor allait permettre à boni Miguel de

presser le départ des troupes anglaises et, avec le concours de la

garnison de Lisbonne, de rester maître de la situation.

La population, ou pour mieux dire la populace, acclamait le

jeune prince dès qu'il apparaissait. L'ne manifestation tumul-

tueuse, auxerisde «Vive le Roi absolu ! » se produisit lors de la

présence de boni Miguel à une cérémonie religieuse, dans

S.-Antonio-da-Fé.

Le ministre d'Angleterre vint faire de nouvelles représenta-

tions, et rappela au prince les promesses qu'il avait faites à son

gouvernement, ainsi qu'au Cabinet de Paris, de respecter les
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droits de sou frère et de la Reine Doîia Maria. Sir Lamb ajouta

même qu'en présence des désordres et des abus de l'heure pré-

sente, il ne se croyait pas autorisé à remettre les fonds à Dom

Miguel.

Les membres du corps diplomatique approuvèrent hautement

l'attitude de leur collègue et le ministre de France ne fut pas le

dernier à le déclarer. Malheureusement un deuil de famille

obligea le duc de Rauzan à rentrer en France pour un congé

illimité. Pendant son absence, le roi de France chargeait le

baron Durand de Mareuil, ministre à Washington, de remplir à

Lisbonne les fonctions de ministre plénipotentiaire. En attendant

la légation était gérée par le comte de Vaudreuil, premier se-

crétaire.

Dom Miguel avait été profondément blessé de la communica-

tion de Sir Lamb. Il dissimula tant que les troupes anglaises

n'eurent pas quitté le Portugal ; mais aussitôt après, il se réso-

lut à brusquer les choses.

11 notifia aux Chambres, le 11 mars 1828, un décret daté du

12, prononçant la dissolution de la Chambre des députés. Le

Parlement enregistra le décret sans protestation ; mais tous les

esprits sages, à Lisbonne et dans les provinces, s'inquiétèrent de

cette mesure que rien ne justifiait. Dans les rues de la capitale,

les bourgeois manifestaient ouvertement leur mécontentement

et leurs inquiétudes. Cette émotion augmenta, lorsque les jour-

naux de Lisbonne publièrent les multiples adresses des munici-

palités suppliant le Régent 'd'abolir la charte et de prendre le

titre de roi. Il circulait aussi dans tout le royaume de nombreux

écrits où les auteurs, qui gardaient l'anonyme; établissaient les

droits du prince au trône de Portugal, d'après l'ancienne loi de

Lamego, consacrée de nouveau par les Etats de Lisbonne en

1641. Dom Pedro en acceptant une couronne étrangère, avait

virtuellement renoncé à celle de Portugal et ne pouvait dès lors

donner une constitution, ni conférera sa fille des droits qu'il

n'avait pas. Dom Miguel était ainsi délié des engagements qu'il

avait pu ou paru contracter envers les gouvernements étrangers
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A Bcira, à Villaviciosa, à Borba et à Aronchcz, les partisans

de I). Miguel se livraient aux désordres les plus répréhensibles,

injuriant et menaçant tous ceux que l'on soupçonnait d'hostilité

ou même de tiédeur, exigeant l'élargissement des prisonniers,

pénétrant de vive force dans les édifices gouvernementaux etc.

Une nouvelle protestation du corps diplomatique, était à prévoir,

Dom Miguel voulut payer d'audace et prétendit, dans une circu-

laire adressée aux représentants des gouvernements étrangers,

qu'aucune responsabilité ne lui incombait.

Nous reproduisons la communication que reçut la légation de

France.

« Le soussigné, ministre secrétaire d'Etat des affaires étrangères, a

reçu de S. A. R. l'infant régent, l'ordre le plus positif de faire savoir à

M. le comte de Vaudreuil, chargé d'affaires de France, que, malgré les

mesures les plus efficaces prises par le gouvernement de S. A. R. pour

contenir dans ses limites l'esprit public de tout le royaume, en évitant

la possibilité d'une guerre civile, que l'emploi des moyens coërcitifs

aurait amenée, il n'a pas été possible aujourd'hui de contenir l'esprit

public de cette capitale, et que des mouvements tumultueux ont éclaté

auprès du Sénat municipal (Senado da Camaraj.

« Mais non-seulement les autorités constituées ont employé tous les

moyens praticables dans des circonstances aussi délicates, mais S. A.

R., par une détermination spontanée prise par Elle, et consignée dans

un décret, a désapprouvé de semblables actes illégaux.

« Le soussigné, communiquera bientôt à M. le comte de Vaudreuil,

les pièces officielles, qui ont rapport à ces événements, et il pro-

fite, etc.

« Vicomte de Santarem.

« Palais de Ajuda, le 2o avril 1828 ».

M. de Vaudreuil accusa réception en ces termes :

« Le soussigné, chargé d'affaires de Erance. a reçu la note par

laquelle Son Excellence. M. le vicomte de Santarem. ministre secrétaire

d'Etat au département des affaires étrangères, lui a donné connaissance,

d'après les ordiis de S. A. R. Monseigneur l'infant, des événements

qui ont troublé la tranquillité de la capitale, ainsi que des mesures que
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le gouvernement de S. M. T. F., a cru devoir adopter dans ces circons-

tances.

a Le soussigné s'empressera d'informer son gouvernement de la

désapprobation spontanée et immédiate que S. A. R. Monseigneur l'in-

fant régent a donné à ces actes illégaux, et transmettra également à Sa

Cour les pièces officielles, dont S. Exe. M. le vicomte de Santarem, lui

annonce la communication.

a Le soussigné profite, etc.

« Lisbonne, le 26 avril 1828.

Lord Dudley, ministre des affaires étrangères, se fit l'interprète

du mécontentement du gouvernement anglais, dans une dépèche

adressée au ministre du Portugal à Londres, qui se terminait

ainsi :

« Le soussigné a, en conséquence, reçu l'ordre de Sa Majesté, d'infor-

mer S. Exe. le marquis de Palmella, que les événements et les suites

trop manifestes qu'on en redoute, ont excité l'anxiété de Sa Majesté

pour le sort du Portugal et pour le bien-être et le bonheur de Son

Altesse Royale elle-même. Le soussigné ne cache pas à Son Excellence

que cette anxiété n'a point été dissipée dans l'esprit des ministres de

Sa Majeté, par la lecture des extraits de la dépèche du vicomte de San-

tarem, qui accompagnaient la note de Son Excellence, du 6 courant.

L'impression produite par de pareils actes, incompatibles avec les ser-

ments réitérés et avec les promesses tant de fois renouvelées par un

prince, ne saurait être effacée par la dépêche d'un ministre, qui dé-

clare que les intentions de son maître ne sont point telles que l'indique

avec trop d'évidence, toute la tendance des mesures de son gouverne-

ment depuis qu'il en a pris les rênes.

« Dans ces circonstances, Sa Majesté attend le résultat des événe-

ments actuels en Portugal sans impatience, mais avec une anxiété pro-

portionnée à l'intérêt qu'elle éprouve invariablement pour le bonheur

et la tranquillité de ce royaume, et à l'idée que Sa Majesté s'est faite

du risque auquel tous ces avantages se trouvent exposés, ainsi que la

sûreté et l'honneur de Son Altesse Royale, etc.

« Dudley ».

(Supplément à la collection des traités, t. XXIV, p. 477-478).

Les choses allaient se précipiter. Le Sénat de Lisbonne, cédant

aux sollicitations de la faction miguoliste, suivit l'exemple que



L'EUROPE DIPLOMATIQUE ET DOM MIGUEL 103

lui donnaient les « Camaras » dos provinces. Il remit à l'Infant

une adresse le suppliant de prendre la couronne ; la délégation

fut accompagnée au palais par une foule qui vociférait : « Vive

le Roi absolu ! » L'Infant répondit par une proclamation, qui

fut aussitôt affichée, dans laquelle on relevait cette phrase :

« Je juge à propos de répondre que ma propre dignité et l'honneur

de la nation portugaise, exigent que les ohjets aussi graves que ceux

qui font le sujet de ladite représentation soient traitées par les voies

légales établies par les lois fondamentales de la monarchie, et non

d'une manière tumultueuse, ainsi que cela a malheureusement eu lieu,

dans l'année 1820. »

L'Infant était peut-être sincère dans ses déclarations, mais il

devait singulièrement les oublier, « ces lois fondamentales de la

monarchie », ces lois qui le séparaient du trône si ardemment

convoité.

Le 28 avril, par une coïncidence qui n'était que le résultat

d'une vaste conspiration, il était proclamé roi à Coïmbra, Aveiro,

Setubal, Vianna et Villafranca. Dora Miguel s'opposa à ce que

l'ordre fût rétabli dans ces villes.mais il continua à faire publier

les décrets en se qualifiant de lit'gent, tandis que les autorités les

exécutaient au nom du lioi DomMif/iiel. Lisbonne était tranquille

eu apparence, mais les partisans de l'Infant s'agitaient sans cesse

et s'efforçaient de provoquer des manifestations en sa faveur.

Un homme de beaucoup de sens et qui devait rendre

de signalés services, M. Blanchet, vice-consul gérant du Con-

sulat de France, crut devoir informer directement le ministre

de ce (jui se passait à Lisbonne:

€ Depuis le 25 de ce mois, des registres sont ouverts à la Chambre

municipale de Lisbonne, pour recevoir les signatures des Portugais qui

adhèrent aux vœux exprimés dans son adresse.

Et en caractères chiffrés :

« Personne n'ignore que cette adresse est l'ouvrage du gouverne-

ment et qu'elle a été préparée, ainsi que les mouvements de la popu-

lace, par un membre du Sénat qui, depuis quinze jours, en conférait

secrètement avec la reine et avec le ministre de l'intérieur ».



104 BEVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

M. Blaiichct donnait des détails précis : Dans le premier

moment, il n'était donné de signatures que par des hommes de

la lie du peuple. Pour augmenter le nombre de ces signatures,

on admettait jusqu'à des femmes à donner les leurs : on forçait

les passants à monter à l' Hôtel-de-ville afin de s'inscrire bon

gré malgré, sur les registres. Plus tard, y figurèrent tous ceux

qui craignaient que l'absence de leurs noms ne soit remarquée,

les agents du gouvernement qui voulaient conserver leurs emplois

et surtout tous les ambitieux qui cherchaient à se faire un mérite

de leur empressement.

Les hommes de désordre avaient adopté, comme signe de

ralliement, le ruban rouge et bleu de la cocarde portugaise,

porté en bracelet ou à la boutonnière et malgré les actes officiels

qui défendaient toute insulte et toute voie de fait pour opinions

politiques, ils injuriaient et attaquaient même, dans les rues

et dans les lieux publics,, ceux qui ne lavaient pas encore arboré,

les forçant à crier : « Vive le roi absolu ! » Il en résultait jour-

nellement des rixes, souvent accompagnées de vols et qui se

terminaient ordinairement par l'arrestation des libéraux ou de

ceux qui étaient signalés comme tels.

Dans les derniers jours du mois d'avril les manifestations

miguelistes se multiplièrent, sous l'active impulsion des amis de

l'Infant, à Coïmbre à Sétalbaetà Vianna. Dans les villes de Porto

et de Braga, ces tentatives échouèrent devant la fidélité de la

garnison et devant la sagesse de la population. Pour prévenir

de nouveaux attentats contre la paix publique, quelques hommes

énergiques essayèrent d'organiser une junte de résistance, à la

tête de laquelle on plaça le nom vénéré de l'Infante Isabelle.

Pour briser les derniers obstacles, Dom Miguel résolut de

convoquer les Etats et de leur imposer la réalisation de ses

désirs. Le bruit en transpira et le corps diplomatique s'en émut.

Le baron Durand do Mareuil, qui venait d'arriver pour prendre

possession de la légation de France, et avant de présenter ses

lettres de créance ù l'Infant Héeent, informa eu toute hâte son
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gouvernement des craintes de ses collègues et de celles qu'il

éprouvait personnellement
;

c J'ai vu M. le vicomte deSantarem, mais avant de me rendre chez

lui, j'avais eu successivement la visite l'ambassadeur d'Angleterre, du

comte de Bombelles, du chevalier de Campuzano, de M. de Royer, mi-

nistre de Prusse et du chargé d'affaires de Russie qui, tous, s'étaient

montrés d'accord à reconnaître que la mesure annoncée comme pro-

chaine, d'une convocation des Cortès serait un acte si formel d'usurpa-

tion du pouvoir royal, une dérogation si complète du système actuel

du gouvernement que, si elle avait lieu, il leur deviendrait impossible

de sanctionner plus longtemps par leur présence officielle et par un

silence absolu un tel mépris des engagements contractés, une des-

truction si complète de la loi même sur laquelle reposait l'autorité du

régent ».

Le ministre de France se rend à l'audience que lui accorde le

régent, et lui remet ses lettres de créance. En lui exprimant

l'intérêt que porte son souverain à la prospérité du Portugal et le

désir de voir se maintenir et prospérer les relations de bonne

amitié qui existent entre les deux pays. M. de Mareuil fait une

allusion pleine de tact aux convenances de l'Europe. L'Infant

sourit et remercie. En rentrant à son hôtel, l'envoyé du roi

Charles X trouve une note datée de la veille, adressé au comte

de Vaudreuil qui gérait précédemment la légation. Cette note

signée au nom du vicomte de Santarem, ministre des affaires

étrangères du Portugal, contenait la copie du décret de convo-

cation des trois ordres :

« Moi, infant régent, aux juges et aux membres des municipalités,

salut !

« Pour déterminer l'application de points graves du droit portugais

et pour voir ainsi se rétablir la concorde et Tordre public, et faire

prendre aux affaires importantes de l'Etat la stabilité et la directionqui

leur conviennent, j'ai résolu de convoquer des Cortès, en cette ville de

Lisbonne, dans l'espace de trente jours, à compter de la date de cette

lettre. Je vous recommande, aussitôt sa réception, de procéder dans la

forme usitée, à l'élection d'un ou plusieurs procureurs, suivant qu'il
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vous appartiendra d'après les dernières élections. Je vous recommande

également le choix de personnes de bonnes mœurs, riches, craignant

Dieu, amies du trône et zélées pour le bien public.

a Palais d'Ajuda, le G mai 1828- »

La réponse du ministre de France ne se fit pas attendre. Elle

fut nette et résolue :

« Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de

Sa Majesté Très Chrétienne, vient d'avoir connaissance de la note en

date du 6 de ce mois, que S. Exe. M. le vicomte de Santarem a adressée

à M. le comte de Vaudreuil. La communication qui en est l'objet met le

soussigné dans la nécessité de regarder ses fonctions diplomatiques comme

suspendues, d'en référera sa cour et d'attendre ses ordres. Le soussigné

a l'honneur d'offrir à Son Excellence, M. le vicomte de Santarem, les

assurances de sa très haute considération.

« Le baron de Mareuil.

a Lisbonne, le 8 mai 1828 ».

L'attitude du représentant de la France servit d'exemple aux

autres membres du corps diplomatique ; tous déclareront qu'ils

no pouvaient approuver par un assentiment tacite une violation

do la Constitution et une mesure qui mettait on question les

droits de Dom Pedro et de sa fille. Leurs réponses furent iden-

tiques à la lettre de M. de Mareuil :

« Lisbonne, ce 8 mai 1828.

« Le soussigné, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de

Sa Majesté- britannique, a reçu la note en date du 6 de ce mois, que

S. Exe. le vicomte de Santarem, ministre d'Etat et secrétaire pour les

affaires étrangères, lui a t'ait l'honneur de lui adresser. La communica-

tion qui en est l'objet, met le soussigné dans la nécessité de regarder

ses fonctions diplomatiques comme suspendues, d'en référera sa cour,

et d'attendre ses ordres.

« Le soussigné profite de cette occasion pour renouveler à Son Excel-

lence les assurances de sa considération très distinguée.

« F. Lamb ».

« L'archevêque de Petra, nonce apostolique, vient de recevoir la

note du 6 de ce mois, que S. Exe. M. le vicomte de Santarem. ministre
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secrétaire d'Etat des affaires étrangères, a voulu lui faire l'honneur de

lui adresser. L'objet de cette note met le soussigné dans la nécessité de

regarder comme suspendues ses fonctions diplomatiques, d'en référer

à son gouvernement et d'attendre ses ordres.

« En cette occasion, le soussigné a l'honneur de réitérer à Son Excel-

lence, les sentiments de son estime la plus distinguée et de sa haute

considération.

« Lisbonne, 8 mai 1828.

« A.; archevêque de Petra,

« Nonce apostolique »

.

Los ministres d'Autriche, de Prusse et d'Espagne et le chargé

d'affaires do Kussio firent des réponses identiques. Le gouverne-

ment français, bien informé par ses agents, prévoyait les désor-

dres fiu'entnûnersiitravènementde Uoni Miguel.En conséquence,

le comte de la Fcrrouays, ministre dos affaires étrangères,

adressait à M. de Mareuil la dépêche suivante :

cr Monsieur le baron, les dernières nouvelles- de Lisbonne, nous

annoncent que Dom Miguel a l'intention de se faire proclamer roi. Dans

ce cas, il est probable que les cours qui ont des ministres en Portugal

prendront le parti de les rappeler. On peut du moins être assuré que

l'Angleterre saisira cette occasion pour faire revenir M. Lamb. L'inten-

tion du roi est que vous reveniez également, mais ce ne serait que,

dans le cas où les autres membres du corps diplomatique quitteraient

Lisbonne ; s'ils y restent, vous continuerez aussi d'y résider, sans

déployer de caractère, et sans entretenir de relations officielles avec le

gouvernement. Pans l'hypothèse où vous auriez à revenir en France,

vous laisseriez M. de Vaudreuil à Lisbonne, en qualité de chargé

d affaires, parce qu'il peut servir d'appui aux sujets du roi, résidant en

en Portugal, et nous donner les informations qu'il nous importe de

recevoir sur ce pays • .

Aussitôt qu'il connut la communication i\o M. de Santarem et

la réponse du ministre de Fiance à Lisbonne, M. de la l'orro-

navs lui écrivit :

« .l'approuve entièrement la ligne d<> conduite que vous avez suivie
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depuis votre arrivée à Lisbonne et la part que vous avez prise à la dé-

marche qu'ont faite les ministres étrangers, en déclarant à l'occasion

de la convocation des trois ordres, que leurs fonctions diplomatiques

étaient suspendues. L'intention du roi est que vous continuiez de régler

votre marche sur celle que tiendront les ambassadeurs d'Angleterre et

d'Autriche, parce qu'en effet, Sa Majesté ayant donné son assentiment

aux arrangements que ces puissances avaient concertées pour le retour

de Dom Miguel et son avènement à la Régence, elle ne pourrait pas

paraitre.dans les circonstances actuelles, se séparer des cours de Vienne

et de Londres, sans de graves inconvénients. Ainsi, monsieur le baron,

vous voudrez bien quitter Lisbonne, en même temps que MM. Lamb

et de Bombelles, dans le cas où ils en sortiraient eux-mêmes ».

Le Foreign-Offi.ce était absolument d'accord avec le cabinet

des Tuileries. En apprenant le départ prochain d'un nouveau

ministre du Portugal à Londres, Lord Dudlcy déclarait, dans sa

lettre à Sir Lamb, que l'Angleterre ne voudrait pas reconnaître

la révolution qui s<> préparait:

« Votre Excellence informera immédiatement, par le moyen qu'elle

croira le plus convenable, le gouvernement portugais, que M. d'Assecca

ne sera pas reçu par Sa Majesté. II parait probable que le régent aura

pris le titre de roi, avant que son agent quitte Lisbonne, mais, en sup-

posant même qu'on n'ait pas encore arivé à cette extrémité, ce qui s'est

déjà passé suffit pour que la personne accréditée par Son Altesse ne soit

pas reçue.

« Dudley ».

Les représentants de S. M. T. F. accrédités auprès des princi-

pales cours étrangères : le comte de Pahnella à Londres, le che-

valier de liarbosa à Paris, le dhevalier d'Abreu e Lima à

Bruxelles déclarèrent que le décret violait la Charte et qu'ils

cessaient de se considérer comme les mandataires du gouver-

nementde fait, qui allait so substituer au gouvernement consti-

tutionnel du Portugal.

M. de Pahnella adressait au corps diplomatique une circu-

laire expliquant les motifs de sa retraite.
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« Lendres, ce 26 mai 1828.

« Le soussigné, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de

S. M. T. F., a l'honneur de remettre à Son Exe. M. le prince de Poli-

gnac, la pièce ci-jointe qu'il croit de son devoir de lui communiquer.

Le soussigné ne pouvant plus reconnaître les tentatives qui ont eu lieu

ouvertement en Portugal contre les droits légitimes de S. M. Dom
Pedro IV et de ses successeurs, conformément à la charte octroyée par

ce monarque à la nation portugaise, a dû nécessairement avoir recours

au souverain qu'il a l'honneur de représenter, ne pouvant plus suivre

d'autres ordres que les siens dans une circonstance aussi extraordinaire

que déplorable. Le soussigné est persuadé qu'il ne fait que suivre stric-

tement la ligne de conduite que son devoir lui impose, et il ose espérer

que S. Exe. M. le prince de Polignac, jugera de la même manière. Le

soussigné renouvelle à Son Excellence, l'assurance de sa haute considé-

ration.

« Le marquis de Palmella ».

Identique au prince d'Esterhazy( Autriche),au prince de Lieven

(Russie), à M. de Falck (Pays-Bas), au baron Bulow (Prusse),

au comte de Munster (Hanovre), au comte Moltke (Danemark),

au vicomte d'Itabayana (Brésil), au comte d'Alcudia (Espagne),

au comte de Mandelsohe (Wurtembrg), au baron de Cetto

(Bavière), au baron de Nothomb (Suède), au comte d'Aqui

(Sardaigne) ; au comte de Ludolf (Naples), à M. de Bieder-

nianii (Saxe), à M. Lawrence (États-Unis), à M. Colquhoun

(Villes anséatiques). M. de Barbosa faisait une déclaration de

même nature :

« Le soussigné, chargé d'affaires de S. M. T. F., se voit dans la néces-

sité de faire la déclaration suivante à S. Exe. M. le comte de la Ferro-

nays, ministre et secrétaire d'Etat des affaires étrangères de S. M. Très

Chrétienne. D'après les actes notoires exercés dernièrement à Lisbonne

contre l'autorité de S. M. le roi Pierre IV, contre ses légitimes succes-

seurs et la charte constitutionnelle octroyée par ce monarque à la na-

tion portugaise, le soussigné se trouve forcé de cesser tous ses rapports

avec le gouvernement qui régit actuellement le Portugal. Cependant
par ce fait, il ne considère point comme invalidés, les pouvoirs qui lui

ont été conférés par l'autorité légitime, et il se regarde toujours comme
chargé d'affaires de S. M. T. F . il continuera d'agir en cette qualité tant
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que ce souverain ou ses légitimes représentants, ne prendront pas

d'autres déterminations à cet égard...

« Chevalier de Barbosa. »

Le ministre des affaires étrangères de France répondit par

l'assurance de toutes ses sympathies:

« Paris, le G juin 1828.

« Monsieur le chevalier,

« J'ai reçu la note que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser, le

6 de ce mois, pour m annoncer qu'en raison des événements, qui ont

eu lieu en Portugal, vous vous trouviez obligé de suspendre vos rap-

ports avec le gouvernement actuel de ce royaume. Le roi, sous les

yeux de qui j'ai mis cette déclaration, apprécie les motifs qui l'ont

dictée, Sa Majesté vous verra avec plaisir continuer de résider en France

et, quant à moi, monsieur le chevalier, je serai toujours empressé

d'entretenir avec vous les rapports qui m'ont été personnellement

agréables.

« J'ai l'honneur d'être...

« La Ferronays. »

M. de P.ilmella et ses collègues furent révoqués et déclarés

rebelles par I)om Miguel, qui nomma de nouveaux ministres

plénipotentiaires; à Paris, le comte du Poule ; à Londres, le

vicomte d'Asseea, etc. Les puissances européennes se refusèrent

à reconnaître nu«seul de ces agents. Lorsque M. de Poule arriva

à Paris, le gouvernement français lui Ht savoir qu'il ne le con-

sidérait (lue comme un simple particulier. L'envoyé portugais

n'en sollicita pas moins une audience du ministre des affaires

étrangères :

« Monsieur le Comte,

a .le viens d'arriver de Lisbonne, je désire beaucoup avoir le plaisir

de pouvoir parler à Votre Excellence. Je dois espérer, monsieur le

Comte, que vous m'accorderez cette entrevue, laquelle je regarde abso-

lument nécessaire.

« Je suis avec la plus haute considération,

« de Votre Excellence,

c le très humble et obéissant serviteur,

« Comte da Ponte.

« Hôtel de l'Amirauté, Paris, le 10 juin. »
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La réponse du ministre du Charles X n'était pas de nature à

laisser le moindre espoir.

« Le comte de la Kerronays vient de recevoir la lettre que M. le

comte da Ponte a bien voulu lui écrire en date de ce jour. 11 regrette

que la nature des relations qui existent, en ce moment entre la cour de

France et le gouvernement portugais, ne lui permette pas d'avoir

l'honneur de le recevoir. Je le prie d'agréer l'assurance de ma haute

considération.

« Comte de la Kerronays.

« Paris, le 10 juin 1828. »

Le Comte da Ponte fut cependant reçu le 12 juin par M. de

la Ferronays, mais sans aucun caractère diplomatique, simple-

ment à titre de courtoisie et sur l'assurance qu'il donna de ne

présenter aucune explication de la part du gouvernement por-

tugais.

Dom Miguel se consolait des déconvenues qu'éprouvaient ses

représentants au point de vue diplomatique en multipliant les

intrigues qui devaient aboutir à son avènement. A Porto, une

partie de la garnison refusa de le reconnaître, deux régiments

marchèrent même sur Lisbonne, mais les troupes de la capitale

qui s'étaient prononcées pour l'Infant, les obligèrent à une retraite

précipitée. A Lagos, le lieutenant général Palmerim, l'un de ses

lidèles, le proclama roi, après une vive échaffource avec un régi-

ment qui était resté acquis à Dom Pedro, et à la princesse sa fille.

Lisbonne était plus calme ou plutôt ne résistait plus. Aussi

l'ouverture des États se fit-elle sans incident. Personne ne

s'étonna de leur déclaration aux termes de laquelle les droits de

Dom Miguel au trône du Portugal riaient reconnus légitimes.

En conséquence VInfant était proclamé roi de Portugal et des M-

garves. La session avait duré six jours du 23 au 29 juin.

La population lut avec résignation le numéro de la Gazette de

Lisbonne du 4 juillet 1828, qui publiait dans sa partie officielle le

document suivant :
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Ministère de l'intérieur.

* Ayant accédé à ce que m'ont exposé dans leurs représentations les

Trois Etats du royaume, réunis en Cortès, dans cette noble et toujours

loyale cité de Lisbonne, pour examiner le droit public de la monarcbie

par l'acceptation que j'ai fait du titre et de la dignité de roi, qui m'ap-

partiennent en vertu de ses lois fondamentales, lesquelles il est de

mon devoir d'exécuter et de faire exécuter religieusement, je juge à

propos, en conséquence, d'ordonner que dorénavant on emploie le

protocole suivant :

« Dans les cartas de ky, lois, patentes et provisions des tribunaux :

« Dom Miguel, par la grâce de Dieu, roi de Portugal et des Algarves,

d'en deçà et d'au delà de la mer, en Afrique, seigneur de la Guinée et

de la conquête, navigation et commerce de l'Ethiopie, de l'Arabie, de

la Perse et de l'Inde, etc., etc.

« Palais de N.-D. de Ajuda, le 1
er janvier 1828, avec le paraphe du

roi, notre seigneur. »

Il ne restait au Corps diplomatique qu'à se retirer, suprême

protestation en l'honneur du respect des traités. Le 6 juillet, le

baron Durand de Mareuil, ministre de France, s'embarquait sur

la frégate française la Vestale. Le même jour, MM. de Royer,

ministre de Prusse etBoreel, ministre de Hollande, quittaient les

côtes du Portugal. Les autres membres du Corps diplomatique :

le nonce apostolique, les ministres d'Espagne, de Russie, d'Au-

triche, etc. suivirent cet exemple, accompagnés dans leur retraite

de la plus grande partie du personnel de leurs missions.

A la légation de France, M. deLatour-Maubourg devait entre-

tenir la correspondance des affaires étrangères de France, mais

son gouvernement ne tarda pas à le rappeler :

« Paris, 18 juillet 1828.

« Monsieur, l'intention du roi étant de ne laisser à Lisbonne aucun

membre de la légation française et de se conformer sur ce point à la

marche suivie par les autres gouvernements dont les ministres ont éga-

lement quitté le Portugal, vous voudrez bien,aussitôt après laréception

de cette lettre, faire vos préparatifs de départ pour revenir immédiate-

ment en France.

« Agréez, etc.

« Comte de la Ferronays.
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Le 2 août 1828, M. de Latour-Maubourg s'embarquait à son

tour sur la frégate la Duchesse de Berry, laissant à M. Blanchet

vice-consul et gérant du consulat général de France, la mission

peu définie et très difficile de défendre les intérêts des nombreux

Français résidant en Portugal. Il en fut de même dans toutes les

légations. Les quelques agents, appartenant à la carrière diplo-

matique, quittèrent aussi ce pays troublé. Il ne resta qu'un petit

nombre de consuls, négociants pour la plupart, qui vinrent assu-

rer le directeur de la pelice de leurs intentions de craintive défé-

rence vis-à-vis du nouveau pouvoir. M„ Blanchet seul, à l'hon-

neur de son caractère et de sa nationalité, s'abstint de cette

démarche.

L'Europe traitait Dom Miguel en usurpateur. Pour les gouver-

nements étrangers qui proclamaient bien haut la légitimité de

leur origine et la régularité de leur pouvoir, le vote des Cortès

portugaises n'avait aucune valeur. Cette déclaration, dictée par la

crainte à des députés dont le rôle devait se borner à un contrôle

financier, ne pouvait infirmer les dispositions par lesquelles

Jean VI, roi de Portugal avait déterminé l'ordre de la succession

au trône, dans la plénitude de ses droits de souverain et de père.

Ledit du 25 novembre 1825 désignait Dom Pedro comme seul

successeur légitime et naturel. Libre à ce prince à la mort du roi

son père, d'opter entre le trône de Portugal et celui qu'il occupait

déjà au Brésil.

Le droit d'opter implique celui de posséder ; ce dernier droit

permettait donc à l'empereur Dom Pedro d'abdiquer la couronne

de Portugal, en faveur de l'Infante Maria da Gloria, sa fille ainée.

L'acte du 2 mai 1826 mettait à l'abdication de Dom Pedro l'unique

.

mais expresse condition. que la jeune reine Maria épouserait l'In-

fant Dom Miguel, son oncle. Otte mesure était assurément la

plus favorable que l'empereur Dom Pedro pût prendre dans les

intérêts de sa maison et dans ceux de l'Infant son frère, puis-

b msr. uin.. 8
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qu'elle assurait la couronne de Portugal aux descendants de ce

prince.

C'était d'ailleurs ce que constatait un mémoire du Cabinet de

Vienne, adressé à celui de Berlin, à la fin de mai 1828 et dont la

conclusion devait être une inexorable règle de conduite pour la

plupart des gouvernements.

« Dans cet état de choses, il nous parait que les représentants des

puissances à Lisbonne ne pouvaient point hésiter à suspendre leurs

fonctions vu qu'en les continuant, ils auraient par là même tacitement

sanctionné la marche illégale de l'Infant. »

Nous avons voulu démontrer, à l'aide de documents incontes-

tés, le caractère irrégulier et provisoire de l'autorité de Dom

Miguel en même temps qu'il convenait de rappeler les fins de

non-recevoir, opposées par les chancelleries européennes aux

sollicitations de l'Infant de Portugal. Notre modeste tâche nous

parait terminée. Toutefois, sans dépasser le cadre si restreint que

nous nous sommes imposé, nous résumerons aussi rapidement

que possible les événements qui ont suivi.

La cour de Madrid est le seul gouvernement qui n'ait pas

persisté dans la ligne de conduite que l'Europe déclarait adopter,

sans compromission et sans défaillance. Cédant aux sollicitations

de la reine Charlotte, une infante d'Espagne, elle reconnut Dom
Miguel comme roi de Portugal et des Algarves,en octobre 1829.

Les autres cabinets européens gardèrent leur attitude hautaine

et expectante. Le gouvernement anglais fut cependant sur le point

d'y renoncer. Préoccupé avant tout des intérêts commerciaux,

le Foreign Office songeait à reprendre les anciennes relations

régulières avec le Portugal. Le discours du trône, du 2novembrc

1831, y faisait même une timide allusion lorsque le bruit parvint

à Londres des premiers revers de Dom Miguel et des victoires du

comte de Villaflor, le hardi lieutenant de Dom Pedro. Le Cabinet
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anglais s'en tint à ces bienveillantes intentions et se borna à en-

registrer les bruits défavorables, qui couraient sur le prince

auquel on avait fait entrevoir l'alliance britannique.

La fortune de Dom Miguel déclina rapidement. Le 29 mai

1834, vaincu en dix rencontres, traqué dans les montagnes d'Es-

tramadure, le prince signait l'humiliante capitulation d'Evora. La

guerre civile avait été déchaînée par Dom Miguel, il en était à

son tour la victime et n'avait pas de générosité à attendre des gé-

néraux de Dom Pedro. // dut renoncer à toutes prétentions au

trône de Portugal et s'engager à ne jamais intervenir dans les

affaires politiques de la péninsule. La reine Doua Maria fit à son

fiancé d'un moment l'aumône d'une pension de 3G,000 fr.

Dom Miguel ne sut passe résigner. A peine débarqué à Gènes,

le 10 juin 1834, il adressait tous les souverains de l'Europe une

protestation contre l'acte qu'il venait de signer. Les souverains

de l'Europe n'en tinrent aucun compte et le vaincu d'Evora con-

nut, dans les dernières années de sa vie, toutes les amertumes

de l'exil et de l'isolement. Il n'avait tenu qu'à lui de gouverner

paisiblement su belle patrie...

Doua M;i ria régnait en Portugal

« Et par droit de conquête et par droit de naissance. »

Aux mauvais jours, lorsque le succès semblait sourire à Dom
Miguel, les sympathies françaises s'étaient affirmées pour la

jeune et intéressante princesse. Peu de temps après la bataille

indécise de San Uedondo. un général français blessé jadis à la

bataille de Vimeiro, le baron de Solignae, avait été présenté à

la tille de dom Pedro, dans la résidence de Meudon, que le gou-

vernement du roi Louis-Philippe lui avait offerte. Le charme de

Doua Maria fit sur le général de Solignae la plus vive impres-

sion et, en vrai chevalier de sa race et de son pays, il lui offrit

spontanément l'appui de sa vaillante épée. Quelques semaines

après, le 10 février 1834, la division Solignae enlevait les hau-

teurs d'Almostes et enfonçait la droite de l'armée de Dom Mi-
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guel, ce qui lui valut les honneurs de la journée. Cette victoire

eut pour conséquence d'impressionner vivement l'opinion pu-

blique en Espagne et de décider son gouvernement à répudier

la reconnaissance qu'il avait faite cinq ans auparavant. La Reine

Régente Marie-Christine reconnut à son tour Doua Maria comme
Reine légitime du Portugal. Le Cabinet des Tuileries s'empressa

d'acquiescer à cet acte important. Son exemple fut immédiate-

ment suivi par la cour de Saint-James et bientôt après par les

autres gouvernements.

Rllné des Portes.
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Le roman d'une impératrice. Catherine II, de Russie, d'après

ses mémoires, sa correspondance et les documents inédits des archives d'Etat.

Portrait d'après une miniature du temps — par K. Waliszewski. Paris, Pion,

Nourrit et Cie, gr. in-8 de XI, 648 p.

Une partie du livre de M. Waliszewski est consacrée à la politique extérieure.

Deux grandes affaires ont occupé et caractérisent le règne de l'impératrice à

l'extérieur ; l'une nous amènera à la mer Noire ; l'autre aboutira finalement à la

mer Baltique. J'examinerai l'une et l'autre, en elle-même, en ses procédés, en

ses résultats. Notons que, dans ces sortes d'affaires, il n'y a pas seulement le

coup, mais le contre-coup.

1. La Turquie du XVTIIe siècle n'était plus la Turquie de Mahomet II ; elle était

encore moins la Turquie de S. M. Abd-ul-Humid 11, heureussment régnant.

Sous la main violente sans doute, mais intelligente et dédaigneuse du premier

conquérant, les chrétiens conservaient intacts leur loi, leurs usages leurs lan-

gues. Le XVII e et le XVIIIe siècles, au contraire, se signalèrent par une persé-

cution -acharnée et systématique qui amenait ces conversions en masses à l'is-

malisme, dont M. Bérard constatait naguère les ravages dans son excellent livre,

La Turquie et l'hellénisme (Paris, Pion). Le fait avait été rappelé dans Négo-

ciations relatives au traité de Berlin (p. 260 ; Paris, Leroux). En outre, les prin-

cipautés tributaires de Moldavie et de Valachie avaient perdu, depuis le commen-

cement du X VI lie siècle le plus précieux de leurs privilèges conventionnels et

toute sécurité dans un rayon très étendu autour des forteresses. La peste y péné-

trait régulièrement comme chez elle.

On ne doit donc pas hésiter à reconnaître que l'entreprise de Catherine II

contre l'empire ottoman fut opportune.

Ktait-ce une nouveauté en Russie? Les publications fortement documentées

d'un historien russe, le P. Pierling, établissent que, malgré les objurgations de

la Papauté, les tsars de Moscovie n'ont jamais eu sincèrement la visée à déli-

vrer les chrétiens de la Turquie. Les raisons d'où l'on a cherché à établir que

Pierre-le-Grand ait été tourmenté d'une telle visée.sont trop tirées, quoi qu'en ail

dit le maréchal de Munich dans une lettre qui parait avoir été écrite pour la rir-

S *
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constance en 1762 (p. 415). Je veux dire que la tentative de réaliser cette aspira-

tion de la chrétienté appartient bien en Russie à Catherine II.

De quels procédés fut-il alors usé pour arriver à la délivrance des chrétiens ?

En ce qui concerne les Etats tributaires, on les respectait. Le traité de Kutchuk-

Kajnardji (177 '0 avait déjà eu pour objectif — et il eut pour conséquence ulté-

rieure — non d'asservir sous un nouveau maître la Moldavvie et la Valachie.mais

de les rétablir dans leurs droits. C'était, suivant une expression de Catherine II,

commencer t à nettoyer cette rive-ci du Danube (Lettre à Voltaire) ». On peut

voir dans Négociations relatives au Traite de Berlin (Introduction) que ce qui

avait été opportun en 1774 ne l'était plus du tout en 1856.

La pensée de Catherine II allait beaucoup plus loin : elle voulait conquérir la

Turquie d'Europe. Ce n'était point pour l'annexer à la Russie.

Voici ce qu'écrivait Catherine le 10 septembre 1782 à Joseph II : « S. M.

Impériale ne me refuserait pas son assistance pour le rétablissement de l'an-

cienne monarchie grecque sur les débris de la chute du gouvernement barbare

qui y domine, sous condition expiasse de ma pari de conserver cette monarchie

nouvelle dans une entière indépendance, en y plaçant le cadet de mes petits-fils»

le grand duc Constantin (p. 416) ». Les deux couronnes ne pourraient jamais être

réunies.

Asseoir un prince chrétien indépendant sur le trône impérial de Cons-

tantin et de sainte Hélène, c'était approprier à la Russie les aspirations tradi-

tionnelles des princes de l'Occident sous l'impulsion constante de la papauté,

qui a tenté, à plusieurs reprises, d'y associer les tsars de Moscou. Au XVI et au

XVII e siècle, Sa Sainteté eut envoyé sa bénédiction à l'impératrice.

Le projet du duc de Nevers, soutenu par le célèbre père Joseph, est fort à

remarquer en ceci qu'il reposait sur le concours du Vladika du Monténégro et

sur le maintien des voievodes de Moldavie et de Valachie, qui étaient encore

alors des indigènes roumains. C'est en quoi le projet français de 1616 concorde

avec le projet russe du X Ville siècle. Sur ce projet de Nevers on trouvera un

résumé précis dans La Fiance au Monténégro (Paris, Leroux).

Cette visée a persisté à Paris et à Saint-Pétersbourg et a fini par triompher

avec l'addition opportune de l'émancipation serbe, que la Bulgarie allait suivre

plus tard. N'allez pas objecter qu'il y eut, au cours des temps, d'une part et de

l'autre, quelque défaillance ; les nations sont des entités composées d'êtres hu-

mains et l'humanité a été créée, comme elle demeure substantiellement faillible.

Pour ce qui est de la Turquie proprement dite, l'entreprise russe a réussi en

ce sens que, si un grand duc n'est pas assis sur le trône de Constantin et d'Hé-

lène, l'objectif transcendental a été conquis, puisque les chrétiens ne sont plus

opprimés jusqu'à l'apostasie. Même ils ne sont plus opprimésdu tout. Ce qui peut

les gêner aujourd'hui, c'est la tendance jeune-turque à occidentaliser et par con-

séquent à rendre leur administration quelque peu tracassière.

Ce n'est pas à nous de le leur reprocher.

En Orient donc, nonobstant quelques nuages, peut-être passagers, le résultat

est un succès pour la politique de Catherine II: le coup a fait long l'eu; le contre-

coup a réussi.

IL Les luttes avec la Pologne remontent haut.
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Dans les actes accomplis de 1772 à 1795, la partie de la Pologne qui est le

loyaume, n'allait pas être le lot de la Russie : l'impératrice visa et elle obtint,

sauf la Galicie orientale, les provinces qu'aujourd'hui les. Russes appellent occi-

dentales et les Polonais orientales (plus une partie de Lithuanie proprement

dite). Nous n'avons pas à exposer la question de droit sur les terrains où elle a

été posée depuis: il s'ngitde Catherine II. Nous la laisserons trancher elle-même

la question de droit, en rappelant la parole donnée officiellement au gouverne-

ment polonais, lorsqu'elle prit le titre d'impératrice de toutes les Russies.

On a beaucoup écrit snr la question de savoir sur qui pèse la responsabilité

d'avoir suggéré le partage de 1772. Est-ce l'un ? est-ce l'autre ? est une autre

qu'y introduit M. Walisze« -

ski (p. 408) ? En tout cas, l'idée est dénoncée dès

1659 dans une- lettre de Lumbres au cardinal Mazarin ; elle y est attribuée à

Léopold 1er d'Autriche et naturellement à l'électeur de Brandebourg. En aucun

cas, la suggestion ne peut détruire ni atténuer en rien la responsabilité, pas plus

pour le partage que pour certains procédés que S. Voronzov condamne et dont il

attribue la suggestion à Frédéric-le-Grand (p. 387). Pour ce qui est du procédé,

nous passerons la parole à M. Waliszewski (p. 227), qui tire du volume XXXI de

la Société d'histoire russe les lignes suivantes d'un rapport adressé à l'empereur

Nicolas en 1838 par le baron de Brunov :

« Nous ne saurions nous empêcher de reconnaître que les moyens choisis par

l'impératrice Catherine pour l'exécution de ses plans sont loin de s'accorder avec

le caractère de droiture et de loyauté, qui font aujourd'hui la règle invartiale de

notre politique. »

Il me reste à parler du résultat qu'eut pour la Russie la participation de Cathe-

rine II aux pactes de 1772 à 1795. Il est un fait incontestable, c'est que l'empe-

reur Alexandre 1er devint l'arbitre de l'Europe en 1815. En outre l'effacement de

la Pologne plaçait la Russie en contact direct avec l'Allemagne.

L'influence de la Russie (écrivait hier M. E. Simon) sur toute la politique

prussienne, déjà si grande pendant le règne d'Alexandre 1er, n'avait fait que s'ac-

croître sous son successeur... L'empereur Nicolas faisant littéralement la pluie

et le beau temps à Berlin (L'Allemagne et la Russie au XIX* siècle. Paris,

Alcan). La révolution française de 1848 grandit encore cette influence. Les

troubles suscités en Allemagne par la tentative de Francfort v apportèrent un

nouvel éclat lorsqu'à la conférence d'Ohmitz en 1851, Nicolas 1er dicta à la

Prusse une concession humiliante. C'est alors que l'empereur de Russie tenait

précisément à Varsovie des assises vraiment impériales, où les souverains alle-

mands et celui de l'Autriche comparaissaient comme des vassaux, pour rece-

voir des ordres. « Pour le moment, écrivait à son frère en janvier 1852, le

prince Albert, époux delà reine Victoria, l'empereur Nicolas est complètement

maître de l'Europe ; l'Autriche est un instrument, la Prusse est dupe, la France

est nulle, l'Angleterre moins que rien (E. Simon, p. 147) ». La dictature exercée

de Varsovie est l'apogée de l'influence russe en Allemagne et en Europe. (Ibidem^.

Il y eut un contre-coup : de 186G à 1871, l'Allemagne s'est rangée sous l'heee-

monie militaire delà Prusse victorieuse, qui sedressa.au congrès de 1878, contre

les idépsdela Hussie et bientôt après en Bulgarie. L'équilibre politiqueet militaire

de 1815 avait vécu. En outre, le Danemark fut spolié : l'acquisition du Holsteio
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par la Prusse renversait l'équilibre maritime que Catherine II avait trouvé dans

la mer Baltique : il n'y avait plus les Polonais à Dantzick : il y eut les Prussiens

à Kiel. A. d'Avril.

Questions sociales et politiques, par Arthur Desjardins. Paris, Pion,

in-8o, 1893.

M.'DesjardiQs a réuni sous ce titre des travaux publiés à diverses époques et

qui, s'ils ont perdu leur actualité, n'ont point perdu leur intérêt. On n'en saurait

faire un meilleur éloge. Trois d'entre eux relèvent de l'histoire diplomatique.

L'expulsion des étrangers (l" avril 1882) : une élucubration fantaisiste de M.

Clovis Hugues à la tribune de la Chambre française,où il avait émis {'idée qu'on

ne pouvait expulser un étranger, sans toucher à « la Liberté..., au principe

même de la République », a amené M. Desjardins à rappeler les principes élé-

mentaires de la matière. L'auteur expose avec clarté la différence entre l'ex-

tradition et l'expulsion, et les nécessités de défense supérieure qui imposent à tout

Etat le droit et le devoir de se garder. Il va plus loin : il rappelle les principes

très durs des lois du 23 messidor an III et du 28 vendémiaire an VI, il présente

ensuite le tableau de la législation internationale actuelle. Dt droit des gens et

la loi du lynch aux Etats-Unis est l'histoire du lynchage fameux de onze italiens

assassins à la Nouvelle-Orléans, en 1891. Nous ne reviendrons pas sur ces faits

connus, que M. Desjardins expose avec une malice évidente et pleine d'humour.

La conclusion juridique est plus délicate à tirer. Les individus lynchés étaient

des assassins, et à ce titre clients médiocrement recommandables. L'Italie n'au-

rait rien eu à dire si on leur eût appliqué régulièrement la peine capitale. La dis-

cussion porte sur la question de forme. Le lynchage n'étant pas inscrit dans la

Constitution des Etats-Unis, l'Italie le traite d'assassinat, et réclame le châtiment

des assassins. Le gouvernement de Washington, en réponse, met en branle l'au-

torité judiciaire, laquelle déclare non lieu : 1° parce que le lynchage est un usage

toléré ;
2° parce qu'en fait le jury refuserait une condamnation. La question n'est

donc pas de savoir si les usages des Etats-Unis sont bons ou mauvais, mais si

l'étranger est soumis aux usages des nationaux, et, subsidiairement, si un gou-

vernement étranger a le droit de se plaindre qu'un crime resta impuni, alors

que le gouvernement national iustifie avoir fait les diligences requises près de

l'autorité judiciaire.

M. Desjardins a examiné enfin dans un travail de 1891 (La France, l'escla-

vageafricain et le droit de visite), les "résultats de la conférence de Bruxelles.

Dans ce mémoire important, il plaide avec esprit et parfois avec éloquence la

cause de la conférence. Il s'elforce de justifier le droit de visite, de montrer

qu'il y en a deux, le droit de visite des papiers et le droit de visite effective,

que ce second droit, le seul redoutable, a été admis par la France, même en Eu-

rope, même pour de simples délits de pêche. 11 achève par un appel aux tra-

ditions libérales de la France. Il rend aussi un chaleureux hommage au rôle

éminent joué par M. de Martens à la Conférence.

K.M.
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Histoire du cardinal de Richelieu, par Gabriel Hanotaux. — La jeunesse

de Richelieu (1585-1614). — La France en 1614. Paris, librairie de Firmin-

Didot, 1893. Grand in-8<> de vin-556 p.

M. Hanotaux annonce, dans sa courte préface — comme les prières, les plus

courtes préfaces sont les meilleures, — que VHisloire du cardinal de Richelieu

aura quatre volumes. Ce ne sera pas trop, car le Louvois de Camille Rousset n'en

occupe pas moins, et certes l'importance du règne de Richelieu est autrementcon-

sidérable que celle du ministère de Fr. Michel Le Tellier. L'auteur nous présente

le tome I de son ouvrage comme une sorte d'introduction. La première partie

(p. 1-156) contient le récit de la vie du futur ministre de Louis XIII jusqu'en

octobre 1614, époque où il vint à Paris, comme député du clergé poitevin, à l'as-

semblée des Etats généraux. Cette date, ajoute l'historien, est le point de départ

de sa carrière politique, car, deux ans après, il était ministre. Là. le récit bio-

graphique s'arrête et la seconde partie, beaucoup plus développée (p. 1*29-551),

renferme le tableau géographique, politique, social et religieux de la France, au

début du XVIIe siècle. L'auteur justifie ainsi (p. V) la grande étendue donnée à

cette portion de son travail : « L'action exercée par Richelieu sur les destinées du

pays, ayant un caractère éminemment traditionnel, j'ai pensé qu'il était utile

d'énoncer clairement, dans leurs origines, les problèmes qui se sont posésdevant

lui, et de montrer les raisons lointaines des solutions qu'il adopta. En 1614, la

France est résolument monarchique. Elle substitue aux institutions féodales qui

disparaissent, les organes de la centralisation moderne... cevolume a donc pour

objet de mettre, comme on dit, l'ouvrier à pied d'ceuvre.»

M. Hanotaux nous apprend encore qu'il a commencé depuis plus de quinze

ans à réunir ses premières notes, qu'il a trouvé beaucoup de documents inédits

dans les grands dépôts de Paris et surtout dans les archives du ministère des

affaires étrangères, que toutes ces pièces nouvelles ne modifient point, en ses

lignes essentielles, la figure connue du plus grand de nos hommes d'Etat, qu'elles

permettent seulement d'en préciser les traits, d'en mieux discerner les lumières et

les ombres. Voici en quels termes spirituels M. Hanotaux résume ses impressions

(p. vi) : « J'ai trouvé en Richelieu un génie abordable, accessible, d'une psycho-

logie plutôt simple et facile à déchiffrer. En m'approchant, j'ai vu s'évanouir le

spectre vêtu de rougequi passe au cinquième acte de MarionDelorme, le sphinx

impassible et muet qu'évoque la page, d'ailleurs admirable, de .Michelet. J'ai vu

un homme d'Etat français, au sens pratique et positif, au coup d'oeil froid et sur.

à la main rude. Je l'ai rattaché, sans effort, à la série de nos grands politiques,

aux Philippe le Bel. aux Charles V.aux Louis XI, aux hommes delà Révolution. Ce

qui le distingue, c'est la clarté, la logique, la mesure dans l'énergie, il faut ajou-

ter une souplesse, une agilité merveilleuses. Cet homme maigre et tin ne s'esi

maintenu si longtemps aux affaires que par des toursde force, où il y avait beau-

coup de patience et d'adresse. Une telle contrainte explique, d'autre part, les

détentes terribles d'une nature qui était, au fond, autoritaire et cassante. » M
Hanotaux complète (p. vu) son remarquable portrait de Richelieu en disant qui

ce fut un prêtre, un vrai prêtre, fort croyant, mais que ce fut surtout un homme
d'action qui. n'ayant pas été élevé pour l'Eglise, conserva toujours, de son édu-
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cation première, « quelque chose de cavalier qui se voit bien dans sa figure à la

barbiche pointue. » L'habile peintre ajoute avec une grande fermeté de touche :

Sa vraie passion, la flamme qui dévore et consume sa vie entière, c'est l'ambi-

tion. Il a voulu le pouvoir : il a voulu le garder jusqu'à sa mort; une fois minis-

tre, ses ambitions se confondant avec le bien de l'Etat, il s'est consacré à une

grande oeuvre : l'achèvement de l'unité française par l'établissement définitif de.

l'autorité absolue du roi et par la ruine de la maison d'Espagne. Cet homme n'a

vécu que pour cela : mais il n'a pas vécu assez longtemps pour voirRocroi, pour

signer le traité de AVcstplialic ou la paix des Pyrénées. »

M. llanotaux qui, nous venons d'en avoir la preuve, est un admirateur de

Michelct, lui emprunte, dès le chapitre l ,r (les origines, ïe pays), sa plume pitto-

resque pour marquer en quelques traits saisissants la physionomie du Poitou. A

l'étude de la terre natale de Richelieu succède l'étude de sa famille. L'auteur re-

monte (sans garantir toutefois les complaisantes données des généalogistes) jus-

qu'à Guillaume du Plessis, contemporain, dit-on, de Philippe-Auguste, et qui

serait le plus ancien aïeul connu du grand cardinal. Empressons-nous de descen-

dre de ces hauteurs vertigineuses et de fuir ce que l'on a tant de fois injustement

appelé la nuit du Moyen-Age. Les du Plessis ne brillent guère avant l'époque

moderne. En tout ce qui regarde les ancêtres paternels et maternelsdeson héros,

la fortune de la famille, l'enfance et les études d'Armand du Plessis, son voyage

à Rome, sa nomination d'évèque, son séjour et son administration à Luçon, « le

diocèse le plus crotté de France, » selon la plaisante expression du jeune prélat,

M. llanotaux a réuni d'une main sûre des renseignements aussi abondants qu'in-

téressants, les uns fondus <laus le texte, les autres groupés dans les notes et en

tourés des plus recommandables références. On doit accorder une attention sin-

gulière aux pages qui nous l'ont successivement si bien connaître en Richelieu le

directeur de conscience, le prédicateur, l'écrivain- théologien. Le chapitre sur les

amis de jeunesse du grand homme contient de curieuses particularités. Tout cette

première partie, profondément fouillée, et pour laquelle aucun témoignage de

valeur n'a été négligé, montre combien l'auteur a été fidèle àl'cngagement qu'il

a pris (p. vu) de raconter «le drame de cette vie, avec précision, avec minutie.»

Je ne serai que strictement juste en ajoutant que la précision ne saurait être plus

lumineuse et la minutie plus féconde.

La seconde partie du volume n'est ni moins bien faite, ni moins attachante.

On n'avait jamais encore aussi magistralement retracé la situation du royaume

et de la rovauté en 1614. Mille détails, puisés aux sources les plus pures, sont

donnés, on pourrait dire prodigués, sur les diverses provinces de la France, sur

la ville de Paris, sur le Louvre, la cour, le Roi, sur les institutions politiques

(avec paragraphes spéciaux sur l'armée, la justice, l'administration, les finances),

sur les libertés générales et particulières (le privilège, les Etats généraux, les

Etats provinciaux, les libertés municipales, le droit civil et les coutumes), sur

l'ordre social et les classes (la noblesse, la bourgeoisie de robe, le peuple des

villes, le pavsan), enfin sur les questions religieuses (les deux glaives, la Réforme

et les Guerres de religion, le parti catholique et la Ligue, l'organisation ecclé-

siastique, le Gallicanisme. l'Iùlit de Nantes). Ces diverses études, en quelque

sorte encyclopédiques, sont couronnées par des considérations très élevées sur



rOMPTES-REN'DU* 123

l'unité, l'idée de patrie, la centralisation. Le publiriste qui s'était déjà distingué

dans des travaux relatifs à l'histoire administrative (les intendants) et à l'histoire

diplomatique (nos ambassades à Rome), s'est surpassé dans une si complète et si

exacte description géographique, politique, sociale et religieuse de notre pays à la

veille de l'époque où le génie de Richelieu allait tout transformer, tout régulari-

ser, tout améliorer.

L'espace restreint qui m'est accordé (j'ai peu L-être abusé déjà démon privilège

de nouveau-venu) ne me permet point de suivre pas à pas M. Hanotaux dansson

voyage au milieu de la vieille France. Je dois donc me contenter de déclarer

qu'on ne pourrait trouver un guide mieux informé et expliquant toutes choses en

un langage plus net et plus savoureux. J'ajouterai que dans un livre où tant de

sujets sont traités et où toutes les pages sont enrichies de notes plantureuses, les

fautes, même légères, sont d'une insigne rareté. A peine en ai-je aperçu deux ou

ou trois. Voici la plus grave : M. Hanotaux appelle plusieurs fois Mathieu de

Mourgues le plus fécond et peut-être le plus insolent des pamphlétaires del'épo

que. Je crois qu'il faut l'appeler Mathieu de Morgues
;
je le crois d'autant plus

que j'ai jadis publié une lettre signée ainsi où il demandait humblement un béné-

fice à ce cardinal de Richelieu qu'il devait déchirer à belles dents. Relevons encore

celte assertion sinon erronée, du moins insuffisante (p. 40) : « La cordonnière

de Loudun attribuée, comme on sait, à Urbain Grandier». Celte attribution n'est

plus admissible. Un érudit dont je m'honore d'avoir été l'ami et un peu le colla-

borateur (car j'ai complété et publié le dernier volume de son beau recueil i, M .

Avenel qui, j'en suis sur, eût été si heureux de lire et de louer l'ouvrage de M.

Hanotaux, a révélé (tome VIL p. 936), d'après des documents conservés aux ar-

chives des atl'aires étrangères (France. XLI) le nom de l'auteur de la Lettre de

la Cordonnière (tel est le véritable titre) : celait un certain Rondin lequel paya

de sa tète, en mars 1027, son infâme libelle. Mais ne nous attardons pas en ces

chicanes. 11 vaut mieux signaler tout ce que l'on a mis d'utiles illustrations —
comme on pouvait les attendre d'éditeurs tels que MM. Didot — en un volume

déjà si précieux : le portrait d'Armand de Richelieu d'après Michel Lasne, les ar-

mes de sa famille, le portrait de François du Plessis, son père, d'après nnesépia

de la Bibliothèque Nationale, une vue du château de Richelieu avant la recons-

truction entreprise par le cardinal, d'après une estampe du môme établissement,

une vue des environs du château, d'après la collection des plans et profils par

Tassin, le plan de Paris en IGl.'i d'après Mathieu Merian, la carte de la France

à la fin du règne de Henri IV d'après la géographiede Moi nia. Il vaut mieux sur-

tout citer les généreux et patriotiques derniers mots de la préface d'un livre où,

du commencement à la fin, on trouve, harmonieusement associées, la solidité du

savoir, la finesse des aperçus et la noblesse des sentiments : << Si ce livre donne

aux Français qui le liront une nouvelle occasion d'avoir confiance dans le< desti-

nées de leur pays, s'il contribue à démontrer aux hommes d'Etal lie la Répu-

blique l'efficacité d'une tradition, s'il rend plus claires, à leurs yeux, les causes

qui ont l'ait, dans le passé, la grandeur de la France et qui l'a*sureront dans

l'avenir, si les meilleurs d'entre eux y trouvent de nouvelle-; raisons de fondre de

plus en plus leur existence dans celle tle la nation, ce résultai aura dépassé mes

espérances, etjeserai récompensé d'avoir consacrée cette œuvre tous les loisirs

d'une vie qui n'est pas uniquement réservée à l'étude. » T. de L.
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Journal du Congrès de Munster, par François Osier, aumônier du

comte d'Avaux (1643-1647), publié par Auguste Boppe. Paris, librairie Pion,

1893, in-8° xxxix-268 p.

L'introduction sur Ogier a été composée avec soin : elle intéressera certaine-

ment l'immense majorité des lecteurs. Je l'ai lue moi-même avec plaisir, mais

je ne m'y arrêterai pas, ne voulant pas flatter et ne tenant pas à contrecarrer ici

l'engouement que le public intelligent professe pour les biographies trop minu-

tieuses, pourvu qu'elles atteignent des individualités qui étaient tombées dans

l'oubli et qui y demeurent jusqu'à ce qu'une autre personne vienne les délivrer.

J. Ogier était aumônier du comte d'Avaux : ce dernier nom seul, et il y en
%
a

bien d'autres des plus huppés, suffit à montrer que le conteur va nous exposer

en action les personnages qui ont joué le premier rôle dans la négociation la plus

importante du milieu d'un grand siècle. M. Boppe a joint aux éphémérides

d'Ogier de copieuses notes courantes, qui témoignent d'une solide érudition bio-

graphique et bibliographique.

Ce livre est, pour les principaux acteurs, la vie intime, la vie de chaque jour.

Aussi le manuscrit d'Ogier est-il moins un journal du congrès de Munster qu'un

journal au congrès de Munster. Les négociations mêmes ont été l'objet de tra-

vaux innombrables. Rassurez-vous, je ne propose pas en ces quelques lignes de

jeter un coup d'œil d'aigle sur la paix de Westphalie : j'en aurais trop à dire et

ce ne serait pas du goût de tout le monde.

Les rapports n'étaient pas toujours très faciles à raison des scrupules de cer-

tains plénipotentiaires et des questions d'étiquette (page 88-108 elpassim). Ainsi,

« l'ambassadeur de Savoie tit son entrée en cette ville. Les Impériaux ne furent

point au devant de lui, n'ayant pas encore reçu ordre de leur maître de quelle

sorte on traiterait et quel titre on donnerait au plénipotentiaire d'un prince vi-

caire de l'Empi.re ».

Les occupations de F. Ogier étaient fort variées : les pièces d'appendice con-

tiennent un sermon sur la Passion. J'appelle l'attention sur le passage suivant

qui en dit plus qu'il n'est long : « Permettez-moi de vous dire que, pour activer

« heureusement l'œuvre de la paix entre les chrétiens, il est nécessaire que la

« prudence humaine cède quelquefois à la sagesse divine: que le discours «le

o la raison défère aux mouvements de la foy et que les intérêts de la Religion

« prévalent à quelques espérances incertaines que peut donner la politique

« (p. 222). » Cet appel fut-il entendu ? Les opérettes d'Ogier ont eu plus de

succès que son sermon.
A. d'Avril.

La diplomatie française et la ligue des neutres de 1780,
par M. Paul Faichille, docteur en droit.

L'Académie des sciences morales et politiques a décerné Tannée dernière le

prix de 2,000 fr., sur Y Histoire du droit des Neutres, à. MM. Paul Fauchille et

Charles Bœch. Le sujet et les fonds de ce prix avaient été acceptés, par l'Acadé-
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mie, des mains de l'auteur du présent compte-rendu, a qui elle venait de décerner

pour la première fois, en raison de l'ensemble des travaux antérieurs de ce der.

nier, le prix fondé par feu M. Barrère sous le nom de sa mère, née Le Dissez

de Penanrun. Le sujet, d'après le rapide exposé qu'en avait fait l'auteur de YHis-

toire de la participation de la France à l'établissement des Etats-Unis, avait sem-

blé intéressant comme contribution à l'histoire du droit des gens moderne: les

fonds étaient ceux mêmes que celui-ci avait reçus de l'Académie.

Les deux auteurs de l'ouvrage versé au concours sur YHistoire du droit des

Neutres s'étnient associés pour traiter ensemble ce sujet. Il comportait une par-

tie rétrospective et une partie pour ainsi dire actuelle. M. Fauchille vient de

publier en un volume de 600 pages la partie historique, qu'il s'était réservée. Il

a donné pour titre à son volume : La Diplomatie française et la ligue des

yentres de 1780, et circonscrit son objet entre 177G et 1783.

On n'ignore pas que les préoccupations relatives au droit des Neutres sont

plus anciennes que ces dates. C'est bien de l'une à l'autre, toutefois, que se

sont déroulées les circonstances dans lesquelles, sous l'inspiration de M. de

Vergennes et grâce à sa hauteur d'idées comme à la constance de ses vues et à

son art politique, le gouvernement de Louis XVI établit à peu près complète-

ment ce droit dans les principes de l'Europe, à défaut de l'introduire tout à fait

encore dansées pratiques. L'ouvrage présente toutes les qualités que M. Arthur

Desjardins, rapporteur de la commission de l'Académie, signala dans le mé-

moire couronné ; il a bénéficié en outre des observations judicieuses de ce rap-

porteur, particulièrement compétent.

M. Fauchille a parfaitement reconnu la matière dont il s'agissait, et il l'a

traitée avec méthode dans les dimensions et le cadre sous lesquels il l'a conçue.

Il n'était pas absolument nouveau dans cet ordre d'idées. Des études précé-

dentes dont l'une, portant sur le blocus maritime, avait été couronnée par la

faculté de droit de Paris, l'y avaient préparé. Si l'on trouve dans son livre

actuel un peu de luxe de documents, par suite quelque prolixité dans les dé-

tails et un certain manque de condensation, je me sens porté à lui pardonner

ces imperfections et à l'en défendre. Les dix premières années du règne de

Louis XVI sont si intéressantes pour l'histoire politique du dernier tiers du
XVIII e siècle, et nous en sommes si ignorants !

Par le fait de la Révolution, il n'est resté de ce temps-là personne, en quel-

que sorte, qui put en rendre compte avec vérité. Pour nous renseigner, aujour-

d'hui, nous n'avons que les archives diplomatiques. Les correspondances qu'elles

présentent viennent, pour la plupart, d'hommes profondément animés par
l'amour de la France, par la passion de la relever de ses désastres, et l'on ne se

fatigue pas de les lire. Notre pauvre pays, au sortir de la guerre de Sept ans.

était tellement abaissé et dépouillé, si déchu de puissance et de moyens ! Dans
les extraits de cette correspondance que les écrivains qui y regardent se plaisent

à reproduire, il faut beaucoup excuser le défaut de sobriété. Ils nous donnent
les mémoires, à vrai dire, de cette époque, qui a été sans narrateurs et presque
sans survivants.



126 REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

Apres avoir lu et mis complètement à profit les documents français, M. Fau-

chille a eu la bonne fortune de lire les documents russes à. leurs sources.

La laineuse déclaration de 1780, par laquelle l'impératrice Catherine fit prendre

corps à la ligue des Neutres, méritait ce soin de la part de l'historien qui,

presque le premier, entendait retracer à fond cette grande affaire. Je dis

« grande » intentionnellement, car elle est demeurée telle dans le cours du droit

public des nations, quoique à sa date elle n'ait guère eu que des conséquences

morales. L'exposé tiré des documents russus par M. Fauchille forme une partie

essentielle et fort curieuse de son ouvrage.

Toutefois, l'auteur me semble s'être laissé aller à plus d'idée qu'il ne convient

de l'initiative de la Tzarine à cette occasion, et s'être l'ait à tort une idée moindre

du rôle qu'y joua le comte Panin. Quand on met attentivement la correspondance

française et les pièces françaises en regard do celles de Pétersbourg, il n'est

pas contestable que M. de Vergennes ne soit l'auteur initial de ce qui eut lieu.

C'est* si certain qu'en réalité ce fut lui qui détermina ce qui s'accomplit.

Dans la décision définitive de l'Impératrice il y eut des mobiles très particu-

liers, et il est d'un réel intérêt d'en suivre aulhentiquement le cours dans le vo-

lume de .AI. Fauchille. Pour abuser sur sa résolution l'ambassadeur anglais

llarris (le premier des .Malmesburyj, fort habile et sans aucun scrupule, elle dé-

ploya une supériorité de jeu des plus piquantes qui est mise là en pleine

lumière. Mais il ne faut pas perdre de vue l'adroite retenue, la prudence, les

détours patients et sensés autant qu'honnêtes grâce auxquels M. de Vergennes

agit sur ces mobiles particuliers et leur lit produire effet. Voilà pour ce

qui concerne la Tzarine.

Quant au comte Panin, M. Fauchille diminue, je crois, sans raison plau-

sible la part qu'il prit à l'événement. Lorsque l'Impératrice lui envoya l'ordre

de rédiger la fameuse déclaration, ce n'était pas du tout qu'elle l'eût conçue

elle-même et rie sou initiative: plie trouvait simplement le moment venu pour

son gouvernement de la publier. Le cours qu'avait eu l'affaire auparavant et celui

qui s'ensuivit, laissent clairement voir que du premier jourle chancelierde Cathe-

rine 11 eut dans l'esprit tous 1rs principes d'où devaient découler cette consé-

quence. Il s'était plié aux hésitations réitérées de sa souveraine, voilà tout. Une

chose très sensible aussi, c'est qu'il avait appris et retenu ces principes des

enseignements que M. de Vergennes avait chargé notre représentant à Péters-

bourg de donner, il y avait deux ans, à ce premier et incontestablement consi-

dérable ministre de l'Impératrice.

lin couronnant l'ouvrage de M. Fauchille, l'Académie a doté la bibliographie

de l'histoire du droit des gens d'un volume que recommandent de conscien-

cieuses et heureuses recherches, plein en outre de détails curieux. 11 aurait

tout son ellet s'il apprenait à d'autres travailleurs l'attrait que présente la lec-

ture, aux Affaires étrangères, de la correspondance singulièrement attachante

de M. de Vergennes et de ses agents à La Haye, à Pétersbourg, à Copenhague,

à Stokolm, à Berlin, entre 1778 et 1780.

H. Doniol.
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Société d'histoire diplomatique. — La Société d'histoire diplomatique a élu

membre correspondant pour la Norvège S. Exe. M. Gr. Qram, ministre d'rJat

de Norvège à Stockolm.

La Société a perdu S. A. R. le duc Régnant Krnest II de Saxe Cobourg et

Gotha : M. I. Marinovitch.

Ont été élus membres de la Société, MM. :

S. E. le prince Pio de Savuie, marquis de Castel Rodrigo (via Borgo Nuovo,

Milano), présenté par MM. de Maulde et le duc de Broglie.

Al. Guksalaga, premier secrétaire de la légation argentine, à Berlin (in den

Zelden, 5, Berlin), présenté par MM. de Maulde et le marquis de Barral-

Montt'errat.

Lcmarquisde Luppé (29, rue Barbet-de-Jouy, Paris), présenté par MM. le

duc de Broglie et le marquis de Barral-Montferrat.

— M. Nicolas de Giers a été nommé commandeur de la Légion d'honneur ;

M. Decrais a été nommé ambassadeur à Londres et grand-croix de l'ordre de

St- Etienne ; M. le comte d'Ormesson, ministre à Copenhague.

M. le marquis de Bute a été installé, le 22 novembre, dans les fonctions de

recteur de St-Andreus-University. Dans la même séance, les insignes de doc-

teur pro honore ont été conférés à M. le marquis de Salisbury, à M. D. Di-

kelas.

Nous extrayons du rapport de M. le Secrétaire de l'Académie française sur les

concours de l'année 1893, l'appréciation suivante des travaux de quelques-uns

de nos confrères :

L'Académie « décerne sans hésitation le prix Goberlaux deux premiers volu-

mes de l'excellent ouvrage qu'un jeune écrivain. déjà célèbre avant l'âge, le comte

Albert Vandal,a publié sous ce double litre: Napoléon et Alexandre l": l'Alliance

russe sons le premier Empire. Loin de me parer des plumes du paon, en com-

mençant, au contraire, par me dénoncer moi-même, j'emprunte avec plaisir l'é-

loge de ce livre au rapport lumineux par lequel un de nos confrères les plus ho-

norés en exposa devant l'Académie tous les rares mérites, avec sa grande com-

pétence et sa légitime autorité.

« Pour raconter, disait-il, cette curieuse histoire des relations des deux sou-

verains qui se sont partage un instant l'empire du monde civilise, et dont l'u-

nion, d'abord très intime, fut bientôt remplacée par une lutte terrible, M. Vandal

s'est entouré de toutes les lumières que pouvaient lui fournir les archives diplo-

matiques, aussi bien à Paris qu'à Sainl-Pelersbourg ; aucun document n'a ete ni

négligé ni superficiellement étudie , mais de cette masse d'informations, ainsi
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recueillies aux sources les plus diverses, M. Vandal a su tirer une composition

très heureu?e, dont toutes les parties sont bien disposées, où les considérations

générales, presque toujours justes, sont mêlées à une narration dont l'intérêt ne

languit jamais et à des scènes où l'effet est bien souvent dramatique. Ces diver^

mérites sont communs aux deux volumes, plus apparents peut-être dans le pre-

mier, quand la grandeur et l'éclat des événements venaient en aide à l'écrivain
;

plus remarquables peut-être dans le second qui, par la nature du sujet et des

circonstances, pouvait difficilement présenter le même intérêt. La première en-

trevue des deux empereurs sur le radeau de Tilsitt, la réunion de tous les sou-

verains d'Europe à Krfurt, c'étaient là des tableaux qu'on n'avait qu'à mettre en

lumière pour les rendre saisissants. Il fallait plus d'art pour faire comprendre

comment, à l'entraînement et à la confiance des premiers jours, a succédé gra-

duellement un refroidissement qui préparait et devait amener une rupture. M.

Vandal nous fait assister à ce changement dont il explique très bien les diverses

causes. L'alliance de l'empereur Napoléon avec une archiduchesse d'Autriche

l'ut certainement la plus décisive. Dans cette négociation de mariage tentée d'a-

bord sans succès à Saint-Pétersbourg et brusquement terminée à Vienne, M.

Vandal nous révèle des intrigues croisées et pour ainsi dire un dessous de cartes

que nous ignorions avant lui. Le troisième volume nous conduira jusqu'à la dé-

claration de guerre qui a amené les derniers malheurs de l'empire. La fin de

cette œuvre si distinguée ne pourra mieux faire que de répondre à son commen-

cement. »

Vous le voyez. Messieurs, intègre historien, M. Albert Vandal est loué, par

dessus tout, d'avoir soumis les faits qu'il raconte à une sérieuse enquête person-

nelle et de ne s'être, en fin de compte, prononcé sur chacun d'eux que preuves

en mains, à bon escient et en toute conscience. Il a, en outre, le grand mérite de

joindre à la solidité du fond lagràcede la forme, le charme d'un style élégant,

clair et coloré, qui a sa force et son éloquence.

Deux prix de l,000francs chacun sontatttribués à deux curieuses études Iris

toriques : le Roman d'une impératrice, par M. K. Waliszwski, et la Bastille, par

M. T. Bournon.

Ce roman d'une impératrice pst une sérieuse histoire, romanesque uniquement

par l'intérêt puissant des faits et des personnages que l'auteur met pn scène

avec un rare talent, dramatique au plus haut degré : nul ouvrage d'imagination

ne saurait égaler par son charme émouvant le récit véridique de la jeunesse de

Catherine IL. .

.

Le prix Halphen est décerné à un ouvrage en deux volumes intitulé : Un pe-

tit-neveu de Mazarin, le duc de Nivernais et la fin du dix-huitième siècle (1763-

1798). par Lucien Perey.

« Ces deux ouvrages, disait dans son rapport l'aimable doyen de l'Académie,

ont l'avantage de représenter la France dans ce qu'elle a de plus héroïque et

de plus charmant ».

De son côté, clans la belle étude que Lucien Perey lui a consacrée, le duc de

Nivernais, ce grand petit-neveu de Mazarin, nous apparaît comme l'image de ce

qu'il va eu de meilleur dans le dix-huitième siècle. Sou esprit en a toutes les

grâces ; soticœur eu a toutes les délicatesses, toutes les grandeurs ausii, fières
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et chevaleresques. Plus philosophe qu'il ne veut en avoir l'air, il a, sinon prévu,

pressenti du moins la révolution prochaine. Il l'avait devancée en abolissant

lui-même tous les droits féodaux dans son duché de Nivernais, et, quand elle

éclate, sans la suivre et sans la fuir, n'émigrantni au dedans ni au dehors, il

reste à son poste de bon Français, à Paris, dans son vieil hôtel de la rue de

Tournon. Là, sa porte est toujours ouverte, sa bourse aussi ; toujours calme et

digne, grand seigneur toujours devant ses pires ennemis, il s'en fait respecter à

force de vertu. Lucien Perey a tracé de lui un portrait exquis, aussi charmant

que son modèle.

Louis XIV et le Saint-Siège ; VAmbassade du duc de Créqui ( 1662-1665), par

M. le comte de Mouy, ancien ambassadeur de France à Rome, qui, mieux que

personne, à l'aide de documents mis en œuvre avec autant d'esprit que d'art et

d'érudition, pouvait nous faire pénétrer ainsi dans la vie intime des deux

cours rivales et dans les longues querelles du Grand Roi avec le Pape Alexan-

dre VIL «

— M. Victor Pierre, vient de publier, sous le titre Le 18 fructidor, un impor-

tant recueil de documents sur le coup d'État. Nous y noierons p. 87 un rappoit

du 10 janvier 1798 sur l'arrestation du marquis Massimi, ambassadeur du pape.

— La Bibliothèque Polonaise de Paris, (6, quai d'Orléans), fondée en 1838 par

la Société historique et littéraire polonaise, a été cédée par cette Société à l'Aca-

démie des Sciences de Cracovie.

L'Académie des Sciences s'est engagée : 1° à maintenir la Bibliothèque Polo-

naise à Paris avec son caractère d'établissement ouvert au public ;
2° à créer et

à entretenir une station scientifique auprès de la bibliothèque.

La « Bibliothèque Polonaise », fort riche en livres, incunables, manuscrits,

estampes, monnaies et médailles, etc., concernant l'histoire et les sciences auxi-

liaires historiques, la littérature, le droit, les institutions politiques, etc., non

seulement de la Pologne, mais aussi des autres pays slaves, complète, sous oe

rapport, les célèbres bibliothèques de Paris. Elle compte près de 60.000 vo-

lumes.

Héritière de la Société historique et littéraire de Paris, et tenant à honneur de

continuer les traditions de cette compagnie dont les travaux et les efforts persé-

vérants ont porté des fruits précieux pendant plus d'un demi-siècle, l'Académie

des Sciences de Cracovie, vient de créer au siège de la biblothèque qui lui a été

léguée, la « Station scientifique polonaise ».

Cette station a pour but : 1° de faciliter aux savants polonais l'utilisation des

richesses scientifiques et littéraires de Paris, en général; 2° de servir d'intermé-

diaire entre les savants fiançais et l'Académie des Sciences de Cracovie.

Grâce aux relations étendues de l'Académie, à la richesse des collections de

la Bibliothèque polonaise, la « Station scientifique » sera en mesure de com-

muniquer tous les renseignements relatifs à l'histoire et à la littérature polo-

naise. Elle s'appliquera également à mettre les savants français à même de pro-

fiter des travaux scientifiques publiés en polonais.

Le Comité de la station est composé de MM. le Prince Ladislas Czartoryski,

L. Gadon, L. Miêkiewicz, J. Rusteyko.

9 hist. dipl. 9
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M. Joseph Korzeniowski, en qualité de délégué de l'Académie, est chargé de

diriger la Station.

Allemagne. — Il n'existe en Allemagne ni Société savante, ni Revue, ni

Institut d'Etat pour servira l'histoire diplomatique. Cependant nos académies, ainsi

que nos autres sociétés savantes, se sont depuis longtemps chargées d'une mul-

titude de travaux qu'un seul homme ne pourrait terminer tant pour l'extension

que pour la dispersion des matériaux. 11 me semble de quelque utilité de cons-

tater, en peu de mots, de quelle manière ces sociétés se sont distribué les

taches historiques. On me permettra donc de jeter un coup d'oeil sur les grandes

publications, entreprises de nos jours en Allemagne et en Autriche, concernant

l'histoire diplomatique, et d'en signaler l'état présent.

L'Académie Royale de Berlin a commencée en 1878 à livrer au public la Corres-

pondance politique de Frédéric le Grand par M. le professeur R. Koser, édition

continuée maintenant par M. le professeur Albert Xaudé avec l'assistance de

MM. D r K. Trensch von Buttlar et D r P. Hermann. C'est un travail excellent

basé sur les actes des archives secrètes d'État à Berlin et complété par des lettres

et papiers d'État, tirés de plusieurs archives étrangères. A présent les tomes

I-XIX sont achevés ; le dernier volume contient les actes de l'an 1760'
; le XXe

volume va bientôt paraitre.

A côté de cette correspondance, MM. de Sybel et G. Schmoller ont entrepris de

publier les Mémoires d'État du règne de Frédéric le Grand. Le volume 111, paru

récemment, se rapporte au début de la guerre de sept ans -.

C'est aussi à une commission de l'Académie de Berlin qu'est soumis l'Institut

Royal prussien de Rome, fondé en 1888 tant pour aider les historiens allemands

par des recherches dans les archives de Rome, surtout celles du Vatican, que

pour publier lui-même des papiers d'État relatifs aux affaires de l'Allemagne.

Quant à cette dernière tâche la direction de l'Institut a aussitôt commencé de

recueillir les relations des nonces du Saint-Siège sur les affaires d'Allemagne

au XVI' siècle. Mais elle rencontra quelques difficultés, lorsque deux autres

instituts entreprirent le môme travail, l'Istituto Austriaco di studi storici et

l'Institut de Rome, organisé par la Goerresgesellschaft, — société pour la

propagation de la science catholique en Allemagne. Il y eut pendant quelque

temps une concurrence de travail. Enfin on fil un compromis : l'Institut prussien

renonça à la période de l.'ibO à 1572 en faveur de l'Istituto Austrio. La Gorrese-

Gesellschaft prit pour tache la collection des relations des nonces du temps de

Sixte V <158o-lo90) après avoir laissé un peu trop tard la première partie du

XVIe
siècle à l'Institut prussien.

Malgré toutes ces difficultés trois ou quatre volumes ont déjà paru. Les rela-

tions des nonces Pietro Paolo Vergerio [1533-1536J et Giovanni Morone[i 536-38

J

1 Politische Oorrespondenz Friedrichs des Grossen. XIX. Berlin, Duncker. 1892. 8°.

* Preussische Staatsschritten aus der Regierungszeit Kônig Friedrichs II. herausgegeben
von H. von Sybel und (1. Schmoller, III. Der Beginn des Sieben-jiihrigen Krieges be-

arbeitel von D' Otto Krauske. Leipzig, A. Duncker. 1892. 8° (XVII.632 p.) 16 in.
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publié par M. le professeur W.Friedensburg, à présent secrétaire de l'Institut 1 ne

nous donnent pas, il est vrai, une connaissance parfaite des rapports du Saint-

Siège avec l'Allemagne, car ces deux prélats vivaient à la cour du roi Ferdinand

qui a une inoindre importance dans les affaires de l'Allemagne d'alors. Mais il

faut les estimer d'autant plus que les relations des nonces auprès de Charles-Quint

semblent être perdues jusqu'à 1539. En outre ces relations et la foule de lettres

et d'actes qui y sont adjoints jettent une vive lumière sur les affaires de la

Hongrie, sur les craintes des nouvelles invasions turques, presque toujours

menaçantes, sur les relations politiques du roi Ferdinand avec les États de l'em-

pire et aussi sur les conditions de cet empire même ; car le nonce Vergerio

entreprit en 1535 un voyage dans les diverses contrées de l'Allemagne pour invi-

ter les princes' de participer au concile projeté par le pape Paul III à Mantoue.

Toutes les relations, souvent très étendues, sont données dans leur texte entier ;

à eeU près, l'édition a partout trouvé des éloges.

Moins admirée, la continuation inattendue qu'a donnée M. le professeur Dittrich

avec les Relations de Giovanni Morone pendant les années 1539 et 1540, com-

prend néanmoins des actes de haute valeur, éclairant l'histoire du colloque de

Worms et Hagcnau, où le nonce joua un rôle très important. Aussi ces docu-

ments nous démontrent ce que nous connaissons par d'autres publications, que le

pape traita les affaires de l'Allemagne avec une étrange négligence ; très rare-

ment le nonce reçut des réponses de Rome, même dans les moments véritable-

ment décisifs pour l'existence du catholicisme en Allemagne.

Quant à la deuxième partie du XVI'' siècle. l'Institut prussien a édité un volume

considérable des actes de Home concernant la guerre de Cologne ', épisode

si important dans l'histoire de la Contre-Réformalion catholique et, comme on

sait, l'objet d(?s études savantes de M. le professeur Lossen, qui espère achever

bientôt son œuvre en publiant le second volume.

L'Institut prépare l'édition des relations du nonce Porcia (1573-1576) sur les

affaires de l'Allemagne du Sud. par M. le L)r Schellhass, puis celle des relations

des nonces du XYIIe siècle par MM. les DM)' Ileidenhain et Kiewning.

L'Istituto Austriaco di studi storici, établi à Home avec la même destination,

que l'Institut prussien, a commencé sous la direction de M. Th. de Sickel, — qui

nous a donné il y a longtemps son illustre recueil « zur Gesehichte des Concils

von Trient », embrassant la troisième période du Concile (1560-G4), — une col-

ection des relations des nonces, correspondances et papiers d'Etat pour l'histoire

1 Nunlialurberichie aus Deulsehland nebsl eruanzenden Actensliicken. I. Abteilung.
I. Die Nunliatur des P.P. Yergerio (1533-36) hearbeilet von W. Friedensburg. vLVII,
6Jo p.) 20 m. — II. Die Nunliatur des G. Morone (1536-38) béai beiiel \on H' Friedens-
burg (VIII, 470 p.) 14 m.

s Ditiriclt. Fr. Nunlialurberichie Giovanni liorones vom deulschcn K.nigshofe 1539
und 1540. (Ouellen und b'orschungen aus dem Gebiete der Gcschiehle.in Vcrbindung mil
ihreni lùstorischen Instiiui in Rom. heransgegeben von der Gôrrcsgese.llschaft. I). Pad«r-
born. Schûningh, 1892. (IX, 243 p.) 7.40 ni.

;1 Nunlialurberichie nus Deutschlami (1572-85) nebn er^inzeuden Aelenstucken I. Der
Kampf uni Koln ; W.thl und Abfall .les Kr/bischofs Gebhard Fiuohsess l576-45Si. be3r-
beilel von Jus. llansen. Merlin, 18'.»2. i802 p.j

• Venelianische Depesehen vom Kaiserhofe [Dispacci di Gnmania II. 1j46-1o55. bear-
beiiet vou D r Turba. Wieu, Teuipsky, 1892. \790 p.» 8".
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des années 1560-64. Mais aucun volume jusqu'à présent n'a paru. — Aussi l'Ins-

titut de Rome de la Goerres-Gesellschaftcst encore occupe à préparer son recvieil

sur la politique de Sixte-Quint et son édition des mandais du pape Martin Y.

L'Académie Impériale de Vienne a constitué une commission d'histoire, qui,

hors des publications relatives à l'histoire autrichienne, a consacré aux affaires

de l'ancien saint empire romain des publications savantes. On sait que le célèbre

directeur des archives secrètes d'Etat, M. le chevalier d'Arnelhaconservé à Vienne

les dépêches que les ambassadeurs Vénitiens envoyaient au doge et qu'on met

au jour depuis 1889 sous le titre « Dispacci di Germania ». En 1892 .M. Turba

a publié la suite, contenant les dépêches des années 1546-1555'. M.Turba donne

une introduction avec des dates sur la vie et l'activité de chaque ambassadeur.

L'introduction du premier volume nous a parlé des Mocenigo, Moresini, Conta-

rini. Ici nous faisons la connaissance des deux Badoer, Marino Cavalli et Marcan-

tonio Damula. Federigo Badoc était en 1550 ambassadeur auprès du roi Ferdi-

nand, de 1554 à 1557 ambassadeur à la cour impériale de Bruxelles. Francesco

Badoer fut envoyé à la cour de Vienne en 1548. MarinoCavalli débuta en Bavière

(1539), puis il fut envoyé auprès du roi Ferdinand (1541) ; on le voit de 1544 à

1547 et de nouveau en 1561 à la cour française, de 1548 à 1550 à la cour impé-

riale de Charles-Quint. Marcantonio Damula fut chargé des affaires de lambas-

sadeà Bruxelles de 1551 à 1554.

L'importance de ces dépèches est bien différente. On se rappelle, comment ces

dépêches sont généralement composées ; ce sont des nouvelles d'antichambre,

parfois entièrement vraies, parfois en partie, souvent pas du tout. Domenico Mo-

resini, Federigo Badoer, Marcantonio Damula relatent ce que leur racontaient les

courtisans et les ambassadeurs de souverains étrangers, les nonces notamment,

puis les agents des princes ou des États de l'Allemagne. Alvise Mocenigo ne savait

pas même l'allemand ; il prenait ses informations exclusivement de la bouche des

Italiens, comme Marignano et Gastaldo, des nonces comme Farnese, Sfondrato et

Verallo, tous gens, dont les informations étaient très rarement authentiques
;
qui

connaît la diplomatie mystérieuse de Charles-Quint, le sait suffisamment.

Pourtant ces dépêches sont une source estimable pour tous les incidents quoti-

diens, pour tout le mécanisme de l'histoire et, en effet, nous sommes habitués à

lire chez nos historiens des remarques fines sur les personnages « d'après les

relations des ambassadeurs vénitiens ». Quant à celles que M. Turba vient de

publier, elles ne corrigent que rarement nos connaissances de la guerre de l'em-

pereur contre la ligue de Schmalkalden, elles n'éclaircissent que faiblement les

efforts de Charles-Quint pour h constitution d'une ligue impériale et ses rapports

avec le Saint-Siège ; toutclois ces dépêches nous font entrevoir les intrigues de

cour et nous permettent souvent de rectifier les dates des allées et venues de per-

sonnages distingués et de leurs audiences auprès de l'empereur.

1 Deutsche Reichstagsaclen aus der Ueformationszeit. I 1893.
* Sehulte, A. Markgraf Ludwig Wilhelm und der Rcichskricg gegen Frankreich, 1 603

1697.I-II Karlsruhe, Bielefeld. 1892. 8°.
3 Cari Friedrichs von Baden brieflicher Verkehr mit Mirabeau und du l'ont herausgege-

l>cn von dur badisihen liisîorisrnen Ccumiission. bearbeilel und eingeleilet cluich einrn
Beitrag zur Vorgeschiehle u>r franzi>sischt;n dévolution und drr Physiokratie von
C. Kniet. NI. Heidelberg, C. Winler. 1892. ^CL XII, 284 p. — XVI, 398 p.»
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Le centre des éludes historiques en Allemagne est certainement la Commission

d'histoire auprès de l'Académie Royale îles sciences à Munich. Fondée et dotée

princièrement en 1858 par la générosité de Maximilien 11, roi de Bavière et depuis

lors munie des historiens les plus célèbres, dirigée d'abord par le grand Ranke

et puis par 11. de Sybel, la commission a entrepris et déjà partiellement achevé

les principales taches de l'histoire générale d'Allemagne. Elle t'ait paraitre.à côté

d'œuvres particulières, la Biographie Allemande, les Annales de l'histoire alle-

mande, l'histoire des sciences, les Chroniques des villes d'Allemagne, les Actes

des diètes d'Allemagne, et des lettres et papiers d'Etal pour servir à l'histoire des

XVIe et XVII e siècles (1550-1650). Les deux dernières publications ne se limitent

pas aux frontières de l'Empire.

De la deuxième série des Actes des diètes d'Allemagne le tome I a paru récem-

ment: M. le professeur Kluckhohn, mort prématurément le 20 mai de celte année,

eut encore la satisfaction devoir imprimé le premier volume de ce grand ouvrage.

Ce volume comprend des correspondances et des actes (1516-1519), tirés des

archives d'Allemagne, d'Angleterre, de France, d'Espagne et de Belgique.

M. Kluckhohn a exposé dans une introduction savante les négociations prélimi-

naires de cette élection, décisive pour l'histoire du XVIe siècle et le développe-

ment de la Réforme. Le tome second contiendra la suite des négociations, l'élec-

tion même et le couronnement de Charles-Quint en 1520. On espère l'éditer cette

année.

La collection des lettres et papiers d'Etat pour servir a l'histoire des XVIe et

XVII'1 siècles, c'est-à-dire au temps de prépondérance de la maison de Wittcls-

bach dans ses deux lignes, la ligne catholique de Bavière et la ligne réformée du

Palatinat, est divisée en trois séries. La première va' être terminée par le

troisième tome des lettres du c-omte palatin Jean Casimir, recueillies par M. le

professeur Fr. de Be/.old. La deuxième série, spécialement consacrée à l'histoire

delà Bavière de 1550a 1590 a pour début les « Reitrdge zur heichsgeschichte

(1546 1555) » de feu M. le professeur de Druffel, dont le volume IV, je l'espère,

paraîtra l'année prochaine. Quant à la troisième série, destinée aux actes delà

ligue catholique, de l'Union et delà guerre de trente ans,.M. le professeur F. Slieve

donnera bientôt à la presse les tomes VI et VII avec les négociations des années

1608-10 ; puis suivra le tome VIII avec les négociations de 1611-1617. Pour la

continuation de 1618-1620 M. le D r K. Mayr-Deisinger fouille à présent les archi-

ves générales d'Espagne à Simancas avec beaucoup de succès.

Parmi les autres sociétés ou commissionsd'histoire, celle du grand duchéde Bade

•se distingue par l'importance et la solidité de ses travaux, qui. destines à éclaircir

l'histoire du pays de Bade, sont pour une bonne part aussi d'un caractère géné-

ral et intéressent l'histoire diplomatique. — M. le professeur A. Schulle a exa-

miné les Campagne du margrave Louis Guillaume, qui fut général d'empire

dans les guerres de 1693-97 contre la France" ; et MM. les professeurs Knies* et

1 Pohtisclie Correspomionz Karl Friedricbs 11. 179M797. U;ind II. bearbeitel von
B. Erdmannsdôrffer. llei'lelborg. Wintcr. iXLVII, 051 p.i 1892.

'- .Moltk-> mililûrische Wprke. hernusgegebi'n von Jer kripgssescbicblichen Abieilunj»

des grossen Generalslabes. III. D>>r Kiie? gegen Dsicnemark, lsi-8 1849. Berlin, Millier.

1893. 8".

9 *
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Erdmannsdôrfler 1 ont publiés la correspondance inédite du margrave Charles Fré-

déric H, premier grand duc de Bade, un des princes les plus remarquables de son

temps.

Il me faut encore mentionner les travaux des sections pour l'histoire militaire

dans nos Etats-Majors. On a commencé dans l'Etat-Major prussien deux grandes

publications : Les guerres de Frédéric le Grand et l'édition îles Œuvres
jnilitaires» de Moltke. Celles-ci sont divisées en quatre sections : la correspon-

dance militaire de 1864 jusqu'à 1871, ses travaux pendant les années de paix,

les essais pour servir à l'histoire militaire et d'autres exposés d'un caractère

plus ou moins général. De la section première a paru la correspondance de 1864,

de la section troisième l'histoire de la guerre danoise de 1848-49 -. Celte œuvre,

tracée en 1863, où un nouveau conflit avec les Danois était imminent, ne fut

terminée qu'en 1877. L'auteur se servit encore de la description de la même
campagne, composée par l'Etat-Major danois en 1867 et enrichissait de jour en

jour son manuscrit de notices nouvelles. La campagne de 1848-49 fut malheureuse

pour les Allemands, auxquels l'accord manqua tout à fait. Le corps des volon-

taires se montra presque inutile et se dissipa bientôt, et la stratégie du général

en chef n'était pas excellente. Le résultat était pitoyable.

Dans la série des guerres de Frédéric le Grand, composée d'après les actes

,

les ordres de bataille, les ordonnances et dépêches des archives militaires secrètes

à Berlin parait en ce moment le deuxième volume, formé par les tomes 11 et III,

qui vont de la bataille de Molhvilz jusqu'à la fin de la première guerre de Silésie.

Le tome second embrasse les événements depuis celte bataille jusqu'à la con-

clusion de l'alliance franco-prussienne du 4 juin 1741, le tome III e les campagnes

de Moravie et de Bohème jusqu'au 28 juillet 1742 :l

.

De la description des campagnes du prince Eugène de Savoie je ne puis que

citer le titre \ Je n'ai pas vu non plus la collection des actes militaires et poli-

1 Die Kriege Friedriclis des Grossen, herausgegeben vom grossen Generalslabe, Abet-
lung fur Kriegsgeschiclite. 11. III. Berlin, Millier. 1893.

4 Die Geschichte der Kampfe Oesterreichs, herausgegeben vom K. K. Kriegsarchiv.

XV. Machalicky, Die Fclclziige des Prinzen Eugen von Savoyen. Der spanische Suc-

cessionskrieg. Feldzug 1713, 1892.
3 Mittheilungen des K. K. Kriegsarchivs :

VI. Duncker, Militiirische und politische Actensliicke zur die Gesehichlc des ersten

schlesischen Krieges ; 1 741 .

4 Je.note sans pouvoir en rendre un compte détaillé : HV//7, H. Beziehungen des
Papsthums zum friinkischen Staals-und Kiichenrecht unler den Karolingi in ; Redits
geschichlliche Studie. Bresslau Koebner, 1892. (XIV, 238». 8 m.

Le traité doit être comme -la suite des études du même auteur sur le même sujet con-

cernant les règnes des rois Mérovingiens, qui sont aussi livrés au public dans la collec-

tion de M. le professeur Gierke Untersudiungen zur deutschen Staals-und Rcchtsgeschi-

chte. Pour la période Carolingienne M. Weyl a exposé que le primat de Tévêque de
Rome n'était point complètement reconnu dans l'ancien royaume banc, pouitant le pape
avait déjà quelques droit bonoriliques, par exemple la création des archevêques, la

collation du pallium, etc.

Tiède, G. Quellenmiissige Darstcllung der Beziehungen Karls des Grossen zu Ost-Rom.
Dissertation, Rostock, 1892. (62 p.).

Lentz, K. Das Verhultuis Venedigs zu Byzanz nach dem Fall des Exarchats bis zum
Ausgang des 9, Jahrhunderls. I, Yen* di^r als Byzantinische Provinz. Berlin. Mayer and
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tiques pour servira la connaissance de la première guerre de Silésie, publiée

dans les Communications des archives impériales et royales de la guerre.

Moyen- Age. — Los rapports diplomatiques des nations européennes ne prirent

une grande extension que dans les derniers siècles du moyen-âge ; au commen-

cement de cette époque on en voit peu de traces ! Les guerres, à part celles con-

tre les infidèles, n'étaient en vérité que des conllils locaux : les conventions de

paix étaient de même nature. Ainsi les cités commerçantes de l'Italie et particu-

lièrement le Saint-Siège de Rome forment des exceptions d'autant plus remarqua-

bles. Les légats du pape étaient déjà de fins diplomates, et les grands conciles,

les chapitres généraux des ordres monastiques sont comme les premiers modèles

de nos congrès internationaux politiques ou scientifiques.

Une diplomatie très complexe se noua dès la première intervention du pape

Zacharie au sujet de l'élévation du roi Pépin, négociation extrêmement impor-

tante dont nous avons connaissance par les lettres du soi-disant Codex Caroli-

nus. Cette collection, exccllement publiée il y a longtemps déjà dans la Biblio-

theca rerum Germanicarum de M. Jatte, parait de nouveau dans les Monu-

menta Germanise '.

Le résultat dus négociations entre le Saint-Siège et le nouveau roi de France con-

sistait dans les promesses et les donations de Pépin et de Cliarlemagne. Le contenu

de la promesse de Pépin l'aile au pape Etienne II à Quiercy-sur-Oise en 754 nous

est conservé textuellement dans la Vita lladriani, qui raconte la confirmation de

la donation de Pépin par son fils Cliarlemagne en 774. Les savants ne sont

d'accord jusqu'à aujourd'hui sur le temps de la composition de la Vita lladria-

ni, ni sur l'authenticité de cette partie, ni sur l'interprétation de la promesse

même. M. le D' P. Kehr a donc consacré récemment un article critique dans

la Historische Zeitsrhrift à ces questions difficiles 2
. Il a soumis le texte à

un examen pénétrant et arrive aux conclusions suivantes : la première partie de

la Vita lladriani, inclusivement l'année 774, doit être considérée comme con-

temporaine, ce qu'avait déjà démontré M. le professeur Scbeffer-Boichorst ; la

promesse même, citée dans la confirmation de Charlemagne, répond très bien

à la situation du commencement de la deuxième moitié du VIII siècle, de

manière qu'on ne peut mettre en doute son authenticité ; enfin la confirmation

de Charlemagne comprend d'abord les villes et les contrées (notamment du

royaume des Langobardes) situées au sud de la ligne Luni-Monselice, puis les

anciennes parties de l'empire dans l'Italie du nord, c'est-à-dire l'Exarchat et les

provinces de Venise et d'Istrie, enfin le Ducat entier de Spolète et le Ducat de

Bénévent.

Dans une époque bien différente nous conduit le traité de M. Winkelmann sur

Millier. 1801. Cette première partie de l'examen de M. Lenlz embrasse la période de
750 a 836. L'auteur à fondé ses études principalement sur les chroniques et actes Véni-

tiennes. Je me propose de résumer les résultats des travaux de M. Lentz après en avoir

reçu la continuation.

Myxtakûli* H. A. Byzantinîsch-deutsche Beziehungen zur ZeitderOuonen (99 p. 2.40m.
1 Monument.i Germani.ie hislorica. Epislolae 111.

1 Kehr, V. Die sogenannte Karolingische Schenkung von 774. [Historische Zeiischrift

von Sybel LXX, ^Sô squ.].
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l'Expédition du roi Ruprecht au-delà des Alpes en 1401 ». On sait que cette expé-

dition ne réussit pas, que le roi chevaleresque ne put vaincre l'antagonisme des

princes et des cités soit d'Allemagne soit d'Italie, qu'il fut bientôt contraint de

6e retirer sans avoir dépassé la Lombardie. — Le jeune érudit a joint à son

œuvre des pièces justificatives inédites et précieuses, tirées de plusieurs archives

d'Italie.

Quel contraste entre les velléités de cet impuissant chef de l'ancien empire et

les luttes modernes, presque contemporaines, du concile de Constance ! Au lieu

d'un empereur d'autrefois et d'un pape prééminent, on voit là les nations de

l'Europe moderne s'engager dans des questions pour ce temps inouïes. C'est le

siècle de Machiavel qui commence. En 1408 le duc d'Orléans fut assassiné à

Paris par ordre de son cousin Jean, duc de Bourgogne. On instruisit le procès et

comme avocat de son maître, le duc de Bourgogne, comparait le docteur en

théologie Jean Petit. Il fit un discours savant sur la question si le meurtre d'un

tyran était permis ou non ; il répondit par l'affirmative et exposa en outre avec

succès qu'il fallait louer celui qui avait délivré le peuple d'un tyran. Le jeu des

partis éleva ou abaissa les Bourguignons ou les Armagnacs et avec les premiers

la doctrine de Jean Petit. Enfin le concile fut choisi comme arbitre suprême.

L'éloquent Gerson comparut comme accusateur. Néanmoins le 6 juillet 1445 on

ne relevait qu'une sentence d'une généralité vague; on redoutait la puissance du

duc de Bourgogne. En réalité la doctrine de Jean Petit n'était pas condamnée.

—

Aces événements M. B. Bess a consacré un traité d'une certaine valeur scienti-

fique, auquel il a joint un intéressant essai sur Jean Gerson, l'université de

Paris et l'histoire des luttes des partis à la cour et au concile. L'auteur n'a pas

utilisé de documents inédits, pourtant nous devons lui savoir gré de son travail.

Parmi les nombreuses publications sur l'histoire du moyen-àge, dont j'aurais

à rendre compte *, je tiens à parler du travail de M. Victor Menzel sur Vorgani-

saliondes ambassades au moyen-âge à cause de son importance pour l'histoire di-

plomatique '. Ce mémoire a paru au moment même où, en France, M. deMaulde

abordait le même sujet dans son grand ouvrage, récemment publié. Après une

introduction sur les origines des ambassades et leur distribution, l'auteur examine

les actes des ambassades allemandes, c'est-à-dire les papiers de négociation (la

créance, le mandat, l'instruction) et les relations, ensuite les usages diplomati-

ques et le cérémonial, puis la condition personnelle des ambassadeurs la durée,

les modes de transport et les dépenses de voyage, enfin le » droit de diplomatie » *.

M. Menzel ne s'occupe que de In diplomatie allemande au moyen-àge ; il se

1 Winkelmann, Der Romzug Rupreclits von der Pfalz nebst Quellenbeilagcn. Inns-

hruck, Wagner. 1892. (VI, 146) 8».

îrqi

b!e histoire d'Angleterre sous le règne d.-s Tudors par M. le professeur W.Bluch,(l.#lUlt-
gart, J. (J. Cottii. 1892. X. 434 p. 8 m.)

4 Menzel, V. Deutsches gesandlselultswesen im Mitteblter. Ilannovcr Halin 189Ï.

(259 p.) 8°. — Pour la période de la Réforme voir K. Fischer (Gotha. J 874) sur le' même
sujet.
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pose donc une tâche beaucoup moins étendue que le célèbre historien français

qui nous donne dans son « Histoire de la Diplomatie au temps de Machiavel »un

exposé du plus haut intérêt sur l'histoire de la diplomatie européenne au com-

mencement du temps moderne. Le travail de M. Menzel est systématique, souvent

un peu pénible, les distinctions logiques ne sont pas toujours convaincantes. Je

résume le chapitre sur le « Mandat ».

Dans le système de M. Menzel, un messager [« Bote »] reçoit tout au plus la

créance, un négociant [« Botchafler. » dans un sens nouveau et moins heureux

l'instruction, un plénipotentiaire [a Machtbote »] le mandat. Le mandat avait

d'abord aussi la forme d'une lettre avec tous les détails d'une créance et la for-

mule ci-jointe : « liberam habeat potestatem. » Depuis le temps de Frédéric II

(mandat de 123:2 pour le Deutschmeister) les termes deviennent plus subtils; le

« Machtbote » est nommé « procurator », le mandant le « constiluit, f'acit et ordi-

nat » : comme tous ces termes on a pris également la formule de ratification dans

le mandat (ratum, firmum acceptum esse) des mandats de justice. La phraséologie

florissaitdc plus en plus. Sous Louis de Bavière la langue allemande était acceptée

pour les mandats; ainsi le mandat même 'd'abord auctoritas (s. VIII) paranoïa

(s. XII)mandatum (s. XIII)], désormais est nommé « Gewaltsbrief ».— PouiThis-

toire de la civilisation, les chapitres sur les saufs conduits, le cérémonial el les

dépenses, etc., comprennent des détails instructifs. Surtout les études sur le*

moyens de négociations tant matériels que psychologiques me semblent très atta-

chantes. Quant au « droit de diplomatie, » M. Menzel n'y voit au moyen-Age

aucune restriction : il pense que l'organisation des ambassades permanentes et

l'ordonnance de Charles-Quint, prescrivant de considérer comme ambassadeurs

seulement les agents des princes et de la république de Venise, mirent seules fin

à l'ancien désordre : idée qui peut sembler contestable.

XVI'* Siècle. —J'ai analysé dans les pages précédentes, la collection des actes

des diètes d'Allemagne du temps de la Réforme, les relations des nonces,les dépê-

ches des ambassadeurs vénitiens. Les œuvres récentes qui abordent l'histoire de

cette époque ne sont pas moins importantes *.

Je mentionne en premier lieu le volume III, de Vhistoire de Charles-Quint,

composé par M. le professeur IL Baumgarten !
. La mort a surpris le 10 juin

dernier le célèbre historien au milieu de sa grande œuvre : elle restera malheu-

reusement inachevée : car le III« volume ne dépasse pas la convention de Franc-

1 On me permettra de citer la plupart Je tes travaux.
Winekelmmm, 0. Der Scumalkaldische Bund 1530-32 und der Niirnberger Religions-

fiiede. Strasshurg. Heilz. 1892 [travail important, cependant utilisé dans l'histoire de
Charles-Quint] de M. Haumgaden.

Traut, Kurlurst Joachim II. v. Brandenburg und der Turkenfeldzug vom Libre 1342.
Dissertation. Berlin. 1892.

Teubner, Der Keldzug Wilhelms von Oranien gegen Alba l.»G8. Dissertation. Halle.

1893.

Kretschmar, Die Invasion ;-Projekle der kaiboliscben Machte gegen England zur Zeii

hlisabelhs. Mil Aklen aus dem Yaticaniseben Arcbiv. "Leipzig. Duneker und llum-
blot. 1893.

Kuekelhautj TU. Der Urspung des Planes vom e«i^-'ii Friedende in den Memoiren des
Herzogs von Sully. Dissertation. Derlin, 189:2.

1 Baumgarten. Ht rm. (irschichle Karls V. Driller B.ind [1529-1539). Stuttgart, J. G.
Coita. 1892 tX VIII, 371-, 7 m. 8».
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forlen lî)30. L'auteur projeiau deux volumes de plus, comme nous dit l'avant-

propos étendu, ilont il me faut parler brièvement, parce que M. Baumgarten y a

exposé des idées remarquables sur l'encouragement que nos gouvernements de-

vraient accorder aux études d'histoire moderne. Il propose d'éditer les correspon-

dances si importantes de Charles-Uuint cl de François 1er; puis d "attacher aux

ambassades à cote fies militaires et des techniciens, des historiens capables; ces

savants auraient la tacite de répondre aux questions entrant dans leur ressort,

soit de l'ambassadeur, soit des savants de leur pays et de leur épargner pour

chaque étude des voyages pénibles à travers l'Europe de Pclersbourg à Simancas.

Il serait tort à désirer, que notre époque appréciât l'importance de pareilles ins-

titutions. —Les mérites de l'œuvre de Baumgarten sont depuis longtemps admi-

rées : la connaissance parfaite des sources, la sagacité des recherches, l'habilité

des analvses, la lucidité et la sévère noblesse du style. Je renonce à résumer

celte œuvre ; je remarque seulement que M. Baumgarten utilisa pour ce volume

beaucoup d'actes' inédits [p. e. les négociations des protestants avec Fran-

çois 1
er en lîiliK i

qui lui permirent de rectifier en plusieurs instances les opinions

de llanke.

Ancien élève de M. Baumgarten à l'université de Strasbourg, M. Erich Marcks,

il présent professeur d'histoire à l'université de Fribourg en Bade, est déjà avan-

tageusement connu par son traité sur VEntrevue de Bayonne et les rapports de la

France aoet l'Espagne de 1563 à 1Ô07 . Il nous a donné l'hiver passé la pre-

mière partie du volume I« r de sa biographie de Gaspard de Coligny l
. Ce n'est

point une sir.:ple biographie, c'est une histoire de la Fiance du XVI siècle, l'his-

toire de son développement politique, littéraire et religieux. M. Marcks cite avec.

gratitude le solide travail de M. le comte Delaborde sur l'amiral de France; il

s'en servit à côté d'autres matériaux partiellement inédits pour édifier une œuvre

aussi artistique que scientifique. — Il nous conduit de l'ancien Orléanais, du

sévère château de Chàtillon à la cour brillante et légère de Fontainebleau; il

nous montre en passant maître Uernauld. la quiète Marguerite, le grand Mont-

morency et les (iuise. tous caractérisés avec précision. Après la jeunesse de la

France moderne il nous t'ait connaître dans l'humeur de Rabelais l'âge de la ré-

flexion. Dans le déroulement de ces tableaux le portrait de Coligny se précise de

plus en plus jusqu'à devenir enfin la ligure dominante du groupe. — Pendant la

captivité l'amiral lisait — aussi bien que son frère Andclot à Milan — la Bible et

d'autres livres édifiants. A son retour il trouva sa femme Charlotte de Laval déjà

convertie à la réforme; en Kjo 1
.) Tbrokmorlon aperçut qu'il se dispensait d'assis-

ter à la messe; — peu d'années après Gaspard de Coligny était le chef"des pro-

testants.

Avant d'entrer dans l'histoire des luttes religieuses, M. Marcks nous expose le

développement des conditions politiques et des idées religieuses qui avaient causé

ou favorisé l'antagonisme des partis. Ce sont des chapitres de grande profondeur

historique. Le roi et son conseil secret disposent île l'armée, de l'impôt et de la

justice. Le pouvoir royal se servit pour son but de toutes les forces du pays qui

1 Marcks, Erich. Gaspard von ColL-ny. Sein Leben und das Frankreick seinerZeit,

1, t. Mitdem Portraet Coti^nys. Stuttgart, J. G. Cotta. 1892. 8° '423 p.).
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s'élevaient, surtout de la bourgeoisie; cependant M. Marcks t'ait ressortir plus

que ses prédécesseurs l'importance de l'aristocratie d'alors. Mais le pouvoir

royal était déjà sous Henri II, et encore plus sous François II l'objet d'extrême

convoitise pour les partis de la cour. L'amiral se sentait depuis longtemps mem-

bre d'un de ces partis : sou activité commençait à la fin de François II. « Le roi

est mort, cela nous apprend à vivre »: c'était comme s;i devise pour les années

suivantes.

11 m'est impossible d'analyser une œuvre d'une telle richesse et d'une telle

finesse d'exposition; il t'aul que chacun la lise; c'est mon plus vif désir.

Les rapports de Frédéric le Grand avec le Saint-Siège et l'église catholique

de ses Etats ont été éclaircis par les derniers volumes de l'ouvrage que M. le

professeur Max Lehmann a publié depuis 188:2. Creussen und die katholische

Kirche. — En ce moment paraît la suite. comprenant les années 1786-1792, c'est-

à-dire la première partie du règne de Frédéric-Guillaume II '. On y trouve les

notes et les correspondances du département des affaires étrangères, des minis-

tres et des ambassadeurs avec le Saint-Siège et les princes-évèques d'Allema-

gne; on y trouve aussi des ordonnances du roi, des rescrits des départements

administratifs et des gouvernements provinciaux qui se rapportent à l'organisa-

tion ecclésiastique du pays. Je renonce à décrire ces affaires intérieures, quelques

lignes me suffiront pour caractériser les relations du gouvernement prussien avec

le Saint-Siègeet les princes-évèques d'Allemagne.— il s'agissait alors en premier

lieu de la compétence en Allemagne des nonces de Cologne et de Munich. L^s

archevêques, notamment les princes-électeurs de Mayence.de Trêves et de Colo-

gne ne désiraient point une juridiction des nonces du papps ; il discutaient à

Ems le projet « d'un seul tribunal provincial synodal pour y renvoyer toutes les

causes en appel ». — Le roi de Prusse se sentait d'une part, en sa qualité de

chef du l'Union, obligé de veiller à la conservation des privilèges des princes

unis ; d'autre part, il craignait les aspirations ambitieuses îles électeurs ecclé-

siastiques. Le Saint-Siège démontra : « Si le roi de Presse tient la main géné-

ralement à ce que l'électeur de Mayence n'entreprenne rien, de quelque manière

que ce puisse être, contre les nonciatures de Cologne, Lueerne et Munich, il

s'acquitte du traité du 14 mai 1787, s'assure le titre de gardien de la constitu-

tion ecclésiastique et des lois de l'Empire, se rapproche de l'électeur palatin,

gagne la confiance des évêques d'Allemagne et n'aigrit que quatre archevêques

dont l'alliance doit être toujours suspecte à la cour de Berlin » (p. 417) ; il pro-

posa aussi que les nonces du pape « plus aisément dans toutes les act

leur charge iront au bien général sans être d'aucun parti et sans acception des

personnes » (18.111. 1789». Au contraire l'électeur de Mayence. Krédéric-Charies-

Josef écrivit au roi : « Y. M. aura la gloire d'avoir par son exemple contribué in-

finiment à délivrer la partie catholique delà nation allemande d'un

time que nos voisins et la plupart des peuples catholiques de l'Europe ont se-

1 M'iy Lehmann, Pivusseii mul die kal liolisclu1 Kiiv.hc >eit 1640- Nach dm Akten
îles Lv-liriiiM'ii Slantsanhivs. (l'uhliratioiicii il us den k. preussiselien Slaalsaivlii-

yen. I3.-I ii-l LUI). Vol VI fl7«G-17U2 . Lvipxiff, S. lin/ ; !*•». «r. in-8" |G m.
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coué depuis longtemps » (10 X 1789). On voit que les grands dignitaires de l'é-

glise, à lu fois évoques et princes-électeurs, pensaient assez sérieusement à une

égiise allemande aulouome. Le gouvernement prussien ;i restreint ces aspirations

<< gallicanes »
;
pour éviter « un schisme dans l'église germanique ».

Quant à l'époque de la Révolution et de l'Lmpire je n'ai à mentionner que

deux petites publications sur l'assassinat f/es ambassadeurs français à Rasladl

(1799) '. — On sait que Bonnier, Roberjot et Jean Debry quittèrent la ville de

nuit et furent surpris ensemble. Bonnier et Roberjot turent tués. Jean

Debry s'enfuit gravement blessé. .Néanmoins à Paris on considéra longtemps

Jean Debry comme l'auteur du crime. Debry souffrit les calomnies en silence une

année entière, comme il dit « tant qu'un gouvernement faible et déconsidère fut

à la tète de la République »; il sentait que demander à ce gouvernement d'inter-

venir pour détruire ces imputations c'eût été les accréditer. Mais en 1800 il en

appela au premier consul, parce qu'un acte de Bonaparte « peut dissiper pour

la génération actuelle et pour l'histoire le prestige inconcevable rie la calomnie »

Paris, Arch. du min. des atl'. étr. Allemagne, vol. 70t).

XIXe Siècle. L'histoire contemporaine doit être considérée comme partie es-

sentielle de notre vie politique i et il est fort difficile de comprendre les mouve-

ments de notre temps au point de vue historique. 11 y a, à la vérité, des œuvres

d'un caractère général sur l'histoire du XL\e siècle, même sur les événements

d'hier. Mais l'impossibilé de publier les correspondance intimes et les actes offi-

ciels donne toutefois un caractère individuel à ces publications.

J/histoire militaire seulement est cultivée partout avec beaucoup de succès :

les intentions des adversaires sont absolument claire; et les opérations, grandes

et petites, sont naturellement publiques. L'étude du détail des batailles et de la

stratégie est. on lésait, très utile surtout pour l'instruction des jeunes officiers ;

mais l'histoire diplomatique eu retire peu de profit ;1

.

La forme naturelle est toujours préférée pour l'histoire contemporaine, c'est la

biographie, soit comme journal, soit comme mémoires ou souvenirs.

L'année dernière nous a donné entre autres les souvenirs d'Ompteda, de

Bernhardi, de Geslach et de Gregorovius '•.

1 Jean Debry und dVr Hastalter Gesandtenmord. (Ilistorischc Zhitsclirifl von Sy-

liel. LXX, 400 - Obier, K, Znui liaslatter ^«•sainltinnionl am &* April 1799 Zeit-

srhriit fur ilir Gesclnchte «les Oberrlicins Vil, i i.

- Je prends ['occasion «l'annoncer ici une «cuvre aussi important!.' pour la poli-

lique que pour l'histoire . Jtorst Kohi, Die politischcn Kedeudcs Turstcn Bismarck.
Ilistorisch kritisrlic Gcsaiiitausgalte. I (1847-52), l[ «,1862-65), lit (1866-08), IV

1871-73) VI (1874-76), VII 1877-7'.»). Stuttgart, 7 G. Uotta, 1895-1893, gr. in-8". 8 M.
|r volume. — L'éditeur pense pouvoir achever cette publication en lu vol.

H'iekr, /•.'. Napoléon und Bernadotfc im Hcrbstfcfdzug, 1S13. Mit Skizzen.

Merlin, 1893,in-8, 40ti p..7.aU M.F.luuV d'après les actes des archives de l'Etat-major,

îles archives île guerre a Biilin el Stockholm et d«> aerhives secrètes d'Etui).

Hoemu. F. |)er Volskrieg andder Luire im tlerbst, 1870. Nachaintliclien Qucllen.

1. Deriiu. K. s. Millier, 1893, in S (concerne surtout les opérations «le la stratégie

allemande). Kniiz, iMnzeldorstellunjten von ftchalehten ausilem Knege Deutsch-

lamls segen ilie franzfisisclic Kcpuidick vom Suptemlier 187U bis Pebriàr 18/1. IV.

Sclilaclit von Leigny-l'ouprv am i Dccember ltj7u Mil einein IMane. Iterlin. K. S.

Millier, 1893, 207 p . 4.oU M.
' Oiupteda, L. Frhr. von. Lin hannovcrscli englischeii offizier vor blindent

lahren. Chrislian-Fiiedricli-Williem ïreilierr vnn Oniptcda, nbersl und hrigailier
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Christian von Ompteda, officier de l'année hanovrienne de 1793 à 1802, puis

de la soi-disant « Kôniglich deutsche Légion » de l'armée anglaise était un

homme très intéressant, dont la vie agitée se termina dans les plaines de Wa-

terloo, le 18 juin 1815. L'éditeur a complété les souvenirs de lettres et de

Feuilles du, journal de se a prédécesseurs Christian et Ludwig von Ompteda.

Nous suivons le jeune officier dans la campagne des Pays-Bas en 1793 et sa

rentrée dans les affaires du Hanovre d'alors; la fortune le conduisit en Angle-

terre et avec l'armée ou la flotte anglaise en Irlande, à Gibraltar et devant

Copenhague; plus tard de nouveau en Angleterre, en Espagne et dans les

Payr-Bas. La délicatesse de ses sentiments et l'extrême sensibitité de son carac-

tère rendent sa personnalité intéressante tout le long du livre, bien que beau-

coup d'autres figures attachantes ressortent à côté de la sienne.

La première partie des souvenirs de Théodore von Bernhardi, comprenant la

jeunesse de ce célèbre écrivain, a tout d'abord un attrait littéraire. Bernhardi

était le fils d'une sœur de Ludwig Tieck, et le cercle de Mme de Staël, des

Tieck, Schlegel et Schelling fut le milieu où se passa son enfance. La mère

vécut avec son deuxième mari, M. de Knowing, à Rome, Vienne et Munich.

lin 1812, la famille s'en alla en Russie ; le jeune homme y vit de près la situa-

tion et les hommes delà Pologne et de la Russie; c'est là sans doute qu'il puisa

les éléments de son « Histoire de la Russie et de la politique européenne de

1814 à 1834 », parue bien plus tard. Pendant ses années d'étudiant, il préféra

l'histoire moderne et les œuvres militaires ; il lut les t Victoires des Français

depuis 1792 jusqu'en 1815 », puis les écrits de Feuquières, Puisegur, etc.; il

écrivit alors un essai sur les relations de l'aristocratie française avec la Révo-

lution, puis un autre livre sur les rapports de la Russie et de la Pologne depuis

les temps les plus anciens. Cette première partie se termine en 1834.

On a tiré la matière d'un volume. Romische Tagebucher,àQ 1852 à 1874, des

papiers laissés par le célèbre historien de la ville de Rome, Ferdinand Gregoro-

vius. Ce sont des notes instantanées, des observations prises au jour le jour,

dont la lecture est fort attachante. On y trouve ce langage clair et précis, ce

style riche en couleur que l'on connaît. Les peinlures qu'il nous fait de l'agita-

tion et des événements qui ont eu pour résultat l'unité de l'Italie contemporaine,

sont particulièrement intéressantes.

Disons encore un mot sur le développement de l'État en Suisse. Le jésuite

Alexandre Baumgartner a écrit la vie de son père Gallus-.Iacob Baumgartner.

Landammann du canton de Saint-Gallen (1797-1869), en utilisant ses manus-

crits. Le livre offre un intérêt général bien que les questions ecclésiastiques,

traitées au point de vue de l'auteur y occupent une place prépondérante. Le livre

in der Kôniylirli Deutsclicu Legipu. 26 Nownibi'i- 17iv>-18 Juin 1815. MU Bildni>
nnd Karlr. Leipzig, S. Hirzel, 1892, S», 322 p., G M. (Bti-nhardi, P.). Ausdcni-Lehen-
Thcodur von Bernhardis. Krsier Theil. Jugend livinnenrungeu. Mit eineni Bildnis-

U'i- Gosckwisler Tieck. Leipzig. S. Hirzel, 189o, in-8230n. 4,50M. Gerbaeh, I*eppold-
ron. Denkwindigkcilen. Herausgugebuu von Beiner Toeuter. I. Berlin, HerU, 1892.

-in-8, 848 p., il M. Gregoroviux, Ferd. \\ ische Tagebùcher, Heransgegebcn von
Tr. Altbaus. Stuttgart, 7. G. Cotta, 1892, (2e éd., nui poitrail von Gregorovius,
1892)
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est agréable à lire et instructif pour la connaissance du développement du catho-

licisme contemporain. — Je mentionne ici un livre général sur YHistoire de La

neutralité suisse, par M. le D r Paul Schweizer.

Dr Karl Brandi .

Amérique. — M. Alessandro Guesalaga, premier secrétaire de la légation ar-

gentine à Berlin, vient de donner sous ce titre : Ayentes diplomuticos (Berlin,

1893), un précis, en 228 pages, de tout ce qui touc!ie à la situation personnelle

des agents diplomatiques : il étudie spécialement l'exterritorialité, l'inviolabilité,

la juridiction, les conditions générales d'aptitude, les classes, les créances, le

cérémonial de réception, la conduite générale, la fin des missions. Ou consultera

avec fruit ce petit manuel, qui est très clair et très soigneusement établi. M. Gue-

salaga fonde ses maximes sur les précédents selon la bonne méthode. Ses notes

historiques sont précises et exactes. Toutefois, page 153, nous lui signalerons,

en vue de la prochaine édition, deux petits détails sur lesquels on pourrait dis-

cuter : sathéorie sur l'origine des ambassades permanentes, et la confusion du

titre de balle, vénitien à Constanlinople avec celui de résident. Des détails qu'il

donne sur le premier de ces deux points, on pourra facilement rapprocher un ar-

ticle de M. J.-P. Kirsch (Historisches lahrbuch, bJ XIV, h. 3), sur Andréas Sa-

piti, procureur en cour de Rome au XIVe siècle.

M. Mauro Fernande/, a publié en une brochure (San José de CostaRica, 1893,

8<>), son mémoire contre une demande d'extradition formée par les Etats-Unis

près de la République deCosta-Rica : Dejensa del senor Francis H. Weeks.

Belgique. — Dans la Revue de droit international (1893, n° 3), M. Fngelhardt

reprend son étude historique sur les Protectorats. 11 remonte dans le passé pour

fixer avec une précision très rigoureuse et très érudite les étapes de»chaque pro-

tectorat et en démêler la vraie portée. C'est une entreprise délicate et difficile :

caries conditions du régime de protectorat n'ont pas toujours été nettement dé-

finies et sont susceptibles île modalités bien diverses. Il examine les protectorats

sur Gènes et détermine avec une rare sagacité leur portée juridique: protectorats

de la France, puis de Milan, aux XIVo et XV e siècles, de la France, puis de

l'Empire au X\'l«- siècle. 11 en conclut que, pendant cette période, Gènes n'a

poipt perdu ie caractère de personne internationale.

Le n*> 5 île la même Revue (1893), contient encore divers travaux d'ordre diplo-

matique d'un extrême intérêt : un très substantiel article de M. Th. Barclav sur
l'arbitrage de Behring, question familière à nos lecteurs ; la suite du travail de
M. Fngelhardt sur les protectorats en Italie. M. Fngelhardt établit avec une
grande précision l'histoire du droit de protectorat de divers souverains sur .Mo-

naco, du Pape et du roi d'Italie sur Saint-Marin, de Venise et de l'Autriche sur

Rogomizza et Pogglizza, du quasi-protectorat de la France à Borne, du droit du
Pape sur le royaume de tfaples, et de divers protectorats passagers. Cette cu-

rieuse étude, sur un sujet extrêmement délicat, témoigne de la flexibilité

du droit de protectorat, qui en somme n'imposait pas d'obligations bien
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strictes. Enfin M. Ernest Nys touche, avec beaucoup d'humour et de clarté,

un point curieux de l'histoire diplomatique : il s'agit du soi-disant règle-

ment de rang du pape Jules II, invoqué, notamment, par G. -F. de Martens en

1787, d'après Gùnther, et, depuis lors, par bien d'autres auteurs. M. Nys réduit

cette légende en poussière et démontre de la manière la plus péremptoire que ce

soi-disant Règlement n'a jamais existé : on a donné le caractère officiel à une

simple anedote de Pirs Grassis, qui est d'ailleurs fort erronée (au point de por-

ter les « ducs de Ferrare, de Hourbun et d'Orléans » parmi les sujets impé-

riaux). Ce soi-disant règlement donne le pas au roi des Romains sur le roi de

France, ce qui était contraire à la pratique ; il place à tort Venise après Milan,

etc. La note de M. Nys est très curieuse.

M. Alfred Cauchie, qui a rapporté de sa mission au Vatican une ample mois-

son de documents,demande la création d'un Institut analogue à École française

de Rome dans les comptes-rendus de la commission royale d'histoire de Bel-

gique (1892).

Espagne. — M. Torres Campos, l'actif et savant professeur de Grenade, vient

de donner une seconde édition de ses Elementos de derecho international, dont

la première édition parue en 1887 a obtenu un réel succès. Cette nouvelle édi-

tion, mise à jour, est considérablement augmentée sur certains points d'intérêt gé-

néral. Ce petit volume contient l'essence de l'enseignement de M. Torres Cam-

pos sur le droit international privé. Sa méthode n'est pas la pure méthode his-

torique ou expérimentale : elle est rationnelle et doctrinaire. Il donne le sens

scientifique des problèmes et complète son enseignement par une étude pratique

des lois et de la jurisprudence espagnoles.

La 3 e leçon est consacrée à une étude préliminaire Historique. Tout en remon-

tant à l'Egypte et à l'Assyrie, au l'olemarca grec, au prœtor peregrinus de Ro-

me, il attribue surtout, selon ses habitudes transcendantes, deux sources princi-

pales au droit international privé : les nécessités commerciales, les prescriptions

canoniques. L'histoire de l'Espagne présente à ce sujet des monuments tout à

fait spéciaux : la loi des Visigoths, puis le mémorable Code de las Partidas, enfin

les ordonnances de D. Sanchelé brave sur les rapports de frontière entre la Cas-

tille et le royaume de Murcie. Néanmoins, le commerce, contrarié par l'état de

guerre profonde qui séparait musulmans et chrétiens, ne prit de développement

véritable qu'à une date relativement récente, et l'on peut dire que la coutume fit

sa loi. Le travail de codification a commencé à se faire jour aux XV° et XV1«

siècles. M. Torres Campos expose ensuite comme la seconde partie de notre

siècle a vu lleurir le droit international privé, et les travaux très considérables

qui lui ont été consacrés depuis quelques années. 11 résume très nettement la

doctrine française du XVI e siècle qu'il croit issue d'Italie, l'école des Pays-Bas

du XVII e
, l'école française du X Ville. Il expose l'historique, si spécial, de la

législation espagnole sur l'extranèité, et donne de curieux détails sur l'organisa-

tion notariale.
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Etats-Unis. — Les séances des 11 et 1:2 juillet dernier du congrès des au-

tours, réuni à Chicago, ont été consacrées à la propriété littéraire internationale.

L'Act Platt-Symond du 3 mars 1891 a été critiqué par George E. Adam, Richard

\Vatson,-Gilder, J.-K. Lounsburg, le général Mac Clurg etR.-R. Bourker. Il faut

cependant reconnaître que cet Act est un progrès marqué sur l'état de choses

antérieur : en 1837, H. Clay avait vainement présenté au Sénat de Washington

une pétition des auteurs anglais demandant que leurs œuvres fussent protégées
;

pendant plus d'un demi-siècle, les lois américaines légitimèrent la contrefaçon

des œuvres étrangères (Statuts Révisés, sect. 4967 et 4971). Maisl'/lct de 1891

a deux clauses funestes : 1° la simultanéité qui doit exister entre l'ac-

complissement de formalités assez compliquées à Washington et la publication

de l'œuvre dans le pays étranger ; 2° la nécessité de la refabrication (édition

américaine spéciale) de tout livre étranger. Le Syndicat français pour la prolec-

ion littéraire et artistique, a présenté une requête pour l'abrogation de la seconde

clause et l'octroi d'un délai suffisant (un an par exemple) pour l'accomplisse-

ment de la première. La requête a été favorablement accueillie et l'on peut

espérer que les Etats-Unis adhéreront à la Convention de Berne, comme les

y a invités S. S. Sprigge, secrétaire du comité exécutif delà Société anglaise des

auteurs, après la lecture d'un substantiel mémoire de sir Henry Bergue, l'un

des des délégués aux conférences de Berne. Le Congrès de Christiania vient de

voter une loi protectrice le 4 juillet, et un projet analogue vient d'être soumis

à la Chambre des députés de Copenhague par le Ministre des Cultes et de

l'Instruction publique. Le Danemark et la Norvège adhéreront prochaine-

ment à la convention de Berne.

France. — Dans un article sur le sentiment religieux en Italie pendant le

XVIe siècle (Revue historique, t. 53, I), M. Eugène Mûntz rappelle quelques in-

téressants détails de l'ambassade fastueuse du cardinal de Bellay, à Borne, sous

Paul 111. La suite de ce résident se composait de 103 personnes, dont 8 cuisiniers

et un orchestre de musiciens. Lors de la naissance du duc d'Orléans, le car-

dinal donna une fête prodigieuse : une uaumachie (contrariée par une crue du

Tibre), une course de taureaux, une représentation chevaleresque sur la place

SS. Apostoli, un feu d'artifice, un ballon à fusée, un banquet monstre, un bal...

A propos de la visite à Paris des officiers de l'escadre russe de la Méditerra-

née, M. Oscard Havard adonné d'intéressants détails sur les ambassades russes

en France (L'Orient, 21 octobre 1893).

« Il y a deux siècles et demi, dit-il, une ambassade russe évoquait le souve-

nir des ambassades des rois de Judée et des monarques assyriens. L'envoyé du

tsar avait uûe suite de trois mille serviteurs, laquais, tambourins, trompettes, hé-

raults. hallebardiers, archers. Dans les bagages on voyait figurer des bijoux, des

milliers de .fourrures destinées à pourvoir à la nourriture et à l'entretien de l'am-

bassadeur et de son personnel. On vendait en route les bijoux et les fourrures :

mais dès que la députation pénétrait sur le territoire français, le chef prétendait

être défrayé de ses dépenses par le trésor royal.
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L'ambassadeur Matchekine, avant de faire son entrée dans Paris, s'arrêtapen-

dant quelques jours à Saint-Denis, à l'auberge de VEpée royale. C'est là que les

carrosses delà cour vinrent le chercher avec une partie de sa suite pour l'ins-

taller aux frais du roi dans son hôtel garni de la rue Dauphine. Les Parisiens

s'extasièrent devant les costumes chamarrés de l'ambassadeur et de son escorte :

le menu peuple prit nos Moscovites pour des Turcs. S'il faut en croire les con-

temporains, l'hôtel retentissait jour et nuit du fracas de vaisselle cassée et des

clameurs de gens étrillés. Une après-midi, les gardes suisses préposés au service

d'honneur entendirent un tel vacarme qu'ils abandonnèrent leur l'action pour al-

ler voir ce qui se passait. Les portes enfoncées, ils trouvèrent l'ambassadeur et

son secrétaire entrain de se gourmer à coups de bouteille. Les braves Suisses

séparèrent les combattants et firent apporter du vin pour sceller la réconciliation

le verre en main. Comme de juste, les pacificateurs prirent part à la fête et vers

minuit, ambassadeur et soldats se quittèrent fort gais.

En 1687, une nouvelle ambassade débarque à Dunkerque. Mais cette fois,elle

ne comprend que 150 personnes à peine, et c'est un prince Dolgorouki qui la

dirige. Quinze ans plus tard, un agent de Pierre le Grand, le comte Matvéef,

fixe son domicile à Paris. Bien qu'il ne soit revêtu d'aucun caractère diplomati-

que, il entretient des rapports assidus avec le ministre Torcy qui montre d'ail-

leurs beaucoup de goût pour notre Moscovite, il faut dire aussi que cet agent

fait preuve d'un esprit des plus déliés. Croirait-on que les gazettes du temps se

mettent à son service et publient docilement ses notes ? Voilà qui est bien raf-

finé. « Afin, dit-il, que les glorieux faits de Sa Majesté soient connus de cette

glorieuse cour, et d'une langue qui est parlée, ou peu s'en faut, par l'Europe en-

tière, » Matvéefcommunique aux journaux de longs extraits des ukases de ré-

formes.

En 1710, nous fûmes bien près de conclure une alliance avec a le grand-duc

de Moscovie ». Le tsar souhaitait vivement l'amitié de Louis XIV. comme « la

plus sûre et la plus avantageuse pour son pays ». On négociait à Moscou, on

négociait à Fontainebleau. On ne s'entendit pas plus à Fontainebleau qu'à Mos-

cou ; il fallait pour la France sacrifier à la Russie la Suède, une alliée plus qu'à

demi vaincue, mais l'alliée du vieux temps. Une fois de plus. Louis XIV se

montra vrai Français et chevaleresque : il refusa d'oublier les services passés '.

Torcy jugeait la puissance russe « la plus grande de l'Europe ». En dépit du

refus que l'agent de Pierre le Grand subit, l'inclination de la Russie pour la France

ne se démentit pas.Le 13 juin 1717, Pierre le Grand, après avoir passé en revue

aux Champs-Elysées la maison du roi, demanda un entretien secret au régent.

Ce dernier accepta l'alliance en principe et donnamission à Chàteauneuf de pour-

suivre les négociations. « Le tsar, dit Saint-Simon, avait une passion extrême

de s'unir à la France. » Un traité fut conclu le 15 juin 1717. Pour célébrer cette

bonne fortune, Pierre le Grand accabla notre ambassadeur de prévenances : fê-

tes, feux d'artifice, revues, festins, rien ne manqua. Le tsar fut lui-même cher-

« Voiries Origines de VAlliance russe par Albert Mallet et Instruction aux ambas-

sadeurs et ministres de France eti Russie, par Alfred Raiiibaud.

\ ij IIIST. DlPb. 10
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cher l'ambassadeur à bord de sa frégate. Le mariage de sa fille Elisabeth avec

le roi Louis XV devait couronner les négociations. Malheureusement, par suite

des intrigues du duc de Bourbon et de la marquise du Pin, l'affaire échoua. Eh

bien ! malgré le coup porté à son amour-propre, l'impératrice Catherine, la mère

de la princesse, n'ahandonna pas le projet d'alliance. En 1726, elle déclarait en-

core qu'elle préférerait « le parti de la France à celui de l'empereur ». Les évé-

nements ne lui permirent pas de satisfaire cette inclination. Dans une instruc-

tion de Louis XV, datée de 1765, on trouve le passage suivant : « Le temps n'est

point propice à former des alliances avec la Russie. C'est, de plus, aux Russes,

à faire les démarches à cet égard, et la France aurait toujours dû avoir pour po-

litique de les y accoutumer, car ils sont trop avantageux dès qu'ils sont recher-

chés. » L'idée ainsi exprimée ne mérite-t-elle pas qu'on la médite ? »

— M. le Sous-Secrétaire d'Etat des colonies vient de décider la codi-

fication des conventions relatives à l'Afrique qui ont aujourd'hui tant d'im-

portance : « Il est parmi ces conventions, dit-il dans une circulaire, des traités

comme l'Acte général de la conférence de Berlin, du 28 fév 1885, et l'arrange-

ment franco-anglais du 10 août 1889 qui sont assez connus et qui ont été re-

produits assez souvent pour qu'il soit facile de s'en procurer le texte. Mais le

plus grand nombre est loin d'avoir la même notoriété. Il s'agit le plus souvent

de traités conclus avec des chefs indigènes ou de conventions particulières sur

lesquelles se sont mis d'accord à la suite d'un accident de frontière, par exem-

ple, les représentants de deux puissances dont les possessions en Afrique sont

limitrophes. Des arrangements de ce genre, lorsqu'ils n'ont plus d'intérêt im-

médiat, sont promptement oubliés, et le texte.la date même, en sont parfois dif-

ficiles à retrouver, le jour où il est utile de s'y reporter ».

C'est M. Deloncle qui sera chargé de ce travail, d'autant plus indispensable

que l'Angleterre et l'Allemagne viennent de signer (16 nov.) un traité où la

France n'a point été appelée, quoiqu'elle fût partie : il s'agit de la route du lac

Tchad, de la vallée du Bénoué, du Baghirmi, du Mouri et de l'Adamaoua, que

nos explorateurs ont visités dans ces dernières années (Crampel, Dybowsky,

Mison, Maistre).

Grande-Bretagne. — Parmi les ouvrages annoncés, signalons : 1° Une deuxiè-

me série des « Diplomatie réminiscences of lord Augustus Loftus, 1862-1879 (2

vol., chez Cassell) ;
2o une histoire de l'Europe de 1789 à 1815,ornée de quatre

cartes (1789, 1803, 1810, 1814), qui traitera de la vie intérieure des nationalités

plutôt que des guerres (Hivington) ;
3<> « Glimpses of the French Révolution »,

de J.-G. Alger, qui a déjà publié sur cette époque : « Englishmen in the French

Révolution » ; 4° un important journal de voyage dans le Tibet, par le capt.

Hamilton Bower.

Ventes d'autographes. — Sotheby et Co ont vendu 500 lettres recueillies par

le gén. Siborne pour son volume sur Waterloo, notamment de nombreuses let-

tres de Nelson et de ses officiers. 11 nous faut revenir un instant sur la vente

du 26 juin dernier que nous n'avions fait que mentionner. Parmi les documents,
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dont plusieurs ont été acquis par M. Léopold Delisle pour la Bibliothèque na-

tionale, signalons : traité d'alliance entre Jean V, duc de Bretagne, et lsabeau de

Bavière (17 lévrier 1405) ; renouvellement d'un traité entre les ducs d'Orléans

et de Bretagne (7 mai 1408) ; lette de Charles VII au duc de Bretagne (2 juin

li56) ; instructions baillées à Guy de Brilhac, le galois de Bougé, Jean de

Rouville et Jean d'Ftampes, ambassadeurs vers le duc de Modène, le marquis

de Ferrare et la seigneurie de Venise (reconquête du Milanais sur François Sfor-

za, 1460) ; traité d'alliance entre Jean, duc de Calabre et de Lorraine et Fran-

çois II, duc de Bretagne (31 déc. 1464) ; lettre de Louis XI au duc de Bretagne

(6 avril 1468) ; lettre de Philippe de Commines à Cico Simonetta (26 oct. 1478) ;

lettre d'Edouard II d'Angleterre à Maximilien (22 sept. 1480) ; lettres de Maria

de Bourgogne et de Charles VIII au duc de Bretagne (13 fév. 1480,24 uov. 1483);

nomination d'ambassadeurs par Richard III pour traiter avec la Bretagne (19

fév. 1484) ; manifeste de Maximilien (13 juillet 1486) ; lettres d'Anne de Beaujeu

(8 déc. 1502), du cardinal d'Amboise (juin 130G), de Louis XII (27 juin 1506),

d'Henri VII (8 sept. 1506), de Villinger, trésorier de Maximilien (26 mars 150'J),

du duc de Bourbon (22 sept. 1514).

Questions actuelles. — Au moment où tous les regards sont tournés vers le

Maroc, il est d'actualité de rappeler qu'une excellente « Bibriography of Moroc-

co » a été publiée l'année dernière par MM. Playfair et Brown (part. 3 du vol.

III des « Supplementary Papers of the Royal Geographical Society », de Lon-

dres).

Deux volumes du capitaine Lugard vont jeter de la lumière sur ces événe-

ments de l'Ouganda, qui ont donné lieu à des pourparlers entre la France et

l'Angleterre. Le titre est : « The Rise of an Fast African Fmpire, early efforts in

iS'yasaland and Uganda » ; 128 illustrations et 14 cartes. Nous relevons dans le

1er volume les chapitres sur : la traite des esclaves et les missions; l'avenir

commercial de l'Ouganda ; l'Afrique orientale comme champ de colonisation
;

les méthodes de transport ; la main-d'œuvre ; et dans le 2° volume : la guerre

contre les musulmans d'Ouganda ; la paix conclue avec Wa-Fransa: le rapa-

triement des musulmans : la « Question de l'Ouganda » ; l'origine de la « sphère

d'influeuce britannique » ; le passé et le futur de l'administration.

Autriche-Hongrie. — L'Académie des sciences de Vienne a tenu son congrès

annuel le 31 mai 1893, et il est intéressant d'embrasser d'un coup d'oeil les

grandes publications qu'elle a entreprises depuis sa fondation en 1847. — .Nous

négligerons les procès-verbaux des séances (depuis 1848 : 3 vol. par an) et les

mémoires (depuis 1850: 1 vol. par an) pour ne nous occuper que des collections

de texte.

La Commission historique nommée jusqu'en 1878 « Commission zur Heraus-

gabe Oesterreichischer Geschichtes quellen » a réalisé le programme tracé par

Chmel dès le 24 mars 1849. Ses deux graudes entreprises sont les Fontts rerum

austriacarum el l'Archiv fur osterreichische Ueschichte . — Les Fontes se subdi-

visent en deux séries : 1° les Scriptores, comprenant 8 vol. depuis iSTiô ; !• les

Diplomalarxa et Actu, inaugurés par Chmel en 1849, comprenant 47 vol. II
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n'y a pas de plan préconçu : la Commission décide les publ cations en toute

liberté, et à côté de travaux qui intéressent l'Autriche entière, comme ceux rite

Chmel et Bachmann, on y trous'e des travaux plus locaux, des extraits des ar-

chives de Venise et des correspondances diplomatiques modernes,sous les signa-

tures de Tafel, Thomas, Fiedler et Arneth. — VArchiv comprend deux séries :

33 vol.de 1848 à 1865 sous le nom d'« Archiv fïir Kunde Oesterreichische Ges-

chichstsquellen » ; 44 vol. depuis 1865 sous le titre actuel. Les communications y
sont de moindre importance que dans les Fontes ; beaucoup d'entre elles sont

toutefois méritoires.

OuLre ces entreprises fondamentales, signalons les suivantes : 1° les Monu-

menta Habsburgica, « Saumlung von Actenstùcken und Briefen zur Ges-

chichte des Hauses Habsburg In dem Zeitraum von 1473-1576 ». 3 vol. de la

première série (Maximilien) ont été donnés par J. Chmel en 183i et 1858 ; le 1er

volumede la 2e série (Charles-Quint et Philippe 11) a seul été imprimé par K.

Lanz en 1853, avec un appendice paru quatre années plus tard. Il serait désira-

ble que cette publication lut reprise. — 2° les Venetianischen Depeschen vom

Kaiserkofe, récemment entamées sous la surveillance d'Arneth,Budinger et Fied-

ler. Le 1er volume donne in-extenso tous les rapports des ambassadeurs; les vol.

suivants ne donnent que la substance des dépèches secondaires. Le 1er volume

est dû à Budinger ; le 2e à J. Stich et G. Turba (1538-46), paru en 1889, le 3«

à G. Turba (1546-54), paru enl892, le 4' est promis pour 1894 et s'étendra de

1554 à 1576 ou 8 — 3° Les Mitteilungenaus dem Vaticanischen Archive ont dé-

buté en 1889, avec les Actenstùchen zur Geschichte des Deutschen Reiches unter

den Kôningen Rudolf I und Albrecht I», publiés par A. Fanta, F. Kaltenbrun-

mer et E. von Ottenthal. Le professeur G. Redlich prépare un 2 e vol. sur Ro-

dolphe de Habsbourg d'après un recueil de lettres qu'il vient de découvrir. — 4e

les Monumenta conçiliorum generalium seculi XV, inaugurés en 1853 par les

Scriptores Concilii Basiliensis, où l'on trouve des détails curieux sur les négo-

ciations avec la Bohême
;
puis E. Bink a commencé, en 1873, l'édition de la

grande chronique du Concile de Bâle, par Jean de Ségovie.

Pour compléter le tableau de l'activité de l'Académie, il faudrait citer les Oes-

terreichischen Weisthiimer (7 vol. depuis 1864), et le Corpus scriptorum eccle-

siasticcoum latinorum; mais ils intéressent peu les diplomates.

Le 18 août est mort Constantin Wurzbach von Tannenberg, auquel nous de-

vons les 60 vol. de la biographie austro-hongroise parus de 1836 à 1891.

Italie. — M. Casanova, de Florence, va faire paraître un ouvrage sur les Re-

présailles. Il prépare, pour l'Institut des hautes études, un mémoire sur la car-

tographie de l'Amérique au commencement du XVIe siècle.

Pologne. —.Le Bulletin polonais, de Paris (rue du Four, 4) annonce, en ces

termes, deux ouvrages historiques, sur lesquels nous aurons occasion de reve-

nir : t Le docteur Czermak étudie Les dernières années de Jean Casimir et nous

donne la prenr'ère partie c]p son travail, qu'il intitule : Avant l'abdication. Il cite

souvent en note l'important ouvrage deC. Waliszewski, intitulé ; Les relations
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diplomatiques entre la Pologne et la France au X VIIe siècle, (Etudes et docu-

ment?. Cracovie). Ce dernier ouvrage, très consciencieux et, pour ce qui est du

récit lui-même, d'une forme très littéraire et très originale, encore qu'un peu

cavalière, ressemble plus à une conférence ou à. une causerie, très intéressante,

d'ailleurs, et très savante. . . »

Documents diplomatiques

Grande-Bretagne. — Deux livres Bleus seulement sont à mentionner. — Le

premier ne nous intéresse même que médiocrement (1) : il a trait aux démêlés de la

Compagnie sud-Africaine, dirigée parM.Cecil Bhodes, premier ministre du Cap.

Cette compagnie à charte a déjà eu maille à partir avec les Portugais sur le

Zambèze. Cette fois, c'est avec les Zoulous-Matabélés de Lobengula. La Compa-

gnie a eu la victoire, et comme les difticultés au sujet du Swazi-land viennent

d'être aplanies avec les Boërs du Transvaal, on peut prévoir l'éclosion de la con-

fédération de l'Afrique Australe. — Le second document nous touche directe-

ment: c'est le règlement (définitif, aspérons-le), des limites litigieuses des pos-

sessions franco-anglaises de la Cùte-d'Or, à laquelle le capitaine Binger a atta-

ché son nom.

Italie. — Le livre vert sur la récente échaulTourée d'Aigue?-Mortes, annoncé

depuis plus de deux mois, vient seulement d'être distribué aux Chambres ita-

liennes par M. Brin (24 nov.) ; ce relard est dû à l'enquête poursuivie pour vé-

rifier le nombre des morts et des disparus. Cette enquête commencée le 22 août

a duré jusqu'au 20 novembre: la première liste, télégraphiée par le consul gé-

néral de Marseille à son gouvernement, signalait 26 blessés et 7 morts. Comme
toujours en pareille matière, les commérages ont grossi la calamité et il a fallu

plusieurs jours pour se convaincre de la vérité du premier compte. Une hui-

tième victime a succombé depuis à ses blessures. Quant aux disparus, ils sont

14 ; mais on est incertain sur la présence de la moitié d'entre eux à Aigues-

Mortes au moment de l'émeute. Un récit très circonstancié se trouve dans le

rapport du consul général daté du 6 septembre, qui contient d'utiles renseigne-

ments sur l'exploitation des salines. Il ressort péremptoirement de ce mémoire

que le maire d'Aigues-.Mortes s'est conduit avec courage. Ce dernier point a

donné lieu à quelques contestations dans la conversation fiévreuse qui s'est en-

gagée entre Paris et le Quirinal, du 18 au 26 août (4ii dépêches qui forment la

première partie du livre). Aux premières nouvelles, M. lirin a ordonné au consul

général de Marseille de se rendre sur les lieux et de faire une enquête person-

nelle après avoir recueilli les témoignages des fugitifs. Les ministres sont absents

de Paris pour les élections; mais la répression n'en est pas moins promise.promple

et énergique. La seule difficulté est le manifeste du maire d'Aiguës-Mortes : «Je

(1) South Africa : British South Atrica Company in Mashonaland and Matabeic-
l&rii! correspondence.

10*
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ne puis pas acquiescer, dit M. Brin, à l'idée que Paris ne sente pas la suprême

urgence d'une mesure ». (20 août 1

; et il repousse comme insuffisante une dé-

claration interprétative du manifeste du maire. M. Brin insiste très vivement en

présence des manifestations qui se produisent à Rome et sur d'autres points du

territoire. Le 21, la suspension du maire est annoncée, et M. Brin déclare la

controverse close, par la certitude d'une enquête sérieuse et d'une indemnité pé-

cuniaire. Le 22, le maire offre sa démission, arguant de sa conduite le jour de

l'émeute; le lendemain, M. Brin exprime le désirde voir le fonctionnaire des-

titué ; mais, sur l'annonce d'une enquête qui pourrait durer une semaine, il

change d'avis et, préférant une solution plus rapide, il se contente de la dé-

mission (26 août).
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Annales de Bretagne. — Juillet. — P.

Parfourre : Une saisie de navires

marchands anglais à Nantes en 4587
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Annales de l'école libre des sciences

politiques. — la octobre. — Ch. Sche-
fer : Louis XIV et Charles Xll (2«arl);

la guerre de Pologne (mission du mar-

quis de Bonac. — P. Matter . Rome et
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ches, notes: conférence monétaire inter-

nationale de Bruxelles, 9" séance (lo'
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bie, arrangement commercial (4 juill.),
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tive aux pêcheries de la nier du Nord

(2 mai 1891). — II. — Correspondan-

ces, dépêches, notes : conférence moné-
taire internationale tenue à Bruxelles

(fin). — III. — Lois et documents di-

vers : France, loi réglant quelques points

relatifs à la nationalité (22 juil. 1893),
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en Nouvelle-Calédonie (11 juill.), décret

concernant l'importation des armes à feu
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Bibliothèque de l'école des Chartes. —
Mai-août. — H. F. Delaborde ; Un
frère de Joinville au fervice de l'Angle-

terre. — H. Moranvillè : Un incident

de frontière dans le Verdunois.

Bulletin de statistique et de législation

comparée. — Juin. — France : budget,
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gne ; commerce extérieur. — Autriche-
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Comptes-rendus de l'Académie des scien-

CKS MOflALES ET POLITIQUES. — Juillet.

— A. Desjardins : Questions de

droit sur le conflit italo-américain,
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Etats d'Europe et d'Amérique et M.
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Correspondant. — 10 août. — Le Haut
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Mékong ; la France et l'Angleterre en

Indo-Chine. — Mis de Chambrun :

Chicago et l'exposition colombienne. —
Cte de Mirabeau : lettres inédites

de la princesse de Liéven à M. de

Bacourt. — 2oaoût. —De Bacourt :
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sous Louis-Philippe. — 10 sept. —
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l'Allemagne avant Bismarck. — CteE.
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de Chateaubriand avec le cardinal
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gion orthodoxe ; l'agriculture, les che-
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quer: la France et l'Empire du Milieu-

Tientsin, Canton, Pékin. — Cte E.
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2 sept. 3, 6, 7, 9. 12, 44, 16, 21, 29,

1" oct. 4, 23,29,31. — La propriété
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Lettres de Russie : 3 sept. 14. — Suède

et Norvège : 4 sept. — Les Européens
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sil : 7 sept. — Lalettre du pape à l'épis-

copat hongrois: 7 sept. — Lettres de

Home : 8 sept. — Lettres d'Australie :

11 oct.— La mission .Mizon(IIarry Alis):

9 sept. 15, 16. — La révolution au

Brésil : 9 sept. — Lettre de la Répu-
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rule islandais : 11 sept. — Lettres d'I-

talie: 13 sept., 20. — Lettres d'Espa-
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—
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28 juillet. — V.de Cotten : Les An-
glais au Siam. — 14 août. — A.
Lods: L'annexion de Monlbélinrd à la

France. — 30 août. — G. Labadie
Lagrave : Le duc Ernest II de Saxe-

Cobour^-Golha. — 13 sept — L. Dé-
treyat : L'Etat tampon de la confédéra-

fion des Chip-Song-Pennas. — 14 sept.

— Whist: L'ambassade d'Allemagne.

— 23 sept. — P. Argand: La France

en Orient. — 30 sept. — G. Bapst :

Une visite de Russes â Paris (XVIIe siè-

cle). — 7 oc/. — Capit Coignet :

Un banquet franco-russe en 1^07. —
24 oct. — Lynx : Page d'histoire

franco-russe. — 29 oet. — G. Larrou-
met ; France et Danemark.

Gallois. — 3 juil. — Un diplomate :

le marquis de Dufferin. — 14 juil. —
Un diplomate : les alliances royales. —
17 juil. — Viator : Siam sous la mo-
narchie française. — 31 juxl. — M. A.
Belot : huit jours au Siam. — 24

août. — J. Régnier : Le duc de

Saxe-Cobourg-Gotha. — Un diplomate :

Français et Italiens. — 2'J août. —
Fourcaud : les Italiens en France. —
20 sept. — L. de Meurville : les

tsars en France (Pierre le Grand, Paul

I", Alexandre I"). — 24 sept. — Un
diplomate : L'empereur Guillaume II et

le prince de Bismarck. — 1" oet. —
P. d'Epinay : Louis XV et l'alliance

franco-russe. — 31 oct. — Saint-Réal:
une réception à Toulon il y a cent ans

(les ambassadeurs de Tippoo-Sahib. roi

de Mysore). — 20 oct. — E. Daudet.
Petit chapitre d'une grande histoire

(Russie). — 24 oct. — Un diplomate :

La politique extérieure sous le gouver-

vernement du maréchal Mac-Manon. —
30 oct. — E. Daudet : Les auteurs de

l'alliance franco-russe.

JODBNAL DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

— Y- VI. — Ch. Lyon-Caen : la

convention du 14 octobre 1890 sur le

transport international des marchandi-

ses par chemins de fer (entrée en vigueur

le 1 er janvier 1893, et déjà étudiée en

Allemagne par Gerslner : Internationale

Eisenbahn-Erachtrecht et Eger : l)as in-

ternationale l ebereinnikommen iiberden

Eisenbahnfrach verkeher vom 14 ocl.

1890. — W. P. Crayes : cas intéres-

sants d'extradition en Angleterre pen-

dant les années 1890 à 2 (six traités

avec la Tunisie, les Etats-Unis, l'Etat

libre d'Orange, l'Uruguay, la princi-

pauté de Monaco, la Roumanie et la

dénonciation du traité en:re le Portugal

et l'Inde ; 85 extraditions accordées sur

206 mandats d'arrêt). — A. de Ba-
randiaran : De la compétence au cas

d'abordage entre navires étrangers dans

les eaux territoriales d'un Etat étranger.

— Ph. Dumont: Du droit des com-

positeurs de musique et des auteurs

dramatiques étrangers en Suisse. —
Questions et solutions pratiques (p. 517).

— Jurisprudence : France (p. 524),

Allemagne (p. 598), Belgique (p. 606),

Echelles du Levant (p. 610), Egypte

(p. 621), Espagne (p. 624j, Italie (p.

630), Suisse (p. 634). — Documents :

Etats-Unis (p. 640i, France (p. 650), Alle-

magne et Serbie (p. 650), Angleterre (p.

650), Angleterre* et Siam (p. 651), Répu-

blique Argentine (p. 652), France (p.

652), Grèce (p.652), Suisse (p. 652-671).

Journal des économistes. — Août. —
G. N. Tricoche: La colonisation chi-

noise aux Etats-Unis. — Octobre. — F.
Passy : L'œuvre de la paix en Améri-

que, eu Suisse et au Japon

Journal des sciences militaires. — Août.

— Amphoux : Frontières et places-

fortes des principales puissances : lies

Britanniques et possessions extérieures.

— Cte Palat : Campagne des Anglais

au Soudan (1884-5).

Liberté. — 9 sept. — Lunettes grises

(opinions d'nn Anglais sur la race fran-

çaise).

Matinées espagnoles. — 15 juillet. —
Léon X11I et les églises orientales. —
lu août. — Les complications européen-

nes du Portugal dues à son étal écono-

noinique et à son empire eoloniaJ. — S.

Ximènès : La question des Pamirs.

— 1
er sept. — E. Castelar : L'Indo-

Ohine, cause de l'intérêt que lui porte la

diplomatie. — Compétitions coloniales

entre l'Angleterre et la France. — 15

oet. — S. Ximénès (suite). — Bugy:
la Russie et la Méditerranée.

Mémorial diplomatique. — 22 jud. —
P. Roquière: Les affaires siamoises.

— 20 juil. — G. Liwoff : Le conflit

anjïlo-américain dans le Behring et le

tribunal d'arbitrage à Paris. — ISooiil.

— A. Berl : Le congrès de Zurich et

l'internationalisme.— Echange des notes
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pour le service du visa des actes publics

entre l'Italie et la France (22 octobre

1892, 21 mars 1893). — 16 sept. — A.
Berl : la paix européenne : les fêtes

franco-russes. — 2 art. — Le iraité

franco-siamois (texte intégral).— 2S oct.

— J. Chancel: les précédents d'une al-

liance franco-russe. — 17 nov. 1892,

4 nov. 1893. — Application du nouveau
régime douanier (documents).

Missions catholiques. — H aoiit. R.
P. Michel : La question religieuse en
Orient et l'union des églises. — 25

août. — Silualion des catholiques dans
l'Ouganda.

Monde économique. — 23 sept. — La
question du Siani : la France et l'An-

gleterre.

Monde latin et monde slave. — 1"

août.—Barral-Monjferrat : Une ten-

tative d'alliance française-russe au
XVIII e siècle.

Nouvelle revue. — 13 août. — A.
Rambaud : Russes et Allemands

;

l'entrée des Busses à Berlin. — l" sept.

— E.Watbled: La France et les Etats

barbaresquesau XVI 1
- siècle.— A.Gail-

let : La réforme judiciaire en Egypte.—
15 sept. — E. Watbled : Annexions
océaniennes iles Salomon, Nouvelles-

Hébrides. — I" octobre — Ahmed-
bey : La société persane; le gouverne-
ment de la Perse et l'état d'esprit des
Persans. — L. Sevin-Desplaces :

Politique franco-africaine. — 15 oc/.

—

Alexandre II et la France (mémoire iné-

dit de M. de Richelieu). — Ahmed-
bey : Les Européens en Perse, Russes

et Anglais. - Ph. Lehaut : la vraie

question du Mékong.
Propriété industrielle. — 1" jui7i. —

L'opinion d'un Américain sur la protec-

tion internationale de la propriété in-

tellectuelle.

Questions actuelles. — o août, 7 oct.

— Les évènemenis du Siam. — 4 sept.

— Les pêcheries de la mer de Behring.

— 21, 28 oet. — Alliance franco-russe.

République française. — 5, 12 août. —
A. de Pouvourville : la frontière

du Siam. — 26 août. — A. Michel :

la succession de Saxe Cohourg-Gotha.
Révolution française. — Juillet. —
Ch. Canel : la prise de Montbéliard

en 1792.

Revue catholique des institutions et du

droit. — Sept. — Loi relative aux

étrangers en France.

Revue critique de législation et de ju-

risprudence. — Sept. Oet. — Chaus-
se : droit international.

Revue de la France moderne. — Août.
— M. de Baillehache : l'invasion du
Hanovre en 1803.

Revue de géographie. — Août. — D. N.
Tricoche : les colonies chinoises aux
Etats-Unis. — Sept. — C. Delavaud :

la question siamoise, le Mékong el la

Méditerranée asiatique.

Revue de Marseille et de Provence. —
Syt.-Ocl. 1892. — L. Bourgies : le

B.istion de France en Algérie avant l'é-

poque de Sanson NTapollun (1533-1677).

Revue des Deux Mondes. — 15 oct. 1893.

— A. Desjardins : comment la

Russie prit sa place en Europe. — 1
er

nov. — Duc d'Aumale : les négocia-

tions et la paix (1C56-9)

.

Revue des questions historiques.— Oe\.

— A. d'Avril : la diplomatie fiançaise

en Italie.

Revue du cercle militaire. — 30 juillet.

— Les événements du Siam.

Revue du monde catholique. — Sept.-

(kl. — F. Pichereau M. le duc de

Broglie et la conférence de Londres (fév.

1871). — Oct. — C. Durouet : l'émi-

gration des Canadiens français aux

Etats-Unis.

Revue encyclopédique. — lu août. —
Au Siam, — 13 sept. — Mort du cheva-

lier la Bastie, vice-régent d'Ecosse. —
15 oct. — J. Hausmann : la question

siamoise.

Revue française de l'étranger et des

colonies. — {"juillet. — Les phoques

de Behring : accord anglo-russe. — G.

Démanche : la route du Tcbad et les

prétentions allemandes. — l
,r août. —

G. Démanche : France et Siam ; les

Anglais en Chine ; les Anglais dans

l'Ouganda. — l» r sept. — A. de Pou.
vourviUe : l'Etat tampon du Haut-Mé-

kong : les pboques de Bebring; les Chi-

nois aux Etats-Unis. — 13 sept. — Pê-

cheries de Terre-Neuve; Amérique du

Sud ; Chili, Bolivie, Pérou et Républi-

que Argentine. — 1" Oct. — Un nouveau

partage politique en Afrique occiden-

tale ; la mission Mizon et Ja compagnie

du Niger. — 15 Oct. — G. Déman-
che: France et Touaregs ; l'Etat-tampon

du Haut-Mékong.
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REVUE INTERNATIONALE DE DROIT MARITIME

(1893). — France, p. 5, 350, 564, 692 ;

Angleterre, p. 122, 382, 603 (Govare et

Morel Spiers) ; Allemagne, p. 570
(Alexander) ; Belgique, p. 13, 398, 586,

786 (Maeterlinck): Brésil, p. 406 (Bon-

toux) ; Danemark, p. 413 (Benu/chet)
;

Echelles du Levant, p. "/10 (Manassé)
;

Egypte, p. 149, 414 (Pados-Bey, Au-
train) ; Grèce, p. 596 (Granier) ; Hol-

lande, p. 157, 618 (Asser) ; Italie, p.

153, 418, 614, 716 (de Bévotte) : Nor-

vège, p. 433 (Beauchet) ; Suède, p.

142 (Beauchet) ; Tunisie, p. 165, 441

(Martineau des Chesnez) ; Turquie, p
159 (Manassé).

Revue politique et littéraire. — 30 sept.

Cryssaphidès : l'Islamisme en Afri-

que. — 11 Oct. — Les Russes à Paris,

la visite de Pierre le Grand en 1717.

Soleil. — Lettres d'Angleterre :
1*<" sept.

3, 7, 9, 12. 16, 19, 21, 23, 28, 30, oct.,

5, 9, 15, 17, 19, 21, 25, 25, 30. — En
Egypte : 9 sept. — Lettres de Russie

;

10 sept., 21 sept., 3 oct., 10, 11, 18.—
La marine russe : 15 sept. — Pierre le

Grand à Paris : 15 sept. — L'armée

russe : 18 sept.— La mission Mizon : 20
sept. — L'Eglise en Russie : 26 oct.

Temps. — Lettres du Japon, 2 sept., 8. —
Le Hinlerland du Cameroun (art. de la

Gazette de Cologne), 4 sept. — Courrier

de Londres, 6 sept., 23, 29, 31 oct. —
Lettre» du Portugal, 6 sept., 12, 21, 12

oct. — L'Angleterre en Indo-Chine (de

Birmanie au Yunnan, 7 sept. — Lettres

de Grèce, 2 sept. — France et Angle-

terre, 9 sept. (Madagascar, Terre-Neuve,

Siam). — Lettres des Etats-Unis, 9 sept.

— Adamaoua, 10 sept. 27 oct. — Belgi

gique et Congo, 11 sept. — Côte d'I-

voire (convention de délimitation franco-

anglaise du 12 juillet), 12 sept. — Emin-
Pacha, 12 sept. — Courrier de Chine, 12

sept. (Li-Hung-Tchang et Tchan-Tche-

Toung). — La compagnie royale du
Niger (mission de M. Hœllé). 15 sept.

16, 17, 18, 23, 30, 5 oct. — Les Etats-

Unis et la Chine, 6 sept. — Lettres d'I-

t:ilie, 19 sept. — La révolution brési-

lienne, 20 sept. — Questions africaines

au parlement anglais, 20 sept. — Lettres

de Madagascar, 22 sept., 4 oct. — Deux

empereurs, 24 sept. — Dans la Répu-

blique Argentine, 27 sept. -- En Grèce,

26 sept. — Une tragi-comédie aux Anti-

podes (iles Samoa), 1" oct. — L'entre-

vue de Caboul, 3 oct. — La presse an-
glaise et le Siam. o oct. — Les Espa-
gnols au Maroc. 10 oct. 24. — Lettres

des Pays-Bas, 10 oct. — Les rapports

franco-italiens, 13 oct. — Une guerre

sainte (Hollande et Atchin). — Les
fêtes franco-russes et l'Europe, 15 oct.

—

Siam, 2o oct.

Tour du monde. — 5 août. — O. Re-
clus : les Français au Canada et en
Louisiane.

Abrantès (Mme d). — Mémoires de

madame la duchesse d'Abranlès, souve-

nirs historiques sur Napoléon, la Révo-

lution, le Directoire, le Consulat, l'Em-

pire et la Restauration, T. VI, VIL
VIII, IX. In-8, 590, 599, 581, 590 p.

Paris, Garnier.

Airenti. — Dictionnaire chiffré diploma-

tique et commercial. Ib-16, 16 p. Paris,

Dupont,

Annales de la Chambre des dépités. —
Documents parlementaires, T. 39,

session extraordinaire de 1892 (18 oct.

24 dec.) ln-4, 627 p. Paris, Imprimerie
des journaux officiels.

Annales du Sénat. — Débats parlemen-

taires, session extraordinaire de 1893.

(10 janv., 6 avril). In-4. 799 p. Paris,

Imprimerie des journaux officiels.

Bapst (G.) — Les premières années du

maréchal de Mac-Mahon. In-10, 84 p.

Paris, Colin.

Barral-Monferrat (marquis de). —
Dix annéesde paix arméeenln- laFrance

et l'Angleterre (1783-1793). T. I« r,ln-8. xn,

376 p. Paris, Pion.

Boilley (P.) — La législation interna-

tionale du travail. In-12, 304 p. Paris,

Alcan.

Burgaud (E.) et Bazeries. — Le

Masque de Fer. In-lS, 306 p. Parts.

Firmin Didot.

*% Code international de signaux à l'usa-

ge des bâtiments de toutes nations, ln-8,

xm, 543 p. Paris, Imprimerie nationale.

Fagniez(G) — Le Père Joseph et Riche-

lien (1577-1638), T. U< . ln-8. 011 p.

Pari*, Hachette.

Geffcken il'. -H.) — Frankreich Huss-

land und der Dreibund : geschichtliche

Rûkblicke fur die Uegenwart, ln-8.

179 p. Berlin, Il Wilhelm.

**# Les grandes puissances militaires de-

vant la France et l'Allemagne I88C
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1890-1900), par un diplomate. In-8, îx-

266 p. Paris, Colin.

Hubert (M. d'). — Transports par voie

de iner au point de vuo international de

la convention de Berne. Paris, Bous-

seau.

Lubomirski (prince).— Histoire contem-

poraine de la transformation politique

et sociale de l'Europe. T. V. Beusl et

Bismarck. In-8, 687 p. Paris, C. Lévy.

Mène-val (C. F. de). — Mémoires pour
servir à l'histoire de Napoléon I"

(18G2-1815V T. 1«. In-8,xm-487p. Paris,

Denlu.

Moreau de Jonnés (A.) — Aventures
de guerre au temps de la République et

du Consulat. In-8, xxm-470 p. Paris.

Guillaumin.

Niox (Colonel). — Géographie. T. V. :

l'expansion européenne. In-S. 477 p.

Pans, Delagrave.

Pasquier (Chancelier). — Histoires de

mon temps. T. II. (1812-4). In-8, 463 p.

Paris. Pion.

Rouard de Card (E.) — La nationalité

française. In-8, vm-322 p. Paris, Pedone-

Lauriel.

Thiébault. — Mémoires du général ba-

ron Thiébault, publiés sous les auspices

de sa fille Mlle Claire Thiébault, d'après

le ms. original par Fernand Calmettes.

T. le ; 1769- 1794). In-8, x-649. Paris,

Pion.

AFRIQUE FRANÇAISE

Burton (sir H. -F.). — A mission to Ge-

lele, king of Dahome. 2 vol., in-8,

584 p. Londres. Tylston.

Dawson (Et.). — Madagascar : past

présent and future : tho aggression of

the French and the revival of ihe slave

irade. In-8, 98 p. Londres, Haddon.
Foureau (F.). — Une mission chez les

Touareg (conférence faite à la Soc. de

géographie de Paris le 19 niai 1893). In-

8, 47 p., May et Motteroz.

Marienval (B.). — La guerre du Daho-

mey. In-8, 240 p. Paris, Hatier.

AFRIQUE ANGLAISE

Mac Dermott (Major). — Brilish Easl

Africa or lbea (1. B. E. A.) : a history

of the formation and work of the Impe-
|

rial British East African Company, com-
piled wilh the aulhorily, of the direc-

lors, from officiai documents and the

records of the Company. In-8, 390

p. Londres, Cha/jinan.

Mackay (A.). — Missionary hero of U-

ganda. In-8, 144 p. Londres, Sunday
School Union.

Theal (George MacCall). — History of

South Afrira (1834-54). In-8, 629 p.

Londres, Swan Sonnensckein.

ALLEMAGNE

Adhandlungen der historischen klasse

1)sr k. bayerischen akademie uer wls-
SENCHAFTEN ZU MÛNCHEN, XX, 2.— Von
Druffel : die Sendung des Kardinals

Sfondrato an den Hof Karls Y.

Deutsche Rundschau. — Juillet, août. —
Marco Miughetli und sein Anlheil an

Italiens Erhebung 1846-59.

Deutsche zeitschrft fur geschichtswis-

senschaft. — Octobre 1893. — K.
Scbirren: Geheime CoKespondenz Ka-

tharina's II mil ihrer Multer im Jahre

1754.

Deitsche Zeitschrikt Fiiu Kirchenrecht,

1892, no 1
."— Frantz : Preussen und

die katholische Kirchezu Anfang dièses

Jahrhunderts.

Historisch politische Bluttek. — 1"
octobre 1893. — Die deutschen Katho-

liken in Sûdrussland. — 16 octobre. —
Die russischfranzosische Verbriiderung in

Toulon ; die Meerengenfrage in Sicht.

— l' r novembre. — Die Lebensfrage

Spaniens in Maiocco und seine Heder.

Histoiusche Zeitschrikt.— Octobre 1893.
—Denkschriften Theodor von Berhardi's:

Russland imMârz und Api il 1854.

—

Ottokar Weber : die Légende von

Denain (1712).— Zwei Briefe Alexander
von Humboldt's an Hardenberg aus dem
Juhre 1794. (Mayence, 15 ocl. ; Franc-

fort-sur-le-Mein, 17 ocl.;.

Nation (Berlin). — 8 juillet. — Fran-

kreich und Italien. — 26 aoàt. — Zur
auswiirligen Politik Frankreichs.

NEUES ARCHIV FUR SilCHSISCHE (iESCHICHTE.

— 1893. — Vetter : eine kursiieh-

sische Gesamltchaft nach Frankreich
1540. — G Wolff : Kurfùrsl August
und die Anfiinge des iedivlândeschen

Aufstander.

ZEITSCHR1FT DER Be.NMSCHEN Jl'IUSTEN Ve-
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reins, XXIII,1.— E.Pezolt : Konflikte

im Gebiete des Eherechter und Vorsch-

lâge zu ihr>T Lôsung.

ZeITSCHRITT FUR OIE GESCHICHTEDESOBBRR-

heins,VII1,2. — H. Withe : Zur ges-

chichte der Burgunderkriege: das Kriegs-

jahr 1475 ; die Reise gen Blamont.

Zkitschrift fur internationales Privât

ind Strafrecht. — 2e livre. — Sil-

berschmidt : Kheliches Gùterrecht

und Erbrecht.ein Reitrag zurLehre von

iniernationalen Privatrecht.

Eccard (F.). — Le nouveau régime fon-

cier en Alsace-Lorraine, étude sur l'in-

tFoduction des livres fonciers dan» un

pays régi par le Codi civil. In-8, 202 p.

Parts, Pedonc-Laitriel.

Lechmùhl (Aug.). — Internationale Be-

gelung der socialen Frage. iv-34 p.

Osten (Jenny von der).— Luise Dorothœ,

Herzogin von Sachsen-Gotha, 1732-1767.

Jn-8, vin-428 p., Leipsig, Breitkopf et

Haïtrt.

Schmitz(Dr. M.). — Fiirst Karl-Anlon

von Hohenzollern und die Bedeutung

seiner Familie fur die Zeitgeschichte.

vn-118 p., Neuivied, Hcnser.

Stoerk (Félix).— Nouveau recueil général

de traités et autres actes relatifs aux

rapports de droit international (continua-

tion du grand recueil de G. Fr. de Mar-

tens). 2 e série, tome xvin (pp. 213-539),

Gottingen, Dietrich.

AUTRICHE-HONGRIE

Vautier (G). — La Hongrie économique,
in-8, 490 p. Port'*, Berger-Levrault.

RELG1QUE

Bulletin de la société royale belge de
géographie. — Juillet-août 1893. —
L. Navez : la question du Congo.

Bévue générale. — Août. — Cte Gran
din : du Sahara algérien au lac Tchad.

Sommaire périodique des revues de droit:
Archives internationales du droit et des
sciences auxiliaires (Bruxelles, 22, rue
des Minimes).

3« année (III-VI), n-s 4107 à 4560.

Le numéro est précédé d'une chronique
de 3 pages sur les revues, les sociétés
juridiques et les congrès.

Mazade (Ch. de). — L'Europe et les

neutralités : la Belgique et la Suisse,

in-18, 119 p. Paris, Pion.

Revue de droit international et de lé-

gislation comparée. — N° 3. — Tra-
vers Tvviss : la juridiction consu-
laire dans les revues de l'Orient et spé-
cialement au Japon. — Ed. Engel-
hardt : considérations historiques et

juridiques sur les protectorats (2* art.)

— R. Kleen : le droit de la contre-
bande de guerre (3« art.) — P. Esper-
son : la législation fiscale italienne dans
ses rapports avec le droit international.

— E. Lehr : la clause delà nation la

plus favorisée et la persistance de ses
effets. — N° 4. — E. Lehr : un nou-
veau projet de codification des lois de la

guerre sur terre et sur mer. — Kenta-
ro Kanelo : les institutions judiciai-

res du Japon. — Ed. Rolin : le con-
flit franco-siamois. — J. Dubois : les

juridictions inférieures en Bussie, d'a-

près le code de 1864 et les lois des 9 et

12 juillet 1889 ; les tribunaux de pay-
sans ou de volast. — R. Kleen : le droit

de la contrebande de guerre (4 e art. et

fin). — Projet de loi déposé au Sénat
espagnol par le sénateur de Marcoarlu,
aux fins d'autoriser le gouvernement
à négocier des traités d'arbitrage (12
juin 1893).

BRÉSIL

Araujo (0. d') — L'idée républicaine au
Brésil, in-8, Paris, Perrin.

Gérard (O. C). — Les émigrants au
Brésil, in-8, 144 p., Limoges, Ardant.

ÉTATS-UNIS

American law review. — n°2, 1893. —
P. Montague : tbe Nicaragua canal

with spécial référence to législation in

connection with it.

Chicago légal news. — ii janvier 1893.
— Alien law of Illinois ; effect of trea-

ties.
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UNE COUR ET UN AVENTURIER

AU XVIII e SIÈCLE.

LE BARON DE RIPPERDA

Bien des signes révèlent, au lendemain de la mort de Louis

XIV, une inquiétante altération des mœurs politiques. Un des

plus curieux à noter est le changement que subit alors, dans

plusieurs des grands Etats de l'Europe, le personnel gouverne-

mental. Le pouvoir échappe à ceux qui le détenaient depuis si

longtemps : prélats, seigneurs de la noblesse de cour, bourgeois

de dynastie bureaucratique, — tous gens de traditions et d'al-

lure. Les souverains vont chercher leurs ministres ailleurs et

plus bas. Le Régent livre sans sourciller la fortune de la France

à un étranger se prétendant issu des rois d'Ecosse, soupçonné

d'être juif, connu seulement comme beau joueur et joueur heu-

reux : encore l'énigme de son origine est-elle à son avantage
;

on peut feindre de croire à ses aïeux, car à voyager en fils de

famille et à tenir les cartes contre des cavaliers, il a attrapé

l'air et le ton du monde, une sorte de gentilhommerie discrète,

l'art de manier l'argent noblement. Pendant que Law administre

les finances avec une omnipotence et un titre que n'a pas eus

Colbert, Dubois fait son affaire de représenter et de défendra en

Europe la France de Louis XIV ; là c'est l'obséquiosité bé-

gayante et la compagnonnerie crapuleuse avec le maître: les deux

traits du valet ; de fait, ancien valet de curé, fugitif d'une bou-

tique d'apothicaire, faux abbé marié dans sa province, qui ne

deviendra cardinal que par dérision et sacrilège. L'Espagne a

1 ^ HlST. DIPL. 11
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le même drôle sous la même barrette : Albéroni, fils d'un paysan

du duché de Parme, trouve d'abord son duc d'Orléans dans le

maréchal de Vendôme ; lorsque les événements lui font troquer

ce premier protecteur contre des maîtres dévots, il renonce à

l'obscénité cynique qui choquerait, mais il garde toute son

effronterie bouffonne qui amuse : faute de pouvoir être

entremetteur dans une cour où l'emploi n'existe pas, il se

contente de cuisiner à une reine gourmande de petits plats

italiens. Enfin, au nord c'est un baron allemand qui est venu

de Franconie pour sauver le duché de Holstein, et du Holstein

pour sauver la Suède : Goërtz a la dignité compassée, Yair poli

du baron d'Empire, mais un passé louche, une odeur de scélé-

ratesse, quelque chose de ténébreux qui inquiète et qui, par deux

fois, lui fait prédire la potence avant que les Suédois lui donnent

le billot.

A la vérité, leur intelligence est supérieure à leur caractère.

Tous ont du talent, et de ce côté-là, leur réhabilitation est facile

à qui veut la tenter. Law a songé le premier à organiser le cré-

dit de l'Etat. Dubois est un esprit délié, souple, intiniment su-

périeur en bon sens et en finesse à plus d'un ministre de souche

légitime, comme sera, par exemple, le marquis d'Argenson. Ni

Albéroni, on le sait maintenant, ni Goërtz,on le reconnaîtra plus

tard, ne sont des fous rêvant par mégalomanie de bouleverser

l'Europe ; ils poursuivent des intérêts positifs, prochains, et non

sans habileté. Ce n'est donc point par leur incapacité qu'ils font

scandale ; ou plutôt si on les taxe d'extravagance et de sottise,

c'est qu'on est prévenu contre eux. Cette prévention vient de

leur origine et des vices qu'elle entraîne. Ils ne sont pas quali-

fiés pour gouverner ; leur présence au pouvoir choque comme
une monstruosité, soit à cause de l'extrême bassesse de leur

naissance qui les met hors des classes politiques, soit parce qu'ils

sont étrangers, arrivés dans le pays au hasard de leur course

après la fortune: étrangers ou faquins, voilà les deux lignées de

fa famille des aventuriers.

.Pourquoi donc les souverains ont-ils eu, à un moment donné,
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recours à cette race d'hommes? Ou ne peut attribuer leur for-

tune à leurs talents qui, réels, ne sont pas transcendants ; en-

core moins à leur savoir-faire d'entremetteur ou de bouffon, qui

ne les aurait menés qu'à une pension ou à une abbaye. D'ail-

leurs, on n'expliquerait pas ainsi la coïncidence qui les fait appa-

raître en même temps en divers pays ; car ils sont contempo-

rains, se connaissent, luttent ou intriguent ensemble : Law
contre Dubois, Dubois contre Albéroni et contre (ïoërtz, Albéroni

avec Goertz contre Dubois, — c'est là presque toute l'histoire

d'une époque. Les circonstances leur ont donc été particulière-

ment favorables. Les uns sont arrivés au lendemain d'une guerre

atroce qui pendant quinze ans a ravagé l'Europe de Pultava à

Gibraltar : ils se sont présentés à l'heure où l'empirique doué

d'un peu d'assurance s'installe sans contradiction dans la mai-

son que les médecins désertent en se déclarant impuissants. La

France sort de la guerre, ruinée jusqu'au dernier écu, on ne sait

où trouver de l'argent : Law offre de rétablir les finances sans

lésineries gênantes, — et on le prend. La Suède a perdu une

moitié de son territoire et est menacée de perdre l'autre : Goertz

se fait fort de conclure une paix qui sauvera l'essentiel,— et on

l'accepte. Quant à Albéroni et à Dubois, ils ont bénéficié d'un

autre fait particulier à leur époque. Leur heure en France et en

Espagne a été celle où l'intérêt national a cessé d'être le principe

de gouvernement, la politique étant désormais déterminée par

l'intérêt domestique du maître. Le Régent veut être sur de suc-

céder à Louis XV, si le petit roi meurt avant de s'être marié et

d'avoir eu un fds. Elisabeth Farnèse, qui esta Madrid le véri-

table roi, songe à assurer l'avenir de ses enfants, et par eux le

sien même
,
pour le jour où un des fils du premier mariage de

Philippe V héritera de la couronne d'Espagne. Or ces intérêts

privés seraient mal défendus par des hommes formés à l'école

des ministres, imbus d'une tradition, habitués à démêler et à

poursuivre partout l'avantage deFEtat. Ceux-là, si dévoués qu'ils

soient au prince, comme un Saint-Simon, regimberont devant

certaines concessions et certaines besognes, sinon par patrio-
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tisme, du moins par habitude d'esprit et attachement aux idées.

Mais quels admirables serviteurs feront des aventuriers, incons-

cients et insoucieux des intérêts nationaux, désireux avant tout

déplaire pour rester en place, esprits neufs, caractères brisés !

Voilà la grande complaisance qu'on trouve chez eux, cent fois

plus précieuse que celle qu'ils accordent aux vices et aux travers

du maître ! Voilà aussi leur tare indélébile, pire que celle de

leur origine ! Voilà le trait essentiel qui met sur eux la marque

de l'aventurier ! car, d'où qu'ils viennent, ils cesseraient d'être

des aventuriers du jour où il se hausseraient à discerner et à

vouloir— le bien de l'Etat.

Dubois et Albéroni furent en France et en Espagne les minis-

tres des Orléans et des Farnèse. Le premier n'a pas eu de suc-

cesseur,parce que le ducd'Orléans est mort quelques mois après

lui et que cette mort a mis fin à la situation qui rendait cher nous

un Dubois possible et nécessaire. Au contraire, les intérêts des

Farnèse ont continué après la chute d'Albéroni à dominer la po-

litique espagnole. Albéroni devait être remplacé tôt ou tard. Il

le fut à cinq ans de distance par Ripperda.

1

Le Système de la cour de Madrid et l'origine de la fortune de

Ripperda. — 17*24.

Le 6 septembre 1724, Philippe V et Elisabeth Farnèse quittè-

rent leur retraite de Saint-Ildefonse, pour venir reprendre à

Madrid le pouvoir, auquel ils avaient renoncé huit mois aupara-

vant en faveur de don Louis et que leur rendait la mort soudaine

du jeune roi.

La cour retrouva le couple royal avec toutes les bizarreries et

les manies auxquelles on était fait de longue date à Madrid, mais

qui frappaient si vivement les étrangers.

Le roi avait à peine dépassé quarante ans et sa décrépitude

était presque complète. Prenez la terrible eau-forte où Saint-
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Simon l'a gravé tout vif tel qu'il l'a vu deux ans plus tôt ;
ac-

centuez les ombres, heurtez encore plus les lignes, et vous aurez

le Philippe V d'après l'abdication : un vieillard caduc, les traits

tirés et allongés, « le menton en avant, fort éloigné de la poi-

trine, » la taille courbée, rapetissée, « les genoux à plus d'un

pied l'un de l'autre, » les « pieds tout droits qui se touchent et

se coupent en marchant 1
. » C'est toujours chez lui le même

air niais et absent, l'apathie, la tristesse, les longs silences

pendant lesquels, dans l'esprit qu'on croit vide, s'agitent con-

fusément les scrupules et les terreurs religieuses, et les idées

erotiques, et les soupçons secrets et les rancunes lentement

ruminées, — tout ce qui apparaîtra en plein jour, s'étalera en

discours verbeux, en propos stupéfiants quand la folie éclatera,

quatre ans plus tard*. Cet état du roi d'Espagne était alors bien

connu. Le maréchal de Tessé,qui partit au mois de janvier pour

Madrid en qualité d'ambassadeur de Louis XV, en fut dûment

averti : « Il y a des avis de craindre, lui disait un mémoire secret

joint à ses instructions, que le S r maréchal deTessé ne trouve pas

le roi d'Espagne dans une santé parfaite et qui feraient aussi ap-

préhender qu'il ne reconnaisse de l'altération à la force d' es-

prit de ce prince s
. » Une seule passion était restée assez

vive pour arracher parfois Philippe V à sa taciturnité : c'était

le sentiment de l'honneur royal, le désir de paraître le maître

à la cour, « d'être respecté et redouté et de figurer gran-

dement en Europe * » ; cela jaillissait tout à coup, s'épanchait

1 St-Simon, Mémoires, édit. in-12, t. 33, p. MO-111.
* La folie de Philippe V en 1728-^9-30. est décrite par Duelos d'aorès les re-

lations de nos ambassadeurs, MM. de Rotlienbourg et de Brancas ; les traits en

sont l'apathie et la saleté physique, les journées entières au lit, la répugnance a

se laisser couper les ongles et les cheveux ; la manie de la persécution ; le mys-
ticisme et l'érotisme. Duelos, Collection des mémoires relatifs à l'Histoire de

France de Michaud et Poujoulat, p. 627-630. — L'ambassadeur impérial à Ma-
drid, le comte de Kônigsegg signale les premiers symptômes de la folie du roi

en 1726. Correspond. d'Espagne, année 1726, Wiener Hof,und Staats, Archiv

.

3 Mémoire secret joint aux Instructions du maréchal de Tcssé, janvier 1724,

A.E.Espagne, Supp. 12.

* St-Simon, Mémoires, t. 37, p. 5-6.

1 1 *
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en dos sorties véhémentes qui faisaient tout trembler. Mais à

l'ordinaire, il végétait morne et silencieux, séquestré avec la

reine.

Le tète-à-téte perpétuel avait toujours été son goût dominant;

avec sa seconde femme, ce fut une manie. Tessé se plaint de

son « éternel désir de ne voir personne ' », hors la reine qu'il

ne quittait pas. Saint-Simon nous a donné ce qu'il appelle « la

mécanique extérieure du journalier du roi et de la reine d'Espa-

gne s
» ; on aurait peine à croire à une pareille intimité dans le

plus bourgeois des ménages. Elle était si étroite, elle s'étendait si

inexorablement à tous les actes de l'existence, même aux détails

les plus menus et les plus rebutants, que la reine n'avait à elle

que la demi-heure de la toilette du roi chaque matin, et une fois

par semaine, le lundi, le temps de l'audience publique que le

roi tenait seul. Encore était-elle surveillée de prés pendant ces

courts instants. Si elle voulait parler sans témoins à quelqu'un,

il lui fallait profiter, au saut du lit, des six ou sept minutes où

elle était soûle avec sa dame d'atours, la fidèle nourrice Lanra :

alors elle courait en robe de chambre dans la garde-robe de

Laura et échangeait quelques mots avec la personne qu'elle avait

fait appeler 3
. Elle ne risquait d'ailleurs ces passades que dans les

cas graves. Elle en connaissait le péril, et les autres aussi. On ne

cherchait pas en général à lui faire parvenir d'insinuations direc-

tes.Tessé, par exemple, avait été averti de s'en abstenir, «car cette

sorte de conduite, lui disaient ses instructions, est extrêmement

opposée à l'esprit du roi et de la reine 4
».

Cet esclavage avait ses avantages pour une reine ambitieuse

et passionnée de domination, comme l'était Elisabeth Farnèse.

1 Tessé à Morville, le 23 octobre 172i, A. E. Espagne 336.
1 St-Simon, Mémoires, t. 36, p. 271-28't.
s ("est ainsi dans la garde-robe de Laura que la reine s'entendit avec le nonce

sur les inoyons d'amener Philippe V à reprendre la couronne. Tessé à Morville,

le 11 sept. I72i Tessé fut averti de la même leçon que Philippe V consentait à

remonter sur le trône. Tessé à Morville, le (i sept, I72'k A.-E. Espagne.

336.
4 Instructions à Tesse, lo janvier uti, A. E. Espagne. Supp. 12.
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Point d'affaire qui lui reshlt cachée ; le roi ne travaillait ja-

mais qu'en sa présence avec ses ministres, et il n'y avait pas

d'audience d'ambassadeur où elle n'assistât en tiers
1

; celui qui

aurait voulu parler au roi seul, non seulement n'aurait pas ob-

tenu ce qu'il venait demander, mais se serait rendu coupable

d'un manque de tact propre ù le disqualifier 2
. Ainsi rien ne lui

échappait. — D'autre part, le tête-à-tête éternel lui avait appris

à connaître le roi assez à fond pour le diriger à son gré.

Philippe V était « très soupçonneux, très difficile à servir, vou-

lant paraître n'être gouverné par personne... avec cela une

indécision naturelle et des scrupules sans lin et sans nombre \»

Mais, elle le savait par cœur; « elle voyait les temps des insi-

nuations préparatoires, leurs succès, les résistances lorsqu'il s'en

trouvait, leurs causes et la façon de les exténuer, les moments de

ployer pour revenir après, ceux de tenir ferme et d'emporter de

force... Rien n'égalait la finesse, le tour qu'elle savait donner

aux choses et les adresses avec lesquelles elle savait prendre le

roi... Rarement allait-elle de front, mais par des préparations

éloignées, des contours et retours qu'elle poussait et retenait à

la boussole de l'air, des réponses, de l'humeur du roi... Ses

louanges, ses flatteries, ses complaisances étaient continuelles;

jamais l'ennui, jamais la pesanteur du fardeau ne se laissait aper-

cevoir v

.» En cas de résistance opiniâtre, elle employait un der-

nier moyen qu'il ne serait pas aisé d'indiquer si Saint-Simon ne

l'avait fait avec son habituelle dextérité de style: « Le tempéra-

ment du roi était pour elle la pièce la plus forte et elle y avait

quelquefois recours. Alors les refus nocturnes excitaient des tem-

pêtes. Le roi priait et menaçait, par ci, par là, passait outre;

elle tenait ferme, pleurait et quelquefois se défendait. Le matin,

tout était en orage... la paix se consommait la nuit suivante et il

était rare que ce ne fût à l'avantage de la reine, qui empor-

1 St-Simon, Mémoires, t. M, p. 7 <>t 10.

- St Simon, Mémoires, t. 33, p. 132 el 163.
:1 Tesséà Morville, le 23 octobre 17-2'», A. K. Espagne 336.

*St-Simon, mémoires, t. :>7, p. 7 et 1 1 ; c'est là cequi Faildircà Duclos qu'elle

avait la finesse et le manège des gens du peuple. Duclos, Mémoires, p. 030.
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tait sur le roi ce qu'elle avait voulu 1
. » Elisabeth avait eu de

la beauté, elle était restée bien faite, et sa grâce était charmante;

mais elle avait trente-deux ans, la petite vérole l'avait défigurée

et le jeu qu'elle jouait eût pu être dangereux pour elle avec un

mari moins dévot ou d'un tempérament moins exigeant : avec

Philippe V il lui réussissait.

Elle s'était ainsi rendue maîtresse des affaires intérieures et

extérieures de l'Espagne. Tout le monde le savait à Madrid ; tous

les gouvernements le constataient et faisaient leur compte en

conséquence s
. La volonté de la reine était la règle de l'État et la

politique de l'Espagne se réduisait à la politique de la reine.

Cette politique de femme valut ce que valait la femme. Elisabeth

Farnèse était fort intelligente, mais elle ne put jamais s'élever

jusqu'à une véritable conception politique. « Le roi (de France),

dit l'Instruction à Tessé, regarde la reine comme une personne

qui a beaucoup plus d'esprit que de connaissance des affaires
3

. »

C'est le jugement de tous les contemporains. Elle n'avait reçu

aucune éducation première. Sa mère l'avait élevée « fort dure-

ment, dans un grenier du palais de Parme », sans lui laisser voir

personne \ Elle n'avait donc rien appris sinon qu'il est triste de

vivre dans la dépendance d'autrui, qu'il est juste de tout faire pour

échapper à un sort pareil, et qu'à cette tâche la dissimulation est

une nécessité et l'opiniâtreté une vertu. Son mariage en changeant

sa situation aurait pu changer ses idées. Si elle continua à vivre

comme une recluse, cette réclusion devait maintenant lui être

profitable, puisqu'ainsi toutes les affaires passaient sous ses yeux

et par ses mains. Mais une fatalité a pesé sur son existence.

Reine toute puissante d'Espagne, elle n'était pas la mère du futur

roi d'Espagne. Ce fut là son grand malheur, ce qui l'empêcha

d'être une reine, ce qui ia condamna irrémédiablement aux cal-

1 St-Simon, Mémoires, 37, p. 7-8.

5 St-Simon, Mémoires, t. 37, p. 10 et 14 ; Instructions à Tessé, le ta janvier

4724. A. E.Espagne. Supp. 12.
3 Instructions à Tessé, du 15 janv. 1724. A. E. Espagne Suppl. 12

* St-Simon, Mémoires 37, p. 5.
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culs égoïstes et mesquins dont sa jeunesse lui avait donné le

penchant. Philippe V, lorsqu'il l'épousa, avait deux fils de son

premier mariage avec Gabrielle de Savoie, don Louis et don Fer-

dinand. Selon toute probabilité les enfants d'Elisabeth ne régne-

raient jamais à Madrid. Que deviendrait-elle alors si son mari

mourait avant elle ? Il lui faudrait connaître les froideurs, le?

dédains, la honte de quémander et d'être refusée, les insultes des

Espagnols qui la haïssaient et la saluaient dans les rues de

cris outrageants. Ce serait pire que le grenier du palais de

Parme. Et pour se figurer le sort qui l'attendait, Elisabeth n'a-

vait pas même besoin de remonter au passé ; elle n'avait qu'à

regarder à côté d'elle : oui, à Bayonne, vivait une reine d'Es-

pagne, oubliée, délaissée, sans cour, sans honneurs, sans argent,

arrachant à grand'peine et de loin en loin au gouvernement de

Madrid un quartier de la pension qui lui était due : c'était la veuve

de Charles II.

Son premier objet fut donc « de se mettre à couvert par tous

les moyens possibles du dénument et de la tristesse de vie d'une

reine d'Espagne veuve » sous le règne d'un étranger 1

. Elle

avait des droits à la succession des duchés de Parme et de

Plaisance, et du grand-duché de Toscane. Au lendemain de

son mariage, elle fit réclamer par Philippe Y la reconnaissance de

ces droits pour elle et pour sa descendance '.En 1716 elle eut un

fils, cela favorisait ses projets. Elle songea dès lors à faire de

ce fils, don Carlos, « un souverain indépendant pendant la vie du

roi, chez qui après sa mort elle pût se retirer et commander 3

. »

C'est là l'appât que l'Europe ofïrit à la cour de Madrid pour

lui faire reconnaître le démembrement de la monarchie espa-

gnole accompli aux traités d'Utrecht. En adhérant en 1720 à la

quadruple alliance, Philippe V obtint l'assurance que don Carlos

succéderait à Parme et à Florence, aux Farnèse et aux Médicis,

quand ces doux maisons seraient éteintes. ïl faut d'ailleurs se

1 St-Simon, Mémoires, t. 37, p. X.
i Lettre de Philippe Va Louis XIV du 22 avril 1715, citée par Weber, Die

Quadrupef-Alfianzvom Jahrc 1 7 1S, p. .

v

i.

:l St-Simon. Mémoires. I. 37. p. 9.
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rendre compte que ce n'était là qu'une demi satisfaction pour \i

reine. La succession promise pouvait pour une foule de raisons

ne jamais échoir à l'infant. Mais cela donnait à Elisabeth un but

précis. Désormais elle travailla obstinément à se faire payer le

billet que l'Empereur lui avait signé, et qu'il aurait volontiers

laissé protester. Elle se ménagea l'appui de la France et de l'An-

gleterre en Italie. Elle intéressa la maison d'Orléans à la fortune

de don Carlos en demandant pour lui la main d'une fille du Ré-

gent, mademoiselle de Beaujolais. Comme don Carlos pouvait

mourir, elle prit la précaution de stipuler que les duchés passe-

raient alors à ses frères : elle avait eu deux autres fils dont l'un,

don Philippe avait vécu, et étaitlàpour recueillir l'héritage en cas

de malheur '. Elle poussa même plus loin la prudence. En 1723,

elle exigea et obtint qu'on insérât, dans le décret d'investiture

éventuelle accordé par l'Empereur à don Carlos, que l'expectative

des duchés s'étendrait aux enfants qu'elle pourrait avoir d'un se-

cond mariage après la mort de Philippe V; demande que la cour

deViennc trouva cynique et indécente et qui en tout cas dénonce

clairement l'égoïsme de celle qui la faisait
2

. Faut-il encore

une preuve de cet égoïsme? Nous la trouverons dans une

autre demande qu'elle fit faire à Paris en 1724 par le mar-

quis de Montéleone : après la mort du grand-duc de Toscane

et de sa sœur, la princesse Palatine, tous les biens allodiaux et

acquêts de la maison de Médicis, tous les apanages dont jouissait

la Palatine passeraient à Elisabeth ; de même, après la mort du

duc de Parme et du prince Antoine, son frère, tous les biens allo-

diaux et acquêts des Farnèse. N'est-ce pas là le commentaire le

plus frappant de la petite phrase de Saint-Simon : elle voulait

faire de son fils « un souverain indépendant pondant la vie du

roi, chez qui, après sa mort, elle pût .se retirer el commander » ' ?

1 Mémoire envoyé par Grimaldo aux puissances de la Quadruple-Alliance

26 janvier 1720, W. S. A.
- Stahrembery à Charles VI, Londres, mars-avril 1723, \Y. S. A.
3 Projet de traité entre la France, l'Espagne et la Grande-Bretagne pour l'exé-

cution, de la Quadruple-Alliance, relativement à l'infant don Carlos, remis par

Montéleone à Versailles, le 1 er octobre 1721, art. 21 du projet de Irailé. A. F

Espagne, 336.
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Tl ne faut pourtant rien exagérer. L'amour maternel se confon-

dait dans ses calculs avec les préoccupations personnelles. Elle

se réjouissait pour ses enfants eux-mêmes de les avoir brillam-

ment établis ; l'idée de voir sa fille, l'infante Marie-Anne-Victoire,

qui était fiancée à Louis XV, monter sur le trône de France, ne

lui tenait peut-être guère moins au cœur que la grande affaire

des duchés italiens. A tout cela se mêlait encore un autre senti-

ment qu'il est nécessaire de noter, si l'on veut bien comprendre

cette âme de femme: le sentiment Farnèse. Elisabeth aimait pas-

sionnément la maison dont elle était issue. Elle avait cette immense

fierté du sang qui gonflait tous les petits dynastes italiens. Elle

chérissait et respectait infiniment le chef de la famille, son oncle

François, le duc régnant de Parme. François Farnèse, privé d'en-

fants, avait de son côté reporté son affection et ses espérances sur

ceux d'Elisabeth, surtout sur don Carlos,son héritier. L'oncle et

la nièce étaient enfiévrés d'un même rêve de grandeur qu'ils vou-

laient réaliser pour leur maison en la personne de don Carlos.

C'était le duc qui dirigeait l'exécution du plan ; son influence à

Madrid, l'importance de l'envoyé parmesan, le marquis Scotti,

la puissance de la cabale italienne à la cour, étaient autant de

faits reconnus et escomptés par les cabinets étrangers

Tels étaient les principes de la politique de la reine

L'intérêt de la reine primait à Madrid les intérêts nationaux

,

mais il ne domina jamais au point de les annihiler complètement.

En France, le conflit entre les intérêts dynastiques des Orléans et

le bien de l'Etat était dans l'âme trouble et molle du Régent ; la

lutte se réduisait à un combat intérieur, beaucoup moins violent,

je pense,que chez les héros de Corneille. En Espagne, les conflits

de ce genre mettaient aux prises deux personnes, la reine et le

roi. Philippe V dans la déchéance de son intelligence et de sa vo-

lonté, gardait le sentiment de ses devoirs de roi. Ce sentiment

tenait au fond de son Ame par de multiples racines : son affection

1 V. St-Sinion, Mémoires, t. 37, p. o-6.
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pour don Louis et don Ferdinand, l'idée qu'il était responsable

vis-à-vis de son héritier de l'intégrité et de la grandeur de l'Etat,

enfin sa reconnaissance envers la nation qui avait si vaillamment

combattu pour lui et à laquelle il devait sa couronne. Or le parti

national, après 1715. demandait qu'on reconquit les provinces dé-

membrées de la monarchie et qu'on rendit à l'Espagne le béné-

fice de ses colonies en faisant cesser aux Indes occidentales l'ex-

ploitation anglaise. Ni sur l'une ni sur l'autre question les Espa-

gnols n'avaient eu gain de cause. Philippe V, se conformant à la

Quadruple-Alliance, avait en 1721 renoncé par un acte solennel

aux anciens États de l'Espagne possédés maintenant par l'Empe-

reur : la même année, il avait renouvelé les privilèges commer-

ciaux des Anglais dans les pays de sa domination. Les Espagnols

s'étaient alors attachés, et d'autant plus obstinément, à obtenir la

dernière satisfaction qu'il leur fût possible d'espérer: la rétroces-

sion de Gibraltar. Ce point en effet restait réservé. Philippe V
avait en poche une lettre par laquelle Georges I

er s'engageait à

lui rendre Gibraltar dès que les circonstances le lui permet-

traient ; la promesse était un peu vague, mais le roi l'avait si bien

prise au sérieux qu'il n'avait accordé aux Anglais le rétablisse-

ment de leurs privilèges commerciaux qu'à titre d'équivalent pour

Gibraltar 1

.La nation se cramponnait à cette illusion et le roi se te-

nait pour engagé d'honneur à la satisfaire. Le premier ministre

anglais, lord Sunderland, l'avouait en 1720 et il ajoutait qu'il

comptait, pour triompher de cette opiniâtreté, sur l'influence de

la reine point préoccupée de Gibraltar et attachée seulement aux

duchés italiens
J

. Sunderland marquait ainsi nettement l'antago-

nisme qui opposait la politique de la reine à la politique natio-

nale. Le conflit n'avait pas encore éclaté au grand jour, grâce à

l'équivoque que le cabinet anglais laissait peser sur Gibraltar,

mais fatalement il devait se produire. — Enfin Elisabeth avait à

1 V. Baudrillart. Relations de la France et de l'Espagne, etc., t. H, p.

461 ; Y. aussi le texte de la lettre de Georges 1er, datée du 1er juin J721 : ibidem,

p. 467.

* Hoffmann à Charles r/,le23 août 17-20. YV. S. A.
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ménager chez le roi son profond amour de la France qui, dit

Saint-Simon, « lui sortait de partout » '.

La politique du cabinet de Madrid était donc infiniment com-

pliquée ; déterminée surtout par l'intérêt de la reine, elle devait

cependant ménager les intérêts nationaux et les sentiments du

roi. Lorsque Philippe Y et Elisabeth remontèrent sur le trône au

milieu de 1724, l'écheveau des négociations et des intrigues était

enchevêtré de façon à ravir le diplomate le plus amoureux de

subtilité. On peut cependant essayer d'en démêler les fils. Il faut

suivre pour cela les délibérations des ministres qui s'efforçaient

au Congrès de Cambrai de régler les derniers différends entre le

roi d'Espagne et l'Empereur. Il faut surtout connaître la négocia-

tion secrète que la cour de Madrid poursuivait en même temps

à Paris par le marquis de Montéleone

En tout cela la question des duchés restait toujours au premier

plan. Elle n'avait nullement été réglée parle décret d'investiture

éventuelle que l'Empereur avait accordé à don Carlos et qui

avait été remis aux plénipotentiaires espagnols à Cambrai, le 24

janvier. Ce n'était là qu'un papier de plus, bon à classer avec les

autres et qu'on retirerait de temps en temps de son dossier, pour

le brandir dans les tournois livrés à coups de parchemins autour

du tapis diplomatique. Elisabeth était loin de tenir les duchés.

En Toscane, le grand-duc, Jean-Gaston de Médicis, n'avait, à

cinquante-deux ans et dans son état de santé,guère de chance

d'avoir des enfants. Mais il n'entendait pas qu'on disposât sans

lui de sa succession. Il faisait protester au Congrès de Cambrai

contre cette atteinte porté à sa souveraineté '. Sa sœur, veuve de

l'électeur palatin, maintenait ses droits à l'héritaere toscan et

1 St-Sïmon, Mémoires,31 , p. 3; l'Instruction à Tessé, du 15 janvier 17-24. A. E.

Espagne Suppl. 12, lui recommande aussi de metlre à profit les bonnes disposi-

tions personnelles du roi pour la France.
1

II est nécessaire de se rappeler que Philippe et Elisabeth ont continué à gou-

verner l'Espagne pendant leur abdication et que la politique espagnole a gardé

ainsi son unité.

a Saint-Contest et Morville à Dubois, le22 décembre 1722, cité parflaudrillart.

op. cit., t. II, p. o3G-531.
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elle avait un parti dans le grand-duché. Un autre parti,qui avait

son centre dans le sénat de Florence, rêvait de rétablir, après la

mort de Jean-Gaston, l'ancienne république d'avant les Médicis.

L'empereur connaissait ces intrigues, les excitait sous main,

comptait en tirer parti le cas échéant pour empêcher don Carlos

de s'installer en Toscane et pour se débarrasser d'engagements

pris à contre cœur '

L'héritage de Parme soulevait d'autres problèmes. Le duc

François Farnèse était tout dévoué aux intérêts de la reine d'Es-

pagne ; il les avait fait siens et ne songeait qu'à assurer sa suc-

cession à son petit-neveu ; il condamnait même pour cela son

frère, le prince Antoine, au célibat. Mais on ne pouvait empêcher

le prince Antoine de régner s'il survivait à son aîné, et il se pro-

mettait bien dans ce cas de se marier, de faire souche et de

garder la succession dans sa maison. L'Empereur, naturellement,

le favorisait. Il y avait là un premier danger. Un autre était que

les duchés de Parme et de Plaisance, s'ils arrivaient jamais à don

Carlos, ne lui échussent que singulièrement rognés et diminués.

Castro et Ronciglione avaient été livrés au Saint-Siège comme

gage d'un prêt : le duc et Elisabeth demandaient vainement de-

puis quatre ans que le pape fût obligé à accepter l'argent qu'ils

offraient de lui restituer et à rendre les territoires engagés. De

plus l'Empereur, en faisant le cadastre du Milanais, avait empiété

sans scrupule sur les frontières de François Farnèse. Enfin, in-

terprétant peut-être abusivement la Quadruple-Alliance, Char-

les VI prétendait traiter le duc en vassal, tandis qu'on protestait

à Parme et à Madrid que la suzeraineté de l'Empire sur les du-

chés ne devait dater que de l'entrée en jouissance de don Carlos
;

il avait levé des contributions sur le duché et y avait fait passer

ses troupes à plusieurs reprises. On exigeait donc de lui des res-

titutions et des indemnités.

1 Protocole de la conférence secrète du 27 janvier 1724,W. S. A.; conclusum

delà conférence : « Ob aber die Florentiner sich bei einer freien Republic erhal-

leten oder die Succession auf die Witlibte Chûrfiirstin zùm Pfaltzen devolviren,

mithin dem Infanti sich widersetzen werden wollen, wàrezù erwarthen. w
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C'est la qu'en était la question des duchés en 1724. Il restait à

Elisabeth une double tâche à accomplir : d'une part, faire que la

succession promise à don Carlos lui fût réellement dévolue
;

d'autre part, assurer 1 intégrité et l'indépendance de l'Etat dé

Parme.Pour arriver à ce résultat, la reine s'appuyait depuis quatre

ans sur la France et l'Angleterre.

Ces deux puissances, en faisant alliance avec l'Espagne en 1721,

avaient pris l'engagement de soutenir Elisabeth en Italie *.

Leurs dispositios n'avaient pas changé depuis. A la vérité, la

mort du Régent avait fait perdre à l'Espagne le «bénéfice de l'al-

liance de famille contractée avec la maison d'Orléans. Mais le

duc de Bourbon ménagea d'abord extrêmement Philippe V ; il

avait l'idée de l'opposer en France à son ennemi, le nouveau duc

d'Orléans, si LouisXV venait à mourir ; il pensait aussi qu'il était

avantageux pour la France d'établir un Bourbon en Italie.Tessé.

en partant,avait donc reçu l'ordre de déclarer que le roi de France

« mettait au nombre des objets qu'il affectionnait le plus l'établis-

sement de l'infant en Italie et la tranquillité du duc de Parme » '.

Quant à l'Angleterre elle avait toujours eu à Madrid la même
ligne de conduite : pousser à la politique italienne afin d'étouffer

les réclamations au sujet de Gibraltar*. Depuis quelque temps

le cabinet de Saint-James était rejeté encore davantage vers

l'Espagne par sa brouille avec l'Empereur. Charles VI. avait

établi à Ostende une compagnie de navigation et de commerce

pour les Indes Orientales. Cette compagnie prospéra et fit

bientôt une rude concurrence au commerce anglais. Les An-

glais en demandèrent l'abolition à Vienne, et ne pouvant l'ob-

tenir ils cherchèrent à ruiner le commerce d'Ostende, par leurs

1 V. Baudrillart. op. rit., II, p. 452-467.

' Au commencement de 1724, Tessé fit à Saint-Ildefonse les plus vives ins-

tances pour que Philippe V prit des mesures pour s'assurer, le cas échéant, la

succession de Louis XV. V. Baudrillart, op. cit., II, p. 563-564.

• Instruction à Tessé, du 15 janvier 1724. A. E. Espagne Suppl. 12.

* V. plus haut la déclaration de Sunderland ; le plan anglais est d'ailleurs

très nettement formulé dans un document de premier ordre, une lettre de Dos-

touches au Régent reproduisant les déclarations de Stanhope, 20 janvier 1720 ;

V. Baudrillart, op. cit. II, p. 446-449.
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pirateries et à soulever contre lui toute l'Europe, au nom des

traités de Westphalie qu'ils prétendaient violés. L'Espagne pro-

fita habilement de ce contlit : par ses ambassadeurs à Londres et

à Paris elle protesta contre l'érection de la Compagnie d'Ostende,

demanda que l'affaire fût portée au congrès de Cambrai '. La

jalousie mercantile des Anglais lui fournissait ainsi une arme

nouvelle contre l'Empereur.

Cependant l'accord de la cour de Madrid avec ses alliés n'était

pas complet. Qu'arriverait-il d'abord, si Philippe V — et il le

ferait probablement — exhumait son titre sur Gibraltar, la lettre

de Georges P r
? Ne se brouillerait-on pas avec l'Angleterre et par

contre-coup avec la France? D'autre part,ne serait on pas obligé

pour avoir les duchés de les prendre de force ? Et alors la France

et l'Angleterre, si résolument pacifiques, iraient-elles dans

leurs concessions vis-à-vis de l'Espagne, jusqu'à lui permettre

d'entamer en Italie une guerre qui s'étendrait rapidement à toute

l'Europe ?

En tous cas les sentiments des deux cours allaient être mis à

l'épreuve. Au congrès de Cambrai, qui s'ouvrit solennelle-

ment le 26 janvier 1724, elles étaient médiatrices. L'Empe-

reur avait dû, quoique à contre-cœur, reconnaître cette média-

tion, consentir à ce que les plénipotentiaires espagnols et impé-

riaux* ne traitassent jamais directement ensemble, à ce que

toute proposition et discussion passât d'abord par les ministres

français et anglais pour être transmise ensuite séparément aux

deux parties '. Une médiation aussi étroite donnait à ceux qui la

possédaient une influence prépondérante dans les débats. Cette,

influence parut s'exercer très franchement en faveur de l'Es-

pagne.

L'Empereur, en effet, vit avec dépit et avec une sorte d'effroi,

1 Note remise par l'ambassadeur espagnol à Londres, le 22 avril 1724 ; Pen-

tenridter et Windischgraëtz à Charles VI, Cambrai, le 17 juillet 1724, W. S. A.
1 Relations des plénipotentiaires impériaux Pentenridter et Windischgraëtz à

Charles VI, 31 janvier et 10 février 1724
;
protocole de la Conférence secrète

du 28 février 1724 ; W. S. A.
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les plénipotentiaires Irançais et anglais soutenir toutes les de-

mandes que les plénipotentiaires espagnols firent au sujet de l'Ita-

lie. Les postulata de Philippe V et de Charles VI, lentement ré-

digés, furent échangés le 28 avril. Ils roulaient sur l'amnistie des

sujets rebelles, la restitution des biens confisqués, les titres pré-

tendus par les deux princes, la grande maîtrise de la Toison-d'Or,

revendiquée des deux côtés; ons'y réclamait des palais d'ambas-

sade, des patronages d'églises, de vieilles dettes, de vieux canons,

de vieux vaisseaux. C'étaient là les derniers comptes qui restas-

sent à régler. Mais les Espagnols introduisirent dans leurs postu-

lata toute une série de demandes relatives aux duchés :

Que l'on mit, conformément à la Quadruple-Alliance, dans les

places fortes des duchés, des garnisons neutres composées de

troupes suisses (art. 7);— cela tendait à assurer la succession àdon

Carlos ; l'Espagne aurait même exigé des garnisons espagnoles, si

les médiateurs ne l'en avaient dissuadée
;

Que les « prétentions et sûretés » du duc de Parme fussent sti-

pulées « parce que cette succession doit tomber dans la personne

de l'infant don Carlos » (art. 9) : — cela tendait à maintenir l'in-

tégrité et l'indépendance de l'Etat de Parme et à établir une

espèce de protectorat de l'Espagne sur cet État
;

Que l'on rendit au duc de Guastalla la succession de Mantoue

détenue par l'Empereur et que l'on rétablit également dans leurs

Etats les petits princes italiens qui avaient suivi le parti de Phi-

lippe V, et qui avaient été dépossédés, le duc de la Mirandole,le

prince de Castillon-Gonzague, etc.; — cela tendait à créer une

clientèle espagnole en Italie autour de don Carlos '.

Toutes ces demandes parurent fort suspectes à la cour de

Vienne. Celle qui était relative aux « prétentions et sûretés du

duc de Parme » ne tarda pas à être expliquée plus clairement. Le

26 mai les ministres médiateurs voulurent remettre aux pléni-

potentiaires impériaux un mémoire où étaient exposés les griefs

1 Postulata impériaux et espagnols échangés à Cambrai, la 28 avril l~î'<. en

appendice au référât de la Conférence secrète du 19 mai 1724 ; W. S. A.

I 2 hist. dipi 12
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du duc de Parme contre Charles VI. Ce mémoire était signé des

plénipotentiaires espagnols, bien que François Farnèse eût un

ministre à Cambrai ; la cour de Madrid, conformément à la théo-

rie indiquée dans ses postulata, prenait pour elle la tache de

défendre contre toute atteinte un Etat destiné à don Carlos. Cette

façon d'envisager les choses permettait seule de rattacher les pré-

tentions du duc de Parme à la Quadruple-Alliance et par suite

de les porter au Congrès. Elle entraînait la reconnaissance d'un

protectorat espagnol et la négation de la suzeraineté de l'Empire

sur Parme et Plaisance. Les ministres impériaux le comprirent.

Ils refusèrent de prendre connaissance du mémoire et de traiter

l'affaire au Congrès' : « Si le duc, répondirent-ils, a des sujets

de plaintes, qu'il les porte comme vassal, à Vienne, devant l'Em-

pereur : on lui fera bonne justice. » A force d'instances, les mé-

diateurs finirent par obtenir que le mémoire fût reçu. Mais il ne

le fut que sous réserve et, après l'avoir lu, les Impériaux le ren-

dirent,en déclarant que son contenu était étranger ou même con-

traire à la Quadruple-Alliance et qu'ils ne pouvaient s'engager

dans une pareille négociation, — et ils demandèrent qu'on ré-

pondit à leurs postulata *.

Les médiateurs furent également mécontents de la réponse et

des termes « indécents », pour le duc de Parme dans lesquels

elle était conçue. A Vienne, on se plaignit amèrement de leur

partialité envers l'Espagne et l'on constata avec inquiétude qu'ils

faisaient tout pour briser le lien de vassalité entre les duchés et

l'Empire *.Médiateurset Autrichiens échangèrent pendantquelque

temps à Cambrai des notes aigre-douces et le 3 octobre Penten-

ridter et Windischgraëtz finirent par remettre l'ultimatum de leur

cour: ils ne pouvaient admettre cette discussion au Congrès ; ils

écarteraient de même delà négociation «toutes pareilles deman-

des non appartenantes à la Quadruple-Alliance » ; les médiateurs

n'avaient maintenant qu'à transmettre de part et d'autre les ré-

1 Pentenridter et Windischgraëtz a Charles VI, les 7, 22 et 30 août 1724 ; W,
S.A.

* Référât, de la Conférence secrète du 10 et du 17 septembre 1724; W. S. A.
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ponses aux postulata échangés ]e 28 avril, pour qu'on pût enfin

conclure la paix \ Les médiateurs et les Espagnols s entêtant à

réclamer le règlement préalable de la question de Parme, le

Congrès se trouva arrêté.

La seule question qui l'eût occupé concurremment avec celle-là

touchait le grand- duché de Toscane : Charles VI et Philippe V
prétendaient tous les deux conférer à Jean-Gaston de Médicis

l'investiture de Sienne. Là encore les médiateurs prirent parti

pour l'Espagne. Comme pour Parme et Plaisance on déniait sour-

noisement à l'Empereur sa suzeraineté

Ainsi, à ne considérer que ce qui 'se passait à Cambrai, on eût

cru la France et l'Angleterre complètement d'accord avec Elisa-

beth Farnèse. C'est ainsi qu'on en jugeait à Vienne où l'on se

montrait fort aigri. En réalité, l'entente supposée n'existait pas.

Les bavardages du Congrès servaient à couvrir une autre négo-

ciation beaucoup plus importante : celle du marquis de Monté-

leone à Paris ; là se révélaient ouvertement les véritables vues

d'Elisabeth Farnèse et tout ce qu'elles avaientde menaçant pour

la tranquillité de l'Europe.

La reine, poussée sans doute par le duc de Parme et par Scotti.

résolut, dans l'été de 1724, de forcer la France et l'Angleterre à

une action décisive en faveur de don Carlos en Italie. Une mis-

sion secrète à Paris et à Londres fut décidée et l'on en chargea

un Italien, un Sicilien resté au service de l'Espagne, le marquis

de Montéleone.

Montéleone partit au mois de juin avec des instructions très

énergiques

Il devait proposer, pour assurer les duchés à don Carlos, le

plan suivant : on mettrait à Panne, à Plaisance, à Livourne et à

Porto-Ferraio, les garnisons suisses stipulées par la Quadruple-

1 Pentenridter et Windischgraètz à Charles VI, le 5 octobre 1724 ; W. S. A.
* Pentenridter et Windiscligraclz a Charles VI, le 26 octobre 1784; Référât de

la Conférence secrète du 22 septembre 1724 ; W. S. A.
3 Tessé à Morville, le 5 juin 1724, A. E. Espagne. 33S ; je conjecture les ins-

tructions de Montéleone d'après les mémoires qu'il remit à Morville à Paris, et

d'après la Correspondance de Morville et Tessé. A. F. Espagne, 335 et 336.
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Alliance et l'on enverrait l'infant en Italie pour qu'il y fût élevé

soit à la cour de Florence, soit, si le grand-duc refusait de le

recevoir, à la cour du duc de Parme qui ne désirait rien tant que

d'avoir auprès de lui son petit-neveu. Les troupes suisses servi-

raient de « garde et sûreté » à don Carlos. Le passage de l'in-

fant en Italie était jugé nécessaire pour plusieurs raisons ; c'était

le seul moyen, pensait-on, de triompher de la sourde résistance

de l'Empereur qui ne songeait qu'à éluder ses engagements, de

rendre vaines ses intrigues dans la Péninsule, de donner aux

princes italiens le courage de résister à ses sollicitations et à ses

menaces ; enfin, ne fallait-il pas que don Carlos destiné à régner

sur des Italiens fût élevé dans leurs coutumes etdansleurlangue?

Ce plan entraînait des difficultés. Il est vrai qu'en droit on ne

pouvait rien objecter aux garnisons suisses,puisque c'étaitlàune

des clauses de la Quadruple-Alliance. Mais il n'en allait pas de

même de l'envoi de l'infant en Italie. D'autre part, si l'on était

assuré de l'assentiment du duc de Parme, le consentement du

grand-duc de Toscane était des plus douteux. Il protestait

contre la désinvolture avec laquelle on disposait de sa suc-

cession. Il ne voulait pas entendre parler de soldats étrangers.

Elisabeth, qui sentait la difficulté, proposait de gagner Jean-Gas-

ton de Médicis. On le garantirait, au nom de la France, de l'Es-

pagne et de l'Angleterre, contre toute attaque de l'Empereur. On

séduirait sa sœur, l'électrice palatine veuve, par des conces-

sions personnelles : régence et tutelle de don Carlos en cas de

minorité, et, si ce cas ne se présentait pas, avantages pécuniaires,

souveraineté d'une ville de Toscane au choix, à part Florence. En

retour la Palatine adopterait l'infant, le sénat de Florence ferait

un acte solennel en sa faveur, le peuple florentin lui prêterait le

serment de fidélité et il serait proclamé prince de Toscane. Mon-

téleone irait négocier cette entente à Florence avec l'appui des

ministres français et anglais. Si le grand-duc s'obstinait dansson

attitude revêche, l'Espagne, la France et l'Angleterre s'enten-

draient pour mettre de force les garnisons suisses à Livourne et

à Porto-Ferraio et l'on enverrait Qarlos à Parme.
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Au fond, il importait beaucoup que Jean-Gaston acceptât la

combinaison. Si on ne considérait que ses forces, on pouvait le

tenir pour une quantité négligeable ; mais il était bien certain

qn'au cas où l'on emploierait la force contre lui, l'Empereur

viendrait à son secours et que Ton aurait la guerre en Italie. Même

si Montéleone réussissait dans sa négociation à Florence, il était

probable que l'Empereur ne s'accommoderait pas de l'arrange-

gement, qu'il dénoncerait la présence de Carlos en Italie comme

contraire à la Quadruple-Alliance, et que ce serait encore la

la guerre. Elisabeth Farnèse ne s'en inquiétait nullement. Le cas

était prévu : Montéleone devait demandera la France et à l'An-

gleterre de prendre sans plus tarder avec l'Espagne toutes les me-

sures nécessaires pour une guerre prochaine contre Charles VI

en Italie, de régler les subsides et les contingents en hommes et

en vaisseaux, etc.

Ainsi Elisabeth Farnèse voulait que, pour assurer les duchés à

don Carlos, on entamât en Italie une guerre qui serait bientôt

devenue générale. C'en était assez pour épouvanter deux puissan-

ces pacifiques comme l'Angleterre et la France. Avant même de

connaître exactement le but de la mission de Montéleone, Mor-

ville, qui gérait les affaires étrangères dans le ministère du duc

de Bourbon, écrivait à notre ambassadeur à Madrid que l'envoi

de don Carlos en Italie était contraire à la Quadruple-Alliance,

qu'il entraînerait la rupture avec l'Empereur, et que l'on n'était

pas en état pour le moment de courir les risques de cette rup-

ture *. Peut-être l'Angleterre, très-excitée contre l'Empereur par

le commerce d'Ostende, aurait-elle été plus facile à entrainerdans

une guerre. Mais on devait fatalement se l'aliéner en réclamant

Gibraltar. Montéleone était chargé de demander cette rétroces-

sion. Il avait même ordre de menacer les Anglais, en cas de refus,

de leur fermer les ports de l'Espagne et des Indes. Et, en même

1 Mémoire remis par le M'* de Montéleone, le 1er octobre 1784, ;i Versailles

A. E. Espagne, 336.

- Morvilleà Tessé, Fontainebleau, le 28 août 17-20. A. K. Espagne, 335.

12*
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temps, il solliciterait l'appui de Georges I
rr dans la guerre d'Ita-

lie ! C'était purement insensé'.

Avant dépasser en Angleterre Montéleone devait d'abord s'en-

tendre avec le duc de Bourbon. Il étaità Paris dès le mois d'août,

mais il ne s'ouvrit à Morville qu'à la fin de septembre". Le

1" octobre il remit un premier mémoire où il exposait le

plan d'Elisabeth pour l'Italie, tel que nous l'avons analysé. Là-

dessus Morville et Bourbon qui tenaient à la paix par-dessus tout,

qui ne voulaient pas non plus que le duc de Parme, maître de la

personne de don Carlos, devint l'arjjitrc de la guerre et de la paix

en Europe, commencèrent à chercher de bonnes raisons pour

montrer à la reine d'Espagne^ sans trop l'irriter, que ses projets

étaient impraticables :1

Si enveloppé que fût ce premier refus, Philippe le reçut très

mal, quand notre ambassadeur, le maréchal de Tessé, le lui

transmit. Il marqua lui-même très nettement dans ses paroles

l'opposition entre ses vues et celles du cabinet français : « C'est

le bon moment pour faire la guerre a l'Empereur, dit-il, je por-

terai la guerre en Italie, mais je vois bien que Montéleone ne

réussira pas oiquen un mot laFranee ne veut point la guerre. »

Et là-dessus il s'emporta en d'amères récriminations : « La

France a fourni l'argent et la dépense pour brider ma flotte,

ruiner mes forces maritimes et me faire céder la Sicile, dont je

serais encore le maître, si la France, le poignard à la gorge, ne

1
11 n'y a pas de doute que Montéleone fût chargé de réclamer la rétrocession

de Gibraltar à Londres. En parlant, il dit à Tessé qu'il exécutera «sa commission

de dire aux Anglais que si, sur ce qui sera concerté et convenu avec la France,

ils n'exécutent pas ce qu'ils ont promis on leur fermera les ports d'Espagne et

des Indes.» Tessé à Morville, le 3 juin 1724, A. E. Espagne, 335.— Dans t cequ'ils

ont promis » il faut comprendre non-seulement leur concours en Italie, mais

encore Gibraltar comme le prouvent les textes suivants : Tessé écrit à Morville

le 23 septembre 1724. A.E.Espagne. 330 : « Si Montéleone pouvait,comme il l'es-

père, obtenir la rétrocession de Gibraltar, cela arrangerait bien des choses ». —
11 lui écrit encore le 23 octobre 1724, ibidem : il serait à souhaiter que Monté-

leone obtint « la restitution de Gibraltar qu'il parait qu'on lui a personnellement

promise ».

2 Morville à Tessé, le 25 septembre 1724. A. E. Espagne, 336
» Morville à Tessé, le 8 octobre 1724. A. E. Espagne, 336.
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m'avait forcé de sortir de Sicile et à'abdiquer le royaume... Les

rois médiateurs feront ce qu'ils voudront, mais moi, je vous

déclare que je ne céderai rien, ni de mes titres, ni de chef de la

Toison-d'Or, ni de ce que porte la Quadruple-Alliance ; mon
honneur et la couronne qUe j'ai reprise m'engagent à vous décla-

rer que si mes alliés m'abandonnent, je perdrai plutôt ce qui me
reste avec ce que j'ai de pouvoir en main, que de consentir, par

un traité qui me serait honteux, ce que je ne puis ni ne dois et

ne céderai point ! » *.

Au moment où Philippe V signifiait ainsi à Tessé sa volonté

de faire la guerre, Montéleone présentait à la cour de Versailles

un projet de traité où tout était prévu et réglé en vue de cette

guerre. Il énonçait les mesures à prendre pour lever six mille

Suisses dans les cantons. Il énumérait les avantages que l'on of-

frirait au grand-duc et à la Palatine pour les gagner et pour

amener Jean-Gaston à recevoir les garnisons à Livourne et à

Porto-Ferraio. Il stipulait que la convention, une fois signée entre

l'Espagne, la France et la Grande-Bretagne, on donnerait au

grand-duc quinze jours pour se soumettre ; ce délai passé, on

procéderait contre lui par la force. Chacun des États contrac-

tants fournirait mille hommes et mille chevaux pour former un

corps expéditionnaire qui débarquerait en Toscane et établirait

les garnisons suisses dans les places désignées. Montéleone indi-

quait la même marche à suivre vis-à-vis du duc de Parme : mais

il est clair que c'était uniquement pour la forme, car on était

sûr à Madrid de François Farnèse. Si l'expédition de Toscane

entraînait une agression, les contractants fourniraient de nou-

velles troupes pour faire la guerre à l'agresseur, c'est-à-dire à

l'Empereur : les contingents en hommes et en vaisseaux, qui

seraient nécessaires dans ce cas, étaient encore réglés. Une fois

les garnisons suisses installées, don Carlos passerait eo Italie sur

une escadre anglaise renforcée de six galères espagnoles et de

1 Tessé à Morville, le 23 octobre 1724. A. E. Espagne, 336.
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six galères françaises. Si l'infant était attaqué, les contractants

viendraient à son secours 1

.

Six jours après avoir lu ce projet de traité, Morville le jugeait

en ces termes : « Il ne s'agit pas de moins que de renouveler in-

cessamment la guerre », appréciation qu'il répétait au bout de

quelques jours : « C'est dans six mois la guerre en Italie » *.

Les demandes de Montéleone produisirent la même impres-

sion à Londres quand elles y furent connues. Le secrétaire d'Etat

anglais, écrivit « en propres termes » à Morville, t que si M. de

Montéleone était venu à Londres avant que de venir à Paris, on

lui aurait déclaré que son projet est impraticable en général, et

chacan de ses articles en particulier
3

.

Morville et le duc de Bourbon s'efforcèrent donc de faire en-

tendre raison à l'envoyé d'Elisabeth. Ils lui offrirent défaire sim-

plement un traité portant garantie générale de la Quadruple-

Alliance, quel que pût être le résultat du congrès de Cambrai
;

Montéleone irait ensuite négocier à Florence une entente avec

le grand- duc de Toscane ; on attendrait l'issue de cette négocia-

tion et des conférences de Cambrai ; on verrait alors ce qu'il y
aurait à faire et, s'il était nécessaire de recourir à la force pour

assurer les duchés à don Carlos, on y recourrait. Le but de ces

propositions dilatoires était de sauver la paix : c'était là le pre-

mier principe du gouvernement français, Morville l'écrivait

clairement à Tessé en lui mandant l'affaire

Montéleone envoya ces nouvelles à sa cour le 13 novembre.

Elles jetèrent Philippe V dans un de ces accès de fureur qui

l'arrachaient si violemmeut à son apathie habituelle. C'est en-

core Tessé qui eut à essayer l'orage. Le roi affecta de rejeter sur

la France l'échec de ses plans : « L'Angleterre m'offre une flotte

et des troupes, dit-il à notre ambassadeur ; la Hollande fait de

1 Projet de traité entre la France, l'Espagne et la Grande-Bretagne, pour l'exé-

cution de la Quadruple-Alliance relativement à l'infant don Carlos, remis par M.

le M'* de Montéleone à Paris, le 24 octobre 1724. A. E. Espagne, 336.
s Morville à Tessé, le 30 octobre et le 6 novembre 1724. A. E. Espagne, 336-
3 Morville à Tessé, le 27 novembre 1724. A. E. Espagne, 336.
4 Morville à Tessé, Fontainebleau, le 13 novembre 1724, A. E. Espagne, 336.
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même ; leczar et la Prusse ne demandent pas mieux que d'en-

trer en Allemagne. Je vous le dis encore, je ne veux pas la

guerre ; mais il vaudrait mieux, toute l'Europe liguée contre

l'Empereur, la commencer, que de faire une paix houteuse et

plâtrée. » Peu à peu, son irritation contre la France s'exaspé-

rant par ses propres paroles, il s'emporta jusqu'aux plus cui-

sants outrages : « Je pourrais reprocher à la France que cette

noblesse et milice française qui, du temps du roi mon grand-

père, faisait la guerre à l'Europe, parait, depuis sa mort, être

soumise aux cfemoiselles de l'Opéra, à la vie molle de la musique

et de la bonne chère, et que l'on préfère en France cette vie

molle à l'honneur et à la dignité des armes et du royaume '
! »

Les étranges paroles du roi n'étaient que l'écho de l'irritation

de la reine. La déception qu'apporta à Elisabeth la dernière dé-

pêche de Montéleone dut être terrible. Pendant quatre ans elle

s'était soumise en frémissant aux prudents conseils de l'Angle-

terre et de la France : ne lui avait-on pas promis de tout arran-

ger à sa satisfaction au congrès de Cambrai, pourvu qu'elle fût

sage et patiente ? Ce congrès toujours différé s'était enfin ouvert

et il n'avait donné aucun résultat. Elle avait alors mis ses alliés

au pied du mur; elle leur avait démontré la nécessité d'une

guerre pour assurer les duchés à don Carlos, et elle les avait

sommés de l'aider à faire cette guerre ! Et voilà que ces alliés

sans courage se dérobaient encore une fois avec des paroles

mielleuses, avec leurs éternelles exhortations à la modéra-

tion, à la prudence, à la patience ! Assister en rongeant son frein

aux intrigues de l'Autriche en Italie
;
passer son temps à se de-

mander si le prince Antoine de Parme n'allait pas se marier, si

le grand-duc de Toscane n'allait pas trouver, un moyen de frus-

trer don Carlos de sa succession ; se laisser leurrer avec des par-

chemins sans valeur; se sentir menacée à chaque instant de voir

s'écrouler le rêve de toute une vie. opiniâtrement et rageuse-

ment poursuivi: voilà l'existence d'incertitude et d'anxiété qu'K-

1 Tessé à Morville, lo20 novembre i 724. A. E. Espagne, 336.
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lisabeth avait menée pendant do trop longues années et à laquelle

on la priait placidement de continuer à se résigner ! Cette fois

l'ironie était trop amère pour être tranquillement supportée

par une âme ardente et hautaine, peu habituée à se maîtriser,

encline aux violentes colères et aux décisions brusques. Sans

une hésitation Elisabeth rompit avec la politique de l'alliance

anglaise et française qu'elle suivait depuis quatre ans, et elle

chercha un autre moyen d'assurer l'avenir de ses enfants et le sien.

Elle ne chercha pas longtemps. Du moment où elle renonçait

à s'entendre avec la France et l'Angleterre, une seule politique

était possible : la réconciliation et l'entente directe avec l'Empe-

reur. C'étaient les deux pôles entre lesquels avaient toujours

oscillé ses plans. Or dans l'esprit de la reine une alliance politi-

que devait être garantie et affermie par une alliance de famille.

Lorsque l'Espagne s'était unie à la France en 1721 l'infante

Marie-Anne-Victoire avait été fiancée à Louis XV,don Louis, alors

prince des Asturies, avait épousé Mlle de Montpensier, fille du

Régent, et peu après on avait déclaré les fiançailles d'une autre

princesse d'Orléans, Mlle de Beaujolais, avec don Carlos. De

même, toutes les fois qu'on avait voulu s'orienter du côté de

Vienne, on avait parlé de marier des infants avec des archidu-

chesses.

Cette politique d'alliance et de mariage avec la cour impé-

riale était celle du parti vieux-espagnol, foncièrement hostile

aux Français et resté dans le secret de son cœur dévoué a la

maison d'Autriche. Elle était aussi, à certains moments, celle du

parti italien, entendez du parti Farnèse. Le duc de Parme avait

deux recettes pour assurer sa sécurité et amener l'apothéose

finale de don Carlos. Suivant les circonstances, il les préconisait

tour à tour à Madrid. L'une consistait à expulser l'Empereur de

la péninsule et à faire une Italie espagnole et Farnèse. C'était là

ce qu'il avait conseillé en 1720 \ C'était là aussi le but dernier

1 V. le projet de traité entre la France et l'Espagne formé par le duc de Parme
et présenté au cardinal Dubois par le comte de San-Severino en novembre 1720,

Baudrillart, op. cit., t. Il, p. 484-485.
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de la mission df> Montéleone. Mais si ce plan échouait et si

François Farnèsc perdait l'espoir de ruiner la puissance de l'Em-

pereur en Italie, alors il ne Songeait plus qu'à s'unir aussi inti-

mement que possible avec un voisin assez fort pour l'anéantir a

son gré,— et il prêchait à la cour de Philippe Via politique au-

trichienne: c'était sa seconde recette.

Le parti vieux-espagnol étant sans influence, c'était surtout par

le parti italien que l'idée de l'alliance autrichienne réapparais-

sait périodiquement à Madrid. Quelques mois avant sa chute,

Albéroni se voyant aux abois avait pensé à l'entente et aux ma-

riages avec la maison d'Autriche '. En 1721, quand ils n'avaient

pas encore traité avec la France et l'Angleterre, Philippe V et

Elisabeth étaient revenus à cette idée : ils firent sonder la cour

de Vienne sur un double ou triple mariage entre les infants et

les archiduchesses s
. Ils étaient poussés cette fois par le duc de

Parme. Saint-Simon affirme, avec de bonnes raisons, que Fran-

çois Farnèse était « le promoteur et le principal instrument des

mariages des infants d'Espagne avec les archiduchesses, dont il

avait fait toute la négociation, » et il ajoute que les mariages

français « tombèrent sur sa tête comme une bombe 3

. »

Les mariages français et l'alliance avec Louis XV et Geor-

1 Dubois à l'abbé de Mornay,20, 27 août et 20 novembre 1720 ; la proposition

aurailété faite, au dire de Dubois,en juin 1719; l'Empereur l'aurait repoussée sous

prétexte que ses tilles étaient trop jeunes ; cité par Baudrillart, op. citât. II. n.

413-414 et 436-438.
- C'est ce qu'écrit Dubois à Maulevrier le 9 juillet 1721, cité par Baudrillart,

op. citât., II, p. 469
; je tronve ces soupçons de Dubois confirmés par Ripperda

qui, dans une conférence avec Sinzendorf en 1725, déclare que le duc d'Orléans

n'avait conclu les mariages franco-espagnols que pour empêcher les mariages

austro-espagnols que lui, Ripperda, avait alors proposés: « der duc d'Orléans

dieselbe Heirrallicn (die spannisch-franzôsisolien) nùr gethan babe ùm dièse

d'ôsterreichische Heirrallien.welcbeer Ripperda scbon damahlen vorgeschlagen,

zû ùnterbrechen»;il rappelle mémeàSinzendorf qu'il lui a écrit il y a environ trois

ans (ùngefàhr vor drei Jaliren) à ce sujet: et Sinzendorf n'y contredit pas. Il a

donc évidemment été question en 1721 de mariages austro-espagnols. Entre quels

infants et quelles archiduchesses devaient- ils être conclus? Dubois donne des noms,

mais ses renseignements sont probablement erronés. Tout a dû se borner à de

vagues ouvertures, à une velléité. En tout cas, je n'ai trouvé aux archives de

Vienne aucun renseignement direct sur une pareille négociation,

3 St-Simon, Afrmotm, t. 37 p., 97.
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ges I" tinrent pendant trois ans ces projets assoupis. Ils se ré-

veillèrent en 1724 et cette fois-ci chez le parti espagnol devenu

plus audacieux et plus influent pendant le règne de,don Louis.

Dès le mois de juin, l'idée d'une entente directe entre les cours

de Vienne et de Madrid fut de nouveau formulée : le ministre

Orendayn l'avoua au maréchal de Tessé en prétendant que les

avances avaient été faites par l'Empereur '

.

La reine et les Italiens qui comptaient encore sur le succès de

la mission de Montéleone n'étaient pas mêlés à l'intrigue. C'é-

taient les Seigneurs espagnols qui la menaient. Ils la continuè-

rent après la mort de don Louis*. Ils se groupèrent alors autour

du dernier fils de Gabrielle de Savoie, de don Ferdinand, devenu

prince des Asturies. Il était leur héros, leur futur roi national.

Ils voulurent le marier à une archiduchesse. Le maréchal de

Tessé écrivait à Morville le 25 septembre 1724 : « La cabale es-

pagnole, c'est-à-dire autrichienne.., a commencé le projet d'un

mariage entre l'infant Ferdinand et une fille de l'Empereur. Le

roi Philippe n'est point encore informé de ce projet mais il le

sera *. » Tessé en parla lui-même au roi et celui-ci lui promit

« qu'il ne prendrait aucun engagement, pas même d'écouter,

sans en informer la France '. » Les premiers mécontentements

de Philippe V contre le duc de Bourbon donnèrent plus de har-

diesse aux Espagnols. Ils entamèrent à Madrid une agitation

forcenée contre la France : ils firent circuler contre Tessé les

plus atroces calomnies, même des accusations d'empoisonne-

ment ; les libelles anti-français furent répandus à profusion et

allèrent jusqu'à inviter les bons Espagnols à faire « des Vêpres

Siciliennes
4

. »

Le parti espagnol se trompait en croyant faire tourner à son

profit la mésintelligence des cours de Paris et de Madrid. Lors-

1 Tessé à Morville, 2 juin 1724. A. E. Espagne 335 ; continué postérieurement

dans une lettre de Madrid du 11 juin 1725. A. E. Espagne 341.
! Tessé à Morville, le 25 septembre 1724. A. E. Espagne 336.
3 Tessé à Marville, le 23 octobre 1724. A. E. Espagne 336.
4 Tessé à Morville, le lo novembre 1724. A. E. Espagne 336.
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que la reine vit qu'il n'y avait décidémeut plus à compter sur

Louis XV, elle se rallia bien à l'alliance autrichienne, mais en

s'emparant du projet, elle le transforma suivant ses conve-

nances ; et tout d'abord elle exclut don Ferdinand de la combi-

naison

Malgré sa situation d'héritier présomptif, don Ferdinand était

relégué au second plan dans la famille royale et à la cour. Il

avait alors onze ans. Deux ans auparavant, c'était, d'après Saint-

Simon, un fort bel enfant. Mais sa santé s'était gâtée : il était

souffreteux, morose, mal doué du côté de l'intelligence ; on ne

croyait pas qu'il dût vivre et régner. Elisabeth, qui avait d'abord

affecté beaucoup de sollicitude pour les fils de Gabrielle de Sa-

voie, avait cessé de ménager le pauvre Ferdinand. Le roi lui-

même semblait reporter de plus en plus son amour et ses calculs

sur les infants du second lit. Don Carlos avait huit ans et don

Philippe quatre ans. C'étaient deux enfants de belle santé, de

figure agréahle, l'humeur gaie et turbulente, l'esprit vif, prompt

à la répartie. Le roi et la reine se plaisaient à les faire parader,

tourner et danser devant les étrangers. Leur gentillesse, leurs

qualités étaient un thème sur lequel on ne tarissait point à la

cour

Ce sont eux que l'on projeta de marier à deux archiduchesses.

Leur mère eut pu difficilement rêver pour eux de plus beaux

partis. L'Empereur Charles VI avait eu un fils en 1716, mais il

l'avait perdu au bout de quelques mois et depuis l'impératrice

Elisabeth ne lui avait donné que des filles. Il en avait trois en

1724. L'ainée Marie-Thérèse était âgée de sept ans. Son père

par sa pragmatique sanction de 1713 lui avait assuré la totalité

de son héritage au cas où il mourrait sans enfant maie. La se-

conde s'appelait Marie-Anne. La troisième encore au maillot,

devait mourir en bas âge. Elisabeth Farnèse résolut de deman-

1 St-Simon, Mémoires 35, p. 105; Kônigsegg à Rialp.lt '21 janvier lrJd.W.S.A:
Référât de la Conférence secrète du 11 février 1725 où sont rappelés les détail;

que Ripperdadonna-à Vienne sur les infants, W. S. A. — Les traits essentiel!

concordent dans ces différentes descriptions.
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der Marie-Thérèse et Marie-Anne pour don Carlos et don Phi-

lippe.

Elle profita de l'irritation du roi pour brusquer les choses et

imposer son plan : renoncer à l'iilliance inutile de la France et

de l'Angleterre et s'unir par un double lien politique et dynas-

tique à la maison d'Autriche. S'il faut en croire Philippe V lui-

même, la reine et lui prirent cette résolution à eux deux, abso-

lument seuls et «' dans pas plus de temps qu'il n'en faut pour

aller en voiture de Madrid au Pardo '. »

Cette évolution dans la politique espagnole n'allait-elle pas

entraîner un bouleversement dans le ministère ? La chose était

assez probable, la coutume voulant en Espagne qu'un change-

ment de système entrainâi un changement de personnes.

Il est à remarquer que le parti italien, bien qu'il n'eût pas

cessé d'être le véritable maître, n'était plus représenté dans le

ministère depuis la chute d'Albéroni. Le chef de ce parti était

le représentant du duc de Parme, le marquis Scotti. Mais ce

grand et gros homme, d'aspect lourd et épais, n'avait pas l'é-

toffe d'un Albéroni 2
. Il n'était que le porte-parole de Fran-

çois Farnèse. Elisabeth, qui l'aimait et se moquait de lui, n'avait

jamais songé à lui donner la succession du cardinal comme pre-

mier ministre d'Espagne. A part lui, elle n'avait à Madrid per-

sonne à qui elle pût se fier entièrement. Le ministère était

composé d'Espagnols, prêts à faire toutes les concessions possi-

bles à la politique de la reine, mais dont aucun n'avait son

secret. Ils étaient d'ailleurs divisés en factions qui se faisaient

une guerre acharnée.

Le personnage le plus important dans l'entourage des souve-

rains avait été jusqu'à ces derniers temps le marquis de Gri-

maldo. Ce vieux serviteur du roi Philippe avait, après l'abdica-

tion, suivi ses maîtres dans leur retraite de Saint-Ildefonse. En

remontant sur le trône le roi lui avait rendu les affaires étran-

1 Paroles de Philippe V à 'l'ambassadeur impérial Kiinigsegg; Kônigsegg à

Charles VI le 30 avril 17-26, W. A. S.

2 V. St-Simon Mémoires, t. 37, p. 5-6.
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gères, mais cela ne s'était pas fait sans difficulté. Grimaldo

était haï de la reine. Lorsqu'Elisabeth arriva de Parme, elle le

trouva fort en faveur, soutenu par Mme des Ursins ; elle et Al-

béroni réussirent à l'exclure du palais et des affaires, mais sans

pouvoir venir à bout de l'exiler de Madrid et sans pouvoir em-

pêcher Philippe V de continuer à le voir et à le consulter en ca-

chette. Lorsqu'Albéroni tomba, c'est lui qui hérita du pouvoir :

il fut fait secrétaire d'Etat des affaires étrangères et devint bientôt

un premier ministre de fait, le seul qui travaillât avec le roi et

par qui passaient les affaires de tous les autres départements '.

La reine continuait à se défier de lui et essaya plus d'une fois

de s'en débarrasser. Elle avait une arme contre lui. De notoriété

publique, Grimaldo était la créature du gouvernement anglais
;

il recevait de l'argent de Londres : lui-même l'avoua à Phi-

lippe V. Ce fut le grand argument qu'employa Elisabeth pour

détourner le roi de lui rendre le pouvoir après la mort de don

Louis. Mais Philippe s'opiniâtra dans son vieil attachement: « Je

suis habitué à lui, répondait il
;
je sais qu'il a reçu l'argent an-

glais, mais il fera mieux à l'avenir s
. » Tout ce que la reine put

obtenir pour le moment fut que Grimaldo ne reprit pas sa

situation de premier ministre sans le titre : Philippe V déclara

qu'il travaillerait désormais avec tous ses ministres sans que

Grimaldo eût aucune supériorité sur les autres \

Grimaldo représentait donc dans le ministère le parti anglais.

Contre l'inimitié de la reine, il trouva un appui chez les vieux

Espagnols partisans de l'Autriche. Le marquis de Miraval, pré-

sident du conseil de Castille, et le confesseur du roi, le Jésuite

Bermudez, étaient les deux membres les plus influents de la ca-

bale autrichienne. Ils étaient tous les deux bons impérialistes,

et le confesseur l'était ardemment : « Vous croyez, disait le valet

de chambre Valois au roi qui sortait de confesse, vous croyez

vous être confessé au P Bermudez, et moi je vous dis que quand

1 St-Simon Mém., t. 36, p. 240-243.
* Tessé à Morville le 4 et le8 septembre 1724. A. E. Espagne,336.
8 Tessé à Morville, le 9 octobre 1724. A. E. Espagne, 336.



102 RKVUE D'HISTOIKE DIPLOMATIQUE

vous vous confessez à lui, vous vous confessez à soixante-dix Jé-

suites qui sont au collège impérial '
! » Ils détestaient tous

les étrangers et surtout les Français : c'est même la haine de

la France qui les rejetait vers Grimaldo combattu par le ma-

réchal de Tessé comme trop anglais. Leur appui n'était pas à

dédaigner : le président de Castille était un des premiers per-

sonnages du royaume, bien vu d'ailleurs du roi; l'influence du

confesseur était encore d'un plus grand poids auprès d'un souve-

rain dévot comme Philippe V : Bermudez avait une fois à

Saint-Ildefonse, sauvé Grimaldo en déclarant que si on chassait

le marquis il se retirerait aussi et que le roi serait damné \

Cependant Miraval et Bermudez avaient compromis leur cré-

dit en s'opposant sournoisement à ce que Philippe V reprit la

couronne après la mort de don Louis. Philippe avait voulu, avant

de remonter sur le trône, y être invité par une supplique du con-

seil de Castille et par une consultation de théologiens. C'était

l'affaire de Miraval et du confesseur. La supplique se fit atten-

dre et la consultation théologique déclara qu'en conscience le

roi ne pouvait revenir sur son abdication: le parti espagnol

voulait don Ferdinand pour roi et une régence. Il avait fallu op-

poser le nonce au confesseur et tourmenter le roi pendant trois

jours pour le décidera retourner à Madrid. Elisabeth qui brûlait

de redevenir reine, voua dès lors une haine furieuse à Miraval

et à Bermudez, à ce dernier surtout : « Je le regarde si bien

comme un Judas, disait-elle à Tessé, que je vous déclare que s'il

m'apportait la communion, je ne voudrais pas la recevoir de

lui \ »

1 Tessé à Morville le 13 novembre 1724. A. E.Espagne 336.— Pour Miraval V»

St-Simon Mémoires t.36, p. 233. « Son inclination était autrichienne.»— Pour Ber-

mudez ibidem, t. 38, p. 168: « Bermudez, espagnol jusque dans les moëlle9,

haïssait la France et les Français, était secrètement attaché à la maison d'Au-

triche. » — V. aussi les Instructions à Tessé du lo janvier 1724. A E. Espagne

Supplément 12. Ils y sont tous les deux signalés comme vieux espagnols, enne-

mis des Français.

«Tessé àMorville, le 14 août 1724. A. E. Espagne, 333.
3 Tessé à Morville, le -3 et 4 septembre 1724 ; Extrait des .lettres de M. le ma-

réchal de Tessé, 6 et H septembre 1724; A. E.Espagne 336.
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Elisabeth travaillait donc à renverser Grimaldo et ses alliés

du parti espaguol. Elle leur opposait un homme nouveau, Jean-

Baptiste Ofendayn.

Orendayn avait été le principal commis de Grimaldo au se-

crétariat d'Etat des affaires étrangères. 11 était exact, intelli-

gent, discret, et s'était rendu indispensable à son chef en lui

servant d'interprète avec les ambassadeurs étrangers : car Gri-

maldo s'exprimait mal en français.A l'avènement de don Louis,

on lui avait donné les affaires étrangères. Grimaldo se croyait

assuré de sa soumission. Mais la tutelle parut lourde au nouveau

ministre. Il voulut s'émanciper et fut bientôt dans les plus mau-

vais termes avec son ancien protecteur : « Grimaldo hait Oren-

dayn comme un crapaud, » écrivait Tessé '. C'en fut assez pour

que la reine prit Orendayn en gré, espérant qu'il la délivrerait

de Grimaldo. Elle se mit en tête de pousser sa fortune.

L'heureux homme trouva un autre soutien dans notre ambas-

sadeur, le maréchal de Tessé. Tessé avait ordre de combattre à

Madrid l'influence anglaise et de faire prédominer sur elle celle

de la cour de Versailles. Or Grimaldo était, nous l'avons dit,

vendu au cabinet de St-James. Comme sa position paraissait

alors inébranlable, le maréchal devait chercher à le gagner en

lui offrant de l'argent '.

Mais lorsque Tessé vit Grimaldo en lutte avec la reine, il jugea

plus économique et aussi sûr de prendre parti contre lui que de

le corrompre. La reine et lui furent donc de concert pour imposer

Orendayn au roi. « Je ferai sauter le petit homme (disait Eli-

sabeth en parlant de son ennemi qui était court et pansu) et je

mettrai Orendayn à sa place. » N'ayant pu, à la mort de don

Louis, empêcher le retour de Grimaldo aux affaires étrangères,

elle se vengea en lui adjoignant Orendayn. Celui-ci fut conservé

dans sa charge de secrétaire d'État « avec le rang, les appointe-

ments et ce que l'on appelle ici les infirmidades ; c'est-à-dire.

* Tessé à Morville, le 5 juin 1724. A. E. Espagne 333.

* Instruction de Tessé et Mémoire secret joint à l'Instruction, janvier t"-2 i. A

.

E. Espagne Suppl. 12.

1
-, H1ST. dîpl. 13
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explique Tesse, — que sans aucune subordination du mar-

quis de Grimaldo, il travaillera avec le roi pour les affaires étran-

gères et particulières dont il plaira au roi de le charger; il

expédiera quand le marquis de Grimaldo sera malade ou ne

suivra pas le roi dans ses voyages : c'est une survivance pour les

affaires d'État étrangères \ »

C'était aussi une surveillance. Ce ministre surnuméraire, créé

à côté de lui et pouvant agir indépendamment de lui, fit faire

grise mine à Grimaldo. Ce fut bien pis quand une petite révolu-

tion de palais vint augmenter encore la situation de son rival et

le frapper, lui, dans ses alliés. Le 3 novembre, Philippe V

congédia deux de ses ministres. C'était d'abord le trésorier-géné-

ral des finances, qui exerçait les fonctions de président du con-

seil des finances, M. de Verdes-Montanegro : il fut exilé et avec

lui un de ses subordonnés, fort dévoué à Bermudez et jésuite

comme lui, le P. Ramoz. C'était ensuite le marquis de Miraval.

Miraval fut remplacé, comme président du conseil de Castille,

par l'évêque de Siguença. Quant aux finances, on donna le vain

titre de président du conseil des finances au marquis de Campo-

Florido, et toute l'autorité fut donnée avec le titre de secrétaire

d'Etat des finances à Orendayn. Celui-ci conservait la con-

naissance des affaires étrangères. — Le coup était dur pour

Grimaldo et Bermudez qui voyaient en même temps leurs amis

exclus et leur ennemi agrandi. Us le sentirent d'autant plus vi-

vement qu'Orendayn avait expédié les décrets et qu'ils n'appri-

rent ce petit coup d'Etat que lorsque le roi l'annonça à toute la

cour*. Grimaldo eut un instant la pensée de se retirer.

La reine triomphait. Tessé ne jubilait pas moins, toujours

fermement convaincu qu'Orendayn était « le seul Espagnol

sur la fidélité duquel la France pût véritablement compter 3

. »

On s'apprêtait à porter le dernier coup à Grimaldo et à Ber-

mudez qui « ne tenaient plus qu'à un fil auprès du roi. » On fai-

1 Tessé à Morville, le 16 octobrel724. A. E. Espagne, 336.

» Tessé à Morville, le 3 novembre 1724, A. E. Espagne, 336.

9 Tessé à Morville, le 4 décembre 1724, A. E. Espagne, 336.
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sait agir contre eux les subalternes, qui sont souvent les mieux

écoutés des souverains faibles et soupçonneux comme Philippe V.

Le valet de chambre Valois, la fidèle Laura, qui avait déjà

menacé Bermudez de le poignarder, étaient « pis que deux ser-

pents aux trousses du marquis et du confesseur 1
. » Cependant,

comme le roi ne se décidait pas à une exécution, comme Oren-

dayn n'était pas encore « bien en selle », le plus clair résultat

de toutes ces intrigues était une abominable confusion à la

cour et dans le ministère. « C'est la pétaudière la plus complète

qui eût jamais été, » disait Tessé avec mortification en con-

templant le gâchis auquel il avait si bravement contribué *.

Cependant, tout faisait prévoir le triomphe final d'Orendayn.

Si donc la mission de Montéleone réussissait, si la France con-

sentait à faire la guerre en Italie pour complaire à Elisabeth

Farnèse, l'imbroglio ministériel se dénouait le plus simplement

du monde : le protégé de la reine et de Tessé devenait premier

ministre pour exécuter les plans combinés entre la France et

la cour de Madrid. Mais Montéleone échoua. Tout pouvait être

remis en question. La reine garderait-elle un client du gouver-

nement français pour appliquer sa nouvelle politique autri-

chienne ? Orendayn lui-même se prêterait-il à une pareille

volte-face ? En réalité tout s'arrangea. Orendayn sentit changer

le vent ; il se dit qu'il avait passé à Madrid bien d'autres am-
bassadeurs que le maréchal de Tessé qui passerait comme tous

les autres
;
que la reine était la seule force avec laquelle on eût

à compter
;
qu'il lui devait ce qu'il avait et qu'il ne pouvait

espérer qu'en elle pour avoir davantage. Il sut sans doute faire

discrètement entendre qu'il était tout dévoué, que ses sentiments

français dépendaient des égards que la France montrait à la

reine, qu'on pouvait se fier à lui et disposer de lui. Elisabeth

Farnèse, à laquelle il plaisait et qui n'avait personne pour le

remplacer, l'en crut, et se détermina à lui confier le secret.

1 Tessé à Morville,lel3 novembre 1724, A. E. Espagne, 336.

«Tessé à Morville, le 20 novembre 1724, A. E. Espagne, 336.
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C'est ainsi qu'Orendayn, quelques jours après avoir reçu de

Tessé les félicitations du duc de Bourbon et de M. de Morville

sur sa nouvelle élévation, rédigea en grand mystère avec le roi

et la reine les instructions de l'envoyé secret qui devait aller à

Vienne proposer la paix, l'alliance politique et les ma-

riages.

Les instructions sont datées du 22 novembre 1724 et l'envoyé

s'appelait le baron de Ripperda.

Les instructions commencent par énumérer toutes les précau-

tions dont devait être environnée une mission aussi délicate. En

hasardant de pareilles propositions à Vienne, le gouvernement

espagnol risquait un pas assez dangereux. Il ignorait absolument

comment ses ouvertures seraient reçues. On pouvait lui infliger

l'affront d'un refus brutal, ou ne feindre de l'écouter que pour

exploiter ses offres contre lui à Paris et à Londres. Aussi les ins-

tructions recommandent-elles au baron de Ripperda de garder

le plus profond secret sur sa mission», tant pendant son voyage

qu'à Vienne. Il ne devait se confier qu'à l'Empereur et aux mi-

nistres que celui-ci désignerait pour traiteravec lui. Une parlerait

d'abord que des bonnes intentions de Philippe V pour conclure

rapidement et directement la paix avec l'Autriche. S'il s'aperce-

vait que ses avances ne fussent pas sincèrement accueillies, il au-

rait soin de ne rien laisser soupçonner du véritable objet de son

voyage : il brûlerait même ses instructions et le plein pouvoir

dont on le munissait. Dans le cas contraire, il ferait les proposi-

tions suivantes :

Don Carlos épousera Marie-Thérèse, qui recevra en dot, pour

en jouir après la mort de son père, tous les pays héréditaires

d'Allemagne, — etil sera élu roi des Romains. Philippe V con-

sent à ce qu'il soit envoyé immédiatement à Vienne pour y être

élevé sous les yeux de Charles VI. Comme il est fiancé pour le

moment à mademoiselle de Beaujolais, on s'arrangera en don-

nant celle-ci à don Ferdinand.

Don Philippe épousera Marie-Anne et héritera après la mort de

Charles VI de tous les pays que possèdent actuellement les Habs-
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bourg en Italie, c'est-à-dire du Milanais et des Deux-Siciles. Il

aura de plus la Toscane et les duchés de Parme et Plaisance aux-

quels don Carlos renoncera en sa faveur.

Ainsi le plan d'Elisabeth Farnèse s'agrandit démesurément.

Il ne s'agit plus de constituera don Carlos un petit Etat italien.

Elle rêve maintenant pour l'un de ses fils l'Empire et pour

l'autre presque toute l'Italie. Partant de l'hypothèse que Char-

les VI n'aura pas de fils, elle partage les Etats autrichiens entre

don Carlos et don Philippe.

En dehors des parts indiquées, il reste encore les Pays-Bas.

Ripperda a ordre d'en réclamer la rétrocession à la couronne

d'Espagne. S'il ne peut l'obtenir, il demandera que les Pays-

Bas soient donnés à don Philippe et à Marie-Anne. Encore de-

vra-t-il stipuler qu'ils reviendront à la couronne d'Espagne, en

cas que don Philippe et sa femme meurent sans enfants ou que

leur lignée s'éteigne.De même et dans le même cas, le Milanais,

Naples et la Sicile passeront à l'Espagne, tandis que la Toscane

avec Parme et Plaisance, feront retour à don Carlos. Philippe V
veut encore que l'Empereur achète au duc de Savoie, au prix

d'un morceau du Milanais, la Sardaigne, et la lui offre. Et ce

n'est même pas tout, car Charles VI devra s'engager à procurer

au roi Philippe la restitution de Gibraltar, promise par Geor-

ges I
er

, et celle de Minorque, les deux contractants devant s'en-

tendre sur les moyens de conquérir cette dernière île. — Voilà

la part de l'Espagne.

En somme, si l'on fait abstraction de la clause touchant Gi-

braltar et Minorque, la première partie des instructions se ré-

sume dans un plan de partage des domaines autrichiens entre

les deux filles aînées de Charles VI, c'est-à-dire les

deux infants qui les épouseront, et la couronne d'Espagne elle-

même.

Que devient avec cela le fameux principe de l'indivisibilité,

du maintien ensemble 1

, des Etats des Habsbourg, — ce principe

1 Zûzammenhaltung, disant les documents autrichiens.

1 '.', *
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que Charles VI avait formulé comme une loi de la monai'chie

dans sa Pragmatique Sanction, qu'il s'efforçait de sauvegarder

en proclamant Marie-Thérèse son unique héritière, dont le salut

enfin était la préoccupation suprême, le but dernier des hommes
d'Etat viennois ? Si chimériques que fussent les politiques de

Madrid, il leur fallait pourtant saisir cette difficulté et en tenir

compte. Aussi les instructions portent-elles que si l'Empereur se

refuse absolument à démembrer ses Etats italiens du reste de la

monarchie, Ripperda devra céder sur ce point, l'essentiel étant

d'assurer les mariages. Cela signifie sans doute que les États

italiens, restant attachés aux autres Etats, passeront avec eux à

Marie-Thérèse et à don Carlos : l'unité de la monarchie autri-

chienne se fera ainsi sur leur tête. Il faut remarquer cependant

que, même dans ce cas, la monarchie restera diminuée des Pays-

Bas, qui doivent être cédés à tout le moins à don Philippe, et

de la partie du Milanais dont on paiera la Sardaigne.

Qu'adviendra-t-il si don Ferdinand meurt et que don Carlos

hérite ainsi de la couronne d'Espagne ? Compte-t-on reconsti-

tuer alors pour don Carlos l'Empire de Charles-Quint ?

Les instructions sont muettes sur ce point, et il n'y a pas à

s'en étonner. Elles ont été rédigées sous les yeux de Philippe V :

si faible que fût le roi pour sa femme et les enfants de son se-

cond mariage, on était pourtant obligé de ménager son affection

pour le prince des Asturies. La reine n'osait pas escompter ou-

vertement devant lui la mort du malheureux Ferdinand. Aussi

parle-t-on de marier celui ci à mademoiselle de Beaujolais et

suppose-t-on, tout le long des instructions, que la monarchie

espagnole restera séparée des Etats attribués à don Carlos et à

don Philippe. Mais la reine calculait secrètement avec l'éven-

tualité de la mort de don Ferdinand, et Ripperda, instruit par

elle, devait s'expliquer à ce sujet, à Vienne.

Il fallait aussi tenir compte de la sollicitude que le roi gardait

malgré tout pour les intérêts généraux de l'Espagne. Si loin

qu'on voulût le mener, on était toujours obligé d'accorder, du

moins en apparence, le bien de l'Etat avec les avantages parti-
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culiers des fils d'Elisabeth Farnèse. Le même souci existait cer-

tainement chez Orendayn. De là ces multiples et étranges stipu-

lations en faveur de la couronne d'Espagne : réversion du Mila-

nais et des Deux-Siciles, cession ou au moins réversion des

Pays-Bas, rétrocession de la Sardaigne, de Gibraltar et de Mi-

norque. Mais là encore on leurrait le roi. La seule chose qui

importait à Elisabeth, c'était les mariages. Aussi à Vienne, Rip-

perda devait-il réduire ses réclamations en faveur de l'Espagne

à la revendication de Gibraltar et de Minorque ; il ne parla mê-

me pas du reste.

Il est vrai que sa réserve à ce sujet était une nécessité. S'il

avait fait toutes les demandes qu'énumèrent ses instructions,

les ministres impériaux lui auraient simplement ri au nez. Il

faut considérer que les instructions ont été rédigées bien plus

pour contenter Philippe V que pour guider Ripperda. On y a

versé pêle-mêle toutes les prétentions les plus contradictoires de

la cour de Madrid : or on ne pouvait présenter ces exigences

crûment et en bloc. On y passe sous silence un point essentiel,

l'éventualité de la mort de don Ferdinand : or il fallait s'expliquer

là-dessus. Interpréterlargement sesinstructions officielles d'après

les vues secrètes delà reine, telle devait être la tâche de Rip-

perda.

Cependant, de quelque façon qu'il s'y prit, il lui fallait tou-

jours offrir en retour de ce qu'il demandait des avantages à

l'Empereur.

Les instructions sont explicites là-dessus : Ripperda oflrira à

l'Empereur la paix et une alliance éternelle.

On établira la paix par des concessions réciproques : transac-

tion sur les titres pris de part et d'autre et sur la grande maîtrise

de la Toison d'Or ; amnistie générale avec restitution des biens,

accordée réciproquement aux rebelles ; rétablissement du duc

de Parme dans ses territoires et droits, comme il en jouissait

lors de la signature de la Quadruple-Alliance. — La paix se si-

gnera à Cambrai, une fois que l'on se sera mis d'accord à
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Vienne : la médiation anglo-française sera ainsi respectée en

apparence.

Une alliance offensive et défensive sera conclue entre les deux

souverains contre les Turcs et contre les princes protestants, et

l'on stipulera les sommes d'argent, les troupes et les vaisseaux

que les deux alliés auront à fournir. Par l'expression de « princes

protestants » il ne faut pas entendre seulement les princes d'Al-

lemagne, y compris le roi de Prusse. Il s'agit d'une grande ligue

catholique contre l'infidèle et les hérétiques, et le roi d'Angle-

terre est implicitement compté parmi ces derniers. N'est-il pas

bien évident d'ailleurs que la ligue est surtout dirigée contre les

Anglais ? On veut leur reprendre Gibraltar et Minorque : n'est-

ce pas là leur déclarer la guerre ? Les avantages mêmes que

Philippe Y fait à l'Empereur doivent retourner l'Autriche contre

l'Angleterre. L'Espagne promet en effet de ne plus s'opposer au

commerce de la Compagnie d'Ostende dans les Indes orientales

et d'ouvrir tous ses ports au commerce ostendais. Ainsi on me-

nace l'Angleterre clans ce qui lui tient le plus à cœur : sa domi-

nation maritime et ses intérêts mercantiles. L'alliance proposée

la vise directement.

Il n'en est pas de même pour la France. Les instructions por-

tent expressément que, si l'Empereur le désire, l'alliance offerte

contre le Turc et les protestants pourra être étendue contra

quoscunqur, mais avec la réserve précise que Philippe V ne sera

obligé en aucun cas de faire la guerre à la France (con la précisa

exclusion de hacer yo la guerra à la Francia en ningun caso).

Seulement, si la France déclare elle-même la guerre à l'Espagne,

Charles YI aidera Philippe V à la soutenir. En ce point des ins-

tructions encore on reconnaît la marque personnelle du roi. Si

irrité qu'il soit contre la France, il ne veut pas l'attaquer le pre-

mier. C'est aussi par égard pour la France qu'il décide que ma-

demoiselle de Beaujolais, ne pouvant plus épouser don Carlos,

sera mariée à don Ferdinand. Ces ménagements d'ailleurs n'é-

taient pas du goût de la reine : Ripperda devait présenter à

Yienne les choses tout autrement, compter hardiment la France
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au nombre des ennemis de l'Espagne et de l'Empereur, mon-

trer comme inévitable la rupture entre les cours de Madrid et

de Versailles'.

Telles sont les instructions du 22 novembre 1724. Elles com-

plètent heureusement l'idée que nous pouvons nous faire du sys-

tème de la Cour de Madrid. Comptez ceci : les conférences con-

tinuent à Cambrai ; c'est la négociation publique que toutes les

puissances intéressées peuvent suivre ;
— Montéleone poursuit à

Paris ses pourparlers avec Morville ; c'est la négociation secrète

que le gouvernement espagnol dans son ensemble dirige contre

l'Autriche avec la France et l'Angleterre ;
— à cela, la reine, le

roi et Orendayn, en cachette de Grimaldo et des autres ministres,

superposent une seconde négociation secrète avec l'Empereur

contre Louis XV et Georges I
er

; et, chose admirable ! cette der-

nière négociation secrète est à double secret ! Car les instruc-

tions ne sont pas destinées à être exactement suivies par celui qui

les emporte. Elles contiennent une foule de demandes ou de ré-

serves que le roi d'Espagne et le ministre espagnol Orendavn v

ont introduites pour leur satisfaction personnelle, mais dont la

reine n'a cure : pur accessoire et accessoire fort capable de nuire

à l'essentiel, c'est-à-dire aux mariages. A voir la manière d'agir

de Ripperda à Vienne, on ne doute pas qu'il n'ait reçu en

partant des avis intimes d'Elisabeth sur la façon dont il devait

interpréter ses instructions. C'était là le secret des secrets ! Rip-

perda seul le connaissait. Précieux avantage pour un ambitieux

avisé ! Or plus que tout autre il était désireux et capable d'en

profiter.

Jean-Guillaume, baron de Ripperda était né en Hollande,

dans la province de Groningue. Les barons de Ripperda étaient

seigneurs de Fensenia, Engelenburgh, Poelgust, Koudekente et

Ferwert, juges héréditaires de Humsterland et Campen '.

1 Instrucion que vos el Baron de Ripperda liabeis de observar, etc. . de Ma-
drid a 22 de noviembrede 1724 ; imprime dans del Canlillo, Tratados, p. 214
etsq. Madrid, Î8i3, in-4°.

* Ripperda du moins réclame tous ces litres à Vienne ; notes échangées entre

lui et M. de Btiol à Vienne, le 86 décembre 17-2;>. an sujet des titres îi lui donner
clans le traité. \V. S. A.
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Cette maison si bien titrée était une de ces familles castillanes

qui étaient venues s'établir aux l'ays-Bas sous la domination espa-

gnole ; c'est du moins ce que prétendait Ripperda ' et la conson-

nance même de son nom semble confirmer son dire. Quoi qu'il

en soit,Jean-Guillaume de Ripperda, qui était sans biens, chercha

d'abord à faire fortune en Hollande. 11 se fit élire député de la

province de Groningue aux États-Généraux. En cette qualité, il

eut pendant la guerre de succession d'Espagne quelques rap-

ports avec le prince Eugène et avec le comte de Sinzendorf, le

futur chancelier de Charles VI 8
. Il se trouva donc mêlé au

monde politique du temps et aux affaires de l'Europe. Comme

tout bon gentilhomme, il connaissait les langues étrangères.

Son flair d'ambitieux le poussa à étudier particulièrement les

questions commerciales, dont la pratique était nécessaire en

Hollande, et qui, au lendemain de la paix d'Utrecht, allaient

prendre la première place dans les préoccupations de tous

les gouvernements. Il possédait en ces matières des connais-

sances très réelles qui furent plus tard reconnues et estimées par-

tout où il passa. Ses services pouvaient donc être utilisés. Il avait

assez de faconde pour les imposer. En 1715 il fut choisi pour

représenter les Etats-Généraux à Madrid avec le titre d'ambassa-

deur, et sa nomination n'aurait étonné personne, si déjà une cer-

taine mésestime ne s'était attachée à lui
*

Cette ambassade devait avoir une singulière influence sur sa

carrière. Dès qu'il eut mis les pieds en Espagne, il se sentit

Espagnol. Faut-il croire, comme il l'a prétendu, qu'il l'avait tou-

jours été ? Sa famille, disait-il à Vienne, à Sinzendorf, avait été

forcée, lors de la proclamation de la République, de se faire pro-

testante et de montrer des sentiments hollandais ; mais, comme

beaucoup d'autres dans le même cas, elle était restée secrètement

fidèle au catholicisme et au roi catholique. La tradition s'était

perpétuée jusqu'à lui, et du temps même qu'il était député aux

1 Référât à l'Empereur, du il lévrier 1723. W. S. A.

» Référât à l'Empereur, du 11 février 1725. W. S. A.
8 St-Simon, Mémoires, t. 29, p. 48.
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États-Généraux, il pratiquait on cachette ainsi que sa femme la

religion de ses pères 1

. Lorsque les hasards de l'existence le ra-

menèrent dans sa patrie d'origine, il se retrouva ainsi chez lui, et,

tout naturellement, sans arrière-pensée, il se mit à servir l'Espagne.

L'explication est jolie, mais il est permis de remarquer,avec Sin-

zendorf, que Ripperda avait trop d'intérêt à se montrer bon catho-

lique et bon Espagnol, pour qu'on l'en crût sur parole. Je pen-

serais plutôt qu'il a été séduit par l'audace et les plans d'Al-

béroni, qu'il a été, aussi, frappé de la facilité qu'un habile

homme trouverait à faire fortune dans une Cour remplie de pro-

jets et d'intrigues. Le désir de travailler à de grandes choses et

l'espoir d'en tirer un profit personnel le poussèrent sans doute à

se faire le serviteur du roi Philippe.

Toujours est-il que Ripperda fit le plus singulier ambassadeur

du monde : tout feu et tout flamme pour les intérêts de la puis-

sance auprès de laquelle il était accrédité, il leur subordonna

systématiquement ceux de son propre gouvernement.

Il vivait dans la plus étroite intimité avec le cardinal qui l'avait

complètement enjôlé. Albéroni rêvait de lancer contre l'Empe-

reur la Hollande aux Pays-Bas et le roi de Sicile dans le Milanais.

Ripperda travailla avec une ardeur extraordinaire à l'exécution

de ce plan. Dans ses rapports aux Etats-Généraux, il démontrait

sans se lasser combien il était important pour le commerce hol-

landais de conserver l'alliance de l'Espagne. En cela il restait

dans son rôle. Mais il alla jusqu'à la trahison en se servant faus-

sement du nom des Etats-Généraux pour entraîner le roi de Si-

cile dans l'entreprise. Il lit tout auprès du ministre sicilien, del

Maro, pour lui persuader que l'avantage de Victor-Amédée était

de s'unir à l'Espagne contre l'Autriche, cela, en se prétendant

autorisé par ses chefs à cette négociation, tandis qu'en réalité

les Hollandais étaient très éloignés de toute idée semblable'.

1 Référât à l'Empereur, du 11 février 1728. W. S. A.
* V. St-Simon, Mémoires, t. 28, p. (39, 170-171, t. 29, p. 48, 138-139 et 175 ;

ces détails sont donnés par St-Simon d'après les mémoires de Torcy qui, en sa

qualité de surintendant des postes, était fort bien renseigné par son cabinet

noir. « Ripperda, dont il a été tant parlé d'après Torcv », dit Saint-Simon, t. 36,

p. 246.
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Il finit par n'être plus que l'émissaire secret d'Albéroni auprès

des ministres étrangers à Madrid '. Lors de l'expédition de Sar-

daigne, il compromit gravement la Hollande en illuminant sa

maison en l'honneur de la prise de Cagliari par les Espagnols,

ce que ne fit aucun autre ambassadeur \ En même temps il

se faisait accuser d'indélicatesse ; Bubb, le résident anglais, se

servit de lui pour faire passer une certaine somme à Albé-

roni ; le cardinal ne parla jamais de cet argent à Bubb si

bien que Bubb soupçonna Ripperda de se l'être approprié \

De toutes façons les choses étaient allées trop loin. Les Etats-

Généraux rappelèrent ce bizarre ambassadeur quelque temps

avant la chute d'Albéroni \

Ripperda était déjà déterminé à se fixer en Espagne. Il y avait

acheté la maison de l'amirante de Gastille à Madrid et des terres.

Il se hâta d'aller rendre compte de son ambassade à la Haye, re-

vint à Madrid, se convertit publiquement au catholicisme et of-

frit ses services à Philippe V, en déclarant qu'il attendait depuis

longtemps le bonheur de pouvoir être ouvertement bon catho-

lique et bon Espagnol 5
.

Albéroni, qui rêvait de rendre à l'Espagne son ancienne pros-

périté, songea sans doute à utiliser les connaissances de Ripperda

en matière de commerce et d'industrie 6
. Mais le cardinal tomba.

Ripperda perdait en lui son principal appui. Il sut cependant

se maintenir à la Cour. Il resta fidèle au parti italien et fut

mêlé à ses intrigues ; c'est ainsi qu'en 1721, lorsque l'idée des

mariages autrichiens revient sur l'eau à Madrid, il est dans

l'affaire, écrit à ce sujet Sinzendorf \ Si l'on tient pour vrais

les propos qu'il débita plus tard à Vienne, il aurait même

1 St-Simon, Mémoires, t. 29, p. 175.

: St-Simon, Mémoires,].. 29, p. 110-111.
3 St-Simon, Mémoires, t. 29. p. 175-176.

4 St-Simon, Mémoires, t. HO, p. 56.

a St-Simon, Mémoires, t. 30, p. 56.

8 On a prétendu qu'il avait fait de Ripperda une sorte de surintendant des

manufactures ; je n'en ai pas trouvé la preuve.
"• Héférat h l'Empereur, du 1 1 février 1725. W. S. A.
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joué un rôle important à la Cour. La reine lui continua tou-

jours, prétend-il, la grande confiance qu'elle lui avait témoi-

gnée du temps du cardinal. Il s'entendait avec elle dans une

commune haine contre la France. C'est lui qui fit renvoyer le

cardinal del Giudice comme trop français. A la vérité il ne rem-

plissait aucune charge. Sa position était celle d'un confident

du ménage royal. Il recevait une pension de 2,000 pistoles

et chaque jour, si sa santé le permettait, le roi et la reine le

faisaient venir au palais pour le consulter sur les affaires de

l'État. C'est ainsi qu'il lui fut donné de suggérer à Elisabeth Far-

nèse l'idée d'un rapprochement avec l'Empereur et d'un double

mariage entre les infants et les archiduchesses. Naturellement on

le choisit pour négocier l'affaire à Vienne ; on lui fit même la

promesse de le nommer premier ministre à son retour s'il

réussissait \

Je ne puis voir en toute cette histoire qu'une de ces habiles

hâbleries dont Ripperda était coutumier. S'il jouissait de cette

position privilégiée à la Cour, s'il avait des conférences journa-

lières avec les souverains, cela ne pouvait passer inaperçu. Com-

ment alors le maréchal de Tessé, qui était au courant de toutes

les intrigues, qui veillait jalousement sur l'entourage du roi et de

la reine, qui mandait scrupuleusement les boutades du valet de

chambre et de la nourrice, — ne signale-t-il jamais dans ses dé-

pêches la singulière influence de cet homme ? Ripperda, depuis

son ambassade, parait avoir été bien oublié à Madrid. Quand le

bruit de sa mission à Vienne commença à transpirer, on ne parla

de lui que comme d'un Certain Ripperda, d'un inconnu. Enfin.

Philippe V lui-même a donné un démenti catégorique à ses as-

sertions. Dans un entretien avec l'ambassadeur impérial, le

comte de Konigsegg,le roi affirma que ce n'était pas à Ripperda

mais à la reine qu'il fallait attribuer l'honneur et l'idée première

de l'alliance autrichienne. Elle soumit cette idée à son mari et

tous deux l'adoptèrent absolument seul*!. Ils la confièrent à Oren-

1 Référât à l'Empereur, du 11 février 172o. W. S. A.
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dayn pour qu'il rédigeât les instructions de l'agent secret qu'ils

voulaient envoyer à Vienne. Quant au motif qui fît choisir Rip-

perda pour cette mission délicate, c'est simplement le peu d'im-

portance du personnage : son absence ne serait pas remarquée à

la Cour, son envoi n'attirerait pas l'attention ; s'il échouait on

pourrait facilement le désavouer ; s'il réussissait on le récom-

penserait par un poste d'importance secondaire, par exemple, en

lui donnant les Indes !
.

Là évidemment est la vérité. Le véritable collaborateur de

Philippe V et d'Elisabeth dans leur nouvelle politique, ce fut

Orendayn. C'est lui qui en cas d'échec devait être couvert, lui

qui en cas de succès devait devenir premier ministre. Quant au

négociateur secret, on le prit, un peu au hasard, dans le parti italien,

ce qui était une garantie de sa fidélité, et parmi les personnages

les moins en vue de ce parti, ce qui permettait de mieux garder

le secret et au besoin de nier tout. Mais le système de la Cour de

Madrid était tel que la reine fut amenée à confier à l'agent en sous-

ordre, à l'aventurier, ce qu'elle n'avait osé avouer au ministre

espagnol Or l'homme qui reçut ainsi le secret de la reine, se

trouva être le plus forcené des ambitieux. Il vit tout le parti qu'il

pouvait tirer de sa mission pour sa propre fortune, et intriguant,

trompant en partie double, maniant le mensonge avec un habi-

leté prodigieuse et un aplomb stupéfiant, il se mit en marche

vers le but quil s'était proposé et qu'il avoua d'entrée de jeu au

chancelier autrichien : devenir premier ministre d'Espagne.

Gabriel Syveton.

(A suivre.)

Kônigsegg à Charles VI, le 30 avril 1726. W. S. A.
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CONFÉRENCE DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

DE LA HA\E

Quand la Conférence internationale convoquée par le gouver-

nement des Pays-Bas pour préparer une entente sur diverses

matières de droit international privé inaugura ses travaux à

La Haye le 12 septembre 1893, plusieurs des délégués, tout en

étant convaincus de la haute utilité de l'œuvre qu'ils allaient en-

treprendre, se demandaient si elle n'allait pas échouer en se heur-

tant à des difficultés prévues qui paraissaient insurmontables. Le

programme-questionnaire soumis aux gouvernements européens

par celui des Pays-Bas semblait le programme d'un cours com-

plet de droit international privé élaboré par le plus savant des

professeurs, et devant ce vaste programme, sans instructions pré-

cises sur aucune des matières aussi importantes que délicates

qui allaient être l'objet des délibérations de la Conférence, il

était permis de douter de son succès. Il est vrai que si l'Europe

était représentée à la Conférence par la plupart de ses Etats, la

science du droit international privé l'était aussi par les plus il-

lustres de ses interprêtes; mais on pouvait craindre que les dis-

cussions, en se maintenant sur le terrain des principes absolus,

n'aboutissent pas à des résultats pratiques au point de vue du

droit positif. Et cependant la Conférence a réussi : elle a réussi

au-delà des espérances des délégués les plus optimistes, au-delà

des espérances de son digne président, M. le professeur Asser,

qui, après avoir poursuivi pendant de longues années et sans

relâche la codification du droit international privé, a su mener

à- bonne lin son œuvre et a vu entrer dans la voie de la réalisa-
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tion un des rêves de sa jeunesse. On ne doit pas juger du résul-

tat par le nombre des règles adoptées par la Conférence et sou-

mises à l'appréciation des gouvernements respectifs : on aurait

pu faire plus, sans doute, et on aurait pu, peut-être, faire mieux,

au point de vue de la doctrine, quant aux dispositions concer-

nant le mariage et les successions ; mais il a fallu tenir compte

des lois en vigueur dans les quatorze pays représentés à la Con-

férence, il a fallu respecter les lois dont le caractère purement

religieux en matière de mariage exclut toute entente en cas de

conflit, il a fallu éviter des résolutions qui pourraient sembler

condamner, même d'une manière académique, certaines législa-

tions surannées que les professeurs chargés de les expliquer

n'osent pas même défendre ; il a fallu ménager toutes les sus-

ceptibilités nationales, peser tous les mots, après les avoir exa-

minés au microscope pour y découvrir leur substance, chercher

la forme qui préjugerait le moins possible les décisions à prendre

ultérieurement par les gouvernements respectifs, et aboutir à un

protocole final acceptable pour tous. Et on a fait tout cela. Voilà

pourquoi le résultat doit être apprécié, non pas d'après le nom-

bre des résolutions prises,mais d'après le nombre des difficultés

vaincues, difficultés dont les procès-verbaux des séances don-

nent à peine une idée, et voilà pourquoi on peut affirmer que la

Conférence de La Haye a été un succès pour le gouvernement

néerlandais qui l'a convoquée et pour l'éminent jurisconsulte

quia dirigé ses travaux, car c'est la première pierre posée pour

la codification du droit international privé.

Il y a vingt ans, en 1874,1e gouvernement des Pays-Bas pro-

posa aux autres Etats de s'entendre sur des règles communes

concernant la compétence des tribunaux en matière civile et

commerciale afin de pouvoir fonder sur cette base la recon-

naissance internationale des jugements. Cette initiative du gou-

vernement des Pays-Bas, comme celle prise en 1881 par le gou-

vernement de S. M. le Roi d'Italie pour la réunion d'une Confé-

rence chargée de préparer les conventions internationales qui
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« devaient embrasser un règlement général et systématique des

rapports juridiques, » tout en ayant été favorablement accueil-

lies par les Puissances européennes, n'aboutirent pas à une en-

tente. Mais la nécessité de cette entente internationale, établie

sous la forme de conventions ou de lois identiques pour obtenir

d'une manière efficace la solution des conflits de droit, se fai-

sait de plus en plus sentir dans un temps où les distances s'ef-

facent et les frontières tendent à disparaître, et où, selon la

phrase si juste et si éloquente de M. van Tienhoven, au-dessus

des souverainetés des peuples s'élève la souveraineté de la jus-

tice et du droit, devant laquelle s'inclinent toutes les nations ci-

vilisées. L'idée de la codification du droit international privé

avait fait son chemin dans ces derniers vingt ans : elle faisait

déjà partie, pour ainsi dire, de la conscience juridique de tous

les peuples, quand le cabinet de La Haye crut devoir saisir les

autres cabinets de l'Europe de son projet de réunir une Confé-

rence « qui aurait pour but de réglementer diverses matières de

droit international privé ».

Treize Etats (en comptant la double représentation de FAutri-

che-Hongrie),rAllemag-ne,rAutriche-IIongrie, la Belgique, le Da-

nemark, l'Espagne, la France, l'Italie, le Luxembourg, le Por-

tugal, la Roumanie, la Russie et la Suisse ont accepté l'invitation

du gouvernement des Pays-Bas et se sont fait représenter à la

Conférence de La Haye. Parmi les vingt-huit délégués, on

comptait neuf professeurs de droit, dont huit membres ou as-

sociés de l'Institut de droit international, sept diplomates, six

fonctionnaires des Ministères de la Justice et des Affaires étran-

gères, trois magistrats et trois membres du Parlement.

Le ministre des Affaires étrangères, M. van Tienhoven. inau-

gura les travaux de la Conférence. Sa parole toujours éloquente

souhaita la bienvenue aux délégués et leur montra le chemin

parcouru par le droit international privé dont ils étaient appelés

à faire le premier essai de codification.

La Conférence ayant ensuite confié la présidence au premier

délégué des Pays-Bas, M. Asser.et voulant arriver à un résultat

i t H1ST. Dll'L. 1 +
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positif qu'on no croyait pas pouvoir atteindre en engageant une

discussion sur les principes généraux énoncés dans l'avant-pro-

jctdes délégués néerlandais, a décidé de nommer quatre com-

missions qui s'occuperaient des matières spéciales suivantes : le

mariage, la forme des actes, les successions ab intestat et par

testament, la compétence judiciaire et les autres questions de

procédure.

Le désir de la Conférence d'écarter toute discussion purement

théorique dont le résultat ne pouvait être autre que renonciation

d'un principe dans une formule abstraite, impropre à faire l'ob-

jet d'une convention internationale, lui a fait déclarer que la ré-

solution de la deuxième Commission (dont le président était M. le

baron Ilahn, délégué d'Autriche et le rapporteur M. Beeckman,

délé°ué de Belgique), exprimant, quanta la forme des actes, ïa

règle générale locus régit action, ne serait pas insérée au proto-

cole final. Cette règle est conçue en ces termes :

« La forme des actes est réglée par la loi du lieu où ils sont

faits ou passés. Néanmoins les actes sous seing privé peuvent

être faits dans les formes admises par les lois nationales identi-

ques de toutes les parties.

(( Lorsque la loi, qui régit une disposition, exige comme con-

dition substantielle que l'acte ait une forme solennelle, les parties

ne peuvent se servir d'une autre forme. »

Du reste, comme l'a fait remarquer le président, la règle locus

régit aclum, dans le sens et les termes mêmes votés par la Con-

férence, a trouvé son application pratique dans les conclusions

relatives au mariage et aux successions.

La première Commission avait pour tache de réglementer le

mariage, matière importante, difiieile et délicate parmi celles

qui donnent lieu au conflit des lois. L'Institut de droit inter-

national, qui avait déjà mis cette question à l'ordre du jour

dans ses sessions de Munich en 1883, de Bruxelles en 1885,

de lleidelberg en 1887 et de Lausanne en 1888, arriva à

voter un règlement international qui devrait être considéré

comme la communis opinio des princes de la science.
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Le Congrès juridique ibéro-américain, réuni à Madrid à l'oc-

casion des fêtes comniémorativcs du quatrième centenaire de la

découverte de l'Amérique, s'occupa aussi du mariage et du di-

vorce, adoptant quelques conclusions insuffisantes, après lecture

d'un remarquable rapport de M. Pedregal.

Le président et rapporteur de la première Commission à La

Hâve, le savant professeur de la faculté de droit de Paris, M.

Louis Renault, tout en se maintenant à la hauteur de sa réputa-

tion scientifique, a fait preuve de qualités dont plus d'un diplo-

mate aurait pu être lier et auxquelles on doit attribuer, dans

une large mesure, le résultat acquis. La Commission ne s'est pas

préoccupée de faire du nouveau, mais de présenter une sorte de

synthèse pratique des règles déjà suivies ou proposées sur la

matière. Elle s'est écartée en plusieurs points du règlement ar-

rêté par l'Institut de droit international et les conclusions adop-

tées par la Conférence pourraient l'être aussi par tous les pays,

même par ceux où la forme religieuse du mariage, étant une

forme absolue, exclut des concessions sur ce point. Nous croyons

cependant, et c'est une opinion purement personnelle, que ces

conclusions pourront difficilement faire l'objet d'une convention

internationale, étant plutôt destinées, par la nature même de

l'institution à laquelle elles se rapportent, à faire partie des lois

intérieures de chaque Etat.

L'article I
e

' des dispositions concernant le mariage établit que

le droit de contracter mariage est réglé par la loi nationale de

chacun des futurs époux, à inoins que cette loi ne s'en rapporte

soit à la loi du domicile, soit à la loi du lieu de la célébration.

En conséquence et sauf cette réserve, pour que le mariage puisse

être célébré dans un pays autre (pie celui des deux époux ou de

l'un d'eux, il faut que les futurs époux se trouvent dans les con-

ditions prévues parleur loi nationale respective.

C'est le même principe énonce dans la première partie de l'ar-

ticle 3 du Règlement de Lausanne, en supprimant l'indication

des cas d'application de la loi nationale. La Commission a cru

aussi devoir supprimer l'autorisation accordée par l'article 6 du
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même Règlement aux autorités du pays où le mariage est célé-

bré, de dispenser de certains empêchements dans les cas et dans

la mesure où cette faculté appartiendrait, en vertu de la loi natio-

nale des époux, aux autorités de leurs patries respectives.

Ce principe de la personnalité des lois relatives à l'état et à la

capacité est un des principes généraux universellement admis

par la doctrine du droit international privé. Mais les législations

et les auteurs ne sont pas d'accord sur le point de savoir s'il faut

faire dépendre le statut personnel de la loi de la nation à la-

quelle la personne appartient ou de la loi du pays où elle a son

domicile. La Commission a cru devoir suivre le premier système,

adopté dans la plupart des codes, d'après lequel l'état et la ca-

pacité d'une personne sont régis par sa loi nationale et non par

la loi de son domicile.

La première règle votée par la Conférence en matière de ma-

riage établit donc que la capacité des futurs époux doit être dé-

terminée par leur loi nationale respective.

Ce droit de contracter mariage n'est pas toutefois absolu. Il

peut subir des restrictions imposées par la loi du lieu de la

célébration, restrictions que la Conférence a expressément li-

mitées et énumérées dans l'article 2. Il n'y a que deux cas où la

loi du lieu de la célébration peut interdire le mariage des étran-

gers: quand le mariage serait contraire aux dispositions de la

loi locale concernant les degrés de parenté ou d'alliance pour

lesquels il y aurait une prohibition absolue, et quand la loi na-

tionale permettrait un mariage avant la dissolution d'une précé-

dente union.

Les étrangers doivent, pour se marier, établir que les condi-

tions nécessaires d'après leurs lois nationales pour contracter

mariage sont remplies (article 3). Mais comment doivent-ils

faire cette preuve ? Ils pourront la faire, d'après l'article 3, soit

par un certificat des agents diplomatiques ou consulaires ou bien

des autorités compétentes de leur pays, soit par tout autre mode

jugé suffisant par l'autorité locale, qui aura, sauf convention

intt rnationale contraire, toute liberté d'appréciation dans les
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deux cas. Le rapporteur de la Commission a formulé ainsi la

pensée de la Conférence : en droit, le certificat d'une autorité na-

tionale des futurs époux n'est ni nécessaire ni suffisant ; en fait,

il sera presque toujours nécessaire et suffisant. Dans ces condi-

tions, il aurait été peut-être plus logique de supprimer un arti-

cle qui n'établit rien en matière de preuve et qui laisse toute li-

berté d'appréciation à l'autorité locale. Si on voulait le maintenir

pour faire la déclaration superflue que les étrangers doivent,

pour se marier, justifier qu'ils sont dans les conditions prévues

par leurs lois nationales respectives, il aurait suffi d'ajouter:

« l'autorité locale sera seule juge du mode de justification à em-

ployer, sauf convention internationale contraire. »

L'article 4 pose,quant à la forme delà célébration du mariage,

la règle traditionnellement exprimée par la maxime locus régit

actum. Ainsi, sera reconnu partout comme valable, quant à la

forme, le mariage célébré suivant la loi du pays où il a lieu. La

Conférence a introduit cependant une importante dérogation à

la règle générale. Tenant compte des scrupules fort respecta-

bles de certains pays, qui n'admettent pas qu'il puisse y avoir

un mariage valable en l'absence d'une célébration religieuse,

elle a déclaré que ces pays « pourront ne pas reconnaître comme
valables les mariages contractés par leurs nationaux à l'étran-

ger sans observer cette prescription. »

Une autre dérogation à la maxime locus régit actum est la règle

relative aux dispositions de la loi nationale en matière de pu-

blications, qui devront être respectées.Le Règlement de Lausanne

faisait aussi mention de la publication de bans exigée par la loi

du lieu de la célébration. La Conférence, considérant la publi-

cation de bans comme une question de forme soumise, dans la

règle, à la loi du lieu de la célébration, a cru devoir se borner

à en indiquer l'exception relative aux publications exigées par la

loi nationale dont on ne saurait pas se passer.

Pour assurer une preuve facile du mariage intervenu, la Con-

férence a établi dans le même article i qu'une copie authentique

de l'acte de mariage sera transmise aux autorites du pays auquel

appartiennent les époux.
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Le dernier article s'occupe des mariages célébrés devant un

agent diplomatique ou consulaire, conformément à sa législa-

tion, lequel sera également reconnu partout comme valable,

quant à la forme, si les deux parties contractantes appartien-

nent à l'État dont relève la Légation ou Consulat, et si la

législation du pays où le mariage a été célébré ne s'y oppose

pas.

La Commission s'était aussi préoccupée des mariages célébrés

par les agents diplomatiques et consulaires dans les pays où, la

forme de la célébration étant purement religieuse, les étrangers

d'une autre confession sont forcément empêchés de recourir à

l'autorité locale pour se marier. La règle proposée, analogue

à celle insérée dans le Règlement de Lausanne, a été rejetée par

la Conférence dans le but d'arriver au parfait accord poursuivi

et pour donner satisfaction aux délégués de la Russie, le seul

des pays représentés à la Conférence qui se croyait visé par

cette règle, comme étant le seul où son application deviendrait

nécessaire.

Les dispositions sur les successions ont fait l'objet des travaux

de la troisième Commission que présidait le premier délégué de

Russie, M. deMartens, une des autorités contemporaines en ma-

tière de droit des gens. Le rapport de M. van Cleemputte, délé-

gué de Belgique, est un résumé complet de la doctrine et un bril-

lant plaidoyer en faveur du principe de l'unité de la succession

et de l'application de la loi nationale du défunt, sans distinction

entre les biens meubles et immeubles de la succession. La Con-

férence a adopté ce principe, qui fait déjà partie des codes ita-

lien et espagnol et a été aussi inséré dans le projet de revision

du code belge, d'après lequel les successions sont soumises à la

loi nationale du défunt (article 1
er

), et la capacité de disposer

par testament ou par donation, ainsi que la substance et les ef-

fets des testaments et des donations, sont régis par la loi natio-

nale du disposant (article 2). Toutefois, l'article 3 qui déclarait,

en confirmation de ce principe, que « l'application de la loi na-

tionale du défunt ou du disposant a lieu, quels que soient la na-
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ture des biens et le pays où ils se trouvent », a été supprimé par

six voix contre cinq et deux abstentions. La suppression de cet

article ne saurait cependant signifier que l'application de la loi

nationale du défunt ne pourrait pas s'étendre aux immeubles si-

tués dans un autre pays, car cette distinction entre les biens

meubles et immeubles de la succession serait en contradiction

avec le système proposé par la Commission et adopté par la

Conférence. Mais il est évident qu'il y a des réserves à faire

quant au régime des immeubles, réserves indiquées dans le rap-

port et non dans les conclusions. Si la Conférence n'eût pas été

sur le point de se séparer au moment où elle a abordé la discus-

sion de ces conclusions, elle aurait pu établirexpressément,comme

elle l'a fait pour le mariage, toutes les dérogations à la règle gé-

nérale de l'application de la loi nationale du défunt, et elle ne

se serait pas bornée à proclamer un de ces principes généraux

que le savant professeur M. Meili a sijustement en horreur, des-

tinés à figurer parfois dans les titres préliminaires des codes

civils à côté d'un autre principe général, celui de la sauvegarde

nécessaire du droit public ou de l'intérêt social, que la Confé-

rence avait soigneusement voulu éviter, autant que possible.

Mais, une fois sur le mauvais chemin des principes généraux, la

Conférence a voulu aller jusqu'au bout et elle a adopté, en tête

des dispositions concernant les successions, la réserve expresse

des dérogations que chaque Etat pourra juger nécessaires au

point de vue du droit public ou de l'intérêt social.

Le président de la Conférence, M. Asser, déclare dans la com-

munication qu'a publiée la Revue de droit international et de lé-

gislation comparée que la Conférence, en votant cette réserve,

avait voulu recommander aux gouvernements d'insérer, dans

les lois ou les traités, l'énumération des dispositions légales qui

dans chaque pays sont considérées comme reposant sur des

principes de droit public ou comme motivées par l'intérêt social.

D'autres délégués ont été cependant de l'avis que cette réserve

visait les biens immeubles régis exclusivement par la loi terri-

toriale. Il est à désirer que les délégués à la prochaine Confé
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rencc aient le temps suffisant pour arriver à une entente sur les

nombreuses questions qui se rattachent à la succession, ne se

bornant pas à formuler quelques principes généraux qui sont, à

la rigueur,de simples vœux, puisqu'ils n'ont pas de valeur immé-

diate pour la vie pratique.

Quant à la forme des testaments et des donations, elle est ré-

glée par la loi du lieu où ils sont faits : c'est l'application de la

règle générale loeus régit aclum. Néanmoins, lorsque la loi na-

tionale du disposant exige, comme condition substantielle, que

l'acte ait ou la forme authentique,ou la forme olographe,ou telle

autre forme déterminée par cette loi, le testament ou la dona-

tion ne pourra être fait dans une autre forme (article 3). Il s'agit

alors non d'une forme probante, mais dune forme substantielle

qui affecte le fond du droit et à laquelle la règle générale sur la

forme des actes ne saurait être applicable. Cette exception avait

déjà été formulée par la deuxième Commission. La Conférence

a déclaré aussi valables, en la forme, les testaments des étran-

gers, s'ils ont été reçus conformément à la loi nationale du

testateur par les agents diplomatiques ou consulaires de sa

nation.

Finalement, la Conférence laisse aux traités (article!) le soin

dérégler la manière dont les autorités de l'Etat, sur le territoire

duquel la succession est ouverte, et les agents diplomatiques ou

consulaires de la nation à laquelle appartenait le défunt, con-

courent à assurer les biens héréditaires et les droits des héritiers,

ainsi que la liquidation de la succession. Ces mesures conserva-

toires font déjà l'objet de nombreux traités internationaux.

La quatrième Commission, dont le président-rapporteur était

le baron Seckcndorff, premier délégué d'Allemagne, avait à

examiner les questions relatives à la procédure civile. Elle en a

choisi deux sur lesquelles il lui paraissait possible d'arriver à

une entente et qui ont été l'objet des deux projets de conven-

tion soumis à la Conférence et adoptés avec quelques modifica-

tions de rédaction.

Le premier projet eontient les dispositions eoncernant la corn-
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munication d'actes judiciaires ou extra -judiciaires et s'inspire

du désir de faciliter cette communication en admettant des

rapports directs entre les autorités judiciaires des différents pays

pour écarter, autant que possible, les formalités et les retards

de la voie diplomatique. Mais ce projet ne pourra être adopté

par certains pays sans une modification de leur législation quant

aux exploits à signifier aux étrangers.

L'autre projet concernant les commissions rogatoires n'offre

pas le iriême inconvénient. Les règles admises par la Conférence

sont conformes à celles votées par l'Institut de droit internatio-

nal à Zurich en 1877 sur la proposition de M. Asser et semblent

ne pas devoir donner lieu à des difficultés de la part des États,

qui les observent déjà dans la plupart des cas pour la transmis-

sion des commissions rogatoires par la voie diplomatique. Quant

à la communication directe que la Conférence admet entre les

autorités des deux Ktats, nous ne croyons pas qu'elle puisse

offrir des avantages pratiques, excepté entre pays voisins avant

une langue commune. Si la commission rogatoire n'est pas rédi-

gée dans la langue de l'autorité requise, elle devra, sauf entente

contraire (paragraphe 2 de l'article 2), être accompagnée d'une

traduction faite dans la langue convenue entre les deux États in-

téressés et certifiée conforme. Cette nécessité d'une traduction

dans une langue intelligible pour l'autorité requise, qu'elle soit

faite par la légation qui transmet la commission rogatoire, ou

par le ministre des Affaires étrangères qui la reçoit, rendra

toujours difficile et parfois impossible la communication directe

entre les autorités des deux pays dont la langue ne serait pas la

même. D'après la pratique observée en Espagne, ce sont généra-

lement les ambassades ou légations à l'étranger qui se chargent

de la traduction des commissions rogatoires, mais à Paris où le

nombre de ces commissions est considérable, l'ambassade se

borne à la transmettre, en laissant au ministère des Affaires étran-

gères le soin de les traduire.

Telle est l'œuvre de la Conférence de La Haye : un essai loyal

do codification du droit international privé, qui n'exprime pont-
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être pas la communis opinio des princes de la science réunis sur

le sol hospitalier qui vit naitrc leur illustre devancier, l'immor-

tel Hugo Grotius, mais qui témoigne du haut esprit de concilia-

tion de tous les délégués, désireux d'arriver à une entente cor-

diale sur les différentes matières qui ont fait l'objet de leurs

délibérations. Cet esprit qui a présidé à tous les travaux de la

Conférence et qui s'est inspiré du respect de tous les scrupules

et de toutes les susceptibilités légitimes, est de bon augure pour

l'œuvre que d'autres conférences ultérieures seront appelées à

confirmer et à compléter. Comme le disait si bien le ministre des

affaires étrangères dans la séance de clôture, les grandes œuvres

de rhumanité ne se sont jamais accomplies que par le temps et

les édifices durables ne sont guère construits que pierre à pierre.

Qu'il nous soit donc permis de féliciter le Gouvernement des

Pays-Bas pour son initiative et son succès et d'exprimer nos

vœux pour que la codification du droit international privé ne

soit plus qu'une question de temps!

W. R. de Villa-Ukrutia.
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de 1674 a 1683

(Fin)

III

Campagne de 1683 ; Vienne, Parkany et Gran.

Le traité de mars-avril 1683 imposait à l'Empereur comme au

roi de Pologne l'obligation de se secourir mutuellement en cas

d'agression des Turcs contre Vienne ou Cracovie. En juillet, le

grand vizir était devant la première de ces cités, et Léopold

rappela au roi Jean la clause précédente. De leur côté, désireux

de hâter l'intervention polonaise^les ministres de Vienne envoient

à Varsovie les sommes convenues l
. Jean répondit (17 juillet)

qu'il allait passer la frontière. L'armée du royaume et de la ré-

publique fut lente à s'ébranler; à peine vers la mi-août ses éclai-

reurs étaient-ils en selle. Pourquoi tant d'inaction ? à cause des

interminables intrigues, que Jean III ourdissait avec Tœkœli. A
l'insu de l'Empereur, il accrédita (9 août) auprès du chef des

malcontents un agent nommé Giza \ Ce dernier est porteur d'ai-

mables paroles pour le rebelle,d'assurances qui auraient outré la

cour impériale, si elle les eût connues. Dès qu'il fut rendu à son

poste,Giza se mit en rapports avec ForvaF, que Louis XIV venait

1 Dalerac, Anecdotes de Pologne, ou Mémoires secrets du règne de Jean So-

bieski, tome I, page 8'J.

2 Ou Giaa, gentilhomme polonais, que Dalerac qualie de « bon esprit, caché,

habile, pour les négociations de ces pays ; » autrefois pensionnaire de la France,

mêlé aux dernières affaires Magyares, et ami de Tœkœli, qu'il fortifia toujours

dans le parti du Moi de Pologne.
3 Venu en i*>7.'> avec Béihune, sert dans l'armée de Tœkœli, y devient colonel,

ministre de Fiance auprès de sa personne. Dalerac le traite» de brillant, d'agréa-

ble, de débauché sans scrupule, de savant homme de qualité. »
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de donner pour successeur au fameux abbéDuvernay. Cependant

Jv ara-Mustapha poussait avec rage le siège de Vienne. Les forces

placées sous sesordres s'élevaient à un chiffre que n'avaientencore

jamais atteint les armées chrétiennes : cent soixante mille combat-

tants, non compris les Tartares et d'autres asiatiques. Une puis-

sante artillerie soutenait ces masses qui, chaque jour, consom-

maient soixante mille pains et trente-deux mille livres de viande 1

.

Redoutables parle nombre, les soldats de Kara manquaient de

cohésion, etsouventde discipline. L'empire ottoman commençait

d'ailleurs à décliner. Le luxe l'énarvait ; en temps de paix les janis-

saires se livraient presque tous au commerce '. Quand le sultan

quitta Stamboul pouraccompagnerses troupes jusqu'à Belgrade et

investir solennellement Kara des fonctions de généralissime, il

était précédé ou suivi de cent voitures, contenant son harem \

Nonobstant, l'internonce Caprara, qui observait les envahisseurs

d'unregard attentif, déclare que la chaussure, l'équipement, la qua-

lité des armes, étaient irréprochables. Il admire encore le service

des subsistances et la ponctualité avec laquelle se distribuent les

munitions. « On avait », dit-il, « tout réglé, tout prévu. Un fil

invisible reliait au quartier du vizir ce double rouage \» Assiégée

par de tels ennemis, la capitale de Léopold courait donc un si

grand péril que longtemps les historiens se demandèrent pour-

quoi l'Empereur laissa les infidèles s'avancer aussi loin sans

entraver sa marche, pourquoi notamment des troupes n'eurent

pas mission de défendre la plaine de Hongrie, où le flot dévasta-

teur séjourna impunément avant de menacer la Basse-Autriche.

L'érudition contemporaine aéclairci ce point obscur : en 1683,1a

cour de Vienne était très divisée ; deux partis également puis-

sants y soutenaient une politique différente : l'un voyait en

1 Onno Klopp, das Jahr 1683, und dor folgenclc groseTùrkenkrieg, page 181.
i Dépêches de l'internonce Caprarara (24 janvier 168(i); Vienne, Archives

(Turcica).
:| Caprara; rela/.ione particolare, folios 07 et suivants, Vienne, Bibliothèque

Impériale.

* Ibidem.



SOBIESKI ET SA POLITIQUE 221

Louis XIV, l'autre dans le sultan, le principal ennemi de la

maison d'Autriche ; le premier demandait qu'on envoyât sur le

Rhin, et le deuxième sur le Danube inférieur, la totalité des

troupes de Léopold. Or, à la date où nous sommes — fin juillet

— le parti désireux de rompre avec Louis XIV et qui compte

parmi ses chefs les deux margraves de Bade, Hermann et

Louis, Borgomainero, l'ambassadeur espagnol, et l'impératrice

Eléonore l'emportait à ce point que le gros des forces impériales

était encore au cœur de l'Allemagne alors que Kara-Mustapha,

maître de la Hongrie sans combat, canonait déjà Vienne '.

C'est à ce moment que Sobieski résolut de marcher; deux routes,

l'une parla Moravie, l'autre par la Hongrie, s'offraient à lui pour

gagner le théâtre de la lutte. Celle-ci traverse la Silésie presque à

égale distance des sources de l'Oder et de la Vistule_,longe lesCar-

pathes, les franchit, ainsi que la March, et débouche dans la plaine

du même nom, en aval du Danube, et aux portes de Vienne.

Après avoir dépassé l'Oder et le sud-ouest de la Silésie, celle-là

court du nord au sud du margraviat de Mo ravie,pénètre dans l'ar-

chiduché d'Autriche, et aboutit entre Lintz et Vienne, au Danube

supérieur. Le roi de Pologne choisit, pour deux motifs, la route de

Moravie ; les Turcs occupaient en force la plaine magyare: donc,

à prendre par là, il s'exposait à fatiguer, à user ses troupes dans

des combats préliminaires, tandis que l'invasion ayant peu

remonté vers Lintz, il avait au contraire chance d'arriver sans

coup férir sur le Haut Danube. Secondement, le duc de Lorraine,

les troupes, qui accouraient des différentes régions de l'empire,

étaient à Krems, petite ville danubienne, à mi-chemin environ de

Lintz et de Vienne. Le premier soin des Polonais devait donc

naturellement consister à rejoindre l'armée impériale et à régler

leur marche en conséquence. Le 25 août, on les signale à Trop-

pau, le 29 à Brunn \ Dans les villes comme dans les bourgades,

1 Voir notre travail : Le Testament politique de Charles de Lorraine, (Revue

Historique, année 1892).

- Troppau, capitale de la Silésie Autrichienne; Brunn, de la Moravie.
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ils sont fêtés, acclamés, reçus triomphalement : mets abondants,

breuvages variés, gîtes mollets les attendent à chaque étape
;

mais, à l'extrême surprise de leurs hôtes, ils dédaignent la

plupart des aliments 1

. Découvrent-ils des choux, des carottes

ou des concombres, ils les dévorent crus avec une gloutonnerie,

une joie enfantine. Aperçoivent-ils des vergers ou des vignes,

ils s'y ruent et les saccagent brutalement, car l'utilité leur en est

inconnue 2.De tels faits ne doivent pas surprendre, car la désor-

ganisation et l'indiscipline furent toujours de règle dans les

armées de Pologne. « Qu'on juge donc parla » s'écrie un per-

ce sonnage de l'escorte de Sobieski « si le service dans ce

« pays peut faire l'attachement d'un honnête homme, et d'un

« officier de mérite, puisque pour y vivre il faut piller, et que

« l'on n'a aucune satisfaction de se voir à la tête de gueux

« en lambeaux, et dénués de mine 3

! » Sur les prières de

Charles de Lorraine, Sobieski accélère sa marche ; le 31

août, il entre à Hollabrunn, où Charles l'attendait avec impa-

tience afin de délibérer du plan de campagne *. La rencontre

du roi de Pologne et du généralissime impérial était à plus

d'un titre intéressante ; ils avaient jadis, on le sait, convoité

l'un et l'autre, la couronne de feu Koribut, et Sobieski disait

alors de son rival : « Je me ferais plutôt hacher que de souf-

frir M. le prince Charles sur le trône 5
. » Mais les circons-

tances actuelles ne permettaient aucune allusion à ce passé

orageux. L'entrevue des deux anciens compétiteurs fut cordiale,

et de gais incidents la signalèrent. Le roi ayant retenu à souper

le duc de Lorraine, qui, sous la tente, vivait en ascète, et ne buvait

à l'habitude qu'un peu de vin de Moselle coupé d'eau, celui-ci

sera bientôt en pointe des crus capiteux de Hongrie et perdra

1 Onno Klopp,dasJahr 1683, page 292.

* Ibidem.
3 Dalerac, Anecdotes de Pologne, tome I, page 55.

4 Hollabrunn (ou Heiligebronn), localité de la Basse-Autriche, au nord du

Danube, et au nord-ouest de Vienne.
s Acta Historica Res gestas Poloniae illustrantia, tome 3, page 28.
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légèrement son sang-froid, v Comment dit-on en polonais père,

frère, fils ? » demande-t-il à Sobieski. Lorsque son interlocuteur

le lui eut appris, « vous êtes mon père (Oyeiec), » ajoute-t-il

vivement. Puis se tournant vers le prince Jacques, premier né

de Sobieski: « vous êtes mon frère aîné (Brat). Vos trois puinés

sont aussi mes frères, et je suis le cinquième fils (Syn) du roi

de Pologne 1

. » Tandis que Charles badine de la sorte, Jean

Sobieski l'observe avec attention, et en trace un portrait, qui

mérite d'être retenu : « La taille du prince Radziwil, le nez très

« aquilin, et presque en perroquet. Il est fortement marqué

« de la variole, et voûté : habit gris, sans ornement, si ce n'est

« des boutons de passementerie assez neufs ; chapeau sans plu-

« mes ; bottes jaunes, ou plutôt qui l'ont été il y a trois mois,

a un cheval passable, mais la bride, et tout le harnais communs,

« usés ainsi que la selle. Avec tout cela il n'a pas la mine d'un

« marchand mais d'un homme comme il faut, et même d'un

« homme de distinction. Il parle très bien de tout ce qui est de

« son ressort; d'ailleurs. il estpeucauseur,et parait très modeste.

« C'est un galant homme, qui entend la guerre parfaitement et

« s'y applique sans relâche. Il porte une perruque blonde des

« plus mal faites; en général, il est peu soucieux de sa mise,mais

« c'est un homme avec qui je m'accorderai très facilement, et

« digne d'un sort plus haut». Sobieski termine parles lignes sui-

vantes, qu'il ne faut pas oublier : * Le duc suivra en toutes

choses mes ordres 2
. »

Jean de Pologne est donc satisfait de sa première entrevue

avec Charles V de Lorraine ; Charles l'était-il autant de son com-

pagnon d'armes? Nous avons des raisons d'en douter. Le duc,

tout en soupant, avait annoncé au roi que l'empereur Léopold arri-

verait prochainement à l'armée. Déjà, depuis plusieurs jours, le

1 Sobioski. lctlro V, papes 26-27. Cette lettre, comme celles que nous citerons

dans la suite est extraite de l'ouvrage du comte Plaler : Lettres de Jean Sobieski.

Hoi de Pologne, à la Reine Marie-Casimire, pendant la campagne de Vienne,

Paris. 1826.

* Ibidem, page 28 ; voir aussi lettre VU, page 44.
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bruit en courait. Léopold tenait etl'ectivement à prendre une part

active à la délivrance de Vienne : ses actes antérieurs le prouvent

d'une façon indiscutable. Dès les premiers jours de mai, il avait

passé une grande revue de ses troupes dans la plaine de Kitsee,

et témoigné le désir de se mettre à leur tête. S'il ne le fit pas,

c'est que ses conseillers l'en dissuadèrent, c'est aussi parce que

les généraux voulurent tenter en Hongrie une diversion tardive,

et que le climat magyar nuisait gravement à sa santé '. Quand

l'invasion menaça Vienne, Léopold revint à sa première et virile

détermination. Aussi, crainte d'être enfermé, et de ne pouvoir y

donner suite, s'éloigna-t-il avec raison de sa capitale ". Beaucoup

d'Autrichiens, qui ignoraient le véritable dessein de leur maître,

éclatèrent alors en plaintes à la fois injustes et passionnées, dont

l'écho nous est parvenu, et que la correspondance de Léopold ré-

duit à néant ! D'après les propres lettres de ce prince, il n'yeut pas

fuite devant le péril, mais transfert forcé du gouvernement dans

une autre ville que Vienne, afin de hâter la réunion de l'armée de

secours, et, comme nous venons de le dire, de lui permettre

d'en prendre le commandement 3
. L'armée étant au complet par

suite de l'arrivée de Jean Sobieski, Léopold manifesta l'intention

de s'y rendre sans retard : de là les bruits qui couraient ; de là

leur confirmation par Charles de Lorraine au souper de Holla-

brunn. Jean n'osa dire à son hôte que la présence de l'Empereur

lui déplairait : nonobstant son dépit fut tel qu'il ne put le dissi-

muler longtemps. Ses lettres à Marie-Casimire en font foi ; les

propos véhéments qu'il tint à son entourage, et qui furent bientôt

connus de l'Empereur, l'attestent aussi *. Le mécontentement du

roi de Pologne s'explique. N'avait-il pas déclaré lui-même plus

haut que le duc de Lorraine serait son humble lieutenant ? Or

1 Onno KIopp, das Jalir 1683, pages 187-189. Relations conformes (avril-

mai 1683) — de Contarini, l'ambassadeur Vénitien. Vienne, Archives.

s 0. Klopp, pages 203 et 253.

* Ibidem.
4 Wagner, Historia Leopoldi, tome I, page 608. — 0. Klopp* page 293. —

« Le bruit se répandit un moment que l'Empereur arrivait », avoue Sobieski

(lettre 7, page 42), mais sans souffler mot delà communication de Lorraine.
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Léopold venant à l'armée, c était Jean 111 qui, à son tour, passait

au second rang, car le premier appartenait nécessairement, dans

ce cas, à Sa Majesté apostolique. Il savait, sentait effectivement

que le chef de la branche allemande des Habsbourg et du

Saint Empire romain était un prince d'une extraction, un sou-

verain d'une importance si supérieure à la sienne,qu'il y aurait eu

folie de lui disputer la direction suprême des opérations, et alors,

se disait l'envieux,magloire sera moindre 1

.Le déplaisirde Jean III

fut tellement vif que Léopold, tout déconcerté, et craignant de

voir les Polonais reprendre le chemin de Cracovie sans combattre,

suspendit son départ : il résidait en ce moment à Lintz, prêt à

gagner Krems à force de rames. Quoique contrarié dans son des-

sein, il n'y renonça cependant pas d'une manière définitive, car

il comprenait que sa place était à l'armée, ne fût-ce que pour pré-

venir— c'est lui-même qui nous l'apprend — ou pour apaiser les

discordes, susceptibles d'éclater parmi tant de princes et de

chefs \ Aussi que fit-il ? Marco d'Aviano, le célèbre capucin,

dont nous avons déjà parlé, arrivait à Lintz,venant dlnnsbruck :

Léopold l'envoya sur le champ au quartier général de l'armée

chrétienne, avec mission de lui mander si oui ou non le roi de

Pologne supporterait la présence du chef de l'Empire. Marco

sauta en bateau, et ne tarda pas à rejoindre Jean III et le duc de

Lorraine. Le 5 septembre, il écrivit à Léopold : sa lettre portait

que les troupes marchaient, pleines d'ardeur, sur Vienne ; mais

du roi Jean pas un mot, ni de l'opposition que ce dernier faisait

au projet de l'Empereur de descendre à Krems 5
. Très surpris,

Léopold répondit le 8 à Marco d'Aviano: « J'aurais désiré que

Votre Révérence m'entretint de l'affaire dont il fut l'autre soir

question entre Elle et moi : de mon départ pour l'armée. Cette

1 Wagner.
* « Io prevedendo che torse t'ra tanti capi e duci potessero nascere délie torbo-

lenze e dissensioni, ho rinolto d'avvanzarmi e condurre soccorso all'Armata, (

almeno starvicino peroviarea tuttoquellopossasuccedere.. . » Léopold à Marco

Venise, Archives des Capucins.
5 Onno Klopp, das Jahr 4683, page 295.

1 "' HIST. D1PL. 15



226 KEVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

résolution de me rendre parmi mes troupes est déjà ancienne
;

le duc de Lorraine l'aura certainement dit à Votre Révérence. Je

m'embarque aujourd'hui. Nonobstant, je ne veux pas que ma
présence dans le camp chrétien nuise aucunement à la marche des

opérations... J'ai peine à croire que, venant à l'armée, je com-

promettrai le succès de la campagne, car je servirai à calmer les

différends, toujours à craindre dans une nombreuse réunion de

princes et de grands guerriers. D'ailleurs, il est juste que je par-

ticipe a la délivrance de mes infortunés sujets... Si cependant,

je le répète, Votre Révérence pense que je serai un obstacle,

qu'elle me le fasse savoir par le porteur de cette lettre, et, à mon

vif regret, je m'abstiendrai de venir à l'armée. En attendant sa

réponse, je vais m'embarquer et me rapprocher du théâtre de la

guerre '. » La lettre de Léopold trouva Marco trois jours plus

tard (11 septembre) sur les crêtes de Kahlenberg : le lendemain

commençait l'action qui contraignit l'armée turque à battre en

retraite. Pourquoi le capucin évitait-il de renseigner l'Empereur?

pourquoi gardait-il un silence énigmatique au lieu de lui écrire

« venez », mot que Léopold attendait avec tant d'impatience ?

Sobieski va satisfaire notre curiosité sur ce double point. « L'Em-

pereur, » affirme-t-il à Marie-Casimire dans une lettre du 25

septembre, « l'Empereur m'avait fait part de son prétendu

voyage. Il voulait, en venant me voir, rendre visite aux différents

corps d'armée. Mais il a été bien aise d'être invité de ma part à

ne point s'avancer... En effet, comme nous portons aujourd'hui

toutes les troupes sur l'ennemi, et que nous allons nous engager

dans des défilés entre des montagnes et des forêts, les Tartares

pourraient bien venir battre le pays derrière nous, ne serait-ce que

pour enlever nos réserves et nos dépôts 2
. » Tout au plus Sobieski

admet-il que l'Empereur vienne à Krems, à la condition formelle

« de ne pas dépasser » cette ville : faveur illusoire, attendu que

les troupes en avaient décampé depuis quelques jours. Un fait

1 Léopold à Marco, Venise, Archives des Capucins.

' Lettre VU, pages 42-43. — Krems, dont il est ci-dessus, question ville à 60

.kilomètres de Vienne, au confluent de la Krems et du Danube.



SOBIESKI ET SA POLITIQUE 227

ressort avec évidence
(

de la lettre du roi de Pologne : Jean

Sobieski s'opposait à la venue de l'Empereur. Le reste n'est que

fantaisie, ou subterfuge. A supposer qu'il y eut de la cavalerie

tartare sur les derrières de l'armée de secours, que pouvait en

redouter l'empereur Léopold, puisqu'il voulait rejoindre ses

troupes par le Danube, et non par la voie de terre? Et si Léopold

avait pris la voie de terre, niera t-on que connaissant le terrain

aussi bien, mieux encore que Sobieski, il lui fût facile d'éviter

les Tartares ? Les craignait-il, d'ailleurs ? Son impatience de

venir à l'armée prouve le contraire. Bref, disons que l'Empereur

ayant informé Sobieski qu'il arrivait, ce dernier lui aura enjoint

d'un ton comminatoire de n'en rien faire, et peut-être ajouté,

pour les besoins de sa cause, que des Asiatiques rôdaient à l'ar-

rière-garde. Léopold, qui savait qu'aucun ennemi n'était là. et

qui, en tout cas, eût passé outre, fut contraint de s'arrêter devant

les arrogantes sommations du roi de Pologne, lequel ne deman-

dait qu'à déserter le camp chrétien, et de ne rien répondre.

Cependant Sobieski, auquel l'assurance ne fit jamais défaut, se

hâte de donner une fausse interprétation à l'attitude si résignée

et digne de Léopold : il écrit que l'Empereur avait été heureux

d'apprendre que des Tartares erraient à la queue de l'armée de

secours ! il insinue que ce monarque, ne tenant pas à partager

les périls des troupes, trouva ainsi un mauvais prétexte pour

rester dans sa retraite ! Telle est la vérité. Dans ces conditions,

Marco d'Aviano ne pouvait— on le comprend— engager Léopold

à venir à l'armée ; de là son silence persistant, qui étonnait

l'Empereur, et dont ce prince devina sans doute la cause, lors-

qu'il reçut l'insolente communication du roi de Pologne. Nonobs-

tant la correspondance de Léopold et de Marco ne fut pas inter-

rompue : le premier tenait, comment en douter, à ce que son

envoyé s'acquitte de la mission dont il était chargé, et lui déve-

loppe les raisons qui s'opposaient à la venue du chef de l'empire

dans le camp chrétien. Peut-être espérait-il aussi que le roi de

Pologne reviendrait finalement à une appréciation plus juste et

plus désintéressée des faits, «pie Marco lui écrirait bientôt qu'il
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n'y avait désormais aucun inconvénient à paraître. Conformé-

ment à sa lettre du 8 septembre, Léopold se rapprocha donc peu

k peu des belligérants, prêt à profiter de la première circons-

tance favorable pour accourir au milieu de ses troupes, et, le 11,

il reçoit à Dunenstein un pli du capucin Marco l
. Cette communi-

cation, datée de Tuln, 8 du courant, ne pouvait répondre à la let-

tre écrite le même jour par l'Empereur. Toujours impatient de

croiser le fer avec les Turcs, Léopold manda de suite à Marco :

« J'ai reçu ce matin même votre lettre du 8, qui m'apprend que

vous êtes à l'armée et que l'heure de la délivrance de Vienne

approche : nouvelle dont je suis d'autant plus heureux que ma
capitale ne saurait tenir longtemps encore... Ainsi que je vous

l'écrivais le 8, j'ai quitté Lintz; je suis pour l'instant au pied d'un

château situé un peu au-dessus de Krems, et j'y resterai jusqu'à

plus amples informations. Sitôt que je saurai que je puis venir,

j'accourrai : cela me sera facile, car pourgagner Klosterneubourg

il ne me faut que huit heures par eau *. » Marco d'Aviano res-

tera sourd aux prières de l'Empereur ; il se donnera garde de

l'engager à rejoindre l'armée chrétienne, et évitera même de lui

faire connaître les motifs qui s'opposaient à ce voyage. Par

contre, cinq années plus tard, il nous les dira en termes suffi-

samment explicites, quoique voilés. « A deux reprises, » déclare-

t-il, « j'ai dû calmer, j'ai dû apaiser alors le roi de Pologne, qui

était contrarié au plus haut point, et l'exhorter à ne songer qu'au

salut de Vienne *. » Pourquoi tant d'empressement de Marco à

désarmer le courroux de Sobieski ? La réponse n'est pas difficile:

il craignait que l'orgueilleux roi de Pologne, dépité de la venue

du chef de L'Empire, qui l'aurait fait passer au second rang, ne

quittât le camp chrétien.

1 Onno Klopp, das Jahr 1683, page 296.
1 « ... Onde subito ch'avrâ qualehe lume, m'incaminero mentre con hore di

viaggio per acqua posso essere a Klosterneubourg. .. » Venise, Archives des

Capucins. — Dùrrenstein, ou Dùrnstein (Tiernstain dans le texte de Léopold),

ville et forteresse sur le Danube ; lieu de captivité de Richard Cœur-de-Lion

(1492-4193).

• « Duo voltc composie seddi il Re di Polonia. altissimamentedisgustato. . . »

(Lettre du 9 décembre 1688) Vienne, Archives.
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Marco avait encore une autre raison de dissuader Léopold de

venir à l'armée : il savait combien Sobieski tenait à. ce que

l'Empereur lui donnât le titre de Majesté. Or si Léopold était

venu, évidemment son irascible allié l'aurait mis en mesure de

lui décerner ce titre. L'Empereur, qui ne l'accordait même pas

aux princes électeurs, s'y serait refusé : de là une deuxième

cause de conflit, qu'il importait de prévenir à tout prix, car,

comme la précédente, elle pouvait avoir les plus funestes con-

séquences. Aussi du haut du Kalhenberg, en vue de Vienne

et des Turcs, Marco écrivait-il à. Léopold le 11 septembre, quel-

ques heures avant la bataille, qui sauva le trône des Habsbourg:

« Si Votre Majesté Impériale était venue avant que la question de

cérémonial n'ait été tranchée, il y avait de la discorde à crain-

dre... Moi-même, de peur de provoquer des contestations, je me
suis gardé de soulever la question de titre à décerner au roi de

Pologne... Que Votre Majesté se console, actuellement les

choses vont bien et la meilleure intelligence règne entre les

princes et les généraux... ' » Et le capucin ajoute, en terminant :

« Je reçois aujourd'hui même la lettre de Votre Majesté » (celle

que Léopold écrivit de Lintz, le 8 septembre, à Marco). La com-

munication de Marco parvint à Léopold, le lendemain 12 septem-

bre, jour de la bataille de Vienne. Il répondit le même jour ; sa

lettre datée « de mon bateau près de Diinenstein » lui fait extrê-

mement honneur. Elle montre une âme loyale, un prince pas-

sionné pour le bien de ses peuples, et le salut de sa capitale,

mais contraint de rester loin du théâtre de la lutte, sous peine

de déplaire à Sobieski.Vu son importance, citons-la entièrement :

« Je ne voudrais certes pas troubler le roi de Pologne, cepen-

dant j'espère qu'il se rendra à la raison, et tiendra compte des

précédents : je n'attends pas moins d'un prince généreux et pru-

1 Surlaquestion du cérémonial, voir plus bas le récitde l'entrevue de Schweehat.
— On remarquera que cette lettre à l'Empereur est la seule où Marco soulève un
des coins du voile, et fasse légèrement allusion à l'attitude, aux exigences crois-

santes de Sobieski ; et encore n'écrit-ilque la veille du grand combat, tellement
il redoute d'irriter Léopold, et de causer de nouveaux dissentiments (causare
qualche scontento et discordine).

1 :, *
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dent comme lui. Votre Révérence sait où jo suis à l'heure

actuelle ; elle sait également qu'il m'est impossible de rester

davantage dans cet endroit, plus impossible encore de retourner

à Lintz,car je ternirais ma réputation. J'espère donc que le roi de

Pologne ne s'offensera pas de ma présence : je le répète, elle

ne portera aucun préjudice à la marche des opérations; elle aura

uniquement pour but de donner satisfaction a mes sujets, comme

à de nombreux princes amis, qui la réclament. Daigne Votre

Révérence me faire connaître là-dessus son sentiment. En atten-

dant, je me recommande à ses prières. Léopold 1
.» La bataille de

Vienne, qui eut lieu le jour même où l'Empereur écrivait à

Marco d'Aviano les lignes précédentes, mit fin à l'incident.

Jusqu'à la dernière heure Léopold avait tenu bon, on le voit,

et insisté, mais en vain, pour qu'il lui soit permis de prendre

part au combat.

Nous nous sommes étendus longuement sur les raisons qui

retinrent l'empereur Léopold loin des champs de bataille à

l'heure où sa capitale courait un mémorable péril, parce que

jusqu'à maintenant les historiens se sont, suivant nous, montrés

injustes à son égard, on cette circonstance comme en d'autres.

On a coutume de dire que ce prince a été lâche, qu'il a fui, et

manqué à son devoir de souverain : or rien n'est moins exact.

Léopold voulait venir à l'armée ; il désirait avec ardeur affron-

ter les balles et les flèches turques, mais une volonté, celle de

Sobieski. y mit obstacle. Voilà qui nous parait hors de doute.

Mais laissons un instant Léopold au pied de la roche de Duncns-

tein, et revenons à l'armée, qui marche contre Kara-Mustapha.

Le 3 septembre, il y eut une importante réunion de généraux à

1 « lo cerlo non corrci sturbaro il Re di Polonia ; ma spero. . . saprà ancora

a conformarsi alla ragione, c tanti escmpii habuti in questa ragione. — V. 1\

« gia sapra corne sono qui ove non posso restare. meno rilornare senza discapilo

« délia mia riputazione, onde spero clic non disapprovera cbio venga quando
« non puol essere d'inipedimenlo aile opera/.ioni. nia ben per consolazione di

« tanti Prencipi, ainici corne anco vassali, espero cbe V. I*. in questo mi dira i

« suoi sentimenti. . . » Venise, Archives des Capucins.
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Stctteldorf *
. Le roi de Pologne y assistait, Charles de Lorraine

également, et en outre Ilermann de Bade, président du Conseil

impérial de la guerre (Hofkriegsrath). Ce dernier avait été

envoyé à Stctteldorf par Léopold, et portait les instructions

impériales. Fait remarquable : les chefs des deux armées se ran-

gèrent unanimement à l'avis de Bade et de Lorraine ; c'est le

plan de Léopold et de ses lieutenants, non celui des Polonais,

qui prévalut dans la réunion du 4 septembre. Ainsi le surlende-

main — 5 septembre— on divisa les combattants en deux corps

distincts : l'un franchit le Danube à Krems, l'autre à Tuln
;
puis le

fleuve passé, tout le monde se rangea en bataille dans la plaine

qui entoure Tuln. Ce mouvement préliminaire avait été conseillé

par Ilermann de Bade -. Grâce au Margrave, soixante-dix mille

hommes, et cent soixante-huit canons, traversèrent le Danube avec

beaucoup d'ordre et de rapidité ; s'ils eussent passé sur le même
pont, le contraire se serait produit, car on n'aurait pu prévenir l'en-

combrement, ni le mélange des divisions. Les Impériaux étaient

environ cinquante mille, les Polonais moins de vingt mille. Ce

dernier chilfre, quoique minime, parait encore extraordinaire aux

personnes accoutumées à l'incurie, à la confusion traditionnelle

du royaume et de la république
1

. Le 7 septembre, l'armée chré-

tienne décampa de Tuln, se dirigeant sur Vienne avec le Kahlen-

bergpour premier objectif. ( ïet te marche célèbre,qui sera si funeste

àlTslam, est l'œuvre de Charles de Lorraine et non de Sobieski.

Dès les premiers jours d'août, Charles consulté par Léopold,

avait en eil'et déclaré que pour sauver Vienne il fallait gravir la

forêt montagneuse de ce nom (Wiener Wald), dont le Kahlen-

bergest le point culminant. « Assurément »— ce sont ses propre*

paroles — « le chemin souvent escarpé abonde en obstacles

1 Rôder, Ludwig von Baden Feld/ùge gegen die Tûrken, Tome I, Urkunden,

pages 18 et suivantes. — Stetteldorf, localité de la llasse-Auiriclie, au sud de

Hollabrunn, dans la direction de Krems et du Danube.
- Ibidem, Roder —Voir aussi Onno klopp.das Jahr 1083, page "293.

3 Dalerac, Anecdotes de Pologne, ou Mémoires secrets du règne de Jean So-

bieski, tome I, page 85.
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(( mais c'est le plus direct : d'autre part, s'il est gênant pour

« notre cavalerie, il ne le sera pas moins pour la cavalerie otto-

« mane, que nous réduirons ainsi, presque sans coup férir, à

« l'impuissance \ » Le 9 septembre, les Impériaux et les Polo-

nais bivouaquèrent au pied du Wiener Wald : le lendemain

commença l'ascension. Le chef des Impériaux avait fourni des

guides, indiqué les obstacles, réglé tous les détails de la mar-

che avec une prévoyance, une habileté si rare qu'on ne peut

s'empêcher de dire avec le prince de Ligne « Charles de

« Lorraine était d'une grande valeur et savant à la guerre
;

« ce fut un des plus grands généraux qu'ait eus la maison

« d'Autriche, pour laquelle la sienne se sacrifiait toujours \ »

L'opinion qui précède, Dalerac, un témoin oculaire, le chaud

ami de Sobieski, la partage, car voici ses paroles : « En cette

« rencontre (la levée du siège de Vienne, et la campagne préli-

<( minaire) il s'est fait de part et d'autre de très grandes fautes

« en matière de guerre... Il faut excepter de cette remarque le

« duc de Lorraine, lequel s'est toujours montré le même dans

« le projet, et dans l'exécution, c'est-à-dire grand capitaine
3

. »

Une agression des Turcs étant à craindre, l'armée chrétienne s'a-

vança en trois échelons de longueur inégale : le premier couvrait

un espace d'au moins un mille ; le second, plus compact, en cou-

vrait à peine la moitié, et le dernier, plus resserré encore, formait

la réserve. De la sorte, si l'Infidèle avait fondu des crêtes du

Kahlenberg pour entraver la marche de ses adversaires, il aurait

été reçu vigoureusement, arrêté dès les premières arquebusades.

Mais il ne se montra ni dans la journée du 10, ni dans la nuit du 10

au 1 1 . Bien mieux, Lorraine qui connaissait l'importance des posi-

tions du Kahlenberg et du Léopoldsberg, y dirigea en toute hâte

1 Vienne, Archives du Ministère impérial et royal de la Guerre. — Le Wiener
Wald (littéralement forêt de Vienne) est un rameau des Alpes Styriennes, qui

s'avance jusqu'aux portes de la capitale de l'Autriche. Son extrémité forme les

monts Kahlenberg. et Léopoldsberg.
2 Mélanges Militaires, tome XIX. pages 115-416.
8 Anecdotes de Pologne, ou Mémoires secrets du règne de Jean Sobieski,

avant-propos et pages 142-143.
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un détachement d'avant-garde.L'occupationsefit sans résistance,

et le 11, vers le milieu du jour, le gros de l'armée atteignait lui-

même ces hauteurs par un vent furieux, qui soulevait les cava-

liers de leurs montures et arracha au roi Sobieski l'exclamation

suivante : « Les puissances aériennes sont déchaînées contre

« nous ' !» L'inaction des Turcs était peu explicable : ils avaient

laissé leur ennemi se déployer à l'aise, durant deux jours, dans

le Wiener Wald/ où les collines abruptes alternent avec les

ravins profonds, forment autant d'embuscades naturelles que

de points stratégiques
;

puis, non contents de livrer sans

bataille cet imprenable massif, à Charles, et à Sobieski, voilà

qu'ils oublient de défendre le Kahlenberg et le Léopoldsberg,

deux hauteurs inaccessibles, situées aux portes de Vienne, pres-

qu'au dessus de leurs têtes ! D'où provenait cette torpeur ? De

l'aveuglement du grand vizir, qui défendait aux Pachas d'en-

voyer des reconnaissances et des batteurs d'estrade, qui pros-

crivait patrouilles et sentinelles, — bref qui refusait de croire à

un péril en flanc ou en queue. L'existence même d'une armée

chrétienne, marchant au secours de Vienne, lui semblait une

impossibilité telle que des renseignements émanant de source

hongroise, le laissèrent incrédule. Ce n'est que le 9 septembre

qu'il parut s'émouvoir pour la première fois — trois jours avant

son désastre. On venait d'arrêter deux messagers de l'Kmpereur

aux Viennois assiégés : « l'heure de la délivrance est proche, m

affirmait Léopold. « et l'armée de secours est à la veille de

« chasser l'Ottoman. » A cette nouvelle Kara réunit les Pachas.

« N'attendons pas, » s'écrie Ibrahim, « que les païens s'élan-

ce cent. Creusons des fossés, ouvrons des retranchements pour

« paralyser leurs attaques. L'infanterie s'y glissera prête à faire

« feu, tandis que nos canons batteront toute colonne qui tente-

« rait de prendre l'offensive. » Ibrahim avait raison. Si ses

frères d'armes l'eussent écouté, peut-être l'Islam aurait-il vaincu.

Mais Kara est jaloux d'Ibrahim
; il repousse donc l'avis de ce

1 Sobieski, lettre VIII, pape Îi5.
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dernier, et prétend qu'aucun danger ne menace, qu'à peine des-

cendue des montagnes l'armée chrétienne sera assaillie, taillée

en pièces par la cavalerie turque '.

Tandis que les Turcs restent immobiles, une extrême activité

règne sur le Léopoldsberg, le Kahlenberg. Impériaux, Polonais

contemplent le camp musulman, avec ses milliers de tentes. Ils

découvrent le parc du grand vizir, vaste comme la ville de Saint-

Denis, dans lequel courent canaux et autruches, où un jardin suc-

cède à l'autre, ainsi que Vienne la Superbe, qui esta bout de

forces, prête à déposer les armes. Un, plusieurs conseils de géné-

raux sont tenus. Sobieski éclate en reproches et en prédictions

désolantes. « Des abîmes, des forêts, des ruisseaux profonds, de

« plaine aucune, voilà ce que je découvre d'ici les lignes tur-

« ques. Comment opérer ? comment livrer bataille sur un ter-

« rain semblable? Les généraux de l'Empereur nous trompaient,

« quand ils disaient qu'une fois parvenue au Kahlenberg l'armée

« descendrait à Vienne en pente douce. Dans ces conditions,

« j'estime qu'il faut différer l'engagement et avancer pas à

« pas 2
. » Tel n'était pas l'avis des autres chefs de l'armée chré-

tienne. Le 12 septembre, au point du jour, Sobieski, qui écri-

vait à Marie-Casimire, fut obligé de poser précipitamment sa

plume et de rejoindre Charles de Lorraine, ainsi que ses lieute-

nants, réunis au Kahlenberg, dans un couvent en ruines, afin

de prendre une résolution suprême. Tous convinrent d'attaquer.

D'ailleurs, à l'aile gauche, la canonnade retentissait déjà. D'ordre

de bataille, on n'enarrêta point: chaque corps eut le droit de suivre

la tactique qui lui paraîtra la plus efficace, à la condition d avan-

cer aussi vite que ses voisins, et de ne pas laisser de vide entre les

fractions combattantes. Le roi Sobieski commandera l'aile

droite, Charles de Lorraine la gauche. Saxe le milieu. Il est

cinq heures avant midi ; un vent furieux comme la veille

secoue une immense bannière rouge, plantée par Lorraine sur

le Kahlenberg, et au centre de laquelle brille une croix blanche
;

1 Nolano, Ilistoria délia vita dî Carlo V, duca di Lorena, page 181.

* Sobieski, lettre VLII, page 56.
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le tonnerre des musiques, qui appellent l'armée au combat, al-

terne avec les rugissements de la tempête, et pour que les apprêts

du drame soient plus sublimes encore, Marco d'Aviano, le cru-

cifix en main, implore le Dieu des batailles, exhorte les guerriers

à vaincre ou à mourir '
! Lorraine donna le premier : malgré

l'escarpement du terrain, à une heure du soir, il avait franchi

tous les obstacles, culbuté le vizir, rejeté les bataillons ottomans

au delà du Krottenbach*. Les Saxons du centre montrèrent éga-

lement beaucoup d'entrain. Arrivé à ce point, Charles, comme

le centre, dut s'arrêter. En effet, Sobieski n'était pas encore

formé, et à pénétrer davantage dans les lignes turques, le gé-

néral des Impériaux s'exposait à être assailli, enveloppé par un

ennemi très supérieur en nombre, et revenu de sa panique.

D'autre part, il aurait méconnu les instructions du matin, qui

recommandaient formellement, on le sait, démarcher à la même
hauteur. Que faisait donc le roi de Pologne ? Il est difficile de le

dire. Peut-être placé à droite, comme il l'était, c'est-à-dire, eu

égard aux courbes du terrain, fort en recul, Jean III avait-il à

marcher davantage, et de là l'explication de cet étrange retard,

qui pouvait causer la perte irrémédiable des Impériaux. Nonobs-

tant l'histoire a le droit de s'étonner que ses têtes de colonnes

aient débuché seulement à deux heures sur le champ de ba-

taille, par conséquent au moins huit heures après le début

de l'action. « Quand vers trois heures du soir » — rapporte

un témoin grave, digne de foi — « on vit enfin les Polonais

« paraître, un frémissement parcourut l'armée impériale. Nos

« soldats, qui reposaient à côté de leurs armes, bondirent, et

« voulurent recommencer la lutte avant même que le généra]

1 Diaire de Jacques Sobieski, fils du Roi de Pologne ; Vienne, Archives du

Ministère impérial ol royal de la Guerre. — Onno Klopp, dus Jahr 1683, page

307. — -( Il Padre Marco d'Aviano, » dit Contarini. l'ambassadeur de Venise,

« trando. . .col crucitîsso in mano.» (Relation du 26 septembre \M'->).— Vienne,

Archives.
1 Ruisseau intermittent, <|ui coule enire le Kalilenbers et los faubourgs de

Vienne.



236 REVUK n'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

« n'en ait donné Tordre >, '. Mais il fallait attendre que les arri-

vants soient en ligne. Cela demanda du temps, car le grand

vizir lança sa cavalerie, qui faillit les renverser, et le terrain

était accidenté. Déjà le soleil déclinait, un instant on songe à

remettre au lendemain la suite des opérations. Cependant Polo-

nais, Impériaux s'ébranlent de nouveau, et quelques heures

plus tard, à la nuit tombante, les Turcs étaient chassés de leurs

dernières positions, après une résistance assez molle, et la déli-

vrance de Vienne un fait accompli. Observons à ce sujet que le

duc de Lorraine, ses soldats pénétrèrent dans la ville avant So-

bieski. Le roi de Pologne n'y fut qu'à sept heures du soir.

Affirmons aussi que c'est Lorraine, qui nettoya la tranchée,

et fit, à proprement parler,lever le siège 2
. Toute l'artillerie des as-

siégeants, qui s'élevait à deux cents canons, tombe dans les mains

du vainqueur : ce dernier avait perdu cinq cents hommes, Kara-

Mustapha près de dix mille. Le butin fut immense. Le lendemain

— 13 septembre — Charles de Lorraine voulait que l'armée

poursuivit l'Ottoman, qui était en pleine retraite sur la Hongrie,

et à demi débandé. Mais Jean de Pologne refuse, prétendant que

ses soldats avaient besoin de repos. Charles demande ensuite,

qu'à défaut de l'armée entière, la cavalerie donne la chasse à

l'Infidèle. Nouveau refus de Jean Sobieski. Charles insiste :

« Envoyons au moins le tiers des chevaux. » « Non, » riposte

Jean d'un ton brusque, qui mit fin à l'incident \ Cependant

l'Empereur Léopold, prévenu des heureux résultats de la jour-

née du 12, écrivait le 13 à Marco d'Aviano, « de son bateau sur

« le Danube » : « S'il plait au Ciel je serai ce soir à Klosterneu-

1 Relation d'Hermann, Margrave de Bade. — Cette relation intitulée « la cam-

pagne de 1683» se trouve dans l'ouvrage de Rôder: Lùdwigvon Baden Feldzùge

gegen di Tùrken, tome I, page 13 (Urkùnden). — Hermann de Bade, président

du Conseil Impérial de la Guerre, plus tard Commissaire près de la Diète de

Ratisbonne, était l'oncle du Margrave Louis, un des plus célèbres guerriers des

XVII* et XVIIIe siècles.

* Dalcrac, Anecdoctes de Pologne, tome I, pages Ii9 et IGO.
3 Carlo Contarini, Istoria délia guerra di Leopoldo i contro il Turco dall'anno

1683, tome I, page 190, Venise 1710.
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« bourg 1

, non dans le but de gêner qui que ce soit (non per

« impedire anissuno),maispour consoler mes sujets. Je veux être

« le premier à entrer dans Vienne. Loin de moi d'ailleurs la pen-

« sée d'entraver les progrès de nos armes (non voglio impedire li

« ulteriori progressif » En de telles conjectures, Jean III, qui

n'ignorait certes pas les desseins de l'Empereur, aurait dû,

pour entrer solennellement à Vienne, attendre que son allié fût

là. Le traité de mars-avril 1683 lui en faisait presque un devoir.

Mais Jean n'attendit pas. Le mécontentement des généraux de

l'Empereur fut très vif. Charles de Lorraine, ainsi que les élec-

teurs de Bavière et de Saxe, ne dissimulèrent pas leur dépit.

Les autres s'inclinèrent à regret*. A peine dans Vienne, le roi

de Pologne remarque le déplaisir de l'armée et des notables, peu

satisfaits de le voir se substituer à l'Empereur. « Les officiers »,

écrit-il, « et différents personnages compriment les vivats. Un
« groupe ayant essayé de crier quand même, on lui jeta des

« regards courroucés. Aussi me suis-je hâté de quitter la ville,

« et de rentrer au camp 3

». Sobieski avait un autre motif de ne

pas s'attarder dans la capitale du Saint-Empire : Léopold arri-

vait. « L'Empereur », déclare-t-il, « m'a fait savoir qu'il était à

« un mille d'ici Il descend le Danube en chaloUpe, mais je

« m'aperçois qu'il n'a pas grande envie de me voir, peut-être à

<( cause de l'étiquette. Il se presse d'entrer à Vienne pour faire

« chanter le Te Deum. Voilà pourquoi je lui cède la place* ». Ce

langage est bizarre : « L'Empereurma fait savoir qu'il est à un

1 Ville et célèbre abbaye près de Vienne. — Comme les précédentes, cette

lettre de Léopold à Marco se trouve aux Capucins de Venise, sa copie aux Ar-

chives de la Cour d'Autriche.
1 Relation de Contarini, ambassadeur Vénitien : « Con qualche sentimento de

« Ministri caesarei entro il Re nella città liberatail primo nella vicinanza diCae-

« sare di poche hore. » (19 septembre) Vienne, Archives.
3 Sobieski, lettre IX, page 65.
4 Ibidem, pages 65 et 68. — Dalerac, qui lit toute la campagne aux côtés do

Sobieski, rapporte à ce sujet : « Que le roi de Pologne avait décampé dès le ma-

« tin, et quoi que l'Empereur l'eut t'ait avertir qu'il l'alloit voir afin de l'obliger

« à suspendre sa marcjie, il ne le laissa pas néanmoins de la continuel', pour

« obliger l'Empereur à le suivre, et porta son camp un quart do lion plus

« loin. . . » Anecdoctes de Pologne, tome I. pages L74-47S.
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« mille d'ici donc il n'a pas grande envie de me voir ».

Nous aurions cru le contraire, car puisque Léopold faisait sa-

voir a son allié qu'il arrivait, c'est qu'il désirait non pis Féi-iter,

niais le voir. Mais Jean III nous réserve encore d'autres sur-

prises : Le 11 septembre au matin, Léopold débarquait à

Vienne. Dans la soirée, un émissaire de Jean, son vice-chance-

lier. arriva de Schwechat, lieu où campait l'armée polonaise l
.

Cet envoyé venait féliciter l'Empereur de la victoire de l'avant-

veille, et lui offrir un drapeau turc. Peu d'instants après,

Léopold envoyait à Schwechat le comte Sehafgotsch. un des

seigneurs de sa suite. Sehafgotsch exprima au roi de Pologne le

désir qu'avait l'Empereur de se rencontrer avec ce dernier.

Donc premier fait à constater : l'Empereur désire voir Sobieski
;

c'est l'Empereur qui le -premier parle d'entrevue. L'entrevue

présentait d'ailleurs des difficultés, qui tenaient moins aux deux

princes, et à Léopold en particulier, qu'aux mœurs du temps. Au

XVII e siècle, l'étiquette des cours était partout d une grande

rigueur. Ainsi Louis XIV décide, au nom de la raison d'Etat,

que sa belle-sœur, qu'Henriette d'Angleterre, duchesse d'Or-

léans, n'aura qu'un tabouret, au lieu de fauteuil, lorsque la

reine de France sera présente 1
. Quand le formalisme était à ce

point impitoyable à Versailles, que devait-il être au delà du

Hhin, où les Empereurs se considéraient, de temps immémorial,

comme les premiers suzerains de la chrétienté? où ils préten-

daient avoir seuls droit au titre de Majesté ? où la plupart des

rois ne recevaient, malgré leurs instances, que celui de Séré-

nité ? où Guillaume d'Orange, devenu le souverain de la

Grande-Bretagne, eut mille peines à obtenir que Léopold le

traitât de Majesté, et cela, non pas dans des actes officiels,

mais simplement dans la correspondance privée 3
? Double

était le motif de la maison d'Autriche de n'accorder qu'avec cir-

1 Schwechat, hourg à 13 kilomètres de Vienne; une colonne y rappelle le lieu

où campèrent les Polonais.
s Œuvres de Louis XIV.
1 Onno Klopp, das Jahr 1683, page 3'20 ; der Fall des Hauscs Stuart, tome V,

page 343.
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conspection le titre de Majesté aux rois de l'Europe, et de ne pas

les traiter en égaux : premièrement un motif de fierté moins fri-

vole qu'il ne semble tout d'abord. Les Habsbourg affirmaient

de la sorte leur suprématie universelle ; le cérémonial, les for-

mules devenaient prétexte de réclamer l'héritage de Charle-

magne, de se dire partout les premiers après le Pape. Du
moins un ménestrel du XIII e

siècle, Ottocar de Harncck, nous

le donne à entendre, quand il rapporte « qu'à l'entrevue

de Vaucouleurs (121)9), Philippe-le-Bel, roi de France, abor-

dant son seigneur, l'empereur Albert, se découvrit le pre-

mier. Albert ne salua qu'ensuite ' ». Les Habsbourg avaient

un second motif, celui-là plus pratique, plus allemand, de

ne pas traiter de Majesté les souverains de l'Europe : la

crainte de donner prétexte aux princes électeurs du Saint-Em-

pire, qui eux-mêmes se prétendaient des rois : d'exiger cette

qualification
2

. En demandant à Sobieski une entrevue, l'empe-

reur Léopold n'avait certes pas le désir de lui imposer un céré-

monial humiliant : la question de préséance importait personnel-

lement peu au chef des Habsbourg, toute pensée de fierté était

absente de ses préoccupations. D'autre part, il ne pouvait non

plus trop s'abaisser, à cause des convoitises, des susceptibilités

du corps germanique : Bavière et Saxe l'eussent mis en

demeure de leur accorder de suite ce qu'eux présents

il venait d'accorder à Jean III. Le roi de Pologne semble

comprendre l'embarras de Léopold. Aussi que propose-t-il a

Schafgotsch ? « Quand l'Empereur se rapprochera de Schwechat,

« je monterai achevai et j'irai au devant de lui », telle fut l'offre

de Jean. « Nous nous saluerons, et nous resterons ainsi vis-à-vis

« l'un de l'autre, l'Empereur se tenant du coté de sa capitale,"

« moi de mes troupes, lui accompagné des Electeurs, moi de

« mon fils, des hetmans et des sénateurs 3
. » Il était plus de

minuit lorsque Jean de Pologne cessa de parler. Rentré à

1 Le Père Jérôme Pcz, Seriptores Reruin Auslriacarum, tome III, page b48
(Leipzig, I7â5, Ratisbonnc, 1743.

i Onno klopp, <Jas Jahr 1683, page 320.
* Sobieski, lettre X, page 72.
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Vienne, le comte Schafgotsch soumit au chef de l'Empire les

propositions précédentes : Léopold les accepta. Le lendemain

matin (15 septembre) celui-ci quittant sa capitale, passa d'abord

sur le front des troupes allemandes, qui étaient échelonnées

dans la campagne, puis tournant adroite, baissa la main et fut

bientôt à Schwechat. Déjà le roi Jean, son fils Jacques et une

nombreuse suite arrivaient à bride abattue. Les cavaliers ralen-

tirent l'allure et s'arrêtèrent de part et d'autre. Léopold prit la

parole en latin et remercia chaudement « Sa Dilection » le roi

de Pologne. Avec une rare bonté, et un oubli peut-être excessif

du passé, il assura Jean III « qu'après Dieu c'était à ce dernier

« que Vienne devait sa délivrance. » « Vous vous êtes acquis, »

ajouta-t-il en terminant, « une gloire immortelle, dont la chré-

(( tienté vous saura gré à jamais 1

. » Jean répondit : « Seule la

« Providence est à remercier. Quant à moi, j'ai fait mon devoir

« de prince chrétien, et rien de plus : je suis venu au secours

« d'un prince de la même croyance que moi, et attaqué injus-

« tement. Je n'en resterai pas là : sitôt l'armée reposée, nous

« chercherons de nouveau l'Infidèle, et nous consommerons sa

« défaite. J'auraisvoulu (ici Sobieski cherche à s'excuser),j'aurais

« voulu ne pas interrompre la poursuite de vos ennemis : force

« m'a pourtant été de le faire, car les troupes harassées par

« une marche de trois jours dans la montagne, suivie d'un dur

« combat, avaient besoin de reprendre souffle *. » Le soir même,

Léopold écrivait à Marco d'Aviano, qui était retiré aux Capucins

de Vienne : « Mon entrevue avec le roi de Pologne s'est très

« bien passée (molto bene passata), s'il est aussi content de

« moi que moi de lui, nous pouvons nous féliciter, au point de

« vue de la chrétienté, de ce qui vient d'avoir lieu
3

. » Or, le

1 Waelkeren, Vienna a Turcis obsessa, a christianisliberata, sire Diarium obsi-

dionis Viennensis. Typis Leopoldi, page 89. — Waelkeren (Joannes-Pertus)

était membre du Conseil Impérial de la Guerre, et historiographe de Léopold I
or

.

1 Ibidem.
3 Venise, Archives. — On do. .ne généralement des préludes de l'entrevue de

Schwechat un récit tout autre. Par exemple M. de Salvandy (Histoire de Pologne

avant et sous Sobieski) prétend (tome III, pages 130-131) que Sobieski, mais non

Léopold, aspirait à l'entrevue, et que ce dernier n'y consentit que sur les instan-

ces de ses grands dignitaires, et des électeurs. Un conseil aurait même eu lieu le
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roi de Pologne était loin de partager la satisfaction de l'Empe-

reur : sa correspondance le prouve clairement. Elle ne respire

que dépit et colère quant à l'entrevue de Schwechat. Cela semble

plus qu'étrange à première vue, car les choses s'étaient passées

conformément aux propositions de Sobieski, et, particularité non

moins bizarre, le roi de Pologne, au lieu de manifester sur

l'heure son déplaisir, attend plusieurs jours avant de prendre

la plume ; tandis que l'Empereur nous a fait connaître, à l'issue

même de l'entrevue, son sentiment au sujet de celle-ci. Mais

n'anticipons pas ; écoutons Sobieski, examinons la légitimité de

ses griefs : « J'ai présenté mon fils à l'Empereur Mon fils

« s'est approché et l'a salué. L'Empereur n'a pas seulement mis

« la main au chapeau. J'en ai été comme terrifié. Il en a usé

« de même avec les sénateurs et leshetmans 1

. » S'il faut en

15 au malin, conseil orageux, et dans lequel les assistants ne seraient pas aisé-

ment tombés d'accord quant au cérémonial. « Comment aborder un roi électif? »

demanda l'Empereur, suivant Salvandy. « A bras ouverts ! » s'écria, d'après le

même auteur, le magnanime Charles de Lorraine. Or, la répugnance de Léopold

à se rencontrer avec Jean Sobieski est une fable : c'est au contraire Sobieski qui

éprouva une répulsion de ce genre. En outre le conseil, et les mots en question

n'ont jamais été ni tenu, ni dits. N'oublions pas en effet, qu'avant d'avoir débar-

qué à Vienne, l'Empereur prévient Sobieski qu'il désire s'entretenir avec lui, et

que pour toute réponse le roi de Pologne sort précipitamment de la ville. Le len-

demain Sobieski envoie à l'Empereur son vice-chancelier, mais par pure courtoi-

sie, sans nulle mission de négocier une entrevue. Les lignes suivantes, emprein-

tes dune mauvaise grâce, à peine déguisée, lèvent à cet égard tous les doutes :

« J'ai déclaré que lorsqu'il s'agissait de parler aux souverains, je le faisais en

« personne, et que mon chancelier ne s'adressait qu'aux envoyés des Cours, ou

« autres autorités. » (Salvandy, Histoire de Pologne, tome III, page 132. —
Sobieski, lettre X, pages 71-72). Nonobstant Léopold ferme les yeux sur l'attitude

antérieure et présente de Sobieski ; il ne veut pas se rappeler que le roi de Polo-

gne l'empêcha de venir à l'armée, que le même entra dans Vienne, en ressortit

sans l'attendre, répugne à s'aboucher avec le chef de l'Empire. A peine le vice-

chancelier de Pologneest-it au quartier général de Léopold, que Schafgostch arrive

inopinément à Schwechat, et y propose une entrevue de la part de l'Empereur.

La détermination brusque, spontanée de Léopold. prouve qu'il n'y avait pas eu

de conseil préalable, et que les mots rapportés plus haut sont apocryphes. Que
si cependant il y avait eu conseil r ajoutons que la question de Léopold « comment
aborder un Roi électif? » n'était nullement odieuse, ainsi que M. de Sahandy
semble le croire, quand l'on se reporte au formalisme de l'époque, et aux suscep-

tibilités du corps germanique.
1 Sobieski, lettre X, page 73

HI6T. dipl. 16
1 6
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croire le fils de Sobieski, cet incident n'aurait pas eu tant de

gravité. Voici la relation du jeune prince, qui réduit à néant les

indignations paternelles et démontre que Léopold ne voulait

nullement l'outrager : « Je me suis approché de l'Empereur pour

« le saluer. Nonobstant il ne me tendit pas la main. Peut-être

« les plumes de sa coiffure, qui étaient longues et épaisses,

« l'ont-elles empêché de me voir
;
peut-être, a-t-il craint que

« son cheval, qui était fougueux et qu'il tenait à deux mains, ne

« lui échappe dans l'intervalle. Les Autrichiens sont divisés à

« cet égard et l'affaire non encore éclaircie 1
» Trois jours plus

tard, le prince Jacques écrit encore : « L'Empereur vient de

« m'envoyer une épée. » Ce don de Léopold, mentionné sans

commentaire, ni aigreur, prouve nettement que Jacques ne crut

jamais à un outrage 1
'. Le roi Jean III se plaint en outre que

l'Empereur, ayant passé sur le front des troupes polonaises, il

ne daigna même pas « les remercier du chapeau », ce dont

celles-ci « très piquées » murmurèrent avec raison
3

. Ici de nou-

veau Jean altère les faits : il feint d'ignorer que l'Empereur ne

pouvait pas, d'après l'étiquette du temps, se découvrir devant

les Electeurs, quand il s'entretenait avec eux
;
qu'à plus forte

raison, Léopold ne devait, en étant accompagné, retirer sa

coiffure, principalement dans une rencontre avec un souverain

électif, considéré comme un inférieur à Munich et à Dresde,

surtout dans une revue des troupes de ce prince +
. Deuxième-

ment, Sobieski oublie que si Léopold ne remercia pas du cha-

peau l'armée polonaise, il la remercia de vive voix et avec cha-

leur \ Enfin, puisque Sobieski reproche à Léopold d'avoir man-

1 Diaire de Jacques Sobieski, « ad 15 sept. » Vienne, Archives du Ministèrede

la Guerre.
s Ibidem « ad 18 sept. ».

8 Sobieski, lettre X, page 74.

* Au sujet du formalisme germanique et matière de salut, voir ci-dessus ;
—

voir aussi Menzel, Neùere Geschiclite der Deûtschen, tome IX, pages 127 et

suivantes.
5 Jaluski, Epistolae historiés* familiares, tome II. page 846; « proobsequio omni

grates retulit verbis paucisetsensu per modesto.» Documentprécieux, car Jaluski

était grand chancelier de Jean Sobieski.
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que de courtoisie, que n'était pas en droit de lui reprocher

Léopold, qui, ayant demandé à son allié de visiter l'armée

polonaise, vit soudain ce dernier tourner bride, et rentrer au

camp? Pourtant l'Empereur resta impassible, défila devant les

Polonais, accompagné du Palatin de Russie, et, rentré à Vienne,

écrivit à Marco d'Aviano une lettre, où ne perce, nous le savons,

aucune animosité contre Jean Sobieski 1

. Après avoir pris l'em-

pereur Léopold à partie, le roi de Pologne invective tous les

personnages, mêlés d'une façon directe ou indirecte aux événe-

ments de septembre 1683. « Tout a changé subitement, » écrit-il.

« C'est comme si on ne nous connaissait plus 2
. » Puis viennent

des plaintes acerbes contre le nonce Iîuonvisi,quiretient l'argent,

donné par Innocent XI pour la guerre turque, contre Borgo-

mainero, l'ambassadeur d'Espagne, qui sollicite des audiences,

où il ne se rend pas, lorsqu'il les a obtenues, contre le duc de

Lorraine, dont l'indifférence est criante, contre Stahremberg,

lequel ferme férocement les portes de Vienne aux Polonais affa-

més, contre les officiers des Impériaux, qui dépouillent l'armée

de Jean de ses manteaux, de ses montures 3
. Personne n'est

épargné. Aussi une première question se pose-t-elle : des faits

de cette gravité engendrant un si vif courroux, ont dû jadis être

bien connus. D'autres que Sobieski en rendirent forcément

compte. On ne peut admettre en effet que tous les aient tus,

sauf lui, et qu'il soit seul à les révéler. Donc que disent les té-

moins? qu'allèguent les coupables pour se justifier ? quelle fut,

d'après les documents de l'époque, l'attitude du roi de Pologne

en présence des outrages dont il se plaint ? La réponse est

facile, hàtons-nous de le dire : nulle part on ne trouve trace de

ces affronts, et s'il en a éprouvé du dépit, il a dû soigneuse-

1 « Après quoi j'ai tourné mon cheval, et j'ai repris la route de mon camp. Le

« Palatin de Russie a fait voir notre armée à l'Empereur. . . » Sobieski, lettre X,

page 74.
! Ibidem.
1 Ibidem.
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ment lé dissimuler, car aucun contemporain n'y fait la moindre

allusion'.

Faute de preuves suffisantes, nous pourrions donc soutenir

que les doléances de Jean de Pologne sont mal fondées, ne

méritent pas qu'on s'y arrête. Mais afin de mieux confondre

l'époux, le correspondant de Marie Casimire, supposons qu'il dit

vrai, et demandons-lui si ce n'est pas l'incorrection quotidienne,

croissante de ses procédés, qui poussa les Impériaux à user de

représailles ? Nous savons déjà combien Jean III agit mal envers

l'empereur Léopold, combien de ce chef il dut s'aliéner les

esprits. Mais ce n'est pas tout : Vienne avait encore contre lui

trois importants griefs, que nous analyserons brièvement. Ces

griefs concernent :
1° le rôle des Polonais durant la bataille du

12 septembre ;
— 2° leurs pillages sans fin, leur prétention de

garder pour eux seuls le butin ;
— 3° les intrigues de Jean III

avec Toekoeli, le chef de l'insurrection hongroise.

Reprenons un par un ces trois points. Dans notre esquisse de

la rencontre du 12 septembre, nous avons montré les Polonais

n'arrivant que vers 2 heures sur le théâtre du combat, au moment

où déjà la journée était presque perdue pour Kara-Mustapha, et

l'armée impériale mécontente de cette apparition trop tardive.

Les lieutenants de Léopold le prétendent formellement, on s'en

souvient*. Comme leur récit peut sembler suspect, ajoutons

qu'il n'y a pas qu'eux à déclarer que l'armée polonaise ne joua

le 12 septembre qu'un rôle insignifiant, très équivoque, mais

tous les Allemands, mais l'ambassadeur de Venise, mais un

témoin encore plus désintéressé, le chambellan, l'homme de

confiance de Sobieski. En effet l'aïeul de Frédéric II de Prusse,

1 Contarini, l'auteur de « l'Istoria délia guerra di Leopoldo I controilTurco »,

son homonyme l'ambassadeur de Venise à Vienne, ne disent mot des outrages

que Sobieski aurait eu à souffrir, nide son mécontentement. LeTheatrum Euro-

paeum, Mercure Autrichien de l'époque, et Sylvius, continuateur d'Aitzema

(Saken van staet en oorlogh.tome II) gardent également le silence. — Ouvrage

hollandais, les Saken van staet en oorlogh (affaires d'état et de guerre) donnent

de précieux renseignements sur l'histoire politique, et militaire du XVII* siècle.

* Voir nlus haut la relation d'Hermann de Bade.
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le duc de Brunswick, et de Lunébourg, lequel régnera un jour

à Londres sous le nom de Georges I
er

, et servait comme volon-

taire dans le corps de Charles de Lorraine, affirme « que les

« Polonais ne furent pas pour le Turc des adversaires bien re-

« doutables, qu'en revanche l'assiégeant a décampé, avec épou-

« vante, devant l'armée de l'Empereur. » Et qu'on n'objecte

pas que le prince guelfe est aveuglé par un ressentiment per-

sonnel contre Sobieski, ou par l'amour-propre germanique, car

il reprend : « le roi de Pologne est poli d'ailleurs, et son entou-

« rage vaillant. Mais la masse s'est fort mal comportée. » Se

serait-elle aussi mal comportée si Sobieski eût fait son devoir

de souverain et de général ? Plus explicite encore, le vénitien

Contarini atteste qu'il n'y eut le 12 septembre, que le premier

engagement de sérieux celui où les Turcs furent refoulés au-

delà du Krottenbach par Charles de Lorraine. « Passé ce mo-

ment l'Infidèle », dit-il, « ne songea qu'à fuir. Pachas et officiers

«•ne sont point parvenus à se faire écouter, àrallier leur inonde l
.»

Cependant où était Sobieski ? et que serait-il advenu si Lor-

raine, aux prises avec un ennemi, qui disposait de forces doubles

des siennes, n'avait pu l'enfoncer seul ? avait eu besoin de se-

cours ? A son tour, voici Dalerac, l'intime, le suivant du roi de

Pologne, qui l'accable : « Pendant que les Allemands escar-

« mouchaient, » dit-il, « les Polonais commencèrent à sortir du

« bois en formant la ligne. Sobieski dine et monte à cheval. Il

« était un peu plus de onze heures 2
... » Dalerac déclare encore

1 Archives de la Maison deDegenfeld-Schonbùrg.— «Doppo la prima resistenza

« fatta alla discesa del calenherg nonfecerealtro che fuggire.in vano fatticandosi

i capi eprimariicommandantiper trattenere i soldati dal terrore cheli sorprese. »

Contarini (Relation du 19 septembre); Vienne, Archives .

2 Anecdotes de Pologne, tome I, pages lo6-157.— 11 est fréquemment question

de Dalerac dans les lettres de Sobieski à Marie-Casimire, notamment dans la

14e
, « ce soir, ou demain matin, je vous donnerai plus de détails par M. Daley-

rac» ; dans la 15« qui nous montre Dalerac voyageant de Cracovie au quartier

général de Sobieski, et réciproquement ; enfin dans la 20°. qui déclare que Da-

lerac étant tombé dans les mains des Turcs, il en coûta plusieurs prisonniers de

marque au roi Jean pour le ravoir. Ces citations montrent jusqu'à l'évidence la

place exceptionnelle que Dalerac avait dans l'intimité de Sobieski, combien il B

été à même de tout voir, do tout apprécier.

1 G *
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qu'après la bataille finie, Lorraine demanda au roi l'ordre de

charger les arrière-gardes, qui tiraient encore à 10 heures du

soir; mais Jean, « qui ne vouloit pas laisser aux Allemands la

<( gloire d'avoir fait lever le siège, répondit que cela était

« inutile ! » —Quant au butin, le roi de Pologne nous ap-

prend lui-même « que les Allemands ne pénétrèrent pas dans

« le camp turc, mais que se.s soldats l'envahirent, après le

« combat, qu'ainsi les premiers n'eurent rien, tandis que les

« seconds s'emparèrent d'incalculables trésors
1

...» « La plus

« grande partie des richesses, qui encombraient la tente du grand

« vizir sont à moi », ajoute-t-il. « Vous ne pourrez donc pas

« me dire, mon amour, ce que les femmes des Tartares disent à

« leurs époux, quand ils reviennent les mains vides : tu n'es

« point un guerrier, puisque tu ne m'as rien rapporté ; car il n'y

« a que l'homme, qui se met en avant, qui peut attraper quelque

« chose 2
. » Un langage semblable prouve que l'évêque Forbin

avait parfaitement deviné Sobieski, lorsque, dès 1674, il dépei-

gnait le roi de Pologne « comme un prince fort intéressé, avare,

« prenant toujours le parti, où il y aura le plus à gagner, le

« moins à dépenser.... comme un prince, au près duquel on ne

« peut espérer bien servir Sa Majesté, si l'argent fait défaut *. »

Un tel langage, et un partage aussi léonin des dépouilles ottoma-

nes, nous font en outre comprendre qu'il était difficile aux Impé-

riaux d'aimer, ni d'estimer Sobieski.

Le roi de Pologne enfin, témoigna au magyar Tockoeli, et cela

sur le champ de bataille fumant du 12 septembre, une faveur, qui

sentait la connivence, et dut porter le dernier coup à sa considéra-

tion. Il découvrit dans la tente du grand vizir des lettres du chef

des rebelles de Hongrie. Au lieu de les remettre à l'Empereur, il

les conserva. Non content de se les approprier, il en tira parti.

1 Lettre XV, page 424.

* Lettr IX. page 62.
3 Acla liistorica Res gestas Poloniac illustrantia, tome III, page tlO : Forbin à

Pomponne.
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Quelques jours plus tard, il reçut solennellement à Schwechat des

envoyés de Toekoeli. Bien mieux il pria Léopold de l'accepter

comme arbitre dans les démêlés,que celui-ci avait avec ses sujets

de Hongrie, et fut tout froissé que l'Empereur ne daigna même
pas lui répondre 1

. Sobieski jouait là, on ne peut le nier, un rôle

étrange. Il aurait dû effectivement se souvenir de l'effroi qu'il

ressentit l'année précédente, ainsi que toute la Pologne, en appre-

nant que l'Islam, poussé par les magyars, armait avec persistance,

mais sans avouer ni ses desseins, ni son véritable but. L'émotion

du roi et de la république fut si grande alors, si ferme leut

croyance à une prochaine arrivée de l'Ottoman sur la Vistule,

qu'à l'instant cessa toutrapport avec Toekoeli, etles siens, qu'aus-

sitôt les diplomates français reçurent l'ordre de délaisser la

cause hongroise. L'abbé Duvernay, le marquis de Vitry, et d'au-

tres, ayant méconnu cette injonction de Jean III, continué à

soutenir la révolte de Hongrie, furent réprimés, nous l'avons

déjà mis en lumière, avec une rudesse d'autant plus surprenante

que, dans l'année 1677, l'ambassadeur Béthune fondait, grâce

à la protection de Jean, un gouvernement magyar au cœur

même de la Pologne, et que longtemps après, de Varsovie,

les envoyés de Louis XIV attisèrent encore le feu en pays

hongrois 2
. Mais Kara- Mustapha est maintenant en pleine

retraite, ses hordes ont fui. Frappé à mort, l'empire turc n'épou-

vantera plus l'Occident. Délivré d'un péril qu'il suscita d'abord,

qu'ensuite il affronta mollement, le 12 septembre, comme si

l'issue de la bataille lui eût peu importé, sur l'heure, Jean Sobieski

redevient l'ennemi sinon ostensible, du moins infatigable, des

Habsbourg, prêt à jeter le masque qu'il n'avait revêtu que par

calcul, et appréhension, charmé de tendre la main aux plus

farouches rebelles. Pourquoi s'étoune-t-il donc que la Cour de

Vienne lui ait finalement témoigné beaucoup de froideur ?

Vienne étant dégagée, et les Turcs en débandade, il restait le

1 Onno Klopp, das Jahr 1683, paye 327.
* Voir la partie de notre travail intitulée « Sobieski devient l'allié de PEmpe-

« reur. »
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triomphe à compléter,la Hongrie à conquérir. Le 18 septembre,

Impériaux et Polonais levèrent le piquet, à la demande pressante

du duc de Lorraine, et on atteignit d'abord Presbourg. Sobieski

formait l'avant-garde. Il voulait marcher droit à Bude. Lorraine

combattit ce projet trop téméraire, et démontra justement qu'un

coup de main contre Parkany était préférable ; car la possession

de Parkany, et du pont qui la relie à Gran,donnait toutes facilités

pour s'emparer ensuite de cette dernière place, et constituer

une solide base d'opérations 1

. En conséquence, de Presbourg

l'armée se porta sur le point proposé par Charles : de nouveau

Jean de Pologne ouvrait la marche ; à une journée venait la

cavalerie impériale avec le général en chef : les fantassins sont

en queue. Le 7 octobre au matin, Jean avertit Charles de Lor-

raine qu'il est près de Parkany, et à l'instant d'attaquer. Il veut

montrer aux Allemands que les Polonais savent forcer d'emblée

des positions respectables s
. Le duc est choqué d'une telle dis-

parate ; en effet, Sobieski avait consenti à faire halte ce jour-là

pour attendre l'infanterie, et renouveler le fourrage. On y avai*

même commandé .lorsque surgit l'émissaire de Jean. Charles pres-

sent un malheur, et dépêche Dunewald au roi avec prière

de ne rien brusquer. Dunewald lance son cheval et arrive à

temps : mais Jean est déjà en selle ; il refuse d'entendre, veut

combattre \ L'inquiétude de Charles grandissant, « à toute bride »

crie-t-il, et pique des deux. Un régiment de Croates attend

les hommes de piecT, qui ne tarderont pas. Lorraine fut

bien inspiré : sans lui c'en était fait du roi de Pologne, et de

ses troupes. Après quelques heures d'une course rapide, que

découvrent en effet les Impériaux ? l'armée polonaise repoussée,

culbutée, à vau-de-route, la plaine couverte de soldats sansarmes,

tous les escadrons ouverts, mêlés, qui poussent des cris sauvages,

1 Onno Klopp, das Jahr 1683, pages 338 et 339.— Parkany (ou Barkany),

ville de Hongrie au confluent du Gran et du Danube, et à deux heures de Bude.
1 Dalerac, Anecdotes de Pologne, pages 216 et suivantes.

* Contarini, « Istoria délia Guerra di Leopoldo I eontro il Turco », tomeI,page

202. — Rôder, Lùdvvig von Baden Feldzûgez wider dieTiirken. tome I. page 77.
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le roi Sobieski, son fils Jacques, tête nue, hagards, les rênes

flottantes, qui s'éloignent en hâte de Parkany. Aussitôt Lorraine

ralentit l'allure, et masse ses cavaliers : cette muraille vivante,

improvisée, la contenance intrépide des arrivants, le sang froid

de leur chef transforment le combat.Les Turcs reculent ; au con-

traire,^ torrent qui fuyait devant eux, les Polonais,s'arrêtent,re-

prennent haleine, et courage '.Ensuite Sobieski fait le récit de son

échec : apercevant, dit-il, des ennemis sur une colline, je voulus

la gravir. Les Ottomans essuyèrent trois hourras de nos Cosa-

ques, et se replièrent avec une précipitation calculée ; nous les

poursuivîmes, et fûmes hientôt aux portes de Parkany. Mais là

une décharge meurtrière surprend mon armée, le canon

tonne, malmène celle-ci : il faut rétrograder. Alors surgissent

de nombreux escadrons, qui tombent sur l'assaillant déjà ébranlé,

qui le taillent en pièces, le rejettent au loin. « Nous devons »,

« ajoute mélancoliquement le vaincu, il nous faut recevoir notre

« échec comme une juste punition de Dieu pour le pillage de

« tant d'églises, pour tant de rapines, de libertinages, et de

« désordres. J'ai vu venir tout cela, et j'ai souvent menacé de

« tout quitter, ne voulant plus rester avec une armée, qui s'at-

« tirait le courrouxde Dieu par toutes ses actions. Ajoutez à cela

« que tous nos gens se sont amollis, qu'ilsont oublié les manœu»'

« vres ; les officiers sont ignares, indolents ; les soldats se plai-

<( gnent hautement d'eux, surtout les dragons, qu'on a miséra-

« blement sacrifiés ; imaginez qu'ils n'avaient pas même leurs

« mèches allumées. » Sobieski termine par ces mots : « Il est

« miraculeux que je n'ai pas succombé... » Aussi Czerkass,

gentilhomme lithuanien, qui le sauva, recevra-t-il à chaque

anniversaire une pension annuelle de cinq cent écus *.

Après sa défaite, le roi de Pologne se décida enfin à faire

quelques exemples pour rétablir la discipline, qui n'existait plus :

des soldats convaincus d'avoir pillé, et brûlé une église, furent

1 Diaire de Jacques Sobieski : « Unum ferme milliare fugiendo confecimos,

« donec viso equitatu Caesaroe. substitimus. •> Vienne. Archives de la Guerre.
- Sohieski, lettre XVI.. pages 132-133.
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pendus. En outre on prévint l'année à son de trompettes, et de

timbales, que tout incendie futur serait châtié pareillement 1
.

Les Polonais, décimes par la dyssenterie, et accablés de leur

insuccès, ne songent cependant qu'àrevoirCracovie,etla Vistule :

aussi pressent-ils Jean III de cesser la guerre, débattre en retraite.

Mais Lorraine survient, il adjure Jean de ne pas interrompre la

chasse, car l'Infidèle est a bout, presque aux abois. Jean assemble

ses officiers ; beaucoup demandent à replier les enseignes.

Le langage en question ne sourit pas à l'époux de Marie-

Casimire : les paroles suivantes qu'il adressa aux découra-

gés, et que lui-même nous rapporte, leur rendent de l'es-

poir, décideront ceux-ci à rester : « Ecoutez les Allemands,

« dis-je, ils ne sont point intimidés ; aussi leur avis- ne sera-t-il

« pas non plus timide. J'ai en outre déclaré, en finissant, qu'il

« fallait faire un acte de contrition pour nos péchés, et que dès

« le lendemain tout irait pour le mieux. Alors l'abbé Skopowski

« a récité une exhortation, où il a développé la série de crimes,

« qui avaient attiré sur nous les châtiments de Dieu ; il a touché

« tout l'auditoire, et on s'est mis en marche avec confiance et

« courage 2
. » LesJPolonais étant sortis de leur abattement. Char-

les de Lorraine prit l'offensive, et, deux jours après la rencontre

du 7, enlevait Parkany après un vif et brillant combat (9 octo-

bre). Quelques milliers de Turcs périrent dans l'engagement ; un

plus grand nombre eut, dans sa fuite, le Danube pour tombeau.

Les batailles de Parkany seront funestes à l'insurrection hon-

groise : plusieurs magnats se soumettent, d'autres songent à les

imiter. A ce moment Toekoeli change de tactique, deux de ses

lieutenants, Homonay et Absalom arrivent au camp de Parkany.

Giza, l'agent secret de Sobieski, les avait précédés de quel-

ques jours, et « faisait tout ce qu'il faut, » écrit Jean III
3

.

Us se présentent d'abord au duc de Lorraine, et lui proposent un

1 Dépêche de Zierowski. ancien résident impérial en Pologne, du 24 octobre

1683 ; Vienne, Archives.

* Sobieski, lettre XVII, page 139.

3 Lettre XV, page 1*21.
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armistice.Mais Lorraine refuse de les entendre; «pas d'accom-

« modement ! soumission immédiate et sans phrases ? » fut son

unique réponse 1

. Econduits par le chef des impériaux, les gens

de Toekoeli demandent audience à Jean de Pologne, qui campait

au même endroit. Leur maître, déclarent-ils, n'est pas l'ennemi

du roi, attendu que ni sous les murs de Vienne, ni dans les

récents combats de l'arkany il n'a voulu, malgré l'ordre formel

de Kara-Mustapha, prendre part à la lutte, cela pour ne point

combattre l'armée polonaise. Aussi, contraint de renoncer à la

protection des Turcs, vient-il implorer l'appui de Jean 2
. Celui-

ci écoute, promet avec joie, le voilà de son propre aveu, «le

médiateur entre deux partis envenimés 3

», oubliant deux choses:

qu'on n'est arbitre qu'à la condition d'être choisi parles deux par-

tis — or l'Empereur ne l'avait nullement choisi— ; et en second

lieu qu'un prince étranger n'a pas le droit d'intervenir entre des

mécontents et leur souverain légitime. Depuis le 12 septembre,Jean

Sobieski témoignait, nous le savons, beaucoup de faveur aux

Magyars.A peine la bataille finie etVienne dégagée, il s'empressa

de recevoir leurs envoyés. Une correspondance compromettante

de Toekoeli avec le grand vizir étant tombée dans ses mains, il

refusa de la livrer à l'Empereur Léopold, malgré les vives pro-

testations des Allemands, et prétendit jouer aussitôt ce rôle d'ar-

bitre, dont il se croit maintenant investi dune façon définitive.

Quels étaient les motifs qui poussaient Sobieski à soutenir la

cause magyare ? Toekoeli à rechercher l'appui du roi de Polo-

gne ? D'abord un motif général, facile à deviner : leur commun
désir de porter préjudice à la maison d'Autriche, qu'ils haïssaient

mutuellement. En outre, ils avaient l'un comme l'autre des rai-

sons spéciales de se rapprocher. Expliquons ces raisons : Jean

Sobieski, quoique ne voulant pas la destruction des Turcs, des»

ennemis de l'Empereur, tenait cependant à continuer la guerre,

au moins en apparence, car il aspirait au titre de premier cham-

1 Contarini, Istoria délia guerra Leopoldi I, tome I, page'Jtb.

* Onno Klopp, das Jahr 1683, page 349.
s Sobieski, lettre XIX, page 159.



252 REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

pion delà chrétienté. Or pour continuer la guerre ottomane,

il faut que les troupes polonaises hivernent en Hongrie. Mais

comment hiverneront- elles si Toekoeli ne désarme pas ? les har-

cèle sans trêve ? Sobieski avait encore une raison de ménager

les magyars : il espérait, dessein déjà ancien, prendre une por-

tion de la Hongrie,fonder un nouveau royaume de Saint-Etienne,

soit à l'avantage de son fils, soit au sien '. Quant à Toekoeli, il

espérait retirer les avantages suivants de son commerce avec

Jean de Pologne : devenir prince indépendant de tout ou partie

de la Hongrie ; briser l'alliance austro-polonaise ; réconcilier

Jean avec Louis XIV.

En cherchant à détacher le roi de Pologne de l'Empereur et

à rétablir l'ancienne entente de Varsovie avec Versailles le chef

de l'insurrection hongroise obéissait à un mot d'ordre direct de

la Cour de France-. Plus que jamais Toekoeli était effectivement

le favori, l'homme de confiance de Louis XIV : depuis labataille

du 12 septembre, l'or du grand roi ne cessait d'affluer dans le

camp magyar'. Plus que jamais aussi Louis XIV s'efforçait sur

tous les théâtres, et par tous les moyens, de ramener la Pologne

dans l'orbite française: à l'heure où Jean III conférait à Parkany

avec les Hongrois, le cardinal d'Estrées pressait à HomeTalenti,

plénipotentiaire polonais, de quitter la cause impériale, et, à Varso-

vie, la reine Marie-Casimire recevait des conseils semblables.Le

cardinal n'eut aucun succès ; Talenti objecta sèchement : que la

France ne pouyait, en raison des distances, ni nuire, ni être utile

à la Pologne
;
que d'ailleurs l'impardonnable conduite du mar-

quis de Vitry avait ulcéré chacun, etpourlongtemps sur les bords

1 Du moins on le crut fermement dans l'entourage de l'empereur Léopold ;

voir les relations chiffrées du Nonce Buonvisi des 16 et 30 décembre 1683, citées

par Mgr Fraknoi à la page XXXIV de son ouvrage : t Innocentii XI in Hungaria
de jugo Turcarum liberanda studia et opéra ». — A consulter également la dépè-

che déjà citée de Zierowski du 24 octobre 1683, Vienne, Archives de la Maison
Impériale.

s Relation finale de Foscarini, ambassadeur de Venise : « S. M. Cliristianissima,

« per riaccommodarsi a quella Maestra, ben potrebbe servirsi de modi latenti e

« t'orsenon meno sicuri, divenir Tikeli mezzano col re di Polonia, corne questi fu

« ranale per il Tekeli. » (Itaror/ict Bercliet, Francia, tome III, page 423).
' Ibidem.
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de la Vistule'. A l'inverse Marie-Casimire, qui, l'année précé-

dente, était fort courroucée contre Louis XIV, opiniâtrement

hostile à tout accord avec Versailles, et plus impériale qu'une

sujette de Léopold, avait, sous l'adroite influence des envoyés

frarfcais, changé de tout en tout, et aujourd'hui réclamait, avec

le retour de l'armée en Pologne, la dénonciation de l'alliance

autrichienne 2
. Au milieu de tant d'intrigues, et d'aspirations con-

tradictoires, en présence des objurgations enflammées d'Absa-

lom, et de Homonag, Sobieski eut sans doute embrassé le parti

le moins conforme à labonne foi, et à ses engagements antérieurs,

le plus préjudiciable à l'Empereur ; mais le Pape veillait ; Inno-

cent XI ne veut pas que le traité de mars-avril 1683, à l'élabo-

ration duquel il a si ardemment contribué, devienne caduc. A
peine donc l'entrevue du 15 octobre a-t-elle pris fin, et les chefs

magyars ont-ils quitté Parkany, que Buonvisi, le nonce d'Autri-

che, écrit au roi de Pologne, sur l'ordre du Pontife, une lettre

très ferme : « Le Saint-Siège est ému des fréquentes relations

« du Roi avec le comte Toekoeli. Le Saint-Siège rappelle au

« Roi la duplicité de ce Magyar, sa conduite coupable envers

« l'Empereur. Les prétentions de Toekoeli sont inadmissibles :

(( l'Empereur, si souvent trompé, ne peut consentir à aucune

« d'elles. Tout au plus le rebelle recouvrera-t-il ses biens
;

« quant au titre de prince indépendant, jamais il ne l'aura : ce

« serait récompenser, perpétuer la révolte. Le Saint-Siège adjure

« le roi de Pologne de se conformer davantage aux intentions de

« l'Empereur, de manière que la guerre turque, la grande

« œuvre, qui délivrera la chrétienté, ne soit point interrompue 1
. »

Voilà le sentiment d'Innocent XI, le langage de son nonce.

Jean Sobieski en est ému : il se décide à continuer la guerre.

1 Le Cardinal Pioàl'Empereur Léopold, (8 octobre 1683), Vienne, Archives.

* Onno Klopp.das Jahr 1683, page 352.
1 Relations du Nonce Buonvisi, en date des 5 octobre et 2 novembre 1683 (Mgr

Fraknoï : Innocentii XI in Hungaria etc., page XXXV). Relation conforme de

l'ambassadeur Vénitien Contarini du 24 octobre 1683 ; Vienne. Archives.
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Mais cette reprise des hostilités n'implique d'aucune façon un

rapprochement avec Vienne, le dessein de rompre avecToekoeli.

Sa correspondance l'atteste indiscutablement : un jour, c'est

Absalom, le négociateur de Parkany qui mantenant traite avec

le vizir, et se hâte d'en informer Sobieski; une autre fois,

c'est le duc de Transylvanie, allié des magyars, qui écrit en

chiffres à ce dernier, et l'assure de son attachement. Puis voici

de mystérieuses lettres, que Forval, l'agent de Louis XIV auprès

de Toekoeli, adresse à certains polonais de sa confidence, et qui

sont envoyées sous le couvert de M de Béthune, à Mamc-Casi-

mire,« Les Hongrois sont naturellement portés pour Orondate:»

ajoute Jean III, qui, à ses heures ne dédaigne ni la facétie, ni

les noms de guerre, et qui affectionne également la toilette, car

il termine «en rendant grâce pour l'écharpe, » en disant « qu'on

ne vit jamais rien déplus élégant. de plus mignon »'.En définitive

Jean repoussa certaines suggestious du magyar, et revint simple-

ment à sa première idée, qui, nous le savons, consistait à prolon-

ger la guerre turque de concert avec Léopold, mais non pour

l'obliger, par pure gloriole et ambition personnelle, par

désir de garder le titre de premier champion de la chrétienté, et

peut-être d'arracher un lambeau de la Hongrie à la maison

d'Autriche. Or pour réussir à ce double point de vue, il croyait

— nous le savons aussi — que la neutralité, et même le concours

de Toekoeli lui importait. C'est sous l'empire des précédentes

pensées que Jean de Pologne se résigne à entreprendre le siège

de Gran : ne nous étonnons donc pas de la lenteur des travaux

d'investissement, des étranges hésitations, qui vont suivre.

Ce siège débuta par l'occupation de deux îles, en amont de la

ville de Gran '. Ensuite on jeta un pont de bateaux, reliant les

îles d'abord entre elles, puis à chacune des rives du Danube.

L'armée allait franchir le fleuve, lorsque Jean Sobieski éleva des

objections: suivant lui le sol est trop détrempé, la place trop

1 Lettres XV, XVII, XIX.
- Gran (Strigonium, Erztergom), à 46 kilomètres de Bude, auconfluentdu Gran

et du Dauube. Archevêché primatial de Hongrie.
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bien défendue, l'armée turque, l'hiver trop proche pour qu'il

soit possible de réussir. Charles de Lorraine démontre le con-

traire, mais Sobieski n'est pas encore convaincu : il exige une

reconnaissance préliminaire du terrain. On occupe en consé-

quence le mont Thomas — puis le passage commença. Les fan-

tassins du duc de Lorraine furent les premiers sur la rive droite

du Danube l
. Sa cavalerie s'ébranlait, quand un estafette ac-

court : c'est le roi de Pologne, qui annonce qu'il restera sur la

rive gauche, et qui, non content d'assister au siège en simple

spectateur, demande encore une partie des escadrons de Charles

pour se couvrir ! Cette dernière exigence de Sobieski était d'au-

tant plus surprenante que depuis quelques jours le grand vizir

avait vidé la région, reculant vers Eszek. Quelles raisons invo-

que l'époux de Maric-Casimire pour ne point coopérer à l'atta-

que de G ran ? A peu près les mêmes que les précédentes : for-

teresse inexpugnable, garnison nombreuse, difficulté de faire

du fourrage, chevaux fourbus, cavaliers aspirant au repos, im-

périaux comme polonais ; désormais nul besoin d'ailleurs de

prolonger la campagne, car le but est atteint, car l'infidèle refuse

le combat, que les deux armées lui offraient, et retourne à Eszek.

Ainsi pense le roi de Pologne. Mais Charles de Lorraine répond/

furieux : « Sans doute les fortifications de Gran sont en bon

« état. Personne n'a jamais cru le contraire. Nonobstant elles

« ne nous feront pas obstacle longtemps : je l'ai dit
;
je l'affirme

« encore. Du reste l'Empereur veut ce siège : je n'ai donc point

« qualité de l'interrompre. Que diraient enfin l'Allemagne, la

« chrétienté de notre fuite ? Quant à la retraite des Turcs sur

« Eszek j'en conclus qu'il faut frapper un coup décisif, car nous

« sommes sûr de ne pas être inquiétés « Bref », s'écrie le

chef des Impériaux, « qu'avant de prendre une résolution

« définitive le roi de Pologne envoie du inoins le commandant

« de son artillerie reconnaître la place
;
» La reconnaissance eut

lieu : suivi d'un des officiers de Charles de Lorraine, de Rabatta,

1 Conlarini, Isloria délia Guerra di Leoj)oldoIconlroilTurco,lome I, page 217.
s Ibidem.
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le général en question, s'avança jusqu aux glacis. Son rapport

ayant été favorable, les grand'gardes des Impériaux commen-

cèrent à investir. Le cordon n'est pas encore formé qu'un nou-

veau page de Sobieski arrive à bride abattue : sous trois jours

l'armée polonaise repassera la frontière. Soit ! faillit répondre

Lorraine, transporté d'impatience,de dégoût: le plus tôt sera le

mieux ! Mais « aux princes l'ire est follie entière » un contempo-

rain des Guises l'a jadis affirmé '.Il ne l'oublie point, et réfrène

son juste mécontentement. En effet la retraite des Polonais com-

blerait les désirs de Tœkoeli, ceux du Sultan, et de Marie-Casi-

mire, redevenue Française. Donc Rabatta et Stahremberg vont

à la tente de Jean III : une fois de plus le duc de Lorraine se

fait fort d'enlever Gran, mais pour Dieu que le roi de Pologne

ne quitte pas la partie ! Nonobstant ce dernier reste sourd aux

prières des deux Impériaux : l'ordre de battre en retraite est

lancé, et ne sera pas rapporté. Lorraine, que rien ne rebute, et

dont l'énergie croit avec le mauvais vouloir de son compagnon

d'armes, lui députe d'autres personnages d'origne slave

ceux-ci, et que Jean connaît de longue date : Zierowski, ancien

résident impérial en Pologne, et le prince Lubomirski. A son

tour il visite le roi de Pologne, le presse et le conjure tant, que

l'ordre de plier bagage est enfin retiré : les Polonais resteront,

mais ne prendront point part au siège !
. Enfin (21 octobre) Charles

de Lorraine put s'établir sérieusement devant Gran. Sur le

mont Thomas, et son voisin, le mont Georges, il dresse des

batteries, qui réduisent l'Ottoman au silence, renversent la

plupart des ouvrages. Après quatre jours de canonnade, l'armée

impériale monte à l'assaut : les Turcs abandonnent la ville : seul

le donjon, bâti sur un roc escarpé, tient encore (25 octobre).

Désireux tout à la fois de flatter le roi de Pologne, et de pré-

venir un carnage inutile, Lorraine invite Jean III à sommer

l'ennemi de se rendre, et de lui promettre la vie sauve. Jean ac-

1 D'Aubigné.
- Contarini, pages 220 cl suivantes.
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cepte '. Les Turcs tiennent à réfléchir jusqu'au lendemain. Une

nuée de bombes fut la réponse de l'assiégeant. Le 26, sur le soir,

l'Infidèle capitulait aux conditions précédentes. La moitié des

Osmanlis s'éloigna par eau, l'autre par la voie de terre. Ceux-

ci craignant que les Polonais ne les pillent au passage demandent

une garde à Charles de Lorraine : il la leur accorda. Quelques

Polonais inquiètent cependant le convoi : la cavalerie impériale

les sabre sans hésiter s
. Tandis que les Turcs évacuent Gran,

l'artillerie du vainqueur tonne joyeusement, fifres et timbales

retentissent à l'unisson : c'est Lorraine, qui prend possession de

la cathédrale, en arrache le croissant, et y arbore la croix. De-

puis cent quarante-trois ans, cet édifice servait de mosquée.

L'attitude de Jean Sobieski avait été, on le voit, fort équivoque

durant le siège de Gran. Elle provenait de ses arrière-pensées,

que nous connaissons déjà, et aussi des menées de son entourage,

lequel par complaisance pour la reine, Marie-Casimire, sym-

pathie pour les Magyars, ou lassitude, réclamait vivement la

lin des combats, le retour en Pologne. Ajoutons que, sitôt la

prise de Gran, Sobieski déclara d'une façon formelle à ceux qui

lui conseillaient de rompre ouvertement avec l'Empereur, de

repasser la frontière, en un mot,de jeter tout de bon le masque,

qu'il n'en ferait rien, et que ses troupes allaient même hiverner

en Hongrie. Donc pour la seconde fois, après de nouvelles in-

certitudes, peu à son honneur, il s'affermit dans son projet pri-

mitif, dans la double résolution de rester aux côtés des Impé-

riaux, et de conniver avec Tœkoeli, quoique très décidé, le cas

échéant, de nuire à Léopold,bien que défavorable à certains rêves

trop ambitieux du Magyar. Une curieuse lettre à Marie-Casimire.

de nouveaux efforts en faveur des rebelles de Hongrie, enfin le

départ des troupes polonaises pour leurs quartiers d'hiver, tel

1 Ibidem, page 223. — La lettre XXI de Sobieski (page 172) dit à ce propos :

« J'ai résolu, contre l'avis de tout le monde, d'attaquer la forteresse ! > Ici encore

le roi de Pologne altère la vérité, à moins qu'il n'ait voulu faire allusion à l'avis

de ses officiers, fort hostiles la plupart aune prolongation de la guerre.
5 Contarini, page 224.

i 7 H18T. D1PL. I"
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est le document, tel le double fait sur lequel il nous reste à in-

sister : ces particularités, les dernières do la campagne de KiS.'J,

ne laissent aucun doute quant aux sentiments, dont Jean III

était anime après la prise dcGran. Qu' écrit-il en effet à Marie-

Casimirc, qui le menace du courroux des Polonais, si on ne dé-

nonce pas l'alliance autrichienne ? En propres termes que ce

n'est pas le désir d'être utile à l'Empereur, mais son intérêt à

lui Sobieski, qui l'a déterminé à prendre parti contre les Turcs

et que c'est ce même intérêt, qui l'empêche de ramener les trou-

pes en Pologne : « Au nom de Dieu, dites-moi donc quel est le

« brouillon, qui vous souffle, et vous fait prendre toutes ces idées?

« Je dois donc m'attirer la haine des Polonais! pourquoi? par

« ce que j'expose pour eux tous les jours ma fortune, ma santé,

« ma vie. Ils ont voulu l'alliance avec VEmpereur,jfy ai consenti;

« j'ai fait marcher l'armée sans qu'il ait coûte un sou à la répu-

« bligue. Je lui épargne l'entretien des troupes pendant l'hiver.

« J'ai procuré de la gloire, et des richesses à mes soldats. S'il a

« péri du monde, eh bien, c'est notre lot à tous : nous naissons

« pour mourir. Il faut, dit-on, ménager l'armée, oui, sans doute,

« au commencement d'une campagne, mais point sur la fin ; car

« l'année prochaine, il peut n'y avoir pas de guerre, e* il faut cent

« ans pour retrouver une pareille fortune. Vous me dites dans

« vos chiffres que d'autres se sont dès longtemps retirés

« mais, ma chère àme, il y a une grande différence entre moi

« et les autres. D'abord, il est de noire intérêt de combattre un

« ennemi, (j ni nous attaquerait en Pologne s'il n'était pas occupé

« ici. Secondement, aucun autre n'a fait un serment aussi

« solennel que celui que j'ai prêté entre les mains du cardinal

« légat, de ne point abandonner mon allié. Troisièmement, si

« je m'éloignais, VEmpereur s'arrangerait avec les Turcs à mes

« dépens. Quatrièmement, les armées chrétiennes m'ont élu

« pour leur généralissime, et si même l'armée polonaise m'avait

« quitté, je serais resté seul, j'aurais fini la campagne avec les

(( troupes impériales, bavaroises, allemandes. A présent même
« mes Polonais n'ont pas concouru au siège de Strigonic. Ils
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« sont bien mal intentionnés ceux qui veulent nous faire rentrer

« dans notre pays ; c'est vouloir le dévaster, le mettre hors

« d'état de payer des impôts. Il n'y a qu'un ennemi de la patrie,

« et de la religion, qui ait pu vous mettre ces idées dans la tète.

« Une fois pourtoutes je ne ramènerai pas l'année en Pologne.

« Que quelqti autre fasse ce beau présent à son pays » So-

hieski, lettre XXI, page 17()-J78.

D'après Sobieski lui-même, voilà les motifs — les moins

inavouables, dirons-nous — qui le décident à taire hiverner ses

troupes en Hongrie, qui s'opposent à une prochaine rupture

avec l'Empereur. Tandis qu'un cosaque, courant à toute bride,

porte en Pologne le pli royal, le camp dlpoly-Sagh ' recevait la

visite de deux émissaires de Tœkocli : Szcpezy et Michacl Nay

(o novembre). Szcpezy avait précédemment rempli auprès de

Kara-Mustapha le rôle d'agent de l'insurrection. Jean de Pologne

fit aux Magyars l'accueil le plus favorable, et contraignit Charles

de Lorraine d'écouter leurs dires. Ceux-ci furent donc introduits

dans la tente du premier ; les généraux des deux armées y sont

tous : Nay et son compagnon présentent à la réunion des lettres

de créance, signées de Tœkocli, prince de Hongrie. Les Impé-

riaux protestent : un pouvoir ainsi libellé est une intolérable

pétition de principes, un déti à l'Empereur. Gninski, le vice-

chancelier (h; Pologne, opine de même. Nay et Szcpezy repren-

nent en conséquence les pièces, qui leur donnaient mandat de

traiter, puis l'ont lecture des conditions, auxquelles Tœkoeli

voudrait déposer les armes. Le préambule excite de nouveaux

murmures ; à peine les .Magyars ont-ils dit : « Concessions sans

lesquelles notre maître ne renoncera point au Sultan, à la su-

zeraineté de la Porte , » que Zierowski, l'ancien envoyé de

Léopold en Pologne, interpelle Jean III d'une voix rude : plaise

au roi de ne pas discuter avec ces rebelles ! qu'il se borne à les

renvoyer à leur souverain, à l'Empereur ! « Mais, » répliquent

1 Ipoly-Sagh, sur l'Ipoly, à 92 kilomètres de Bude ; chef-lieu du comitat de

Honth.
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impétueusement les Polonais, « notre roi n'est pas un ministre

« impérial ! » « Mais, » ajoute Jean très piqué, « l'Empereur se

« trouverait très bien de me conférer pleins pouvoirs pour trai-

« ter, en son nom, avec les Hongrois
;
je m'en trouverais bien

« aussi ; car mes troupes hiverneraient paisiblement, sans avoir

« le comte Tœkoeli à redouter Qu'en pensez-vous, duc de

« de Lorraine? » « Tœkoeli », répond Charles, « est un rebelle.

« Il n'a pas qualité pour parler au nom des Magyars, pas plus

« que vous n'avez le droit de traiter avec lui. ». Cette obser-

vation de Lorraine n'arrêta nullement Sobieski : par son ordre,

les gens de Tœkoeli reprirent la parole, et rénumération des

exigences du magnat fut continuée. Aucune d'elles ne choque le

roi de Pologne : il trouve raisonnables et justes toutes les pré-

tentions magyares. Cependant les Impériaux font des signes de

désapprobation ; la colère les agite ; sombre, le regard mena-

çant, Lorraine est à bout de patience. Sobieski s'en aperçoit, et

fidèle à sa politique, qui nous le savons, consiste à nuire à l'Em-

pereur, mais sans rompre avec lui, à protéger Tœkoeli, mais

sans encourager tous ses projets, déclare d'un ton insinuant et

ferme à la fois : « A n'en point douter la cause du comte Tœ-

« koeli est juste ; nonobstant elle triompherait mieux si le comte

« cessait de guerroyer contre l'Empereur, si par exemple il éva-

« cuait de suite la ville de Kaschan. » « Faites comme bon vous

« semblera, » reprend sèchement Lorraine, « mais que les droits

« de l'Empereur soient réservés et qu'on n'engage pas sa pa-

« rôle 1
. » A la suite de l'entrevue d'Ipoly-Sagh, les belligérants

prirent leurs quartiers d'hiver : après de nouveaux pourparlers

avec Tœkoeli, l'armée polonaise ira passer la morte-saison en

Haute-Hongrie, dans la contrée dont Sa Hautesse le Sultan fai-

sait, l'année précédente, une principauté pour celui-ci
2

. Crai-

gnant que ses troupes ne puissent assez fraterniser avec les

bandes magyares, Jean III pousse la précaution au point de

1 Zierowski à l'Empereur (5 novembre IG83). Vienne, Archives.

* Le chancelier de Pologne à Tœkoeli (10 janvier 1684)
;
(Lunig, Lilteràc

proeerum Europae ab anno luo2 ad 1712, Leipzig, tome III, page 48).
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stipuler qu'elles cantonneront ensemble ou du moins à portée

de fusil
1

. En même temps, dans sa tendresse pour l'insurrection

hongroise, il adjure, il presse l'Empereur d'accorder de suite à

à Tœkoeli tout ce que les émissaires du magnat ont exigé à

Ipoly-Sagh. Mais Léopold est inébranlable : à la date du 23

octobre, Jean reçoit ampliation d'un texte, qui renverse ses

desseins, d'une délibération du Conseil impérial de la Guerre,

par laquelle les propositions de Tœkoeli sont entièrement reje-

tées, ainsi que l'intervention polonaise. Cette dépêche s'étonne

en outre : 1° que le roi de Pologne ait garanti aux Magyars

l'exécution du traité à intervenir entre eux et l'Empereur ;
—

2° que le roi en question ait même ouvert des négociations avec

Tœkoeli, attendu que Tœkoeli n'est qu'un particulier, sans au-

cune qualité pour traiter au nom de ses compatriotes, et qui,

dans la circonstance, usurpe des droits appartenant d'une façon

exclusive à la Diète de Hongrie s
. Cependant l'Empereur, qui

pense ouvrir enfin les yeux à Jean de Pologne sur Tœkoeli,

informe son allié que le chef des rebelles vient d'adresser une

proclamation aux Magyars. Ce manifeste somme les peuples de

Hongrie de se placer de suite sous le protectorat de la lumineuse

Porte (ditionibus fulgidae Portae), et menace les réfractaires de

châtiments, qui les atteindront dans leurs personnes, comme
dans leurs biens (ipsis et bonis)

3
. De son côté, le nonce Buonvisi,

que la liaison du roi de Pologne et de Tœkoeli mécontente déplus

en plus, supplie le premier denepas se laisser duper par « un mi-

sérable révolté. » Une considération émeut l'envoyé du Pape :

« Quelle honte serait-ce si, après avoir battu la grande armée

« turque, et abaissé le Sultan, on ne parvenait pas à faire ren-

« trer dans le devoir, ce Tœkoeli, ce monstre de rébellion *
! »

1 Onno Klopp, das Jalir 4683, paye 358.
* Vienne, Archives.
1 Ibidem, (Turcica).

* « A non lassiari se durre da un miserabile rebelle, c riflettere cke sarebbe

• stato molto bergognoso, che, doppo haverfugata e battuta lutta la poienza

« Ottomana,non fosse capace îimettere al dovere un mosiro di rebelliore.» Rela*

< lion deContarini, ("28 novembre 1683),

1 7 *
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Sobieski restera sourd aux avertissements de Vienne cornme aux

conseils du nonce. 11 a ses vues sur Tœkoeli et n'y renonce pas.

Le refus de l'Empereur d'entrer en négociations avec le magnat

lui arrache l'âme, et l'exaspère '. Un tel entêtement touchait à la

déraison : le roi de Pologne eût été sage au contraire de suivie

les récents avis de Léopold et de Jluonvisi. car Tœkoeli songeait

à manquer à toutes Jcs promesses qu'il avait faites à son protec-

teur si peu clairvoyant. En elïet. quel but poursuivait le chef des

rebelles de Hongrie, lorsqu'il accablait de caresses Jean III, et

implorait humblement son appui ? Le séparer de Vienne, le

transformer en ennemi déclaré, capital de l'Empereur, fonder, à

l'aide des lances polonaises, le royaume indépendant de Hon-

grie. Mais quand il découvrit que tel n'était pas le dessein de

Jean, que ce dernier voulait bien soutenir les Magyars juste

assez pour inquiéter Léopold, sans toutefois rompre franche-

ment, ni leur promettre l'indépendance
;
que l'époux de Marie-

Casimire nourrissait peut-être d'ambitieux projets sur la cou-

ronne de Saint-Etienne, tout changea aussitôt : Tœkoeli con-

fondit dans la même aversion l'Empereur et le roi de Pologne,

retourna résolument aux Turcs — éventualité que Jean refusait

de prévoir — et bien mieux, lit aux Polonais une guerre cruelle!

Aussi le roi Sobieski, qui avait tant tenu à ce que ses troupes

hivernassent en Haute-Hongrie, n'en revient-il point de l'accueil

qu'elles y reçurent et qu'il nous apprend lui-même avec une

naïve stupeur : « Dés l'instant où nous sommes entrés dans la

« Hongrie supérieure nous avons rencontré des hostilités de

« toutes parts. On fait feu sur nous, de chaque village, de chaque

« buisson. Nobles, paysans et soldats, tous nous donnent la

« chasse comme à des loups. Les malades quine peuvent suivre

« l'armée sont égorgés avec la plus grande cruauté. Les Ilon-

« grois sont pis que les Turcs s
» Ajoutons que plus que

jamais l'indiscipline régnait dans l'armée de Sobieski. « Les mé-

1 Lettre XXIII, pages 211-212. « J'avais conseillé à l'Empereur de maintenir

les Hongrois dans leurs prérogatives. . . je n'ai eu aucune réponse à tout cela...

j'ai été trompé. . . »

• Ibidem.
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« contents parmi les nôtres, « avoue l'époux de Marie Casimire,

« mettent le feu aux greniers, aux villages, aux églises, afin

« qu'il nous soit impossible de nous y établir... ' »

Cette nouvelle défection de Tœkoeli, ces pillages sont les der-

niers faits importants de l'année 1G83 : lorsqu'ils eurent lieu,

la Saint-Nicolas approchait, et une neige épaisse recouvrait,

depuis des semaines, les plaines de Hongrie comme les monts

karpathes.

Notre première intention était d'en rester là, de ne pas conti-

nuer plus loin que 1G83, nos recherches sur Jean Sobieski et sa

politique. Toutefois, après réflexion, il nous semble nécessaire

d'exposer en quelques lignes ce qui arriva ensuite, car les évé-

nements, les intrigues dont le tableau précède, ne prirent nul-

lement fin avec la mousqueterie déloyale et meurtrière. que vient

d'essuyer l'armée polonaise. Lorsqu'il eut, non sans peine, ins-

tallé dans leurs quartiers d'hiver ses soldats, qui étaient tout au

plus dix mille, Jean III saute en traîneau, franchit les Karpa-

thes, arrive à Varsovie comme l'éclair. Reçu avec transport par

« sa tendre, son incomparable Mariette » et par« M. le marquis,

« auquel il baise les mains -, » il n'oublie pas entièrement la

politique : malgré les effusions, correspondances et menées

continuèrent sans relAchc. Le camp magyar, Home. Vienne et

Versailles furent comme avant le théâtre de l'activité de Jean.

Pour ce qui est de Tœkoeli, il semble qu'après son dernier forfait

si funeste aux Polonais, l'heure de la rupture avait enfin sonné.

Mais comment délaisser d'une façon irrévocable un ennemi aussi

opiniâtre et farouche de la maison d'Autriche ? un personnage

que le roi de Pologne affectionne tant à ce titre ? un ancien et

précieux complice ? Certes les balles magyares ont décimé l'ar-

mée polonaise, la plaine glacée de Kasehau est encore rouge de

1 Lettre XXIX, page 219 (9 décembre Ki8:t).

* Expressions habituelles de Sobieski quand il écrit à sa femme, ou parle de

son beau -père d'Anpiian.
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son sang; mais la haine ardente, féroce, vouée par le magnat à

l'empereur Léopold, et que Jean III a toujours partagée au fond,

efface plus d'un tort, même celui d'avoir traité comme des

Impériaux les sujets du roi de Pologne. D'ailleurs, il rentre dans

les habitudes de Jean de sacrifier parfois, nous le savons, ses

compatriotes, son pays à ses alliés; déjà en 1677, M. de Marseille

recevait la confidence accablante que voici : « Je fis la paix avec

« la Porte, ce que le Roy, votre maître, a tant et si fort désiré,

« quoyque avec désavantage de la République '. » Donc nul

doute qu'au début de Tannée 1684 Jean Sobieski ne soit encore

prêt à tout oublier, et le compère de Tœkoeli. Mais des faits

indépendants de la volonté de Jean : murmures de la Pologne,

objurgations enflammées du pape Innocent XI, incartades crois-

santes du chef de la rébellion magyare, le forcèrent, à son vif

regret, d'abandonner définitivement la cause de ce dernier. Les

Polonais avaient en effet plus de mémoire et de rancune que leur

roi : la haine des Habsbourg n'expliquait ni ne justifiait, suivant

eux, le récent attentat dont ils furent victimes. A soutenir davan-

tage Tœkoeli, Jean eût par conséquent perdu sa popularité.

Innocent XI, de son côté, est animé au plus haut point contre le

magnat, qui pactise avec les Turcs, et contrarie les admirables

efforts que tente le Pontife afin d'affranchir toute la Hongrie du

joug musulman. Il frémit d'indignation à la pensée des maux

cruels qui, par ordre de Tœkoeli, désolent l'Eglise romaine sur

les rives de la Theïss et du Danube, à la nouvelle qu'aux incen-

dies de sanctuaires succèdent des décapitations, des massacres

de catholiques, que des chiens vont chercher jusque dans le

creux des rochers pour mettre en pièces *. Aussi l'ambassadeur

de Pologne à Rome prie-t-il son maître, sur l'invitation du Pape,

de renoncer complètement à Tœkoeli, bien mieux de terrasser ce

* Acta historica res pestas Poloniae illustrantia, tome lit, page 407.

* Onno Klopp, das Jahr 1683, pages 385 et 412. — Michaud, Biographie Uni-

verselle, tome 45, pages 101-103, article consacré à Rm^ric Tœkoeli.
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rebelle '. Pallavicini, le nonce de Varsovie, Buonvisi, le noncç

de Vienne, tiennent à Jean un langage analogue. « J'ai mandat, »

écrit le premier « de travailler à l'extermination de Tœkoeli \ »

Innocent XI lui-même adjure l'Empereur de mettre à prix la

tête du chef des mécontents ; le repos des peuples nécessite une

telle mesure, la seule qui puisse les délivrer de cet incurable 3
.

L'aversion vouée par le Pontife à Tœkoeli ne provenait nulle-

ment, d'ailleurs, de ce que le magnat appartenait à la religion

réformée, mais de ce qu'il avait commis des actes barbares,

contraires au droit des gens. Un fait le prouve avec éloquence :

en même temps que Innocent XI demande un châtiment exem-

plaire pour Tœkoeli, il presse l'empereur Léopold' d'accorder

aux protestants de Hongrie une amnistie générale, et le libre

exercice de leur culte, car on ne doit pas opprimer les cons-

ciences, déclare-t-il fermement*. Ce conseil trouvera Léopold

d'autant plus enclin à le suivre que déjà, en 1681, il avait fait

d'importantes concessions au parti calviniste ; elles étaient si

importantes que certains catholiques de Hongrie les trouvèrent

exagérées B
. Ajoutons que nous sommes au début de 1684, moins

de deux ans avant la révocation de l'Édit de Nantes, à une épo-

que où déjà les dragonnades sévissent dans le sud de la France:

on ne peut donc nier que si la tolérance est peu en honneur à

Versailles, elle compte à l'inverse de loyaux champions à Rome
de même qu'à la Hofburg. Mais revenons à Jean Sobieski: quelle

sera son attitude en présence des sommations du Pape relatives

à Tœkoeli ? Celle d'un tacticien habile, retors, qui fait retraite

avec lenteur et malgré lui, qui se garde soigneusement d'avouer

1 Contarini, relation du 26 décembre 1683 : Vienne, Archives.
* Ibidem, relation du 23 janvier 1684 : « Ineombenza dal Pontefice madi pro-

« curare anzi ildi lui esterminio. »

3 Ibidem, relation du 26 décembre 1683.
4 Ibidem : >< il Papa capo délia chiesa. . . adlierisce al perdono et alla permis-

es sione délia loro Religione. . . conoscendo molto bene, clic non possono esser

« forzate le conscienze. ».

» Onno Klopp, das Jahr 1683, page 373.
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qu'il a ou tort, de |)lus do sang-froid, par parenthèse, que In jour

de Parkany. Ainsi lorsqu'il reçut les premières lettres de la

curie, il répondit (pie la cause magyare le laissait indifférent, mais

([ue la difliculté de réduire Tœkoeli, fortement retranché dans

Gross-Vardein 1
, lui semblait toujours cvtrème; autrement dit que

Vienne ferait biende céder. La diplomatie pontificale, qui redoute

.unpiège sous ces ambiguïtés de langage, devenant plus pressante,

il déclare que son ressentiment contre Tœkocli est vif, car lo

chef des révoltés a eu l'audace de jeter dans les fers le comte

llomonay, l'ex-négociateur de Parkauy, l'ami personnel du

roi de Pologne : malheur donc à Ttrkocli, si on attente aux

jours du comte -
! Cette réponse valait mieux que les précé-

dentes, faisait pressentir une rupture : remarquons cependant

que si Jean III s'apprête à délaisser Tœkocli, ce n'est ni parco

que les arguments du Pape l'ont touché, ni parce que le magnat

a combattu odieusement l'Empereur, égorgé les catholiques,

couvert de ruines la Hongrie et immolé en dernier lieu une

foule de Polonais, mais parce que llomonay, un ami de fraîche

date, est molesté, captif! Un tel motif semblera faible, à coup

iùr, et peu noble, (l'est pourquoi Innocent XI, ses envoyés, qui

ne le prennent que médiocrement au sérieux, reviennent à la

charge: ils n'ont pas tort, certes, car cela sent le subterfuge.

Peine superflue pourtant : Sobieski avait dit vrai. L'incarcération

d'Jfomonay commença la mésintelligence du roi de Pologne avec

Tœkocli ', sa mise à. mwrt l'augmenta (février 1<)84) ; « une inso-

« lente lettre» du chef des mécontents la rendit définitive, aiguë.

Observons qu'eu égard aux anciennes relations de Tcekoeli et

de Jean, cette lettre n'avait rien d'excessif: le magnat deman-

dait simplement au roi de Pologne de tenir parole, d'exiger (pic

la Hongrie recouvre ses anciens privilèges. Mais aujourd'hui

1 En hongrois, Magy-Yarda, chef-lieu du C.omitat de Biliar ; 311 kilomètres

de liude.

- Conlariiii, relation du 12 décembre 1683, Vienne, Archives. — Lunig, lil-

lerae [irocerum Europac. l'une III, page 58.
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Jean est courroucé, llomonay lui tient à ;oeur. Les promesses

solennelles qu'il a tant uV fois faites aux mécontents magyars,

sont oubliées. Au besoin — quel changement — il tirerait l'épéc

contre eux 1

.

Délaissant la cause de Tœkocli, Jean III se rapprochera-t-il de

l'Empereur ? Oui et non ; c'est ce qu'il nous reste à examiner.

Moins que jamais, on le comprend sans peine, il brisera l'al-

liance autrichienne et fera la paix avec le Sultan, puisqu'il

l'époque de sa plus grande sympathie pour les Magyars, il ne

put s'y résoudre. 11 entra même dans la Sainte Ligne du o mars

1G8I, formée sous les auspices du Pape Innocent XI, et tjui com-

prenait, outre la République de Pologne, celle de Venise et

l'Empereur. Le but de la ligue en question était de combattre «à

fond l'Islam, d'achever l'ieuvre si glorieusement commencée

l'année précédente. Nonobstant Sobieski sera aussi peu loyal,

et favorable que par le passé à la Maison d'Autriche, son adhé-

sion à la ligue restera stérile. S'il y entre, c'est pour ne pas

perdre son titre si peu mérité de champion de la chrétien té,c'est

afin de profiter des riches subsides que le Pape lui offre, et qui

s'élèvent à trois cent mille florins
s

, c'est parce (pie la majorité

des Polonais, adroitement incitée par les ambassadeurs de

Venise, le désire. « Vous vous êtes alliés à l'Empereur en mars-

ce avril,» leur disait Contarini,« dans la crainte que la paix ne se

« rétablisse entre lui et le Sultan, et que toutes les forces de l'Is-

« lam, libres sur le Danube, ne fassent irruption sur la \ istule.

« Un tel événement est aujourd'hui comme alors possible : son-

« gez-y 3
. » On y songea, et Jean Sobieski dut signer la conven-

tion.jurer solennellement de continuer la guerre turque. Mais en

même temps il se promit bien de ne tenter aucun aucun effort

contre l'Infidèle, d'assister, en spectateur inactif, aux futurs

combats de Hongrie. Une influence nouvelle recommence d'ail-

1 Conlarini, relation du "20 Février KiHi.

* Dont deux cent mille pour l'infanterie, conl mille pour la cavalerie, et d'au-

Ires sommes encore pour les Cosaques.
•' Onno Klopp. dasJahr (.083, pajies 370-38:1
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leurs à dominer à Varsovie : celle du marquis de Béthune,

beau-frère de Jean, jadis ambassadeur de Louis XIV en Pologne,

qui vient d'y reprendre ses anciennes fonctions. Bétbune fait

ruisseler l'or : aussitôt l'amour de la France, l'aversion de l'Em-

pereur, grandit à vue d'oeil; les Turcs sont oubliés, presque des

amis ; Jean III n'aspire plus à être le premier champion de la

chrétienté, mais l'homme lige de Versailles, ainsi que dans les

aimées 1674 et suivantes. Un mystère complet, une dissimula-

tion profonde enveloppent ce changement radical de politique :

a Louis XIV, Jean et Marie-Casimire écrivent qu'ils sont comme

par le passé tout à ses ordres, prêts à suivre les avis du Roi

Très Chrétien, à se conformer sans réserve aux désirs de leur

ancien allié '
. Cependant à Marco d'Aviano Jean tient un langage

contraire : son zèle pour le triomphe des armes chrétiennes en

Orient, sa hâte de combattre le Turc est extrême, il l'affirme !

le proclame ! Ni le pieux Marco, ni l'empereur Léopold n'ajou-

tent foi aux déclarations de Sobieski, trop emphatiques pour être

sincères. « Le roi de Pologne, » mande le premier à Léopold,

« manifeste l'intention de réparer, au cours de la prochaine cam-

« pagne, ses précédentes fautes. Puisse-t-il dire vrai !» « Puisse-

« t-il en effet dire vrai !» répond Léopold, plus incrédule encore,

car le duc de Hanovre l'avait averti, « mais de simples inten-

se fions ne suffisent pas : j'attends des actes 2
. »

Comte Jean du Hamel de Breuil.

1 « Le duc de Hanovre, dont la confiance en moi est extrême, m'a révélé le fait

« suivant, qu'on lui annonce de Paris : le roi et la reine de Pologne viennent,

« par lettres autographes, de se soumettre entièrement au Roi Très Chrétien
;

<( d'adresser d'ardentes déprécations à ce prince, l'assurant que désormais Var-

« sovie n'entreprendra plus quoi que ce soit contre les intérêts, et les désirs de

« Versailles, qu'au contraire les ordres de la Cour de France y seront exécutés

« sur le champ. Comme un tel fait ne permet guère d'espérer que la Pologne

« coopère utilement à la prochaine campagne coutre les Turcs, l'opinion du sei-

« gneur duc est qu'on réfléchisse soigneusement là-dessus, et qu'on en donne

« avis au Pape, étala République de Venise. » Hanovre, 8 octobre 1684. Le

comte Plittersdorf à l'Empereur Léopold (Vienne, Archives : Acten die neùnle

Kïir vùrde betreffend).
i Venise, 16 décembre 1684 ; « uscirin campagna per tempo e risarcirequello

« ha trascurato nella passata campagna. Dio facci lutto ciù ! » (Marco à Léopold

Vienne, Archives). Réponse de Léopold du 31 décembre : « Maie opère dimos-

traranno il tutto. » (Venise, Archives des Capucins).
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PAR LE CARDINAL CHIGI, LÉGAT (1664) '.

On sait comment, à la suite de l'attentat des gardes corses

contre l'ambassadeur de France (1662), le cardinal Chigï fut

envoyé à Paris, plus peut-être pour protester contre la main-

mise sur le comtat d'Avignon que pour porter au roi Louis XIV
les excuses de son maitre. L'un des membres de sa suite tint,

peut-être sous sa dictée, le journal du voyage et l'on en trouve

mainte copie dans les archives romaines. Dans l'ouvrage qu'il

vient de faire paraître sur l'incident diplomatique dont Gréqui

fut le héros, M. le comte de Mouy a très habilement mis en œuvre

cette relation pour décrire la marche, un peu plus triomphale

peut-être qu'on ne l'eût souhaité en haut lieu, de l'envoyé du

pape Alexandre VII.

Le même secrétaire, du moins la similitude du style autorise

cette supposition, avait également esquissé, sans doute à l'usage

du pape, une manière d'exposé de l'organisation politique de la

France et une suite de portraits des principaux personnages de

l'Etat, y compris la duchesse de La Yallière. On ignorait jusqu'à

présent l'existence de ce second document, qui n'est peut-être

pas le moins curieux des deux. Dans la première partie, dont on

n'a donné que deux extraits, on ne trouve rien 'de bien nouveau:

l'auteur décrit le mécanisme des parlements, des chambres de

justice, des divers conseils dont le roi prenait, s'il lui plaisait, les

avis ; il remonte même à Pharamond pour expliquer la loi sa-

lique et d'un mot définit les États-Généraux : une assemblée de-

1 Relalione et osservationi del Regno di Francia faite dal eard. Chigi Legato, anno
1664 (Cod. Barberiniano, LVII, 23; ms. in-fol.). On peut rapprocher do cette rela-

tion, la «Relation de la conduite présente de la cour de France adressée à un car-

dinal de Rome par un seigneur romain, de la suite de son Eminencc le ranimai

Chigi, traduite d'Italien en Français s Leyde, 1655, petit in-iS de 106 pages, dont le

texte, diffère d'ailleurs complètement de celui de la présente Relation.
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vant laquelle le roi doit faire fléchir sa volonté, niais qu'il no

convoque jamais. Le tableau que contient la seconde partie,

encore qu'ébauché, donne l'impression très nette de ce que de-

vait être la cour, à l'aurore du grand t'ègne ; Louis XIV, déjà

drapé dans une majesté qu'il sait parfois rendre attable, travail-

lant avec une ardeur infatigable à « son métier de roi», affichant

sans vergogne, ses liaisons et soumis encore, par un reste de

respect, à l'autorité jadis toute-puissante de la reine-mère; celle-

ci, devenue austère, entourée de vénération, mais sentant (pie

son i-Ale est fini ; la jeune reine, pâle et fugitive figure, délaissée

di's les prémices jouis et comme oubliée dans son appartement;

la maîtresse en titre, affectueus • et discrète, entourée de l'estime

et de la sympathie publique ; les ministres roturiers, haïs delà

foule, âpres et rudes, soutenus par la seule volonté du roi ; et,

au-dessus de cette cour, planant encore l'ombre de Mazariu

qui l'avait si longtemps dominée et fascinée. Quant au peuple,

à la multitude, elle n'est pas même traitée de vile; elle n'existe

pas aux veux du légal : tout au plus lui semble-t-ellc utile à

former la haie sur son passage au faubourg Saint-Antoine et

à le saluer de ses acclamations.

Hien ne manque à cette peinture et. si l'auteur n'a. comme il

le dit. passé que quinze jours près de Paris ou à la cour, on ne

saurait lui dénier le talent de l'observation. Ses portraits mar-

quent, ils sont vivants et, on en peut juger par comparaison,

très ressemblants. C'est pourquoi on a cru devoir reproduire cette

Relation qui pourra servir d'utile complément à l'ouvrage de

M. le comte dc.Mouy dont on parlait tout à l'heure.

K. RODOCANACHI.

« Le royaume de Fiance est d'une étendue moyenne, mais possède,

en revanche, une population si nombreuse et si aguerrie que Mars

semble avoir établi son siège au sein de cette nation. Elle vient actuel-

lement de s'étendre d'une manière remarquable en Alsace, en Itoussil-

lon, vers Arbij ' {sic) et vers d'autres places situées sur le llhin, en

Flandre et en Luxembourg.

» Peut-être s'agit-il ici <Io l'Artois ; le texte italien abonde en noms estropies de

la plus l'tratifîc façon.
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Le pouvoir de guérir des scrofules appartient à la maison de France,

comme de nombreux miracles l'on prouvé. On voit le roi accomplir ce

prodige, non seulement dans son royaume, mais dans les Etats étran-

gers. C'est ainsi que Jean I
er

,
prisonnier à Londres, et que François I

er
,

captif à Madrid, baisèrent et guérirent des malheureux atteint- de

semblables maladies. Cet acte de charité singulière à l'égard de misé-

rables infirmes est pratiquée par le roi quatre fois l'an, aux fêtes prin-

cipales, c'est-à-dire à la Toussaint à la Nativité de Notre Seigneur, le

jour de Pâques et à la Pentecôte. Sa Majesté se prépare à cet office

par un jeune de troisjours. On fait entrer dans une grande salle de sa

demeure royale, appelée le Louvre, tous les malades, qu'on range en

longues files. Le roi vient, suivi de sa cour, pose la main droite sur la

tète de chacun d'entre eux, à partir du premier, après qu'ils se sont

agenouillés à un même signal, et il prononce en français: « Que Dieu

le guérisse »
;
puis il le baise. II accompagne ces paroles de sa béné-

diction, qu'il donne en faisant le signe de la croix, toujours avec la

main droite. Vient ensuite son aumônier qui distribue à chacun une

pièce de dix sous, représentants deux giuli de notre monnaie.

Le roi, dans les ordres qu'il donne, s'exprime toujours par la bouche

de son chancelier. Cette dignité, la première du royaume pour ce qui

est du ressort de la justice, appartient actuellement à Aloïs Pierre Sé-

guier ; et la charge éminente qu'il remplit, est propre et attachée à la

personne du dignitaire ; on ne peut la retirer à celui qui pu est pourvu

qu'en lui ôtant la vie. 11 est vrai qu'on peut se priver de ses services,

s'il a atteint un Age très avancé, s'il a manqué à un de ses devoirs, ou

s'il n'est pas bien dans l'esprit du roi. Dans ce cas, la charge du seing

est ipmise à une autre personne, dont l'autorité est égale à celle du

chancelier, mais qui ne prend ce nom qu'après la mort du titulaire. Etre

créé chancelier équivaut à être créé président de tous les conseils et

du Grand Conseil, où se jugent les appels interjetés au tribunal du

Grand prévôt, cette charge donne également la présidence du Conseil

d'Etat. — Ce Conseil se divise en deux sections. La première juge les

violences exercées contre le peuple des provinces et entend ses plain

tes, la seconde est celle qu'on appelle proprement le Conseil étroit.
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Les séances se tiennent en présence du roi et dans son cabinet. Seuls

les principaux ministres d'État y sont admis. Elles ont lieu très régu-

lièrement deux fois par jour, le matin et le soir; et leur durée est d'une

heure au moins. C'est là qu'on traite des affaires les plus importantes,

qu'on décide de la paix ou de la guerre
;
qu'on délibère sur les répon-

ses à faire aux ambassadeurs
;
qu'on détermine l'état général des

finances
;
qu'on arrête les sentences à prononcer contre les rebelles ;

qu'on reçoit les nouvelles de tous les pays, tant de la province que de

l'étranger.

Il existe encore un Conseil d'inquisition, composé de trois ou quatre

prélats: l'archevêque de Paris,les évêques de Metz et d'Amiens, assistés

du P. Annat, jésuite, confesseur de Sa Majesté. — On y examine les

mœurs, les capacités de ceux que le roi veut honorer de la première

dignité ecclésiastique.

Le Conseil de guerre se compose des maréchaux de France. Leur

doyen est le duc d'Estrées.

Les généraux d'armée et les gouverneurs de province sont appelés

à ce conseil dans les affaires importantes ou urgentes, quand on

prend, par exemple, là résolution d'assiéger une place, de donner une

bataille.

Au-dessus de tous ces conseils, il s'en trouve un encore plus terme et

plus particulier, où entrent seuls le chancelier et les favoris du roi. 11

s'est réuni pour décider l'arrestation du prince de Condé, du prince de

Conti, son frère, et du duc de Longueville, et dans des circonstances

analogues. Les délibérations se font en présence du roi et de deux ou

trois assistants seulement, de peur que les résolutions prises ne soient

répandues au dehors, et que leur exécution ne devienne par là impos-

sible.

Après avoir parlé pour ainsi dire en gros de l'Etat de la France, il

est bon de descendre au particulier, et de s'occuper des principaux

personnages qui la gouvernent et des traits les plus importants de

leur caractère qui sont venus à notre connaissance.

En première ligne vient Sa Majesté Très Chrétienne. Elle est de taille

plutôt grande que moyenne ; et, si la beauté consistait dans l'harmo-

nie des parties, j'oserais dire qu'elle est belle, car l'ensemble de son

corps est bien proportionné. Ce qui porte une légère atteinte à cette

beauté est le manque de fraîcheur dans le teint. Il est plus voisin du
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noir que du blanc ; on peut l'appeler bronzé ; il est aussi gâté par des

marques de petite vérole. Son aspect et son port ont quelque chose de

majestueux, de sévère parfois. Le roi, à ce qu'il parait, effraye à pre-

mière vue ; il est aisé de voir que sa gravité cache une multitude de

pensées profondes ; il est toujours occupé à recueillir des maximes de

gouvernement. — Mais chacun est à même de reconnaître son erreur,

produite par les apparences, au cours de son entretien, qui est affable

et où il montre souvent un air gracieux. II ne songe pour le moment

qu'à amasser de l'argent, comme le témoignent les nombreuses impo-

sitions établies par les ministres et destinées à remplir le trésor épuisé

par la rapacité d'un Italien, à ce que disent les Français, et à subvenir

aux nécessités de chaque jour, et, à l'occasion, aux frais de la guerre.

Ce qui fait prévoir cette éventualité, dans les circonstances présentes,

c'est la déchéance iminente de la monarchie espagnole, en prévision

de laquelle certainement, le roi s'efforce d'augmenter ses ressources

d'argent. Cette préoccupation n'absorbe pourtant pas l'argent destiné

aux cérémonies : le roi s'y est toujours montré magnifique. On l'a bien

vu dans la réception du cardinal Chigi, où aucune dépense n'a été

ménagée, et qui a été faite avec toute la pompe en rapport avec la

dignité de son Eminence et la libéralité d'une Majesté Très Chrétienne.

Son favori, en matière de gouvernement, est Colbert, dont nous par-

lerons plus bas. Le duc de Saint-Aignan occupe une grande place dans

le crédit du roi ; elle ne lui vient pas de son immixtion aux affaires

publiques, mais de la part qu'il prend aux divertissements de la cour,

dont il est le promoteur et l'organisateur. C'est de ce seigneur que le

roi se sert pour connaître ce qu'on pense de lui à la cour. Mais la per-

sonne qui jouit plus que tout autre de sa faveur, est Mlle de La Vallière.

Il a eu les prémisses de sa virginité. C'est une des dames d'honneur de

la jeune duchesse d'Orléans. Elle est de noble race. Le nom de La
Vallière lui vient d'un château dont elle est marquise. Elle achève à

peine sa vingtième année. Elle est d'une stature plutôt grande que

moyenne
; sa taille est bien prise ; son visage effilé ; sa chevelure

blonde ; à la blancheur de ses joues s'allie je ne sais quel incarnat ; et

elle est si bien proportionnée qu'une telle harmonie de formes ne peut

être l'œuvre de la nature. En somme, sa beauté surpasse de beaucoup

celle de la jeune reine ; aussi, les Français disent-ils. par plaisanterie,

qu'un choix si digne prouve le bon goût de Sa Majesté. Elle ne s'est

jamais montrée fière de la faveur du roi qui vient régulièrement la voir

1 S HIST. D1PL. Î8
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tous les jours. Elle aime beaucoup la poésie française et ceux qui la

cultivent, mais elle n'a jamais voulu s'engager à demander pour l'un

d'eux ou pour qui que ce soit, un emploi à Sa Majeté, qui apprécie

beaucoup tant de discrétion ; elle se montre, au contraire, d'une iné-

puisable générosité, comme on l'a vu, quand le marquis son frère, d'a-

bord simple mousquetaire de Sa Majesté a obtenu la charge de cornette

aux gardes du Dauphin. Ce grade équivaut à celui de capitaine, et il

n'y en avait pas de plus élevé dans cette compagnie.

L'attachement du roi pour cette demoiselle a pris naissance dans le8

nombreuses visites qu'il faisait à la duchesse d'Orléans, dont elle était

dame d'honneur ; et cela dure déjà depuis trois ans sans qu'il y ait le

moindre refroidissement. Au début de ces amours, la jeune reine,

quoique recevant les consolations de la reine-mère à laquelle pareille

liaison est loin de plaire encore aujourd'hui, ne pouvait faire moins

que de ressentir les tristesses naturelles à une épouse. Il paraît que le

temps a mis du baume sur cette plaie, dont elle sent moins vivemeut

la douleur. Au contraire, La Vallière triomphe de l'amitié royale,

chaque fois qu'elle est instruite du mécontentement des deux reines ;

mais elle ne s'est jamais montrée en leur présence. A ce propos on

chante en France sur la personne de Mlle de La Vallière une chanson

que je veux citer:

J'ay pour gallant

Le plus grand roy du monde
Constant depuis trois ans

Malgré la brue et la belle-mère ;

Je suis La Vallière, moy, je suis La Vallière, et<\

Par une conduite contraire, le roi ne s'inquiète point de ce que cet

attachement peut faire dire sur lui. On le voit même souvent en car-

rosse avec La Vallière ; nous l'y avons aperçu de loin. On chante encore

à ce propos une autre chanson sur Sa Majesté elle-même :

Vallière, que dira-t-on tfe notre badinage ?

11 faut laisser les gens parler

Et toujours persévérer.

Courage. Courage. Courage.

Voici tout ce que je puis dire de Sa Majesté Très Chrétienne, après

laquelle vient la reine-mère, par ordre de dignité.

La reine-mère est de moyenne stature ; elle a le visage majestueux
;

quoique chargée d'ans, elle montre encore les forces de la jeunesse, non

moins par la fraîcheur de son teint, que parce qu'elle est exempte des

inconvénients que traîne après soi un âge avancé.
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Le roi son fils lui porte beaucoup de respect, non seulement comme

à une mère, mais comme à une personne remplie de sagesse, — pré-

cieux avantage dans le cas où elle lui donnerait des conseils. Il lui

confie bien les affaires de l'Etat, mais en se réservant le pouvoir de les

diriger. Il lui accorde les plus grands honneurs dans les cérémonies

publiques. J'ai été témoin oculaire de l'une d'entre elles : la distribu-

tion du pain bénit. Elle a coutume de se faire les dimanches et les

jours de fête. Pendant la messe, après que l'officiant a communié, le

cardinal Antonio 1 prend les pains bénits, et les présente au roi qui

refuse d'en accepter aucun, avant la reine-mère; celle-ci en choisit un,

puis le roi et chacun des princes du sang. — La favorite de la reine-

mère est la comtesse de Fleury, sa dame d'honneur, âgée de cinquante

ans, personne sage et prudente, dont les conseils sont appréciés de la

reine-mère. Cette dame est aimée de toute la cour et même du roi qui

la traite souvent.

Vient ensuite la jeune reine, petite avec des cheveux noirs, un visage

petit également, délicat et très blanc, auquel l'art a ajouté un certain

1 Ce cardinal, connu dans les Mémoires iln temps sous le nom «lu t cardinal

Antoine », était le cardinal Antonio Barberini, qui semble avoir joui de son temps
d'une réputation bien oubliée aujourd'hui : Archevêque et due de Reims, évêque
île Palestine, pair et grand aumônier de France, eamériste de la Sainte-Eglise,

'.-oiuiuandcur des ordres du roi, duc de Segni,abbéde Saint-Kvroul,etc.,il naquit en
1G07. Il fui d'abord destiné à l'ordre de Malte; devint grand prieur de Rome quand
son oncle fut élu pape, sous le nom d'Urbain VIII; il fut créé cardinal en 1627. Il

exerça les légations d'Avignon el d'Urbin; il fut envoyé, en qualité de légal a

latere, dans le Piémont, pendant les affaires de Montferrat et sut, grâce à son habi-

leté, procurer la paix à l'Italie. — Le roi Louis XIII lui confia la protection îles

affaires de France auprès du Saint-Siège, en 1633, poste qu'il occupait encore au
moment de l'affaire de la Garde corse. — lin 164», Innocent X, à peine installé sur

le trône pontifical, persécuta les Barberini; el le cardinal Antoine se réfugia en

France aven- toute sa famille. Une grande fortune l'y attendait. Il fut nommé par
le roi grand aumônier de France

; puis évoque de Poitiers, et archevêque de Reims
en 16 J7. tlette dernière élection donna lien à un incident diplomatique avec la cour
de Rome. Le pape exigeait, en retour de sa bulle d'investiture, que le cardinal

Antoine renonçât à sa charge de camerlingue pontifical; il en retardait l'expédition

sous prétexte (pie le nouveau dignitaire était un des cardinaux-évèques : qu'il ne

pouvait « en conscience » la délivrer. — Mais le roi de Fiance, comprenant que
sous cca raisons se cachait le désir de dépouiller un prélat français d'une dignité

considérable, osa résister au pape, et chargea son ambassadeur ordinaire, le duc
de Créqui, de faire valoir ses réclamations. Le Souverain Pontife finit, sans doute,

par avoir la main forcée.

Le cardinal Antoine mourut en Italie, le 3 août 1671. M. ('<. Hanotaux, dans son

Recueil des Instructions, reproche au cardinal une mobilité d'esprit, une incons-

tance qui le firent trahir deux fois les intérêts de la France, au conclave de 1644

et à celui de 1655 (G. Hanotaux. Recueil des Instructions données aux ambassa-
deurs et aux ministres de France. Tome VI. Rouie: 1618-1687. — p. 118 et s.j., tX

p. 276, note.
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rose. La longueur du nez offre quelque disproportion avec le reste du

visage. L'affection du roi, très vive dans les commencements du ma-

riage, a diminué depuis qu'elle se partage entre elle et La Vallière.

Elle n'intervient jamais dans les affaires publiques ; et n'en sait même
rien, sinon ce que les petites confidences de la reine-mère peuvent lui

en avoir appris. Elles a deux favorites : la comtesse de Béthume,

femme du comte de Béthume, dame d'une grande beauté âgée de

trente-six ans. L'autre est la duchesse de Noailles, dame du même âge ;

elle est femme du duc de Noailles, capitaine aux gardes de la cour du

roi \ Elle a un fils bien fait, et beau comme les anges. Il est à la tête de

la garde allemande. On Ta vu, dans une revue passée publiquement,

en présence du cardinal Chigi et de M. Francesco Piccolomini, com-

mander ses hommes en langue allemande, en l'honneur de ces mes-

sieurs. Il a pris part, dit-on, aux guerres d'Allemagne, mais sans être

jamais sorti de France.

Il y a encore quelque chose à dire sur le dauphin qui vient à peine

d'achever sa troisième année et qui, à en juger par ce qu'on a vu jus-

qu'à aujourd'hui, est un enfant de beaucoup d'esprit. Il montre malgré

sa jeunesse un caractère guerrier et porté aux armes. On le voit toute

la journée se promener à Fontainebleau tantôt avec une petite épée,

tantôt avec un pistolet. Un jour le roi, en présence de son confesseur,

le jésuite Annat, a dit en posant la main sur la tète de son fils : t Celui-

ci sera un fameux gentilhomme. »

Reste maintenant à parler du duc et de la duchesse d'Orléans. De la

beauté de sa conformation je ne puis rien dire, car la duchesse, tout le

temps que nous sommes restés à Fontainebleau, est demeurée au lit
:

elle venait en effet de mettre au .monde un enfant mâle, le duc de

Valois, pour le baptême duquel un différend s'est élevé entre le cardi-

nal Antonio et l'évêque de Yallovasa 8

,
qui revenait dans ces parages

pour assistera la réception solennelle du cardinal Chigi.

Le cardinal Antonio, en sa qualité de chef du clergé de France et de

premier aumônier de Sa Majesté, croyait qu'il lui appartenait de célé-

brer la cérémonie du baptême. Par contre, l'évêque de Vallovasa pré-

tendait que cet office devait lui revenir comme au premier aumônier

du duc d'Orléans. Sa Majesté a tranché la querelle, en donnant raison

* 11 faut lire ici, sans doulc. Navailles.

* Lire Valence. Il s'agit de Cosnac, ne en 1630, mort en 1708, évêque de Valence

et plus tard, archevêque d'Aix (1087), aumônier du duc d'Orléans.
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à l'adage f inter duos limitantes tertius f/audeat » . Mais revenons à Mme
la duchesse d'Orléans. — Cette princesse d'une rare beauté, est extra-

ordinairement aimée du roi et reçoit ses visites trois ou quatre fois la

semaine. Elle est aimée de son mari, comme le prouve la correspon-

dance d'amour que le duc échange intimement avec elle. — On ne sait

pas à laquelle de ses dames de compagnie elle a accordé spécialement

sa faveur; elle lesaime touteségalement.On en dit autant du duc. Celui-ci

est de stature moyenne ; sa taille longue, élégante ; ses cheveux sont

châtains,mais le plus souvent tout blancsde poudre de Chypre, car il est

très attentif à se rendre beau, et aime à danser avec les dames.Autant le

roi son frère a l'air viril, autant le duc d'Orléans paraît efféminé: il tient

de la femme plus que de l'homme, ce qui se voit à ses joues couvertes

d'un vermillon artificiel, et généralement pleines de ces petites mou-

ches noires qui sont en usage en France, surtout chez les dames. Il ne

se mêle point des affaires de l'Etat, et le roi ne l'y initie point, quoiqu'il

le tienne en grande affection.

Après avoir brièvement parlé du roi, de la reine, du dauphin, du duc

et de la duchesse d'Orléans, il me reste à faire connaître les trois princi-

pauxministres d'Etat. Lepremierd'entreeuxestM.Colbert, qui a succédé

au cardinal Mazarin dans sa fortune et ses emplois, sans avoir toute

son autorité. Il doit son élévation au cardinal délia Casa, dont il fut

premier majordome. Son histoire tient du prodige, car, au lieu de

monter de grade en grade, il a été transporté tout d'un coup à la plus

haute dignité dont puisse être revêtu un ministre de la maison royale.

Sa naissance est très obscure : il est fils d'un petit marchand de Reims ',

failli deux fois ; mais son activité et la manière dont il dirige les

affaires ont je ne sais quoi de peu ordinaire. Il a bouleversé tout

l'Etat ; et si ses desseins ont de l'effet, il aura tout renouvelé à l'aide

d'une réforme aussi avantageuse pour le roi que funeste aux particu-

liers. Aussi sa politique lui fait-elle beaucoup d'ennemis; et l'Etat

aurait été récemment sous le coup d'une révolution, si on n'avait

promptement apporté un remède à cet état de choses 5
. Tout danger

n'est pas encore disparu, quoique la crainte inspirée par un si puissant

monarque tienne en bride les partisans du pape, mécontents pour un

1 Le texte porte : du Rhin (del Rem»).
4 On ht dans h> Journal d'Ormesson, précisément a la date ilo septembre 1664,

i|uc île grandes plaintes s'élevaient a Paris contre Colhert.à cause de l'aggravation
des impôts.

1 S *
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autre motif. On se borne donc à murmurer contre M. Colbert et contre

un autre personnage, M. Bavier 1

, à cause des innovations perpétuelles

que les minisires introduisent dan6 l'Etal : tantôt on augmentait indû-

ment les droits sur la succession des charges ouïe droit annuel (*?),

nommé Paulette, tantôt on créait une taxe proportionnelle à la richesse

des particuliers, dont les nobles seuls étaient exempts, tantôt, enfin, on

supprimait les rentes de Noret et Villa, qui se montaient à vingt-cinq

millions par an». — Cependant, quelques-uns louent MM. Colbert et

Bavier, en disant que leur 6eul intérêt est celui du bien public, et qu'ils

veulent, par cette suppression de rentes, diminuer la taille qui rapporte

jusqu'à cinquante millions par an.

Le second ministre d'Etat est Le Tellier. Sa principale fonction con-

cerne la guerre. 11 intervient dans les conseils do guerre privés de Sa

Majesté. Sa naissance est également humble, quoique supérieure à

celle de Colbert. Il a été procureur au ChAtelel. C'est un homme de

beaucoup de jugement, très considéré du roi. Toutes les sommes d'ar-

gent qu'il a amassées, ont été épargnées sur les dépenses.

Le troisième ministre d'Ltat admis au conseil de Sa Majesté est M. de

Lione(siV), jadis simple secrétaire. Depuis la mort du cardinal Mazarin,

il a remplacé aux affaires extérieures le comte de Brienne. Sa Majesté

1 II finit lin1 Beriver. Ci' Berrvn- riait un commis de Colbert, homme obscur,

iiiiiis qui tuf intMr au procès île Foin [in-t. M s'aequil quelque notoriété.— Désireux

d'être le « maitre il'' l'intrigue secrète afin ilï-lablir sa fortune » (d'Orniesson), il

aurait soustrait, avanl l'inventaire, dans le cabinet ilu surintendant, ilrs papiers

dont lu perte empêchait celui-ri de se justifier.

Dans d'autres circonstances, il se rrndil coupable d'agissements, qui soulevèrent

ronlre lui île grandes plaintes et le faisaient oiivertemenl traiter de eoquiii par Cha-

millard. « ...Il [Chamillard] m'a d'il toutes ses intrigues pour se i-endre nécessaire ;

ses faux rapports de tout le monde..., il m'a dit qu'il eu avait parle à M. Colbert

cou l'un fripon qui trompait tout le monde, et que M. Colbert lui avait dit

qu'il le connaissait pour tel, mai- qu'il [Berryer] n'osait le tromper et ainsi il s'en

servait.. » (Journal d'Orniesson). On l'accusait d'avoir gagné en dix-lmil moi-, dix-

huit cent mille livres.

Berrver linil par être victime de ses friponneries. Ellrs lui attirèrent do si vio-

lents reproches de la part de Colbert, qu'il prit peur, craignit d'être pendu et

faillit en devenir lou. Témoin de l'arrestation de quelques mendiants, il crut que

les archers en voulaient aus<i à sa personne; sa folie s'en accrut si bien qu'il ne

voyait que roue- el potences, criait connue un beau diable ; mi fut oblige de le

tenir et de le lier (Cf. Ormesson, Journal. — Mme de Sévijnié, Lettres, 1004).

Ormessori et Mme de Sévigné voient dans cri égare ni un châtiment du ciel.

J On sait qu'un des premiers soins de Colbert en entrant aux alfaires, fut d'ins-

tituer une chambre de justice « pour faire rendre gorjje aux financiers. » tlle sup-

prima pour soixante-dix million- de pensions. Peut-être est-ce a celle révision qu'il

est fait ici allusion.
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fait grand cas de lui et lui confie le soin des dépêches à expédier,pour

la grande facilité avec laquelle il les rédige.

Voilà ce que me permettent de dire sur le royaume de France les

observations recueillies par moi dans l'étroit espace des quinze jours

que j'y suis demeuré, à la suite de l'Eminentissime cardinal Chigi,

légat a latere.

J'affirme au lecteur que, si le manque de temps m'a empêché

de tout voir, du moins tout ce que j'ai écrit dans cette relation est la

pure vérité.



LA COUR DE SICILE EN 1809

PAR UN DIPLOMATE ANGLAIS

Ce mémoire, qui doit se trouver en original au Record Office

et dont une copie existe à la Bibliothèque de Dijon (Fonds

d'Antraigues), emprunte à la fois son intérêt aux personna-

ges qu'il met en scène et à la date de sa rédaction. La cour de

Palerme était alors presque la seule qui fût fermée à l'influence

française, la seule où régnât encore un Bourbon, et avec les

Bourbons l'esprit de l'ancien régime. L'envoyé anglais à cette

cour était une sorte de premier ministre, car il représentait l'u-

nique puissance sur laquelle on pût s'appuyer d'une manière ef-

ficace pour éviter une ruine complète. C'était alors Joseph-

Charles Mellish, chargé d'affaires intérimaires entre le départ

de W.Drummond et l'arrivée de lord Amherst.il avait été nommé
le 3 octobre 1807 secrétaire de la légation anglaise en Sicile. Le

20 janvier 1809, il passa en Louisiane comme consul, et le 3

juillet 1814 revint occuper les mêmes fonctions on Basse-Saxe

(Hambourg, Brème, Lubeck). En 1821 on le trouve encore à

Hambourg avec le titre de chargé d'affaires aux appointements

de 500 livres sterling. Après cette date son nom disparait de

YAnnual Regisler.

L. Pingaud.

Observations intéressantes sur les royaumes de Naples et de Si-

cile, sur la cour, le roi, la reine, les ministres, par un chargé d'af-

faires anglais en 1809.

Depuis le dernier retour du roi à Naples, et la violation honteuse de

la proclamation d'amnistie, la cour a perdu toute la confiance et toute
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l'affection du peuple à Naples aussi bien qu'en Sicile. Il y a à Naples,

un parti anglais, un parti français, un parti napolitain ; mais il n'y a

point de parti de la Cour. En Sicile, outre la mauvaise administration

de la justice, ou plutôt de l'injustice, et les différents genres d'oppres-

sion sous lesquels on a à gémir dans sa propre patrie, les exécutions

et les proscriptions nombreuses des Napolitains à qui on avait solen-

nellement promis amnistie et pardon, ont appris au peuple ce qu'il

avait à attendre, si jamais il se trouve dans la même situation. lia vu

que chaque avantage emporté de l'autre côté du détroit, au lieu d'être

suivi d'une conduite douce, modérée et généreuse de la part du gou-

vernement, n'a été que le signal de l'établissement de tribunaux d'in-

quisition, qui versaient à pleines mains les proscriptions, les confis-

cations, l'emprisonnement, les tortures et même la mort. Il a vu que

les Calabrais, depuis si longtemps victimes de toutes les calamités,

qui ont si longtemps gémi sous tous les ravages d'une invasion enne-

mie, de la guerre civile et des tremblements de terre, ont été invités à

revenir à l'autorité légitime par un gouvernement sans bonne foi, qui

n'a pas rougi d'ajouter à leurs autres maux, comme récompense de

leur obéissance, toute espèce d'oppression tyrannique. Tandis qu'il

avait ce spectacle sous les yeux, le peuple de Sicile éprouvait par lui-

même combien le gouvernement était peu disposé à mettre à profit la

perte d'un royaume en se conciliant l'autre, ou en cherchant à alléger

le sort de ses malheureux habitants. Le moindre subalterne est un nou-

veau Verres pour la rapacité et l'effronterie ; et Cicéron a tracé un

portrait fidèle de tous les juges de Sicile en dépeignant ceux par qui

ce grand coupable désirait être jugé : « Judex qui in eodemjudicio ab

reo pecuniam acciperet, quam judicibus divideret, et ab accusatore ut

reum damnaret. »

Une dame de grande distinction à Palerme parla un jour à un offi-

cier général anglais d'un procès où elle se trouvait engagée, et qui lui

donnait de l'inquiétude. Elle fit entendre au général que s'il voulait

témoigner au juge le désir qu'elle gagnât son procès, la balance pen-

cherait certainement en sa faveur. Elle ne rougit pas de lui présenter

une lettre adressée au juge, et que le général n'avait plus qu'à signer,

l'assurant que cela suffisait. Il n'est pas nécessaire, je pense, d'ajouter

que la proposition fut rejetée avec mépris.

Cicéron trace un tableau fidèle de l'état actuel de la Sicile lorsqu'il la

représente telle que Verres la laissa il y a environ deux mille ans.

t Ita vexata et perdita, ut ea restitui in antiquum statum nullo modo
possit. Vix autem per multos annos, innocentesquepra^tores aliqua ex

parte recreari aliquando posse Videatur. Hoc pra?tore, Siculi neque
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suas leges i
f
neque nostra senatusconsulta, neque communia jura

tenuerunt : tantum quisque habet in SiciliA, quantum hominis avaris-

simiet libidinosissimi autimpudentiam subterfugït.aut satietati super-

fuit. Nulla rcs cujusquam tam patria quùm avita fuit, quoe non ab eo,

imperio istius, ndjudicaretur ; innumerabiles pecuniae, ex aratorum

bonis, novo nefarioque instituto coacta1

; bomines nocentissimi prop-

ter pecuniam judicio liberati : honestissimi atque integerrimi, absen-

tesque rei facti, indicta causa damnati et ejecti. «Ainsi, un des plus

beaux pays de la terre est réduit à un état de dégradation presque

égal à celui des déserts de l'Afrique, tandis que la petite Ile de Malte

ne semble être placée si près que pour lui reprocher son avilissement.

Jamais peut-être contraste ne fut aussi palpable. La Sicile, autrefois le

grenier de l'empire romain, l'île la plus peuplée, la plus fertile et la

plus florissante. affamant actuellement, en comparaison, sa population

presque anéantie, toutes les classes de ses habitants divisées ; excepté

quand il s'agit pour les hautes classes de se réunir pour opprimer et

écraser les classes inférieures ; le gouvernement détesté aussi bien que

le souverain légitime, comme étant l'autorité ostensible dans laquelle

ce gouvernement s'est perverti, le peuple désirant un changement

quelconque, parce qu'un changement ne peut amener rien de pire ;
pas

un seul individu heureux ou content sur sa surface ; et Malte, un

rocher que la Providence ne semblait pas destiner à être jamais peu-

plé, renfermant une population considérable au-delà de toute compa-

raison, jouissant d'un commerce presque incalculable, cultivé jusque

sur les roebers contre lesquels la mer brise ses vagues; chaque indi-

vidu beurcux et content, élevant ses regards vers le gouvernement

sous lequel il jouit de la liberté et de l'indépendance, le bénissant et

priant pour sa durée. Si cette description n'était qu'une simple hypo-

tbèse, on la qualifierait d'exagération ; mais le fait existe. Les Maltais

voient l'Etna de leurs rivages, mais ce phénomène plus étonnant, plus

imposant du gouvernement civil de Malte, ceux qui gouvernent la Si-

cile ne peuvent le voir.

Il fut un temps où les Siciliens envisagèrent l'arrivée des troupes

anglaises comme le gage de l'amélioration de leur existence. Je me
flatte que personne au monde n'a jamais eu assez mauvaise opi-

1 Ce malheureux pays.quoiquc formanl naturellement un pays indépendant,

a toujours été Irailé comme une province par le gouvernement napolitain, avec

cette exception qu'en détruisant sa constitution ancienne et vénérable, il ne s'est

pas occupe de la mettre sous la protection d'aucun code connu qui lui lût propre.

Rn sorte que chaque cause est absolument abandonnée au juge devant qui elle

e*l portée, et ce juge est, je crois, sans exception, pour tout le corps de la ma-
gistrature, vendu àia corruption (Xote de l'auteur).
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nion de nous pour croire que nous entrerions dans ce pays sous le

masque de l'amitié et de l'alliance, afin d'en détrôner le monarque.

Mais certainement les Siciliens croyaient que notre exemple dessillerait

les yeux de leur gouvernement; que nos avis, notre influence et le poids

que devaient naturellement nous donner les secours pécuniaires que

nous lui procurions, le conduiraient à suivre un meilleur plan. Mais

quand ils virent que non seulement nous ne nous mêlions pas du gou-

vernement civil, même relativement aux abus les plus grossiers, mais

que nous paraissions soutenir la cour, sans penser à la situation du

peuple, leurs sentiments et leur conduite à notre égard changèrent

beaucoup. J'en ai eu plusieurs preuves, par ma propre expérience,

pendant un voyage dans l'intérieur de l'île. J'avais pris la précaution

ordinaire de me munir d'une lettre du roj adressée aux magistrats de

chaque place, par laquelle il leur était enjoint de me procurer le meil-

leur logement possible durant mon séjour dans leurs villes respectives.

A mon arrivée à Gangi, fief du prince de Valgualnara, tous les jeunes

gens quittèrent tout à coup la ville et s'enfuirent dans les champs de

blé et dans les montagnes. J'avais beau leur dire que je ne voulais

qu'une maison pour me mettre à l'abri puisqu'il n'y avait pas d'au-

berge dans l'endroit
;
que j'avais avec moi mon cuisinier et mes provi-

sions
;
que je paierais volontiers la maison aussi bien que tout le reste,

personne ne voulait m'écouter, et ils soutenaient que j'étais venu de

Palerme afin d'enrôler les hommes de force pour la milice. Enfin un
prêtre qui avait lu l'ordre du roi me comprit parfaitement et m'offrit

la maison de son frère, que j'acceptai. Il me demanda d'un air très in-

quiet combien de temps je resterais, et quand je lui eus dit que je quit-

terais l'endroit dans la matinée, il parut beaucoup plus tranquille et

me demanda la permission de montrer l'ordre du roi à son père et à

son frère pour leur satisfaction. Il m'assura que si je restais une se-

maine ou plus longtemps,- les habitants ne reviendraient pas que je ne

fusse parti. Lorsque je racontai cette scène au gouverneur de Svra-
cuse. sa seule réponse fut : « Povcro He ! povera régina ! 1 J'éprouvai

la même difficulté à faire exécuter Tordre du roi dans chaque endroit :

mais dans la plupart elle ne se manifestait que par une plainte qui se

changeait toujours en bénédiction, lorsque le lendemain matin je fai-

sais un présent inattendu.

Je crois qu'il est nécessaire de rapporter une autre circonstance qui

m'arriva la nuit d'avant mon départ de Messine, parce qu'elle servira

à montrer le caractère du peuple et le fond qu'on peut faire en cas d in-

vasion sur quelques-uns de nos corps étrangers. Je vis deux hommes
achevai qui galopaient à bride ahalluc le long d'une rue. et l'un

d'eux passa sur le corps d'un soldat de Dillon qui se promenait Iran-
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quillement avec un de ses camarades. Le soldat, quoiqu'il ne fût pas

blessé, se permit, comme on peut s'y attendre, des injures. II s'expri-

ma en français : sur quoi le cavalier, aussitôt qu'il put arrêter son

cheval, retourna vers lui, et, dans le langage le plus grossier, il lui dit

que, puisqu'il était Français, il lui pardonnait; que s'il avait été An-

glais, « gli arrei tagliatola faccia ». Il lui reprocha en même temps de

servir a con is fututi Inglesi s
; sur cela je m'avançai et le jetai à bas

de son cheval, lui disant en même temps : « Io sono Ingleso; fatemi il

piacere di tagliarmi la faccia ». Il fut très effrayé ; et moi. comptant

sur la fidélité du soldat, je lui demandai de se charger de cet homme
ainsi que de moi, et de nous conduire chez le commandant en chef. Il

refusa positivement en disant qu'il ne savait pas qui j'étais. Je lui dis

que cela importait peu, qu'on le verrait dans cinquantes minutes chez

le commandant en chef. Il refusa encore positivement. En vain je cher-

chai autour de moi un officier, je n'en pus voir aucun. L'homme de-

vint très impertinent. Il s'assembla une foule de gens qui se réunirent

à lui pour m'insulter. Le soldat donna un coup de sifflet, et il arriva

plusieurs soldats de Dillon qui emmenèrent l'homme, tandis que la

foule réussit à m empêcher de les suivre et de veiller sur eux. 11 était

onze heures du soir. Je partis de trop bonne heure le lendemain parle

paquebot de Malte pour voir le général, mais je laissai tous les détails

de cette affaire par écrit à sir Alexandre Bull, et au général Oukes, à

Malte.

Les Siciliens ne comptent plus sur nous pour un changement, mais

très certainement sur les Français. Tel est leur raisonnement : Notre

île serait une acquisition trop précieuse pour l'une ou l'autre des

grandes puissantes belligérantes pour que celle qui s'en emparerait ne

fit pas tous ses efforts pour la conserver, et alors ce serait le gage de

notre salut. Si l'Angleterre ne veut pas nous avoir, nous recevrons les

Français : mais nous saisirons la première occasion de nous délivrer de

nos gouvernants actuels.

Je ne veux pas dire par là qu'il y ait aucun danger immédiat que le

peuple s'insurge ou qu'il invite ouvertement l'ennemi. Mais si nos

troupes étaient diminuées de beaucoup, et si cinq mille Français seu-

lement débarquaient dans l'île, toute la population se joindrait à eux.

Il est encore bon d'observer que le nombre des troupes actuellement en

Sicile, y compris un grand nombre d'étrangers, ne se monte pas à la

moitié de ce que sir John Moore disait lui être nécessaire pour entre-

prendre de défendre la Sicile, en cas d'invasion sérieuse. Il n'y a, selon

moi, qu'un seul remède à cet état de l'esprit public ; et je pense qu'un

agent qui aurait un peu d'adresse et des instructions suffisantes de son

gouvernement pourrait certainement engager à adopter ce remède.
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Avant de le suggérer, je crois nécessaire d'entrer sur le roi, la reine et

le premier ministre actuel dans des détails qui sont le résultat de mes

propres observations.

Le marquis de Circello, suivant mes connaissances et ma croyance,

est un parfait honnête homme; mais aussi il est bon comme le pain.

Quand on a dit cela, on atout dit ; il n'a point d'énergie, et, par consé-

quent, aucun poids dans les conseils. On adopte des mesures à son

insu, et,quand il vient à découvrir qu'elles ont été adoptées, il ne reçoit

ni n'exige aucune excuse de ce qu'on les lui a cachées. 11 n'a pas le

pouvoir de punir, ni même d'écarter les agents de la reine qui abusent

du pouvoir exécutif dans les occasions où elle ne juge pas à propos de

les avouer. Si on lui parle de quelques-unes de ces horreurs qui, hélas!

se commettent tous les jours en trop grand nombre, si on lui dit que

le marquis d'Artale en est l'exécuteur détestable : • Ah I mon cher

ami, ne m'en parlez pas, ce sont des horreurs
;
je ne reconnais rien de

ce scélérat. — Mais, monsieur le marquis, punissez-le donc. — Ah t il

a un appui trop fort. »

Si on lui dit avec des marques de surprise et d'indignation qu'après

que Sa Majesté Sicilienne a confié ses intérêts à sir John Stuart, le

prince de Moliterni (Pignatelli) a publié en Calabre des proclamations

où il dit que le roi l'a employé pour entreprendre de reconquérir le

royaume de Naples : t 11 n'a point d'autorité, réplique le marquis. —
Faites-le donc pendre au premier arbre. Vous êtes presque le seul

prince absolu en Europe; vous pouvez et vous devriez le faire, car il a

osé, sans un ordre, compromettre le nom du roi. Deux fois il a été con-

vaincu d'être un traître, et Dieu sait par quels moyens il a obtenu son

pardon.— 11 a une grande protection, dit le marquis. Si on lui dit que

le marquis de Schiava lève des contributions et arrête arbitrairement

de pauvres Calabrais persécutés, et même des ecclésiastiques sans

armes, malgré la proclamation d'amnistie du roi, il produit les ins-

tructions données officiellement par lui-même au marquis de Schiava,

lesquelles paraissent parfaitement d'accord avec la proclamation. Mais

quand on lui cite le fait de l'arrestation du vicaire général de Reggio,

et que Schiava a abandonné lâchement son poste longtemps avant

l'apparence du danger, il vous avoue que Schiava est un homme sans

tète et sans courage, mais d'ailleurs un très bon homme, et que faire"?

il ne sera pas si aisé d'en choisir un autre. » En vain lui direz-vous

qu'on tirerait meilleur parti du premier homme qu'il rencontrerait

dans la rue, avec du sens commun, une probité ordinaire, un caractère

conciliant, et la proclamation du roi en main. Il ne vous entend pas

jusqu'à ce qu'enfin, si l'on persiste à le questionner sur la conduite

d'un homme qui agit sans instructions ou d'une manière tout oppo-
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sée, ou qui a des instructions inconnues au ministre, on le force à

avouer qu'il croit qu'on a pu lui donner des instructions postérieures,

en conséquence d'une demande faite par Schiava sur la conduite qu'il

devait tenir relativement à certains séquestres (c'est là le point de la

difficulté) et auxquels il se préparait probablement.

Une autre fois il dit à sir John Stuart, dans une entrevue à moitié

chemin de Palerme à Messine : « Mon cher général, vous n'avez rien à

nous demander; il faut ordonner; le roi confie tout à son cher vicomte

de Maida '. Il n'y a plus rien à dire. » Lorsque sir John veut choisir

des troupes pour l'accompagner dans une expédition, la reine refuse

de donner pendant un certain temps les troupes qu'il a choisies. Une

personne tierce parle de cela à Circello comme d'une situation très fâ-

cheuse pour sir John, à qui il avait donné lieu de croire qu'il avait

droit de donner de pareils ordres : « Ah ! ne m'en parlez pas, mon cher

amiral, je l'ai dit, mais je ne le dis plus. » Dans la même conférence

Circello dit : « Mon général, j'ai encore une autre petite commission

d'un jeune volontaire qui souhaite faire ses épreuves d'armes sous les

auspices du comte de Maida. C'est le prince Léopold ; il sera absolu-

ment votre apprenti. » Sir John refusa par des motifs évidents de dé-

licatesse ; mais en même temps il dit qu'il serait charmé de le voir

avec ses propres troupes. Ce volontaire, cet apprenli arrive à Ischia

avec un cortège non seulement de militaires, mais d'officiers civils

parmi lesquels était le conservateur général ou chef de la justice de

Sicile, et aussitôt il produit une patente de vice-roi de l'île conquise

et il procédait aux expédients ordinaires de confiscation et de pros-

cription. Quand on lui dit sérieusement que d'après les circonstances

il n'était pas probable que la place fût tenable, et qu'ainsi cela ne ser-

virait qu'à exaspérer ses ennemis supposés, et à exposer ses partisans,

s'il en avait, aux représailles de l'ennemi, cela le détermina à retour-

ner à Palerme.

Le dernier parlement avait accordé à la couronne quelques millions

qui furent répartis sur l'île, et le territoire de Messine eut naturelle-

ment une certaine somme pour sa part. Le Sénat présenta une pétition

au roi pour qu'il permit, pour des raisons alléguées alors, de lever

cette part de contribution par une taxe de un pour cent sur toute mar-

chandise entrant dans le port, au lieu d'établir un impôt territorial

sur toutes les possessions du territoire de Messine, comme le roi l'a-

vait d'abord ordonné. Le roi consentit à cette taxe, l'appelant \eNuovo

Itnposto, mais dans son rescrit il spécifia que cène serait qne pour cette

1 Sir John Stuart, major général anglais, avait reçu de Ferdinand IV en

1806 le titre de comte de Maida en Calabre.
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fois seulement, et qu'aussitôt que la quote-part de Messine serait rem-

plie, le Nuovo lmposto cesserait. Quelques marchands de Messine, ob-

servant cette clause du rescrit, découvrirent bientôt que le paiement

avait. été complété depuis longtemps, et que le sénat de Messine avait

depuis amassé une somme considérablepar la continuation de l'impôt.

Ils m'adressèrent un mémoire pour se plaindre de cet abus. En consé-

quence, j'écrivis au marquis de Circello,demandant l'abolition positive

du Nuovo lmposto, et lui déclarant que. quand les marchands avaient

déjà tant de rigueurs à éprouver dans la perception régulière et légi-

time d'un revenu, comme c'est le cas à l'égard les douanes, c'ëtaitune

double oppression de réclamer un droit après que l'époque fixée parle

souverain lui-même pour sa durée était éboulée. Il s'ensuivit une con-

férence : « Mais, mon cher, cen'est pas un nouvel impôt. Il a été perçu

tant d'années. — Tant pis, monsieur le marquis. Mais au moment de

son institution, on i'appelait le nouvel impôt et il en a conservé le nom.

Sa Majesté permettra-t-elle au sénat de Messine de s'enrichir en déso-

béissant à ses ordres ? » Il ne me comprit pas, mais il promit d'en

parler au ministre des finances. De retour chez moi j'adressai une autre

note au marquis pour demander d'être admis à la conférence avec le

ministre des finances. Mais cela était contraire à l'étiquette et ne pou-

vait m'ètre accordé. Enfin, à force de persévérance, je tirai cet aveu :

« Vous avez raison, la douane a tort; mais, mon cher, nous sommes
pauvres, nous avons besoin de cet argent et nous ne savons pas d'où

le tirer ailleurs. » Cependant sur des représentations réitérées de l'in-

justice de cette mesure, et sur ma déclaration que je protégerais les

marchands dans leur résistance au paiement, j'en obtins enfin le

rappel.

Un des plus grands amusements de la reine quand le marquis veut

s'opposer à elle, c'est de le tourner en ridicule « parce que, dit-elle, il

a été élevé à Vienne du temps de Kannitz, et qu'il a justement une per-

ruque et une paire de boucles comme lui. il se croit un Kannitz ache-

vé. » Une autre fois : « Allez, Monsieur, vous ne pensez pas à nos af-

faires, vous êtes un libertin », et aussitôt sentant l'absurdité de ce re-

proche, elle se reprend : « Si vous ne l'êtes plus, vous l'avez été autre-

fois; j'ai de beaux mémoires de votre jeunesse. » D'autres fois elle

avoue, il est vrai, que c'est un honnête homme, bien intentionné,

mais si bête, et aujourd'hui où l'on a à lutter contre les coquins,

les bêtes ne valent guère. »

Je proteste qu'en rapportant ces circonstances je ne suis poussé par

aucun motif sinistre ni par aucun sentiment d'inimitié pour le marquis

de Circello. Au contraire, j'ai reçu de lui beaucoup de politesses et des

marques d'attention, et rien ne me ferait plus de plaisir que de le voir
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soutenir la dignité de sa place, ce qui serait d'un grand poids auprès

du roi, puisqu'il croit ne pouvoir rien faire sans Circello. Je dirai aussi

que c'est le seul homme qui travaille dans l'administration. J'ai le plus

grand respect pour son caractère privé ; mais je ne puis le regarder

comme la personne propre à tenir le timon d'un vaisseau aussi délabré.

Il n'a point assez de ressources pour trouver un remède aux maux de

l'Etat, et, quand on le trouverait pour lui, il n'aurait pas assez d'éner-

gie pour l'appliquer. Il est attaché au roi, et il s'imagine qu'en se ran-

geant du côté du roi, il remplit sa vocation. Sans courage pour s'oppo-

ser à ce qu'on abuse du nom du souverain, et le condamner, ou pour

abandonner sa charge, quand il voit qu'il n'a aucune influence.

(.4 suivre).
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La Diplomatie au temps de Machiavel, par M. de Maltde-lv-Clavièbe.

Paris, chez Ernest Leroux, 1892-1893.

Je me suis appliqué dans une première étude ' à caractériser l'époque histo-

rique si justement choisie par M. de Maulde pour son curieux travail de restitu-

tion, tout en exprimant d'avance, mais sous réserve, l'idée que je me taisais du

plan général et de la portée d'une œuvre à ses débuts.

Trois volumes de plus de 400 pages chacun ont paru sur la diplomatie au temps

de Machiavel
; je voudrais me borner pour l'instant à en analyser les matières

ou plutôt à les résumer librement, suivant l'impression personnelle que leur

lecture m'a laissée.

Au moyen-âge, la doctrine, souveraine et invariable en ce point, enseigne que

l'autorité est d'essence divine, et que les rois ne gouvernent légitimement les

peuples qu'en vertu d'une délégation surnaturelle, d'une grâce qui en fait de

simples lieutenants de Dieu sur la terre. La loi, c'est Dieu, c'est-à-dire la jus-

tice suprême, et les hommes n'en sont que les interprètes.

Tel est le principe majeur, absolu, sans lequel l'ancien droit des gens demeu-

rerait inexplicable et par lequel il se distingue nettement du système réaliste et

volontaire inauguré par le droit international moderne.

Sous l'empire de cette conception qui fait de l'Évangile le code fondamental

des sociétés chrétiennes, ces sociétés, politiquement indépendantes les unes des

autres, forment entre elles, par un esprit de solidarité qu'entretiennent de com-

munes croyances et de communs préceptes, une vaste famille soumise à un seul

et même maître. La théologie morale qui se superpose à la législation romaine

tombée en discrédit, leur sert de régulatrice dans leurs relations extérieures;

favorable à leurs libertés individuelles, elle les convie à la paix el à la fraternité.

C'est d'elle que sortira, combinée avec la coutume, le jus positum des temps

nouveaux.

Sous l'influence de l'Église et de sa constitution unitaire, la respublica Chris-

tiana réalise en partie la théorie moderne, disons le rêve de^ Étals groupes en

confédération sous un pouvoir central permanent. Elle est exclusive, parce

qu'elle est confessionnelle ; son droit des gens ne peut être un droit de l'huma-

nité. Le juif est un bote toléré; le musulman est l'adversaire qu'il est* licite de

combattre comme incarnant la barbarie, le matérialisme, la tyrannie et la né-

gation du Rédempteur.

1 9

1 V. la Bévue d'histoire diplomatique, année 4893.

H1ST. DIPL. 19.
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Par une conséquence logiquement déduite du principe divin qui régit la col-

lectivité chrétienne, le chef de la catholicité est l'arhitre naturel des princes, et

les princes sont d'autant plus honorés et ohéis, qu'ils possèdent à un degré plus

éminent l'investiture de Dieu. De là, trois grandes autorités, le pape, l'empereur

et le rùi de France.

Le pape représente la plus haute autorité internationale. Sa primauté est sans

doute toute morale et n'a d'autres armes que les conseils, la censure, l'excom-

munication: elle ne s'en manifeste pas moins avec une singulière puissance dans

la sphère politique, car la conscience des peuples reconnaît dans le vicaire de

Jésus-Christ le magistrat souverain, gardien de la foi des traités, le justicier des

rois, le conciliateur de leurs différends.

Dans ce rôle supérieur, la cour pontificale devient le centre de la diplomatie.

Le pape tient les monarques en respect, non seulement par son pouvoir spiri-

tuel, par ses attrihutions de juge suprême du for intérieur, mais aussi comme
chef des clergés nationaux.

11 y a de plus certains pays dont il est le conseil né, le tuteur, et que l'on peut

plus lacilement aborder par son entremise.

C'est ainsi que l'hégémonie de Rome se fait sentir dans presque toutes les né-

gociations du moyen-âge. Elle déchoit à l'époque des grandes guerres reli-

gieuses qui dépouillent le Saint-Siège de son caractère d'arbitre. Mais déjà, à la

tin du XV« siècle, la décadence avait commencé par la confusion des deux sou-

verainetés romaines, les papes se gérant plutôt en rois qu'en pontifes, interve-

nant activement comme princes temporels dans le jeu de la politique et mécon-

naissant ainsi leur vraie mission, celle de médiateurs et d'apôtres de la paix.

Confondus pour ainsi dire dans la mêlée, ils sont traités d'égal à égal par les

princes qui tendent à s'émanciper d'eux dans le gouvernement de leurs propres

églises.

A côté de la papauté régnant sur les Ames, a toujours existé la théorie d'une

monarchie universelle. Cette monarchie c'est le saint empire dans lequel les ju-

risconsultes se plaisent à voir une sorte d'association fédérative succédant à

l'empire romain ; ils considèrent l'empereur comme un suzerain investi à l'égard

des États de la chrétienté d'une autorité analogue à celle que s'attribuaient les

Césars sur les princes alliés et autonomes.

Le consensus des peuples confirme cette apparente restauration que personnifie

pour la première fois Charlemagne. L'empereur a la préséance sur les autres

princes chrétiens.

Cependant, dans sa longue lutte contre la papauté, lutte qui le plus souvent a

l'Italie pour théâtre, le saint empire décline; à la fin du XV« siècle, il n'est plus

guère qu'une formule de chancellerie.

A un certain moment de son histoire, la monarchie française, grandie par le

prestige qu'elle s'était acquis sous la dynastie capétienne, semble vouloir con-

voiter l'héritage de Charlemagne. Basée sur le consentement des peuples, fonciè-

rement religieuse, ne résumait-elle pas en elle les aspirations, les unes libérales,

les autres autoritaires d'une époque où déjà la dignité impériale était défail-

lante? Elle ne persista pas dans ces vues comme si elle les jugeait au-dessous de
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son ambition. Mais il n'est pas douteux (les témoignages abondent sur ce point

qu'au commencement du XVI e siècle, le roi de France occupe une place à part

après ou à coté de l'empereur. Le plus fort par la puissance militaire, il est le

premier des rois et Louis XII estime que son titre de Très-Cliréticn lui vaut tout

au moins un rang égal à celui de l'empereur, s'il ne lui confère pas dans la Ré-

publique chrétienne un rôle plus actif et plus glorieux.

En face des trois autorités du moyen-Age ou plutôt, suivant Machiavel qui

reflète les idées du temps, en face du roi de France représentant le système

libéral et chrétien, s'élève le grand Turc représentant l'autocratie appuyée sur

l'esclavage. L'on admet qu'entre ces deux antinomies aucun rapprochement

n'est possible, bien que les événements doivent prouver plus tard le contraire.

D'après ce qui a été dit de Yautorité, celle-ci légitime seule le pouvoir qui en

est la manifestation pratique.

Machiavel, au contraire, défend le droit de la force et tend à préparer les es-

prits à un régime opportuniste qui donnera naissance, un siècle plus tard, au

système de l'équilibre international.

L'école antimachiavéliste, c'est-à-dire les adeptes de la théorie dogmatique et

morale, repoussent le droit de conquête, sauf vis-à-vis des Ottomans, et font re-

monter l'origine du pouvoir à la naissance, au mariage, à l'hérédité, à la vo-

lonté populaire.

Quelle est, en matière internationale, l'étendue du pouvoir? Cette question se

résume dans ces deux formules : chacun est maître chez soi : personne n'est

maitre chez autrui.

Les commentaires de la première formule peuvent être ramenés à ces trois

propositions : le souverain est le représentant et le maitre absolu de ses sujets
;

les étrangers ne sont admis dans ses États que suivant son bon plaisir ; un acte

gracieux peut les assimiler aux régnicoles. Quant à la maxime corrélative qui

interdit à un souverain d'intervenir dans les affaires d'un autre État, elle a ses

exceptions ; ce sont notamment les cas de tutelle, de curatelle ou de protec-

torat.

La vassalité rentre dans le droit intérieur.

L'un des plus importants attributs du pouvoir est le droit d'ambassade; il est

essentiellement et exclusivement régalien, du moins à partir du XVIe siècle.

Quelles sont vers cette époque les règles qui président aux rapports de fait

enlre États libres de tout engagement conventionnel ? C'est la paix, la tranquilla

Hbertas, le respect des frontières, le droit d'asile pour les réfugiés politiques et

les belligérants, l'observation des devoirs de la neutralité tant générale que lo-

cale, les ménagements à l'égard des prisonniers et des otages, leur délivrance

moyennant rançon. Cependant, la pratique ne répond pas toujours à ces pres-

criptions humanitaires dictées par la morale et par la religion. De même, les

lettres de marque et de représailles sont généralement usitées quoique les cano-

nistes les condamnent et qu'elles soient à peine excusées par les jurisconsultes.

A la fin du moyen-Age, toutefois, la diplomatie parvient à les proscrire.

Tels sont, avec un chapitre final sur les relations directes de souverain à sou-

verain, les sujets variés que traite M. de Maulde dans la première partie de son

ouvrage intitulée : Généralités du droit international.
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Par l'abondance et la précision des faits qui illustrent chacune de ses thèses,

l'auteur de la Diplomatie au temps de Machiavel jette une vive clarté sur les

origines d'une science qui,plus que toute autre, est la résultante d'un développe-

ment progressif d'idées et de traditions, c'est-à-dire l'œuvre des siècles. Son

livre, véritable programme d'études, est, je le répète, essentiellement suggestif

et plus d'une monographie, je le présume, en consacrera le mérite et l'autorité.

Je réserve pour une critique ultérieure la seconde partie de la publication

qui se rapporte aux Missions et que le troisième volume vient de compléter.

Éd. Engelhardt.

Souvenirs et révélations. Histoire diplomatique de l'alliance franco-

russe, par M. Ernest Daudet. — Paris, Ollendorf, 1894, grand in-8.

Lorsque, dans un siècle, nos successeurs à la Société d'Histoire Diplomatique

voudront écrire l'histoire de l'alliance franco-russe, ils me sauront gré d'annoncer

ici le livre de M. Ernest Daudet sur les présentes origines de cette alliance, par-

ce qu'il fourmille de détails inédits et curieux qu'on ne trouvera pas ailleurs. Le

livre de M. Daudet aura donc un succès durable, ce qui n'empêche pas de

le recommander avec empressement comme un récit de la plus piquante actua-

lité. M. Ernest Daudet est un diplomate, sinon de carrière, au moins de profes-

sion et de cœur: il met à surprendre les secrets une ardeur implacable,et comme

il a absolument le droit de les trahir, il ne s'en prive pas, ce qui donne à sa

publication d'aujourd'hui un ragoût particulier. Tout le monde la lira, car elle

se réclame des intérêts les plus palpitants, et elle est amusante, un mérite auquel

ne peuvent prétendre évidemment toutes les publications d'histoire diplomatique.

Enfin, elle constitue, pour nous, presque des mémoires de famille; la plupart des

acteurs qu'elle fait paraître sont (comme l'auteur lui-même) nos directeurs, nos

collaborateurs, nos associés, MM. le duc de Broglie, le comte de Chaudordy, de

Laboulayc, Flourens, d'Ormesson. . . M. Ernest Daudet s'est attaché avec une

prédilection marquée à peindre la figure du comte de Chaudordy ; il lui a con-

sacré une biographie rétrospective qui abonde en détails curieux et pitto-

resques, notamment à propos de la bizarre attitude de M. Sénart.

Nous l'avons dit, ce livre est un tissu d'indiscrétions. Nous n'en affaiblirons

point l'effet en soulevant d'une main même discrète une partie du voile, pas plus

qu'on n'a la prétention de traduire l'effet produit par une pièce de théâtre

bien agencée. On dit : « Allez y voir ». C'est ce que nous disons, afin de

n'encourir aucun reproche.

R. M.

Siasset Namèh, traité de gouvernement composé pour le sultan

Melik Chah par le vizir Nizam-oul-Moulk, traduit par M-CIlSchefer,

membre de l'Institut, administrateur de l'école spéciale des langues orien-

tales. Paris, Leroux, 1893, grand in-8° de 312 p.

Abou Aly Hassan, dit Nizam-oul-Moulk, gouverna pendant trente ans, comme
vizir, le vaste empire des sultans seldjoucides Alp Arslan et Melikchàh (de
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l'année 1063 à 1092). Il a laissé un traité de politique du plus haut intérêt, dont

M. Schefer a déjà publié le texte original, en persan, et dont il nous donne au-

jourd'hui la traduction. Ce traité nous montre une t'ois de plus la parenté extraor-

dinairement étroite des idées politiques et religieuses de l'Orient avec celles du

Moyen-Age occidental , En ce qui concerne l'histoire diplomatique, Abou Aly

Hassan résume avec une grande précision la théorie que l'Occident va professer

jusqu'au XVIe siècle.

Pour le.choix des ambassadeurs, il se montre très difficile : fortune, naissance,

instruction vaste et générale, science du Qoran, réputation, âge mûr, il exige

tout, et, selon sa remarque très fine, la qualité de l'ambassadeur trahit la valeur

du monarque lui-même.

Quant au rôle des ambassadeurs, l'auteur n'attribue aux ambassades spé-

ciales qu'un caractère accidentel. Pour lui, l'ambassadeur est. avant tout, une

sorte de haut espion, chargé de s'informer le plus possible, et spécialement d'é-

tudier l'organisation militaire. On doit le bien recevoir (selon le Qoran, ch.

XXIV, v. 53) et le renvoyer satisfait; mais, sous couleur de l'honorer, des offi-

ciers du sultan l'attendront à la frontière, l'escorteront et l'empêcheront de voir

et d'entretenir aucun rapport avec la population. On retrouve ici la préoccupa-

tion constante de la diplomatie du Moyen-Age, de faire du monde diplomatique

un monde à part, sans rapports avec le pays, afin de paralyser l'effet des

missions.

A son retour, l'ambassadeur doit présenter une relation détaillée de l'état du

pays qu'il a visité. Telle est en Orient, au XIe siècle, la pratique à laquelle nous

devrons les célèbres Relations vénitiennes et florentines, qu'on trouve déjà de

tradition à Venise, au XIII* siècle, et qui nous semblent venir de l'Orient.

Abou Aly Hassan s'étend même sur une curieuse anecdote qui lui est person-

nelle. Un ambassadeur du khan de Samarqand, venu sous le règne d'Alp Arslan,

déclara, dans sa relation à Samarqand, que le vizir était un hérétique. Informé

par des amis, Abou Aly Hassan avoue qu'il eut une peur effroyable que cette

appréciation ne parvint aux oreilles de son maitre : « Je dépensai, de mon pro-

pre mouvement, trentre mille dinars d'or, j'accueillis toutes les demandes, j'ac-

cordai des grâces et je fis des largesses de toute sorte pour que ce propos n?

parvint pas aux oreilles du prince ».

Ainsi l'ambassade a pour but essentiel une récolte de renseignements: c'est au

prince qui l'envoie à en tirer parti, à celui qui la reçoit de s'en garer.

Abou Aly Hassan est aussi d'avis (chap. XIV) qu'il y ail dans toutes les direc-

tions un service de postes bien organisé et bien encadré.

R. M.

LeChevalierdeVergennes,parM.BoNNEviLLEDEMARSAN(.Y.Plon,1894,vol.8<>.

La seconde moitié du XVIII siècle est l'une des périodes do l'histoire de

France dont les écrivains se sont le plus occupés. Et par une anomalie singu-

lière, aucun ouvrage n'avait jusqu'ici consacré à l'homme éminenl qui dirigea la

politique étrangère de Louis XVI, après avoir joué sous Louis \\ un rôle de-

plus importants.

1 f> *
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M. 4.e Mayer avait publié un panégyrique assez insignifiant de M. de Vergen-

pes * deux ans après sa mort. Par contre, le ministre fut vivement critiqué dans

une brochure anonyme reproduite et commentée par Rulhières (1788). Mais la

Révolution, en emportant dans sa tourmente l'ancienne monarchie française, a

fait tomber dans l'oubli la mémoire d'un de ses plus fidèles serviteurs. « L'his-

toire n'apprécie pas Vergennes à toute sa valeur, a dit M. de Loménie, parce

« qu'il ne s'occupait pas de se faire prôner, mais il n'en tut pas moins un des

« ministres les plus éclairés, les plus sages et les plus fermes qu'ait eus la

« France». »

M. Tratchewsky s'étonnait, il y a quatorze ans, que les historiens n'aient pas

fait usage dans leurs travaux de la correspondance de Vergennes. Il traçait en-

suite de cet homme d'État, un portrait d'une sévérité fort exagérée 3
. Ses critiques

furent justement refutées par M. Sorel, qui devait plus tard, ainsi que M. Do-

niol et d'autres écrivains de talent, trouver dans les lettres de Vergennes les ma-

tériaux de publications dont le succès est encore récent.

Un homme d'une intelligence supérieure et d'une grande érudition, M. Gas-

ton de Bourge, avait entrepris d'écrire la vie du ministre de Louis XVI. Une tin

prématurée l'enleva à l'affection de tous les siens. Une courte, mais remar-

quable étude sur les débuts diplomatiques de Vergennes put seule paraître * : les

notes et documents recueillis par M. de Bourge furent, après sa mort, remis à

M. Bonneville de Marsangy, et durent lui être d'un grand secours pour les tra-

vaux qu'il vient de mener a bonne fin.

Nous ne saurions trop féliciter M. de Marsangy d'avoir consacré à Vergennes

deux importants volumes, dont la clarté rend la lecture attrayante et où l'inté-

rêt est soutenu d'un bout à l'autre. Nous regrettons seulement qu'il se soit borné

aux débuts diplomatiques de Vergennes et à son ambassade à Constantinople. Le

titre de l'ouvrage « Le Chevalier de Vergennes » indique d'ailleurs qu'il com-

prend uniquement la première partie de la vie du grand diplomate, où il ne por-

tait que le titre de Chevalier.

L'auteur ne donne pas de détails sur la jeunesse de Vergennes, car il a été

impossible d'en retrouver. Né en 1719 à Dijon, Vergennes entra à vingt ans dans

la diplomatie et accompagna son oncle Chavigny 5 en Portugal puis en Allemagne

et de nouveau à Lisbonne. Il s'y fit remarquer par sa rare intelligence et sa faci-

lité de travail.

Chavigny disait à Louis XV en 1749 en parlant de Vergennes : « Le jeune né-

« gociateur que j'ai formé n'a plus besoin de mes secours, et j'aurais besoin des

« siens pour continuer à servir Votre Majesté. Il est temps que je finisse et qu'il

« commence. »

Peu après, Vergennes était nommé ministre près de l'Electeur de Trêves, puis,

en 1753, envoyé en mission auprès de l'Electeur Palatin. Il réussit à faire

1 Vie publique et privée du Comte de Vergennes, 1789.
* Beaumarchais et ton temps, t. II.

* La France et l'Allemagne sous Louis XVI.
* Le Comte de Vergennes. Ses débuts diplomatiques. Palmé, 1888.
* Ghevignard de Chavigny comte de Toulongeon, ambassadeur en Portugal.
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échouer l'élection du Roi des Romains, et ce succès fut l'une des raisons qui le

désignèrent pour le poste de Constantinople, rendu vacant par la mort du comte

des Alleurs (17o5).

M. de Marsangy explique pourquoi Vergennes partit sans avoir le titre d'am-

bassadeur : M. des Alleurs avait mis six mois à se rendre à Constantinople, où

il arrivait avec une suite de cent personnes. Les frais énormes faits par lui à

cette occasion commencèrent sa ruine qu'une spéculation sur les blés acheva.

« De tradition, dit M. de Marsangy, l'ambassadeur de France entrait dans le

Bosphore escorté de plusieurs vaisseaux de guerre qui saluaient de toutes leurs

pièces le pavillon turc, salves auxquelles répondait l'artillerie du port. La mo-

bilisation de cette petite flotte exigeait du temps et de l'argent. Puis le comte

des Alleurs était du nombre des agents de cette correspondance occulte si magis-

tralement dévoilée par le beau livre de M. le duc de Broglie II ne fallait pas

laisser le « secret du Roi » à la merci des inconvénients et des hasards inhé-

rents à une situation provisoire. Pour éviter les lenteurs, on n'accrédita auprès

du Divan qu'un ministre plénipotentiaire, qui, n'étant pas astreint aux même»
cérémonial et apparat, serait plus promptement rendu à son poste. » Vergennes

partit donc sur un navire de commerce, portant doubles lettres de créance, les

unes en qualité d'envoyé extraordinaire, les autres en qualité de ministre plé-

nipotentiaire, avec faculté de se servir des unes ou des autres. Peu après son

arrivée, il fut, sur la demande même du Sultan, promu au rang d'ambassadeur.

Comme l'a fait remarquer M. de Bourge f « dans le système de politique et

a d'alliances qui constituait alors l'équilibre européen, la Turquie devait, avec

« la Pologne et la Suède, balancer au profit de la France l'alliance de l'Angle-

u terre et de la Russie. »

C'est à quoi s'appliqua Vergennes. 11 parvint à empêcher la rupture qui fail-

lit éclater entre la France et la Turquie. A la mort d'Auguste III roi de Pologne,

Choiseul donna à Vergennes pour instructions de pousser la Turquie à prendre

les armes et à défendre l'intégrité du territoire polonais. Pour obtenir ce résul-

tat, il fallut au jeune ambassadeur une adroite persévérance et une grande force

de persuasion.Choiseul,trouvant qu'il n'agissait pas assez vite,et mécontent d'ail-

leurs du mariage de Vergennes, contracté sans le consentement du roi *, le rap-

pela à Paris en 1768. Mais lorsque les lettres de rappel lui parvinrent, il avait

fini par triompher des hésitations et de la force d'inertie de la Porte : la guerre

était déclarée à la Russie.

Pour effacer l'effet des lettres de rappel, Louis XV prodigua à Vergennes les

éloges et les témoignages de satisfaction. Mais à son audience de retour, Choi-

seul lui ayant adressé quelques critiques imméritées, Vergennes termina l'entre-

tien sur ces fières paroles: «Le roi m'avait donné pour instructions de faire dé-

• clarer la guerre par la Porte à la Russie ; vous m'aviez confié pour cela trois

« millions. La guerre a été déclarée à la Russie, mais je n'ai pas eu besoin dei

• Manuscrit inachevé.
« Avec Anne rie Viviers, veuve de M. Testa.
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« trois millions, et les voici l
. » A lepoque où s'arrête l'ouvrage de M. deMar-

sangy, Vergennes se retira dans ses terres et y demeura jusqu'à la chute du mi-

nistère Choiseul. Il y menait une vie toute patriarcale partagée, au dire de ses

détracteurs eux-mêmes 2
, entre « le travail, la prière et la famille. »

« C'est un phénomène rare dans ce siècle, disait-il, qu'une femme et un mari

a qui s'aiment, et qui plus est, osent l'avouer. »

En 1771, sur les instance du duc de la Vrillière, le ministère d'Aiguillon don-

na à Vergennes l'ambassade de Suède pour surveiller la révolution qui

s'y préparait. On sait la part qu'il y prit et* l'influence qu'il sut acquérir sur

Gustave III. Lorsqu'à l'avènement de Louis XVI, Vergennes reçut le portefeuille

des affaires étrangères, il était depuis trente-cinq ans dans la diplomatie. II resta

au pouvoir jusqu'à sa mort (1787).

L'un des premiers succès du ministre Vergennes fut l'alliance avec les Can-

tons suisses. On lui doit aussi le traité de Teschen, l'arbitrage de Fontainebleau

et les vtraités de commerce de 1786 et 1787. Enfin Vergennes avait compris que

la France devait à tout prix poursuivre l'abaissement de son ennemie séculaire,

l'Angleterre. Aussi est-ce à lui que revient l'honneur de l'alliance avec les Etats-

Unis *, On a dit que l'indépendance des Etats-Unis était l'un de ses plus beaux

titres de gloire. Mais comme toute médaille a son revers, il est probable que la

guerre d'Amérique « hâta le mouvement qui précipitait vers leur chute les ins-

« titutions de l'ancienne monarchie. Par le traité de Versailles, Vergennes

« avait replacé la France au rang d'où la guerre de Sept Ans l'avait fait descen-

«. dre *. »

Il mourut en 1787. Louis XVI comprit la perte que la France venait de faire,

et plus tard il répétait que seul Vergennes aurait pu empêcher la Révolution.

Depuis 1783, Vergennes était président du Conseil des Finances tout en con-

servant le portefeuille des affaires étrangères. « Peu de ministres ont été plus

« laborieux, et ont porté dans la conduite et la discussion des affaires plus de

« méthode, de rectitude et de connaissances positives J
. »

On a dit que Vergennes appartenait à l'école de Louis XIV et de Richelieu 6
.

Cela est vrai dans une certaine mesure, mais il n'eut pas leur hauteur de vues ni

leur hardiesse. A sa prudence presque exagérée se joignait une grande modestie

et une scrupuleuse délicatesse. «Avec assez d'esprit et de fierté de caractère pour

« être au premier rang, il laissait croire qu'il n'était jamais qu'au second \

« Il puisait dans sa foi chrétienne l'impassibilité devant les calomnies et un su-

« perbe dédain des sarcasmes 8
. » Malgré les récentes publications, la longue

et glorieuse carrière de Vergennes offre encore un champ assez vaste aux recher-

ches des écrivains.Son histoire c'est l'histoire de la diplomatie française depuis

' Mayer. Vie du Comte de Vergennes.
1 Tratchcwsky.
;l Doniul. Participation de la France a l'indépendance des Etats-Unis.
* Trognon. Histoire de France.
;
' Michaud. Biographie.

''• Capctiguo. Histoire de Louis XVI, t. I.

' ld.
8 A. Mah't. Un ministre des affaires étrangères auXVlII11 siècle (Rente bleue, 1890).
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le milieu du XVIII siècle jusqu'à la Révolution. Un de ses contemporains,Sêgur,

a dit à juste titre: « Le reste d'éclat qu'a jeté la Monarchie dans ses derniers

« temps est dû tout entier à Vergennes l
. » Nous souhaitons que le succès en-

courage M. de Marsangy à donner une suite à sa belle étude sur l'ambassade de

Vergennes à Constantinople. En tout cas il a déjà contribué à faire rendre justice

à celui qui fut, suivant l'expression de M. Gefiroy - « un des grands noms, un

a des derniers grands représentants de notre ancienne diplomatie. »

H. Pouget de St-André.

Eudes, comte de Paris et roi de France (882-898), par Edouard Favre,

docteur en philosophie, élève diplômé de l'Ecole des Hautes-Etudes. Paris,

«Bouillon, 1893, 284 p. in-8<>.

Quand bien même ce livre n'aurait pas de rapport avec l'histoire diplomati-

lique, on ne saurait le passer sous silence dans une revue consacrée à ce genre

d'informations spéciales. C'est qu'il projette des lumières nouvelles sur l'origine

de la Maison de France, du royaume et de la capitale. 11 est le fruit de recher"

ches poursuivies pendant des années avec la méthode de l'École des Hautes-

Etudes. A cet égard, il ne sera pas possible, je le crois du moins, de découvrir

quelque document nouveau, lettre ou diplôme, qui n'ait été exploré par M. Favre

Le fruit de ces recherches est précieux, je dirai aussi agréable. Sous d'exactes

couleurs l'auteur peint des héros vaillants en un temps de guerre et de révolu-

tion. La vue de ce tableau d'ensemble est indispensable à qui veut connaitre à

fond les débuts d'un Etat qui tient tant de place en ce monde.

L'Empire carolingien était menacé dès l'origine par les éléments disparates

des peuples qui le composaient comme par les rivalités des descendants de son

fondateur, ce glorieux usurpateur des droits impériaux au détriment du basileus

de Constantinople. Il suffisait d'un accident pour le dissoudre. Les Normands

parurent et tout fut dit. Ces lard-venus des invasions barbares devaient indirec-

tement provoquer la distribution en corps de nations du vaste ensemble des peu-

ples de l'Empire franco-romain, en détruisant d'abord, puis en fondant à leur

tour. En attendant qu'ils fondent, apr-^s leur conversion, le duché de Normandie

et les royaumes d'Angleterre et des Deux-Siciles, M. Favre les montre, encore

païens, inondant et ravageant, comme les flots d'une puissante marée, les riva-

ges gaulois et remontant la Seine pour battre jusqu'aux murs de Paris. L'auto-

rité impériale, qu'elle fut partagée entre plusieurs carolingiens ou momentané-

ment unie dans les mains d'un seul, tut impuissante à mettre une digue à ces

envahissements incessants.

' Le nord des Gaules, appelé Neustrie entre la Loire et la Seine, et Francia

entre la Seine et la Meuse, était plus spécialement en butte aux pillages de ces

Normands venus de Danemark. Au-dessus des comtes et des abbés laïques, qui

changeaient souvent de domaine à celte époque de féodalité naissante, les empe-

reurs établissaient des chefs militaires, défenseurs des frontières ou comman

1 Mémoires de Sigur, t. II.

* Gustave III, t. L
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dants régionaux, appelés marquis ou ducs, quoiqu'il n'existât encore ni mar-

quisat, ni duché aux limites précises. Souvent même les comtes particuliers des

cités remplissaient ces fonctions suprêmes sans que ladite qualité leur fût appli-

quée. Tel fut, en Neustrie, ce comte Robert le Fort, à qui la science attribue

aujourd'hui une origine saxonne, ou, en Francia, Hugues l'Abbé, ou, encore

plus à l'est, le comte Henri. Tous, tant qu'ils purent, tinrent tête aux Nor-

mands.

Lors du siège de Paris par les Normands, en 886, la ville était défendue par

son évêque Goslin et son nouveau comte Eudes, fds de Robert le Fort. H. Favre

fait assister à ce premier siège de Paris, plein de détails émouvants. La résis-

tance héroïque de la ville devait la mettre en évidence ainsi que son défenseur.

Paris y gagna sa situation de capitale et Eudes la couronne royale. Charles Je

Gros s'étant montré incapable de tenir les rênes de l'Empire, l'Empire se frac-

tionna et partout il fallut trouver des successeurs de l'Empereur dans la per-

sonne de rois régionaux. Pour ne parler ni de l'Italie, ni des Bourgognes, les

Francs orientaux, plus tard Teutons ou Allemands, prirent pour roi le carolin-

gien Arnulf, et les Francs occidentaux, les Français, élurent le comte Eudes. Ce

dernier, facilement obéi en Neustrie et dans la France propre, eut plus de peine

à se faire reconnaître en Flandre et en Aquitaine. Il y parvint cependant soit

par les armes, soit par les négociations.

Ce côté de sa vie intéressera plus particulièrement les lecteurs d'une revue

d'hi6loire diplomatique. Eudes a non-seulement à traiter avec les Normands qu'il

faut acheter et les comtes qu'il faut gagner, mais il doit encore conclure au

dehors avec le pape de Rome, dont l'intervention politique a commencé à se

faire sentir sous les Carolingiens, ainsi qu'avec Arnulf qui, eo qualité de caro-

lingien, prétend à la suzeraineté impériale sur les rois de l'Occident. Arnuli

reconnaît Eudes comme roi des Francs occidentaux. Mais, dans son propre

royaume, Eudes trouve un maître en diplomatie; c'est Foulques, le métropoli-

tain de Reims, le digne successeur des saint Rémy et des Hincmar, revendiquant

une sorte d'autorité pontificale sur les Francs. Légitimiste avant la lettre, il

oppose à Eudes le carolingien Charles le Simple, prince impuissant qui n'est

soutenu que par les voies diplomatiques. Les droits du prétendant sont si bien

revendiqués, qu'Eudes, mourant, invitera ses fidèles à le reconnaître. Il y a là

toute une série d'intrigues et de contre-intrigues à Rome, en Gaule et en Ger-

manie, dont la complication est pleine de révélations sur la diplomatie du neu-

vième siècle. La diplomatie est de tous les temps et, dans tous les temps, elle

prouve son efficacité.

Si la famille d'Eudes devait attendre encore près de cent ans avant que Hu-

gues Capet lui assurât la couronne à titre héréditaire, ses débuts n'en sont pas

moins d'une importance majeure. La maison de France est fondée et, par elle,

le royaume de France. Une dynastie et un peuple ont pris naissance, et ils ont

trouvé à Paris leur capitale. N'est-ce pas là de grandes choses et leur créateur

ne mérite-t-il pas d'être connu à fond? C'est un de ces hommes entiers du moyen

âge primitif. Guerrier avant tout, robuste et hardi, honnête et loyal, ilsaitaussi

Se montrer conciliant ot adroit. Respectueux de l'ancienne idée impériale, il
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cherche à se rattacher aux traditions maintenues par l'Eglise. Sa haute valeur

seule le désigne pour remplir la place^éminente à laquelle il est appelé par les

nécessités de la défense nationale. Comme il pourrait l'être de nos jours, le

trône est un poste élevé pour la protection de la société. On saura gréa M. Fa-

vre d'avoir expliqué l'avènement d'Eudes de France, d'avoir mis cette figure en

lumière et d'en avoir indiqué la valeur. Malgré l'appareil d'une science que ren-

forcent de substantiels appendices, des pièces justificatives et une volumineuse

table analytique, M. Favre a su faire un récit captivant de l'histoire de Paris et

de son roi, il y a mille ans.

De Crue.

Ferry de Carondelet, ambassadeur à Rome, 1510, par M. L. de la

Brière. Evreux, imp. de l'Eure, 1894, in-8<>, 64 p.

Le personnage auquel un de ses descendants vient de consacrer la brochure

que nous annonçons est bien connu dans l'histoire diplomatique. Nombre de ses

dépêches ont été publiées déjà par M. Le Glay et par Godefroy. Cependant, .M.

de la Brière en a retrouvé d'autres, qui serviront utilement à compléter le dossier

de la correspondance de ce résident des Pays-Bas à Borne en 1510, et qu'il

a groupées avec un vrai art littéraire, avec l'entente du caractère pittoresque que

la diplomatie de cette époque possède au plus haut point. Ferry de Carondelet a

le type régulier du résident; M. de la Brière, qui constate en lui les goûts litté-

raires et artistiques alors inhérents à la carrière, cite son portrait par fra Bar-

tolommeo, à Besançon, et un autre portrait attribué à Baphael dans la galerie

Craffton. Quant à la correspondance, nous y trouvons d'abord ce qu'on trouve

toujours : des plaintes. Carondelet se plaint de ne pas avoir de chiffre (plainte

assez bizarre), il se plaint de la poste, du manque d'argent. Il court après les

bénéfices. 11 s'occupe de quelques affaires courantes : demandes d'indulgences,

demandes de bénéfices, demande du chapeau de cardinal pour l'évêque de Mau-

rienne. La partie la plus importante est, comme toujours, la partie relative aux

nouvelles : l'année 1810, en effet, ne chôma point d'événements majeurs, et Ca-

rondelet se trouvait au meilleur poste pour renseigner sa souveraine. Cette mo-

nographie présente donc un véritable intérêt historique et fait revivre une figure

intelligente, avisée, une figure de diplomate classique.

H. M.
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Société d'histoire diplomatique.— Ont été reçus membres de la Société: MM.

Jules Coulbalxt, élève de l'école des langues orientales, (France), rue Lulli, 3,

Paris, présenté par MM. le comte de Bourmontet le marquis de Beaucourt.

0. Le Fèvre, publiciste (France), 13, quai Voltaire, Paris, présenté par MM.

de Maulde et Waternau.

Ferdinand Sisic, professeur à l'Université d'Agram, (Autriche-Hongrie),Brego-

vita ulica 4, Agram, présenté par MM. l'abbé Pisani et de Maulde.

La Société a perdu M.Ducros-Aubert; S. E. le cardinal-Archevêque de Rouen.

M. de Villa-Urrutia, a été nommé directeur du commerce au ministère d'Etat,

à Madrid, M. le comte d'Ormesson, ministre en Danemark, M. le comte Balny

d'Avricourt, ministre au Chili, M. Dimitri Kira Dinjan, consul général de Russie

à Barcelone, M. Heimburger, professeur de droit public et international à l'Uni-

versité de Giessen; M. Clavcry, commandeur de la Légion d'honneur.

Le Ministère Impérial des affaires étrangères de Russie a honoré d'une sous-

cription l'ouvrage de M. de Maulde, La diplomatie au temps de Machiavel.

L'Académie des sciences de Rouen décernera en 1896 un prix de 500 francs

(prix Bouctot) au meilleur travail sur « Nicolas Mesnager et son rôle dans les

affaires diplomatiques ou d'ordre économique »,

Allemagne. — VHiston'sche Zeitschri/t (1894, zw. h.) contient (p. 291) une

note de M. Théodore Wiedemann, qui denne l'analyse exacte d'une dépêche du

20 juin 1741, relative au traité de Nymphenbourg. Cette dépêche relevée par le

professeur Reinhold Koser rectifie une analyse trop brève de Ranke.

•La dissertation de M. Otto, « Die Beziehungen RudolPs von Habsburg zu

Papst Gregor X », complète le travail précédent d'A. Zisterer, « Gregor X
und Rudolf von Habsburg in ihren beiderseitigen Beziehungen »

;
pendant

que le travail de M. Otto était en cours d'impression, les très importants

Registres de Grégoire X (1272-76), ont été publiés par M. Guiraud. Le Dr

Obsen a commencé l'impression du 4 e tome de la correspondance politique de

Charles-Frédéric de Bade. Une école d'archivistes va être créée en Prusse, soit à

Halle, soit à Marburg.

Angleterre. — Le 4e tome de documents inédits de Dublin, publiés par le

IK J. Z. Gilbert, se rapporte à la fin du gouvernement de Cromwell et s'étend

jusqu'il la restauration des Stuarts. Une biographie très détaillée de sir Harry

Parkes, par M. Stanley Lane-Peole (2 vol . ,Wacmillan) , 1860-1885.Le premier vo-
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lume raconte les guerres de Chine; le deuxième, les dix«huit années de légation

à Tokio. Pour ce deuxième volume, l'auteur a eu la précieuse collaboration de

F. V. Dickins, qui a longuement résidé au Japon dans l'intimité de Parkes. Un
article sur sir Robert Morier, du même M. Stanley Lane-Poole, qui sera inséré

dans le « Dictionnary of National Biography ». La famille Morier remonte à

Isaac Morier, marchand établi à Smyrne, et à sa femme Clara de Lennep, fille

du consul général de Hollande, dans les Echelles du Levant. Son fils aîné, John,

représenta l'Angleterre à Constantinople, puis à Janina auprès d'Ali-Pacha. Son

fils cadet, James, résida en Perse. David Morier, père de sir Rotert, servit son

pays à Constantinople, 1810-12, puis à Vienne et à Paris, 1815, enfin à Berne.

Remarquons à ce propos, que le dernier tome de la Biographie Nationale, paru

le 22 décembre dernier, comprend les articles « Masqueries » à « Millyng ».

L' « Anglo-Norman Record Society » a tenu sa première séance au Public

Record Office, le 1er décembre. Elle a résolu d'attendre un plus grand nombre

d'adhésions, avant de constituer un bureau définitif.

Etats-Unis. — Le prochain volume de M.Steven, < Facsimiles of Manuscripts

in European archives relating to America, 1773-1783 », ne se rapporte qu'aune

partie de l'année 1777. On y relève une active correspondance de Vergennes

avec les ambassadeurs de France à Madrid et à Londres. On y trouve des lettres

de lord Stormont et de Beaumarchais, ainsi que les sceaux de Franklin et d'Ar-

thur Lee.

L'un des diplomates les plus familiers avec les affaires de la Corée vient de

mourir : il mérite une mention particulière, car le pays dont il nous parle est

disputé entre les influences anglaise et russe, et fera peut-être parler de lui un

jour. George C. Foulk, après avoir longtemps servi dans l'escadre américaine

du Japon et de la Corée, fut attaché à la légation de ce dernier pays; il s'éta-

blit plus tard à Kicto et devint professeur de mathématiques à l'Université de

Dashisha. Ses observations ont été publiées dans le « United States foreign re-

lations for 1885 ».

France. — M. Gabriel Syveton commence dans le présent fascicule, l'étude de

la curieuse personnalité du baron de Ripperda et le récit des négociations par

lesquelles Ripperda a établi l'alliance austro-espagnole de 1725. Nos lecteurs

pourront donc facilement, sans que nous ayons besoin d'insister, se rendre

compte de la signification et de l'importance du Traité secret de mariage el

d'alliance conclu le 5 novembre 1725, entre les cours de Vienne et de Madrid et

dont M. Syveton publie le texte authentique dans la Revue historique (numéro

de janvier-février 1894). Contentons-nous de dire que ce traité était encore iné-

dit et que M. Syveton l'a retrouvé aux archives impériales de Vienne. Ainsi se

trouve fixé un point d'histoire longtemps contesté et sur lequel M. le chevalier

d'Arnelh, dans sa très belle 'histoire du prince Eugène, avait seul jusqu'ici jeté

quelque lumière.

— Dans la livraison du 1er juillet, cette chronique a parlé d'un travail

très documenté que publie Je marquis de Barral-Montferrat sur l'alliance
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franco-russe, préparée au XVIII e siècle. Le Monde latin et le Monde slave,

du 1er août, donne la suite des lettres adressées par M. de Ségur à M. de

.Montmorin et à M. de Noailles. La dernière communication de l'ambassadeur du

roi en Russie se termine par une phrase caractéristique qui se rapporte au pro-

jet d'alliance : « Ce rapprochement est totalement effectué et je crois qu'il faut

se hâter d'en profiter ».

Dix ans de paix armée entre la France et l'Angleterre (Plon-Nourrit), tel est

le titre du volume que publie M. de Barrai. Après la paix de Versailles, la

Grande-Bretagne se trouvait dans une situation, aussi déplorable à l'intérieur

qu'à l'extérieur. Le jeune Pitt apparaît : la révolte de l'Inde est étouffée ; l'équi-

libre est rétabli dans les finances; l'Angleterre devient l'arbitre de l'Europe.

Quelle leçon ! La Revue d'histoire diplomatique rendra compte de cet ouvrage

aussi attrayant qu'instruciif, où l'on verra, entre autres incidents inédits, les

préliminaires de la Révolution racontés et jugés par un ambassadeur anglais.

La Russie n'a pas été des premières à ouvrir ses archives; mais lorsqu'elle s'y

mit, ce fut avec un entrain remarquable, je dirai même avec abnégation, car,

parmi les innombrables documents tirés des collections tant publiques que pri-

vées, il y a des pièces qui vont presque à l'encontre de la tournure imprimée de

leur temps ou plus tard à la politique du gouvernement. Parmi les papiers qui

voient ainsi le jour de la publicité, il n'y a rien de plus important pour les étran-

gers aue la collection de documents diplomatiques que publie M. de Martens et

que la Revue d'histoire diplomatique n'a pas manqué de signaler avec empresse-

ment à ses lecteurs. Le volume relatif à la Grande-Bretagne devait particulière-

ment attirer l'attention de .M. Arthur Desjardins : il y rencontrait une question

dont il s'était déjà emparé, et qu'il a faite sienne. L'article qu'il consacre à

M. de Martens dans la Revue des Deux- Mondes du 25 octobre dernier, outre

l'analyse du livre russe, contient des citations que M. Desjardins a tirées des meil-

leures sources.

La question des neutres apparaît pour la première fois en 1759 par une con-

vention russo-suédoise « qui fait époque dans l'histoire du droit international

maritime : les puissances signataires garantissaient la, liberté du commerce à

tous les ports qui ne se trouvaient pas en état de blocus définitif, renonçaient au

droit d'armer des corsaires et proclamaient, comme l'a fait remarquer .M. Vandal,

quelques-uns des principes que, vingt ans plus tard, devait poser avec éclat la

ligue des neutres (p. 778) ». Une grande impulsion fut donnée en 1778 parle

ministre qui a été l'honneur de notre diplomatie à la fin du XVIII e siècle.

« Alors que la France, dit M. A. Desjardins, s'engageait avec les colonies anglo-

américaines, Vergcnnes, à la veille des attaques que le cabinet de Saint-James

ne manquerait pas de diriger contre nos établissements de l'Inde, sentit le besoin

d'isoler l'Angleterre et, pour y parvenir, entendit profiter de l'abus même qu'elle

avait fait de sa puissance maritime. Il discerna l'intérêt commun que présente-

rait aux peuples navigateurs un nouveau droit de la mer, et conçut le projet

d'opposer l'union des neutres au tyrannique empire que la Grande-Bretagne

s'était arrogé sur toute la navigation. Prenant une initiative hardie, il fit signer

à Louis XVI et publier, le 28 juillet 1778, un règlement en 15 articles concer-
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nant la navigation des neutres en temps de guerre. Il était interdit aux arma-

teurs d'arrêter et de conduire dans les ports du royaume les navires des neutres,

quand même ils sortiraient des ports ennemis ou y seraient destinés, à l'excep-

tion de ceux qui porteraient des secours aux places bloquées ou assiégées; les

navires des Etats neutres, qui seraient chargés de marchandises de contrebande

destinées à l'ennemi, pourraient sans doute être arrêtés et ces marchandises res-

taient saisissables; mais, tant qu'elles ne composeraient pas les trois quarts de

la valeur du chargement, les bâtiments et le surplus de leur cargaison devraient

être relâchés. Le cabinet de Versailles introduisait donc, dans le droit public

français, la maxime : navire libre; marchandise libre... La terreur inspirée par

la flotte anglaise était si forte que le premier accueil fait au Règlement parles

neutres eux-mêmes ne fut pas exempt d'une certaine froideur... A vrai dire,

tout le succès de cette vaste entreprise dépendait du parti qu'allait prendre

l'empire des Tsars (page 785) ».

Il y eut bien des tiraillements. Les Anglais allèrent jusqu'à offrir à Catherine II,

ce qui avait fait jusque-là échouer toutes les tentatives d'alliance, de comprendre

même la Turquie parmi les ennemis éventuels de la Grande-Bretagne. Tout

aboutit néanmoins à la célèbre Déclaration de 1780, « la grande charte du

droit des neutres est l'un des plus grands événements de l'histoire moderne ».

M. Desjardins s'applique à démontrer que la Déclaration tut bien l'œuvre per-

sonnelle de Catherine et non de Panine : il cite une lettre fort originale de l'im-

pératrice à Grimm. L'ambassadeur anglais savait à quoi s'en tenir. « Tout cela

provient de l'impératrice, écrivait-il le 45 mars, et sans les avis du comte

Panine ». Catherine disait elle-même à Harris quelques mois plus tard : « C'est

mon projet ». — « On dit pourtant, répondit-il malicieusement, que c'est le

projet des Français et que le vôtre était bien différent ». — « Mensonge énor-

me », répliqua l'impératrice, avec une grande véhémence (p. 794).

A la Déclaration de 1780, la Convention de 1856 a ajouté l'interdiction réci-

proque de la course, ce qui a empêché les Etats-Unis de l'Amérique du Nord
d'adhérer à cette convention. Ce n'est pas sans motif : la réciprocité n'engendre

pas toujours l'égalité du traitement, lorsque tous les contractants ne se trouvent

pas dans les mêmes conditions. A. A.

— Les études diplomatiques semblent de plus en plus en faveur. Sans

parler des grandes publications officielles, ou de celles que le ministère des

Affaires étrangères a pris sous son patronage, les associations particulières entrent

aussi dans cette voie. Ainsi, la Société d'Histoire de France, qui jusqu'à pré-

sent n'avait guère édité que des <« mémoires », a donné à M. le comte Hoirie de

Heaucaire la mission de tirer des archives du quai d'Orsay tout un volume, en

dépouillant la correspondance d'un diplomate de second ordre de la première

partie du règne de Louis XIV, du Plessis-Besançon. Cet agent de .Mazarin tra-

vailla avec succès à substituer l'influence de la France à celle de l'Espagne en

Italie; il assura la conquête définitive du Roussillon et prépara l'annexion tem-

poraire de la Catalogne. Cent vingt-huit pièces inédites de sa correspondance

font connaître ses négociations, dont l'ensemble est esquissé dans une attachante

notice.
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Le Correspondant, assez peu curieux d'ordinaire des sujets historiques, a

donné cependant au mois de juin 1893 une intéressante étude de M. le marquis

de Vogué sur « Une carrière diplomatique sous Louis XIV ». C'est l'histoire de

Pierre de Villars, père du futur maréchal, ambassadeur de France à Madrid de

1679 à 1681, et auteur d'un écrit plusieurs fois réimprimé sous le titre de Mé-

moires de la Cour d'Espagne en 1680. Les déboires de ce pauvre marquis et de

sa femme, près le timide et mal élevé Charles II et la malheureuse Marie-Louise,

offrent de singuliers épisodes qui sont rendus plus intéressants encore parla pro-

duction de lettres et de documents diplomatiques inédits.C'est comme la préface

des belles publications que M. de Vogué a consacrées à la mémoire du grand

Villars.

Dans le môme recueil, M. le comte Edouard Frémy a écrit plusieurs articles

sur les débuts diplomatiques de Chateaubriand, c'est-à-dire sur son passage à la

légation de Rome en mai 1803, sous le cardinal Fesch. Il s'y rencontre nombre

d'anecdotes piquantes, qu'il est difficile d'analyser, mais qui se liront avec plaisir

dans un volume sur notre grand prosateur, faisant suite ou plutôt pendant au

livre sur Lamartine diplomate. On y verra l'influence de la poésie et de la litté-

rature sur les affaires étrangères ; ce qui n'est pas une nouveauté dans notre

histoire, tant de remarquables écrivains s'étant trouvés fort dignes de tout temps

de représenter la France près des cours étrangères.

Sur l'histoire d'Espagne au début de la dynastie des Bourbons, — période sur

laquelle M. le marquis de Courcy a fait de si beaux travaux, — un nouveau vo-

lume de M. Wiesener expose toutes les intrigues qui aboutirent à une guerre

quasi-fratricide entre le régent et le petit-fils de Louis XIV. Le tome premier,

paru en 1891, racontait l'alliance conclue entre Georges 1er e t le duc d'Orléans

aussitôt son arrivée au pouvoir. Aussi bien, les relations avaient commencé entre

eux quelques" années plus tôt, le roi d'Angleterre s'étant engagé à aider le prince

à obtenir la régence, et Philippe promettant d'user de son pouvoir pour com-

battre les prétentions de l'héritier légitime des Stuarts, Après la mort du grand

roi, il fallait donner à ces promesses réciproques une forme diplomatique. Dubois

fut chargé des négociations qui aboutirent au traité de La Haye de 1718- C'était

une vraie révolution dans les alliances. 11 n'est pas étonnant que le roi

d'Espagne en ait été fort indigné et qu'il ait essayé de se faire le chef des mé-

contents que cette nouvelle politique avait faits en France. De là, des intrigues

sans fin, aboutissant à la conspiration de Cellamare, à l'arrestation de là

duchesse du Maine, et à la déclaration de guerre. Tel est le sujet de la seconde

partie de l'ouvrage sur le Régent, Dubois et VAngleterre. M. Wieseser connaît

à merveille les sources diplomatiques de l'histoire de la ' Grande-Bretagne,

dont de fréquents séjours à Londres lui ont livré tous les secrets. Il a dépouillé

les vingt-quatre volumes, n0s 346 à 369, de la série France, embrassant les huit

années de la Régence, de 1715 à 1723. Aux documents du record office, qui sont

encore inédits, — les belles publications anglaises s'arrêtant au XVIe siècle, —
l'auteur a joint les papiers particuliers de lord Stair, l'ami du duc d'Orléans,qui

complètent les deux volumes imprimés à Londres en 1778 sous le titre de Hard-

wcke Papers et contenant une sorte de journal ; il a pu consulter aussi les lettres
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du secrétaire d'État, James Stanhope, celui-là même qui conclut l'alliance après

une entrevue célèbre avec l'abbé Dubois dans une mauvaise auberge de La Haye.

Mais, tout en défendant habilement la politique du Régent, au point de vue des

intérêts français, peut-être l'auteur suit-il trop aveuglément la piste fort atta-

chante que lui fournissaient les correspondances diplomatiques anglaises. Ce

n'est pas d'ordinaire par pur désintéressement que nos voisins d'outre-Manche

ont conclu avec nous leurs diverses alliances ; et il est probable que les beaux

yeux de Dubois et le désir de plaire au duc d'Orléans ne furent pas leurs seuls

mobiles.

Dans la lievue des Deux-Mondes du l« r janvier 1894, on trouve une étude de

M. le comte Ch. de Mouy sur l'ambassade du général Junot à Lisbonne en 180o,

d'après les archives des Affaires étrangères et les archives nationales. Le moment

était difficile. Le maréchal Lannes, qui croyait avoir conclu l'alliance portugaise,

se trouvant en face des difficultés soulevées par l'Angleterre, refusait de retour-

ner à son poste, et c'est par dévouement à Napoléon, dont il avait été l'aide-de-

camp en Italie et en Egypte bien que Junot, jeune encore, fort entiché de gloire

militaire, consentit à aborder des fonctions diplomatiques auxquelles il était mal

préparé. Aidé d'un secrétaire fort distingué, M. de Rayneval, le brillant général

de cavalerie, s'il n'obtint pas les satisfactions politiques que désirait son maître,

eut du moins le mérite de faire peur aux Anglais et de préparer en Portugal les

revendications que, deux ans plus tard, il devait arracher par un coup d'audace

militaire beaucoup plus dans ses moyens. Les instructions de Talleyrand, la cor-

respondance un peu irrégulière de l'ambassadeur complotent heureusement les

piquantes descriptions que la duchesse d'Abrantes a données dans ses Mémoires

de son voyagea travers l'Espagne elle Portugal et des mœurs royales de Madrid

et de Lisbonne. Mais la guerre venait d'être déclarée à l'Autriche : Junot laissa

sans hésiter sa femme, sa fille, et son ambassade ; et, après six semaines de

coursé folle à travers l'Europe, il rejoignit l'armée le 1" décembre: c'était la

veille d'Austerlitz. Il arrivait à temps pour reprendre ses fonctions auprès de

l'Empereur,qui ne songea pas à lui reprocher d'avoir préféré le canon aux notes

diplomatiques.

11 faut que Napoléon soit devenu bien à la mode, pour que les lecteurs se jettent

sans lassitude sur toutes les publications qui traitent du premier Empire et se

succèdent à quelques mois d'intervalle. Une livraison tout entière de la Vie Com-

tomporaine, celle du 1er février 1894, a été consacrée à Napoléon. L'histoire di-

plomatique tient peu de place dans ces livres : le chancelier Pasquier parle avec

détails du congrès de Vienne ; et M. Welschinger analyse avec beaucoup de sa-

gacité le rôle qu'y joua Talleyrand. Mais, sauf M "^ Waleska, qui se sacrifia

inutilement pour sauver la Pologne, les femmes eurent peu d'influence sur la po-

litiquede l'Empereur. H. Vandal, dans ses belles études sur Napoléon et Alexan-

dre, n'a besoin que de faire appel à sa connaissance des documents diplomati-

ques pour raconter l'histoire de l'alliance et de la brouille avec la Russie au com-

mencement du siècle.

Sur la question spéciale des rapports de l'Empereur avec la papauté, M. le

comte d'Haussonville a un continuateur de ses grands travaux, qui parurent si

2 H1ST. dihl. 20
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nouveaux autrefois. En 1885, six livraisons seulement des Corrispondenze di

diplomatici délia republica et del regno d'italia avaient été imprimées à Milan,

sous la direction de M. Cesare Cantù. M. A. Gagnière en a extrait, dans la Nou-

velle Revue du 15 décembre 1893 et du 1er janvier 1894, une suite de pièces sur

la querelle de Pie VII et de Napoléon 1er, l'enlèvement du pape, sa captivité àSa-

vone et à Fontainebleau. Les sentiments manifestés à l'égard du souverain pon-

tife parles représentants officiels des républiques de la péninsule étonneraient bien

aujourd'hui les hommes publics du royaume d'Italie, qui font autant d'efforts

pour chasser le pape de Rome qu'ils en déployaient pour le retenir autrefois. Ce

sont là les leçons de l'histoire ; et ce n'est point à la diplomatie qu'il faut repro-

cher ses contradictions, puisqu'elle prépare ou suit les événements politiques,

justement pour en tirer parti selon les circonstances et selon les intérêts variables

du gouvernement. P.

Dans le Salon de Madame llelvelius, M. Antoine Guillois a fait revivre ces phi-

losophes d'Auteuil, charmants rêveurs, qui, jeunes aux jours de l'Encyclopédie,

furent à leur arrivée au pouvoir en 1795,comme les derniers échosdu XVIII e siè-

cle mourant. Ils en conservèrent la tradition pendant leconsulat et pour l'Empire.

Enrichi de documents nouveaux, empruntés aux archives des Affaires étran-

. gères et des familles de Grouchy, Cabanis et Condorcet, et de deux portraits iné-

dits de Mesdames llelvetius et Cabanis, ce livre est l'histoire, écrite pour la pre-

mière fois, de cette société d'Auteuil où Napoléon rencontra ses adversaires les

plus sérieux, ceux qu'il appelait en raillant, les idéologues, mais qu'il estimait

cependant pour leurs vertus intimes et leur généreux patriotisme.

Italie. — On ne peut pas s'étonner de la faveur que rencontrent les études

d'histoire diplomatique en Italie, leur terre classique, mais on peut s'en féliciter

et citer avec éloges les fruits de cette activité.

MM. Cesare Paoli et Eug. Casanova viennent de donner dans VArchivio sto-

rico italiano (1893, tome XI), une étude courte (03 pages), mais véritablement

modèle, qui montre mieux qu'aucun raisonnement l'importance des dépêches

diplomatiques pour l'histoire intérieure. Quelle est la chronique, quels sont les

mémoires, qui nous donnent jour par jour, et presque heure par heure, avec cette

sûreté d'information et cette physionomie primesautièré, le récit des événements

grands ou petits, la traduction des rumeurs courantes, des émotions momenta-

nées?... Il s'agit ici de la correspondance de Gir.Spanocchi, envoyé d'apparat de

Sienne à Florence, pour présenter des compliments de condoléance et de bien-

venue à la veuve et au successeur d'Alexandre de Médicis. Spanocchi ne resta

que quelques jours à Florence, en janvier 1537, et obtint son rappel : son secré-

taire Tanlucci y demeura après lui sur l'ordre de son gouvernement et envoya

une correspondance régulière jusqu'à la tin d'avril 1538. Leurs dépêches, bour-

rées de faits et de nouvelles, sont résumées sobrement et remarquablement anno-

tées. Plusieurs d'entre elles, rédigées naturellement 1res à la Mie, renferment

des renseignements inexacts, que les suivantes rectifient: pour l'histoire, ces

contradictions elles-mêmes présentent leur intérêt. On ne saurai! imaginer une

chronique plus solide de l'histoire de Florence en ce moment critique.



CHRONI&UE 807

VArchivio Veneto (I. VI, p. II), a inséré un intéressant résumé dcl'ouvragede

M. P. Molmenti, sur Carpaccio, son temps et son œuvre.

Les Miscellanea di stona italiana U. XXX) contiennent un mémoire de M. P.

Hoselli, sur le ministre sarde comle Vallesa et l'ambassadeur français duc de

Dalberg en 1817, mémoire qui présente l'intérêt le plus piquant. Dalberg, créature

deTalleyrand, et lui-même personnage cosmopolite, point banal, prit en Piémont

une attitude d'une impertinence vraiment insoutenable.il se fit le chef de l'oppo-

sition ouverte et avérée eonlrele gouvernement piémontais. Il voulait modifier

île fond en comble le gouvernement, changer le inonde de la cour, doter le pays

d'une constitution ; toutes ambitions peu compatibles avec le rôle d'ambassadeur.

Dans les quelques affaires assez, délicates qu'il eut à traiter, le ton de ses dépê-

ches est toujours hautain et comminaloire : il lient sans cesse à avoir le dernier

mot. Ses propos sont vifs et ses actes ne le sont pas moins. On eut dit qu'il pre-

nait plaisir à braver la petite cour. 11 déclarait étouffer dans l'atmosphère, très

fermée, de la cour de Turin : il voulait ouvrir un cercle, et 1 ouvrir largement,

pour donner au corps diplomatique des rapports directs avec la nation et y

prendre une influence particulière. .Malgré l'étiquette qui ne permettait que les

voitures à deux chevaux sur le Corso quand la reine s'y rendait, sa femme ne

sortait qu'à six chevaux... L'histoire de ces débats, soutenus avec patience et

dignité par le ministre Vallesa, est racontée par M. Hoselli sans aucune décla-

mation, très simplement, dans un sentiment d'humour calme et de parfaite im-

partialité qui en double le prix. Tout le inonde aimera à lire ce récit plein de

saveur et d'originalité.

Nous avons encore à signaler dans VArchivio storico lomburdo (anno XX,

fasc. III, p. (ii)3 et suiv.), sous la signature de M. Intra, une excellente monogra-

phie d'un diplomate au XVI e siècle : il s'agit d'un homme de second ordre, le

protonotaire Camillo Capilupi, et c'est précisément parce que Capilupi ne joua

aucun rôle éclatant qu'il nous fournit un spécimen remarquable de ce qu'on

pourrait appeler « l'homme de carrière », dans ce moment-là.

Capilupi appartenait à une famille de littérateurs éinérites, de diplomates et

de prélats. Xé à Mautoue en 1531, il débute dès 1530, h I!) ans, sans titre parti-

culier, près de son oncle. Ippolito Capilupi, évoque de Kano, à Rome. Il acquit là

une très solide éducation littéraire, artistique, économique; il accompagna son

oncle dans une mission en llavière. Le jeune ecclésiastique, convenablement muni

de bénéfices, parlait fort bien le français et l'espagnol ; il avait de l'esprit, il

prit de l'amabilité, de la distinction et de la souplesse.

Les réformes de Paul IV parurent un moment anéantir ses espérances; mais il

redevint secrétaire intime de Pie V.

Peu après, son oncle l'évèque, renvoyé àsonévèché par Paul IV, revint également

à Rome; Camillo reprit son association avec lui. et a eux deux ils ouvrirent une

sorte de chancellerie privée, avec laquelle ils cherchaient à faire compter les po-

t entats d'Europe.

En 1308, Camillo obtient de porter à l'archiduc Pépie et le chapeau de Noël,

et il aborde avec virtuosité la question classique : La ligue contre les Turcs.

Puis, comme tout le monde, il célèbre, en latin, la bataille de Lejninte.
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Suivant une habitude de vrai prélat romain de cette époque, Camîllo écrivait

beaucoup. On a ainsi de lui, une relation extrêmement importante,sur l'effet pro-

duit à Rome par la Saint-Barthélémy, relation adressée à son frère Alexandre,

envoyé de Manlouc à Venise. Fort bien renseigné par sa situation de secrétaire

du pape et ses relations, il écrivit aussi à ce sujet un opuscule connu, qu'il voulut

faire imprimer en 1373, à Venise. Il éprouva des difficultés dont M. Intra nous

donne le curieux récit et qu'il ne put vaincre; finalement l'opuscule fut imprimé à

Rome, en italien et en français. C'est maintenant une rareté bibliographique; il

porte pour tilre : « Lo stratagemma di Carlo nono re di Francia contro i re-

belli di Dio et suoi.» M. Intra nous donne ensuite d'importantes lettres de Camillo,

et nous indique diverses œuvres de l'infatigable prélat, restées inédites. Camillo

passe d'ailleurs sa vie dans les intrigues et dans les négociations officieuses ou

officielles. A Rome, il s'occupe plus particulièrement des affairesdeMantoue, tantôt

comme Mantouan, tantôt comme Romain ; il négocie en 1384 le mariage de Vin-

cenzo, prince de Manioue, avec Eléonora de Médicis. C'est une existence d'anti-

chambre pontificale, et de production littéraire fiévreuse. Il fut, en certains mo-

ments, envoyé à Paris, à Bruxelles, à Naples, à Venise, à Florence; il continua,

à la mort de son oncle, l'internonciature de Suède. Il se fit l'ami ou l'agent de

,Mantoue, de Guastalla, d'Urbino. Il acquit en Europe d'assez hautes relations. Il

fut camérier secret sous trois papes, protonotaire sous deux autres. Enfin après

avoir vu douze pontificats, las et fatigué, il prit sa retraite. Il vendit son artis-

tique palais du Champ-de-Mars, enleva sa collection de tableaux et de manus-

crits, et se retira au palais Capilupi, à iWanloue. Il v mourut, trois ans après, en

1603, au milieu de sa très nombreuse famille.

Portugal. — P. C. Danvers, va publier chez Allen et Co, à Londres, une his-

toire de la domination portugaise en Asie. Il comblera une lacune regrettable,

car il n'a rien paru sur la matière depuis « l'Asia portuguesa » de 1649.

Suède. — Sous le titre de Muhammedanismeni Afrika (le Mahométisme en

Afrique), (Lund, 1893). — Un savant suédois, M. le Dr Baron H. H. von

Schwerin, professeur agrégé de géographie de l'Université Royale de Lund

appelle l'attention sur une importante question.

Il a, de 1883 à 1887, entrepris un voyage scientifique d'exploration dans l'Etat

Indépendant du Congo en remontant le fleuve de Kassai jusqu'à Luebo et le

fleuve du Congo jusqu'à Stanley-Falls. En outre, il a parcouru les deux côtés

des cataractes du Bas-Congo ainsi que les territoires Portugais, St-Antonio,

Nokki cl Congolais, Banana-Boma, puis voyagé dans l'Angola au sud jusqu'au

Cap Negro.

Le Baron von Schwerin a donc, pendant une année et demie, vu de ses pro-

pres yeux, sans être lié par l'engagement de ne rien divulguer.

D'accord avec plusieurs écrivains, il soutient que le mahométisme, avec les

armes perfectionnées et le climat de certaines contrées, offre le plus grand dan-

ger à la colonisation européenne en Afrique.

On objecte la sobriété des musulmans et leur bonne discipline guerrière. Ce
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sont là de minces avantages, car la sobriété est douteuse pour les chefs, et la dis-

cipline s'exerce au détriment des Européens et des indigènes non convertis à

l'Islam
;
plusieurs chefs mahométans comme Ahmadu, qui se nomme le pilier

de l'Islam, ferment les yeux sur l'ivrognerie. Les missionnaires mahométans

parmi les nègres du Sénégal font de môme.

Le baron von Schwerin considère le mahométisme comme l'ennemi irrécon-

ciliable de la civilisation européenne en Afrique. l'Islam a déjà converti trop des

indigènes de l'Afrique. Il s'agit d'arrêter ce mouvement, qui menace d'envahir

tout le reste du continent noir.

Lesennusisme, mahométisme épuré, dont le siège central, avec couvent, sémi-

naire et fortifications, se trouve à l'oasis de Djarabnb dans la Barka (l'ancienne

Cyrenaica), déploie une activité fébrile et commence à faire ombrage à la Mec-

que même. C'est par le port Tobruk, situé hors de la zone, que la conférence de

Bruxelles de 1889-90 a cru devoir limiter, du 20<> de latitude nord jusqu'au 22°

sud, que l'importation d'armes et de munitions, que l'exportation des esclaves

se font, et c'est par là que l'Islam menace toutes les colonies européennes en

Afrique. Le baron von Schwerin trouve (page 123), que l'annexion de la côte

entre la frontière égyptienne et celle de Tripoli à une grande puissance brise-

rait l'existence de ce commerce. Le contrôle des Turcs, qui y sont les maîtres,

n'est d'aucune efficacité. Ajoutons que le baron von Schwerin aétéà son retour

de l'Afrique nommé consul de l'Etat Indépendant du Congo en Suède etNorwège,

et promu chevalier de l'ordredeSan-Joséde Portugal et de Léopold de Belgique.

Documents diplomatiques.

France. — Affairet de Siam (30 documents, 8 juillet-3 octobre 1893). — Il

s'agit de la mission de M. le Myre de Villers, qui s'est heureusement terminés

par la signature d'un traité et d'une convention. Le double objet de celte mission

est ainsi exposé dans les instructions de M. le Myre de Villers : « D'une part,

nous avons mis le gouvernement siamois en demeure de rétablir les postes qu'il

avait mis sur la rive gauche du Mékong, au mépris d^s droits du Cambodge et

de l'Aunam. D'autre part, nous avons demandé satisfaction pour l'insulte faite à

notre drapeau à Tong-Xieng-Kham, pour les mauvais traitements et l'expulsion

dont deux de nos compatriotes, MM. Esquilat et Champenois, ont été l'objet

l'année dernière à Outliène, pour les vexations infligées à un autre français,

M. Baraton, pour l'enlèvement par surprise du capitaine Thorcux, enfin pour

l'assassinat, par le mandarin siamois de Kammoun, de l'inspecteur Grossurini,

suivi du massacre d'un certain nombre de nos miliciens ».

M. le Myre de Villers, arrivé à Bangkok le 20 août, signe le traité qui donne à

la France la rive gauche du Mékong et la convention qui règle les indemnités.

Affaires du Haut-Mékong. — Le31 juillet 1893, les gouvernements français et

anglais reconnaissent le principe d'une /.une neutre ou Etat-tampon. Les corn

missaires désignés de part et d'autre, MM. J. Jusserand et P. Réuni, C. Phtpps

et Austin Lee, ont signé le protocole suivant (25 novembre) : « S'étant trouvés

arrêtés, au cours de leurs travaux, par la difficulté de déterminer, d'après des

2 0*
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données certaines, les limites et la configuration géographique des diverses pro-

vinces situées dans cette région, ont reconnu d'un commun accord, (pie, pour

établir dans des conditions géographiques normales, et sans occasionner de

morcellement, une zone d'une étendue suffisante, il conviendrait de faire pro-

céder à une enquête sur place, par des agents techniques des deux pays.

Indemnités franco-italiennes (26 documents, 29 août 1893-26 janvier 1894). —
A la suite de l'affaire d'Aigues-Mortes, des manifestations ont eu lieu contre la

France à Rome, à (iênes et à Naples (dépêches du vicomte de Lavaur, de MM. de

Mouy et Mever, 19-21 août). Des indemnités ont donc été demandées et aussitôt

accordées en principe, de part et d'autre. La seule difficulté a été la forme du

paiement. Le président du conseil, M. Casimir-Périer, notifie le 9 décembre à

M. Ressmann : « Je suis disposé à présenter aux Chambres un projet de loi

allouant des indemnités aux sujets italiens qui ont été victimes des événements

du mois d'août... Il ne serait toutefois possible d'adopter cette procédure que

si le gouvernement royal, de son côté, reconnaissait que des indemnités sont

également dues aux Français qui ont subi des dommages lors des incidents sur-

venus au mois d'août à Rome, à Naples et à Gênes et se déclarait disposé à pré-

senter au Parlement italien une demande de crédit à cet effet ». Fn présence des

objections de l'Italie, le président du conseil écrit, le 22 janvier : « J'avais pensé

que le vote d'un crédit par le Parlement italien et par le Parlement français eût

été un témoignage public de respect réciproque, un gage salutaire d'apaisement

et de concorde... J'ai dû rechercher le moyen de ne pas saisir le Parlement fran-

çais d'une mesure à laquelle le gouvernement du Roi se réserve de ne pas asso-

cier le gouvernement italien >.Les indemnités respectives de 420,000 et de 30,000

lrancs ont été échangées sans autre discussion.
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A LA. LISTE DES MEMBRES POUR L'ANNÉE 1804.

MM.
le comte Andréa Marcello, mem-

bre de la Deputazione di storia

patria, Venise.

Alfred Baraudox (France), 36, rue

Godot-de-Mauroy, Paris, et château

de Quantilly (Cher).

Emile Baxnlng, directeur général

au ministère des Affaires étrangè-

res (Belgique), 64, rue du Président,

Ixelles.

Le comte W.-M.-F.-P. de Bylaxdt,
envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire en disponibilité,

membre de la deuxième Chambre
des Etats-Généraux (Pays-Bas», La

Haye.

Le vicomte de Guichen (France) 59,

rue Pierre-Charron, Paris.

Alphonse de Martin, attaché au mi-

nistère des Affaires étrangères

(France), 3, rue Oastiglione. Paris,

René Bittarl» des Portes, publi-

ciste, ancien chef de cabinet au

ministère de la Justice, docteur en
droit (France), 44, rue de Naples,

Paris.

Le marquis de Luppé (France). 29,

rue Barbey-de-Jouy, Paris.

Henri de Manneville, secrétaire

d'ambassade (France), ambassade
delà République française, Berlin.

d'Orxellas, pair de Portugal, en-

voyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire de première classe

en disponibilité (Portugal), 31, via

Nova de S. Caetano, Lisbonne, et

château de Camacha, à Madère.

Aless. Guesalaga, premier secré-

taire de légation (République Ar-

gentine), In den Zelten, Berlin.

Eugène Jarry (France), Orléans.
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— Discours de M. Develle ; application
du nouveau régime douanier (lin). —
Ifi novembre. — Alfr. Berl : L'entrr-

vue de Monza. — Documents : affaires

d'Egypte (suite). — 25 novembre. —
.Affaires d'Egypte (suite). — 2 décembre.
— Arrangement concernant l'enregistre-

ment international des marques de fa-

brique et de commerce, conclu entre la

Belgique, l'Espagne, la France, le Gua-
temala, l'Italie, lei Pays-Bas, le Portu-
gal, la Suisse et la Tunisie. — Affaires

d'Egypte (suite). — 9 décembre. —
Accord anglo-allemand sur la délimita-

tion des sphères d'intérêts dans le golfe

de Guinée. — Deixième déclaration

additionnelle à la convention d'extradi-

tion du 23 octobre 1892 entre la Belgi-

que et le Grand-Duché de Luxembourg.
— La nouvelle convention sanitaire in-

ternationale en Egypte. — Les affaires

d'Egypte (suite). — Livre vert sur les

incidents d'Aigues-Mortes présenté au
parlement italien. — Livre jaune sur les

affaires du Haut-Mékong. — 23 dé-
cembre. — Livre vert sur les incidents

d'Aigues-Mortes (suite). — La nouvelle
convention sanitaire internationale en
Egypte (suite). — Affaires d'Egypte
(suite). — 30 décembre. — Livre vert

sur les incidents d'Aigues-Mortes tsuile).

— La nouvelle convention sanitaire

(suite). — Affaires d'Egypte (suite). —
6 janvier. — La nouvelle convention
sanitaire internationale (suite et fin). —
Affaires d'Egypte (suite). — 13 janvier.
— Alfred Berl : L'Angleterre et le dé-

sarmement. — L'Afrique et les Anglais.
— Arrangement entre l'Italie etl'Aulri;

che sur la reconnaissance réciproque des

certificats de jauge. — Livre vert sur
les incidents d'Aigues-Mortes lin .

—
Affaires d'Egypte (suite).

Le monde latin et le monde slave. —
Janvier. — Barral-Montferrat: Une
tentative d'alliance franco-russe à la fin

duxvm* siècle.

Nouvelle revue. — 15 novembre. — Un
diplomate : M.Ribot au quai d'Orsay
et a la présidence du conseil. — 1" dé-

cembre. — E. Martineau : Le traité

de commerce franco-russe. — 15 dé-

cembre. — A. Gagnière : Pie VII et

Napoléon I". — M. de Talleyrand-
Pèrigord: A l'empereur d'Allemagne.
— f« janvier. — A. Gagnière : Pie

VII et Napoléon (suite). — G. Bou-
niols : La politique étrangère de la

deuxième république. — S. de Gou-
dourvielle : L'influence anglaise : le

Siam .
— 15 janvier. — N. de Ring :

Un coup d'œil sur la Tunisie. — Ce
sare Lombroso : L'évolution de la

politique moderne. — A. Gagnière :

Pape et empereur (finV — f«* février.

— S. Pichon : L'Alsace-Lornine de-

vant l'Europe.

L v pli me ut L épke. — Janvier. — Com-
mandant Scham-Bion : De Chàleau-

br ant. capitaine, colonel, littérateur,

historien, ambassadeur, ministre, acadé-

micien (1768-1848

Questions actuelles, — ' novtml i
-
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Alliance franco-russe. — 11 novtmbre.
— La Russie en cas d'invasion allemande.
— 18 novembre. — Le Pape et l'alliance

franco russe. — 30 décembre. — Le
livre vert (affaire d'Aigues-Murtes). —
6 janvier. — L'affaire d Aiguës-Mortes.
— 20 janvier. — Affaire de Siam
(extrait du Livre jaune). — 27 janvier.
— Madagascar. — Interpellation sur

Madagascar (discours de M. Brunet et

déclaration de M. Casimir-Périer). —
Tombouctcu. — 10 février. — Loi ra-

tifiant le traité conclu avec le Siam.
La Revue. — fe' novembre. — G. Le-
jeal : France et Russie.

Revue catholique des institutions et DU
droit. — Février. — J. Pey : La si-

tuation des étrangers en France.
Revue de géographie. — Novembre. —

L. Delavaud : La question du Maroc
et l'affaire de Melilla.

Revue de la jeunesse catholique. — Jan-
vier. — Joseph Denais : Un ambas-
sadeur français en Russie au x\ m* siècle.

Le marquis de La Chétardie et l'avène-

ment d'Elisabeth.

Revue des Deux Mondes. — 1" novembre.
— Duc d'Aumale : Les négociations

et la paix 1G56-16G4. — 1" décembre.
— Les transformations de l'ancienne di-

plomatie ; l'anciennp Europe.— G. Val-
bert : M. Henri Geffcken et la brochure
sur l'alliance franco-russe. — 15 dé-

cembre. — Les transformations de l'an-

cienne diplomatie : l'ancienne Europe.
Revue des questions historiques. — Jan-

vier. — N. Valois : L'expédition el

la mort de Louis \<" d'Anjou en Italie

(1382-1384). —Vicomte de Riche-
mont : l'n prêtre émigré en Italie en

1793 d'après sa correspondance inédite.

— L. Pingaud : La Dalmatie, 1797-

1815.

Revue des revues. — 15 janvier. —
B.Lanin : La triple alliance en danger.
— 15 février. —A. Chuquet: La fra-

ternité franco-allemande et la révolution.

Revue du cercle militaire.— 5 novembre.
— L'Espagne au Maroc.— 19 novembre.
— L'Espagne au Maroc (suite). — 3 dé-

cembre.— La mission Mizon.— lOdécem-
bre.—La mission Mizon (fin).

—

17 décem-
bre.— L'Espagne au Maroc. — 7 janvier.
— Souvenir de lexpédilion du Tonkin.

—

L'Espagne au Maroc (suite).— 11 janvier.
— Souvenir de l'expédition du Tonkin
(suite).

Revue du monde catholique. — Novembre.
— Fréd. Pichereau : M. le duc de
Broglie et la conférence de Londres 'fé-

vrier 1871) ifini. — Attale du Cour-
neau : Histoire de l'entente franco-

russe. — 1" janvier. — L. Pichot :

Le désarmement, la paix et l'arbitrage

international.

Revue kra.nçaise de l'étranger et des

colonies. — 1" novembre. — G. De-
manche : Dahomey. — Les présides

espagnols: Melilla. — 15 novembre. —
P. Barré Partage politique de l'Océ-

anie. — 1" décembre. — Chine et Corée.

— Commerce de la Corée. — Sumatra el

la guerre dAtchin. — Le canal de la

mer du Nord à la Baltique. — 1 5 dé~

cembre. — P. Barré : Les routes dn
pôle ; les Hollandais à Java. — Asie

centrale : culture du coton ; Russes, An-
glais et Afghans. — Janvier. — G. De-
manche : Le Brésil et les belligérants.

— Voulzie : L'état tampon du Mékong ;

convention avec l'Angleterre — Daho-
mey, mission Hess.

Revue historique. — Novembre-décembre.
— X. Mossmann : La France en Al-

sace apr^s la paix de Westphalie. —
Janvier-février . — G. Syveton : Un
traité de mariage et d'alliance entre les

cours de Vienne et de Madrid en 1725.

Revue politique et littéraire. — 4 no-

vembre. — L. Ordèga : France et Ma-
roc.— Il novembre. — J. Heimweh :

l'Alsace-Lorraine et la paix. — 25 no-

vembre. — A. Leroy Beaulieu: La
France et l'Italie. — 2 décembre. —
H. Pensa : La théorie anglaise du
gouvernement de l'Egypte. — 9 décem-
bre. — Patiens : La prochaine guerre.

— 30 décembre. — Commandant
Grandin : Souvenirs inédits sur Napo-
léon I

er
; Louis XVIII et le Premier Con-

sul ; Napoléon et Joséphine avant le di-

vorce. — 6 janvier. — R. Bonghi
et A. Leroy Beaulieu : L'Italie et

la France. — A- Rambaud : Le Sou-
dan français el le colonel Archinard. —
L. Ordèga : Espagnols et Maurei. —
17 février. — A. Rambaud : Tom-
bouctou si le Soudan français.

Séances et travaux de l'Académie des

sciences morales et politiques. — Fé-
vrier. — Louis Legrand : La confé-

rence d^ droit international privé.

Tour du Monde. — 2 décembre. — La
mission Maistre.

Adnesse (H.). — Lois, décrets et règle-

ments de douanes spéciaux à l'Algérie.

Iti-8, itJ6 p. Rouen, imp. Lecerf.

Annuaire de l'institut de droit interna-

tional, 12' année, 1892-1894. In-8, xvi-

376 p. Paris, Pedone-Lnuriel.

Audinet (E.i. — Principes élémentaires

de droit international privé. In-18, vi-

622 p. Paris, Pedone Lauriel.

Auton (Jean d'). — Chroniques de Louis

XII. Edition publiée pour la Société de

l'histoire de France par R. de Maulde
la Clavière. T. 3. ln-8', 410 p. Pans,
Laurent.

Benoit (A). — Notice sur la réunion de

la principauté de Salm à la France
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(1793) ; Extrait du Bulletin de la Société

philomathiqutvosyienne,année 1893-94).

In-8, 55 p. Snint-bié, imp. Humbert.
Bertol-Graivil, Boyer (Paul). — Le

livre d'or des fêtes franco-russes. Pré-

face par M. Alfred Mézières. In-4, vm-
216 p. avec illustrations. Paris, Ollen-

dorff- T . ,

Bonneville de Marsangy (Louis). —
Le Chevalier de Vergennes, son ambas-
sade à Constantinople. In-8, mii-399 et

407 p. Paris, Pion, Nourrit et Cie.

Broglie (duc de). — Maurice de Saxe et

le marquis d'Argenson. ln-18, 4Ô6 et

iÛ2 p. Paris, C. Lévy.

Charmes (Francisi. — Etudes historiques

et diplomatiques, ln-16, viii-401 p. Paris,

Hachette.

Elets (Jo.). — Rousskaia eskadra vo

Franlsii voktiabrié 1893 g. [L'escadre

russe en France". In-8. Varsovie, imp.

de l'arrondissement de Varsovie.

Fauchille (P.). — La diplomatie fran-

çaise et la ligue des neutres de 1 780. ln-8,

xi-629 p. Paris, Pedow-Lauriel.
Giard. — De l'acquisition et de la perle

de la nationalité française au point de

vue du droit civil français et du droit

international, ln-8, ix-551 p. Paris,

Rousseau.

Heinemann (L. vonl. Gesf-hicbte der

Normannen in Unteritaiien und Sicilien

bis zum Aussterben des normannischen
Kônigshauses. I. In-8, 403 p. Leipzig,

Pfeffer.

Hiller (F. von). — Geschichie des Feld-

zuges 1814 gegen Frankreich unter be-

sonderer Berùcksichtigung der Anteil-

nahme der wiirlembergischen Truppen.

ln-8, 481 p., 4 cartes er 13 plans. Stutt-

gart, Kohlhammer.
Kluczycki (Jean). — Aliant Francyi

wsstosunku do Europy i ko ciota [Les

alliés des Français en Europe et dans

l'Eglise], ln-8, 46 p. Krakow, /. Kluc-

zyeki.

Lefèvre-Pontalis (Germain). — Epi-

sodes de l'invasion anglaise. La guerre

de partisans dans la Haute-Normandie
M 424-1429). ln-8, 49 p. (Extrait de la

Bibliothèque de l'Ecole des Chartes,

tome 54). Paris, Picard.

Mathias (Abbé). — Annexion delà prin-

cipauté de Salm-Salm à la France, 1793,

ln-8. 102 p., 16 planches. Saint- Die,

Horn.

Maulde La Clavière (R. de). — La
diplomatie au temps de Machiavel.Tomes
II et III. In-8. Paris, Leroux.

Mèneval (baron Claude-Fr. de). — Mé-
moires pour servir à l'histoire de Napo-
léon 1" depuis 1802 jusqu'à 1815. Edi-

tion entièrement refondue. Ouvrage com-
plété par des documents inédits, publié

par les î>ùius ue son petit-fils, le baron

.Napoléon-Joseph-Ernest de Méneval.T.

I. In-8, xui-487 p. Part», Dentn.

Michelet iJ.). — Œuvre* complètes.

Histoire de France. Moyen-Age. Edition

définitive, revue et corrigée. T. II. In-8,

595 p. Paris, Flammarion.

Mùller iG.). Kriegserinnerungen eines

Elsiissers 1876-71. ln-8, 286 p. Weissem-
berg, R. Ackermann.

Napoli (Tom.;. — La flotta francese e la

Sardegnîi nel 1793. ln-4, 16 p. CagliaH,

ti]> .dell'l'nione Sarda.

***-- Nos alliés, nos ennemis. In-8,250p-
Paris, Deyrolle.

Ogle (Arthur). — The Marquis d'Argen-

son. A study in criticium ; beir.g the

Stanhope essay. In-8, 262 p. London, T.

Fislter Unuin.

Orléans ( Henri-Philippe d'). — Au retour

du Tonkin. Illustrations et cartes d'après

1rs photographies et documents de l'au-

teur. In-8, iv-658 p. Paris, C. Lery.

Pfister <C). — L'Alsace sous la domina-

tion française, ln-8, 27 p. Xaney, imp.

Bergrr-Levrault el C'".

Pingaud (Léonce). — Un agent secret

sous la Révolution et lEmpire. Le Comte
d'Anlraigues. 2' édition, revue et aug-

mentée. In 18, 447 p. Paris, Pion.

Polignac (de). — France et Islamisme.

ln-8, 52 p. cl cartes. Alger, imp. Re-

in urdet et C ic
.

Pradier-Fodéré <,P.). — Traité de droit

international public européen et amé
ricain. In-8, 1178 p. Paris, Pedons-

Lauriel.

m
*
t — Renseignements sur la situation

des colonies (N°« 62, 63). Extraits du
Journal officiel du 7 et du 8 novembre
1893. 2 brochures in-8 de 27 pages cha-

cune. Paris, imp. des journaux officiels.

Ropes (Codman). — The Caropaign o'

Waterloo. In-8, xi.u-402 p. London,
Pntnam's sons.

Saint-Simon (de). — Mémoires, nou-

velle édition collationnée sur le manus-
crit autographe, augmentée des additions

de Saint-Simon au Journal de Dangeau
et de notes et appendices par A. de Bois-

lisle, et suivie d'un lexique des mots et

locutions remarquables. T. X, in-8, 661 p
Paris. Hachette et C".

Sentupèry (L.). — L'Europe politiqo*

en 1892 (gouvernement, parlement, près

se» ; Fascicule 4. In-8, p. 657 à 6S2. e

p. xxv à xxix. Paris, Leeéne, Oudir,

et O.
Sourches (marquis de). — Mémoires sut

le règne de Louis XIV. Publiés d'après

le manuscrit authentique appartenant a

M. le duc Dos Cars, par le comte Gabriel-

Jules de Cosnac et Edouard Pontal. T.
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X11I et dernier (Janvier 17H -décembre
1712). In-8, 563 p. Paris, Hachette
et C'A

Turrel (A.). — Interpellation sur les re-

lations commerciales entre la France et

l'Au triche-Hongrie. Discours. In-4 à 3
col., 4 p. Paris, imp. des journaux
of/icils.

Valois (Noël). — Le projet de mariage
entre Louis de France et Catherine de
Hongrie, et le voyage de l'empereur
Charles IV à Paris (janvier 1378) (Extrait

de l'Annuaire-Bulletin de la Société de
l'histoire de France). In-8, 1» p. No-
gent-le-Botrou, imp. Daupeley Gouver-
neur.

Veïttsel (N.). — Torjestvo mira. Vésié-

da po povodou torjestvennago priema
rousskifch moriakov vo Frantsii vok ia-

brié 1893 goda. [Le triomphe de la paix.

Discours à l'occasion de la triomphale
réception faite aux marins russes en
France]. In-8, 26 p. St-Pètersbourg, V.
Bezobrazor.

Viaris (marquis de). — Les dépêches se-

crètes et les conventions internationales.

In-8, 64 p. Paris, l'Auteur, 8, rue du
Général-Appert

.

Villars (marquis de). — Mémoires de la

cour d'Espagne de 1679 à 1681. Publiés

et annolés par M. A. Morel-Fatio, et

précédés d'une introduction par M le

marquis de Vogué. (Bibliothèque elzévi-

rienne). In-16, txxx-3b5 p. Paris, Pion,
Nourrit et C' e

.

Weyman (S. F). — A gentleman of

Fiance : being the mémoires of Gaston
de Bonne sieur de Marsac. 3 vol. in-8.

London, Longmans.

AFBIQUE

Bourges (J ). — Notice sur le Soudan
français et le Tonkin. In-8, xu-162 p.
Paris, Asselin et Honzeau.

Bowring (L. B.). — Haidar-Ali and Tipu
Sultan and the itruggle with the Musul-
man Powers of the South. In-8. 233 p.
Oxford. Clarendon press.

Chatelard (E.). — Projet de colonisation

au Soudan. In-8, 16 p. Paria, imp.
Vangon

.

,% — Conquête (La) du Dahomey.' Illus-

trations de L. Moulignié. In-8 carré, 34

p. Paris, Godcliaux et Cie.

Diercks (Gustavi. — Marokko. Materia-

lien zur Kenntniss und Beurteilung des

Scherifenrejches und der Marokkofrage.
In- 16, vi u-228 p. Berlin, Siegfried Cron-
baclt.

Lugard iP.-D.). — The lise of our East

African Empire : early efforts in Nyasa-
land and IS'yanda. In-8, 2 vol. Black-

uood.

Monnier (Marcel). — Mission Binger.
France noire (Côte d'ivoire et Soudan).
Grand in-16, xii-2î3 p. et 40 grav. d'a-
près les photographies de l'auteur. Paris,
imp. etlib. Pion, Nourrit et Cie. 7 f.50.

Riols (J, de). — La guerre du Dahomey.
In-18, 108 p. Paris, Le Bailly.

Uhl (Gustav). — Emin Pascha und die
deutschen Besitzungen in Ostafrika. In-8.
39-u p. Leipzig, G. Uhl.

Van Parys (Léon). — Les honles de la

civilisation au Congo belge dévoilées.
In-12, 16 p. La Louviére, Hainaut et

Speekheuer.
Wolfrom (Gustave). — Le Maroc, étude

commerciale et agricole. — ln-8, 56 p.
Paris, Paul DupGnt.

\l I I tl\<.M

Allgemeixe Zeitung. — N" 269-270. —
Aug. Conrady : Die Geschichte der
Siamesen. — iV° 272. — H. Prutz :

Der Lfrsprung der Fabel von Heinrich's
IV Plan zu einem ewigcn Frieden,. —
275-277. Ang. Conrady : Die
Geschichte der àiamesen (suite).

BeRH'.HTE DER KfleUHiN DEUTSCHEN HûCH-
stifteszu Fhankfort au Maix.— Neue
Folge. X. 1 . — P, Zirndorfer : Der
Entwurf eines Reichsgesetzes iiber Aus-
wanderung.

Jeiitsche Revue.— Décembre.— M. von
Brandt : Der franzosisch-siamesische

Friedensbchluss. — Heinrich Geff-
cken : England, Frankreich and Russ-
land in Asien. — Die russische Flotte.

— Janvier. — Gust. von Wilmow-
ky : Fcldbriefe 1870-71, von Karl von
Wilmowski. 1. — Heinrich Geff-
cken : Die Lage in Frankreich.

Deiîtsches "Wochenblatt. — N" 44. —
Hoeffel : Ein deutsch-franzôsisches

Bundniss.— Otto Harnack :Deutsch-
thum in Rom. — Der Handelsverkehr
der Samoa-Gruppe. — N" 45. — Ro-
galla von Bieberstein : Der spa-
nisch-marokkanisch<« conQicl.— N° 48.
—Schrœder-Poggolow:Derdeutsch-
englische Abkommen iiber das Hinter-

land von Kamerun. — N" 49. — Ad.
Lehr : Auswanderun» und Auswander-
ungspolilik in Deutscbland. — N" 51. —
Die Handelsvertiàge.— Otto Arendt
Die Verurtheilung franzôsiscbes Spione
in Deutscbland. — N° 5 2. — Vor-
meng: : Die tschechische Bewegung.

—

Max Lortzing : Hawaii.
Dib Gegknwart. — JV° 43. — Slimmungs-

bildc aus Kussland. Glossen eines Drei-

biindlers. — Aru 44. — M. Czech :

Die polnische Agitation. N° 45. —
Miles : Deutschland and Frankreich.
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— N° 46. — Saxo : Deutich-ôsterrei-

chische Sorgen. — N" 49. — Karl
Walcker : Die Anarchistenfrage. —
1894. JV° 1. — Der nâchste Krïeg. —
JV° 2. — Saxo : Unsere nationalen
Wùnsche und Uesterreich. — N" 4. —
Gustave Meinecke : Die Hinterland-

frage vonKamerun. — N" 5.— Spanien,
Frankreich und Marokko.

Die Gesellschaft. — Février 1894. —
A. Berger : Wirthschaftliche Folgen
des Krieges und der Friedens.

Grenzboten. —* N° 44. — Deutschland
und das Mittelmeer. — N" 46. —
Deutschland und Frankreich. — Die Kri-

sis in Amerika. r- 1894. N° 1. —
Die bohmisch-? Frage. — Die Spiomi. —
iV" 2. — Schàffle iiber die orientalische

Frage. — N°4.— Das Ministerium Win-
dischgr&tz und die Parleien in Oe«ter-

reich.

HlSTORISCH-POUTISCHE Bl.BTTER.— i"
-

jrttt-

vier. — Zur Lage und Stimmung in

Elsass-Lolhr-ingen. — Der Zweite tiand

des grossen Geschichtswerkes ùber den
dreissigjiihrigen Krieg. — 16 janvier.
— Zur Lage und Stimmung in Elsass-

Lothringen (fin). — 16 février. — Die

Fr#nzosen-Republik- in den neuesten
Nôthen.

Historisches Jahrbuch.— Janvier 1894.
— Unkel : Eine Episode aus der Ge-
schichte der Kolner Nuntiatur.

Illustrierte Zeitung. — A' 2626. —
Die Russerfeste in Toulon und Paris. —
iY° 2628. — Des spanisch-marokani-
iche Streitfall. — 2630. — Von der

preussische-russischen Grenze.'— 2631

.

— Sir Rohert Morier, euglUcher Botscha-

fter in St. Petersburg. — 2635. — Der
spanisch marokanische Streitfall (suite).

— 2636.— Die beim deutschen Kaiser-

hofe beglaubigten Botschafter.— 2637

,

— G. Rohlfs : Der Sultan von Marokko.
Internationale Revue uebkr die Gesamm-
ten Armekn und Flotten. — Novem-
bre. — Toulon. — Die Heeresentwicke-

lung in der Tiirkey. — RogaUa von
Bieberstein : Der Bericht des General

Dodds iiber den Feldzug in Dahomey
(fin). — Février. — Zur Marinedebatte

1894. — Blocus.

Masius' Rundschau. — Décembre. — In-

ternalionaler Transportversicherungsver-

band.
Prbussische Jahrbucher.— LXXIV. 3. —

Das deutsche Heich und die Polen. —
LXX V. 1. — G. von Schulxe-Ga-
vornitz : Der Nationalismus in Russ-

land. -- N° 2. — Hartpole Lecky :

Encland und seine Colomen. — G. von
Schulze-Gavernitz (suite).

Noao'i'ND SiiD. — Décembre. — Der ru»-

liscbe Angriff auf die deutsche Ost-

grenze.

Waffen nieder. — Novembre. — Pan-
dolfi : La fédération et la paix.

ZeITSCHRIFT PUEK LlTERATUR UNdGeSCHiCHTE
DBR STAATSWISSENSCHAFTBN. — //, 1-2.
— A. Schaffe : Grundbegrifle und
Grundlagen der Volksvertretung.

Biedermann (K.). — Geschichte des
deutschen Einheitsgedanken. In'8, 68 p.

Wiesbaden, Hergmann.
Fester (Richard). — Die Augsburger Al-

lianz von 1686. In-8, vm-187 p. Mûn-
ehtn, M. Rieger.
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DISCOURS DU PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ

A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 31 MAI 1894

Messieurs,

La Société d histoire diplomatique avait, l'an dernier, dans

une séance comme celle-ci, une bonne fortune inespérée. Elle

recevait dans son sein et inscrivait au nombre de ses membres

de nobles étrangers venus tout exprès en France pour traiter et

résoudre une question, par elle-même d'un sérieux intérêt, mais

plus importante encore par l'heureux précédent que le motif de

leur présence allait inaugurer dans les relations internationales.

Il ne s'agissait de rien moins que d'appliquer avec une solennité

jusque là inaccoutumée lapratique de l'arbitrage pour la solution

des différends diplomatiques. J'étais heureux, en me félicitant

de la présence de ces illustres hôtes, de me faire l'interprète des

vœux que laSociété tout entière formait pour le succès de l'œuvre

de conciliation dont ils donnaient 1 utile exemple.

On n'a pas, tous les ans, une chance si favorable, et celui qui

parle en votre nom ne retrouvera pas de longtemps un si beau

thème à proposer à vos méditations. Il doit se borner aujour-

d'hui à une tâche plus modeste, qui consiste tout simplement à

résumer les travaux faits et les progrès réalises par la Société

depuis notre dernière réunion. Il faut nous résignera vivre en

quelque sorte sur notre propre fond.

Je me hâte de dire qu'il est assez riche pour nous contejiter,

car jamais la Société n'a eu plus de sujets de se louer de l'activité

desesmembres et de se faire honneur du résultat de leurs efforts

1 HI3T. DIPl 21
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Je ne parle pas seulement de l'effet produit
.
par la direction

intelligente imprimée à notre Revue qui, je crois, n'a jamais

présenté une série de lectures plus intéressantes.- Il me serait

impossible de les mentionner toutes, et une énumération incom-

plète ferait tort à celles que le temps m'obligerait d'omettre.

Mais comment ne pas rappeler l'étude si opportune de M.- Henri

Cordier sur la suite des relations à l'aide desquelles l'Angleterre

s'est fait céder le territoire entier de la Birmanie? Paraissant au

moment même où notre occupation du Tonkin donnait lieu à

un conflit armé avec le royaume de Siam, l'exposé de la con-

duite savante tenue par l'Angleterre dans une situation analogue

à la nôtre, et dans les parages tout voisins de ceux que nous

possédons, venait tout à point pour nous indiquer à la fois les

exemples à imiter et les précautions à prendre. Comment ne pas

reconnaître aussi que M- le comte duHamel, dans trois articles

qui ont l'étendue et la valeur d'un véritable ouvrage, a changé

entièrement le point de vue, jusque-là accepté par la tradition,

sur le rôle du célèbre Jean Sobieski dans le fameux siège de

Vienne, retiré ainsi une partie de sa gloire à celui qu'on a trop

facilement qualifié de défenseur de la chrétienté, atténué le re-

proche d'ingratitude fait à l'empereur Léopold, et rendu au rôle

méconnu de Charles de Lorraine dans cette grande crise la

justice qui lui était due? Comment ne pas dire enfin qu'on attend

avec impatience la fin du travail de. M. Syveton sur « Une Cour

et un aventurier au dix-huitième siècle », pour connaître à fond

de quelle reconnaissance le petit-fils de Louis XIV, devenu roi

d'Espagne, a payé les sacrifices faits et les périls encourus par la

France pour le placer sur le trône ? Et il faut avoir soin de re-

marquer que dans ces différentes études, non-seulement nos

propres archives, mais celles de Vienne, de Londres ou de

Simancas sont mises à contribution, et que la Revue remplit

ainsi la mission que vous vous êtes donnée, en indiquant, en

ouvrant, en frayant même les voies dïverses^pie devront suivre

de futurs écrivains, s'ils veulent êrïfbrasser d'un point plus

général l'ensemble de l'histoire diplomatique, de l'Europe,
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Je voudrais mais j'ose à peine faire honneur à notre Société

du rapide succès qu'obtient en ce moment le beau volume que

nôtre savant collègue, M. Schefer, a consacré à la curieuse mis-

sion du marquis de Bonnac à Constantinople au commencement

du dix-huitième siècle, et qui vous a été dernièrement distribué.

Je. sais combien cette production, pleine de science et d'intérêt,

est goûtée à la fois par les juges compétents et parles simples

curieux, et combien ces amateurs de divers genres sont nom-

breux, puisque l'éditeur a peine à suffire aux demandes. Mais je

crains bien que le nom de M. le Directeur de l'Ecole des langues

orientales n'ait plus part à cette faveur que l'étiquette de notre

Société qu'il a bien voulu y joindre. C'est à nous de le remercier

du service qu'il nous rend.

<"* Quand on a sous les yeux de tels exemples, on est natureuc-

ment piqué d'émulation. Aussi vous ne serez pas surpris d'ap-

prendre que tous les membres de votre bureau, secrétaires du

conseil, trésorier et secrétaire général ont, cette année, concouru

par leurs productions personnelles à l'œuvre que vous vous pro-

posez d'accomplir: 11 n'y à d'exception à faire que pour votre

président qui, ayant péché en.ee genre par excès plus que par

défaut, a bien fait, ppurpénitence, de laisser cette.année à ses

plus, indulgents lecteurs le temps de respirer.

Tandis que l'un de nos secrétaires, M. Rott, nous donnait

dans la Revue la primeur des recherches intelligentes qu'il

poursuit sur les relations de la Confédération suisse, sa patrie,

avec la France, c'est une vraie composition historique que son

collègue, M. le marquis de Barrai, a donnée au public sous le

titre de : Dix ans de paix armée entre la France et l'Angleterre,

de 1783 à 1793- C'était une- époque très peu connue et dont le

souvenir a disparu en quelque sorte dans le retentissement des

catastrophes qui l'ont suivie. M. de Barrai l'a très heureusement

remise en lumière. Il en a fait le sujet d'une lecture très atta-

chante, qu'on quitte à regret, mais qu'on ne peut terminer sans

lin sentiment de tristesse. L'auteur nous fait voir, en effet, que

dix ans seulement avant notre grande révolution, la France avait
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retrouvé en Europe et même dans ses rapports avec l'Angleterre

la situation dominante que les malheurs de la guerre de Sept

ans lui avaient fait perdre. Le traité de Versailles, en consacrant

l'indépendance des États-Unis, enlevait à l'Angleterre un domaine

colonial bien plus vaste que celui dont le traité de Paris avait,

vingt ans auparavant, privé la France et l'équilibre était ainsi ré-

tabli entre les deux grandes puissances maritimes. Quelques an-

nées de plus et les débuts de LouisXVI faisaient oublier la fin de

son aïeul; une grande part de cet heureux retour était due àla sa-

gesse, aux efforts patriotiques de cet infortuné souverain, qui n'a

pas encore trouvé devant la postérité la justice que ses contem-

porains lui ont si cruellement refusée. Ce fut l'ébranlement causé

par les premières secousses de nos désordres intérieurs qui mit

fin à cette situation pleine d'espérances. M. de Barrai fait très bien

voir, par la suite même des dépêches qu'il analyse, comment

chaque coup porté à l'intérieur au pouvoir royal, chaque faute

qu'il commet, chaque faiblesse à laquelle il cède, diminuent

l'action de la France à l'extérieur. De l'autre côté de la Manche,

c'est un spectacle tout opposé : c'est un jeune ministre qui,

appelé par la confiance de son souverain à faire tête à une coali-

tion factieuse, la domine par son éloquence, puis la dissout, et

prépare la domination de l'Angleterre en la rendant maîtresse

d'elle-même. Aucun contraste n'est plus frappant, et M. de Barrai

a raison de dire qu'aucune leçon n'est plus instructive ; car c'est

loin d'être le seul exemple que notre histoire puisse nous donner

de ces fâcheuses réactions des agitations du dedans sur l'in-

fluence exercée au dehors. C'est le sort funeste, annoncé par

l'Évangile, aux empiresqui ont le malheur d'être divisés contre

eux-mêmes.

Pour apprécier le grand ouvrage dans lequel notre excellent

trésorier, M. Octave Noël, a entrepris d'embrasser l'histoire du

commerce du monde, depuis les temps les plus reculés jusqu'à

1789, je vais me rendre coupable d'un péché mortel, le plus

grave qu'on puisse se reprocher en matière diplomatique : je

vais commettre une indiscrétion. Il est vrai que le secret que je
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vais révéler court risque d'être celui de la comédie, puisque les

journaux ont déjà fait connaître que l'Académie a décerné au

livre si distingué de M. Noël une de ses premières récompenses
;

mais comme j'ai assisté à la séance où cette décision a été prise,

je vous ferai part et confidence de ce que j'y ai entendu dire.

Une tendance très heureuse (a-t-on fait remarquer) et qui

n'est assurément pas à décourager, pousse aujourd'hui tous ceux

qui ont à cœur les études historiques à faire choix d'un point

spécial, d'un événement particulier occupant une période assez

courte, quelquefois simplement de la vie d'un homme célèbre,

puis à s'y attacher exclusivement, à creuser en quelque sorte le

sol tout à l'entour et à secouer pour le mettre au jour la pous-

sière dont le temps a pu le couvrir. Détails inconnus et docu-

ments inédits, voilà ce que l'on cherche avant tout, et ce qu'on

se vante avec empressement d'avoir trouvé ; et rien, en effet,

n'est à la fois plus piquant et plus utile ; rien n'est mieux fait

pour déterminer le vrai caractère d'une époque ou éclairer la

physionomie d'un personnage. On n'a qu'à se féliciter d'être

quitte, par un heureux échange, soit de la rhétorique de con-

vention encore en usage au dix-septième siècle chez des copistes

serviles de Tacite ou de Thucydide, soit de l'enflure déclama-

toire des généralités philosophiques de l'âge suivant. Mais, (a-t-

on pourtant ajouté), découvrir sur un fait isolé des renseigne-

ments ignorés, les mettre en œuvre dans un récit simple, et

naturellement guidé par le fil des incidents qu'on a à raconter,

cette œuvre excellente remplit-elle à elle seule tout l'office de

l'histoire et constitue-t-elle tout le mérite de l'historien ? Sur

les faits déjà connus eux-mêmes, n'y a-t-il plus rien à dire ?

N'y a-t-il plus lieu d'en embrasser l'ensemble et, par un coup

d'œil étendu, d'en faire apercevoir, la suite, le progrès et l'en-

chaînement ? Des monographies, même animées par la vivacité

de la narration, même relevées par un peu de couleur, est-ce

donc là tout ce que l'histoire peut fournir au mouvement intel-

lectuel de notre âge ? Se borner là, ne serait-ce [>;is pour la

littérature française en particulier une sorte de déchéance ? Car

2 1 *
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la patrie de Bossuet et de Montesquieu compte parmi ses titres

de gloire d'incomparables chefs-d'œuvre historiques conçus

sur un plan bien plus étendu.Pour ceux qui, sans prétendre éga-

ler de tels modèles, voudraient s'inspirer de leurs exemples,

la voie éclairée par ces phares lumineux est-elle désormais

fermée ?

Ceux qui développaient ces considérations devant l'Académie

ont su gré à M. Noël de s'être écarté du courant général en subs-

tituant à un travail restreint d'analyse, une vaste synthèse résu-

mant, avec le développement du commerce depuis les temps

les plus reculés, les progrès d'un des facteurs les plus

importants de la civilisation. L'entreprise à elle seule aurait

été regardée comme méritoire ; le succès a paru l'avoir pleine-

ment justifiée.

M. Noël nous fait monter, par une ascension rapide qui ne

s'attarde.nulle part, mais ne franchit pourtant aucun degré, des

premiers essais de trafic des Phéniciens dans la Méditerranée

aux gigantesques opérations qui font sous nos yeux le lien de

l'ancien et du nouveau monde. Ce tableau, à la clarté d un ex-

posé, joint 1 intérêt soutenu d'une histoire. Chemin faisant, l'au-

teur n'a garde d'oublier l'influence que les transactions commer-

ciales ont exercé de tout temps sur les relations politiques des

peuples, et ce n'est pas de nos jours, quand la conclusion ou le

maintien des traités de commerce devient l'un des soucis prin-

cipaux de la diplomatie, que notre Société pourrait être

indifférente aux utiles instructions qu'on peut tirer de tels sou-

venirs.

Je ne sais, en vérité, dans quel ordre de travaux historiques

il faut ranger les trois volumes, si distingués de toute manière,

et auxquels la presse entière a fait un si bon accueil, de notre

secrétaire général, M. de Maulde, sur la Diplomatie au temps

de Machiavel. Par la précision minutieuse des recherches et

l'abondance des détails, par la quantité des documents rassem-

blés de toutes parts et mis au jour pour la première fois, ce tra-

vail satisfait les exigences et. je crois, dépasse l'attente des plus
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curieux amateurs d'érudition. Sur les habitudes et lapratique de

la diplomatie au moyen-âge et leur transformation au seizième

siècle, il n'est aucun détail que M. de Maulde n'ait voulu con-

naître et qu'il ait laissé ignorer à ses lecteurs. Etendue et nature

des pouvoirs des ambassadeurs, rédaction de leurs lettres de

créance, cérémonial de leur entrée dans les cités, étiquette de

leur audience dans les cours, tout, jusqu'aux costumes portés et

aux présents échangés dans ces occasions solennelles — il n'est

aucun de ces infiniment petits, — dont l'importance était plus

grande que l'apparence — que l'auteur ne nous fasse passer so.us

les yeux dans sa consciencieuse énumération. Mais ces informa-

tions, recueillies avec une patience qui confond l'imagination,

sont précédées de considérations générales d'une haute portée

dont on peut contester la parfaite justesse, non l'heureuse ex-

pression et le noble caractère.

Aux yeux de M. de Maulde, la diplomatie, en passant du

moyen âge aux temps modernes, a subi une modification pro-

fonde, ou plutôt, c'est au seizième siècle, au sortir du moyen âge,

que prend naissance la diplomatie proprement dite, telle que

nous la concevons et que nous essayons encore de la pratiquer.

Avant cette date, qui est celle de la réforme de Luther, l'unité

religieuse qui régnait encore en Europe avait pour conséquence

l'unité du droit public et l'uniformité des ^principes qui régis-

saient, non-seulement les rapports privés des individus, mais les

relations internationales des Etats. Les difFérends qui s'élevaient

entre les peuples portaient uniquement sur l'application de ce

droit commun à tous et dont le fondement n'était contesté par

aucun. A cette loi souveraine, l'autorité religieuse, repré-

sentée par le chef de la chrétienté, servait d'interprète, et

s'offrait, en cas de litige, comme tribunal. Toutes les con-

testations pouvaient recevoir ainsi une solution juridique

fondée sur une idée de devoir et d'obligation morale, et l'appel

à la force ne paraissait légitime que comme le moyen de sanc-

tionner le droit.

Avec la scission opérée par la Réforme, le code aussi bien que



328 REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

le juge international ont disparu et les peuples sont restés les

uns en face des autres, à cru en quelque sorte, sans autre recours

que la force pour prononcer entre leurs passions et leurs intérêts

contraires. Dès lors, l'unique but de chaque État a été de se

mettre en mesure par des négociations, des transactions ou des

alliances, soit d'éviter cet appel suprême à la force, soit de l'af-

fronter sans trop de désavantage, et c'est là tout l'effort comme

tout l'art de la diplomatie moderne. Perdant de vue la notion

du droit, elle ne songe plus qu'à établir l'égalité entre les forces.

De" là ce fameux système de l'équilibre européen — organisation

purement matérielle, étrangère à toute idée morale — variable

suivant les circonstances— essentiellement opportuniste (je crois

que M. de Maulde ne recule pas devant ce néologisme) dont

tout le travail consiste à tenir les intérêts en échec parleur op-

position mutuelle et au moyen d'une opération qu'il faut cons-

tamment recommencer, à placer les petits et les grands États,

comme une série de poids et de contrepoids,dans les plateaux d'une

balance toujours instable. M. de Maulde croit reconnaître les

premiers linéaments de ce système dans les écrits de Machiavel,

et c'est ce qui le décide à placer la diplomatie moderne tout en-

tière sous ce patronage plus illustre que flatteur.

Sans méconnaître ce qu'il y a d'élevé dans cette manière d'en-

visager l'état de l'ancienne Europe, la largeur même d'esprit

dont cette conception fait preuve nous assure que l'auteur pren-

dra en bonne partquelques réserves. D'une part,ne craint-il pas

lui-même, dans ce tableau des relations internationales au

moyen âge, de confondre l'idéal et la réalité ? Sans contester le

tort que les dissidences religieuses ont fait à la morale aussi bien

publique que privée, peut-on dire que, même au temps où la foi

n'était pas ébranlée, l'intervention de l'autorité spirituelle dans

les conflits politiques fût toujours facilement acceptée, et qu'elle

n'ait pas à plusieurs reprises soulevé plus de résistances qu'elle

n'en a j^révenues ou compromises ? La république chrétienne

a-t-elle jamais été organisée sur le modèle qu'en aurait tracé un
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théologien comme saint Thomas ou que rêvait un poète comme

Je Dante ? L'accord a-t-il donc toujours régné entre

Ces deux moitiés de Dieu, le Pape et l'Empereur?

Et pour être francs, ne faut-il pas que nous convenions, nous

autres Français, que c'est notre royauté, pour laquelle M. de

Maulde n'a que de justes paroles d'admiration qui, en s'aflran-

chissant du Saint-Empire et en récusant l'autorité pontificale en

toute matière politique, a principalement contribué à troubler la

paix du ménage ?

Et puis, faut-il être si sévère pour la recherche de l'équilibre ?

Puisque toute juridiction internationale a disparu, et en atten-

dant qu'elle renaisse, ne faut-il pas se contenter de ce procédé

— imparfait, sans doute, mais de quelque valeur pourtant —
qui consiste à tempérer la force par elle-même ? A le bien

prendre, ce système d'équilibre — bien que fondé sur des bases

matérielles — a pourtant son côté et son effet moral, puisque le

résultat est de ne pas laisser tout à fait les petits à la discrétion

des grands, et d'intéresser l'égoïsme et la jalousie même des

puissants à prendre la défense de la sécurité des faibles. N'en

médisons pas trop surtout au lendemain du jour où nous avons

été si sévèrement punis pour en avoir trop négligé les sages aver-

tissements et les précautions traditionnelles. Avec un peu plus de

souci et moins de dédain pour les vulgaires considérations d'é-

quilibre, nous n'aurions pas à nous repentir d'avoir laissé et

même fait croître à nos côtés des voisins d'amitié douteuse et

d'intentions suspectes. Et quel système voudrait-on préférer à

ces leçons de l'expérience ? Ce ne sera plus sans doute ce fa-

meux principe des nationalités, dont on menait si grand bruit,

il y a peu d'années, et qui devait, lui aussi, substituer dans les

rapports des États le droit à la force en laissant les populations

se grouper suivant leurs affinités naturelles. On sait ce qui en est

advenu. C'est ce principe lui-même qui a servi de masque et de

prétexte à l'odieux droit de conquête pour s'installer de nouveau.

avec des rigueurs que notre génération ne croyait plus revoir.

au centre de l'Europe civilisée.
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A la vérité, on n'a plus conquis des provinces pourles asservir,

niais uniquement pour les faire rentrer clans l'unité dune race

dont on prétend qu'elles étaient issues et dont on veut rassem-

bler les membres épars. Mais qu'importe la raison dont le plus

fort se sert ? Quelle qu'elle soit, elle est toujours la meilleure,

et il n'y a même presque rien à changer, pas même la rime, à la

morale de Lafontainc. Le loup dit aujourd'hui à l'agneau : Tu

es mon frère, tu avais eu tort de l'oublier, je vais t'en rafraîchir

la mémoire, et il ne l'emporte pas moins au fond de la forêt pour

le manger.

On ne peut s'étonner qu'après avoir fait une si fâcheuse

épreuve des innovations en matière de procédé diplomatique, le

vieux système de l'équilibre, naguère assez décrié, ait repris,

sous nos veux, ce qui ne lui était jamais arrivé, une sorte de fa-

veur populaire. Car ce qu'on célébrait l'autre jour avec enthou-

siasme dans l'accord de la Hussie scellé en face de l'Allemagne

hier encore toute puissante, n'est-ce pas l'espoir et l'attente de la

résurrection de l'équilibre ? M. de Maulde, qui s'en est applaudi

comme nous, après avoir si bien analysé tous les ressorts de la

diplomatie moderne et signalé si justement ses faiblesses, ne né-

gligera pas, j'en suis sûr. cette occasion de reconnaître les ser-

vices qu'on lui doit et (pion peut en attendre encore.

Dit dk Bkoglie.
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Messieurs,

Chaque année, j'ai à vous faire connaître les vides qui se sont

produits parmi nous: et celte partie des fonctions que vous m'a-

vez attribuées n'admet malheureusement point de trêve.

M. Ducros-Aubert, que la mort a frappé à la fin de cet hiver,

laisse le souvenir, le plus estimable, d'un diplomate accompli et

d'un parfait gentleman, qui a consacré sa vie à sa carrière et qui

en a gravi successivement les degrés avec la plus absolue correc-

tion. Il se fît connaître en 1870, comme chargé d'affaires àCoiis-

tantinople, dans des circonstances particulièrement difficiles; il

y donna la mesure de son espiil de' conduite, de la solidité de

son jugement, de l'agrément et de la sûreté de ses rapports ;

M. le marquis de Vogué trouva en lui, au rétablissement de la

paix, le conseiller classique, pratique, utile. M. Ducros-Aubert

passa ensuite six ans dans la République Argentine : l'heure de

la retraite sonna prématurément pour lui comme ministre de

France en Roumanie. 11 accepta avec beaucoup de dignité et de

philosophie une disgrâce pénible et que les services rendus ne

lui laissaient paj prévoir. Partagé entre Paris et la Provence

il gardait son co'iir aux souvenirs diplomatiques et nous trou-

vions en lui un hôte fidèle de nos réunions.

On peut en dire autant de M. Jsgerschmidt, qui nous a été

brusquement enlevé ces jours derniers M. Jagersehmidt apportait

à nos travaux le témoignage actif de sa sympathie. C'était un

digne fonctionnaire, qui avait rendu, toute sa vie, les plus

grands services. 11 débuta dans la marine, mais il ne lit qu'y
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passer, et il entra dans la carrière consulaire comme attaché au

consulat de Beyrouth ; il devint à la fin consjl à Odessa, puis il

arriva àl'adminislration centrale comme sous-directeur. Il a atta-

ché son nom aux travaux exécutés à Tanger, de 1851 à 1854, et

surtout à la Convention de Genève de 1864, où il représenta la

France comme premier plénipotentiaire. De 1864 à 1878, il prit,

presque chaque année, une part personnelle à une négociation ou

à une conférence. C'était un grand travailleur. Il devint direc-

teur des Consulats sous le ministère de M. de Freycinet et reçut

sa retraite après une carrière honorable et bien remplie. Même
dans cette retraite, son activité et sa haute compétence étaient

mises à réquisition.

Le cardinal Thomas, archevêque de Rouen, prélat actif, ora-

teur distingué, est tombé, lui, sur la brèche, en pleine action. Il

n'y avait pas bien longtemps que la pourpre romaine avait été

la récompense de ses longs et passionnés services envers l'E-

glise. Profondément libéral, partisan d'une modération presque

immodérée, très convaincu du rôle décisif de la foi chrétienne

dans l'évolution sociale actuelle, le cardinal Thomas ne craignait

pointde popularisersesidées, que ce fût dans la chaire, dans sonsa-

lon, ou par la.presse.Dansle grand et solennel palais des archevê-

ques de Rouen, où tout parle du passé, il apportait le mouve-

ment, l'esprit d'actualité. Il aimait les horizons vastes : il était

l'évêque de la mer. Il avait beaucoup pratiqué à la Rochelle les

énergiques populations maritimes, et l'Océan lui-même ; à Rouen,

il prenait le plus grand intérêt aux entreprises internationales,

et ne perdait pas une occasion de fêter les vieux souvenirs de la

race normande, notamment ses rapports avec le Canada français.

Lord Hannen, membre du Conseil Privé, qui représenlaitencore

la Grande-Bretagne au tribunal de Behringl'année dernière, a bien

peu survécu à cette mission : sa santé était déjà fort ébranlée, et

son âme plus atteinte encore par de profonds chagrins domestiques;

mais rien à la surface ne pouvait en témoigner, car lord Hannen était,

par excellence, l'homme maître de lui-même, l'homme de con-

scienceetdedevoir.Ceux qui l'ont connu intimement assurent qu'il
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avait un caractère passionné: les relations, même les plus suivies,

n'en trahissaient rien : on le trouvait toujoursjuste,digne et extrê-

mement courtois. Son existence, on peut le dire, honore autant

son pays que sa personne : il ne dut rien qu'a sa rectitude d'es-

prit, appuyée par un travail profond et inépuisable. Fils d'un

marchand de Londres, élève de l'école Saint-Paul, puis étudiant

à Heidelberg, débutant en 1848, il fut appelé en 1868 au Banc de

la Reine. Ses habitudes d'impartialité scrupuleuse, de labeur

personnel, relevèrent aux plus hautes fonctions de la magistra-

ture ; de 1872 à 1875. il présida la délicate et lourde Cour de

divorce; ensuite, il passa à l'Amirauté. Le titre de baron Hannen

of Burdock, qu'il reçut en 1891 avec la qualité de lord à vie. no

faisait que consacrer le sentiment général de la haute considéra-

tion qu'il s'était bien acquise.

M. le duc de Sabran, quant à lui, riche, dès son berceau, de

ce patrimoine de délicats et glorieux souvenirs qui s'attachent

aux noms de Sabran et de Pontevés, n'aurait eu qu'à jouir de la

vie, si son noble caractère, la vaillance et la générosité de son

cœur ne l'avaient incitéàapporter son dévouement chevaleresque,

son intelligence, sa fortune, au service des plus nobles causes.

Il avait l'âme d'un soldat : en 1870. il conduisit brillamment

son bataillon au feu, et, depuis lors, sa vie n'a été qu'une milice

perpétuelle : Vita militia est /

Il n'a pas gagné le repos, ni même la gratitude de ses con-

temporains ; mais il savait s'en consoler en multipliant les actes

de sa bienfaisance. Son second mariage avec une scrur de S. Exe.

le comte Kalnoki l'avait amené à résider en Autriche une partie

del'année ; il pouvait ainsi exercer une utile influence interna-

tionale. Il nous a été soudainement enlevé.

Ernest II, de Saxe-Cobourg-Gotha, membre d'honneur de notre

Société, se trouvait le chef de sa Maison, comme fils aine d'Er-

nest I*
r

, duc de Cobourg-Saalleld, puis de ('obourg-Gotha. et il

dut à cette circonstance de rester souverain d'un fort petit Etat

auquel sa grandeur l'attachait : car si jadis la maison de Cobourg

a pris le parti des rois, elle n'a pas eu à s'en repentir. Chez elle,
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à l'inverse de ce qui se passe ailleurs, ce sont les cadets qui son

rois, et c'est l'aîné qui, réduit à son patrimoine, subit les tenta-

tions libérales. L'Angleterre, le Portugal, la Belgique l'ont adop

téc : la Grèce n'eût pas demandé mieux, et l'on sait que l'esprit

s'est continué.

Ernest II était un prince d'un caractère facile et aimable, qui

éprouva toute sa vie le vif désir de jouer un rôle, lui aussi, et

c'est à ce point de vue spécial qu'il faut se placer pour bien sai-

sir une unité dans sa conduite. Comme il le dit lui-même, il lui

semblait qu'il ne lui restait qu'à abdiquer, s'il ne s'était pas fait

son propre minisire, son propre ambassadeur, son propre agent,

et,- par surcroit, l'agent d'autrui. Il a donc passé sa vie à l'état

d'ambassadeur volontaire. Ensuite, il a eu la précaution de se

faire son propre historien, ce qui prouve sa sagesse. Il devint

donc un adepte de l'histoire diplomatique, et c'est pourquoi il

témoignait très courtoisement de son intérêt pour nos travaux.

Son existence a été trop active et trop diverse pour n'avoir pas

donné lieu à des appréciations variées. Il aime à se représenter

comme une sorte de précurseur, qui devina de fort bonne heure,

lorsque personne n'y pensait,- le double secret de la puissance

future de d'Allemagne : grandeur de la Prusse, lutte contre l'in-

fluence russe en Europe. Il faut certainement croire que tel fut

le mobile inébranlable de sa conduite, ses Mémoires l'affirment;

mais il faut en même temps reconnaître que l'opinion allemande

s'y trompa plus d'une fois. Ce qu'on appelait le parti 'Gotha affi-

chait des attaches trop libérales et trop décidément parle-

mentaires pour plaire à tout le monde en Allemagne. Les

coquetteries du duc avec les hommes de 1848, avec la

Prusse en 1 849, avec Napoléon III en 1853 et 1854, lorsqu'il se

posait comme le premier prince de la vieille Europe qui voulût

bien se laisser cajoler par le nouvel ordre de choses français, tout

donnait lieu à controverse. Le prince de Bismarck fut de ceux

qui ne goûtèrent pas constamment l'action du duc de Cobourg,

et le duc se vit souvent traité soit d'agité, soit d'agitateur, bien

qu'il restât toujours libéral et national.
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Nous n'avons évidemment pas à intervenir dans ce débat, pu-

rement allemand, où chacun revendique l'honneur du succès.

.Leduc de Cobourg avait un objectif : détruire l'influence russe.

Il crut que cet objectif était atteint et que lui-même y avait beau-

coup contribué. Ce sont choses que l'avenir éclaircira, lorsque

l'histoire pourra parler en toute connaissance de cause. En atten-

dant, son œuvre historique apporte de curieuses contributions à

la chronique de notre époque.

-Un peu négligé par son père, séparé, très jeune, de sa mère

qu'il ne revit jamais, même quand cette intéressante princesse

achevait si douloureusement sa vie non loin de Cobourg, le duc

Ernest se trouva, par le fait même des circonstances, d'autant

plus uni à son frère cadet Albert^ qui lui était d'ailleurs supé-

rieur comme vivacité d'esprit. Les deux princes grandirent en

quelque sorte soiis la direction de leur oncle, le roi Léopold, e.

c'est à l'instig
ration du roi des Belges qu'ils se rendirent à

Windsor, le 10 octobre 1839, avec une lettre de recommanda-

tion ainsi conçue :

« Laeken, 8 octobre 1839.

« Ma chère Victoria, vos cousins vous apporteront ces lignes.

« Je les recommande à votre bienveillance. Ce sont de bons et

« honnêtes garçons qui méritent votre bonté; ils ne sont point

« pédants, mais ils ont du bon sens et de la vertu. Je leur ai dit

« que vous aviez un grand désir de les voir à votre aise avec

« vous. Je suis sur qu'ils entendront de vous avec le plus grand

« plaisir ce que vous pouvez avoir à leur recommander.

Ma chère Victoria,

Votre oncle dévoué,

Léopold H. ' »

Cinq jours après, la jeune reine Victoria mandait son cousin

Albert de Cobourg et lui annonçait elle-même, suivant l"éti-

quette, son désir de l'épouser. Il y a là un épisode charmant,

plein de jeunesse et d'amour, où il n'est plus question de poli ti-

1 La jeunesse du prince Albert, par le lieutenant-général Grey, traduction de

Mme de Witt, p. 239.
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que et de trône, mais seulement de deux jeunes cœurs loyaux

qui s'aiment, aux acclamations de l'Angleterre entière, charmée

de la sagesse et du tact de la souveraine. Ce grand et heureux

événement amena la séparation des deux frères. L'heure venue,

ils se quittèrent avec larmes, tout enchantant, pour se donner

une contenance, la chanson du départ de l'Université: « ('/est

bien vrai, s'écria le prince Albert, ce sont des choses bien

dures à supporter! »

Les souvenirs du duc de Cobourg contiennent des détails fort

intéressants sur ses séjours à Berlin et à Paris : à Berlin, où il

saisit, d'une manière presque dramatique, les premiers symptô-

mes de la maladie du roi : notamment, à un diner de gala, certain

toast que le roi ne peut achever, au milieu duquel il s'arrête

court, pour tomber dans une sorte d'abattement, pendant que le

dîner s'achève brièvement, sombre et correct. A Paris, où il vint,

sous l'inspiration du roi Léopold et malgré le prince Albert, où

il revint, sous prétexte de veiller à la représentation de son

opéra Santa-Chiara. le duc parait avoir quelque peu subi le

charme personnel de Napoléon III; il trouve l'empereur doux,

bon, humain, mais un peu idéologue, un peu <' professeur d'uni-

versité allemande ». quand il pérore, en allemand, la cigarette à

la main, dans son fauteuil. Déjà, Napoléon III n'affectait aucun

goût pour la géographie de 1815, et il parait que, dès 1853, il

aurait échangé avec le duc de Cobourg des confidences sur le

désir attribué à la Prusse de souder ses possessions au moyen

du Hanovre. Le duc revit l'empereur à Baden-Baden en 1859.

au moment où les menaces de la Prusse venaient d'arrêter l'ar-

mée franco-italienne sur la route de Venise. Tout en protestant

d'une invincible horreur pour la guerre, qu'il considérait comme

un jeu de sang et de hasard, Napoléon III fil à l'ami de la Prusse

un noble et remarquable éloge de l'armée autrichienne, en cela

d'ailleurs interprète fidèle des sentiments que l'armée française

rapportait d'Italie.

Malgré son activité diplomatique et politique, le duc de Cobourg

aurait menti à sa race s'il n'avait été d'abord amateur d'art et de
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sciences. A^ cet égard -là, il ne s'accommoda point d'un rôle se-

condaire, et demeura intégralement fidèle aux traditions d'autre-

fois. Il a constamment consacré des soins particuliers au déve-

loppement de la bibliothèque de Gotha, si riche notamment en

manuscrits orientaux ; il s'est montré, avec une grande liberté

d'esprit, sympathique aux savants de tous les pays.

Toutefois, ses inclinations personnelles l'ont porté vers le

théâtre, où il ne s'est pas contenté d'un rôle de protecteur ; il y a

obtenu personnellement des succès qui n'étaient point sans

charme. Il aimait l'art et les artistes. Musicien émérite, composi-

teur, il laisse une incontestable réputation dans le monde musi-

cal, où il comptait d'ailleurs d'illustres confrères, tels que son

frère le prince Albert, sa tante la duchesse de Kent, la reine Vic-

toria, l'impératrice Augusta, le roi de Hanovre, qui ont tous

écrit en musique. Très doué de ce côté, le duc de Cobourg com-

mença par des romances et de la musique de chambre. Son,

mariage avec la princesse de Baden, pianiste remarquable, ne fit

que le confirmer dans ses vues. Il aborda l'opéra : en 1846, il

donna Zaïre, en 1848 Tony, en 1851 Casilda, en 1855 Santa

Chiara, son œuvre principale. Une de ses chansons, restée popu^

laire en Allemagne, est YHymne sur la puissance du chant, dont

on loue la mélodie simple et profonde. On le voit, c'était non

seulement un Mécène, mais un auteur. Successivement lié avec

Meyerbeer, Mendelssohn, Liszt,Wagner..., il se fit, pour le chant,

ce que le malheureux Louis de Bavière a été pour l'Opéra. Il

encourageait, il instituait les sociétés chorales, il leur donnait

asile dans sa propre résidence. Il vivra comme musicien dans

les cœurs des Allemands.

Je ne m'étendrai pas, Messieurs, surlamarche de notre Société

pendant l'année qui vient de s'écouler. Le succès de ses publica-

tions suffit à en faire l'éloge, et nos efforts communs doivent ton-

dre à le justifier de plus en plus. Outre notre Revue, et lesremar-

quables travaux qu'elle vous a apportés, notamment ceux de M.

le comte Jean de Breuil, de M. Syvclon, de M. Cordier, vous

avez reçu l'intéressant volume de M. Schefcr, ///.ç/oire de Vambas-

2 o M,8T - D,PL - ~-
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sade de France à Constantinople.MAecomle Boulay delaMeurthe

nous donnera pour Tannée prochaine lei e
et dernier volume de son

grandrecueil de documents relatifs aux Négociations du Concordat

français.

Au cours de cette année, le conseil d'administration a cru

devoir élire deux membres correspondants : l'un, pour la Nor-

vège, est le savant et distingué M. Gregers Gram. ancien mem-

bre du Tribunal arbitral de Behring, actuellement minisire d'Etat

pour la Norvège ; l'autre, M. le comte Andréa Marcello, digne

héritier d'un nom si justement honoré en Italie, présidera aux

destinées de notre Société à Venise, l'une des plus vénérables

métropoles de l'histoire diplomatique. Nous espérons ainsi voir

naître et se développer dans les meilleures conditions, en Norvège

et à Venise, deux nouveaux rameaux de notre Société.

R. de Maulde.



COMPTE-RENDU DU TRÉSORIER

La situation financière de la Société s'est maintenue, pendant

l'exercice 1893, au niveau qu'elle avait atteint l'an dernier ; les

radiations effectuées sur la liste des sociétaires en cours d'exercice

par suite de démissions ou de décès ont été à peu près coîilpeti-

séës par les admissions nouvelles et nous constatons uri total

de recettes correspondant, à tin millier de francs près, à Celui

de 1892.

L'examen du bilan fait, en effet. ressortir les chiffres suivante :

Solde au 31 décembre 1892. . 7.696 fr. 45

Recettes de toute nature en

1893 10.894 fr. 40

Total 18.590 fr. 85

Les dépenses de l'exercice se

sont élevées, tant pour l'im-

pression de la Revue et sa

distribution que pour le rè-

glement des comptes non

soldés du précédent exercice,

à 10.431 fr. 15

Ce qui laisse, au 31 décembre

dernier, un solde de . . . 8.159 fr. 70

Nous devons faire remarquer

que ce solde ne représente

pas un excédent disponible,

car nous avons a lui faire
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Report . . 8.159 fr. 70

supporter les dépenses de

1893 qui n'ont pu être liqui-

dées avant la clôture de

l'exercice, et les frais qu'en-

traîne la publication du vo-

lume édité par M. Sehefer,

membre de l'Institut. Pour

ces diverses dépenses, nous

devons distraire du total ci-

dessus, une somme de . . 4.339 fr. 80

Ce qui ramène à .... . 3.819 fr. 90

le solde définitif au 1
er janvier de l'année courante.

Cet excédent, comparé à celui de l'an dernier, qui n'était que

de 865 fr. 90, lui est supérieur de 2.900 fr. en' chiffres ronds, ce

qui pourrait surprendre, si nous ne rappelions qu'en 1893 îe

crédit ouvert pour la publication d'un ouvrage documentaire

n'avait pas été employé, le 3* volume sur le Concordat, qui vous

a été distribué, ayant été généreusement offert à la Société par

son auteur, M. le comte Boulay de la Meurthe. Le conseil avait

affecté à cet ouvrage une somme de 2.400 fr. qui se retrouve

dans le solde que nous venons de vous indiquer.

Les conditions matérielles de notre Société prise dans son en-

semble, sont donc satisfaisantes ; bien que la nature des travaux

en vue desquelles elle a été ^constituée ne lui permette pas d'ac-

croître indéfiniment ses adhérents, et, par voie de conséquence,

ses ressources, nous devons reconnaître que le nombre actuel

des membres qui la compose suffit à lui assurer une existence

honorable ; nous ajouterons que la publication des volumes de

documents inaugurée en 1890 a particulièrement contribué à cet

état de choses.

Le Conseil, après avoir pris connaissance des comptes et règle-1

ments que nous vous présentons, vous prie de les approuver et

de décider que l'excédent de 3.819fr.90,qui ressort de la balance

des écritures, sera reporté à l'exercice 1894.

Octave Noël.



UNE NÉGOCIATION SECRETE
SOUS LE DIRECTOIRE

T.'aFFAIRE DE BESANÇON (1795-1796)

Pendant les premières années de la Révolution, on eût dit la

France et l'Europe engagées dans une lutte inexorable, sans

merci. Après la paix de Bàle en 1795, la diplomatie reparaît sur

l'horizon des champs de bataille; toutefois, elle y semble encore

importune et mal venue, témoin l'enlèvement, dans les bagages

d'une légation russe, du fameux portefeuille de d'Antraigues, ou

l'assassinat des plénipotentiaires français au congrès deRastadt.

Ses représentants, sous l'empire des passions nationales surexci-

tées, sortent souvent de leur rôle et ressemblent à des belligé-

rants^ peu près comme une embuscade ressemble à une bataille :

tels ces envoyés du Directoire qui se posent presque ouvertement,

dans les cours étrangères, en agents de propagande républi-

caine ; tels ces ministres anglais qui s'appliquent secrètement,

de par leurs instructions, à fomenter en France la guerre civile.

Entre les uns et les autres,en deçà et au delà des frontières fran-

çaises, lé parti de l'émigration, déconcerté par les défaites de ses

alliés, noue ses intrigues, afin de faire retomber par quelque sur-

prise, l'héritage de la Convention entre les mains de l'ancienne

monarchie.

Tous les historiens de la Révolution ont raconté, d'après les

écrits de Fauche Borel et de Montgaillard, les négociations mys-

térieuseset stériles engagées, puis rompues, à la lin de I795,entrc

Pichegruetle prince de Condé. A ces négociations se rattache
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certaine « Affaire de Besançon », anglaise par ses origines, roya-

liste par son caractère, que certains documents de l'époque

mentionnent, sans en présenter le détail. Elle a pourtant laissé

sa trace dans les journaux, dans les archives locales, dans des

recueils, privés que j'ai eu la bonne fortune de découvrir'. Le

récit qu'pn. en va lire servira à mieux faire connaître les me-

nées de la diplomatie secrète sous le Directoire, et, considéré

en lui-même, il justifiera peut-être par certains côtés le mot bien

connu de Gui?pt : u Qn veut çfps romans
;
que ne regarde-t-on

de près à l'histoire ?»

Aparfir de l'automne de 1795, Ja frontière franco-suisse Re-

vint, malgré la neutralité officielle de la diète helvétique, un

terrain d'action pour les coalisés et un lieu de rendez-vous pour

les émigrés royalistes. William Wickham y vin1,avec une mis-

sion spéciale du gouvernement anglais, organiser sans bruit et à

grands frais une prise d'armes en Franche-Comté, une opération

analogue à celle qui amenait alors les régiments émigrés, sous

le pavillon britannique, à Quiberon et à l'Ile Dieu. De nombreux

émissaires, recrutés et soldés par lui, parcoururent en tous sens

la région située entre Bàle et Lyon. La plupart étaient du pays

et mettaient à profit leurs anciennes relations, leur influence sur

leurs compatriotes. C'étaient des gentilshommes préférant une

vie aventureuse en France à la triste sécurité de l'exil, ou des

prêtres convaincus qu'ils travaillaient à la restauration de l'autel

en préparant celle du trône.

Etait-il possible à ces missionnaires clandestins et dispersés du

royalisme de provoquer, comme on l'espéra un moment, une

• Les documents généraux qui ont servi à composer celle élude sont, outre

les pièces imprimées du temps : 1° les registres des délibérations du Direc-

toire du Doubs et de la municipalité de Besançon ;
2° la correspondance de

l'ambassadeur Barthélémy (Archives des Affaires étrangères ;
8° les rapports de

l'émigré de Véreux (dans les papiers du président de Vezel.obligeammentmisàma

disposition par ses héritiers. Le président était chargé de réuniretde transmettre

an comte de Provence tous les renseignements relatifs à ludion des royalistes sur

la frontière franco-suisse,).
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insurrection populaire ? En pleine Terreur, quelques paysans

des montagnes s'étaient soulevés en faveur de leurs prêtres,mais

sous leurs uniformes bleus de gardes nationaux, autour d'un dra-

peau tricolore de 1791. Après six ans de révolution, le peuple

comtois tout entier gardait une haine vivace à l'ancien régime,

par conséquent, une défiance insurmontable à ceux qui venaient

lui prêcher à l'oreille, avec la restauration de la monarchie, le

rétablissement des seigneuries et la restitution des biens natio-

naux. L'un d'eux, l'abbé de Chaffoy, esprit très pratique et très,

fin, fait à cet égard, dans sa correspondance, des aveux curieux :

« Comment, dit -il, espérer raisonnablement l'effet de cette pro-

position : Venez nous aider à rétablir nos droits sur vous.... Ce

sont les circonstances bien plus que les réflexions qui agissent

sur le peuple.. . Le peuple n'est pas un instrument que l'on ait

toujours tout prêt sous la main et qu'il n'y ait qu'à s'en saisir

pour le mettre en œuvre. Il est comme un malade qui, dans le

moment où il ressent de vives douleurs, envoie chercher le chi-

rurgien et qui, la douleur possée, refuse de s'y soumettre *. »

Parmi les paysans, les plus prononcés en faveur du roi se bor-

naient à promettre leur concours le jour où ils seraient appuyés

par quelque force sérieusement organisée, française ou étrangère.

En présence de telles dispositions, il n'y avait pour les roya-

listes qu'un parti à prendre : "cherchera gagner les détenteurs $e

l'autorité légale, administrateurs ou généraux. Dans l'automne

de 1793, Wickhnm eut avec ses principaux agents une conférence

à Walsperwyl, près du lac de Bienne ; et l'avis général fut qu'il

fallait avant tout s'assurer une ville forte, un matériel de guerre,

un arsenal sous la garde de troupes régulières,en conséquence,

emporter par quelque moyen la place et la citadelle de Besan-

çon. Là, disait-on, la réaction contre les terroristes, accélérée

par la disette et la misère générales, gagnait chaque jour du

1 L'abbé de Chaffoy au président de Vezet,i2 mai et 4" décembre 1795.Cf.une

letlre «lu même Ion de Wickham à sir Morton Eden (Correspotnienee of the H.
II. II". W'ukham, 1. 1. p. 143), insistant sur l'impopularité de l'ancien régime en

Franche-Comté.
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terrain. Les Jacobins siégeaient encore à la municipalité, sou-

tenus par la colonie d'horlogers neuchâtelois récemment établis

dans la ville; mais les cravates vertes, ce qu'on appelait à Paris la

jeunesse dorée, tenaient le haut du pavé et les soldats eux-mêmes

semblaient mal disposés envers le gouvernement. Le Directoire

du -département se composait d'hommes taxés de modérantisme,

menacés journellement de destitution,par conséquent, favorables

à tout ce qui pouvait écarter les hommes et les lois de l'an II.En-

fin, le commandant de la division militaire, le général Ferrand,an-

cien adjudant au régiment de Brie, « enfant de lagiberne » comme
il s'était un jour qualifié lui-même, était, disait-on, resté roya-

liste dans l'âme ; sa femme, bonne catholique, passait pour

protéger et même pour cacher les prêtres réfractaires. Ancien

divisionnaire de Pichegru à l'armée du Nord, il l'avait suivi à

l'armée de Rhin et Moselle et avait assisté à la première ren-

contre de son chef avec Fauche-Borel ; il venait d'être envoyé à

Besançon par son influence, et y maugréait à la fois contre les

clubistes qui, trois fois par décade, le dénonçaient à Paris, et

contre un gouvernement besogneux qui ne lui payait ni sa solde,

ni celle de ses troupes l
. Qu'il fit au moment opportun se pro-

noncer la garnison, la révolte pouvait gagner les campagnes,

entraîner l'armée du Rhin, décider peut-être ainsi du sort de la

République et de la France.

Le prince de Condé, campé avec sa petite armée à Mûlheim,

près de Bàle, agréait d'autant plus volontiers ces projets que

Pichegru venait de l'engager à se dérober aux Autrichiens, à

prendre par la vallée du Doubs, le chemin de Paris*. S'il ne

pouvait s'entendre avec le général, au moins devait-il espérer

dans la réussite d'une semblable entreprise une compensation

à l'échec possible et toujours prévu de ses pourparlers avec lui.

1 « Voilà près de quatre mois que je n'ai reçu d'appointements ; comme je

n'ai volé ni la République, ni le coche, ni autres à cet effet, il est impossible de

continuer le service et je vois avec la plus vive douleur que tous les services sont

sur le point de manquer ici. C'est le moyen d'opérer la contre-révolution. »

(Ferrand à la Commission du mouvement des armées,9 octobre 1795.— Dépôt de

la guerre).
1 Falche-Borel, Mémoires, t. I, p. 256.
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Cette compensation faillit lui échoir, car «l'Affaire de Besançon ».

ne fut même pas soupçonnée jusqu'à la dernière heure par les re-

présentants du Directoire en Suisse. L'ambassadeur Barthélémy

signalait bien alors à son gouvernement les intrigues de Wickham,

les noms de ses principaux agents, ses visites au camp de Condé,

son installation à Lausanne non loin de la frontière irançaise;

sur des rapports exagérés, il transformait les menées inoffen-

sives de l'émigré Pouthier de Saône en un vaste complot, que

le Moniteur du 13 octobre (21 vendémiaire) dénonça à la France

et à l'Europe ; et à ce moment même, à son insu, le véritable

complot se nouait en Franche-Comté, avec la complicité des prin-

cipales autorités du paysî

Un prêtre, l'abbé Breluque, ancien directeur du séminaire,

était alors le représentant secret du parti royaliste à Besançon.

Ce fut lui qui se chargea, croit-on, des premières avances auprès

de Ferrand ; étant tenu par son caractère à une certaine réserve,

il le fit sonder par des gens sûrs et qu'il savait être de sa

société habituelle. Cette première reconnaissance opérée, il

fallait aborder le général, lui mettre le marché en main et

obtenir de lui des engagements précis. L'instrument de cette

négociation délicate fut un ancien soldat de l'armée des princes,

aussi adroit qu'entreprenant ; il était originaire de Gray et se

nommait Pautenet de Véreux. Wickham et Condé lui avaient

donné à l'envi leur confiance, et il sut manœuvrer de telle

sorte que l'ambassade française en Suisse, toujours empressée à

surveiller les émigrés, ne sut rien ni de ses voyages, ni de ses

démarches, ni de ses projets.

Muni des instructions du prince, Véreux partit pour Besançon

et s'y introduisit secrètement vers la fin d'octobre 1795. 11 reçut

l'hospitalité chez une dame Millot, hôtesse habituelle des prêtres

insermentés. Mais comment arriver de là à l'autorité militaire

et par quel moyen lui inspirer confiance ? Sachant que Mmc Millot

avait plusieurs fois rencontré Ferrand dans une maison tierce :

« Pourriez-vous, lui dit-il, me rendre un service essentiel ? Je

suis un émigré rayé provisoirement dans le département du

Jura, et désirerais être rayé définitivement à Paris. Le général
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doit avoir des amis influents auprès du Directoire. M'obtiendriez-

vous un entretien avec lui, chez vous, car si j'allais à son hôtel,

nous serions l'un et l'autre compromis ? » La dame accepta la

commission, et le soirmême (c'était le 3 novembre -12 brumaire),

Ferrand accourait avec un empressement de bon augure au rendez-

vous demandé. Les suggestions dont il avait été déjà l'objet avaient

sans doute porté coup ; il pressentait les ouvertures qui l'atten-

daient et les accueillait d'avance. Dès les premiers mots, Véreux

alla droit au but et voici, traduite par lui, leur conversation :

Véreux. — Oui, je suis un émigré, mais un émigré hors la loi,

qui se met sous la sauvegarde de votre loyauté. Je sais que vous

protégez ici los honnêtes gens. Mgr Je prince de Condé, qui

m'envoie, voudrait, avec le seul concours des Français, mettre

un terme aux maux do notre pays. Plusieurs généraux lui ont

fait déjà témoigner le désir de le seconder, s'il peut avec son

corps pénétrer en France. M'autorisez-vous à lui dire que vous

seriez prêt à l'occasion à vous joindre à eux ?

Fehkand, se levant cl portant la main sur son cœur. — Com-

ment ! Monsieur, j'aimerais mieux la croix de Saint-Louis, 400

francs de pension, l'estime de mon seigneur et de mon curé, que

d'être ce que je suis, t )u m'a fait général de division, j'ai 24.000

livres d'appointements en assignats et je n'ai pas le moyen

d'acheter des pincettes. Faiîcs-moi l'honneur de venir diner

domain chez moi, vous verrez mon ménage...

Veiieux. — Je m'en garderai bien, général; je ne courrai pas

le risque de vous compromettre*

Feuiiand, se rasseyant aprfo un moment de silence. — Mais,

Monsieur, vous faites une démarche bien hardie !

Véreux. — File serait on offet très périlleuse, si je n'avais

alla ire à un homme d'honneur.

Feiwam». — Oubliez-vous que j'ai prêté serment à la Répu-

blique?

Veuux. — N'aviez vous pas prêté serment au roi?

Fkiuiam). — Cela est vrai. Mais le feu roi a abandonné sa

cause ; il eût dû se montrer; il avait l'armée pour lui. Avez-vous

donc un roi à cette heure ?
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Véreux. ^ Oui certes, nous l'avons, vous et moi, et nous le

portons tous deux dans notre cœur, je le vois bien.

Ferrand. — Mais, Monsieur, qui me dit que vous venez de sa

part? que vous n'êtes pas un agent du gouvernement chargé

d'éprouver ma fidélité ?

Véreux. — Général, je m'attendais à ce soupçon, aussi ai-je

demandé accès auprès de vous à une amie de votre famille;

ma mère habite aux portes de Besançon, et sa présence, qui la

met à votre discrétion, vous répond de ma loyauté. »

La glace était rompue; Ferrand se laissa interroger sur le

nombre et l'esprit de ses soldats, sur les ressources de la place

en munitions et en vivres. « Aucun commandant de division, lui

disahVon, n'est à cette heure dans une position égale à la vôtre.

Vous pouvez donner le branle à une heureuse révolution. Si vous

échouez, le prince ne vous abandonnera pas; si vous réussissez,

les dignités et les faveurs surpasseront vos espérances. »

Ferrand semblait gagné et confiant. Toutefois, il ne promit

son concours que sous une forme générale et éventuelle, et,

comme Pichegru, gardant jusque dans l'entraînement de sa

défection une sorte de patriotisme, il exigea de Véreux la pro-

messe de ne pas mettre l'étranger dans la confidence de leurs

projets '.

H

Dès le lendemain, l'envoyé de Coudé quittait la ville, et le 10

novembre rendait compte à son maître de ce premier succès. Le

prince à ce moment se croyait près de rompre avec l'ichcgru :

« ('est un coquin », disait-il hautement, peut-être par dépit de

ne l'avoir pas converti à ses vues, peut-être aussi par désir de

'
' Dans son rapport à Coudé sur son premier voyage en Kranchc-Com lé, Véreux

s'est lu sur sa première entrevue avec Ferrand, mais il l'a racontée avec détails

dans une lettre à l'abbé de Cliafl'ov, transcrite par celui-ci et envoyée le 2ti

novembre au président de Vc/et. J'ai complété les nolîi us iju'ellc renferme a

l'aide d'un mémoire composé par Véreux à la fm de sa vie sur celle affaire, i*l

obligeamment communiqué par M. le vicomte i\e Cbardonncl, son pelil-fils.
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détourner de iui l'attention. En tout cas il parut ravi des perspec-

tives qui s'ofiraient à lui d'un autre côté : « Vous allez partir aus-

sitôt pour Lausanne, où M. Wickham vous donnera vos instruc-

tions. — Mais, Monseigneur, il est convenu avec Ferrand que

V .A .S . seule connaîtra les dispositions .—NoUs ne pouvons rien sans

les Anglais,» repartit tristement le prince; et quelques jours plus

tard (16 novembre), Wickham abordait Véreux en ces termes :

« Vers le 1
er décembre, l'armée de Condé passera le Rhin : il s'agit

de préparer sa venue non seulement à Besançon, mais dans les

montagnes. De ce dernier côté, un officier est désigné pour

rallier les bandes insurgées ; c'est M. de Tinseau. Avant de ren-

trer, ne manquez pas de le voir et de vous concerter avec lui. »

A ce nom, Véreux ne put s'empêcher de protester. Tinseau était

un sien compatriote, esprit vif et tête chaude, grand faiseur de

plans, plus prompt à écrire qu'à agir, qui avait déjà fait souvent

regretter à ses amis son manque de discrétion et de prudence l
.

Véreux se résigna cependant à ce dangereux concours; du moins

fit-il promettre solennellement à son coopérateurde ne pas bou

ger sans un avis formel de sa part
;
puis il repartit pour la France,

à demi rassuré par cette précaution. Il avait en poche quelques

centaines de louis fournis par Wickham, et un billet ainsi conçu :

« Pour confiance entière— Louis-Joseph de Bourbon». Il rentra à

Besançon le 30 novembre.

Dès le 3 décembre, il faisait parvenir à Ferrand une lettre datée

de Berne conçue en formules commerciales et signée d'un nom

convenu, où il disait avoir parlé de lui à Condé et sollicitait une

nouvelle entrevue. Le général la jeta au feu en présence du

messager et déclina provisoirement toute réponse. Véreux n'in-

sista pas ; une autre lettre, adressée de Besançon en Suisse, avait

1 « Rèmond (Tinseau) est une tête chaude qui a de l'esprit, de l'imagination,

qui veut tout faire et qui croit que personne n'est plus propre que lui et qui ce-

pendant abandonne lés choses les plus essentielles pour céder à sa pente naturelle

et en revenir à l'état qui lui plaitqui est celui d'écrivailleur... (Véreux) aun ton

mystérieux et n'a pu cacher une petiteambition qui a singulièrement prévenu les

autres contre lui.» (L'abbé de Chaftoy au président de Vezet,24 décembre 1795;.
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été saisie à la poste, il venait de l'apprendre, et cette lettre com-

promettait, en les déclarant gagnées à la cause royale, plusieurs

personnes de la ville. Elle émanait d'un agent de Tinseau, nommé

Alixand, envoyé déjà par lui en reconnaissance. Alixand fut re-

cherché et arrêté le 10 décembre.

Ce premier incident donnait à penser à Véreux sur les indis-

crétions qu'il pouvait craindre. Il apprit ensuite que, par un ordre

inattendu du cabinet autrichien, l'armée de Condé s'éloignait des

frontières françaises dans la direction du Nord : il devait donc

renoncer à l'espoir de son intervention. Découragé par cette nou-

velle, il était sur le point d'abandonner la partie. L'abbé Bre-

luque le rassura, lui fit prévoir sur place de nouveaux moyens et

comme preuve lui amena une recrue inespérée : c'était l'ancien

procureur de la commune de Besançon, nommé Bouvenot. Ce

Bôuvenot est une singulière figure, même dans le monde équi-

voque où il a vécu. Il avait été soldat, puis prêtre, et devait mou-

rir docteur en médecine en 1830. A ce moment, il venait de ré-

tracter en secret son serment à l'Eglise constitutionnelle, et s'of-

frait à mettre à profit,dans l'intérêt de lacause monarchique, ses

relations avec les hommes en place.Véreux, sans lui rien dire de

ses rapports antérieurs avec le général, l'accueillit comme un

intermédiaire précieux. Bouvenot, de son côté, promit d'agir et

tint sa promesse. Deux, peut-être trois membres du Directoire du

Doubs furent pressentis séparément par Breluque et par lui sur

ce qui se préparait ; nous ignorons leurs noms, mais nous sa-

vons les dates précises des entrevues '. Ceux-ci paraissent avoir

promis verbalement leur neutralité complaisante à une entreprise

1 Les 14 et 48 décembre.— Les cinq administrateurs du Doubs se nommaient

Kilg, Voisard, Michel, Mourgeon et Janson. Les deux premiers venaient de se

compromettre en défendant contre le gouvernement la liberté du culte catholi-

que du district de Saint-Hippolyte (S. Sauzay, Hist. de la persécution révolu-

tionnaire dans le Doubs, t. VIII, p.583 et suiv.). Les deux derniers furent formel-

lement accusés, en l'an VII, par les Jacobins de participation au complot de l'an

IV (V. Briot, Première et seconde notice sur les causes de la réaction dans le dé-

partement du Doubs). Voisard ancien membre de la Législative, ne devait plus

jouer aucun rôle politique ; Kilg et Mourgeon devinrent sous l'Empire l'un sous-

préfet, l'autre conseiller de préfecture et Janson fui pendant les Cent-Jours le

chef avoué et militant des royalistes à Besançon.



3toO REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

dont on leur cacha sans doute la véritable portée, et une appro-

bation après coup des faits accomplis.

Quant à Ferrand, il continuait à s'épancher à huis-clos contre

les terroristes; mais, toujours comme Pichegru, il n'entendait

agir contre eux qu'à coup sûr, et évitait toute démonstration de

nature à le compromettre davantage. Il n'avait, disait-il à ses

confidents, que 3 à 4,000 hommes autour de lui et n'était pas sûr

de tous. Le seul corps sur lequel il pût compter lui manquait au

bon moment : c'étaient des hussards qui avaient, dans des rixes

journalières, si vivement houspillé les jacobins, qu'il -était obli-

gé, pour ne pas se rendre encore plus suspect, de les faire partir

pour Dole (20 décembre).Bouvenot le voyait si peu rassuré qu'il

n'osait, ainsi qu'il en avait mission expresse, insister auprès de

lui pour un nouvel entretien avec l'agent royaliste.

Cependant, sur la frontière, les amis de Véreux entraient en

scène. Deux forts, à les en croire, celui de Blamont et celui de

Saint-André à Salins, devaient être livrés par leurs défenseurs et

tomberaient^ la première sommation.Une agitation incessante se

manifestait dans les communes limitrophes de la Suisse : les

prêtres insermentés s'y montraient presque publiquement, et re-

prenaient la jouissance exclusive de leurs églises. Une nouvelle

Vendée est dans l'air, écrivent à l'envi les autorités locales. De

ce mouvement, provoqué parla foi religieuse, les royalistes pou-

vaient sans grande peine accaparer les manifestations et s'assurer

les bénéfices.

Pour obéir à leur devoir officiel, Ferrand et l'un des membres

du département se mirent en marche vers la fin de décembre,

avec huit cents hommes et du canon. Ils parcoururent l'un

après l'autre les villages suspects, arrêtèrent avec fracas lin prê-

tre qu ils envoyèrent à Besançon sous nombreuse escorte !
: mais

ils se contentèrent d'assurer strictement l'ordre extérieur, et les

hommes qui attisaient l'insurrection sans y paraître leur surent

gré de certaines complaisances qu'ils considéraient comme une

adhésion tacite à leurs projets.

1 Happorls de Ferrand au iiiiiiiglre de ld gliérre> 1, S et à janvier (Dcpùt de

la guerre).
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A la nouvelle de ces événements, Tinseau s'était rapproché de

la frontière ; il y amenait quelques centaines de fusils et des

munitions, destinés aux paysans, ses futurs soldats. Lui-même

se réservait, sur le conseil de Wickham, une négociation parti-

culière et délicate : il voulait gagner à sa cause son ancien cama-

rade, le célèbre ingénieur d'Arçon, alors retiré à Pontarlier; sa

ville natale. D'Arçon, bien qu'ayant servi la République, avait

failli émigrer, et passait pour avoir gardé son cœur au roi ; son

adhésion à l'insurrection prochaine eût été d'un grand poids sur

ses compatriotes !

.

Le 31 décembre, accompagné d'un ami qui devait l'aboucher

avec d'Arçon, Tinseau vint en se promenant jusqu'à la lisière du

territoire français. Là, il se hasarda à frapper à la porte d'une

maison et, à ces mots du maître du logis : Vous êtes en France,

il perdit tout sang-froid et rebroussa brusquement chemin
;
puis,

croyant apercevoir de loin un, uniforme républicain, il s enfuit

précipitamment en Suisse, après avoir vidé dans un huisson le

portefeuille qu'il avait sur lui. Son ami le rejoignit àgrand'peine;

il l'avait vu jetant des papiers et lui offrit d'aller les reprendre :

« A quoi bon ? repartit Tinseau ; c'était un passeport pour l'An-

gleterre dont je me procurerai facilement un double. » Il s'obs-

tina donc à ne pas revenir sur ses pas
;
quelques papiers perdus

dans la campagne pouvaient-ils sérieusement le compromettre 1

Or, il arriva que, quelques instants après, ils furent ramassés par

un passant et portés à l'évêque constitutionnel du Jura, Moïse,

alors retiré dans une commune voisine. L'évêque les examina

et, sur cinq longues bandes de papier juxtaposées, il découvrit

un plan détaillé d'invasion et de contre-révolution. L'auteur as-

surait à-Ferrand, pour prix de ses services, le grade de maréchal

1 L'abbé de Chaffoy au président de Vezet, 4 janvier 17%. Dans cette même

lettre, il raconte avoir reçu une lettredu commandant du tort de Blaraont, offrant

ses services au prince de Condé, et avoir fait négocier la reddition do cette petite

place, où se trouvaient 11 canons et 3r>,000 cartouches, par un petit comité de

prêtres du voisinage. \\ îckham écrivait de son coté a lord Granville 08 novem-

bre) : « If your Lordship should learn by the Paris papers that Fort Si André sur

Salins is surprised, youmay consider it as a decided proof tliat the affair in the

Jura bas succeded to our ut most wishes. »
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de camp et le commandement dune place; il lui associait, comme
complices présumés, les administrateurs du Doubs et de la Haute-

Saône, plusieurs de ceux du Jura ; il lui indiquait les moyens de

prendre l'offensive et aussi de se défendre contre des armées Ve-

nant de l'intérieur, même contre celle de Pichegru. L'évêque se

hâta d'envoyer cette pièce en double exemplaire à Paris et à

Lons-le :Saunier, d'où elle fut rapidement transmise à Be-

sançon '.

Ce n'est pas tout : Tinseau, qui n'était pas étourdi à demi,

avait laissé le brouillon de ce plan dans son habitation de Suisse
;

un domestique, sans doute gagné pour l'espionner,profita de son

absence, força son secrétaire et fit parvenir cette pièce entre les

mains des autorités françaises. Ainsi, presque en même temps

(les 6 et 9 janvier) et de deux côtés, les principaux représentants

du gouvernement à Besançon recevaient la preuve explicite d'un

complot prêt à éclater, et dont ils se sentaient à divers degrés

les complices.

Pendant ce temps, Véreux, toujours caché et impatient d'agir,

se récitait à lui-même la fable de Pewette et le pot au lait, avec

des variantes appropriées aux circonstances. Il la transformait

en un drame en deux actes, dont il esquissait des fragments

sous forme d'adresses, de proclamations, de plans d'administration

provisoire, et dont voici à peu près le scénario. Au premieracte,

les hussards, rappelés secrètement de Dole, relevaient pendant

la nuit les principaux postes de Besançon. Peu d'instants après,

les cinq membres du département se montraient dans les rues,

revêtus de leurs insignes et proclamaient leur propre dictature
;

les meneurs terroristes étaient arrêtés, quelques-uns étaient

pendus incontinent, les autres jetés dans les prisons d'où l'on

tirait les émigrés et les prêtres. Les réquisitionnaires dés'erteurs

1 On peut lire ce plan dans les papiers de Barthélémy (Corr. Suisse, vol. 457,

i. 29), ainsi que dans certains journaux du temps, la Sentinelle, de Louvet, et

le Journal des hommes libres de tous les pays, d'Antonelle. Les Annales de la

Religion, journal du clergé constitutionnel, se plaignent (13 février 1796), qu'on

n'ait pas nommé Moïse comme ayant, par l'entremise de son collègue Grégoire,

dévoilé le complot au Directoire, et par là assuré le salut de la République.
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enfermés à la citadelle étaient délivrés et enrôlés, les immigrés

suisses désarmés et expulsés en masse. Au second acte, change-

ment à vue et nouvelle péripétie : les paysans descendaient des

montagnes, la cocarde blanche au chapeau, conduits par un

lieutenant de Condé, Vioménil ou Malseigne ; ils fraternisaient

avec la garnison au cri de : Vive le roi ! Le Directoire du Doubs

se transformait en Conseil de la généralité de Franche-Comté
;

on poussait aussitôt, à la faveur de ce premier succès, vers Lan-

greset vers Dijon. Véreux, exalté par ses espérances, se proposait

d'envoyer Bouvenot à Pichegru ; l'un et l'autre étaient compa-

triotes, amis de jeunesse ; le premier vaincrait les hésitations du

second pour faire coïncider le pronunciamento de l'armée du

Rhin avec celui de la garnison de Besançon l
. Enfin ne pouvait-

on dès maintenant décider le chef de la maison de Bourbon à quit-

ter l'Italie, à passer les Alpes, pour être à portée de ses fidèles et

pour dater de Besançon, le moment venu, la proclamation de sa

rentrée dans son royaume?

III

Ainsi songeait en son gite l'agent de Condé, jusqu'au moment

où, sachant Ferrand revenu de sa course dans les montagnes, il le

pressa par un nouveau billet, le 11 janvier, (21 nivôse) de repren-

dre leurs entretiens. D'une façon ou d'une autre, le général devait

agir, décider sur l'heure ou dénoncer le mouvement royaliste.

Son parti fut bieutôt pris; il fit répondre à Véreux qu'il irait le trou-

ver le soir même et pria Bouvenot de lui servir d'introducteur.

En revoyant l'émigré, il l'embrassa à deux reprises et lui témoi-

gna les mêmes dispositions que deux mois auparavant : u .Ma vie

ne me coûte rien, dit-il
;

j'ai toujours sur moi quatre pistolets

' ic Je tiens plus que jamais au voyage d'Alsace auprès de Pichegru... Je suis

impatient de voir partir Bouvenot, mais j'espère que nous l'y déterminerons;

Breluque a beaucoup d'influence sur son esprit; hier je touchai ternie sur la corde

à tous deux... Je voudrais qu'il y allât ; ils se connaissent, sont amis île longue

main... » (Véreux à l'abbé de Cbaft'oy, 30 décembre).

2 3 HI3T. oipl. 23
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dont trois pour les Jacobins et un pour moi en cas d événement
;

je n'attends que le bon moment pour les enfermer dans leurs

clubs, en mettre une trentaine dans des sacs et les jeter à l'eau.

Pourquoi Monseigneur s'est-il éloigné ? Je serais allé au-devant

de lui, sous prétexte dune sortie, avec tous mes canons, et je

l'aurais facilement introduit dans la place. Maintenant, sans un

fonds de 6 à 8,000 hommes tout est bien hasardé ; les hussards

sont loin, et les paysans des montagnes, dont j'ai pu apprécier

les sentiments, arriveront-ils à temps? D'ailleurs, je n'ai pas

étudié pour être général. Comment conduire à moi seul une

affaire de cette importance ? »

« Rassurez-vous, repartit Véreux, et décidez-vous, car à cette

heure on ne saurait guère compter sur Pichegru. Il y a à Berne

des millions à notre disposition. Les Suisses craignent la révo-

lution chez eux et désirent un roi en France. La gendarmerie

employée à la surveillance des montagnes passera de notre côté,

et de l'armée de Condé un officier expérimenté viendra se mettre

à votre service. » Après une heure de confidences et de promesses

réciproques, on se sépara en convenant d'un nouveau rendez-

vous pour le surlendemain 13(23 nivôse),où l'on réglerait les der-

nières mesures à prendre.

Le même soir, un des membres du département, sollicité par

l'abbé Breluque, lui promettait de proposer à ses collègues, en

délibération secrète, une adhésion collective au coup de main

projeté. On espérait d'eux dès le 14 une réponse favorable « d'au-

tant plus, écrit Véreux, que trois des cinq membres étaient du

même avis sans s'en douter et que les deux autres étaient habi-

tués à recevoir leurs impressions 1
. »

Le 13, dans l'après-midi, Véreux reçut un message de Tinseau,

daté du 4. Ce dernier, ignorant ou insoucieux des suites de son

équipée sur la frontière, annonçait sa prochaine arrivée à Be-

sançon, avec des pouvoirs indétinis et des sommes importantes.

» Rapport de mon second voyage en Franche Comté, du 22 novembre au 23

janvier (Papiers de Vezet).
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Véreux redoutait son concours et se flattait de mettre à lui seul

tout en branle ; il s'affermit donc dans sa résolution d'arracher à

Ferrand le soir même une résolution définitive, à date cer-

taine.

Vers sept heures et demie, Ferrand reparut, toujours précédé

de Bouvenot, et cette fois il amena la conversation sur la solde a

donner aux troupes, dès que le mouvement serait prononcé:* On

ferait, dit-il, déserter les soldats avec deux livres de pain, une

demi-livre de viande et cinq francs par jour. » C'est exactement le

langage que Pichegru tenait alors à Coudé : « Il faut, en faisant

crier : Vive le roi ! au soldat français, lui donnera boire et lui

mettre un écu dans la main. » Véreux offrit deux rouleaux de

cinquante louis chacun qui furent acceptés ; bref, on parut d'ac-

cord sur tout, sauf sur la date de l'explosion, dont le général

entendait demeurer maître. Celui-ci, qui semblait cette foisassea

agité et inquiet, termina brusquement l'entretien. Après avoir

embrassé Véreux une dernière fois, il se retira entraînant Bou-

venot derrière lui ; et à peine sur le seuil de la porte de la rue :

Force à la loi, s'écrie-t-il. Des gendarmes embusqués surgissent

de tous côtés, se jettent sur Bouvenot, dont on lie les mains avec

un mouchoir
;
puis, brandissant un pistolet, Ferrand fait re-

monter rapidement l'escalier à son compagnon effaré et se pré-

cipite dans la chambre qu'ils venaient de quitter l'un et l'autre
1

;

il n'y trouve plus à son grand étonnement que la maîtresse de la

maison: « Citoyenne, dit-il d'un ton fort ému, où est l'émigré qui

demeure chez vous? Si vous ne le dites pas, je parlerai. — Par-

lez, repartit la dame qui l'avait déjà vu chez elle on sait dans

quelles circonstances, je parlerai à mon tour. » Il se tut alors et

se contenta de montrer avec ostentation, comme preuve flagrante

de corruption, l'or qu'il venait de recevoir.

Cependant les gendarmes parcouraient l'appartement, déran-

geant les lits, fouillant les meubles. Ce brigand aura sauté par

les fenêtres, disait l'un ; il aura gagné les toits par qnelqne

cheminée, disait l'autre. Mais on eut beau faire, éclairer les fe-

nêtres de tout le voisinage, celui qu'on cherchait restait invisible.
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Après cinq heures de perquisitions inutiles, Ferrand se retira,

laissant seize hommes de garde dans la maison et des faction-

naires à toutes les issues.

On devine ce qui s'était passé. Depuis deux jours, le général

ménageait, de concert avec les administrateurs du Doubs, ce que

j'appellerai sa contre-trahison. Soit expressément, soit en corps,

les uns et les autres étaient, comme conspirateurs, désignés aux

rigueurs du gouvernement et, comme fonctionnaires publics, ils

ne pouvaient se disculper qu'en reniant et en découvrant leurs

complices. Ferrand, en particulier, à quf Véreux avait promis le

secret sur leur première entrevue, se demandait avec angoisse

qui avait pu inscrire son nom dans la pièce accusatrice ; il crut,

en définitive, avoir été trahi par Bouvenot, depuis quelques se-

maines son unique confident. Son plan fut bientôt arrêté ; il

irait trouver l'agent royaliste, il provoquerait de sa part des

propositions fermes et des offres d'argent
;
puis il le ferait em-

prisonner ainsi que Bouvenot comme embaucheur ; il les rendrait

tous deux, dans le procès qui devait s'ensuivre, les témoins in-

volontaires de son zèle ; et non seulement il ferait reconnaître

ainsi son innocence, mais il deviendrait aux yeux de ses conci-

toyens le sauveur de la ville et de la patrie.

Ainsi fut fait
;
quelques heures avant l'entrevue du 13 janvier,

Ferrand et les administrateurs du Doubs, réunis en conciliabule

secret, dressèrent le piège où Véreux devait, selon eux, infaillible-

ment tomber, et pendant que l'un jouait jusqu'à la dernière

minute son rôle de conspirateur, les autres restaient en perma-

nence et préparaient leur bulletin de victoire, sous la forme

d'une adresse à toutes les municipalités de la République. Hon-

teux dénouement d'une comédie bizarre, où les personnages se

croisent, se heurtent, s'écoutent, se redoutent, chacun pouvant

murmurer à son tour comme le héros de Beaumarchais : Qui

trompe-t-on ici?

Cependant le 14, dès l'aube, une grande agitation s'était

répandue dans la ville, à la nouvelle bien vite commentée et

exagérée des événements delà nuit. 400 émigrés, disait-on, étaient
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cachés là et là, prêts à faire main basse sur les patriotes. La

municipalité, réunie en séance extraordinaire, décréta des mesu-

res de salut public, comme on disait alors ; elle demanda d'ur-

gence au ministre de la guerre une augmentation de garnison,

multiplia les postes, les patrouilles, les sentinelles. Les barques

furent retirées sur la rivière; aux portes les commissaires se tin-

rent en permanence,' chargés de l'inspection des passants. Il

fallait au plus tôt et à tout prix saisir le principal meneur de

l'affaire, demeuré introuvable.

Véreux avait en effet échappé avec un singulier bonheur, et

devait échapper jusqu'au bout à ses ennemis. Au bruit de la

gendarmerie . envahissant la maison, il comprit que c'était à

lui qu'on en voulait et essaya, par un escalier dérobé, de

gagner le jardin, d'où il pouvait fuir facilement dans une

maison voisine et amie. Une sentinelle gardait cet escalier;

il le remonta à la faveur de l'obscurité, et, après avoir brûlé quel-

ques lettres et le billet.de Coudé, il avisa un lit inoccupé et s'y

blottit promptement. A trois reprises, les gendarmes tàtèrentle

matelas qui le protégeait, mais sans pousser plus avant leurs

recherches. Au petit jour, Véreux réussit à se glisser dans la

cuisine où, pensait-il avec raison, l'on ne reviendrait plus, et là,

immobile au fond d'une alcôve, derrière un lit occupé par une

vieille servante infirme, il put impunément entendre les gen-

darmes visiter de nouveau l'appartement et fouiller à fond cette

fois la chambre où il s'était réfugié la nuit précédente.- Le soir

venu, il réussit à s'évader en escaladant un mur. Pendant près

d'une semaine, il dut changer presque chacpie nuit d'asile,

épiant le moment propice pour quitter la ville et la province.

Lui-même a raconté assez plaisamment les émotions de sa

dernière journée et les péripéties de sa fuite. Se faisant passer

pour un ecclésiastique retournant à l'étranger, il avait trouvé

son dernier refuge dans une maison près de la porte ouvrant

sur la route de Suisse. «De saintes Ames, dit-il, offrirent un lit

pour le prêtre. Comme en y allant je m'attendais qu'on me pro-

poserait de dire la messe, de confesser, etc., j'avais fait provenir

2 :; *
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que j'étais souffrant. L'excuse que je donnai pour ne pas célé-

brer fut que j'étais forcé de boire dans la nuit, et je me retran-

chai pour ne pas confesser, sur l'expiration de nies pouvoirs. »

Le lendemain était jour de fête civique ; en vertu d'une loi

récente, on célébrait l'anniversaire de l'exécution de Louis XVI,

et, sans doute pour ne permettre à personne de se distraire de

l'allégresse publique, les portes de la ville devaient être fermées

à sixheuresdu matin. Véreux réussit auparavant, sous la protec-

tion d'un guide habitué à ces sortes d'entreprises, à sortir déguisé

en paysan, et il se glissa rapidement le long des murs de la

citadelle. « Un grand nombre de volontaires, dit-il encore, y

étaient prisonniers, destinés à rejoindre par force
;
plusieurs se

promenaient sur les remparts et causaient avec la gaieté à

laquelle les invitait un temps superbe ; à peine nous eurent-ils

aperçus que nous entendîmes des oh ! oh ! lorsqu'ils virent que

nous regardions de leur côté ; un d'entre eux nous cria : Allez

chercher le prince de Condé, dites-lui de venir. Le ton était

énigmatique.Mon compagnon se mit à rire en me disant: Le bon

Dieu veuille l'amener. En bon ecclésiastique je lui répondis

par un Amen. Il se fût bien amusé s'il eût su qui j'étais...
1
»

Véreux s'arrêta quelques heures près de la ville, dans une

maison fréquentée par les.prêtres qui gagnaient la Suisse ou en

revenaient, et il y reçut dans l'après-midi des nouvelles,particu-

lièrement piquantes pour lui, de la fête régicide. Ceux que la

veille encore il croyait ses alliés y avaient figuré au premier

rang, faisant sonner de concert l'expression de leur foi républi-

caine, et prêtant solennellement le serment requis de haine à

la royauté. Le même soir, conduit par une paysanne qui était le

guide ordinaire des prêtres entre Besançon et la frontière. Véreux

se mit en route à travers des chemins détournés ou non frayés,

et, le 23 janvier, il se trouvait enfin en sûreté sur le territoire de

1 Relation de l'événement qui est arrivé à B... le i3 janvier et jours suivants

de Van 1796 et envoyée au prince de Condé en mars suivant. (Papiers de

Vezet)
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Neuchàtel. Il alla rendre compte successivement de son expédi-

tion au prince de Condé et au ministre anglais. «M. Wikham,
écrivait-il de ce dernier, m'a témoigné beaucoup d'intérêt parti-

culier, mais je n'en ai remarqué aucun pour la catastrophe ; il

eût semblé que tout était arrivé pour le mieux 1

. Le fugitif rédigea

de son évasion une relation spéciale qui alla réjouir, à sa

grande satisfaction, M. Pitt à Londres et Louis XVIII à Vérone.

Ce fut pour lui, de son audacieuse aventure la meilleure et pen-

dant longtemps la seule récompense.

Tous ceux qui de loin avaient l'œil sur lui furent atterrés par

le dénouement inattendu de son aventure. Les prêtres rentrés,

empressés la veille encore à conseiller une prise d'armes, firent

bonne contenance et promirent à leurs ouailles une prochaine

revanche de Condé; c'en fut fait néanmoins de l'espoir d'une

nouvelle Vendée*. En Alsace, Piehegru, désagréablement sur-

pris, s'affermit dans sa pensée secrète de renoncer aux coups

de force et d'arriver à la restauration par les voies légales 3

IV

Le jour même où la conspiration de Besançon était découverte,

Barthélémy écrivait à Paris : « Je suis attentivement les démar-

ches et intrigues de M. Wickham à Lausanne. Il n'est pas lui-

même fort satisfait du résultat de ses projets et... désespère de

pouvoir exciter des soulèvements dans les départements voisins. »

Moins bien informé qu'il ne le disait, il s'efforçait du moins d'é-

1 Véreux au président de Vczet, 4 mars.
* V. le discours de certain vicaire cité par Saivzay, Histoire de la persécution

révolutionnaire dans le Doubs,L\lll,pA62.Cî. une lettre de Bâcher au Directoire

du 13 février. « Les émigrés n'ont pas renoncé à leur projet de soulever les dépar-

tements du Doubs et du Jura. Le corps de Condé continue à faire filer vers la

Suisse des voyageurs isolés... » (Dépôt de la guerre).

' « Baptiste a été fort affecté, peut-être même un peu effrayé de l'affaire de
Besançon; cela n'a point changé ses dispositions, h ce qu'il parait; mais il tire

en longueur...» (Condé à Wickham, 2 février, dans A. Lbdon, LA '.'terre et

l'émigration, p. 173). Cf. Correspondance of ihe II H. W. Wickham, ' .p. -257.

Bâcher écrit le -23 avril : « 11 (l'émigré de Chaillot) a rejeté sur Wicklu, •, la non
réussite du plan, parce que ce ministre anglais avait tellement croisé >( ; intri-

gues que l'une déjouait l'autre et qu'on aurait dit que son projet était de o Iruire

tous les partis à la fois.
. . > (Corr. Suisse, vol. 46i>. f° 490).
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loigner Wickham de la frontière et il demandait que ce ministre

fût invité à regagner Berne, sa résidence officielle. L'événement

du 13 janvier ne parvint à sa connaissance qu'après plus d'une

semaine et par une lettre de Ferrand l
.

Un ex-conventionnel, alors en mission officieuse du côté de

Bâlè, Bassal, parait avoir été plus zélé ou mieux instruit. Il

laissait entendre que le complot avait des «dessous» auxquels

on ne s'attendait guère; il conseillait une instruction en règle,

qui apprendrait beaucoup de choses *. Aussi le Directoire,

au premier moment, prit-il sérieusement l'alarme. Merlin de

Douai, ministre de police depuis quelques jours, redevint bien

vite Fauteur de la loi des suspects; dès le 19 janvier (29 nivôse),

il fit signer un arrêté destituant et mettant en état d'arrestation

Ferrand et les cinq administrateurs du Doubs. Les journaux de

Paris, chacun suivant son opinion, enflèrent ou atténuèrent l'im-

portance du complot et l'un d'eux inséra une longue lettre anonyme

inculpant formellement deux des administrateurs '.Mais on n'était

plus au temps des procès de tendance aboutissant à des condam-

nations capitales. Il fallut relâcher les fonctionnaires arrêtés au

bout de quelques jours ou de quelques semaines, et Bouvenot,

le seul inculpé dont on pût attendre quelque révélation, s'échap-

pa de prison, grâce à des amitiés fidèles. On lui fit, ainsi qu'à

Véreux, son procès par contumace et on amena également devant

le jury quelques autres personnes soupçonnées de complicité avec

eux ; tous furent acquittés faute de pièces de conviction et de

preuves testimoniales suffisantes. L'abbé Breluque, non seule-

ment ne fut pas inquiété,mais réussit même à demeurer inconnu.

1 Ferrand à Barthélémy, 21 janvier. — Barthélémy au ministre des relations

extérieures, 24 janvier. — Le même à Ferrand, 27 janvier (Corr. Suisse, vol.

456, f. 83, vol. 457, f. 28 et 30).
2 V. à la Corr. Suisse, vol. 456, f,290-307 une série de huit lettres ou rapports

de Bassal, notamment les nos 5 et 6.

3 Le Journal de Paris, royaliste, se tait. Le Journal des Patriotes de 89, le

Gardien de la Constitution, YAmi des lois, républicains, mais antiterroristes,

donnent quelques renseignements en s'attachant surtout à disculper l'adminis-

tration départementale. La Sent mette et surtout le Journal des hommes libres,

franchement jacobins, fournissent de longs détails et le second publie mtme un

supplément spécial à son numéro du H pluviôse an IV.
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Devant cette impuissance de la justice, tous ceux qui avaient

été plus ou moins mêlés à la conspiration proclamèrent bien haut

leur innocence et répandirent le bruit que l'affaire avait été in-

ventée par les jacobins, pour leur permettre de ressaisir, au

nom du salut public, leur ancienne puissance. Les ex-adminis-

trateurs du Doubs s'ingénièrent à prouver, dans une disserta-

tion en quatre points, qu'ils n'avaient cessé d'assurer, surtout

contre les émigrés et les déportés, la stricte exécution des lois \

Ferrand, après avoir fait valoir jusqu'auprès de Barthélémy ses

titres à la reconnaissance nationale, lança un appel à ses conci-

toyens, où il affirmait avoir été attiré par Bouvenot dans un

piège 1
. Ledit Bouvenot, sous la signature de son frère, juge au

tribunal du Jura 8
, se déclara victime d'un guet-apens dressé par

l'émigré, son ancien ami, et le général, son ami delà veille.

Chacun crut ce qu'il voulut de ces apologies dictées par la

rancune ou la peur. Les Jacobins n'en persistèrent pas moins,

alors et depuis, à affirmer que la République avait échappé à

un grand péril * et les royalistes plus ou moins déguisés qui s'a-

gitaient ou se cachaient en deçà et au-delà du Jura recommen-

cèrent presque aussitôt et impunément leurs menées. Tandis

que Tinseau reprenait à l'étranger la série de ses intrigues

au seuil des cabinets et à la suite des états -majors, Véreux

rentrait secrètement en Bourgogne et en Alsace, sous pré-

1 Justification des ex-adminisl valeurs du département du Doubs, Besançon,

imp. Daclin, in-8<> de 43 pages.

' L'ex-général Ferrand, commandant la 6' division militaire, à ses conci-

toyens, Besançon, imp. Daclin, in-8° de t2 p.
5 Pierre Bouvenot, juge au tribunal du département du Jura, aux citoyens de

Besançon, Besançon, imp. Couché, in-8<>dc 13 p.

* Ils écrivaient à Paris à la nouvelle du coup d'état du 18 fructidor : « Les piè-

ces que vous avez saisies vous indiquent Besançon et la Franclie-C.omte comme
un des loyers de la conspiration. Nous vous rappellerons que l'année dernièreun

grand complot découvert à Besançon a parfaitement coïncidé avec celui que vous

venez de déjouer, et que les auteurs de ce complot, saisis en flagrant délit, des-

titués et arrêtés par ordre du gouvernement. ont été non-seulement impunis, mais

encore appelés à des fonctions éminentes. . . . Dans nul département les instruc-

tions de LouisXVIlI ne furent mieux suivies et n'obtinrent plus d'effet.» (Les ré-

publicains de la commune de Besancon au corps législatif et au Directoire exé-

cutif, p. 7).
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texte d'y « tater le pouls à l'opinion royaliste' ». Bouvenot et

Ferrand ne tardèrent pas à rejoindre Pichegru disgracié en

niais 1796 et attendant, dans un coin de sa province natale,

l'occasion de rentrer en scène et de jouer un rôle politique. Bou-

venot, pendant que son frère se portait garant de son patriotisme,

allait s'enrôler en Suisse parmi les agents de Wickham et il se

faisait charger par LouisXYI1I, jusque-là sans relations directes

avec Pichegru, d'une mission auprès de ce général ; mais il ne

parvint pas à faire arriver à sa destination la lettre ton aie dont

il était porteur. Quanta Ferrand, il avait été rétabli dans son

grade par l'intervention de Carnot, dit-on, puis autorisé à jouir

du bénéfice d'une retraite ; il n'en redevenait pas moins l'ami

des royalistes qui oxeusaient volontiers par la nécessité des cir-

constances sa conduite récente. Dans la Haute-Saône, l'année

suivante, il devint leur candidat heureux au conseil des Cinq-

Cents et, en apprenant sa nomination, Louis XVIII lui donna

une absolution officielle par ces mots : « Puisse-t-il réparer le

mal qu'il m'a fait* ! » On sait comment les nouvelles espérances du

parti, fondées sur sa victoire légale aux élections de l'an V,

furent définitivement brisées par le coup d'Etat du 18 fructidor.

Aujourd'hui, vue dans un lointain bientôt séculaire. l'Affaire de

Besançon garde sa valeur, ce semble, pour quiconque cherche à

la fois dans l'histoire l'enchaînement des faits et l'étude des ca-

ractères. Politiquement parlant, elle marque l'heure où le Direc-

toire, sentant fléchir jusque devant l'ennemi certaines fidélités

militaires, courut certaines méfiances qui devaient aboutir six

semaines plus tard à l'éloignement de Pichegru. Klle fut déplus

1 Tinsean ne rentra en France qu'en 1814 et mourut à Montpellier en 1817.

Véreux revint en Franche-Comté sous le Consulat, exerça en 1815 les fonrlions

de grand-prévôt dans les liasses- Pyrénées et mourut à Besançon le 3 mars 1 830.

J'ai publié son rapport sur la Bourgogne en l'an Y dans le Ihtlletin il'tlistoireet

d'arclièoloyie religieuses du diocèse de Dijon, année 1888.
-' Ferrand. invalidé comme député après le 18 Fructidor, tut rappelé à l'acti-

vité après le IK Brumaire, comme chef d'une demi-brigade de vétérans. Mis défi-

nitivement à la retraite le 16 novembre 180*2. il mourut à Amance (Haute-Saône),

le 30 septembre 1804.
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pour lui le premier prétexte à dénoncer les menées hostiles que

l'aristocratie helvétique couvrait de sa neutralité complaisante,

a préparer la rupture avec la Suisse, l'invasion et la révolution

de 1798. Enfin et surtout, elle est la première en date, je dirais

presque le modèle de ces conspirations qui composent à peu

près toute l'histoire de l'époque et qui la caractérisent. Chacun

conspire alors, personnages civils ou militaires, diplomates et

policiers, proscrits et gens en place. A côté des partisans qui ris-

quent leur vie, bien qu'à l'ombre, qui s'exposent et se dérobent

avec un égal sang-froid à leurs ennemis, il y a les hommes pu-

blics qui oscillent sans cesse entre la trahison et la peur, entre

leurs intérêts et leurs secrètes espérances. Personne ne croit à

la durée du présent et tous demeurent incertains de l'avenir.

Des masques couvrent les visages, et du jour an lendemain ces

masques changent. C'est le règne de la Terreur intermittente et de

l'intiigue continue. Nous venons de voir à l'œuvre les partis d'alors

dans un coin de la France; or ces personnages de physionomie et

d'allure si diverses, Véreux, Tinseau, Bouvenot, Ferrand figu-

reront bientôt, sous des noms plus connus, sur un plus vaste

théâtre. On les trouvera en face les uns des autres, dans les con-

ciliabules royalistes ou jacobins, dans les Conseils, même au

Directoire ; car au Directoire règne Barras qui, après avoir per-

pétré le coup d'état de Fructidor pour le salut de la République,

se laisse tenter à son tour en vue du rétablissement de la monar-

chie. Ce rapprochement s'impose à la pensée, et il vaudra peut-

être à l'affaire qui s'appela un moment la « grande conspiration

du 23 nivôse an IV » la petite place qu'elle mérite dans l'histoire.

Léonce Pingaud.



UNE COUR ET UN AVENTURIER

AU XVIII- SIÈCLE.

LE BARON DE RIPPERDA

II

La ?nission et l'ambassade de Ripperda à Vienne,

il"25.

C'était alors un long voyage que celui de Madrid à Vienne.

Ripperda, sur le bateau qui le transporta à Gênes, puis dans sa

chaise de poste, eut tout le temps de réfléchir aux difticultés de

sa mission et aux meilleurs moyens de la faire aboutir. Décider

les hommes d'état autrichiens à répudier franchement leur

« alliance éternelle » avec les puissances maritimes et à boule-

verser tout leur système politique, changer en amis et en. pa-

rents deux princes ennemis qui se combattaient avec acharne-

ment depuis vingt-cinq ans, — c'était là sa tâche. Il résolut de

la simplifier en sacrifiant aux exigences de l'Empereur l'accessoire,

c'est-à-dire les intérêts de l'Espagne, se promettant de ne dé-

fendre ces intérêts qu'autant qu'il serait nécessaire pour ne pas

heurter trop violemment les scrupules de Philippe V et le senti-

ment national des Espagnols. En cédant de ce côte, il obtiendrait

plus facilement les mariages — et cela était l'essentiel. Car il

ne s'agissait pas pour lui de réaliser une conception politique,

mais un rêve de femme. Du succès du plan de la reine dépen-

dait la fortune de l'aventurier. Il le vit nettement, tout de suite,

et c'est pourquoi, pendant une année, il travailla à la conclusion

des mariages avec une ardeur et une ténacité, qui, aidées de sa

faconde intarissable, de sa fertilité d'imagination et de son apti-
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tude au mensonge, de son habileté grossière à éblouir et à

abasourdir les gens, de son don singulier de produire le mirage,

donnèrent l'illusion et lui tinrent presque lieu du talent diplo-

matique qu'il n'avaitpas.

Il arriva à Vienne dans le courant de janvier 1
. Il ne suivit pas les

recommandations de prudence minutieuse qu'on lui avait faites et

dont sa vanité exubérante et son impatience s'accommodaient peu.

Au risque de mettre en éveilles ministres étrangers, il déclara son

véritable nom à la porte de la ville. Il se donna comme chargé

d'une mission de Philippe V auprès du tsar et se rendant à

Moscou. Cette qualité et celle d'ancien ambassadeur des Etats-

Généraux en Espagne l'autorisaient à rendre visite au chance-

lier de Charles VI, le comte de Sinzendorf. Il se présenta chez

lui, lui rappela qu'il l'avait autrefois connu aux Pays-ttas ainsi

que le prince Eugène, lorsqu'il était député de la province de

Groningue aux États-Généraux, se répandit en protestations

d'amitié et brusquement, sans même savoir comment ses ou-

vertures seraient accueillies, dévoila l'objet de son voyage :

négocier directement la paix et une alliance avec l'Autriche à la

condition d'un double mariage entre les enfants don Carlos et

don Philippe et les deux archiduchesses ainées. 11 montra son

plein pouvoir et demanda à entrer en conférences régulières

avec un ministre de l'Empereur, (maries VI. bien que fort

étonné et trouvant le cas assez épineux, chargea Sinzendorf de

négocier avec lui et les pourparlers commencèrent \

Ripperda profita des questions un peu méfiantes de Sinzen-

dorf pour se poser en bon catholique et vrai Espagnol, en per-

sonnage important à la cour de Madrid, confident du ménage

1 Référât à l'Empereur du 22 avril 1725. W. S. A.
» Lettre de Charles VI à Eugène par laquelle l'Empereur annonce au prince

l'arrivée de Ripperda, non datée, citée par Arneth, Prinz Eugen, t. III. aux

notes, p. 546. — Rapport de Sinzendorf à l'Empereur, du 11 février 1725. W.
S. A. Ce qui suit est également emprunté à ce rapport du 11 février.
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royal et futur premier ministre de Philippe V. Tout en s'attri-

buant, et de longue date, l'idée première du rapprochement

avec l'Autriche, il jugea bon d'expliquer par un prétexte le sou-

dain revirement de la politique espagnole.

k C'est le duc de Bourbon, dit-il, qui en a fourni l'occasion.

Il a proposé à Madrid, sans doute avec la connivence de son

gouvernement, de conquérir pour lui le royaume des Deux-

Siciles. La France aurait fourni l'argent ; le duc offrait quarante

millions ; les troupes françaises et espagnoles auraient attaqué

la Sicile et Naples ; le czar et le sultan, en complète entente

avec le cabinet de Paris, auraient agi en même temps contre

l'Empereur, le premier en Silésie, le second en Hongrie
;

grâce

à cette diversion l'entreprise n'aurait pas manqué de réussir

Mais le roi d'Espagne a repoussé avec indignation un projet

aussi injuste et anti-chrétien. La reine, ennemie jurée de la

France, rêvant depuis longtemps de rappeler sa fille de Paris

pour la marier à l'infant de Portugal, constamment préoccupée

d'ailleurs d'établir avantageusement ses deux fils, a mis à profit

le courroux de son mari pour faire triompher l'idée d'une en-

tente et d'une alliance de famille avec la maison de Habs-

bourg. »

Ripperda mentait impudemment. Loin de vouloir enta-

mer une guerre en Italie, la cour de Versailles s'était

brouillée avec Philippe V parce qu'elle refusait de faire

cette guerre. Cependant ce prétexte imaginé de toutes pièces

était assez bien trouvé. II. répondait à des craintes secrètes de la

-cour de Vienne. Le duc de Bourbon tracassait depuis longtemps

l'Empereur pour le paiement de certains droits utiles qu'il

réclamait dans le royaume de Naples ; Charles VI s'attendait à

être attaqué en Italie par la France et par l'Espagne, et il n'était

pas moins inquiet du mouvement que se donnait depuis quelque

mois le ministre russe à Paris, Kourakinc, ainsi que des arme-

ments suspects de la Porte. Sinzendorf ne répugna pas à admet-

tre le conte bleu de l'envoyé espagnol.

Ripperda fut habile aussi dans sa façon de présenter le
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double mariage. Il n'eut garde de demander des dots et des

cessions à la couronne d'Espagne, comme le lui enjoignaient

ses instructions. Loin de là, il joua le désintéressement.

« Ma cour, dit-il, ne bâtit pas sur l'espérance que l'empereur

n'aura pas de fds. Charles VI a toutes les chances d'avoir un

héritier et le roi Philippe le lui souhaite de tout son cœur. Ce

n'est pas la maison d'Espagne, c'est celle d'Autriche, qui tirera

des mariages le profit principal. En effet, le prince des Asturies,

don Ferdinand, ne régnera probablement jamais : il y a peu, il

n'y a même pas du tout d'espoir qu'il vive longtemps, et d'ail-

leurs il est faible d'esprit (entendez que s'il ne meurt pas, on

l'écartera du trône comme imbécile) 1

. Don Carlos héritera donc

de la couronne d'Espagne et don Philippe recueillera les duchés

de Toscane, Parme et Plaisance. Les deux archiduchesses se

trouveront ainsi pourvues de la façon qui convient à leur haut

rang et naissance, et les infants sont assez bien doués de la

naturepour qu'elles trouvent le bonheuravec eux.— Cependant on

est obligé de prévoir le cas où l'Empereur n'aurait pas d'héritier

mâle et où Marie -Thérèse, mariée à don Carlos, serait appelée

à recueillir la succession paternelle. Alors Carlos abandonnera

le trône d'Espagne à son frère cadet et il prendra possession des

Etats autrichiens. Philippe V, désireux de prouver la loyauté de

ses intentions à ce sujet, s'offre à envoyer Carlos à Vienne pour

qu'il soit élevé, à l'allemande, à la cour impériale. Dans cette

hypothèse encore la maison de Habsbourg trouve merveilleu-

sement son compte aux mariages. Peut-on en effet imaginer un

meilleur moyen d'assurer l'intégrité et la grandeur de l'Au-

triche ? Don Carlos régnera à Vienne, don Philippe à Ma-

drid et les Bourbons de France finiront par accepter cette situa -

1 Le rapport de Sinzendorf dit : da an eineni langen Leben des jetzigeo Prinzen

von Asturias schlechtc und, wie er Ripperda vorgibt, gar Keine Eloffnung eu

machen seie ;
— et plus loin : der Infant Ferdinand seie setar ûbel gearthet und

habe nebst seiner liblen Leib sconstitution aucta sehr schlechte Gemûthsgaben.

Référât du 11 février 1725. W. S.A.
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tion, contribueront à la défendre. Qui donc en Europe pourra

alors résister à une pareille puissance ? »

Nous voilà loin des instructions du 22 novembre. Il n'était

plus question d'un partage de la monarchie autrichienne entre

les deux archiduchesses aînées. A plus forte raison, Ripperda ne

demanda rien pour la couronne d'Espagne, ni droits de réver-

sion en Italie, ni la Flandre ni là Sardaigne. Il fit seulement une

allusion à la Sardaigne : il laissa comprendre que le roi de Sar-

daigne avait fait à Madrid des ouvertures tendant à un agran-

dissement de ses États du coté du Milanais, que Philippe V

avait vu là une occasion de se faire céder laSardaigne, mais que

lui, Ripperda, avait démontré à son maitre la vanité d'un sem-

blable projet.

<( En résumé, concluait-il, on ne voit pas ce qui peut empê-

cher ces mariages, à moins que l'empereur n'ait une haine par-

ticulière contre le roi Philippe. »

Dans ses premières conférences, Sinzendorf n'était pas chargé

de négocier avec Ripperda, mais simplement d'écouter ses pro-

positions. Il se contenta de lui demander quelques éclaircisse-

ments.

« Et les mariages arrêtés entre les maisons de France et d'Es-

pagne ? interrogea le chancelier. Qu'en adviendra-t-il ? Que

ferez-vous, en particulier, de M" e de Beaujolais, qui est levée à

votre cour comme fiancée de don Carlos ? » — A cette question,

Ripperda pâlit et se troubla. Il répondit enfin que les mariages

français seraient rompus, que le roi avait consulté à* ce sujet

jusqu'à trente théologiens et que tous avaient fait la même ré-

ponse : un engagement de mariage signé par un roi mineur

comme Louis XY et pris entre de si jeunes enfants n'était pas

valable — Mais alors, répliqua Sinzendorf, on ne peut pas da-

vantage faire fond sur les unions que vous nous proposez, car

les infants et les archiduchesses sont aussi fort jeunes et leur

mariage ne sera pas consommé de longtemps. — Ripperda en

fut réduit à répondre que « ce n'était pas la même chose, » et il
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se perdit dans des discours fort embrouillés, d'où il résultait

surtout qu'il fallait s'attendre à une rupture avec la France :

car. si les mariages autrichiens étaient conclus, Philippe V

serait obligé de renvoyer à Paris M lle de Beaujolais et Louis XV
répondrait sûrement par le renvoi de Finfante-reine.

Pourquoi donc ne déclara -t-il pas tout simplement, comme le

portaient ses instructions, que l'on donnerait M lltf de Beaujolais à

don Ferdinand ? 11 ne le pouvait pas sans se couper. Pour faire

valoir les fiancés qu'il offrait aux archiduchesses, pourpersuader

à l'Empereur qu'on ne convoitait pas sa succession, il avait les-

tement tu» don Ferdinand, ajoutant, pour plus de sûreté, que si,

par miracle, le prince vivait, il ne pourrait jamais régner à

cause de sa faiblesse d'esprit. Comment parler maintenant de le

marier à une princesse du sang de France, dont il pourrait

avoir des enfants ? On saisit nettement ici l'écart entre les ins-

tructions rédigées sous les yeux du roi d'Espagne et l'interpré-

tation fort libre qu'en faisait l'agent de la reine. Bien n'autorise

à croire qu'Elisabeth ait réellement eu l'intention d'écarter don

Ferdinand du trône et je ne vois en tout cela qu'une ruse de

Bipperda pour arracher les mariages à l'Empereur. Il n'en est

pas moins vrai que cette manière de présenter les choses, qui

aurait fait bondir Philippe Y, n'avait rien de choquant pour

Elisabeth Farnèse : si elle l'eût connue, elle eût admis sans dif-

iiculté que pour faciliter l'établissement de ses fils, on poussât

un peu au noir le portrait physique et moral du prince des Astu-

ries
;
peut-être même se fût-elle sentie flattée dans une secrète

et inavouable espérance. Ouoi qu'il en soit, à arranger l'affaire

ainsi, on aboutissait à une rupture ouverte avec la France. Là

encore la pensée du roi était dépassée et défigurée, tandis que

les sentiments intimes de la reine obtenaient satisfaction : ne

haïssait-elle pas la France, et ne rêvait-elle pas depuis long-

temps, au dire de Bipperda, de l'appeler l'infante de Paris pour

la marier au prince du Brésil, héritier du trône de Portugal ?

Mais laissons cela; ce qui préoccupait surtout Bipperda. c'était

2 » m
HIST. DIPL. - i
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de faire accepter à l'Empereur l'idée des mariages, et. «on»me

toute, il s'y était bien pris : il avait su ménager les points sen-

sibles chez Charles VI : le regret de ne pas avoir d'héritier, le

dépit de voir passer sa succession à un prince étranger, la

crainte que ses Etats ne fussent démembrés après sa mort. Il no

fut pas moins habile en présentant en bloc, pour en rehausser

l'importance, les avantages <ju'il avait à offrir en échange des

mariages. Il ne s'agissait pas en effet de chicaner les conces-

sions, de se les faire arracher une à une ; il fallait, en les jetant

toutes à la fois sur le tapis, éblouir et entraîner la cour de

Vienne : c'était dans l'occasion la vraie méthode à suivre.

« Les mariages, dit Ripperda a Sinzendorf, vous sont avanta-

geux par eux-mêmes. Us sont de plus la condition préliminaire

et sine quà non d'une entente, qui sera des plus fructueuses pour

vous et dans le présent et pour l'avenir. En etlct, après les avoir

arrêtés et rendus publics (ce qui est indispensable), nous

conclurons une alliance offensive et défensive contre quicon-

que, même contre la France, puisque l'on ne pourra proba-

blement pas éviter une guerre avec elle. L'Espagne, four-

nira à l'Empereur, tous les secours qu'il peut demander en

vaisseaux, en argent : on ne lui propose pas de soldats parce

qu'il n'en a pas besoin. Pour l'argent, nous vous offrons trois

millions d'écus, savoir : un million lors de la conclusion du

traité, un million six mois après et le troisième million au bout

d'un an. Vous pourrez ainsi mettre rapidement en mer une

escadre importante que soutiendront les flottes espagnoles. Gela

sauvera le commerce d'Ostende. Nous défendrons et favorise-

rons ce commerce de toutes les façons. Nous accorderons aux

Belges et à tous les autres sujets de l'Empereur le traitement de

la nation la plus favorisée sur le continent espagnol. Peut-être

même irons-nous jusqu'à permettre aux Ostendais d'envoyeraux

Indes espagnoles un ou deux vaisseaux par an. Si l'Empereur

répugne à l'établissement de don Carlos dans les duchés de Tos-

cane et de Panne, on trouvera des expédients pour l'accom-

moder: on pourra échanger les duchés italiens soit contre les
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Pays-Bas, soit contre les provinces que l'on conquerra sur la

France, soit contre le duché de Lorraine, accru de quelques dé-

pendances prises en Bourgogne et dans les pays voisins Enfin,

l'Empereur n'a qu'à dire ce qu'il souhaite, nous lui accorderons

tout, sauf de lui céder un morceau de l'Espagne ou des Indes.'

« Quant à la paix, elle sera vite conclue. On se fera des con-

cessions mutuelles sur les titres, sur la Toison d'Or, sur l'amnistie

réciproque des rebelles l'Empereur devra seulement, sur ce

dernier chapitre, cesser toute réclamation en faveur des Catalans

et des Aragonais qui ont pris parti pour lui dans la guerre de

succession et qui ont été punis par la perte de leurs privi-

lèges; Philippe V ne peut admettre qu'un prince étranger s'in-

terpose entre lui et ses sujets. Le duc de Parme aussi devra être

rétabli dans ses Etats etdroits comme il en jouissait lors de la

signature de la Quadruple-Alliance.

« Que l'Empereur réfléchisse maintenant à la situation que lui

feradansl'Einpire et toute l'Europe son alliance avec Philippe V.

Bien que l'Espagne soit mal gouvernée, le roi n'en tire pas

moins, chaque année, du continent, seize millions, et des Indes

trente-six millions d'écus. Il n'a pas une pistole de dettes, car il

n'a jamais eu pour un liard de crédit. S'il met ses revenus et ses

flottesà la disposition de l'Empereur, celui-ci n'aura rienàcrain-

dre au monde. »

Et là-dessus Ripperda. en prenant à son aise avec l'Europe,

esquisse un tableau des puissances, qui sent un peu trop le poli-

tique de gazette et de cabaret

« Jamais Charles VI ne scia attaqué par l'Empire en corps ;

la Bavière et la Saxe, isolées, ne peuvent rien ; les princes pro-

testants d'Allemagne, prisa part, smit également impuissants.

La France, dont l'hostilité n'est pas.douteuse, ne saurait pourtant

rien entreprendre : elle est ruinée de fond en comble. L'Angle-

terre ne bougera pus de peur de compromettre son repos et la

Hollande ne compte plus !

« Dans l'avenir, enfin, la France comprendra qu'il est de son

intérêt défavoriser la fortune des Bourbon* d'Espagne; elle
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s'unira à don Philippe, roi d'Espagne, à don Carlos, souverain

d'Autriche et Empereur, et il se constituera aiusi une puissance

tellement formidable que rien ne prévaudra contre elle !

« Que l'Empereur se décide donc : une prompte réponse est

nécessaire 1
! »

Ripperda avait le diable au corps. Il avait pu étourdir Sin-

zendorf. Peut-être aussi employa-t-il 'avec lui ces arguments

dont un négociateur était toujours amplement muni par une

cour prévoyante et auxquels la plupart des hommes d'état n'é-

taient pas insensibles ; sa mission passe pour avoir coûté fort

cher à Philippe V ; en admettant qu'il ait beaucoup volé, il a

bien dû aussi donner quelque peu, et Sinzendorf était de ceux

auxquels on pouvait offrir. En tout cas, -il parait s'être rendu dès

le début le chancelier favorable '

Mais maintenant ses propositions allaient être minutieusement

et froidement examinées dans la conférence secrète.

C'est par la conférence secrète que passaient toutes les affaires

importantes de la monarchie. A elle aboutissaient les rapports

des hauts fonctionnaires, les relations des ambassadeurs et les

notes des gouvernements étrangers ; elle centralisait tous les

renseignements et délibérait sur toutes les mesures à prendre.

Un rapport motivé présentait ses conclusions à l'Empereur, et

presque toujours l'Empereur se conformait à ses avis.

La conférence comprenait alors trois ministres : le prince

Eugène de Savoie, le comte Gundakar de Stahremberg et le

comte Louis de Sinzendorf, c'est-à-dire le chef de l'armée, pré-

sident du conseil de la guerre, le directeur des finances, prési-

dent de la Banque de Vienne, et le ministre des affaires étran-

gères, chancelier de la cour. Les deux premiers devaient

connaître mieux que personne les ressources de la monarchie en

argent et en soldats l'intensité de l'effort dont elle était capable;

4 Référât du H février 172"), W. S. A.

* C'est là l'impression que donne la lecture du premier rapport de Sinzendorf.
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le troisième était, par sa situation, l'homme le mieux renseigné

de l'État sur les cabinets étrangers et les facteurs de la politique

européenne. Tous les trois étaient expérimentés, intimement

mêlés autrefois à la grande querelle delà succession d'Espagne,

au courant de toutes les questions, illustres, surtout Eugène, par

d'éclatants services rendus à la maison de Habsbourg. Cepen-

dant ils différaient souvent d'opinion. Eugène et Stahremberg,

vieux et vieillis, prudents et presque pusillanimes, voyant de

près la faiblesse de l'armée et le désarroi des finances, redoutant

toute secousse, soupçonnant toute nouveauté, étaient les parti-

sans résolus de la politique traditionnelle de l'Autriche, de

« l'alliance éternelle » avec les puissances maritimes : l'entente

avec l'Angleterre était le pivot de toutes leurs combinaisons.

Sinzendorf avait des principes moins fermes. Il variait souvent

et cela n'a pas peu contribué à le faire accuser de corruption.

Son élégant dilettantisme, son scepticisme mondain, sa vie

luxueuse et épicurienne, faisaient un contraste fâcheux avec le

caractère scrupuleux et un peu roide, la conduite sévère d'Eu-

gène et de Stahremberg. Il est possible qu'il ait reçu de l'ar-

gent des gouvernements étrangers ; mais cet usage était alors si

répandu qu'il avait perdu presque toute conséquence : un mi-

nistre prenait de toutes mains et n'agissait que dans l'intérêt de

son maître. Le grand tort de Sinzendorf est d'avoir été avant

tout un courtisan : désireux de plaire au maitre, il s'est plié à

toutes ses vues successives et même à toutes ses velléités ; il a

été l'instrument fidèle d'un souverain inconstant. Il était aidé en

cela par sa souplesse d'intelligence et sa faculté d'assimilation,

qui lui permettaient de comprendre et de servir toute politique,

par la lucidité et l'élégance de son esprit, qui lui faisaient don-

ner à toute politique une forme logique et séduisante. Pour le

moment, il défendait dans la conférence la compagnie d'Ostende

et la politique commerciale dont 1 Empereur s'était engoué et

qui brouillait l'Autriche avec les puissances maritimes.

La conférence se tenait chez Eugène, qui en était le prési-

dent, soit dans son hôtel de la ville intérieure^ soit dans son



374 REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

palais d'été du Belvédère, dont les toits de cuivre dominaient

des champs et des prairies transformés aujourd'hui en faubourgs

populeux. C'est dans la maison de Vienne que nous trouvons les

trois ministres réunis pour discuter les propositions de Ripperda,

le 9 février 172.')
; la figure souffreteuse et émaciée d'Eugène,une

figure de' vieille femme, s'encadre entre la tète dure et éner-

gique de Stahremberg et le visage souriant, replet, à double

menton du chancelier; au bout de la table, M. de Buol, le sobre

et clair rapporteur de la conférence, prend des notes et fixe pour

nous ces débats.

Malgré la divergence de leurs vues, les membres de la con-

férence devaient se trouver d'accord sur l'accueil à faire aux

propositions de Ripperda. Des circonstances impérieuses leur

dictaient leur ligne de conduite. Depuis longtemps la cour de

Vienne se débattait dans les ténèbres et les périls. Menacée de

partout, elle n'avait d'aide à espérer nulle part. Elle avait trouvé

au congrès de Cambrai l'Espagne intraitable et les puissances

médiatrices scandaleusement partiales. Elle savait que des en-

gagements secrets liaient à Philippe V la France et l'Angleterre.

Elle voyait Monteleone négocier mystérieusement à Paris, et

elle s'attendait d'un jour à l'autre à être attaquée en Italie par

les Bourbons. Loin de pouvoir compter pour se défendre sur le

concours des puissances maritimes, elle redoutait une agression

de leur part en Belgique. Les Anglais et les Hollandais récla-

maient plus aigrement que jamais l'abolition de la compagnie

d'Ostende et l'interdiction de tout commerce aux Belges ; leurs

ministres à Vienne accablaient Sinzendorf de notes commina-

toires ; les pirateries allaient leur train et l'ambassadeur de

Charles VI à Londres, Stahremberg, s'efforçait vainement d'ob-

tenir satisfaction pour les odieux traitements infligés par les

agents de la compagnie anglaise des Indes orientales à un vais-

seau ostendais, la Flandria. La conférence* tournait et retournait

cette situation dans tous les sens depuis un an. Le seul moyen

qu'elle eût de sortird'embarras : céder aux exigences des mar-

chands de Londres et d'Amsterdam et sacrifier le commerce des
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Belges, était déshonorant, ouieux non-seulement à l'Empereur,

mais encoro aux plus fermes partisans de l'alliance anglaise, à

Eugène lui-même On avait pensé, un moment, à une alliance

avec la Russie ', mais le projet n'avait pas abouti. On craignait

la Russie, on craignait les Turcs. Et voilà cjue maintenant l'Es-

pagne se détachait de ses alliés, offrait à l'Empereur la paix et

son alliance ! C'était une chance inespérée ; nul dans la confé-

rence no songea à la repousser et l'on convint unanimement

qu'il fallait accepter en principe la négociation avec l'envoyé

espagnol.

Mais Ripperda posait les mariages comme la condition préa-

lable et nécessaire de toute entente. Il fallait donc examiner

avant tout l'opportunité de ces mariages, leurs avantages et leurs

inconvénients.

La conférence distingue deux cas : quelles conséquences en-

traîneront les mariages du vivant de l'Empereur ? quelles suites

auront-ils après sa mort à supposer qu'il ne laisse pas d'héritier

mâle ?

Dans la première hypothèse, on examine les conséquences

immédiates : Charles VI est vivant, il a traité avec l'Espagne,

consenti à donner ses deux tilles à don Carlos et don Philippe.

Evidemment il trouve son compte à avoir une alliée qui lui

fournit "des vaisseaux et de l'argent : il peut soutenir avec plus

d'avantage une guerre de religion dans l'Empire ou une guerre

extérieure
; il peut défendre la compagnie d'Ostcnde et déve-

lopper le commerce dans tous ses États. Mais le rétablissement

de l'ancienne alliance de famille entre les cours de Madrid et de

Vienne, comme avant la guérir de succession, excitera une in-

quiétude et une jalousie universelles. Les mariages soulèveront

contre les deux cours les princes de l'Empire, tant protestants

que catholiques, et même le tzar, et même les Turcs. On sera

entraîné dans une guerre générale où l'Espagne et l'Autriche

auront à soutenir à elles seules l'assaut de toute l'Europe. Pcut-

1 Protocole ilola confÏTWicc Jn t."> octobre 17-24.
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être auront-elles la France avec elles, — si Louis XV meurt, que

le duc d'Orléans soit évincé et que Philippe V ou un de ses fils

soit proclamé à Paris ; mais ce cas est fort incertain. Et si, la

lutte une fois engagée, Charles VI vient à avoir un fils, l'Espagne

elle-même l'abandonnera, se trouvant frustrée dans ses calculs

par la naissance d,'un archiduc. Réduit à ses propres forces dans

la tempête déchaînée contre lui, commentlEmpereur maintien-

dra-t-il l'intégrité et l'union de ses États ?

La conférence examine ensuite l'autre alternative : l'Empereur

est mort sans héritier mâle et les Etats autrichiens ont passé à

don Carlos. Sans doute l'Espagne et l'Autriche, unies entre elles,

assurées peut-être encore de l'alliance de la France, constitue-

ront, comme l'a fait remarquer Ripperda, une puissance redou-

table. Mais l'Angleterre et la Hollande, à ne considérer qu'elles

seules, tenteront certainement les dernières extrémités avant de

laisser tomber l'Europe aux mains des Bourbons. Une guerre de

succession ne pourra être évitée. Or la monarchie autrichienne

est malheureusement trop facile à démembrer : les possessions

italiennes ne tiennent pas au reste de l'Etat ; l'archiduché d'Au-

triche est une proie toute désignée pour la Bavière, la Bohême

pour la Saxe ; les Hongrois ne demandent qu'à élire un roi par-

ticulier; les Turcs chercheront à reconquérir ce qu'ils ont perdu ;

plusieurs puissances convoitent les Pays-Bas. Chacun se préci-

pitera à la curée. Et si la guerre tourne mal, l'Espagne, ne pou-

vant avoir le tout, se contentera peut-être des Etats italiens et

laissera les autres se partager les possessions belges, allemandes

et hongroises. On aboutira donc à un démembrement, tandis que

le but dernier de la politique autrichienne doit être le « main-

tien ensemble » des États des Habsbourg. Personne ne peut dire

qu'on n'en arrivera pas là : dans la dernière guerre, Louis XIV

lui-même, malgré son génie politique, la force intrinsèque de

son royaume, l'alliance de l'Espagne, du Portugal, de plusieurs

princes de l'Empire et de l'Italie, a été à deux doigts d'une

ruine totale ; il a dû abandonner l'Italie avec les îles à ses enne-

mis, et il n'aurait peut-être pas conservé l'Espagne et les Indes à
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son petit-fils, si les tories anglais n'avaient trahi l'Empereur.

C'est là un grand exemple qu'il ne faut pas oublier.

Ainsi, dans les deux cas, les mariages jetteraient la monarchie

dans les plus grands périls.

On ne peut donc pas accepter la proposition de double ma-

riage faite par Ripperda. Mais il n'est pas prudent non plus,

étant donnée la situation, de repousser ses avances. 11 faut

tacher d'obtenir la paix et l'alliance, sans les payer du haut prix

auquel il les met. On tâchera de s'en tirer en lui laissant espérer

les mariages— puisque cela est nécessaire — mais sans rien

promettre, sans s'engager à quoi que ce soit.

Sur ces principes, la conférence arrêta, en français, le texte

d'une déclaration destinée à être remise à Ripperda.

L'Empereur, y était-il dit, est tout disposé à s'entendre avec le

roi d'Espagne sur les bases de la Quadruple-Alliance « dont

S. M. ne se départira jamais.» M.de Ripperda ayant posé comme
condition préliminaire le mariage des deux archiduchesses ai-

nées avec les infants don Carlos et don Philipe, S. M. I. se croit

obligée de lui faire savoir « que les archiduchesses, ses tilles,

aussi bien que les deux princes... étant très jeunes et par

conséquent pas encore en âge de se pouvoir marier, et que,

d'ailleurs, le prince don Carlos se trouvant dans un en-

gagement positif de mariage avec une princesse de la maison

de France, M. de Ripperda comprendra aisément que ce sont là

des circonstances sujettes à tant d'incidents qui, malgré toutes

les bonnes intentions que S. M. 1. et C. a et pourrait avoird'unir

sa maison avec celle d'Espagne par liaison de mariage, ne per-

mettent pas pour le présent de se pouvoir expliquer plus perti-

nemment à cet égard, de sorte que cette bonne et sincère inten-

tion de S. M. I. etC. doit suffire pour s'entendre sur ces traités

proposés et les conduire, s'il est possible, â une heureuse fin.

tant par rapport aux points agités par le congrès de Cambrai

que pour les autres intérêts à débattre entre S. M. I. et C. et

S. M. le roi d'Espagne '. »

* Référât du M février* 725. W. S. A.
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Cette déclaration devait complètement changer la face des

choses. Les mariages cessaient d'être la condition préliminaire et

sine quâ non de l'entente entre les deux cours ; le roi d'Espagne

devait se contenterde l'assurance des bonnes intentions de l'Em-

pereur à cet égard et accorder par avance la paix et l'alliance

politique. Aussi les ministres autrichiens doutaient-ils fort que

Hipperda seprètAt ace retournement de la négociation ; mais ils

jugeaient impossible daller plus loin.

Les conclusions de la conférence furent soumises à l'Empe-

reur le 1 1 février;

Elles répondaient parfaitement aux idées et aux sentiments

de Charles VI. Comme ses conseillers, Charles était tiraillé en

deux sens opposés. Il comprenait aussi bien le danger des ma-

riages que la nécessité d'éviter une guerre immédiate en

traitant avec l'Espagne. C'était là l'antinomie de la politique

autrichienne. Elle se doublait chez l'Empereur d'une anti-

nomie de sentiments. D'une part, il se croyait tenu d'hon-

neur à défendre le commerce d'Ostende contre les puissances

maritimes, il rougissait de céder à des menaces insolentes,

il voulait tenir la parole qu'il avait donnée aux lielges lors-

qu'il avait accordé à la compagnie ses lettres patentes de

1722. D'autre part, il lui répugnait fort de donner sa lille aînée

et peut-être ses Etats avec elle à un de ces Bourbons contre les-

quels il avait lutté toute sa vie, au fils de celui qui l'avait spolié

de la couronne d'Espagne ; d'ailleurs, il avait déjà choisi le futur

mari de Marie-Thérèse: c'était le prince de Lorraine.

Or l'expédient que lui proposait la conférence secrète lui

laissait l'espoir d'obtenir la paix et l'alliance sans passer par les

mariages. 11 s'y rangea et le 17 février il approuva les conclu-

sions de ses ministres et le projet de déclaration dressé par

eux 1

. La déclaration fut aussitôtremise à Ripperda.

1 Noie marginale écrite sur te Référât de la main de l'Empereur: Placet in

toto und wird siclidas weitorinder weitercn négociation geben. Cari.— L'Empe-

reur aile même approuvé le projet de déclaration recopié sur une fouille spéciale:

Placet liiese Anlworth, also binauszu geben. Cari. \V. S. A.
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Contre toute attente, Ripperda consentit à renverser les

termes de la négociation, a faire pour le moment abstraction

des mariages et ù traiter au préalable de la paix et de l'alliance

politique.

Il est permis de croire qu'on le rendit plus facile avec de

l'argent. Il avait, d'une façon fort cynique, insinué à Sin-

zendorf qu'il entendait être payé de ses peines dans une négo-

ciation dont l'issue devait être si avantageuse à l'Empereur. Le

chancelier s'empressa d'en avertir son maître 1

: il avait sans,

cloute, à cet égard, une politesse ù rendre à l'agent espagnol.

Mais ce ne sont pas quelques milliers déçus qui auraient fait

céder Ripperda, s'il avait craint de compromettre le succès de

sa mission et par là sa fortune politique.En réalité. il jugea habile

de commencer par lier l'Empereur à l'Espagne et par l'isoler des

Autres puissances : cela fait, il tiendrait Charles VI usa merci et

lui imposerait les mariages, bon gré. mal gré. C'est là son calcul

fondamental, le secret de ses concessions successives et ce qui

explique toute sa conduite à Vienne.

Il mit le comble à son apparente complaisance en laissant aux

ministres autrichiens l'avantage de rédiger les actes primitifs sur

lesquels on devait discuter. Sinzemlorf dressa donc un double

projet de traité de paix et de traité d'alliance et la négociation

en forme commença.

Elle eut lieu entre Ripperda et Sinzendorf, très-secrètement.

Les deux ministres se voyaient dans le plus grand mystère,

d'abord chez le chancelier, ensuite peur plus de sûreté chez le

secrétaire Iîuol, tantôt dans sa maison de Vienne, tantôt dans sa

villa d'ilernals. le plus souvent de nuit. Sinzendorfcommuniquait

ensuite le résultat de ces pourparlers à la conférence et celle-ci

décidait, sous la réserve de 1 approbation impériale, des con-

cessions à faire ou à exiger.

1 Rpfcrnt du 11 février 17-2.'). \Y. S.A.
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Les conférences entre Ripperda et Sinzendorf commencèrent

le 24 février. Le chancelier soumit le double projet autrichien

à l'envoyé espagnol. Ce dernier présenta le 27 un double contre •

projet.

Pour le traité de paix, il n'y eut aucune contestation sur l'es-

sentiel. Le corps du traité était constitué par la confirmation

pure et simple de la Quadruple-Alliance : la renonciation de

Philippe V au trône de France et aux anciennes provinces espa-

gnoles possédées par Charles VI, la renonciation de Charles VI

à l'Espagne et aux Indes, l'expectative de la Toscane et des

duchés de Parme et de Plaisance donnée à don Carlos, — tout

cela était renouvelé.

Les instructions de Ripperda et même le plan plus modeste

qu'il avait proposée Vienne supposaient bien, pour l'avenir, une

distribution nouvelle des couronnes ou tout au moins le transfert

des duchés à don Philippe. Mais ces combinaisons étaient su-

bordonnées aux mariages : elles devaient donc être écartées

pour le moment et il n'y avait qu'à s'en tenir aux arrangements

du traité de Londres. On ne pouvait d'ailleurs faire autrement

dans une paix destinée, comme le stipulait le préambule, à être

signée à Cambrai sous la médiation de la-France et de l'Angle-

terre. Si l'on avait voulu déroger à la Quadruple-Alliance, il

eût fallu le faire secrètement, dans des articles séparés. La seule

disposition de ce genre se trouve dans le projet autrichien de

traité d'alliance : Sinzendorf, relevant une proposition de Rip-

perda, prévoit là, dans un article spécial, que les duchés promis

à don Carlos pourront être échangés plus tard contre un équi-

valent qu'il ne détermine pas 1
. Mais cet article disparait des

projets suivants et il n'en est parlé nulle part dans les comptes-

rendus de la négociation. Sinzendorf a dû l'abandonner immé-

diatement, ne l'a peut-être même pas soumis à Ripperda.

1 Projet autrichien de traité de paix, du -24 février 1725, dans un fascicule

intitulé : « Projckte. Entwiirffe, Concepte zu den mit Spanien abzuschliessenden

Vortràgen, 1723. » W. S. A.
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La Quadruple -Alliance fut donc confirmée sans discussion.

Ripperda consentit également à garantir l'ordre de succession

établi par Charles VI dans ses Etats, contre une garantie sem-

blable de la succession espagnole par l'Empereur. On s'entendit

enfin pour garantir au duc de Parme ses possessions et droits

sur le même pied qu'en 1718 et pour remettre à des arbitres le

différend sur les limites de l'Etat de Panne et du Milanais.

Toutes les questions importantes furent ainsi réglées sans mot

dire et il n'y eut de difficultés que sur les points secondaires,

sur les clauses de vanité : les titres, la grande-maîtrise de la

Toison, l'amnistie réciproque pour les partisans des deux princes

dans la dernière guerre.

On convint que Philippe V et Charles VI garderaient leur vie

durant les titres qu'ils s'attribuaient et que leurs successeurs

s'en tiendraient aux titres des Etats réellement possédés par eux.

Sur les deux autres points, il fut impossible d'arriver à un

accord. Les Autrichiens ne voulaient reconnaître à Philippe V
le droit de conférer la Toison qu'à titre viager ; après la mort du

roi d'Espagne, l'Empereur serait resté seul grand-maître de

l'ordre ; Ripperda proposait qu'on dédoublât pour toujours la

grande-maîtrise, avec l'assentiment du pape, et il tint ferme là-

dessus. On résolut de laisser l'affaire en dehors du traité jusqu'à

ce que l'on connût la décision dernière du roi Philippe. Pour

l'amnistie, une grosso question d'amour-propre était en jeu :

Charles VI, par point d'honneur, exigeait absolument que Phi-

lippe V restituât leurs privilèges aux Catalans et aux A ragonais
;

Ripperda, connaissant là-dessus la susceptibilité de son maître,

se refusait avec non moins d'énergie à faire dans le traité aucune

mention de ces sujets rebelles. Tout ce que l'on put obtenir de

lui fut qu'il écrirait au roi en faveur des Catalans et des Ara-

gonais, et, en attendant la réponse définitive de Philippe V, on

réserva la question, comme pour la Toison d'Or.

Quant au traité d'alliance, il était, tel que l'avait rédigé Sin-

zendorf, purement défensif et des plus simples. Il consistait eu

une concession réciproque. L'Empereur s'engageait à ne pas
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s'opposer ;\ la rétrocession de Gibraltar et de Port-Mahon à

l'Espagne, pourvu qu'elle se fit à l'amiable et bien qu'elle fût

contraire à la Quadruple alliance ; en revanche, le roi d'Espagne

accordait aux sujets de l'Empereur dans ses Etats du continent

le traitement de la nation la plus favorisée — sur cette base

devait être conclu un traité de commerce — et il promettait de

s'unira Charles VI pour tirer vengeance et satisfaction de toute

insulte faite aux vaisseaux impériaux en deçà ou au delà de la

ligne — c'était la garantie de la navigation ostendaise contre

toute agression. Finalement étaient stipulés les subsides en

hommes et en vaisseaux, ou argent, que les deux alliés auraient

a se fournir s'ils étaient attaqués dans leurs Ltats.

Hipperda fit réduire un peu les subsides exigés de son maître,

Il accorda ce qu'on lui demandait pour le commerce et la com-

pagnie d'Ostende, se contentant de stipuler pour les vaisseaux

espagnols une garantie semblable à la garantie donnée aux vais-

seaux impériaux. Mais il jeta les hauts cris sur l'article relatif à

Gibraltar et à Port-Mahon. Il savait que c'était là l'intérêt natio-

nal le plus important à sauvegarder, celui qu'on ne pouvait sa-

crifier sans irriter violemment le roi et les Espagnols. Il demanda

que l'Empereur promit de s'employer, par ses ministres à Cam-

brai et à Londres, pour procurer la rétrocession à l'amiable, et

qu'il s'engagent même d'une façon générale à ce que cette resti-

tution fût effectuée (prœstiturum imperatorem ut dicta restitutio

effectum sortiatur). Sinzendorf regimba. La conférence déclara

la clause impossible : elle équivalait à une déclaration de guerre

à l'Angleterre. On offrit à Hipperda les bons offices et il finit

par s'en contenter.

On ne dressa pas de projet de traité de commerce. Pour le

moment on considéra comme suffisantes les deux clauses du

traité d'alliance relatives au commerce et à la protection des

vaisseaux \

1 Hélërat ii l'Empereur du 17 mars 17-2.'>. — Projets île traité dressés par Sin-

zendorl'ct Hipperda, dans les « Projekle, Ëulu ûrffe, de. » — \Y. S. A.
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Somme toute, Ripperda s'était montré très coulant. 11 n'avait

guère fait de résistance que sur les questions où étaient plus

particulièrement intéressés la vanité et les scrupules de Phi-

lippe V.

Le 1" mars au soir, on tomba d'accord sur les deux projets

de traité. Ils furent mis au net pour être envoyés à Madrid par

express.

Cependant les ministres étrangers commençaient à soupçon-

ner quelque intrigue. Pour dépister leurs espions, il fut entendu

que Ripperda irait attendre la réponse et les instructions de sa

cour à Prague : dans une ville aussi grande et aussi populeuse,

il pourrait facilement se cacher sous un faux nom.

Le 7 au soir les deux actes furent remis au secrétaire et confi-

dent de Ripperda, Henri Wiespieu, avec ordre de les portera

Madrid par la voie de Gênes. 11 partit le soir du 9. Dans la

même nuit, Ripperda, muni d'un passeport au nom de M. de

Mimsterfeld, sortit à pied de Vienne par la porte des Écos-

sais. Il trouva, hors de la ville, une voiture qui le^conduisit

jusqu'à une station où il prit la poste pour Prague.

L'on n'avait plus qu'à attendre la réponse de la cour de

Madrid.
*

Cependant il se passait à Paris des événements qui devaient

singulièrement influer sur la décision du roi et de la reine d'Es-

pagne.

Pour éloigner les soupçons et pour ménager, en cas d'échec

à Vienne, une autre voie à la politique espagnole, Philippe V et

Elisabeth Farnèse avaient laissé Monteleone continuer sa négo-

ciationà Paris \ Dans les premiers jours dedécembre, le marquis

remit au comte de Morville un nouveau projet de traite entre

1 Quant au congrès de Cambrai, il est complètement arrêté par le refus des

plénipotentiaires impériaux d'admettre la discussion des intérêts du due de Parme.

A partir d'octobre, les relations de IVnlenridler et VYindiscbgraëtz n'offrent plus

aucun intérêt.
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Philippe V, Louis XV et Georges I
er

. Il s'y conformait en partie

aux avis du cabinet français : son projet était une garantie de la

Quadruple-Alliance, particulièrement en ce qui touchait don

Carlos,. 11 ajoutait que si, dans les trois mois après la signature

du traité, l'Empereur ne s'était pas décidé à exécuter ses enga-

gements, la France, l'Espagne et la Grande-Bretagne déclare-

raient la guerre à l'Autriche (art. 4). Deux articles séparés con-

cernaient la négociation qui devait suivre à Florence et à Parme :

les ministres français et anglais en Toscane appuieraient Mon-

teleone auprès du grand-duc (art. 1) ; deux mois après la conclu-

sion du traité avec le grand-duc, don Carlos passerait en Italie

sur une flotte anglaise, escortée de vaisseaux français etespagnols;

si le grand-duc refusait de recevoir Carlos dans ses Etats, les

trois cours alliées s'entendraient pour choisir au jeune prince une

autre résidence et pour l'y défendre contre toute attaque (art. 2/.

Morville et Bourbon agréèrent à peu de chose près ce nouveau

plan ; l'Angleterre, pensait-on, l'accepterait aussi 2
. 11 permettait

en effet aux cabinets de Londres et de Paris de respirer et de

gagner du temps : on ferait traîner les deux négociations de Mon-

teleone en France et en Toscane, et on éviterait la guerre.

En effet, on sut retenir longtemps le ministre espagnol à Paris

et, quand il en partit, ce ne fut pas pour aller à Florence. Un
événement, depuis longtemps prévu, vint brouiller les cartes

et rejeta entièrement TEspagne du côté de l'Empereur : ce fut le

renvoi de l'infante.

La grande crainte du duc de Bourbon, de son entourage et

des vieux serviteurs de Louis XIV était que Louis XV ne mourût

et que la couronne ne passât au duc d'Orléans. Monsieur le Duc

'« Nouveau projet de traité remis par M. le marquis de Monleleone au comte de

Morville dans les premiers jours de décembre 1724 » ; envoyé à Tessé le 17 déc.

1724. — En même temps Monteleone soumettait à Morville un € projet d'instruc-

tion pour le M's de Monteleone allant à Florence et à Parme, comme plénipo-

tentiaire de l'Espagne, delà France el de la Grande-Bretagne, le 17 déc. 1724,

à Paris. » A. E.Esp. 336.

1 Morville à Tessé, le 17 décembre 1724. A. E. Espagne 336.
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avait d'abord songé à réveiller les prétentions de Philippe V au

trône de France, et Tessé, en partant pour son ambassade, avait

été chargé de sonder le roi d'Espagne à cet égard. Mais ces insi-

nuations n'avaient eu aucun succès. On en vint alors au moyen

le plus simple, qui était de marier Louis XV pour avoir un dau-

phin. L'âge et le tempérament du roi permettaient de ne pas atten-

dre plus longtemps. Mais l'infante Marie-Anne-Victoire, sa fu-

ture femme, qu'on élevait auprès de lui à Versailles, n'avait que

neuf ans. Il fallait donc rompre les fiançailles et chercher pour

Louis XV une autre princesse.

Pendant quelques mois ces projets furent agités mystérieuse-

ment entre Monsieur le Duc et ses deux confidents : Villars et

Paris-Duverney. Le maréchal de Villars, tenu à l'écart pendant

la Régence, avait été nommé ministre d'état par le duc de Bour-

bon et il entrait seul avec ce dernier et l'évèque de Fréjus au

conseil d'Etat ; Paris-Duverney était le premier financier du

temps, grandi de toute sa victoire sur Law, indispensable au duc

pour ses agiotages et au courant de toutes ses affaires. Le 22 oc-

tobre 1724, les trois conspirateurs examinèrent la chose à fond
;

ils résolurent d'avoir une dernière conférence pour prendre un

parti définitif. Ce conciliabule eut lieu en novembre, à Fontaine-

bleau. Le premier ministre y appela Villars, l'évèque de Fréjus,

qu'on avait été forcé de mettre dans le secret à cause de son in-

fluence sur le roi, Morville, dont le concours, comme secrétaire

d'état des affaires étrangères, était indispensable, et le comte de

la Mark» qu'on avait chargé de prendre des renseignements sur

les princesses auxquelles on pouvait penser pour Louis XV. La

rupture du mariage avec l'infante fut décidée en principe, mais

aucune mesure ne fut prise pour l'effectuer : on hésitait à faire à

Philippe V un outrage qui devait brouiller les deux cours et

changer complètement notre système politique. Sur ces entrefai-

tes, le roi fut pris d'une indisposition (18 février . On craignit

une maladie grave. Le duc envoya chercher à minuit Villars et

Morville et il demeura une heure avec eux à faire des conjectu-

" ' H18T. DIPL.
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res. Les amis du duc d'Orléans se réunirent de leur côté chez la

duchesse douairière, veuve du Récent, et discuteront les mesures

a prendre. Le lendemain le roi était rétabli. Cependant l'alarme

avait été chaude et l'opinion publique se déchaînait contre ce

ridicule mariage avec l'infante. Le duc de Bourbon convoqua

un dernier conseil : il fut résolu qu'on renverrait sans plus tarder

l'infante à Madrid. La brutalité de cette mesure cachait un calcul

assez habile, que Villars nous révèle : si Ton avait cherché à

préparer Philippe Y et Elisabeth à la rupture, leur première idée

aurait été d'éviter l'affront en faisant reculer le duc de Bourbon
;

ils auraient menacé de déclarer la guerre à la France si on ren-

voyait l'infante, et ensuite, ils se seraient crus obligés d'accomplir

leur menace; il était donc plus sage de procéder brusquement et

de chercher ensuite à arranger les choses. Le 21 février, il fut ar-

rêté qu'on dépécherait des courriers aux cours intéressées pour

leur annoncer la résolution prise. Ils partirent le 1
er mars pour

Madrid, Turin, Home et Londres \

La nouvelle arriva donc à Madrid dans la première semaine de

mars. Pour mettre à couvert la personne de notre ambassadeur,

on dispensa Tessé d'avertir lui-même les souverains espagnols
;

ce fut l'abbé de Livry, encore inconnu du roi et de la reine,

qui leur fit, en pleurant, cette délicate commission \

Le coup fut cruellement ressenti. Philippe V s'indigna d'autant

plus qu'il se croyait outragé injustement : lorsqu'il avait été forcé

par la pusillanimité du duc de Bourbon de se retourner vers

l'Empereur, n'avait-il pas gardé envers la France tous les ména-

gements imaginables, réduisant à la défensive, vis-à-vis d'elle,

son alliance avec Charles VI, réservant à Mlle de Beaujolais la

main de don Ferdinand et le trône d'Espagne? Quant à Elisa-

beth Farnèse, qui au contraire rêvait la rupture avec la France

et se figurait dénoncer elle-même les mariages arrêtés, elle se

voyait prévenue ; on lui prenait sa vengeance ; au lieu d'infliger

Mémoires de Villars, collection Mncltaud et Poujoulat, |>. 307-309.

Ibidem, p. 308-309.
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l'humiliation, elle la subissait. Sa colère fut plus vive encore que

celle de son mari. Excité par elle. Philippe V refusa d'entendre

aucune explication, aucune excuse. Il rendit, sans les ouvrir, les

lettres de Louis XV et de Monsieur le Duc. ïl signifia à l'abbé de

Livry (Tessé était parti sans attendre les événements) d'avoir

à quitter Madrid dans les vingt-quatre heures et l'Espagne sous

quinze jours. Pareil ordre fut envoyé aux consuls de France dans

tous les ports d'Espagne. La veuve de don Louis et Mlle de

lîcaujolais furent reconduites à la frontière. Monteleone et l'am-

bassadeur ordinaire du roi d'Espagne à Paris, Lawlès, furent in-

vités à partir immédiatement et à ramener l'infante avec eux.

Défense fut faite aux ministres espagnols à Cambrai d'avoir au-

cun rapport avec les plénipotentiaires français, et PhilippeY dé-

clara qu'il se regardait comme délié de tous ses engagements

avec la France '.

C'est au milieu de ce grand courroux que Henri Wiëspien ar-

riva à Madrid avec les projets de traités arrêtés à Vienne le 1
er

mars.

En d'autres circonstances, ces traités auraient pu être mal ac-

cueillis au palais d'Aranjuez : ils ne faisaient d'avantages qu'à

l'Autriche et ils n'avaient pour contrepartie qu'une vague assu-

rance des « bonnes intentions » de l'Empereur « d'Unir par

mariage sa maison à celle d'Espagne. » Cela était maigre, fai-

sait mal augurer de la sincérité de la cour de Vienne, laissait

soupçonner une duperie. Un mois auparavant, Hipperda aurait

probablement été traité de maladroit et rappelé, tandis que

Monteleone aurait reçu l'ordre de traiter au plus vite à Paris.

Mais dans l'occasion Elisabeth et Philippe V ne songèrent qu'à

conclure à tout prix avec Charles VI pour se venger du duc de

llourbon.

Ils agréèrent donc, sauf quelques modifications de détail, les

deux projets de paix et d'alliance défensive. Philippe V consen-

tit à laisser en dehors du traité de paix la question de la Toison

1 Mémoires de Villars, p. 308-309.
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d'Or, à Condition qu'il ne fût pas parlé non plus des Catalans et

des Aragonais. Ripperda aurait à insister -seulement pour que

Charles VI promit dans le traité d'alliance, un appui plus sérieux

relativement à Gibraltar et à Port-Mahon.

Mais les souverains espagnols ne veulent plus entendre parler

de signer la paix à Cambrai sous la médiation de Louis XV et

de Georges 1
er

. On dénoncera la médiation et l'on signera à

Vienne. Bien entendu le congrès se séparera, n'ayant plus de

raison d'être : il ne pourra continuer que pour régler le diffé-

rend entre l'Espagne et l'Angleterre à propos de Gibraltar et de

Mjnorque, à condition toutefois que l'Empereur se charge de la

médiation.

L'alliance défensive ne sera que le premier fondement d'une

alliance plus étroite entre les deux cours. Ordre est envoyé à

Ripperda de proposer à l'Empereur non plus un double mais un,

triple mariage entre les infants et les archiduchesses; Philippe V
veut maintenant une des filles de Charles VI pour le prince

des Asturies. Ces mariages seront la base de l'union la plus

intime entre les deux Etats et le point de départ des plus vastes

entreprises. On commencera par faire la guerre à la France. Le

roi estime que tous ses traités avec elle se trouvent annulés

par le fait du renvoi de l'infante.' Il abolira les avantages et

privilèges qu'il a accordés aux Français. Il chassera les Fran-

çais d'Espagne. Il aidera l'Empereur à reprendre à la France

les provinces "qu'elle a ravies par la violence et la fraude

au Saint Empire romain et à ses autres voisins, sous le règne

de Louis XIV. On fera en sorte que la couronne ne passe, le cas

échéant, ni au 'duc de Bourbon, ni au duc d'Orléans, mais re-

vienne à un prince espagnol. Bref on démembrera la France et

on l'asservira. — L'alliance aura encore un autre objet: on met-

tra fin au commerce ou plutôt aux rapines des Français, des An-

glais et des Hollandais dans les Indes espagnoles, et tout le

profit que ces trois nations tirent d'une contrebande éhontée, le

roi veut qu'il passe à son bon allié, l'Empereur 1
.

4 Je conjecture ces instructions des propositions que Ripperda fit à Vienne*

après les avoir reçues, Référât du 22 avril 1726. W. S. A.
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Ainsi le plan do la cour de Madrid se simplifiait et s'agran-

dissait : union intime avec l'Autriche, double guerre, continen-

tale et maritime, contre la France et l'Angleterre. Pour arriver

plus tard à réaliser ce plan, Philippe et Elisabeth se soumettaient

aux exigences des hommes d'état viennois et consentaient à en

passer d'abord par les traités de paix et d'alliance. Le renvoi de

l'infante était venu juste à propos pour faire triompher, malgré

tout, l'alliance autrichienneetpour sauver Ripperda. Celui-ci s'en

rendait compte. Quand il apprit l'événement, à Prague, il s'en

félicita ouvertement. Dans une lettre écrite le 4 avril à Sinzen-

dorf il parle avec transport des « suites heureuses de cette af-

faire » et de « raffermissement de l'amitié et cordiale harmonie

entre nos augustes maîtres » qui doit en résulter \ S'il a écrit à

Elisabeth Farnèse au même moment, il a pu répéter, en la mo-

difiant légèrement, la phrase fameuse do Dubois au Régent après

la signature de l'alliance franco-anglaise : « Vous voilà hors

d'inquiétude et me voilà hors de page. »

Ripperda reçut les instructions de sa cour à Prague le 8 ou le

ï) avril. Il se hâta de repartir pour Vienne. 11 y arriva le 14, et

le lendemain il eut une entrevue avec Sinzendorf dans la villa

de Buol.

Selon sa méthode, il fit du premier coup et toutes à la fois ses

nouvelles propositions. Le chancelier s'étonna que l'on deman-

dât maintenant une archiduchesse pour ce malheureux don Fer-

dinand qui était voué à un prochain trépas et à peu près imbé-

cile. Ripperda, assez embarrassé, déclara qu'il ne faisait qu'exé-

cuter ses ordres, laissant entendre que cela n'était pas important,

qu'on s'arrangerait. Et en effet, l'idée de fiancer le prince des As-

turies à une fille de Charles VI venait, il était facile de le com-

prendre, — de Philippe Y ; elle ne cadrait pas avec les vues de

la reine, les contrecarrait même ouvertement, et par suite devait

être abandonnée.

1 Ripperda à Sinzendorf, Prague le \ avril 1725,«n français. W. S. A.

?. 7, *
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Hipperda était plus à son aise pour prôner le nouveau plan d'al-

liance pt les vastes perspectives qu'il ouvrait à la maison d'Au-

triche. 11 le lit avec su fougue et son exagération ordinaires.

a La guerre continentale, dit-il, nous procurera les plus bel-

les conquêtes. Nousi éprendrons à la France non seulement l'Al-

sace et Strasbourg, mais toute la Bourgogne, les Trois-Évêcbés

et la Flandre. Nous aurons là de quoi tailler pour les infants un

équivalent aux duchés italiens quipasseront alors à l'Empereur. »

« Les résultats de la guerre maritime ne seront pas moins

brillants pour vous. Le bénéfice du commerce des Indes espa-

gnoles vous reviendra à vous seuls. Nous ne pouvons pas à la

vérité vous accoider aux Indes occidentales les deux vaisseaux

de permission dont il a été question : ce serait nous déjuger au

moment où nous nous préparons à arrêter tout commerce de la

France et des puissances maritimes en Amérique. Mais l'Espagne

prendra dans les Etats de l'Empereur tous les objets manufactu-

rés qu'elle expédie chaque année à ses colons américains : l'in-

dustrie de la monarchie autrichienne en décuplera. D'autre part

les sujets impériaux achèteront à Cadix, de première main, les

denrées d'Amérique qu'ils payent si cher maintenant aux mar-

chands anglais, hollandais et français : nous vous livrons parla

le plus rémunérateur des commerces. Ainsi l'Empereur verra se

réaliser un de ses plus ardents désirs: ses peuples développeront

leur industrie, ils accapareront le commerce de la France, de

l'Angleterre et de la Hollande, et ces nations en seront réduites,

d'ici peu, à faire banqueroute avec leurs compagnies des Indes.

« lVailleuis,1out ne sera-t-il pas possible à Charles YI avec

un allié comme le loi d'Espagne? Philippe V a cinquante mil-

lions déçus de revenu, quatre-vingt mille hommes sur pieds,

une marine qui dans deux ans au plus sera formidable : il vient

d'acheter, ces jours-ci, douze frégates en Hollande. Nous aurons

vite raison de Louis XV et de Georges I
e

' et quant aux Etats-

Généraux ils ne comptent plus en Europe. »

Après s'être ainsi efforcé de ravir Sinzendorf au septième ciel

des grandes conceptions politiques, Mippcrda consentit à redes-
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cendre sur la terre : il se déclara prêta conclure, pour commen-

cer, les traites de paix et d'alliance défensive et même un traité

de commerce. Il indiqua les modifications que son maître récla-

mait dans les deux projets arrêtés au commencement de mars,

et il emporta, pour l'étudier, le projet de traité de commerce

dressé par la chancellerie autrichienne-.

La conférence secrète se réunit le 18 avril pour examiner les

déclarations de l'agent espagnol. Ces déclarations lui permet-

taient de laisser de côté, pour le moment, les mariages etla grande

alliance, et elle écarta avec joie ces questions épineuses. Elle

délibéra sur deux points : pouvait-on faire la paix directement à

Vienne ? pouvait-on, dans le traité d 'alliance défensive, promettre

la médiation impériale pour Gibraltar et Minorque? Finalement

elle répondit par l'affirmative. On signerait la paix à Vienne;

on la communiquerait à Londres, à Paris et a Cambrai
;

on expliquerait comment le refus de PhilippeV de traiter au con-

grès sous la médiation de Louis XV avait déterminé l'Em-

pereur à conclure directement avec l'Espagne une paix en

tout conforme d'ailleurs à la Quadruple - Alliance. Les mi-

nistres autrichiens consentirent aussi à inscrire dans le traité

d'alliance que l'Empereur promettait à l'Espagne non seulement

ses bons offices pour lui procurer à l'amiable la rétrocession de

Gibraltar et de Minorque, mais encore sa médiation en cette

affaire, si elle était jugée utile et si les deux parties la désiraient.

Si doucement que fût insinuée cette médiation, la seule idée en

devait offenser Georges I

e
'

; celui-ci accuserait certainement d'un

manque de parole l'Empereur qui, après lui avoir reconnu la pos-

session de Mahon et de Gibraltar par la Quadruple-Alliance,

soutirait maintenant que ses droits fussent remis en question.

Aussi la conférence spécifiait-elle qu'il faudrait préparer habile-

ment le roi d'Angleterre à cette offre : le mieux serait de ramè-

nera demander lui-même la médiation impériale '.

Les deux points importants étaient ainsi règles à la satisfaction

1 Péfti-al îi l'Empereur ilu 11 avril 17-2:;. W. S. A.
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de Philippe V. Le texte définitif des traités fut alors arrêté dans

une série de conférences que Sinzendorf eut avec Ripperda le 21

et le 211 avril.

L'Empereur essaya d'enlever au dernier moment la restitution

des privilèges de l'Aragon et de la Catalogne. Il ne put l'obte-

nir: les Aragonais et les Catalans furent passés sous silence dans

le traité de paix, ainsi que la grande-maitrise de la Toison d'Or

sur laquelle on ne s'entendit pas non plus.

Le traité d'alliance ne donna lieu à aucune difficulté, Char-

les VI ayant cédé sur l'article de la médiation.

Le traité de commerce fut discuté et arrêté le 21 avril. Le

fameux publiciste Dumont avait été chargé par Sinzendorf de

le rédiger. Dumont s'était inspiré des traités de commerce de

l'Espagne avec la Hollande, l'Angleterre, la France et les villes

hanséatiques : il avait simplement stipulé pour les sujets de l'Em-

pereur, et en particulier pour la compagnie d'Ostende, les mêmes

avantages dont jouissaient ces villes et nations, sur le continent

espagnol et dans les Indes orientales; c'était l'application stricte

du principe de la nation la plus favorisée. Ripperda n'eut à de-

mander que de petits changements de détail. Mais il rejeta en

bloc 17 articles séparés réglant la législation des deux vaisseaux

de permission qu'il avait d'abord promis d'accorder aux Osten-

dais pour faire le commerce aux Indes occidentales 1

.

Il n'y avait plus qu'à signer. Mais auparavant Ripperda sou-

leva de nouveau la question des mariages. Il en reparla à Sin-

zendorf dans l'entrevue du 21.

Le chancelier, très ennuyé, essaya d'esquiver le coup en se

répandant en plaintes sur ce que l'on demandait maintenant une

archiduchesse pour le prince des Asturies. Ripperda coupa

court à ces doléances en faisant entendre très clairement que le

1 Référai à l'Kmpercur du 22 avril 172o et référât suivant, non daté allant du

22 avril au 18 juin. — Projet du traité de commerce dressé par Dumont, avec

des annotations marginales de Sinzendorf indiquant les modifications demandées

par Ripperda, et avec les pièces justificatives, c'est-à-dire les articles des diffé-

rents traités de l'Espagne avec l'Angleterre, la Hollande, la France et les villes

hanséatiques, dans le fascicule intitulé Projette, etc. W. S. A.
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mariage de don Ferdinand était la moindre des choses : l'essen-

tiel était que Marie-Thérèse fût fiancée à don Carlos et Marie-

Anne à don Philippe.

Sinzendorf lui représenta alors quel émoi ces mariages pro-

duiraient en Europe et dans l'Empire, combien d'ailleurs étaient

vaines et dangereuses ces fiançailles à longue échéance ; Phi-

lippe venait d'en faire l'expérience avec la France; il était plus

sage d'attendre encore quelques années, et pour le moment l'as-

surance des bonnes intentions de l'Empereur devait suffire au

roi et à la reine d'Espagne.

Ripperda répondit que cette assurance était beaucoup trop

vague et trop générale ; il fallait absolument que l'Empereur

promit, en les nommant, les deux archiduchesses aînées à don

Carlos et à don Philippe. «S'il refuse, conclut l'agent d'Elisabeth

Farnèse, c'est qu'il persiste à marier sa fille ainée au prince de

Lorraine et qu'il ne veut donner que la cadette à don Carlos ; or

cela est inadmissible ; le roi d'Espagne ne peut sacrifier ses tré-

sors et ses richesses pour un prince étranger.
1

»

Cette fois-ci Ripperda s'expliquait clairement et il n'y avait pas

à se méprendre sur ses paroles. Le chancelier fit son rapport

oral à l'Empereur et celui-ci ordonna à la conférence secrète

de reprendre la matière. La conférence, réunie le 22, s'avoua

fort embarrassée. « C'est le cas le plus ardu qui se soit jamais

présenté pour la maison d'Autriche, déclarèrent les ministres ;

si bien pesé que soit l'avis que nous donnerons, il peut se trou-

ver funeste plus tard. Si l'on ne satisfait pas le roi et la reine

d'Espagne sur les mariages, on ne peut se promettre rien do bon

de leur part pour l'avenir: car les mariages sont leur vue princi-

pale, le seul motif, à vrai dire, qui lésait poussésàs'entendre avec

l'Empereur ;ornous avons besoin de l'alliance espagnole pour nous

tirer d'une situation sans issue, et les avantages commerciaux

et autres, que nous apporte cette alliance ne sont pas à dédai-

gner. D'autre part, en cédant, nous nous mettons L'Europe et

1 Référât du 22 avril IT2o. W. S. A.
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l'Empire sur les bras. » Eugène et Stahremberg finirent, après

bien des hélas !, par adopter un projet de déclaration dressé par

Sinzendorf et donnant à Ripperda une demi satisfaction : l'Ein-

pereur promettait de consentir à ce que l'une ou l'autre de ses

tilles épousât, quand elle serait nubile, l'un ou l'autre des fils

du roi d'Espagne 1

. Il gardait ainsi la liberté de marier à son gré

sa tille ainée, héritière de ses états.

Charles VT approuva cette déclaration en spécifiant qu'il ne

faudrait d'aucune façon aller plus loin 2
. Sinzendorf la remit à

Ripperdale23 et lui signifia qu'il n'obtiendrait rien de plus.

Ripperda l'accepta faute de mieux et en se disant que la cour

de Vienne n'était pas quitte avec lui.

Le 30 avril les traités de paix, d'alliance défensive et de com-

mercé furent signés par Kippcrda, le prince Eugène, Stahrem-

berg et Sinzendorf \

Ripperda capitulait — du moins en apparence — en signant

ces traités, car ils accordaient tout à l'Autriche et rien à l'Espa-

gne et ils n'avaient pour contre-partie aucun engagement formel

au sujet des mariages.

L'inégalité des avantages faits aux deux contractants frappe

d'abord dans le traité de paix. En ce qui concerne les clauses de

vanité, Philippe V évite, il est vrai, qu'il soit parlé des Cata-

lans et des Aragonais, mais pour les titres, pour la.grande-maî-

trise de la Toison, combien il se relâche de son inflexibilité et

comme on est loin de sa lière déclaration à Tcssé : « .le ne cé-

derai rien ni de mes titres, ni de chef delà Toison d'Or! » Lt

il montre la même condescendance dans le règlement de ces mul-

1 « Quori Veslra Majcslas conscnLial ut uua alteravc suaruni liliarum arcliidu-

cuni, postquam annos nubiles atligeril uni alterne filio llispaniaruin régis in

uxorem collocctur ». Hélérat du 22 avnl-18 juin 172o. \V. S. A.
2 Aher weiter aûf Keine Weiso zù gehen.note marginale de l'Empereur sur le

référât.

3 Le 7 juin fut signé le traité entre l'Espagne et l'Empire.
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tiples et infimes questions de droits de réversion, de dettes, de

dots,de palaisd'ambassade,qui presque toutes sont tranchées en

faveur de l'Autriche, dépendant tout cela est assez futile, et il

faudrait féliciter Hipperda d'avoir déterminé son maître à ces pe-

tits sacrifices d'amour-propre, s'il en avait profité pour obtenir

des concessions plus sérieuses et plus positives. Mais le fond du

traité se réduit à la confirmation stricte de la Quadruple-Alliance.

Or tout l'effort d'Elisabeth Farnèse depuis cinq ans a porté sur

ceci: d'une part, s'assurer réellement les duchés en y mettant des

garnisons et en envoyant Carlos en Italie; d'autre part, débar-

rasser les duchés de toute vassalité vis-à-vis de l'Empire, en

faire des états indépendants, (l'est parce que la France et l'An-

gleterre n'ont pas voulu la satisfaire sur ces deux points qu'elle

s'est brouillée avec elles et a changé son système politique. Eh

bien! quand elle traite directement avec l'Empereur, elle ne sti-

pule pas les sûretés, elle n'exige pas les allégements qu'elle dé-

clarait jadis indispensables. L'article de la paix qui règle la ques-

tion des duchésproclame Parme, Plaisance et la Toscane fiefs de

l'Empire, et cela non pas dans l'avenir et à partir du jour où don

Carlos y succédera — ce qui était, on s'en souvient, l'interpré-

tation espagnole delà Quadruple-Alliance — mais dans le pré-

sent, la suzeraineté de l'Empire ayant été reconnue comme un

droit historique par le traité de Londres. D'autre part, il n'est

plus question d'établir d'avance don Carlos en Italie: il est

dit simplement qu'il entrera en possession des duchés a la mort

des souverains actuels ; Philippe V s'engage à,ne pas mettre de

soldats à lui dans les duchés, l'on ne parle plus de garnisons

neutres; — cela intentionnellement, car un passage des premiers

projets, qui s'y rapporte, a été rayé; — enfin le roi d'Espagne

renonce à exercer la tutelle de son lils en cas de minorité. Donc

Elisabeth s'en tient maintenant à la lettre de la Quadruple-Al-

liance sans chercher à en améliorer les clauses, sans chercher

non plus à en assurer l'exécution par des mesures effectif es. Sur

ce dernier point, le point essentiel, elle s'en lie à la lionne foi de

l'Empereur, c'est-à-dire qu'elle se met a sa discrétion, puisqu'en
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traitant par dessus la tête de Louis XV et de Georges I
C1

elle re-

nonce de fait à leur garantie (art. 6).

De même,pour le duc de Parme, elle se contente de la promesse

qu'il sera maintenu dans ses Etats et droits « de la même manière

qu'au temps de la signature de la Quadruple-Alliance » ; or cette

promesse n'entraîne aucun avantage pour le duc: quant aux

droits, étant donné l'article précédent, on ne fait ici que le recon-

naître vassal de l'Empire
;
quant aux territoires, on ne préjuge

rien en sa faveur, puisqu'on ajoute immédiatement que le diffé-

rend de frontière entre l'Etat de Parme et le Milanais sera re-

mis à des arbitres (art. llj.

Enfin le roi d'Espagne garantit l'ordre de succession établi

par Charles VI dans ses États; on peut dire qu'il y a lui-même

intérêt, car il se propose de faire épouser à son propre fils l'hé-

ritière de la monarchie autrichienne ; mais le mariage est loin

d'être conclu, et s'il n'aboutit pas la garantie n'en sera pas moins

valable fart. 12).

En résumé, lorsqu'elle signe directement la paix avec l'Empe-

reur, Elisabeth Earnèse fait à ce dernier toutes les concessions

dont pas une seule n'avait pu lui être arrachée par les instances

de la France et de l'Angleterre agissant comme médiatrices.

Tant de condescendance ne pourrait s'expliquer, scmble-t-il,

que par des avantages compensatoires accordés à l'Espagne dans

les traités d'alliance et de commerce.

Dans le traité d'alliance, une clause stipule en faveur de l'Es-

pagne : c'est celle qui est relative à Gibraltar et à Port-Mahon.

Mais que promet S. M. L? Qu'elle « ne s'opposera pas » à la

restitution de ces deux places « si elle se fait à Vamiable » et

« qu au cas où on le trouve nécessaire, elle emploiera ses bons

offices et même sa médiation, si les parties le désirent » (art. 2).

L'appui prêté par l'Empereur ne sera donc pas plus compromet-

tant pour lui qu'efficace pour Philippe V.

Par contre, le roi d'Espagne accorde aux sujets de l'Empereur

dans ses Etats d'Europe le traitement de la nation la plus favo -

risée (art. 3). Cet article du traité d'alliance a pour com-
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mentaire tout un traité de commerce conclu séparément. Le

traité de commerce a été accepté par Ripperda tel que Du-

mont l'avait rédigé, sauf que l'agent espagnol a réservé absolu-

ment les Indes occidentales où Philippe V se proposait de faire

cesser tout trafic des nations étrangères. Mais aux Indes orien-

tales et en Espagne les sujets impériaux jouiront de tous les

droits et privilèges commerciaux, dont jouit une autre nation

qu'elle qu'elle soit et que possèdent nommément les Anglais et

les Hollandais. L'esprit du traité est clairement exprimé dans

l'article 47 qui en est la conclusion: d'une façon, générale, dit

cet article, tous les avantagés accordés aux Anglais et aux Hol-

landais sont étendus aux sujets de l'Empereur, et pour régler les

difficultés qui pourront s'élever relativement au commerce en-

tre l'Espagne et l'Autriche, on devra recourir aux traités de

l'Espagne avec l'Angleterre et la Hollande. Et chaque arti-

cle se réfère, en effet, dans le manuscrit de Dumont, à un arti-

cle des nombreux traités de commerce de l'Espagne avecles deux

puissances maritimes ou même avec la France et les villes han-

séatiques. Tous les avantages particuliers qui découlent du prin-

cipe général sont énumérés : taxe uniforme de 10 °/ à l'entrée et

à la sortie des marchandises, droit d'avoir des consuls nationaux

dans les ports et principales villes, droit de louer des maisons et

magasins, de tenir les livres en n'importe quelle langue, etc, etc.

L'article 36 fait l'application à la Compagnie d'Ostende. Elle est

autorisée à importer en tous Etats et pays du roi d'Espagne

« toutes sortes de fruits, effets et marchandises » des Indes

orientales, pourvu qu'ils proviennent bien de ses propres facto-

reries. Elle acquiert les privilèges accordés aux Provinces-Unies

parle roi d'Espagne quand elles étaient encore de sadoinination et

parle traité de Munster. C'estlivrer toute la monarchie espagnole.

sauf les Indes occidentales, au commerce des Belges. Et Une faut

pas se laisser tromper par l'article 13 qui établit la réciprocité,

stipulant le traitement de la nation la plus favorisée pour les su-

jets espagnols dans les Etats Autrichiens, de même que pour les

sujets impériaux dans les Etats espagnols. Cet article est abso-
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solumcnt vain puisque l'Espagne seule avait des traités de com-

merce avec les puissances étrangères, que l'Autriche n'en avait

pas et que par conséquent en accordant le traitement de la na-

tion la plus favorisée, elle n'accordait en réalité rien du tout.

C'est ce qui ressort d'ailleurs de l'économie du traité de com-

merce tout entier. Voilà donc ce que signifiait au juste l'article

3 du traité d'alliance.

Ce traité d'alliance t'ait plus encore : il met à la charge de l'Es-

pagne la protection du commerce ostendais. En effet les deux

souverains s'unissent pour « tirer vengeance et satisfaction des

injures et pertes soull'ertes » au cas où leurs vaisseaux seraient

attaqués par qui que ce soit, en deçà ou au delà de la ligne.

Or les vaisseaux espagnols naviguent paisiblement et sans être

attaqués par personne, tandis que les vaisseaux ostendais sont à

tout moment arrêtés, séquestrées, pillés par les corsaires des

compagnies anglaise et hollandaise des Indes orientales. L'arti-

cle est tout à la charge de l'Espagne.

Ainsi dans l'alliance maritime et commerciale, malgré une ap-

parente réciprocité les avantages sont pour l'Empereur et les

charges pour Philippe V. .Mais, dira-t-on, il faut voir les choses

plus largement : l'Espagne compte profiter de cette alliance pour

secouer la tyrannie des puissances maritimes : elle veut reconqué-

rir Gibraltar et Minorquc, mettre tin à la contrebande des An-

glaisetdcs Hollandais en Amérique; elle reprendra ainsi son rang

de grande puissance maritime et recouvrera le bénéfice de ses

colonies ;àplusieurs reprises dans le cours de la négociation. Kip-

perda a révélé ce calcul de son gouvernement. — Ce calcul pou-

vait servir à leurrer le roi et le parti espagnol. mais il était faux.

Pour réaliser de pareils projets, l'Espagne est obligé A'altaquer

l'Angleterre, et son alliance avec l'Empereur est purement dé-

fensive. Elle l'est ofticiellemcnt par le titre du traité, elle Test

de fait dans l'esprit des hommes d'état viennois. Elle donne à

ceux-ci la faculté d'invoquer les secours de l'Espagne, pour dé-

fendre, en cas d'extrême besoin, le commerce d'Ostende ; elle ne

les force pas à s'unira l'Espagne pour attaquer l'Angleterre à Ci-
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braltar ou à Porto-Bello. Leurs véritables intentions se trahissent

clairement dans laTédaction prudente, presque pusillanime de

la clause relative à Gibraltar et Minorque : que de précautions

pour ne pas effaroucher l'Angleterre et avec combien de peine

ils se sont déterminés à la plus innocente offre de médiation !

Enfin l'article des subsides (art. 5) stipule expressément que ces

subsides ne seront exigibles que si l'un des contractants est atta-

qué dans ses Etats.

A ce propos il faut faire une dernière remarque. L'Empereur

n'est tenu de fournir les 30.000 soldats qu'il promet qu'en nature
;

mais le roi d'Espagne peut, au lieu des 1S vaisseaux et des 20.000

soldats qu'il doit à son allié, s'acquitter en argent : d'après le

tarif adopté, Philippe V sera alors obligé de verser par mois à

Charles VI 320.000 florins du Rhin, payables à Gênes. L'article

cache un engagement pécuniaire, fort lourd, pour le roi d'Es-

pagne, et nous verrons plus tard l'usage qui en fut fait '.

Pourquoi donc Ripperda a-t-il signé des traités aussi onéreux

pour sa cour? Tout le monde en Espagne s'accordera à dire qu'il

s'est vendu à l'Empereur. 11 est fort probable qu'il a reçu, en

effet, de grosses sommes. Mais il a eu aussi un autre motif, et

bien plus fort, pour ne pas se montrer trop difficile sur les con-

ditions qu'on lui faisait : il a cédé a cause des mariages. Ce n'est

pas qu'il pût faire grand cas de la vague déclaration qu'on lui

remit à ce sujet le 23 avril; mais il comptait que les traités du

30 avril soulèveraient contre l'Empereur ses anciens alliés, l'i-

solcraient, le livreraient à l'Espagne, et qu'alors Charles VI se-

rait forcé de subir les exigences de son nouvel et unique allié,

d'accorder les mariages à Elisabeth Earnèsc. Ripperda rendait

vaincs ainsi toutes les précautions des ministres autrichiens, trom-

pait leur calcul puéril qui consistait ;i conclure la paix et L'alliance

politique sans l'alliance de famille. Pour les forcer à capituler

il ne fallait qu'un peu de patience d'abord et ensuite nue suffi-

sante effronterie à pratiquer le ehanlaye. C'est là- sans doute

1 V. les traités que nous venons d'analyser dans Du Mont.Coi |ts Diplomatique,

t. VIII, supplément, ou dans le Recueil de Roussel, t. II. p. H0-t86).
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le commentaire consolant dontRipperda accompagna le texte des

traités et de la déclaration impériale en expédiant le tout à Ma-

drid, le l
or mai.

Le courrier de Ripperda arriva le 18 mai à Aranjuez. Le résul-

tat de la négociation ne pouvait pas beaucoup surprendre le roi

et la reine : dès le mois de mars, ils avaient accepté les principes

sur lesquels leur agent avait traité et ils auraient eu mauvaise

grâce à se déjuger. D'ailleurs la paix, l'entente avec l'Empereur,

inopinément proclamées devant l'Europe, étaient une riposte

victorieuse au renvoi de l'infante : c'en était assez pour que Phi-

lippe et Elisabeth accueillissent bien les traités. Orendayn, con-

sidéré comme le principal auteur de la paix, fut récompensé par

le titre significatif de marquis de la Paz. On multiplia les dé-

monstrations extérieures de joie : un Te Deum fut chanté dans

la chapelle du palais d'Aranjuez ; on sonna les cloches dans

toutes les églises de Madrid ; le soir, le corrégidor, à la tête de

la justice publia la paix dans les rues ; ordre fut donné d'illu-

miner les maisons pendant trois jours ; enfin le roi autorisa un

combat de taureaux, plaisir dont il avait, par scrupule religieux,

privé les Madrilènes depuis yingt ans.

Le peuple participait du reste spontanément à la satisfaction

officielle. Il gardait au fond du cœur sa vieille haine contre les

Français et son attachement à lafamille des Habsbourg. Il donna

bruyamment cours à ces deux sentiments. « On n'a vu ici depuis

longtemps tant de joie parmi la populace — écrivait de Madrid

un correspondant de Morville, — et on n'entend le long des rues

que les cris de : Vive l'Empereur et le Roi notre seigneur ! La

populace est si outrée contre les Français qu'on en a poursuivi plu-

sieurs, hier et avant-hier, à coups de pierres; le cuisinier du mar-

quis de Scotti a assassiné hier un Français à Aranjuez. » Un
mannequin de paille affublé d'un cordon bleu fut traîné dans les
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rues et brûlé par la foule aux cris de : « Au feu le roi de los ga-

bachos ! » '.

Cependant ce bel enthousiasme n'eut qu'un temps. Les enne-

mis d'Orendayn n'entendaient pas lui laisser un triomphe aussi

facile. Grimaldo et le P. Bermudez gardaient leur situation

dans le gouvernement et à la cour : ils montèrent une cabale

avec le secrétaire d'état de la guerre, le marquis de Castelar.

Grimaldo fit traîtreusement imprimer dans la Gazette de Ma-

drid le traité de paix ; il en souligna doucement toutes les

coupables faiblesses, et avec sa rouerie de vieux politique,

il eut vite fait de retourner l'opinion. Le premier engoue-

ment céda la place à des critiques haineuses. « Tous les Espa-

gnols en sont si fort indignés, — écrit, en parlant de la paix,

le correspondant de Morville, — qu'il n'y en a pas un qui ne

s'en plaigne et ne donne mille malédictions aux auteurs de ce

traité qui sont Orendayn et le baron de Ripperda. » Et il ajoute

quelques jours plus tard : « Tout le monde en est si mécontent

qu'il n'y a pas jusqu'à un savetier qui ne jure de votros acris-

tos. »
s

. En même temps on se répandait en railleries, épigram-

mes et petits vers sur le titre de marquis de la Paz donné à Oren-

dayn. On insinuait que Ripperda avait « très bien fait son

compte », qu'il « ne s'était pas oublié », et qu'un traité aussi

déshonorant avait dû rapporter gros à son négociateur. Grimaldo

et Castelar tourmentaient le roi pour qu'il refusât sa ratification \

Orendayn en tomba malade. Quand la cour partit pour Balsaïn

au commencement de juin, il ne put la suivre et il vit avec dé-

pit et anxiété Grimaldo accompagner le roi à sa place. On le crut

disgracié. Mais Elisabeth ne l'abandonna pas. Elle ne voulait pas

que l'on revint sur les traités : « Elle en est trop satisfaite pour

ses vues particulières », écrivait-on à Paris. Elle tint Orendayn

1 Terme de mépris pour désigner les Français. Stalpart à Morville. Madrid le

18 mai 1725. Extrait d'une lettre de Madrid du 21 mai 17-25. Lettres de Madrid

du 28 mai et du 11 juin 1725. A. E. Espagne 341.

* Lettres de Madrid du 11 et du 25 juin 1725. A. E. Espagne 344.

s Lettres de Madrid du 11 juin et du 2 juillet 1725. A. E. Espagne 344.

2 g H18T. dipl. -°
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au courant des intrigues ourdies contre lui ; elle le pressa de la

rejoindre au plus tôt à Balsaïn pour l'aider à défendre le roi

oontre les sollicitations de Grimaldo. Il put enfin partir le 20 juin.

Cependant la reine et lui craignirent pendant quelque temps

encore un retour de Philippe V : elle était triste et lui fort in-

quiet *.

CeB craintes étaient d'autant plus justifiées que les détracteurs

de l'alliance impériale tiraient un excellent argument de l'effet

produit en Europe par les traités de Vienne. Le traité de paix

fut communiqué à Paris et à Londres. Le traité de commerce

publié et affiché dans les Etats autrichiens et espagnols fut ra-

pidement connu. Seul le traité d'alliance défensive fut tenu

secret.

Il semblait que le premier au moins dût être bien accueilli :

oar il confirmait la Quadruple-Alliance, combinaison chérie des

cabinets de Londres et de Paris, charte dé la paix pour les Etats

occidentaux. Mais l'entente de l'Empereur et de l'Espagne met-

tait fin à l'hégémonie de la France et de l'Angleterre. Ces deux

puissances, unies Tune à l'autre et traînant la Hollande à leur

remorque, avaient depuis "1717 imposé leur volonté à l'Europe
;

les querelles de Philippe Vetde Charles VI leur avaient permis,

en s'attachant l'un des deux rivaux, de réduire l'autre à l'impuis-

sance : c'est ainsi que, de 1718 à 1721 elles avaient brisé la ré-

sistance de l'Espagne en favorisant l'Empereur et que depuis

1721 elles tenaient l'Empereur en échec par l'alliance espagnole.

Maintenant Philippe V s'émancipait de leur tutelle et s'unissait

à Charles VI. En face d'elles se formait un parti puissant, capa-

ble de leur résister. C'en était fait de leur directoire universel,

de leur arbitrium, de leur prœdominium, comme on disait alors.

Ce fut là ce qu'elles virent tout d'abord dans les traités. Morville

et Bourbon fulminèrent contre « cette paix monstrueuse », et à

Londres on n'entendit plus que des lamentations sur la perte de

« la bilance de l'Europe » '.

1 Lettres de Madrid du 11 et du 25 juin 1725. A. E. Espagne. 341.
* Stahremberg à Charles VI, Londres le 24 et le 29 mai 1725. W. S. A.
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L'alliance économique conclue à Vienne soulevait d'autre part

les puissances dont la force consiste dans le commerce » '.

Les marchands de Londres et d'Amsterdam s'alarmaient à

juste titre : la Compagnie d'Ostendc était garantie contre les

actes de piraterie par lesquels ils comptaient la ruiner ; les

privilèges dont ils avaient été jusqu'ici les seuls à jouir dans

la monarchie espagnole étaient étendus aux sujets de l'empe-

reur ; l'Espagne se préparait à se soustraire à leur exploi-

tation ; elle allait essayer d'entraîner à sa suite le Portugal

et peut-être y réussirait-elle. Aussi les Anglais et les Hollan-

dais se répandirent-ils en récriminations contre le traité de

commerce. C'était là « l'épine dans L'œil », la grande cause

d'irritation que signalait dans ses dépêches l'ambassadeur im-

périal à Londres : « En vous attaquant à notre commerce, disait

à cet ambassadeur un ministre de Georges I
er

,
vous sautez aux

yeux de la nation anglaise » *.

Enfin les projets de mariage avaient été éventés par l'ambas-

sadeur anglaisa Vienne, Saint-Saphorin, pendant la négociation

de Ripperda. Lorsqu'on apprit la signature des traités, on en

conclut que l'Empereur avait cédé et que Marie-Thérèse était

formellement fiancée à don Carlos. C'est ce qu'écrivirent à leurs

cours Saint-Saphorin et le résident français Dubourg'. C'est ce

que Georges I
er déclara à l'ambassadeur impérial lorsque celui-ci

lui communiqua la paix de Vienne : « Je sais pertinemment, lui

dit-il, fjirun article secret stipule le mariage de don Carlos et de

Marie-Thérèse; sans cela d'ailleurs, on ne s'expliquerait pas les

immenses avantages que l'Espagne fait à l'Empereur » *. Or les

conséquences de ce mariage étaient claires: ou bien don Carlos,

par la mort de don Ferdinand, hériterait de la monarchie espagnole.

1 Recueil de Roussel, t. Il, |». 126.

s Uer englischen nation in die Augen greiffeu. Slahrembcrg à Charles VI,

Hanovre le 19 août 17-25. W. S. A.

3 St-Saphorinà Townshend, Vienne le l" mai 17-2."
.
Dubourg a Horville,

Vienne le 11 niai 1725. A. E. Vienne 1*7.

* Stahremberg, à Charles VI, Londres le i\ mai l7-2.'i. W. S. A.
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en même temps que des Etats autrichiens et de la couronne impé-

riale,— et ce serait la résurrection de l'Empire de Charles-Quint
;

ou bien, en mettant les choses au mieux et en supposant que don

Ferdinand succédât à son père en Espagne, don Carlos n'en res-

terait pas moins maître de l'Empire, des domaines héréditaires

allemands et de toute l'Italie, — et ce serait la rupture de l'équi-

libre établi dans le Péninsule par la Quadruple Alliance; ce serait

aussi la même maison sinon le même prince régnant à Vienne et à

Madrid, c'est-à-dire le retour à l'état de choses renversé par la

guerre de succession d'Espagne. Bref, dans les deux cas,les trai-

tés d'Utrecht seraient anéantis et la liberté de l'Europe menacée.

Il y avait là de quoi faire frémir les politiques anglais. La France

ne montra pas moins d'horreur pour le mariage, bien que don Car-

los fût un Bourbon : « L'infant, — dit un mémoire français ano-

nyme de 1725,.— sorti d'une mère qui a montré toujours de la

haine pour notre nation, qui serait élevé dans les maximes alle-

mandes et qui serait empereur, serait aussi à craindre par lui-

même pour la France que le prince le plus étranger, et plus en-

core qu'aucun autre relativement aux Etats
t

qu'il réunirait sur

sa tête
1 .»

Peutêtre, au fond, les diplomates français et anglais n'étaient-

ils ni si sûrs que le mariage fût arrêté, ni si convaincus des

dangers qu'offraient pour l'Europe ces fiançailles entre deux

petits enfants ; mais ils y trouvaient un thème commode à exploi-

ter, un grief plus avouable que le dépit d'avoir perdu la direc-

tion de l'Europe ou que la jalousie mercantile, et ils y insistè-

rent avec une prédilection marquée.

Ainsi les traités de Vienne, et par ce que l'on en connaissait po-

sitivement, et par ce que l'on en soiïpçonnait,eurent pour première

conséquence d'opposer à l'union de l'Empereur et de l'Espagne

celle de la France et de l'Angleterre. Les cours de Versailles et

de Saint-James affichèrent leur amitié avec ostentation. Des

courriers s'échangeaient entre elles chaque semaine. Quand

1 Tableau politique de l'Europe en 1725. A. E. France 10?,
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Georges I
er

et son secrétaire d'état Townshend partirent pour

Hanovre lel4juin, ils prirent avec eux l'ambassadeur français, le

comte de Broglie, — honneur inusité, car les ministres étran-

gers ne suivaient généralement le roi qu'à quelques jours de

distance '. C'est à Hanovre que fut arrêté le plan des deux gouver-

nements : il consistait à immobiliser l'Empereur en lui opposant

une forte contre-ligue dans l'Empire et sur le Rhin, et à rega-

gner l'Espagne.

L'Empereur en effet était l'ennemi principal, pour la France

par tradition, pour l'Angleterre à cause du commerce d'Ostende.

Ce commerce retournait aussi contre lui les Hollandais. Towns-

hend et de Broglie, lorsqu'ils passèrent à la Haye en allant à

Hanovre, s'entendirent probablement avec le grand-pensionnaire;

mais les négociations avec les États-Généraux n'étaient pas rapi-

des, et on savait qu'il faudrait patienter longtemps avant d'avoir

l'adhésion officielle de la Hollande à la contre-ligue projetée.

Dans l'Empire on alla plus vite en besogne. Le projet de mariage

de Marie-Thérèse et de don Carlos, présenté comme un fait

certain, donnait à la France et à l'Angleterre un puissant moyen

d'action sur les princes d'Allemagne, qui tous, tant catholiques

que protestants, devaient redouter la domination d'un nouveau

Charles-Quint. Georges I
er et Louis XV gagnèrent ainsi à leur

cause le plus ombrageux des souverains allemands, Frédéric-

Guillaume I
er de Prusse. Au commencement d'août, Frédéric-

Guillaume vint voir son beau-père, le roi Georges, à Piremont.

Le 6 août, le ministre prussien llgen arriva à Hanovre. Il entra

en conférences régulières avec Townshend et de Broglie et il fut

évident qu'une négociation d'alliance était engagée entre eux !
.

En même temps la France, qui était tenue de ménager l'Espa-

gne bourbonienne, et l'Angleterre, qui redoutait par dessus tout

pour son commerce une rupture avec Madrid, s'efforçaient de rega-

gner Philippe V. La première chose à faire était de calmer le cour-

1 Stahremberg à Charles VI, Londres, le 15 juin 1725. \\ . S. A
' Slahremherg à Charles VI. Hanovre, le 9 août 1725. W. S. A.

2 G *
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roux causé par le renvoi de l'infante et d'amener une réconcilia-

tion de famille entre le rui Philippe et son neveu. Louis XV tâ-

cha de faire parvenir des assurances d'amitié à son oncle par les

ennemis de l'alliance autrichienne, Grimaldo etle P. Bermudez :

on leur écrivit, on fit agir auprès d'eux l'ambassadeur anglais,

Stanhope, le nonce Adolbrandini et un agent secret de la France

qui était resté à Madrid, le comte de Marcillac.Un moment Stan-

hope crut avoir réussi : il manda à Paris qu'il voyait Philippe V
disposé à recevoir des satisfactions ; mais quand on s'expliqua

sur la nature de ces satisfactions, Grimaldo déclara que le duc

de Bourbon devrait venir en personne faire amende honorable

à Madrid '. La réconciliation était renvoyée aux calendes grec-

ques. — Stanhope n'était pas plus heureux pour le compte de

son propre gouvernement. 11 avait demandé, dans une audience,

à Philippe V quelles étaient ses intentions envers l'Angleterre,

et le roi lui avait répondu par la promesse de maintenir « son

alliance et le commerce » avec sa nation. Mais là-dessus, il reçut

de Grimaldo un billet où le secrétaire d'état l'informait : que cette

assurance n'avait été donnée par S. M. C. que « dans la suppo-

sition que S. M. B. lui rendrait immédiatement la place de Gi-

braltar.- »

Cette attitude de l'Espagne vis-à-vis de l'Angleterre et de la

France prouvait suffisamment que le parti autrichien, Elisabeth

Farnèse et Orendayn, triomphaient sans conteste à Madrid.

En effet, dès le milieu de juin. Hipperda avait reçu à Vienne

les ratifications des traités. Le môme courrier lui apporta sa no-

mination d'ambassadeur du roi catholique avec les titres de duc

et de grand d'Espagne de première classe 3
.

C'étaient là des témoignages non équivoques de la satisfaction

1 Mémoires de Villars à hi claie de juillet et du l
Cr août 1725, Coll. Michaud,

p. 314-315.
-' Grimaldo à Stanhope, Saint Ildctonse le 3 juillet 1725. A. E. Espagne 342.
' Du bourg à Morville, Vienne le 21 juin 1725. A. E. Vienne. 1 i7.



UNE COUR ET UN AVENTURIER AU XVIII» SIÈCLE 407

d'Elisabeth Farnèse. Ripperda ne se souciait pas d'autre chose.

L'envoyé de Parme lui ayant fait remarquer, dans un entretien,

que tout le monde en Espagne se plaignait des traités de Vienne,

il lui répondit sans ambages : « Je sais bien que tous les minis-

tres sont enragés contre moi et que la nation est mécontente de

ce que j'ai fait, mais je me moque d'eux tous, parce que je sais

que la reine saura se conserver le maniement des affaires et que

je lui ai rendu de trop importants services pour qu'elle puisse

m'abandonner... J'ai su faire tourner les choses en faveurdes fils

de la reine... Après un si grand et important service rendu à la

reine, qui gouverne tout en Espagne, croyez-vous. Monsieur, que

j'aie beaucoup à craindre de mes ennemis ?
1

» Et il déclarait

qu'à son retour en Espagne, « il y serait premier ministre et y

gouvernerait tout 1
'. »

Aussi commença-t-il à mener grand fracas à Vienne. Il se

montra partout et partout bavarda. Les traités, disait-il « ne

stipulaient rien touchant les mariages, mais la reine d'Espagne

s'assurait que si elle demandait l'archiduchesse quand elle serait

en âge, les infants seraient préférés à tous autres \ » Il ajoutait

à cela des propos encore plus étranges, ne parlant que « d'acca-

bler la France, et de détrôner le roi de la Grande-Bretagne *.»

Ses perpétuelles allusions à Gibraltar et au Prétendant firent

croire que les cours de Vienne et de Madrid étaient d'accord pour

entamer la guerre contre FAngleterre: la note de Grimaldo à

Stanhope à propos de Gibraltar, le séjour que fit alors à Vienne

un jacobite fameux, le duc de Wharton, confirmèrent ces soup-

çons 5
. — Son attitude était aussi belliqueuse vis-à-vis de la

France. Le gouvernement français envoya à ce moment un

ambassadeur en titre auprès de l'Empereur: le jeune duc de

Richelieu. Ripperda annonça hautement l'intention de lui dis-

1 Saint-Saphorin à Townshencl, Mùnielle, le liaoùt 1725. A E. Vienne, I 18.

* Saint-Saphorin à Townshencl, Vienne, le 1
C| niai 17:25. A. E Vienne, 147.

3 Saint-Saphorin a Townslieml, Vienne le le" mai 17-25. A. E. Vienne. 147.
4 Dubourg a Morville, Vienne, le 19 juin 1785. A. E. Vienne, 147.
5

Il < helieu ii Morville, Vienne, le SA juillet !7îo. A. K. Vienne. 1 17.
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puterla préséance, bien que les rois catholiques eussent renoncé

depuis plus de cinquante ans à réclamer pour leurs ministres à

l'étranger, le pas sur ceux du roi de France. Il menaça même
d'un scandale pour l'entrée publique de Richelieu : il dit un

jour à table chez le marquis de Réalp « que le duc de Richelieu

allait venir avec beaucoup de monde, et qu'ainsi il fallait lever

un bataillon pour n'en avoir pas le démenti 1

.» En attendant, il se

dispensa de toute visite et de tout compliment quand l'ambassa-

deur français arriva.

Tout cela était bien extravagant : « Ripperda, écrivait Riche-

lieu passe ici comme un homme fort inconsidéré et soutient par-

faitement cette réputation par ses discours. 1
» Mais s'il y avait

dans sa conduite une bonne part d'outrecuidance et de légèreté

il y avait aussi un calcul. Il trouvait son compte à aviver l'in-

quiétude qu'avaient fait naitre les traités de Vienne: plus l'Europe

serait jalouse et menaçante pour l'Empereur, plus l'Empereur se-

rait docile à l'Espagne. Déjà la négociation de Hanovre faisait voir

à Charles VI que sa sécurité dépendait de l'alliance espagnole
;

c'était le moment de lui faire entendre que l'alliance espagnole

dépendait des mariages et de commencer le chantage diplomati-

que préparé de si longue main.

Dès la fin de mai, Ripperda avait rouvert la négociation de

mariage. La personne de don Ferdinand en était définitivement

écartée : on venait de le fiancer avec une princesse de Portugal,

tandis qu'on donnait au prince du Brésil l'infante Marie -Anne-

Victoire 3
. Ce double mariage portugais avait été conclu précipi-

tamment pour réparer l'affront du renvoi de l'infante. Il avait

pour Elisabeth Farnèse l'avantage de couper court au projet

inopportun, imaginé par Philippe V, de marier le prince des

Asturies aune archiduchesse. Ripperda, revenant à ses propo-

sitions premières, avait donc demandé de nouveau deux archi-

duchesses pour les deux fils de Philippe et d'Elisabeth.

1 Dubourg à Moi-ville, Vienne, le 21 juillet 1725. A. E.Vienne, 147
* Richelieu à Morville, Vienne, le 29 juillet 1725. A. E. Vienne, 147
3 Mém. de Villars, ibidem, p. 311, a la date do mai 4725.
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C'est dans une lettre datée du 30 niai et adressée à Sinzendorf

qu'il avait remis nettement la question sur le tapis.

Les déclarations accordées jusqu'ici paiTEmpereur, y disait-il,

sont trop vagues pour que nous puissions nous en contenter. Il

faut que S. M. I. promette formellement la main de l'archidu-

chesse Marie-Thérèse à l'infant don Carlos, et celle de sa troi-

sième fille à don Philippe. Quant à la seconde, Marie-Anne, on

pourra la donner au prince héréditaire de Lorraine. C'est Marie -

Thérèse qu'on destinait jusqu'ici à ce dernier. Mais l'Empereur

ne voit-il pas que cette union lui attirerait plus sûrement que

toute autre une guerre avec la France ? Et de quel secours serait

la Lorraine à Charles VI pour soutenir une pareille guerre ? Au

contraire, s'il s'attache l'Espagne, il pourra défendre victorieuse-

ment l'intégrité de la monarchie autrichienne. On écrasera la

France ; on la forcera à rendre au duc de Lorraine ce qu'elle

lui a ravi et on conquerra pour don Philippe le cercle de Bour-

gogne. Le moment est favorable pour conclure l'alliance de fa-

mille. L'alliance politique a frappé les autres Etats de terreur

et les princes qui auparavant faisaient le Don Diègue se pré-

parent à baiser dévotement le soulier de Sa Majesté Impériale '.

La menace était assez voilée dans cette première sommation et

la cour de Vienne crut qu'elle s'en tirerait encore avec l'ex-

pédient qui lui avait déjà deux fois réussi : elle donna une nou-

velle déclaration où elle promettait aux deux infants deux archi-

duchesses sans les désigner nominativement*

1 Ripperda à Sinzendorf, Vienne le 30 mai 172o, en espagnol. W. S. A.

* Je n'ai pas retrouvé le texte de cette troisième déclaration, mais les Référais

y font d'assez fréquentes et d'assez claires allusions pour qu'on ne puisse révo-

quer en doute son existence. Par exemple,Stahremberg dans la conférence secrète

du 20 juillet dit : « Anfunglich seie ihme Ripperda nur eine générale Hoffnung

zur Vermàhlung ein oder anderer Erzherzogin (c'est la déclaration du 22 avril',

hald darauf die Zufrage auf zwei gegeben worden. Référât de juillet 172.'i.\\ S.A.

— Cette déclaration est évidemment postérieure à la lettre du 30 mai; Ripperda

dans celte lettre ne mentionneen effet que la déclaration du22avril : Y despue*

me hizo (V. E.) el favor de dezir que S. M. Impérial podia consentir en que se

asegurase un o otro matrimonio con la una o otra hija de S. Magd.. a lo que res-

pondi que, insistiendo en mi primera proposizion. suplicaba S. Magd. nombrar

las Personas, lo que hasta aliora no lie podido lograr. » — Elle est d'autre part

antérieure au 20 juillet comme le montrent les paroles de Stahremberg citées plu*

haut. Elle a dû être remise à Rippenda dan* le courant de juin.
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Sur les instances de Ripperda, elle consentit ensuite à ce que

cette double promesse fût inscrite dans un traité formel. Il s'a-

gissait de ce traité d'alliance plus étroite que Ripperda avait

proposé dès le 15 avril. Outre les mariages, il devait régler le

plan d'une guerre contre l'Angleterre et la France. C'était

donc une négociation nouvelle et fort compliquée qui recom-

mençait '.

Le mariage de Marie-Thérèse et de don Carlos en était le point

capital. Ripperda acceptait l'article du traité qui reproduisait la

dernière déclaration impériale, mais il y ajoutait une clause qui,

dans sa pensée, devait le préciser et en étendre la portée :

dès maintenant, l'Empereur promettrait à don Carlos la main

de Marie-Thérèse, au cas où il mourrait avant qu'elle fût

nubile. Ces prétentions parurent exorbitantes à la conférence

secrète qui les examina le 10 juillet et à l'Empereur lui-même.

Sinzendorf, dans un entretien qu'il eut le 11 avec l'ambassadeur

espagnol, essaya de le faire revenir sur sa demande. Il épuisa en

vain son éloquence. « 11 faut, lui répondit Ripperda, que l'archi-

duchesse ainée soit promise à don Carlos, au moins* au cas ou

l'Empereur mourrait avant qu'elle fût nubile. Cela est néces-

nire à la dignité et à l'honneur du roi d'Espagne : Philippe V
ne doit pas être exposé à un refus et à un affront quand il présen-

tera plus tard sa demande. D'ailleurs l'Empereur ne conserve-t-

il pas de son vivant la liberté de marier sa fille à son gré ?

Qu'il la donne à un autre prince, et l'Espagne aura sacrifié pour

cet heureux rival ses trésors et ses soldats sans avoir le droit de

se plaindre. Le roi et la reine veulent bien courir ce risque. Ils

ont confiance dans l'avenir; ils sauront se comporter de telle

façon que l'Empereur leur accordera avec empressement plus

tard ce qu'il fait difficulté de leur promettre aujourd'hui. Et

même, si l'impératrice donne à l'Autriche un archiduc, ils s'en

réjouiront sincèrement et ne s'en considéreront pas moins comme

liés par les engagements pris. » Et en post-scriptum à toutes ces

protestations de désintéressement et d'amitié, Ripperda ajoula :

1 Référât du. ..juillet 1725. W. S. A.
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« Si vous repoussez ma proposition, nous ne pourrons pas con-

clure le nouveau traité d'alliance, et les conséquences de votre

refus seront, je ne dis pas mauvaises, mais en tout cas peu avan-

tageuses. » C'était la menace de défection succédant brusque-

ment aux flatteries et aux caresses.

L Empereur, instruit par son chancelier, renvoya l'affaire à 1;

conférence secrète. Celle-ci en délibéra dans sa séance du 20

juillet. Là furent exposées les deux opinions entre lesquelles se

partageaient les hommes d'état viennois. L'une fut défendue

par Sinzendorfet l'autre par Stahremberg.

Sinzendorf fut d'avis que l'on pouvait, à la dernière extrémité,

prendre l'eng-agement qu'exigeait Ripperda, en y ajoutant encore

une restriction ; on promettrait Marie-Thérèse à don Carlos au

cas où l'Empereur mourrait avant que sa tille aînée fût nubile

et au cas où elle serait encore libre à ce moment.— Cette dernière

condition réduisait la promesse à rien. Ripperda ne l'accepterait

sûrement pas ; il était inutile et même dangereux de lui en par-

ler : car on ne ferait ainsi qu'exciter la méfiance et le méconten-

tement de la Cour de Madrid. C'est ce que fit remarquer Stah-

remberg et Sinzendorf n'en disconvintpas. En somme, il proposait

purement et simplement de céder.

Ce n'est pas qu'il approuvât le mariage. Il en voyait la folie

et les dangers. Mais il voyait aussi la nécessité de conserver

l'alliance espagnole : « Nous n'avons, disait-il, que deux partis

à prendre : ou nous assurer entièrement de l'Espagne — et pour

cela il faut promettre à don Carlos la main de l'archiduchesse

aînée ; ou nous réconcilier avec l'Angleterre : or, la conduite des

Anglais, leurs liaisons et leurs intrigues avec d'autres puis-

sances ne permettent'pas de compter pour le moment sur un

accord avec eux ; on doit se contenter de laisser pour plus tard

une voie ouverte à la réconciliation. Accordons donc à Elisabeth

Farnèsece qu'elle exige. Nous nous attacherons ainsi l'Espagne;

nous la séparerons de l'Angleterre et de la Fia née ; nous carde-

rons le bénéfice des avantages commerciaux et politiques [u'elle

nous fait. Et d'ailleurs que donnons-nous ? Fne promesse condi-
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tionnelle qui ne se réalisera jamais. Nous saurons bien rédiger

le nouveau traité d'alliance de façon à ménager à l'Empereur

une porte de sortie : on inscrira, par exemple, dans un article,

que tous les engagements pris le sont solidairement et que si un

seul d'entre eux n'est pas exécuté, tout le traité sera caduc. Puis,

quand Marie-Thérèse sera nubile, il y aura beau temps que l'al-

liance espagnole aura vécu. Si, au contraire, nous sommes pris

de court, si la condition sous laquelle est faite la promesse de

mariage se réalise, l'Empereur mourant avant la nubilité de

Marie-Thérèse — alors nous nous trouverons dans un tel embar-

ras que le mariage avec don Carlos et l'union avec l'Espagne

nous seront des plus avantageux : il faut seulement prendre

toutes les précautions pour qu'en ce cas les couronnes de France,

d'Espagne et d'Autriche restent éternellement séparées. »

En somme le chancelier conseillait de promettre avec l'inten-

tion de ne tenir qu'au cas où l'on y aurait intérêt. C'est ce que

releva sévèrement le vieux Stahremberg. 11 recommanda d'agir

franchement, sans équivoques, sans aucune de ces finasseries

qui ne pouvaient qu'irriter et mettre en défiance la cour de

Madrid. On n'avait déjà que trop promis à Ripperda. On s'était

laissé entraîner par lui de concession en concession, si bien qu'il

en venait maintenant à des exigences presque indécentes. Il

était grand temps de s'arrêter. Il fallait laisser le roi et la reine

d'Espagne en espoir sans s'engager positivement vis-à-vis

d'eux : cela suffirait sans doute pour les maintenir du côté de

l'Empereur 1

.

Ainsi fut exprimée dans la conférence secrète l'opinion de

chacun des deux partis qui divisaient la cour impériale. Sinzen-

dorf avait derrière lui tous les ennemis de l'Angleterre, les pro-

tecteurs du commerce d'Ostende, les collaborateurs de Charles

VI dans sa nouvelle politique commerciale, politique dont l'al-

liance espagnole pouvait seule empêcher la ruine. A leur tête

était l'Espagnol Perlas, marquis de Rialp. Rialp avait la con-

> Référât du 23 juillet 1723. W. S. A.
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fiance et l'affection de l'Empereur ; son influence à la cour et

dans les affaires était prépondérante ; elle s'appuyait sur les

visées économiques du maître, sur son désir de tenir la parole

donnée à ses sujets belges, sur le point d'honneur qu'il mettait à

ne pas céder aux insolentes injonctions de l'Angleterre.— Quant

à Stahremberg, il avait parlé au nom du parti allemand, de ceux

qui accusaient Rialp de vouloir faire de l'Autriche une province

espagnole, des défenseurs obstinés de 1' « alliance éternelle »

avec les puissances maritimes. Ceux-là reconnaissaient pour

chef le prince Eugène. Ils exploitaient, contre le projet de ma-

riage, la vieille aversion de l'Empereur pour les Bourbons. Mais

ils n'osaient pas dire tout haut ce qu'ils pensaient tout bas. Ils

n'osaient pas conseiller à l'Empereur de s'arranger coûte que

coûte avec l'Angleterre en lui sacrifiant la prospérité de ses

Etats et son honneur de souverain. Eugène et Stahremberg le

pouvaient d'autant moins que trois mois auparavant ils avaient

eux-mêmes recommandé d'accepter l'alliance espagnole et qu'ils

avait mis leur signature au bas des traités du 30 avril. Dès ce

moment ils s'étaient rendu compte que le roi et la reine d'Es-

pagne n'avaient en vue que le mariage ; ils avaient cependant

passé outre, parce que le péril anglais les épouvantait. Mainte-

nant il leur était impossible de se déjuger. Us étaient condamnés

aux regrets, aux doléances, aux demi-mesures tardives et ineffi-

caces.

Rialp et Sinzendorf avaient donc barre sur Eugène et Stah-

remberg et leur avis devait l'emporter. Cependant, pour eux-

mêmes le mariage n'était qu'une nécessité désagréable et ils

ne voulaient céder qu'au dernier moment. On opposa à Rip-

perda tous les délais, tous les faux- fuyants, toute la force d'inertie

au service des diplomates. Le 3 septembre la conférence arrê-

tait encore un projet de mémoire à remettre à l'ambassadeur

espagnol, où étaient accumulées toutes les bonnes raisons qu'on

avait de difiérer le double mariage et de ne rien stipuler au sujet

de Marie-Thérèse '

1 Protocole de la conférence du 3 septembre. 1725. W.S.À.
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En réponse à ces atermoiements puérils arriva la nouvelle sur

laquelle llipperda comptait pour forcer la main à l'Empereur :

la contre -alliance négociée à Hanovre entre l'Angleterre, la

France et la Prusse avait été conclue le 3 septembre.

Les craintes des cabinets français et anglais n'avaient fait que

croître depuis trois mois. Les bavardages de llipperda, son atti-

tude provocante à Vienne, d'autres indices encore les avaient

portés à l'état aigu. Louis XV et Georges I
or s'attendaient main-

tenant à être attaqués d'un jour à l'autre par Charles VI et Phi-

lippe V : le bruit d'une prochaine tentative en faveur du Préten-

dant courait avec persistance à Hanovre et à Londres ', et à Pa-

ris on redoutait quelque brusque agression sur le Rhin ou les

Pyrénées

Alors, renonçant pour le moment à regagner l'Espagne, les

ministres de Georges I
er

et le duc de Bourbon poussèrent vive-

ment leur projet de contre-ligue contre l'Empereur et, comme

point de départ, de traité avec la Prusse. Le 12 août, on envoya

de Paris au comte de Broglie, à Hanovre, l'ordre de renouveler

nos traités avec la Prusse et l'Angleterre 3
. La visite de Frédéric-

Guillaume à Piremont, les conférences de Broglie et Townshcnd

avec ïlgen avaient préparé le terrain. Après le départ d'Ilgen,

les pourparlers continuèrent avec l'ambassadeur de Prusse au-

près de Georges I
er

, Wallenroth. La difficulté était de déterminer

le timide Frédéric-Guillaume à se déclarer contre l'Empereur.

Ge fut là, à vrai dire, toute la négociation *. On spécula sur la

vanité du roi de Prusse et sur son désir inquiet de sécurité ; on

lui représenta l'honneur et l'avantage qu'il trouvait à « faire le

trianule » avec les deux plus puissants princes de la chrétienté
J

.

1 Slahrembergà Charles VI, Hanovre, le 29 et le 30 août 1745. W. S. A.

2 Mémoires de VMars, Ibidem, p. 315-316, à la date du 2o août el du commen-

cement de septembre 1723.

3 Mémoires de Villars, ibidem, p. 315.

'' Stahrenberg à Charles 17, Hanovre le 30 août 1725. W. S. A.

•• Expression de Stalirembcrg, Stahremberg à Charles VI, Hanovre le 20 sep-

tembre 1725. W.S. A.
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On l'épouvanta du mariage de Marie-Thérèse et de don Carlos,

on lui montra l'Europe esclave, l'Empire enchaîné et le royaume

de Prusse annulé pour des siècles. L'ambassadeur impérial,

Stahremberg, qui assistait à Hanovre à la négociation, se portait

fort de la faire échouer si sa cour l'autorisait à démentir le ma-

riage '. On ne lui répondit même pas. Il resta impuissant et le 3

septembre l'alliance entre la France, l'Angleterre et la Prusse

fu signée au château de Herrenhausen.

Le traité conclu était très habile. Vague et modéré dans sa

forme, ne mentionnant nulle part l'alliance austro-espagnole, il

était conçu cependant de façon à faire échec aux traités de Vienne

en tous leurs points, réels ou supposés.

Deux idées dominantes en etfet se dégagent de l'acte du 3 sep-

tembre 1723.

D'une part, il contient une garantie contre les projets offensifs

des alliés de Vienne. Les contractants s'unissent pour la sûreté

de lours royaumes respectifs ; ils se garantissent leurs possessions

actuelles : cela répond aux idées de démembrement de la France,

de reprise violente de Gibraltar et de Minorque. Ils stipulent les

secours en soldats qu'ils se fourniront si l'un d'eux est attaqué, et

il est spécifié dans deux articles séparés que Georges I
er

et Frédé-

ric-Guillaume. bien que princes de l'Empire, secourront Louis XV
contre l'Empire, le cas échéant.— (l'estlà la première précaution

et la plus urgente.

D'autre parties princes signataires déclarent s'allier pour « le

bien et la sécurité publique », pour le maintien de l'équilibre

européen « qu'il est si nécessaire de conserver ». Ils s'unissent

aussi pour nies intérêts essentiels de leurs royaumes », se u;i

rantissant, en même temps que leurs possessions, « les droits.

immunités et avantages, et en particulier ceux qui regardent le

commerce dont ils jouissent ou doivent jouir respectivement »
;

ils se promettent une aide mutuelle non seulement si l'un d'eux

estattaqué dans ses Etats, mais encore s'il « souffre quelque tort

1 Stuhremberg à Sinzendorf, le 30 aoùl 1725, Hanovre. W. S. A.
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dans les choses ci-dessus spécifiées. » — Ainsi ils écartent taci-

tement, au nom du bien, de la sécurité et de l'équilibre de l'Eu-

rope, le mariage de don Carlos et Marie-Thérèse ; et ils opposent

leurs droits acquis au traité de commerce austro-espagnol et à

l'existence de la Compagnie d'Ostende. C'est là la seconde signi-

fication du traité.

Enfin ils marquent, toujours avec le même calme et la même

fermeté, l'incompatibilité qu'il y a entre leur alliance et l'al-

liance de Vienne, lorsqu'ils déclarent qu'aucun d'eux ne négo-

ciera, ne traitera, ni ne s'engagera séparément avec d'autres

puissances, — ce qui empêche toute adhésion des contractants

aux traités de Vienne.

Les alliés comptaient étendre leur ligue ; un article prévoit les

accessions et spécifie nommément qu'on sollicitera celle des

États-Généraux. Cela était naturel puisque l'alliance était en

grande partie dirigée contre le commerce d'Ostende et contre

l'entente économique de l'Espagne et de l'Autriche, deux choses

non moins gênantes pour les Hollandais que pour les Anglais.

Mais le traité de Herrenhausen visait plutôt l'Empereur dans

l'Empire et il avait surtout une sonorité allemande : il confirmait

les traités de Westphalie et les autres actes ayant statué sur les

affaires de l'Empire ; dans un article séparé, qui avait pour pré-

texte la garantie du traité d'Oliva, il prévoyait une guerre de

religion que l'on redoutait alors de voir sortir pour l'Allemagne

des troubles de Thorn. Aussi le maréchal de Villars noussemblc-

t-il en indiquer fort exactement la portée, lorsqu'il le présente

comme « une alliance de la France avec les deux puissants princes

de l'Empire », pouvant « servir de frein à l'Empereur s'il voulait

remuer, » et quand il ajoute que l'Empereur aurait lieu de se

plaindre « de ce qu'en pleine paix on suscite les princes de

l'Empire contre lui
1

. » Stahremberg donne lamêmenote, quand

* Mémoires de Villars, ibidem, p. 317.
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il signale avec amertume le dessein des alliés d'annuler l'auto-

rité de Charles VI en Allemagne \

IL eût été inutile d'appeler les princes allemands à défendre

soit l'hégémonie franco-anglaise en Europe, soit le monopole

commercial des puissances maritimes, l'une et l'autre mécham-

ment mis en péril par les alliés de Vienne *. Mais on les pren-

drait, presque à coup sûr, comme on avait déjà pris le roi de

Prusse, en les effrayant du mariage de Marie-Thérèse avec don

Carlos. « Le prétexte que donnent les alliés pour justifier leur

ligue et pour obtenir des accessions, écrivait Stahremberg à

Charles VI le 13 septembre 1725, ce sont les prétendus mariages

austro-espagnols. On parle maintenant de l'union de l'archidu-

chesse aînée avec don Carlos et de la seconde archiduchesse

avec don Philippe... Ces assertions trouvent malheureusement

trop de crédit... Si en réalité S. M. I. n'a jamais songé aux ma-

riages, il faut dissiper en Europe ce soupçon si nuisible et qui peut

entraîner tant de mal. On enlèvera ainsi à la France et à l'Angle-

terre le prétexte et le moyen (Mittel und Vorwand) dont elles se

servent avec tant d'avantage pour gagner les autres cours. » Et

l'ambassadeur impérial ajoutait quelques jours après : « Ce sont

1 Stahremberg à Charles VI, Hanovre, le 11 octobre 1745. \V. S. A. — V. le

Irai té de Herrenhausen dans le Corps diplomatique de Du Mont, t. VIII. Suppl.

ou dans le recueil de Roussel, t. II, p. 189-198.

- Stahremberg, dans ses dépêches, déclare que l'alliance de Hanovre a été

conclue : 1° pour rendre à la France et à l'Angleterre la haute main et l'arbitrage

en Europe (Oberhand und Arbitrage,) et pour leur permettre d'y faire la

jnéiiic figure qu'auparavant (die vorige Figu^.) Stahremberg à Charles Vt,

le 11 octobre 1725 ;
2° pour annuler l'alliance économique entre l'Espagne cl

l'Autriche et pour venir à bout du commerce d'Ostende : « die ware Ursacli (der

Allianz) aber und ihre (der Englander) grossie Jalousie ist der mit Spanien

geschlossenc Navigationstractat und die, ihrem Vûrgeben nach,derOstendischen

Compagnie stipulirten grosseu Vortheile. welcher Schift'arth Aufnahm sic je

langer je mehr apprehendiren, und Klar sagen dass so wohl ihre als die liollân-

dische ostindianische Compagnie, in welcben doch der grossie Theil ilircr bei-

derseitigen Consistent bestehc, dabei zu grand gehen miissen, derohalben der lord

Townshendan einem vertrautemOrthsieh vernehmen lassen.dass sic ihnen diesen

Dorn coûte qu'il coûte ans dencn Kùssen ziehcnwollen. Stahremberg <i Charles

VI, Hanovre, le 20 septembre l~2.
v

>. \V. S. A.

n - H13T. D1PL. 27
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ces bruits de mariages qui permettront aux cours de Londres et

de Paris d'attirer à elles tous les princes de l'Empire qui, elles

le savent bien, ne prendraient jamais d'engagements contre

l'Empereur avec le seul objet de favoriser les intérêts privés et

le commerce de l'Angleterre

Le traité de Herrenhausen, qui bouleversa les politiques

autrichiens, n'émut nullement Ripperda. Il déclara tout simple-

ment « qu'il apprendrait à ces canailles-là à faire des traités

entre eux 2
. » 11 était sûr maintenant d'en arriver à ses fins.

Il jouait à Vienne un important personnage. Sa querelle avec

Richelieu continuait bruyamment. Adjuré par les ministres

impériaux de s'abstenir de toute algarade, il avait d'abord pro-

mis de repartir pour l'Espagne avant l'entrée publique de

l'ambassadeur français, ce qui coupait court à la question de

préséance. Mais il ne voulait quitter Vienne qu'avec son traité de

mariage en poche. Au mépris de ses engagements et à la grande

exaspération de Richelieu, qui ne comprenait rien à ses délais,

il s'éternisait à Vienne, parlait d'y passer tout l'hiver, rééditait

ses rodomontades et ses menaces d'esclandre
1

. Cette conduite

était faite pour le rendre insupportable à la cour impériale ; il

ne s'en imposait pas moins tyranniquement à elle. Sous prétexte

de mieux assurer le secret de la négociation, il demandait perpé-

tuellement des audiences à Charles VI, et il avait avec lui de fré-

quents tête-à-tête. Il flattait l'impératrice régnante, la voyant

aussi en particulier, vantant en public son entente des affaires.

Il groupait autour de lui les espagnols de Vienne, et fréquentait

avec assiduité chez Rialp, à la table duquel il laissait échapper

ses plus étranges boutades*. Les ministres de la conférence

1 Stahrcmberg à Charles VI, Hanovre, le 13 septembre et le H octobre 1725.

W. S. A.
» Richelieu à Morville, Vienne, le 17 octobre 1725. A. E. Vienne 148.

•Richelieu à Morville, Vienne, août-novembre 1725. A.E. Vienne 148.

* Richelieu à Morville, Vienne, le 13 septembre 1745. A- E. Vienne 148.



UNE COUR ET UN AVENTURIER AU XVIII e SIÈCLE 419

étaient également l'objet de ses attentions: « L'ambassadeur

d'Espagne, écrivait Richelieu le 30 septembre, vient de faire pré-

sent à M. le Prince Eugène. de douze chevaux d'Espagne qui

sont très beaux et magnifiquement harnachés. Il a donné aussi à

M. le comte de Sinzendorf un grand bassin, une aiguière, une

paire de flambeaux, le tout d'or, valant 50,000 florins, età M. de

Stahremberg un service à thé d'or avec quelques autres bijoux

qui valent 25.000 florins'.)!

Ces perpétuelles sollicitations, la lassitude, l'énervement et

plus encore la nécessité de s'attacher solidement l'Espagne fini-

rent par avoir raison des dernières résistances des hommes

d'Etat viennois. Pendant quelque temps encore, ils ergotèrent sur

les termes de la promesse de mariage, sur les mesures à prendre

en vue d'une guerre avec l'Angleterre et la France, et enfin, le 5

novembre 1725 fut signé par Kipperda, Eugène, Stahremberg

et Sinzendorf une « alliance très-secrète, plus étroite et plus

ample, embrassant même les mariages* ».

La question des mariages est réglée dans les articles 2 à fi,

L'Empereur promet de donner deux de ses trois filles, quand

elles seront nubiles, à don Carlos et à don Philippe. Charles VI et

Philippe V s'engagent à confirmer cette promesse par leur testa-

ment et à prendre toutes les précautions nécessaires pour qu'elle

soit exécutée après leur mort, au cas où elle ne l'aurait pas été

de leur vivant. En attendant, tous les traités conclus entre les

deux princes et le présent traité lui-même seront religieusement

exécutés dans toutes leurs clauses et articles (art. 2). Les deux

archiduchesses promises aux deux infants no sont pas nommées

jusqu'ici: Marie-Thérèse, l'héritière de la monarchie autri-

chienne, reste donc hors de cause. Mais l'article suivant la con-

cerne : l'Empereur consent et s'engage à ce que sa fille aînée

épouse don Carlos, au cas où lui viendrait à mourir avant

qu'elle fût nubile (art. 3).

1 Richelieu à Morville, Vienne, le 13 septembre. 17-25. A. E Vieillie 148.

1 Strictius etamplius fœdus secrelissimum etiani connubia coinpleelena mitum

inter Imperaiorem et Rcgem Hispanitc, Vienruc, die 5ta aovetubris anno lTJ.'.i.

Publié par nous dans la Revue historique, n° de janvier-février 1894.
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Charles VI se réserve clone le droit de disposer de Marie-Thé-

rèse à son gré tant qu'il vivra. D'ailleurs, s'il a un fils, cet évé-

nement enlèvera toute signification politique au mariage de l'ar-

chiduchesse ainéc. Cette éventualité est escomptée par les poli-

tiques autrichiens, car ils spécifient qu'en ce cas l'Empereur n'en

bénificiera pas moins de tous les avantages que lui accorde le

traité (art. 4). Le même article ménage encore à l'Autriche une

porte de sortie : toute dérogation à un seul des articles du pré-

sent traité délivrera de tous leurs engagements les parties con-

tractantes. C'est là évidemment une clause captieuse.

Pourtant, il faut tout prévoir, Charles VI peut n'avoir pas de

iils
; il peut mourir prématurément : alors Marie-Thérèse sera son

héritière et elle se trouvera formellement fiancée à don Carlos.

Il importe de sauvegarder, en ce cas, l'existence propre et indé-

pendante de la monarchie autrichienne. Les Etats des Habs-

bourg ne doivent pas plus aller se fondre dans un autre Etat

que se diviser. C'est là le principe fondamental posé parla con-

férence secrète. Voilà pourquoi, dans les articles 5 et 6 du traité,

toutes les précautions sont prises pour que les trois couronnes

d'Espagne, d'Autriche et de France restent toujours séparées.

Les anciennes renonciations de Philippe V et du duc d'Orléans,

les actes divers où elles ont été inscrites sont confirmés ; Phi-

lippe V et Charles VI promettent de ne jamais accorder la main

d'une infante ni d'une archiduchesse à un roi de France, ni à au-

cun prince du sang- de France ; ils feront transformer cette dis-

position en loi fondamentale de l'État par les cortès en Espagne,

par les différentes diètes de la monarchie en Autriche ; on peut

compter ainsi que les couronnes d'Espagne et d'Autriche reste-

ront respectivement séparées de la couronne de France.De même,

elles devront rester séparées l'une de l'autre : la conséquence

qui n'est pas exprimée, mais qui se déduit forcément, c'est

que don Carlos, s'il épouse Marie-Thérèse et s'il devient em-

pereur, sera obligé de renoncer à ses droits au trône d'Es-

pagne. Tout cela permet de donner pour base au traité la Qua-

druple-Alliance de 1718. i^art. 1
e
').
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L'alliance de famille ainsi réglée, le traité stipule ensuite l'al-

liance politique plus étroite qui doit en découler. Charles VI et

Philippe V se promettent de se soutenir mutuellement dans tou-

tes les occasions, négociations et affaires publiques qui survien-

dront, qu'elles concernent la religion ou quoi que ce soit. Cha-

cun des deux embrassera la cause et le parti de l'autre comme
sa propre cause et son propre parti, emploiera ses conseils, ses

ressources et ses forces sur terre et sur mer, selon les intentions

de son allié, toutes les fois qu'il en sera requis (art. 7.) C'est

l'alliance la plus complète qui se puisse imaginer et se soit ja-

mais conclue. Par l'article 8, l'application de ce principe général

est faite en faveur de l'Empereur à un certain nombre de cas

éventuels : élection d'un roi des Romains ; élection d'un roi de

Pologne ; ouverture de la succession de Berg et Juliers ; cas

où la possession de Mantoue serait disputée à l'Autriche.

Mais ce qu'il faut prévoir avant tout, c'est la guerre avec les al-

liés de Hanovre. On y arrive avec l'article 9, bien que l'alliance

de Hanovre ne soit mentionnée ni là, ni nulle part ailleurs.

Le traité s'occupe d'abord de la guerre continentale. Dans cette

guerre c'est l'Empereur qui sera certainement le premier me-

nacé : car l'Espagne, alliée de l'Empereur, ne peut avoir sur le

continent de guerre qu'avec la France et il est peu probable que

la France attaque Philippe V; Charles VI au contraire peut être

assailli dans ses Etats par la France, par le Turc, ou par telle au-

tre puissance, hors de l'Empire ou dans l'Empire. 11 peut l'être

en haine du présent traité ou pour tout autre cause politique ou

religieuse. Si une guerre éclate ainsi, le roi d'Fspagne prêtera à

l'Empereur les secours convenus dans le traité d'alliance dé-

fensive du 30 avril, et il le soutiendra jusqu'à la paix qu'il ne

fera point sans lui. L'Empereur prend le même engagement vis

à-vis de l'Espagne (art. 9).

Dans cette guerre continentale le principal ennemi sera la

France. Si on la vainc, on la démembrer;). C'est ce que règle

l'article 10. La Belgique dans son entier, avec les provinces qui

en ont dépendu et qui sont possédées actuellement par le roi de
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France, sera restituée à In maison d'Autriche. La Franche-

Comté sera donnée soit à don Philippe, s'il n'est pas pourvu ail-

leurs, soit, s'il l'est, à 1 'Finpcrcur et à sa maison. L'Alsace et les

Trois-Evôchés seront rendus à l'Autriche. Leduc do Lorraine re-

couvrera ses possessions dans l'état de l'année 1033. Le Itoussil-

lon, la Ccrdagne et la Navarre feront retour à la couronne d'Es-

pagne, (mi ne posera pas les armes tant que ces possessions n'au-

ront pas été recouvrées (art. 10).

Le traité en vient ensuite à la guerre maritime (art. 11 et 12).

L'Empereur et le roi d'Espagne peuvent entrer en guerre avec

l'Angleterre pour les causes qu'a signalées déjà l'alliance du 30

avril, c'est-à-dire sur la question de (iibraitar et sur celle du

commerce d'Ostende. Fn ce cas. l'Empereur s'engage à aider le

roi d'Espagne à conquérir sur les Anglais (Iibraitar et Port-Ma-

hon, — en attendaiit.il poursuivra ses bons offices auprès du roi

(icorges pour eu obtenir la restitution à l'amiable... D'autre part

il protégera le commerce espagnol dans les Indes orientales

(question de la contrebande anglaise). De son côté, Philippe V
assurera contre toute violence et vexation, le commerce et la na-

vigation des sujets impériaux et notamment de la Compagnie

d'Ostende. Cela de telle façon,que si un navire ostendais est atta-

qué, pris, arrêté ou détruit par qui que ce soit, l'une et l'autre

des parties contractantes seront tenues de l'aire réparer le dom-

mage et de venger l'insulte soutl'erte.

On voit que dans cette seconde partie le traité ne garde

plus aucun ménagement, ('/est qu'il était conclu dans l'attente

d'une guerre immédiate contre l'Angleterre et la France '

Pour la soutenir il n'est stipulé aucun secours nouveau en

hommes, vaisseaux ou argent. On s'en tient à ce qui a été réglé

par le traité d'alliance défensive du 30 avril. On ajoute cependant

que les secours devront être fournis non seulement en cas de

guerre, mais encore en cas de menace de guerre. Cette clause

1 On mmui'ijuern seulement qu'il ne eunlient aucune risiusc relative au Préten-

dant.
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devait permettre a l'Empereur "de faire rendre tout son profit

à l'article 5 de l'alliance défensive, et de soutirer de l'argent

nu roi d'Espagne en invoquant le casus fœderis (art. 9).

Eniin les deux souverains s'engagent ;ï maintenir par la force

le présent traité contre quiconque, et en même temps, pour ne

provoquer personne, aie tenir rigoureusement secret (art. 13 et

14).

Ainsi le grand projet d'Elisabeth Farnèsc a abouti. Hipper-

da. au bout de dix mois de négociations, a enlevé un traité de

mariage. Que vaut au juste ce traité?

D'abord, ( 'maries VI, dont la dernière fille est Agée de deux

ans, peut avoir un tils, ce qui annulera le principal avantage que

l'on attend pour don Carlos de son union avec Marie-Thérèse.

Elisabeth a dû prévoir ce cas avant même de faire ses proposi-

tions. Elles les a faites cependant. Elle compte sans doute

sur la Providence pour la préserver de cet accident S'il se

produit, elle en sera quitte pour se contenter des duchés italiens

où régneront don Carlos et Marie-Thérèse. De quelque façon

que soit conçu le traité, il ne peut rien là confie.

Mais, par le Iraifé, l'Empereur garde le droit de marier Ma-

rie-Thérèse à son gré s'il vil assez vieux pour la voir nubile, Or

il est encore jeune et de forte santé. Très-probablement il pourra

unir sa Mlle suivant ses intentions au prince de Lorraine. et 1rs sou-

verains espagnols n'auront rien à lui reprocher. Ils ne s'en brouil-

leront pas moins avec lui en pareil cas: cela est certain. Mais

nous connaissons là-dessus l'opinion de Sinzcndorf : quand Ma-

rie-Thèrése se l'a en Age de se marier, il y aura beau temps (pie

l'alliance espagnole aura vécu. Ainsi la véritable intention de

Charles \l n'est pas <l<> donner son héritière à don Carlos et de

faire passer sur la tète d'un Bourbon les Etats des Habsbourg.

Celte alliance que la cour de Madrid considère comme un solen-

nel et éternel pacte de famille, n'est pour lui qu'un expédient

du nu.iueut, un moyeu de sortir des difficultés présentes. La si-
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tuation dénouée il verra à se débarrasser d'engagements pris à

contre-cœur : il pourra recourir pour cela à la clause captieuse

qui déclare tout le traité caduc si un seul de ses articles n'est

pas observé. Mais il n'en aura même pas besoin. Car il n'est en-

gagé, chose assez bizarre, que pour après sa mort, à supposer

qu'il meurt inopinément. Dans ce cas, ses ministres tiendront

peut-être la promesse faite, ils auront alors avantage à se montrer

honnêtes : l'Autriche se trouvera lancée dans une guerre de suc-

cession et un prince disposant des forces de l'Espagne sera

plus capable qu'aucun autre de maintenir l'intégrité de la mo-

narchie : c'est encore Sinzendorf qui nous l'a dit.

Toutes les espérances de la reine reposaient donc sur cette

unique hypothèse : la mort brusque d'un homme jeune et bien

portant. Gomme on ne peut pourtant pas prêter à Elisabeth

Farnèse l'intention d'empoisonner Charles VI, il faut bien se de-

mander quel calcul elle faisait.

Comptait-elle, comme le déclairait Ripperda, se montrer si

loyale et si généreuse alliée que l'Empereur lui accorderait de

lui-même le mariage rêvé? Voilà qui était bien chanceux et peu

conforme au caractère delà reine d'Espagne. La vérité est qu'Eli-

sabeth et Ripperda attendaient tout de la guerre : la guerre en-

gagée, ils sommeraient Charles VI de déclarer publiquement les

fiançailles de l'infant et de l'archiduchesse aînée ; ils le menace-

raient d'une défection et d'une réconciliation de l'Espagne avec

la France et l'Angleterre, chose toujours si facile ; et Charles VI

céderait et le même chantage qui lui avait déjà extorqué un

traité de mariage servirait à transformer ce traité insuffisant en

des fiançailles formelles et publiques !

Acheter le mariage par la guerre, voilà où aboutissait le sys-

tème de la reine. Mais, dira-t-on, les intérêts nationaux de l'Es-

pagne trouvaient leur compte, aussi bien que les vues privées

d'Elisabeth, à cette double guerre maritime et continentale

que prévoit dans sa seconde partie le traité du 3 novembre.

Dans la guerre maritime d'abord, si l'Empereur a à défendre

sa compagnie d'Ostende et le commerce de ses sujets, l'Espagne
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se propose de reconquérir Gibraltar et Minorque, de mettre fin

à la contrebande ruineuse que les Anglais et même les Hollan-

dais et les Français pratiquent dans ses colonies d'Amérique.

— Oui, sans doute, il y avait communauté d'intérêts, à ce point de

vue, entre les deux alliés. Mais il n'y avait pas réciprocité dans

le secours prêté. L'Espagne avait une marine, et l'Empereur ne

comptait pas quatre vaisseaux de guerre dans tous ses ports.

Philippe V ne gagnait absolument rien à lier sa cause à celle de

Charles VI. Il combattrait seul pour deux, il disperserait ses ef-

forts et se découvrirait pour couvrir son allié.

L'Empereur, il est vrai, pouvait agir par terre contre la

Hollande et les États allemands de Georges 1
er

. Mais alors on re-

tombe dans la guerre continentale. Là on aura à faire, à tous

les ennemis de l'Empereur : la France et la Prusse, adversaires

déclarées, la Turquie qui aspire à reprendre ce qu'elle a perdu

en Hongrie, la Saxe et la Bavière qui convoitent une partie de

la monarchie autrichienne. Contre toutes ces puissances l'Espa-

pagne n'a aucune cause sérieuse d'hostilité, pas même contre la

France, dont la sépare une simple blessure d'orgueil. Pourtant

elle fait siens ces adversaires de l'Empereur, siennes ces mille

querelles où il est empêtré. Il est vrai qu'elle espère tirer un pro-

fit de la guerre continentale. Un démembrement de la France

est combiné dans le traité. Mais, outre qu'il attribue de beaucoup

la plus grosse part à l'Autriche, le plan est chimérique et l'avan-

tage est aléatoire. Il faut autre chose qu'un parchemin paraphé

de quatre ministres pour arracher sept ou huit provinces à la

France.

En conclusion, c'est donc uniquement pour le mariage que l'Es-

pagne fera la guerre. Eh ! bien cette guerre si follement souhai-

tée et pour une si misérable cause, Elisabeth Farnèse ne l'aura

même pas. Les politiques autrichiens ne la veulent pas. Ce qu'ils

veulent, c'est l'alliance espagnole et l'argent espagnol pour pa-

raître plus redoutables et tenir plus facilement en respect leurs

adversaires '.Leur conduite l'a déjà montré.ellc le montrera plus

1 Le propos suivant tenu par Sinzendorf au ministre de Sardaigne après la
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clairement encore dans la suite. Même sur la question qui paraît

tenirlo plus à cœur à Charles VI et qui serait le plus capable de

le poussera la guerre, sur celle du commerce d'Ostende, il cé-

dera plutôt que d'aller jusqu'à la guerre : et dès lors on peutpré-

voir qu'il reculera, car sa politique commerciale n'est pas tra-

ditionnelle dans ses Ktats,n'y a pas de racines,n'estqu'unc velléité,

née du hasard qui a mis la Belgique sous sa domination.

Ainsi, eu dernière analyse, non seulement le traité n'était pas

sincère, n'assurait pas le mariage de don Carlos et de Marie-

Thérèse — et cela sautait aux yeux — mais encore le calcul de

llipperdn et d'Elisabeth Farnèso, qui consistait à forcer la main

à l'Empereur en l'entraînant dans une guerre, était faux. Ripperda,

en sacrifiant les intérêts de l'Espagne à ceux delà reine, n'a-

vait pas même servi ces derniers.

M;tis il s'était servi lui-même. Il était devenu de besoigneux

presque riche, de baron duc et grand d'Espagne, d'agent secret

ambassadeur. Son apparent triomphe le posait en négociateur

habile et en homme d'état. Il pouvait faire illusion à sa souve-

raine, à sa cour et aux cabinets étrangers. L'ambassade de

Vienne devenait trop étroite pour son ambition. Trois jours

après la signature de l'alliance, le 8 novembre, il remit l'am-

bassade à son fils, un jeune homme de dix-neuf ans et il

partit en annonçant à grand fracas qu'il allait prendre ;ï Ma-

drid le seul poste digne de ses services et de ses talents: celui de

premier ministre du Itoi catholique.

( i suivre). (iahriel Syveton.

conclusion des traitas ilu «50 avril montre clairement comment la coin- de Vienne

entendait se servir de l'alliance espagnole : « Le coude de Sinzcndorf a dit fort

naturellement an marquis de tèriclle que, vu l'utilité dont le commerce d'Kspagne

était ;'i l'Angleterre, rKnipereur s'assurait que ries (pie le roi d'Angleterre verrait

son ascendant en Espagne il s'attacherait à lui, afin qu'il lui facilitai la continua-

lion d'une lionne intelligence avec celle couronne. »Saiut-Sapliorin à Towuslicnd,

Vieuuc, le l'
1
' mai \~'l'->. A. E. Vienne, 1*7.



MÉMOIRE D'ARTAUD

SIR LE CONCLAVE DE VENISE

Ce mémoire, conservéà Paris dans 1rs archives du ministère

des Affaires étrangères, n'est ni daté ni signé
; mais l'écriture, le

style et la nature dos récits font bientôt reconnaître un ouvrage

du chev. Artaud, de même que les allusions aux événements

contemporains nous reportent au mois de juin 1814. A ce mo-
ment, on pouvait regarder comme imminent le rétablissement

des relations officielles de Louis XVIÏ1 avec Pie VII, qui. l'un

et l'autre, après un pénible exil, étaient rentrés au mois de mai

dans leurs capitales. Déjà Mgr Délia (ienga était arrive à Paris en

qualité de nonce extraordinaire ', et le cardinal Consalvi venait

de traverser la France, pour se rendre à Londres et y préparer

les esprits aux réclamations territoriales du Saint-Siège*. Il était

évident que le gouvernement royal ne pouvait tarder à envoyer

une ambassade à Rome. Artaud, qui depuis plusieurs années

était exclu de la carrière diplomatique 3
, désirait ardemment y

1 Mgr. Délia Gcnga avait été désigné comme nonce extraordinaire en France
par un bref dalé de Cesenc le 29 avril 1814. Arrive le 2!) mai à Paris, il avait

obtenu du roi, le 31, sa première audience.

* Le cardinal, envoyé en mission par un lircfdu 20 mai 1814, s'était trouve

de passage à Paris le (i juin, ol y avait remis à Tallcyand un mémoire relatif

auxancionsdroits du Saint-Siègcsur Avignon et le Comlat.ll était parti. deux jours

après, pour se rendre à Londres, où il allait êlre reçu par le Prince régent, et

même par le tsar et parle roi de Prusse qui s'étaient etnlmrqués pour l'Angle-

terre après la signature du traité de Paris. — Consalvi devait revenir à Paris le 9
juillet, et se remettre en roule le 19 août pour assister au congres de Vienne.

3 Le chev. Artaud, nommé par arrête du 29 ventôse ix (20 mars 1801) secré-

taire de légation à Rome, était resté dans celle villejusqu'au mois de juillet ISO;;.

moment où il avait cédé la place à Chateaubriand. Il avait été attaché ensuite,
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rentrer, surtout s'il pouvait y reparaître en retournant en Italie,

dans un poste où il avait fait réellement ses débuts, et assisté aux

négociations captivantes qui avaient accompagné et suivi la con-

clusion du concordat français. Rome l'a toujours attiré plus que

toute autre ville : aussi , pour s'en aplanir le chemin , s'avisa-t-il d'un

de ces petits artifices que découvre parfois la finesse intéressée

d'un solliciteur. On sait que Bénévent, retiré en 1806 au Saint-

Siège, avait été donné comme apanage à Talleyrand, qui, dis"

gracié par l'Empire comme son humble subordonné, reprenait

maintenant sa place de ministre des affaires étrangères % et re-

trouvait en apparence, auprès de Louis XVIII, un crédit même

supérieur à celui dont il avait joui auprès de Napoléon. La prin-

cipauté de Bénévent était alors occupée par les troupes napo-

litaines de Murât, et il était notoire qu'elle serait comprise dans

les revendications de la cour pontificale. Comment supposer que

Talleyrand renoncerait sans conteste à un fief fructueux, dont il

percevait sans peine les revenus ? Artaud du moins ne le suppo-

sait pas, et en mêlant à des flatteries vulgaires, des preuves plus

insinuantes de l'expérience diplomatique qu'il avait acquise à

Rome, il essayait de suggérer la pensée que nul ne saurait mieux

comprendre et défendre au Quirinal la cause personnelle de

l'homme d'État célèbre, qui continuait à s'intituler le Prince de

Bénévent.

Tell" est, si l'on y prend garde, la tendance véritable du mé-

comme secrétaire à la légation de Florence. C'est dans ce poste qu'un manquement

à des devoirs professionnels l'avait fait destituer, le 5 février 1808. Pendant les

dernières années de l'Empire, on l'avait employé au ministère des relations ex-

térieures; mais ce service, qui se ressentait de sa disgrâce,ne pouvait suffire à son

activité. Aussi après la chutedel'Empereur, dès le3avril 1814, il avait commencé à

solliciter.» Entré dans le ministère des relations extérieures, écrivait-il à Talley-

rand, au momenloù Votre Altesse en reçutla direction pour la gloire de laFrance,

et celle d'un ingrat [Napoléon] qui a commencé à chanceler quand il a com-

mencé à s'éloigner de vous, j'ai perdu mon emploi lorsque vous avez cessé d'ad-

ministrer ce département. Je me regarde donc comme un des enfants de ce mi-

nistère, que vous avez porté à un si haut point d'éclat et de prospérité etc. »

Ces ir.stances étant demeurées sans féponse, Artaud les avait renouvelées le G

juin.
1 En vertu de l'ordonnance du 13 mai 1814.
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moire remis à Talleyrand en 1814. Heureusement pour la pos-

térité, cette manœuvre insignifiante d'un candidat qui se recom-

mande lui-même, est dissimulée sous des anecdotes historiques,

concernant principalement l'élection de Pie VII. Sous prétexte

de bien établir que l'homme accommodant et éclairé avec qui il

serait profitable de traiter la question de Bénévent, était Con-

salvi, redevenu secrétaire d'Etat, le chev. Artaud remonte à l'ori-

gine de la fortune du cardinal, et l'explique par les dernières

combinaisons de suffrages qui, en 1800, ont donné la tiare à

Chiaramonti. Cette révélation de faits inconnus était destinée à

devenir encore plus attrayante par des indiscrétions pareilles sur

le cardinal Maury, personnage alors très en vue, qui défrayait

à la fois la malveillance et la curiosité publique 1

. Là était le mor-

ceau piquant du mémoire ; là est encore pour nous l'unique ren-

seignement qui mérite de retenir l'attention ; et comme plus tard

il a servi d'ébauche pour le chapitre de « l'Histoire de Pie VII »

qui raconte le conclave de Venise,peut-être ne sera-t-il pas inutile

de le critiquer et d'en démontrer ainsi le peu d'exactitudç.Ce sera,

en quelque sorte, reprendre l'erreur à sa source.

La dernière période du conclave, la seule dont parle le mé-

moire, peut se résumer assez brièvement. Après six semaines

d'une compétition incessante, les deux « factions » qui divisaient les

votes n'avaient fait aucun progrès sérieux. D'un côté se tenaient

ceux qui dès l'origine s'étaient rassemblés autour du cardinal

Braschi, neveu du dernier Pape, et surtout autour du cardinal

Albani, conducteur de suffrages plus expérimenté, qui par ses

fonctions de doyen du Sacré-Collège, venait même de diriger les

affaires du Saint-Siège pendant la captivité de Pie VI. Les mem-

'Déjà,sur l'ordre du Comte d'Artois, le cardinal Maury avait dû sortir de l'arche-

vêché de Paris, parce qu'il l'occupait avec de simples pouvoirs capitulaires et malgré

la défense du Pape, et surtout parce que autrefois il avait déserté la cause royale

pour se ralliera Napoléon. Sousle coup de ces reproches divers, il était parti le 17

mai pour l'Italie avec l'intention de se rendre dans son diocèse de Monlefiascoue :

mais, en chemin, il avait appris qu'un bref du 3 mai lui interdisait l'exercice de

toute juridiction. 11 allait se rendre à Rome le 19 juin. On sait qu'un an plus

tard il devait y être arrêté, et enfermé au château Saint- Ange.
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bres de ce parti étaient resserrés entre eux par le plus solide

des liens ; ils soutenaient dans le cardinal Bellisomi le candidat

qui, de l'aveu de tous, méritait le mieux le rang suprême et qui,

sans une intrigue, l'aurait certainement obtenu au commencement

du conclave. De l'autre côté, des intérêts très divers avaient

groupé plusieurs cardinaux sur le nom de Mattei; et cette ligue,

formée par ocoasion et sans unité de vues, reconnaissait aussi

deux chefs, qui, a leur tour, cédaient à des mobiles très dissem-

blables. Le premier de ces chefs était le cardinal Herzan: il était

dans le secret de la politique de M. de Thugut, et, d'après des

instructions venues de Vienne, travaillait à faire élire Mattei,

comme le Pape qui contrarierait le moins l'Autriche dans la pos-

session de celles des provinces pontificales, que cette puissance

ambitieuse était décidée à s'approprier. Le cardinal Antonelli

éfaitle second chef de lafaction,et en réalité le plus actif et le plus

influent. Il n'entraità aucun degré dans des projets de démembre-

ment, repoussés par le Sacré-Collège presque entier; mais avec de

la piété et de la science, il avait une humeur impérieuse, ets'obsti-

nait à vouloir que le nouveau Pape lui fût redevable de la tiare.

C'était, croyait-on, par impuissance de dominer l'élection de Bel-

lisomi qu'il s'était retourné vers Mattei. Les partisans de ce can-

didat trop autrichien avaient le désavantage d'une désunion la-

tente et plus encore de l'infériorité du nombre : toutefois comme

l'élection se fait aux deux tiers des votants et que les cardinaux

présents à Venise ne dépassaient pas trente-cinq, il suffisait de

disposer d'une douzaine de suffrages, pour reproduire dans tous

les scrutins un empêchement insurmontable

Vers le 10 février, il fallut bien reconnaître que la lutte ne

pouvait se continuer sans devenir chaque jour plus stérile. Car,

après de longs efforts, le parti qui s'avouerait vaincu se croirait

certain d'être traité en ennemi par le nouveau Pape, de n'avoir

sous son règne aucune part à la confiance, aux grâces et aux di-

gnités. Le cardinal Herzan venait de se heurter à ces traditions

raffinées et soupçonneuses de la politique italienne du XVP siè-

cle : autorisé enfin, mais trop tard, par M. de Thugut lui-même à
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accepter Bellisomi en cas de nécessité, il n'avait pu persuader

ses propres auxiliaires et en obtenir cette capitulation sans condi-

tions. En pareil cas, la pratique des conclaves enseigne un expé-

dient qui n'oblige aucun parti à se soumettre â l'autre. Chaque

faction est tenue de renoncer également à son candidat, et de con-

venir que le choix sera fait au profit d'un tiers. Elle dresse alors-

une liste de plusieurs noms ; et, par une consultation préalable

qu'on appelle « l'exploration », des commissaires s'informent en

secret du nombre de suffrages que chacun des noms des deux listes

pourrait aussitôt recueillir. L'exploration, achevée le 28 février,

ayant désigné comme les plus favorisés les cardinaux Valenti et

Calcagnini,ces nouveaux concurrents avaient subi successivement

l'épreuve des scrutins.Mais il étaitapparu que les deux partis n'a-

vaient fait que changer de champion, et qu'au fond le conflit était

resté le même. Comme les cardinaux Valenti et Calcagnini étaient

revendiqués, celui-ci par les Bellisomi et celui-là par la faction

adverse, il était toujours demeuré dans chaque camp un noyau per-

manent de résistance, qui suffisait à entraver l'élection. On aurait

pu, il est vrai, échapper à ce grave inconvénient, en choisissant le

tiers parmi ceux qui ayant l'art d'errer à travers les partis et de

ne se fixer dans aucun, portent, dans la langue expressive des con-

claves, le surnom de « neutres » ou de « volants. » Au début on

avait remarqué plusieurs de ces indécis habiles, qui se réservent,

et sont en général des aspirants patients à la papauté : à cett€

heure avancée on ne citait plus guère comme « volant »

que le cardinal Gerdil ; mais on savait que ce prélat émi-

ncnt était frappé comme Piémontais par l'exclusive de l'Autriche,

et la tentative qui fut faite le 5 mars pour réunir les votes sur sa

personne,ne pouvait être qu'une démonstration vouée par avance

à l'insuccès.

Tous les chemins essayés pour aboutir à une entente se trou-

vant désormais fermés, il était à craindre que le conclave de-

meurât encore long-temps sans issue. 11 y avait pourtant une der-

nière tactique à imaginer. C'était qu'un des partis, prenant l'ini-

tiative de désirer le tiers qui serait Pape, le cherchât par prin-
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ripe dans le parti opposé. De cette manière tous les amours-pro-

pres étaient ménagés, tous les intérêts se croyaient satisfaits.

De chaque côté, on pouvait se flatter d'un mérite à peu près égal

auprès d'un Pontife élu en commun, puisque une des factions

l'aurait fourni et l'autre l'aurait choisi. Cette idée ingénieuse etjuste

frappa d'abord lejeune cardinal Dugnani, ancien nonce en France,

que des sentiments d'amitié pour Matteiet de déférence pour An-

tonelli retenaient dans le groupe de la minorité. Avec la clair-

voyance d'un esprit actif, mais doux et conciliant, Dugnani ne se

dissimulait pas que dans son parti la réserve cfe candidats était

épuisée, et que le Pape à trouver devait sortir des rangs des Bel-

lisomi.La preuve en était faite à l'avance par l'exploration du 28

février; car,aprèsValentietGalcagnini, lesnomsqui avaientréuni

alors le plus de suffrages préparatoires étaient ceux des cardinaux

Albani,OnoratietChiaramonti, appartenant tous au camp de la ma-

jorité. Parmi ces trois noms, il fallait d'abord effacer les deuxpre-

niiers, par l'impossibilité prévue et presque certaine de les faire ac-

ceptera Antonelli, qui, dans le nouveau plan, allait recevoirla mis-

sion de choisir, etdeveniren fait l'arbitre de l'élection. Restait Chia-

ramontijle pieux et modeste évêque d'Imola,aussi recommandable

par ses vertus que le cardinal Bellisomi, et aussi digne de la tiare.

Bien qu'il n'eût jamais cessé d'être en évidence, on avait objecté

jusqu'ici son âge, trop jeune augré de certaines ambitions, etsur-

tout sa naissance à Gésène, la patrie des Braschi, dont l'influence

déjà bien longue semblerait se perpétuer sous un pape trop

dévoué à la mémoire de Pie VI. Toutefois ce double reproche,

assez peu avouable, n'avait plus la même force après trois mois

de peines inutiles, quand une lassitude générale démontrait à tous

la nécessité d'aboutir. Le succès de Chiaramonti devenait donc as-

suré, pourvu que l'orgueil d'Antonelli y trouvât son compte, et

que la politique d'Herzan put s'y résigner- Dugnani, obligé d'user

d'adresse avec ses propres chefs, disposa tout pour qu'Antonelli

se crût de bonne foi l'inventeur d'une « trame si bien ourdie. » Il

réussit de toute autre manière auprès d'Herzan : il le mit à la

dernière heure en face d'un dénouement déjà acquis, et que ce
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cardinal n'aurait pu repousser sans des raisons d'exclusive, qui

précisément lui faisaient défaut. Qu'arriva-t-il ? C'est qu'Her-

zan, entraîné par cette évolution inattendue, se contenta de sau-

ver les apparences, en demandant un entretien particulier à Chia-

ramonti, en lui parlant sur un ton protecteur et comme si l'élec-

tion était due à l'influence impériale.Le lendemain, 14 mars, elle

se faisait, selon l'usage, à l'unanimité des votants.

Dans cet aperçu d'une stratégie savante et parfois subtile, on

voit qu'il n'a pas été question de Consalvi. Cependant, si au lieu

d'une esquisse à grands traits on descendait dans le détail, on

pourrait prononcer le nom du prélat qui était alors simple secré-

taire dû conclave. Lié avec le cardinal Dugnani, Consalvi s'était

en effet trouvé initié à la première pensée d'une combinaison

encore mystérieure. 11 y avait applaudi de tout cœur, puis, la

conversation se continuant, il avait suggéré un moyen détourné

de sonder et de gagner Antonelli; il s'était aussi offert pour trans-

mettre à Braschi, sans attirer les regards, un avertissement qui

devenait nécessaire. En cela il n'était pas sorti de ce personnage

modeste de confident qui, même sur une autre scène moins fer-

tile en intrigues qu'un conclave, écoute toujours, approuve sou-

vent et conseille quelquefois. Consalvi, dans ses mémoires 1

, ne

s'attribuepas un rôle différent, ets'ilavaitpu hasarder unepréten-

tion plus haute, dans une assemblée où toute fausse démarche est

aussitôt aperçue, il se serait senti promptement ramené aux

convenances de sa situation. La place si enviée de ministre

dirigeant, qui lui a été confiée plus tard, n'a pas été la ré-

compense de quelque service secret, rendu pendant l'élection

pontificale ; elle lui est échue surtout comme une consé-

quence des événements. L'Autriche en effet avait subi un

échec dans la personne de Mattei, et, pour se dédommager
de n'avoir pas créé le Pape, elle entendait intervenir dans le

choix du secrétaire d'État. Les instances du cardinal Herzan

étaient si pressantes à cet égard, que Pie YiI,pour s'y dérober.

1 Consalvi, Mémoires, (ie éditj : t. I. p. "271 ;i "2":i.

c HIST. DIPL. Os
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dût ajourner la nomination : il se fit de Consalvi un auxiliaire

provisoire, désigné naturellement par les fonctions que ce prélat

venait de remplir dans le conclave. Puis, comme il arrive sou-

vent, ce qui était temporaire devint définitif, Pie VII ayant re-

connu, à l'épreuve, que Gonsalvi montrait de rares aptitudes pour

les affaires, et l'esprit de gouvernement le mieux approprié aux

circonstances embarrassantes que traversait la Papauté.

Le rôle de Consalvi en 1800 ainsi réduit à sa véritable mesure,

il reste a démêler l'attitude de Maury dans l'élection de Pie Vil

et en général dans le conclave de Venise. L'explication est d'au-

tant plus facile, qu'ici encore on peut invoquer le témoignage

écrit de l'intéressé lui-même. Maury, dans sa correspondance,

a raconté cette partie de sa propre histoire, sans trop s'éloigner

de la vérité. Il s'était réfugié à Venise pendant que Pie VI était

traîné en France, et que les armées russes et autrichiennes com-

mençaient la conquête de la Haute Italie sur les Français; et,dans

cet asile, destiné à l'avance pour un conclave, il avait rencon-

tré journellement le cardinal-doyen ; il s'était insinué dans ses

bonnes grâces. Le doyen ayant reçu, comme représentant du

Saint-Siège, la lettre envoyée aux cours par Louis XVIII pour

annoncer le mariage de Madame Royale, Maury avait obtenu que

la réponse fût adressée « au Roi Très Chrétien. » C'était donner

un titre royal, auquel Pie VI n'avait jamais consenti. En se lais-

sant aller à cette nouveauté, le cardinal Albani se fiait sans doute

aux événements, qui faisaient prévoir une prochaine irruption des

Russes en France, et la restauration des Bourbons, désirée, di-

sait-on, par l'empereur Paul I
er

. Quoiqu'il en soit,ce premier pas

en amena un second, beaucoup, plus significatif : Louis XVIII

se trouva compris parmi les princes qui reçurent par courrier

la nouvelle officielle de la fin malheureuse du Saint-Père. Cette

fois, la lettre avait beau être du doyen, inspiré encore par Maury,

elle était écrite au nom de tout le Sacré- Collège, devenu par la

mort de Pie VI le dépositaire réel de l'autorité pontificale.

Pour que ce double succès se tournât en victoire complète, il

fallait que le Pape futur se prêtât à notifier son élection à
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Louis XYIII, et à le reconnaître,au moins sous cette forme,comme

le souverain légitime de la France. Tel fut lebut que Maury se pro-

posa d'atteindre, et qui décida de toute sa conduite dans le con-

clave. Il était certain d'agir ainsi en bon serviteur de son auguste

maître,qui depuis plusieurs années concentrait sa diplomatie sur

la reconnaissance de son droit monarchique, et, sauf auprès de

Paul I
er

,
ne recueillait que des promesses évasives ou des refus mal

déguisés. Mais de quels moyens d'influence Maury pouvait-il dis-

poser ?Tout en se présentant comme une sorte d'ambassadeur de

Louis XVIII, il n'osait prétendre à l'exclusive, qui appartient de

fait à la couronne de France; et le retour de Bonaparte, suivi de

la révolution de brumaire, n'était pas de nature à augmenter la

confiance des cardinaux dans un prompt rétablissement des Bour-

bons. D'autre part, Maury n'avait ni tact, ni retenue, ni souplesse
;

et ces défauts, joints à son origine française, étaient encore plus

sensibles dans une assemblée composée d'Italiens, qui s'estiment

volontiers plus tins que les étrangers. La seule force que Maury

pouvait se ménager n'était pas en lui-même : elle reposait tout

entière sur l'autorité du cardinal-doyen, que la majorité du con-

clave regardait comme son chef, et qui se trouvait engagé per-

sonnellement auprès de Louis XVIII par ses démarches préeé*

dentés. Maury eut le mérite de comprendre cette situation, et de

rester attaché au cardinal Albani par l'union la plus étroite,Son

vœu le plus ambitieux aurait été de voir ce protecteur devenir

Pape; aussi à plusieurs reprises a-t-il essayé de lui gagner des par-

tisans. Lorsqu'il devenait évident que ces efforts, cachés et mal se-

condés, ne pouvaient réussir, il soutenait résolument les candidats

préférés par Albani lui-même : c'est ainsi qu'après avoir voté pour

Bellisomi, puis un instant pour Calcagnini, il se trouva naturelle-

ment amené à donner sa voix à Chiaramonti. Dans cette dernière

crise du eonclave,il ne reçut aucune confidence préalable et ne rem-

plit aucun oftice particulier : averti seulement a son tour, et à

l'heure marquée, il apporta par simple discipline un concours qui

ne faisait aucun doute. De même queConsalvi, le cardinal Maury

n'a donc nullement trouvé dans les péripéties de l'élection, l'oc-
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casion favorable de se faire valoir aux yeux de Pie VII. Si, à sa

grande joie, il est enfin arrivé à faire signer par le nouvel élu

cette notification à Louis XVIII si patiemment poursuivie, c'est

uniquement au crédit persistant d'Albani qu'il a dû ce triomphe.

C'était en effet ce vieux cardinal qui était réellement l'obligé et

qui devait la récompense : pendant le conclave il s'était appuyé

constamment sur Maury, lavait parfois écouté,lavait même traité

comme un de ses principaux lieutenants. Il crut s'acquitter de

sa dette, en faisant décider l'envoi à Mitau d'une lettre que lui-

même d'ailleurs, par un intérêt d'amour-propre, il désirait voir

expédier. Le trouble où se trouvait un Pontife, choisi seulement

depuis quelques heures, favorisa cette espèce de surprise, qui fai-

sait sortir la Papauté de ses traditions de prudence, et qui allait

être bientôt reconnue, regrettée et désavouée.

Xous voici loin des anecdotes d'Artaud sur le conclave de Ve-

nise. Les erreurs qu'il avait recueillies dans des conversations en

Italie au commencement du siècle, n'ont pas été rectifiée* par

lui lors de son retour à Rome en 1814 J

. Admises par les contem-

porains et restées longtemps dominantes, elles auraient dû dis-

paraître au moment de la publication des mémoires de Consalvi :

mais si l'auteur de ces attachants souvenirs, en parlant comme té-

moin du conclave, faisait en sorte de nous ramener à la vérité,

l'éditeur nous en écartait par un singulier malentendu, Consalvi,

trop discret pour nommer celui qui avait disposé les ressorts pour

le choix de Chiaramonti, s'est contenté de le désigner comme « un

des cardinaux du parti Mattei, doué par la nature d'une rare pers-

picacité d'esprit et d'un cœurexcellent\» Ce portrait ne convenait

guère à Maury, qui était rude, emporté, qui surtout n'avaitjamais

quitté le camp des Bellisomi. Néanmoins c'est lui que M. Crétineau-

L'ambassade, envoyée par Louis XVIII auprès du St-Siège, fut constituée par

arrêté du 19 juin. Elle se composait de Mgr Corlois de Pressigny, évoque démis-

sionnaire de St-Malo, avec MM. Jordan et Artaud comme secrétaires. — L'am-

bassadeur, parti de Paris le 7 juillet, arriva le 2:2 à Rome, où il fut rejoint le 4

août par M. Jordan. Ooanl à Artaud, il fut retenu quelque temps à Paris et ne

parvint k Home que le 18 août.

* Consalvi, mèm. (2« édit); t. I, p.
v2G3.
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Joly n'a pas hésité à reconnaître, sans se douter qu'il se trompait à la

fois sur la faction et sur les traits du caractère. La légende d'Ar-

taud sur Maury s'est ainsi perpétuée en s'aggravant. Elle a passé

tout entière dans l'ouvrage du Comte d'Haussonville '.Elle ne s'est

pas même arrêtée en si bon chemin. Tout récemment nous avons

vu l'éditeur de la correspondance de Maury. chercher par un com-

mentaire à changer le sens si net des lettres qu'il publiait et. mal-

gré les assertions contraires du cardinal, continuer à le gratifier

d'un rôle prépondérant dans l'élection de Pie VII -. Sans doute il

serait injuste de rendre Artaud responsable de cette longue suite

de méprises; mais il en avait semé le germe, et l'histoire est aussi

un champ où la mauvaise graine est plus vivace que la bonne.

C tc BOULAY DE LA MeUHTHE.

Considérations générales sur les discussions dît Conclave de 1800, sur l'oc-

cupation de la principauté de Bénévent parles troupes napolitaines et fran-

çaises, et sur les moyens convenables à employer pour traitei' avec la cour

de Rome.

Le Pape Pie VI étant mort à Valence en Dauphiné, le 29 août 1799,

il fut bientôt résolu que l'on assemblerait un conclave pour l'élection

du nouveau Pape; et après des intrigues, des contrariétés et des obs-

tacles sans nombre, les cardinaux s'assemblèrent à Venise le 1
er dé-

cembre de la même année

Le Conclave était divisé en deux factions : celle du cardinal Anto-

nelli, né à Sinigaglia.etcelle du cardinal Braschi, neveu dudernier Pape.

La première, de concert avec J'Autriche, portait le cardinal Mattei,

romain, et à défaut du dernier, le cardinal Gerdil, né sujet du roi de

Sardaigne. La faction Braschi portait le cardinal Bellisomi, natil de

Pavie et évèque de Gésène.

1 L'Eglise romaine et le premier Empire, t. I. cliap. II.

- Mgr Ricard : Corr.de Maury ; t. I, p. -27'i. -27t>. :17:2.

:l L'aperçu que nous avons essayé de donner sur le Conclave, nous dispense de

relever les erreurs générales contenues dans le récit d'Artaud. Pour celte partie

du mémoire, nous nous bornerons (Jonc à quelques critiques de détail.

P. S *



REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

Après trois mois et demi de débats, l'Autriche espérait obtenir un

Pape de son choix. Elle pouvait espérer ce succès dans une ville qui

lui était soumise, si elle avait su traiter les cardinaux avec plus de

ménagements, et surtout déguiser le haut prix qu'elle mettait à sa pro-

tection. Elle insistait toujours pour faire élire M. le cardinal Mattei,

et elle avait chargé M. le cardinal Herzan de faire réussir le projet.

Monsignor Consalvi, noble romain, né en 1757, homme d'un esprit fin

et délié, qui avait été secrétaire général du Conclave, eut l'adresse

de déjouer les vues de l'Autriche, qui conspirait trop à découvert et

sans prudence, dans une assemblée d'ecclésiastiques italiens, et fit

comprendre à la faction Braschi que le neveu d'un Pontife, mort en

captivité, ne pouvait pas avoir assez intéressé d'avance les cœurs et

les amours-propres des électeurs, et qu'ainsi il était inutile qu'il

s'obstinât à vouloir diriger des hommes, qu'une longue indépendance

avait rendus maîtres de leurs suffrages, et que les fautes, ou, ce qui a

quelquefois le même résultat, les malheurs du dernier règne, avaient in-

disposés contre les amis de Pie VI.

Dans un moment où les deux factions désespéraient de s'entendre,

Monsignor Consalvi proposa d'élire le cardinal, évêque d'Imola. On

écouta avec peine cette proposition. Le cardinal Chiaramonti parais-

sait trop jeune : il n'avait pas encore cinquante-huit ans. Il fallait

d'ailleurs vaincre une troisième faction incidente, qui venait de naître

tout à-coup, et qui se formait de quelques cardinaux malades, appar-

tenant aux deux factions primitives, et qui étaient fatigués des lon-

gueurs du Conclave.

A la tète de ce troisième parti, on voyait M. le cardinal Maury, dis-

posé à s'éloigner de la faction Braschi, à laquelle un sentiment d'hon-

neur et de gratitude l'avait d'abord attaché. 11 avait reconnu, le

premier, toute la force des raisons que le secrétaire du Conclave avait

fait valoir contre cette faction; mais, en même temps, il avait cherché

les moyens de couvrir sa défection par un service éminent rendu au

parti qu'il abandonnait, et il avait promis de ruiner tout-à-fait les

espérances de la faction Antonelli. protégée par l'Autriche. Il s'était

servi, pour réussir dans son projet, d'un moyen assez singulier. Alors

il remplissait les fonctions d'ambassadeur de Louis XVIII, qui lui avait

confié, disait-il, son droit d'opposition dans le Conclave. On sait que

les couronnes de France, d'Espagne et d'Autriche ont, sans contesta-

tion, le droit d'exclure le candidat qui n'a pas leur assentiment : mais,

une fois ce droit exercé, chaque couronne est obligée de reconnaître

même le choix qui lui est le plus désagréable. Le cardinal Maury avait

remarqué que le cardinal Herzan, voué naturellement à l'Autriche,
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servait les intérêts de cette cour avec un zèle éclairé, et même que son

talent réparait quelques-unes des maladresses du cabinet de Vienne.

Pour perdre le cardinal Ilerzan dans l'esprit de François II, le cardinal

Maury avait donc écrit une lettre à S. M. Louis XVIII, dans laquelle il

paraissait applaudir aux louables intentions du cardinal Herzan, mais

où il se plaignait ensuite du peu d'habileté de ce négociateur et relevait

deux ou trois fautes, vraies ou imaginaires. La lettre écrite, il l'avait

cachetée avec les armes de France, et, comme par imprudence, l'avaft

fait mettre à la poste, pour qu'elle tombât entre les mains du commis-

saire impérial à Venise. Celui-ci, croyant faire une heureuse découverte,

venait d'envoyer la lettre à Vienne. On y avait cru, en la lisant, que l'on

surprenait un secret très important, et on avait retiré au cardinal

lïerzan toute la confiance qu'il méritait encore, sans dire par quels

moyens on avait été instruit des causes qui pouvaient avoir amené sa

disgrâce 1
. Ainsi que le cardinal Maury l'avait prévu, l'homme habile

une fois écarté, les fautes s'élaient multipliées, les insolences n'avaient

plus été excusées, et l'Autriche avait vu chaque jour diminuer son

crédit.

Dans les fastes d'un Conclave,de pareils succès, révélés par des demi-

confidences, acquièrent bien vite une grande réputation à leur auteur;

etcequ'onappelledansces sortes d'assemblées les «escadrons volants»,

s'étaient rangés du parti qui venait de remporter une si honorable

victoire.

Monsignor Consalvi ne voyait pas sans inquiétude cette nouvelle au-

torité, qui semblait vouloir rivaliser avec la sienne. 11 communiqua ses

appréhensions au cardinal Chiaramonti, qui se chargea d'amener le

cardinal Maury à embrasser ouvertement son parti. On vit dans cette

circonstance, un bon religieux, ennemi des intrigues et du bruit, aller

trouver secrètement le cardinal Maury, se réjouir avec lui du Pape

précédent qui avait récompensé si dignement les plus éclatants services

rendus à la religion, lui témoigner sa surprise de ce que ces récom-

penses s'étaient bornées à la pourpre, et lui faire entendre qu'un

homme d'esprit qui monterait sur la chaire de Saint-Pierre, serait bien

conseillé, s'il appelait le défenseur des droits du roi de France à la di-

rection universelle des affaires politiques de l'Etat romain
*

Le cardinal Maury, peu en garde contre une semblable attaque, prit

la main du cardinal qui lui annonçait tant de bienveillance, et demanda

1 lïerzan n'a nullement encouru cette disgnke : et l'anecdote de la lettre de

Maury parait controuvée.
'-

( < t entretien parait aussi imaginaire que l'existence d'un troisième parti dont

Maurv aurait été le chef.
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tout-à-coup, après avoir conféré avec sa faction, que l'on allât de nou-

veau aux voix sur le choix du Pape.

Les esprits étaient bien préparés. Monsignor Consalvi,appuyé par la

faction du cardinal Maury, représenta que, dans les circonstances pé-

nibles où se trouvait le Saint-Siège, il fallait choisir un Pape d'un ca-

ractère doux, affable et modéré, dont la voix paternelle cherchât à

diminuer le mal; qu'un Pape d'un caractère trèsvif,et qui avait voulu

faire la guerre, avait déjà perdu une partie de l'héritage de Saint-Pierre;

que le cardinal Mattei, d'ailleurs très recommandable, puisque sa fa-

mille avait compté deux Papes dans les premiers siècles de l'Église,

était un des signataires du traité de Tolentino, par lequel l'on avait

cédé les trois Légations à la République cisalpine
;

qu'il fallait

craindre que jamais ce cardinal ne fût animé du désir de recouvrer ces

Légations.

D'autres cardinaux représentèrent qu'en admettant même qu'il le

voulût, il avait, à cette époque, montré une faiblesse coupable
;
que le

duc Braschi l'avait vu s'abaisser au point de se jeter aux genoux de

M. Cacault, l'un des plénipotentiaires ennemis, pour obtenir une grâce

très indifférente 1
; que si ce cardinal montrait de la douceur, il la pous-

sait jusqu'à l'oubli de ses devoirs, et que peut-être il avait déjà assuré

à l'Autriche, à qui il était vendu comme l'avaient pu prouver les

démarches du cardinal Herzan, la cession du port d'Ancône et de

toute la Romagne ;
que le cardinal Gerdil, né en Savoie, devait être

considéré plus comme cardinal français que comme cardinal italien;

qu'ainsi il fallait l'exclure, suivantl'usage, à titre de cardinal français 8
;

que ce cardinal était, il est vrai, un homme d'un esprit prodigieux;

mais qu'il était écrivain polémique, et que jamais l'homme qui ambi-

tionnait des succès littéraires ne pouvait être un théologien ferme, un

dans ses principes, et tout entier aux intérêts du Saint-Siège : intérêts

austères et sacrés, qui ne se discutent pas dans des livres, mais qu'une

conscience dévouée soutient comme une tradition invariable, à laquelle

on ne demande ni les grâces du style, ni l'élégance de la diction.

Monsignor Consalvi fit ensuite observer que le cardinal Bellisomi

1 L'incident se serait passé en février 1797, la veille de la signature du traité

de Tolentino (Artaud : Hist.de Pie VII; 2e édit., t. I, p. 35,38, 87, 90. — Cf.

d'Haussonville, t. I, p. 6 note ; et Sybel, Hist. de L'Europe, t. IV, p. 394.) —
Il est contesté par Baldassari, (2« édit. Modène 1840, t. I. p. 2ooetsJ.

i Nul ne songeait alors à regarder Gerdil comme un français. Si ce cardi-

nal était frappé par l'exclusive de l'Autriche, c'était parce que cette puissance

voyait en lui un sujet dévoue du roi de Piémont, dont elle prétendait s'appro-

prier les États, en numie temps qu'elle convoitait les Légations.
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était natif de Pavie, et se trouvait ancien sujet de l'empereur d'Alle-

magne
;
qu'il était étonnant que la faction Braschi eut pensé à élever

un sujet étranger; que la naissance de ce cardinal établissait des rap-

ports entre sa famille et cette République naissante, qui chercherait

à s'agrandir tous les jours des dépouilles de l'État romain.

On assure encore qu'il dit aux chefs les plus distingués dans l'assem-

blée, qu'en général, les cardinaux protégés par les puissances d'Eu-

rope qui avaient pu exercer quelque influence au Conclave, n'avaient

obtenu de l'appui qu'à des conditions onéreuses et humiliantes
;
qu'on

devait réunir tous les vœux sur un cardinal que personne n'aurait

encore pensé à séduire, sur un Pape d*une santé faible (cet avis est tou-

jours suivi avec satisfaction par des électeurs qui ne perdent jamais

l'espoir de devenir souverains)
; qu'il était essentiellement utile de

procéder à cette nomination
;
que l'Église était en danger

;
que depuis

que Pie VI avait été arraché de Rome, beaucoup d'autorités différentes

s'étaient succédé dans cette ville
; que l'on commençait à n'y plus

conserver autant ce respect dû à l'autorité spirituelle
;

qu'il était né-

cessaire de nommer un Pape
;
qu'enfin, puisque l'Autriche en traitant

peu convenablement les cardinaux à Venise, l'Espagne en refusant

des secours pécuniaires qu'on avait vainement implorés de sa généro-

sité », la cour de Naplesen occupant Rome, Bénévent et Ponte-Gorvo

d'où elle ne voulait plus rappeler les garnisons, 2
, et la France en in-

troduisant dans ses systèmes politiques une doctrine nouvelle, qui

n'assurait pas une forte garantie au Saint-Siège, n'offraient à l'État

ecclésiastique que de faux amis et d'indignes alliés, il convenait de

chercher une nouvelle force dans toutes les ressources morales, qui ne

pouvaient manquer à un souverain comme le Pape, père commun de la

chrétienté. Quelqu'un sans doute ajouta tout bas, que, quoiqu'il n'eût

que cinquante-huit ans, le cardinal d'Imola était deDuis longtemps

tourmenté par des infirmités douloureuses.

Enfin Monsignor Consalvi, simple prélat qu'on pouvait laisser parler

sans conséquence et que l'on croyait désintéressé dans toute cette af-

faire, fut écouté avec attention par tous les cardinaux. Son éloquence 3
,

son habileté, et des manières caressantes finirent par entraîner ceux

1 Les cardinaux du conclave avaient, au contraire, reçu plus île dix mille écus

du cardinal Lorcnzana et de Mgr Despuig, représentants de TEspagne. Toutefois

ils reprochaient à la cour de Madrid uneotklule du mois de septembre 1799, qui

tendaitàrelàcliersingulièrement les liens de l'église espagnole avec leSaint-Siège.

* En ce qui concerne Rome, le roi Ferdinand avait déclaré publiquement

n'occuper là ville que pour la rendre au Pape qui serait élu.
3 Ces discours supposés de Consalvi sont encore plus développés dans l'Hisl.

de Pie VII; 1. 1, p. 90 et s.
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qui n'avaient pas de prétentions directes, et comme, dans un conclave,

aussitôt que les partis s'aperçoivent qu'on est las de tous les combats

et qu'un Pape va être élu,* personne ne veut rester en arrière, ni faire là

faute de s'opposer à l'élection d'un candidat ù qui la voix de quelques

dissidents sans tact va plus tard n'être plus nécessaire, on demanda

que les suffrages fussent recueillis, et le cardinal Chiaramonti, évéque

dlmola, fut élu Pape à l'unanimité, le 14 mars 1800.

Monsignor Consalvi eut pour récompense la promesse du chapeau,

qu'il a depuis obtenu avec la place de secrétaire d'État.que l'on n'offrit

jamais au cardinal Maury 1
. On conçoit facilement comment un secré-

taire général du Conclave, qui tient le registre des délibérations de

cette auguste assemblée, qui connaît les moindres ressorts que l'on fait

agir, qui découvre les partisans ouverts d'une faction, les partisans

plus modérés, ceux qu'on peut détacher d'une couronne ou d'une fa-

mille, ceux qui sont inébranlables dans leur refus, comment enfin une

espèce de confident universel des passions de tous les partis, peut diri-

ger à son gré, quand il a du talent, les opinions divergentes d'indivi-

dus, trop ardents quelquefois pour être bien clairvoyants, et générale-

ment trop en garde sur quelques points, pour l'être sur tous.

Cependant la cour devienne, mécontente de la nomination du car-

dinal Chiaramonti,avec qui elle n'avait pas pensé à conclure un traité,

à qui elle n'avait témoigné aucune amitié, et qu'elle voyait, avec regret,

exempt de tout reproche, refusa de le laisser couronner dans l'église

de Saint-Marc, et crut que, soit par l'effet d'une démission volontaire

qu'on pouvait attendre d'un religieux, ami du repos, soit par la crainte

qu'elle devait aisément inspirer dans ses propres États, elle parvien-

drait à détruire le choix du Conclave. Mais l'infatigable Consalvi veil-

lait à tout. Il avait découvert chez le cardinal Chiaramonti, qui avait

déjà-pris le nom de Pie VII par respect et par vénération pour Pie VI son

bienfaiteur, un principe de courage qui avait doublé le sien. Il pensa

qu'il ne fallait rien redouter d'ennemis trop divisés pour s'entendre
;

il ne s'arrêta pas à faire solliciter plus longtemps la vaine cérémonie du

couronnement, nia écrire à M. le chevalier Acton, ministre absolu de

S. M. Sicilienne dont les troupes occupaient l'État romain -. Il conseilla

1
11 n'a jamais été question pour Maury de la place de secrétaire d'Etat, qui

équivalait à celle de ministre dirigeant. — 11 est vrai qu'à la fin de décembre

1799, lorsque le succès de Bellisomi semblait assuré, on avait répandu que Maury

obtiendrait la «Segreteria dci memoriali »; mais ce bruil même manquait de fon-

dement.

- Contrairement à ce (pie dit Artaud, le Pape écrivit de Venise au roi des

DeuxSiciIcs.il en obtint une réponse favorable, dont il fit habilement usage pour

lever les obstacles que son retour à Rome rencontrait auprès du gouvernement

autrichien.
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au Pape de se rendre en toute hâte à Rome, sa capitale. Le Pape sen-

tit l'avantage d'un semblable conseil, monta à bord d'une frégate an-

glaise 1

, débarqua à Ancône* et se rendit bientôt à Borne, où il fufreçu

avec joie par ses sujets. L'affection que le Pape porte aux Anglais date

de cette époque.

Les troupes napolitaines, en vertu d'une convention appuyée par la

France, durent évacuer tout l'État romain 1
. Ce fut alors qu'il s'entama

une longue guerre d'offices et de notes, relativement ù l'occupation de

Bénévent et de Ponte-Corvo. Le cardinal Consalvi. qui avait obtenu le

prix de sa fidélité, de ses soins et de ses travaux, pensa qu'il fallait

faire intervenir indirectement laFrance dans cette négociation, et com-

muniquer au ministre Cacault toutes les pièces de ce long procès*. 11

engagea l'Kspagne à agir en faveur du Pape: mais l'Espagne avait ses

propres réclamations à discuter, et ne promit qu'une intervention va-

gue et de peu de durée. La cour de Naples prétendait qu'un pays en-

clavé dans le sien ne pouvait plus appartenir à un autre souverain
;

que la- cour de Rome surtout autorisait un système de gouvernement
qui empêchait qu'on ne fût impunément son voisin

; que ses domaines
étaient le refuge habituel des brigands (facinorosi) du royaume de Na-

ples; et qu'elle était prèle à offrir toutes les indemnités d'argent qui

pouvaient être désirées. La cour de Rome répondait que jamais le

Saint-Siège ne pouvait aliéner ses droits; et qu'un Pape qui aurait con-

cédé une légère partie du territoire pontifical, serait dans le cas de la

déposition. Naplessoutenait que Pie VI avait cédé les Légations; que les

plénipotentiaires romains, signataires du traité, le duc Braschi, le

cardinal Mattei et le marquis Massimi, étaient encore vivants. Bonn' ré-

pliquait que Dieu avait aussi marqué d'une sorte de malédiction la fin

de son règne; et que le Saint-Siège ordonnait encore tous les ans des

protestations contre l'occupation de Parme par la France. On alla jus-

qu'à confier verbalement que, même pour Avignon, la conscience des

papes Pie VI et Pie VII avait déposé dans des actes secrets des moyens
de protestation, que l'on ferait valoir un jour.

Les affaires restèrent longtemps dans cet état d'incertitude. Cependant

Rome conservait dans la principauté de Bénévent une sorte d'autorité

représentative, que Naples ne contrariait qu'avec de certains égards.

1 La Hellone,sur laquelle Pic Vil s'embarqua, n'élail pas une frégate anglaise;
elle appartenait à l'Autriche.

* A Pesaro, elnon à Ancône.
:t L'évacuation a été stipulée directement par la Franco, dans l'armistice de

Foligno et clans le traité de Florence.

Voir Artaud, llist. dePieVU; t. 1. p. 281 s.
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Enfin, en 1806, le duché de Bénévent fut conféré à un Prince français '.

Je fus consulté à cette époque par la cour de Rome, et l'on me demanda
si le Prince français avait provoqué cette donation dans des vues d'oppo-

sition au Saint-Siège, etsi un sentiment particulier d'éloignement et d'i-

nimitié avait pu l'animer danscette circonstance. Je répondis qu'il ne fal-

lait accuser ce Prince d'aucune idée pareille, etqueje ne doutais pas que

le chef du gouvernement, à qui les talents de ce Prince portaient ombrage,

n'eût ainsi disposé les choses pour le compromettre avec la cour de

Rome ». Je rappelai encore à cette époque un manque de foi très remarqua-

ble du Premier Consul.Pendant mon séjour à Rome.M.Cacault avait reçu

une lettre du même Prince, dans laquelle il l'entretenait d'une affaire

très importante pour lui, en ajoutant que le Premier Consul écrivaitau

Pape pour montrer tout l'intérêt qu'il prenait à cette demande. La let-

tre de recommandation solennellement promise accompagnait, disait-

on, celle du Prince. En effet le Premier Consul écrivait au Pape une

lettre assez longue : mais quel avait été mon étonnement, lorsque le

Pape m'ayant donné à lire la lettre du Premier Consul, j'avais reconnu

qu'il n'y était pas fait mention de l'affaire,dont la poursuite nous était

confiée et qui ne réussit que par l'effet du dévouement de la légation \

Peut-être alors le Prince a-t-il remercié le Premier Consul de cet écla-

tant témoignage d'amitié et de protection. Au moment où la princi-

pauté fut définitivement déclarée une souveraineté séparée, le Pape

parut donc croire qu'il ne devait, en cette occasion, accuser que le chef

du gouvernement français, qui d'ailleurs proposait des indemnités que

l'on n'a jamais accordées.

Aujourd'hui, l'on assure que le Pape redemande hautement Avignon

et les principautés de Bénévent et de Ponte-Corvo; et qu'il continue ses

protestations contre l'occupation de Parme, en réclamant en même
temps les trois Légations *. Il s'adresse donc à la fois à la France, à l'Au-

triche, au prince de Bénévent, et au Prince Royal de Suède 3
.

1
II fut conféré à Talleyrand par un décretdu 5 juin 1806. - Cf. Hist. de Pie

YII ; t. II, p. 145 et 150.
- On a peine à croire qu'Artaud, d'une part ait été consulté sur une affaire

aussi délicate.et d'autre part ait fait une réponse si peu conforme à son caractère

officiel.

3 Artaud fait sans doute allusion au bref de sécularisation, qui a été accordé

à Talleyrand le 29 juin 1802. S'il a eu réellement en vue cette affaire, il s'est

trompé,puisque le brefaété positivcmenUlemandéau Pape parle Premier Consul,

le 24 mai (Corr. de Nap. n° 6099). — Il est d'ailleurs à remarquer que tout ce

que dit YHisl de Pie VII sur ce bref, est erroné (t. I, p. 304. — Cf.Tbeincr, t. I.

p. 448).
4 Voir la note de Consalvi, datée de Londres le 23 juin 1814 ( le texte de

cette pièce est dans YHisl de Pie VII ; t. I, p. 373).
3 LaFranceétaiten cause pour Avignon etParme(traités de Fontainebleau et de
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Défendre les intérêts du Prince de Bénévent, c'est servir en même
temps la France. Elle ne peut séparer ses intérêts,deceux de cet illustre

négociateur, qui est devenu un homme tout à fait européen, et qui mé-

rite encore plus d'admiration et de pouvoir, depuis qu'il a rendu à la

patrie ses souverains légitimes,sans qu'on ait versé une goutte desang.

11 importe que Rome sache qu'elle n'attaquera pas les droits de ce

Prince, sans que la France les défende.

En même temps, ne serait-il pas possible qu'un traité simulé entre la

cour de Naples et Son Altesse, laissât penser que cette principauté a été

cédée à cette cour par un pacte signé en 1812, à la charge de n'en pu-

blier le contenu que dans trois ans, et avec la condition expresse que

pendant ce temps l'administration de Bénévent resterait entre les mains

du Prince 1
. Rien ne serait plus probable que cette dernière stipulation,

puisque le gouvernement actuel de Bénévent est peut-être le plus doux

que l'on connaisse en Italie. Les habitants n'y paientpresque pas d'im-

pôts, et s'ils perdent ce gouvernement, il sera l'objet éternel de leurs

regrets. Rome pourrait être encore amenée, si ce moyen est rejeté, à

donner une indemnité convenable. La France doit surtout sentir que ses

droits sur Avignon ne sont autres que les droits du Prince sur Bénévent;

qu'abandonner l'un, par une faiblesse mal entendue, c'est s'exposer à

être facilement attaquée pour l'autre ; et que des convenances locales

ne sont pas de meilleures raisons que des motifs d'honneur et de re-

connaissance.

Dansce moment, pourquoi ne connaîtrions-nous pas nos droits avec

le Pape ? Nous ne nous présentons pas devant lui en suppliants. Des

Français l'ont insulté dans sa capitale et ont occupé ses palais ; mais

ces Français ne sont plus dans nos rangs : MM. Miollis. Janet et de Nor-

vins ne pensent pas à retourner à Rome*. Le Roi n'a rien à se repro-

cher avec le Pape. Les agents du Roi, qui vont parler en son nom, au-

raient bientôt détaillé au Saint-Siège tous les services que Louis XVIII

Paris); l'Autriche pour les Légations, occupées et notoirement convoitées par elle ;

Talleyrand pour Bénévent ; Bernadotte, prince royal de Suède, pour la princi-

pauté de Ponte Corvo, qui lui avait été attribuée par décret du o juin 1806.
1 Le 16 février 1814, le-roi Mural avait fait prendre possession de Bénévent,

occupé depuis le 31 janvier par une compagnie d'infanterie napolitaine. Le re-

présentant de Talleyrand, M. Béer, avait rédigé une protestation. Plus lard Murât

devait expliquercette entreprise, comme une simple mesure pour assurer le bon
ordre.

! Depuis que la Consulte, chargée de préparer l'organisation de l'Etat romain,

avait cessé ses fonctions (Hl décembre 1810). le général comte Miollis avait rempli

les fonctions militaires de Lieutenant du gouverneur général, le baron Janet

celles d'Intendant du trésor impérial, et le baron de Norvins celle* de Direc-

teur de la police.
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en a reçus depuis vingt années '. Le Pape ne peut pas prendre un ton

tropassuré dans ses relations avec nous. Il ne faut cependant pas qu'un

agent indiscret, comme tel émigré, arrivé de sa province, lui dise dans

un moment d'humeur : «Bonaparte a demandé successivement à la

cour de Rome son honneur et son pays : la cour de Rome a livré son

honneur et n'a défendu que son pays. » Si tout commande au Saint-

Siège de la mesure et des procédés délicats, d'un autre côté le cahinet

actuel de la France ne doit pas non plus trop récriminer; car le réta -

hlissement de la religion est un bienfait que le Roi trouve tout accom-

pli, et dont il a joui le jour même de s/m entrée à Paris. Il existe d'ail-

leurs,en ce moment, une diversion qui occupe naturellement l'attention

du Pape. Avant son retour à Rome, 22.000 citoyens, par un sentiment

prononcé d'opposition, ont demandé aux cabinets de Naples et d'Au-

triche à n'être plus soumis à l'autorité temporelle du Saint-Siège-. Les

Français de 1813 ne sont donc plus l'objet de l'animadversion présente

du Saint-Siège, autant que les cabinets de Naples et d'Autriche, qui ont

accueilli assez favorablement la demande des 22.000 pétitionnaires, et

les ont ensuite abandonnés.

Mais dans un tel état de choses, quel est l'homme avec lequel nous

devons aimer à traiter à Rome :1 pour le succès de toutes nos affaires ?

L'homme qu'il est important de soutenir est le cardinal Consalvi.

Elevé à la première dignité de l'État sans avoir rempli les nonciatures,

dépourvu d'abord de cet acquis brillantquedonne l'habitude des voya-

ges en Europe, il a vu par lui même maintenant les cours les plus

importantes; il a obtenu ce qui pouvait manquer à son expérience. Sa

tète est sage, dégagée des faux préjugés de la vieille cour romaine

dont il sait conserver les bonnes traditions : c'est à la fois un homme
agréable et un homme réfléchi. Il aime les affaires ; il les entend sous

tous les aspects ; il comprend celles de tous les pays. Plus qu'un autre,

il sentira tout ceque méritent d'égards les services d'un Prince habile,

dont il doit désirer l'amitié. Si on lui remet franchement le soin de

cette affaire, il acceptera avec sa grâce, avec sa politesse ordinaires

1 C'est clans un sens ironique qu'Artaud parle ici des « services » reçus par

Louis XVIII.

''Pie VII, transtéréd'abord de Fontainebleau à Savone. était parti de cette ville

le 19 mars sur l'ordre de Napoléon, et le '2o avait été remis aux avant-postes au-

Irichiens et napolitains campés sur la droite du Taro. Il n'était rentré à Rome

que le2'nnai.— Le mémoire des Romains, dont parle Artaud, aurait été remis par

Murât lui-même au l'ape, qui l'aurait jeté au feu (Hist. de Pie VII, t. Il, p 3oi.

cf. p. 3G1 et 36-2).

* Artaud ne prévoyait pas que l'affaire de Bénévent devait se traiter à Vienne,

et que Tulleyrand s'y rencontrerait avec Consalvi.
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un embarras dont il ne pensera peut-être pas à prévoir les conséquen-

ces, mais dont il se tirera avec esprit et probité. Le Pape et ce cardinal

disent souvent qu'à tout, excepté à la mort il y a un mezzo termine.

Chargé de le découvrir, ce mezzo termine, il ira à la recherche de cette

fatigante difficulté avec zèle et avec fidélité. Celte affaire deviendra la

sienne. C'est lui qui, dans le concordat,a su vaincre mille obstacles qui

entravaient la marche de la négociation. Sonambitionecclésiastique est

toute satisfaite: son ambition politique cherchera le suffrage et l'affec-

tion du maître et du modèle de tous les hommes d'Ktat d'Europe, dont

tout, jusqu'aux circonstances où il se trouve, annonce le talent prodi-

gieux. Qui ne sait ce qu'il en a coûté à l'imprudent ' qui a dédaigné ses

conseils 1

Je pense donc que le cardinal Consalvi, dont on a signale la con-

duite et le début, dans le commencement de ce mémoire, est le seul

homme qu'il faille caresser et soutenir pour toutes les affaires de la

France et des Français avec la cour de Rome. On voit que seul il a su

déployer du courage, de l'habileté, et une profonde adresse dans l'as-

semblée du Conclave. 11 doit avoir conservé un grand pouvoir sur l'es-

prit du Pape. Sa voix a été longtemps chère au saint Pontife; elle a

préparé sa grandeur; elle l'a encouragé dans le Conclave; elle lui a fait

connaître les premières émotions de l'ambition. Knfin ce digne minis-

tre l'a placé sur la chaire de Saint-Pierre, et les malheurs du Pape

ont commencé le jour où ce cardinal a été remercié par ordre de la

France*.

Aujourd'hui, il vit dans une parfaite union avec le Prince chargé de

défendre les intérêts politiques de la France ; du Prince que l'on voit

unir à la puissance de son souverain une considération immense, qui

lui est propre, et qu'd ajoute généreusement à la masse des moyens que

la France emploie pour se replacer au rang qui lui est dû. On peut es-

pérer que les affaires ecclésiastiques du cabinet des Tuileries seront

traitées avec succès, et que, si les récompenses accordées aux braves à

la suite des conquêtes ont été promptement dévorées par la force des

armes qui les avaient arrachées, les récompenses du mérite civil et po-

litique 3

,
fruit plus assuré d'une gloire moins vulgaire, resteront au gé-

nie créateur qui les a conquises, et lui seront conservées par la recon-

naissance et l'amitié des ministres de ceux-là mêmes qui avaient plus

d'intérêt à les contester.

1 Artaud (U-signe ainsi Napoléon.
1 But de Pie VII, t. II, p. 149,
8 C'esl-à-dire la principauté de Bénévenl,
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A Paris, on se fait un monstre de la cour de Rome. On regarde ce

pays comme un antre de chicane; cependant on citera peu d'États, où,

avec une certaine habileté, on atteigne plus rapidement son but. Il est

quelques ridicules qu'il ne faut pas apercevoir ; il est des faiblesses

qu'il faut excuser ; ensuite on doit toujours s'avancer avec assurance

sur un terrain éminemment neutre,que personne ne possède en maître

absolu, même le souverain reconnu. On doit porter dans ses relations

un caractère de franchise et d'honneur, qui à la longue abat toutes les

petitesses et tous les calculs de dissimulation et de fausseté. On doit en

même temps éviter les discussions sur mille matières étrangères à nos

études; et, s'il faut tout dire, ne jamais mêler les dogmes de la religion

dans les sortes de questions qui se traitent à Rome; n'avoir pour règle

que le bon sens, la droiture, et s'attacher à montrer à celui avec lequel

on traite, quel est l'avantage que son intérêt ou sa vanité réclament, en

n'oubliant pas qu'àRome il n'y a pas d'esprit national. Voilàle langage

qui y est toujours entendu. Là, sous les formes d'une politesse pleine

d'onction et de grâce, chacun, plus qu'ailleurs, marche à des fins mar-

quées, surtout dans la carrière ecclésiastique; carrière plus digne d'ob-

servation, et. plus républicaine qu'on ne le pense, où le sol se rétrécit

à chaque pas, mais où enfin chacun peut espérer, surtout avec l'aide

des étrangers, d'arriver au plus haut point de puissance, c'est-à-dire à

la souveraineté du pays. Cette idée sera facilement conçue par les per-

sonnes capables de méditer la réponse d'un paysan, qui passait devant

un prince romain sans le regarder, et qui saluait profondément tous

les abbés qu'il rencontrait. On lui demanda quelle était la cause de

cette conduite. Il répondit : « Ce prince et tous les autres ne seront ja-

mais ici que ce qu'ils sont aujourd'hui, et sous le manteau de tel abbé

peut bien se trouver le maître que j'aurai dans dix ans. »
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Les grandes compagnies de commerce, par M. Pierre Bo.nnassieix: (1 vol.

in-8°, chez Pion, Nourrit, 1892)

La passion coloniale aura élé un des traits «caractéristiques du dernier quart

du dix-neuvième siècle. Depuis une vingtaine d'années, en effet, non seulement

les pays qui, comme l'Angleterre et la France, possèdent depuis longtemps des

colonies, ont considérablement accru leur domaine extra-européen, mais l'Alle-

magne, l'Italie et la Belgique qui jusqu'alors avaient été privées de colonies s'en

sont créé d'importantes, et la Russie a soumis à sa domination toute l'Asie cen-

trale. Les questions si complexes que soulève la colonisation ont, en même temps,

été étudiées dans de nombreux volumes, et, dès 1880, l'Académie des sciences

morales et politiques adoptait comme sujet de concours : Les grandes compagnies

de commerce.

Plusieurs mémoires furent déposés, et l'Académie accorda une récompense à

celui de M. Bonnassieux. Mais cet auteur a jugé lui-même que son étude primi-

tive gagnerait à être développée et remaniée. Il s'est donc remis à l'œuvre et l'ou-

vrage qu'il a publié en 1892 offre un haut intérêt, aussi bien pour l'économiste

et pour l'historien, que pour le législateur désireux de profiter des leçons du

passé et d'éviter les fautes commises aux différentes époques par les peuples

colonisateurs. Ces fautes, nos commerçants et nos industriels sont directement

intéressés a ce que notre gouvernement ne les commette plus. Nous tous, en

tant que contribuables, nous devons également désirer qu'elles soient, à l'avenir,

évitées, car rien n'est plus cher et n'impose au budget de plus lourdes charges

qu'une politique coloniale mal conçue ou mal menée. Aussi, la Société de géo-

graphie commerciale, qui compte clans son sein tant d'hommes pratiques et

expérimentés, a-t-elle apprécié d'une façon toute particulière le livre de M. Bon-

nassieux, et l'a-t-elle récemment couronné.

L'entraînement qui pousse aujourd'hui les principales nations de l'Europe à

étendre leur empire ou leur protectorat sur des terres lointaines, n'est pas un

phénomène nouveau. Au dix-septième siècle il s'est manifesté avec non moins

d'ardeur. C'est à cette époque, en effet, que se sont formées en Hollande, les

Compagnies des Indes orientales (1602), des Indes occidentales (4647), de

Surinam (1634) ; en Angleterre, celles des Indes orientales (16l2), de la Vir-

ginie (1606). de la Nouvelle Angleterre (1606), de la Baie deMassachosels(4688)j

de la baie d'Hudson (1670) ; en France, celles du Sénégal et du Cap Vert (1626;.

2 9 HI8T. DIPL. M
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des Indes orientales (1604 et 1664), des îles d'Amérique (1635), "de Cayenne

(1651), des Indes occidentales (1664), de la Louisiane (168-4), deGuinée (1684),

de Saint-Domingue (1698) ; en Portugal, celle du Brésil (1048); en Danemark,

celles des Indes orientales (1612) et de l'Islande (1619). Si l'on veut connaître

leur histoire, il faut se reporter au livre de M. Bonnassieux
;

pour quelques-

unes, cette histoire est glorieuse, pour la plupart, elle est marquée par quelques

succès, bientôt suivis de revers. Les compagnies de commerce manquaient en

général de capitaux et leur direction fut souvent imprudente. Les luttes perpé-

tuelles auxquelles se livraient les rois interrompaient à chaque instant le com-

merce maritime et les rivalités des Compagnies entre elles prolongèrent

parfois l'état de guerre dans les colonies plus longtemps que dans les mé-

tropoles.

Quels sont les principes qui ont présidé à leur constitution? Elles reçurent

toutes des privilèges exclusifs. Le gouvernemant conféra à chacune d'elles le

hionopole du commerce avec tel peuple, ou telle étendue de côtes et pendant

tant d'années. En outre, il lui accordait certaines exemptions de taxes et l'exer-

cice de pouvoirs souverains plus ou moins étendus. Les compagnies privilégiées

accaparèrent donc à peu près tout le commerce lointain; mais « on ne croyait

pas alors que des particuliers pussent faire les frais de premier établissement

nécessaires, entretenir des forces militaires suffisantes, supporter les nombreux

risques de perte et la lenteur des retours, suppléer à l'état d'enfance du com-

merce, à la faiblesse du Crédit, à l'ignorance des besoins ou des ressources de

chaque pays, au manque de protection nationale. »

Si l'on établit une comparaison entre les Compagnies françaises, anglaises et

hollandaises, elle tourne au détriment des premières. Les nôtres ont eu le mal-

heur d'être dirigées avec un esprit étroit de réglementation, de chercher les bé-

néfices immédiats et de manquer de persévérance dans leurs entreprises. Aussi,

la France, au siècle dernier, supportait-elle avec impatience le régime des mo-

nopoles commerciaux attribués aux Compagnies qui subsistaient encore. « C'est

une maxime des plus certaines qu'il n'y a que la concurrence et la liberté qui

rendent le commerce utile à l'Etat, et que tous les commerces privatifs lui sont

infiniment à charge cL pernicieux. » Qui s'exprime ainsi? Une délibération prise

par les députés du commerce en 1701. Les idées d'émancipation économique

ayant fait de grands progrès, le gouvernement prononça, en 1770, la dissolution

de la Compagnie des Indes orientales, qui était la Société de beaucoup la plus

importante, et aussitôt devenu libre, le commerce avec l'Extrême-Orient fil plus

que doubler. Cependant, un arrêt du Conseil rendu en 1785 rétablit les anciens

privilèges de ladite Société; mais leur abolition fut demandée dans les cahiers

rédigés à la veille de l'ouverture des Etats Généraux, et une loi du 3 avril 1790

retira à la Compagnie des Indes les droits exclusifs qui lui avaient été rendus cinq

ans auparavant. M. Bonnassieux nous parait porter sur les grandes Compagnies

de commerce un jugement très mérité, quand il dit que, par suite des monopoles

qu'elles possédaient, elles ont découragé le commerce national, .que maîtresses

des marchés coloniaux, elles en vendaient les produits à des prix très élevés, et

que les colonies qu'elles ont fondées ne sont devenues florissantes, par exemple
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celles des Antilles, qu'à partir du moment où elles ont été réunies au domaine

royal

.

L'ouvrage dont nous rendons compte se termine par une étude sur les nou-

velles compagnies de commerce et de colonisation -qui ont été fondées depuis

une dizaine d'années parles Anghis, les Allemands, les Belges et les Portu-

gais. L'auteur explique fort bien qu'avec les conditions économiques actuelles,

les Sociétés de cette espèce ne peuvent pas être longtemps dotées de privilèges

commerciaux et que leur principal avantage est de fournir à la métropole le

moyen d'agrandir, sans se compromettre, son domaine colonial. 11 ne croit pas

beaucoup à leur succès, caria politique qu'elles suivent leur cause en général

des dépenses sous lesquelles elles ne tardent pas à succomber. Néanmoins, il ro-

connatt que dans certains cas elles peuvent mieux qu'une administration d'État,

avec plus de hardiesse et moins de fonctionnarisme, commencer la mise en Va-

leur de vastes territoires inorganisés.

Ck. Oomel,

Les Archives de l'Histoire de France, par MM. Ch.-V. Langlois et Steij».

Paris, 1891-93, in-8»; 1 vol. (en 3 fasc.) de xvu-1000 pp.

M. Cli.-V. Langlois, chargé de cours à la Faculté des Lettres de Paris, et notre

confrère et collaborateur, M. IL Slein, ont terminé l'énorme enquête qu'ils

avaient entreprise sur l'état des archives intéressant l'histoire de France, conser-

vées, non-seulement en France, dans les dépôts publics et privés, mais encore à

l'étranger. On a retardé jusqu'à ce jour le compte-rendu de celte publication con-

sidérable parce qu'on a cru devoir attendre l'apparition du troisième fascicule,

qui est de nature à intéresser plus particulièrement les curieux d'histoire diplo-

matique. « Bon nombre de dépôts, écrivent les auteurs dans l'introduction au

fascicule III, en Allemagne, en Autriche-Hongrie, en Grande-Bretagne, aux

Pays-Bas, dans les Pays-Scandinaves, en Suisse, ont été visités personnellement

par l'un ou Paulre de nous; pour la plupart des autres nous nous sommes pro-

curés à bonne source des renseignements inédits. » Si l'on songe que ces lignes

sont d'une exactitude absolue — a défaut de l'autorité des auteurs, qui suffit,

la lecture de l'ouvrage en l'ait preuve — l'on verra d'un coup d'œil l'étendue du

travail accompli par nos confrères.

Les lignes qui suivent feront comprendre quels services leur manuel est appelé

à rendre aux érudils et chercheurs de toutes catégories, mais particulièrement à

ceux qui s'intéressent à l'histoire diplomatique à cause de l'important dévelop-

pement donné à ce fascicule III, consacré aux dépôts des pays étrangers.

Tout d'abord, qu'entendent les auteurs par « archives de l'histoire de France? •

M. Langlois répond avec précision b la collection de tous les documents d'ar-

« chines relatifs à l'histoire de France, c'est-à-dire les pièces officielles de toute

« espèce : chartes, comptes, enquêtes, etc.. et les correspondances publiques et

« privées. Cette définition n'exclut, en somme, qu'une seule catégorie de dœu-
« menls anciens: les œuvres historiques, scientifiques et littéraires, qui ont leur

« place, non dans les archives, mais clans les bibliothèques ». Ceci pose, les ail-

leurs passent en revue les dépôts de France et de l'étranger, à commencer par
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nos Archives Nationales, y cherchant leurs « archives de l'histoire de France »

non seulement dans tous les dépôts d'archives proprement dits (archives natio-

nales, départementales, communales, hospitalières, archives des ministères, des

académies, des greffes de tribunaux, des notaires, etc., etc.) mais dans les biblio-

thèques elles-mêmes où sont conservés des documents répondant à la définition

qu'ils ont donnée.

La description de chaque dépôt s'ouvre par une brève notice historique. Pre-

nons pour exemple celle qui est consacrée aux archives des Affaires étrangères:

«Jusqu'au milieu du XVII e siècle, les papiers des ambassadeurs et ministres plé-

nipotentiaires, les dossiers d'affaires négociées avec les puissances étrangères, res-

tèrent la propriété des individus qui avaient servi d'agents au Gouvernement

français. Une première tentative pour la concentration «les papiers diplomatiques,

due à Richelieu (arrêt du Conseil d'État, 23 sept. 1628), ne modifia point l'état de

choses : niais peu à peu on arriva à constituer un « Dépôt des minutes des Affai-

res étrangères » qui fut établi en différents endroits, jusqu'au moment où on le

transféra à Versailles (1773). Revenues à Paris, en 1796, ces archives occupèrent

différents locaux et ne furent définitivement organisées au ministère des Affaires

étrangères (rue de l'Université, 176) qu'à partir de 1853. Ce dépôt a été ouvert au

public par le décret du 21 février 1874, qui institua une commission des archives

diplomatiques, et par celui du 20 juillet de la même année qui, avec le décret du

6 avril 1880, régit aujourd'hui la matière. Les documents antérieurs au 30 mai

1814 peuvent être communiqués au public après demande préalable; les autorisa-

tions sont accordées par le ministre , après avis de la commission des archives

diplomatiques, qui se réunit le premier mercredi de chaque mois. Les vacances

ont lieu pendant la semaine de Pâques et du 15 août au 15 octobre ».

Pour ceux des lecteurs qui désireraient des renseignements plus étendus les

auteurs ajoutent une notice bibliographique :

«Cf. Arm. Baschet, Hist. du dépôt des Affaires étrangères. Paris, 1875, in-8°. —
L. Delisle, Origines des Archives au ministère des Affaires étrangères (Bibl. de l'Ecole

des Charles, XXXV, 356-68). — Ministère des Affaires étrangères; rapports sur les

travaux de la commission des Archives diplomatiques, Paris, imp. Nationale 1883,

et ss., in-8°. — Bibl. de TEcole des Charles, XXXV, 312 et 422. »

Suit un aperçu bref et précis des différents tonds dont se compose chaque dé-

pôt. Prenons encore pour exemple la première section des archives des Affaires

étrangères.

1° La Correspondance politique (env. 15,000 vol.), comprenant les dépèches

des ambassadeurs et la correspondance du ministre des Affaires étrangères

avec les agents de la France à l'extérieur : série complète depuis 1662, avec

quelques parties remontant au XVI e siècle ; le tout est classé par pays, et dans

chaque pays, dans l'ordre chronologique. 11 est bon de faire observer qu'à la suite

de chacun des fonds d'Angleterre, de Prusse, de Russie, etc., se trouve une série

de volumes cotée « supplément », qui ne le cède en rien, comme intérêt, au fonds

proprement dit, et qui contient parfois des rapports très précieux pour l'histoire

diplomatique.

La description du dépôt, sur le modèle ci-dessus, se termine par une biblio-

graphie des différentes publications officielles ou privées, — inventaires, publi-
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cations de textes, ei livres proprement dits — dont les documents en question

ont été l'objet.

Il faut songer que ce travail s'est répété sur toutes les archives de France et

de l'étranger pour comprendre l'importance de l'entreprise menée à bonne fin

par MM. Ch.-V. Langlois et H. Stein.

Nous signalerons particulièrement aux lecteurs déjà Revue d' histoire diploma-

tique, la notice consacrée aux fonds d'archives anglais, particulièrement à l'iné-

puisable « Public Record oftice » de Londres; où parfois, même, l'auteur a su

allier le pittoresque à l'analyse scientifique, comme en témoigne ce début char-

mant : « Le Public Record office, le plus vaste dépôt d'archives de l'Angleterre,

« s'élève, à Londres, dans Fetterlane, entre Fleet street et Holborn, dans un

« quartier autrefois paisible, espèce de marais londonien, assaini et égayé par

« les beaux jardins du Maître des rôles, qui a été transformé de nos jours en une

« cité manufacturière. Le Record office, que l'on y a construit de 1851 à 1866,

« tout en pierre, en fer et en ardoise, est un édifice de style Tudor, d'une élé-

« gance sobre. A l'intérieur, il est divisé en 228 salles, qui présentent toutes les

« conditions requises pour le confort et la sécurité des documents. Les tra-

« vailleurs n'ont pas été oubliés; quelle différence entre la salle du public de la

« rue des Francs-Bourgeois et la round reading room du Record oftice, large,

« haute, commode, éclairée par une coupole de verre, aménagée avec une pré-

« voyance minutieuse. »

Quelques distractions étaient inévitables dans cette réunion d'innombrables

renseignements. Lé magnifique inventaire manuscrit par D.-J. Godefroy et ses

successeurs, des documents provenant de l'ancienne Chambre des comptes à

Lille, conservés aux Archives du Nord, n'a été publié qu'en faible partie, par

Ed. de Coussemaker, et non en entier comme il est dit p. 204.

Frantz Funck-Brentano.

Djem-Sultan, fils de Mohammed II, frère de Bayezid II (Ho9-149u),

par L. Thuasne. Paris, Leroux, 1892, gr. in-8<>, 4.*i6 p.

M. Thuasne a pris pour héros de son remarquable ouvrage un personnage

dont la vie constitue un véritable roman. Mahomet II expire, à l'apogée de sa

puissance au moment où il mettait la main sur l'Europe occidentale, déchiréede

divisions et d'intrigues. La guerre éclate entre ses deux fils Sultan-Bayczid, el

Djem, gouverneur de Caramanie. Ce dernier, qui nous apparaît comme bien su-

périeur à son frère, et qui avait l'audace, l'orgueil, l'énergie, tous les dons du

conquérant, succombe. Chevaleresquement, il demandée! reçoit un asile chez le

grand-maitre de Rhodes, en vue de se retirer en France. Dès lors, il devient

entre les mains de l'occident chrétien un gage formidable. Les princes chrétien*.

qui, déjà, en Egypte et en Perse travaillaient efficacement a tenir en échec la

puissance du sultan des Turcs, tiennent désormais leur bouclier. Djem débarque

à Nice, et, après quelques étapes dans les maisons de l'Ordre de Rhodes en Sa-

voie, arrive en Krancedans les mêmes conditions. Il séjourne spécialement à

Bourganeuf. Le pa|>e Innocent VIII travaillait alors avec une ardeur extrême Pi

2 9 *
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infatigable à coaliser la chrétienté contre les Turcs ; comme chef naturel et

neutre de l'ontreprise.il insiste énergiquement auprès de Charles VIII pour se faire

remettre le prince.il l'obtient enfin.Djem va ainsi pendant quelques années,habiter

le palais môme du Vatican, au milieu do vicissitudes politiques de toute sorte.En

1495, Charles VIII qui traverse Rome pour aller conquérir Naplos et pour s'élancer

de là, disait-il, sur Constantinople, s'empare deDjem et l'emmène. Quelques jours

après, Djem meurt dans des conditions qui ont suscité do vives controverses et

que M. Thuasne lui-même hésite à qualifier bien nettement. Telle est cotte vie

singulière, étrange, autour de laquelle s'agite un fouillis, un réseau presque

inextricable de négociations excessivement tenues, que M. Thuasne s'est appli-

qué à démêler et sur lesquelles il jette une lumière profonde.

Très solidement documenté, très bien établi et avec une grande variété d'in-

formations, le livre de M. Thuasne est certainement un des meilleurs qui aierU

paru depuis longtemps en France sur cette partie de l'histoire. Dans un sujet à

moitié oriental et par bien des côtés romanesque, on aurait pu excuser l'auteur

de dramatiser son récit et d'y apporter une note personnelle. Il n'apas succombé

à cette tentation. C'est un savant et un véritable curieux, qui aime à consi-

dérer sans fard le fond des choses. Çà et là seulement, quand il s'agit de sciences

exactes, de chimie, de médecine..., on sent chez lui un certain entraînement
;

il se pourléche d'anatomie. Sur tout le reste, il garde un sang-froid parfait et ne

semble préoccupé que de s'effacer lui-même, en nous présentant le détail du

concerto diplomatique, j'allais dire la partition, caria diplomatie de cette époque

est à la diplomatie actuelle ce que Palestrina, est à Beethowen; chaque voix

s'entrecroise savamment.

La partie capitale de l'ouvrage se trouve dans le récit des négociations do

Charles VIII avec le pape. M. Thuasne a tiré parti des pièces de la Marciana,

qui, malgré leur intérêt majeur pour l'histoire, avaient échappé aux précé-

dents historiens de Charles VIII. Il a pu ainsi établir, jusque dans les moin-

dres détails, un récit extrêmement neuf et môme pittoresque des relations di-

plomatiques de Charles VIII en vue de sa - campagne d'Italie. Sur certains

points nous ferions volontiers des réserves. M. Thuasne parait insinuer que la

régente Anne de Beaujeu se laissa gag'ner par l'or des Hongrois, et il néglige des

récits contemporains qui donnent un démenti à celte insinuation. Anne de

Beaujeu accepta, certainement, de somptueux cadeaux ; elle y tenait même et

c'était son droit, mais elle refusa toujours les offres d'argent qui entrainaientavec

ellesdes conditions plus ou moins dissimulées. M. Thuasne nous parait aussi un

peu enclin à prendre trop au sérieux les plans de Charles VIII, que tout le monde

considérait comme absolument chimériques, — et qui l'étaient t. Sauf ces ques-

tions d'appréciation, nous n'hésitons pas à recommander le récit de M. Thuasne

comme une histoire vraiment neuve, vraiment originale et du plus haut intérêt.

Pendant sept ans, les négociations relatives à Djem forment la synthèse de tous-

les projets de croisade qui agitaient plus ou moins superficiellement l'Occident.

1 Nous signalerons aussi quelques très légères inexactitudes « d'Obigny », pour
« d'Aubigny », « Rodolphe di> Launay », pour « Raoul de Lannoy », etc.
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L'exposé de la négociation très compliquée et très difficile du nonce Chieregato

en 1488 (p. 176-223), est en particulier un morceau achevé, qui produit un type

excellent de la diplomatie de cette époque, et de la plus haute valeur.

Nous aurions beaucoup à faire pour colliger dans ce livre l'importante mois-

son qu'il contient en fait d'histoire diplomatique ; notons p. 82 la négocia-

Mon a Constantinople des ambassadeurs de Rhodes en 1482, intéressante par

certains détails de cérémonie, la réception très correcte des envoyés d'obédience

du même ordre à Rome en 1485 (p, 130), et leur contrat de 1486 avec le pape

(p. 138), le caractère solennel de l'ambassade hongroise de 1487 (p. 148), le

complot pour livrer au sultan la marche d'Ancônc en 1487 (p. 150), le cérémo-

nial de l'entrée de Djem à Rome en 1489 (p. 227), les négociations du pape en

Egypte (p. 254), et, comme couronnement, la situation bizarre créée par la ré-

ception et la présence d'un ambassadeur turc à Rome en 1490 (p. 276). Les en-

vois de reliques précieuses alors offertes par le Sultan au pape donnent lieu aux

détails les plus intéressants et les plus curieux. Cependant il ne semble pas que

les ambassadeurs turcs fussent reçus à Rome « avec le cérémonial d'usage, »

comme le dit M. Thuasne. La chancellerie romaine, toujours très méticuleuse et

habile à tourner les situations les plus délicates, introduisit à cet égard certaines

nuances, un peu subtiles, sans doute, mais destinées à sauver les principes. Enfin,

M. Thuasne nous narre avec beaucoup de précision la réception si originale que

Djem fit lui-même aux ambassadeurs turcs, et les complots ourdis par Bajazet

pour la mort de son frère.

La plupart de ces circonstances étaient déjà connues. Mais là même où

31. Thuasne ne peut plus innover, il renouvelle véritablement son sujet par sa

critique excellente et le choix ingénieux de ses sources, par la clarté et la so-

briété avec lesquelles il les met en œuvre, par l'impartialité de ses démonstra-

tions. Ce livre n'est point banal. Et si nous n'osons pas lui souhaiter, comme
nous le voudrions, un succès auprès du « grand public », nous pouvons affirmer

au moins qu'il sera lu avec intérêt par toutes les personnes soucieuses de se

•faire une opinion par elles-mêmes et de s'éclairer sur le problème fort intéres-

sant de l'entrée de l'empire ottoman dans le « concert u européen.

R. M.

Correspondance diplomatique et mémoires inédits du cardinal
Maury, 1792-1817, publiés par Mf» Ricard, Lille, Désolée, 1891, 2 vol. in-8,

516 et 576 p.

Le titre de cet ouvrage n'en donne pas une idée absolument exacte. Ce n'est

pas la simple publication des lettres et des mémoires du cardinal Maury. o'o>t

une vie de ce personnage faite à l'aide des documents qu'il a laissés. Mgr Ricard
les reproduit en les liant par un récit continu et donne une véritable histoire des

négociations auxquelles ce prince de l'Église a été mêlé.

Cette histoire est fort intéressante. Dans une introduction 1res bien faite où

BlKrRicard rappelle les premières années de Maury. fils d'un cordonnier de Valreas.

lève au séminaire d'Avignon, ordonné prêtre à Sens, prédicateur de la cour.
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académicien et enfin rival de Mirabeau à l'Assemblée constituante. Alors com-

mence l'émigration et avec elle la correspondance.

Maury se réfugie à Rome. Le Pape Pie VI, séduit par sa grande réputation,

l'attire, le fait cardinal in petto et lui confie une mission extraordinaire en Alle-

magne. Cette mission parait avoir médiocrement réussi bien que Maury y mit

l'adresse inventive et aussi la raideur qui était le fond de son caractère. L'élec-

teur de Mayencc lui dit un jour qu'il était pire qu'un italien. De retour à Rome,

Maury devient le conseiller du Pape pour les affaires de France et en même
temps le représentant des princes auprès du Saint-Siège. Il est créé cardinal pu-

bliquement et nommé évêque de Montefiascone. 11 prend part au conclave pour

l'élection de Pie VIL II surveille les négociations du concordat au nom du comte

de Provence (Louis XVIII) réfugié à Mittau. Cette partie de sa correspondance est

particulièrement curieuse ; elle fait connaître un côté des affaires relgieuses de la

France qui échappe à la grande histoire. On y voit, non sans quelque tristesse,

Louis XVIII et son représentant, se croyant obligés, pour réserver des droits mé-

connus, à entraver les efforts du Pape pour rétablir la religion en France. Ces

manœuvres échouèrent. Mais n'est-ce pas une singulière leçon que de voir ce mo-

narque, détrôné avant d'avoir régné, conduit à placer les intérêts de sa dynastie

au-dessus des intérêts de la religion et de son pays ?

D'un caractère ardent, Maury allait toujours très loin dans tout ce qu'il entre-

prenait.Après avoir tout tenté pour empêcher le Pape de négocier avec le premier

Consul, après avoir énergiquement soutenu les évoques de l'ancien régime dans le

refus de leur démission, voici que tout à coup, sans autre raison, que quelques

avances de Napoléon, il revient en France, accepte l'Empire, entre dans l'intimité

de la cour Impériale. Plus encore, il approuve le divorce et il accepte l'archevêché

de Paris contre les ordres exprès du Pape. Mgr Ricard, tout en reconnaissant ces

fautes, essaie de les pallier de son mieux. Vivre tranquille et obscur loin des

grandes affaires était impossible à Maury. Il en fut cruellement puni. LouisXVIU

à sa rentrée en France l'exila sans vouloir lui parler. A Rome, le Pape lui enleva

son évêché de Montefiascone. 11 fut même emprisonné quelque temps. Plus tard, le

Pape lui rendit son amitié et lui donna une place dans les congrégations ro-

maines. Mais Maury était brisé. Il mourut en 1817 et sa mort même devint une

affaire d'État. Louis XV1I1 n'ayant jamais consenti à ce qu'il fût enseveli, comme

il l'avait désiré, dans une église appartenant à la France.

Nous ne pouvons blâmer ce souverain de sa rigueur. Si quelquefois en politique

les évolutions peuvent être permises ou même conseillées pour le bien général, il

est des hommes auxquels elles sont absolument interdites. Quand on a été le con-

fident intime d'un souverain, on ne peut pas devenir le bras droit de son

adversaire.

Une autre leçon se dégage de l'ouvrage de M& r Ricard. C'est quil est faux que

l'ancien régime fût organisé de telle sorte que le mérite ne pût y parvenir, s'il

n'était appuyé d'une illustre origine. Nous avions déjà l'exemple de Catinat

et de Colbert. Nous pouvons y ajouter celui de Maury. Une époque où le fils d'un

petit cordonnier de province pouvait devenir académicien, homme d'État, prince

de l'Église, n'était vraiment pas si dure aux classes inférieures. Il est vrai qu'on
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sortait rarement de sa classe sans un mérite éminent. Mais quel besoin peut avoir

l'État de ceux qui n'ont que des mérites ordinaires?

Cte'oB Voroes

Dix ans de paix armée entre la France et l'Angleterre, 1783-1793,
par le marquis de Barral-Montfereat, ancien secrétaire d'ambassade. Paris,

Pion, 1894, in-8o de 374 pages

Dans ses précédentes publications sur l'Histoire diplomatique de l'Europe de

1648 à 1815, M. de Barrai faisait preuve d'un sens très pratique et d'une

vaste érudition qu'il a puisée principalement aux archives de France et d'Angle-

terre. Nous retrouvons les mêmes qualités dans le nouveau volume qui nous

expose la décadence intérieure et extérieure de la France coïncidant avec le re-

lèvement complet de l'Angleterre. C'est aussi attristant qu'instructif.

Nous voyons d'abord apparaître, mais hélas! pour disparaître bientôt, la

grande figure de Vergennes : « Digne antagoniste de William Pitt, il sut com-

prendre et déjouer, tant qu'il vécut, la politique du ministre britannique. Elle

était pourtant singulièrement habile, cette politique sans scrupules, dont la haine

et la crainte de la France étaient le principal moteur (p. 5) ».

Le 13 février 4787, M. de Vergennes rendait le dernier soupir i « J'ose affir-

mer, écrit l'ambassadeur anglais Dorset, que la chose qui tenait le plus au cœur

de M. de Vergennes était le désir de maintenir une paix durable entre l'Angle-

terre et la France, comme le moyen le plus efficace de contenir les desseins am-

bitieux des autres puissances. Je ne puis, par conséquent, m'empêcher d'émettre

l'avis que l'Angleterre a lieu de lamenter autant que la France la perte d'un mi-

nistre animé de pareils sentiments (p. 146). »

M. de Barrai ajoute : « Avec le comte de Vergennes s'éteignait le dernier éclat

de notre diplomatie expirante. Avec l'assemblée des Notables allait commencer

la Bévolution. »

Lorsqu'arrivent les complications orientales, l'auteur de Dix ans de paix

armée en expose avec netteté les origines et les éléments : « Ce fut, dit-il, vers

le milieu du XVII* siècle, que les grands princes de Moscovie, souverains à

demi-barbares, dont l'importance différait peu de celle de tel hetman de Cosa-

ques, ou de tel chef de tribus tartares, changèrent leur titre contre celui de tsar

(et non pas czar) orthodoxe de la Grande Bussie. Dès l'origine, ce titre devint

un programme pour les princes de la maison de Bomanov et une menace pour

les pays voisins de la Moscovie. Programme, il indiquait que les nouveaux tsars

prétendaient prendre sous leur protection toutes les populations du rite ortho-

doxe, si nombreuses dans l'Est de l'Europe. Menace, il signifiait que tous les

souverains, dont l'empire s'étendait sur quelques unes de ces populations...

seraient perpétuellement en lutte avec les nouveaux protecteurs de l'orthodoxie

grecque. Aussi, le titre orgueilleusement assumé par le successeurs d'lvan-le-

Terrible leur fut-il immédiatement contesté. De cette contestation surgirent des

guerres nombreuses qui, avec des vicissitudes diverses, aboutirent en somme à

faire des faibles princes de Moscovie les puissants autocrates qui régnent aujour-
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d'hui sur toutes les Russie». — De son côté, l'Autriche, dont l'éternelle ambition

a toujours été de se tailler à coups d'épée,'à travers l'empire ottoman, un débou-

ché sur la mer Noire, poursuivant à travers les siècles ce hut invariable, fut

appelée à lutter perpétuellement contre quiconque lui barrait -les bouches du

Danube. Le cabinet de Vienne, dirigé par ce mobile unique, a été tour à tour

l'ami ou l'ennemi de§ Polonais, des Russes et des Turcs, selon qu'en appuyant

ceux ci ou en combattant ceux-là, il croyait se rapprocher du but qu'une bien

naturelle ambition assignait à ses efforts (p. 256).

. Du reste,' malgré les apparences d'une entente complète et cordiale dos deux

souverains, le heurt de l'idée autrichienne et allemande contre l'idée russe se

produisit dès la célèbre excursion de Catherine II en Tauride. « Je ne souffri-

rai point, dit Joseph H au comte de Ségur, que les Russes s'établissent à Cons-

tantinople. Le voisinage des turbans sera toujours moins dangereux pour Vienne

que celui des chapeaux (p. 294). .»

Les lignes de M de Barrai, que j'ai citées plus haut, n'expliquent pas seule-

ment la question d'Orient dans le passé, mais de nos jours, où elle se débat sur

le terrain bulgare. En faisant triompher la cause de la Roumanie entre 1854 et

1866, la France opposait une digue à l'ambition tant de la Russie que de l'Au-

triche, dans l'intérêt de tout le reste de l'Europe. 11 est à regretter que des com-

plications étrangères à l'Orient la détournent déjouer aujourd'hui le même rôle

bienfaisant en Bulgarie, conformément à son génie et à ses traditions séculaires.

J'ai souligné la phrase dans laquelle le marquis de Barral-Montferrat assimile

le grand duc de Moscovie d'autrefois à un helman de Cosaques. Le rapproche-

ment est très juste et profond. Un hetman de génie aurait très bien pu jouer le

même rôle que les Romanov, s'il avait su rallier à son Ukraine les populations

congénères de la Russie blanche et de la Russie rouge. Telle ne fut pas la desti-

née de l'Ukraine. Par crainte de la suzeraineté ottomane, qui n'a cependant em-

pêché aucune autonomie de survivre, Bogdan Chmielnilski plaça sa chère auto-

nomie sous la sauvegarde de la Grande Russie. Je ne sais si, comme on le raconte,

il s'en repentit sur son lit do mort ; mais cette autonomie ne devait pas tarder à

succomber avec le célèbre Mazeppa.

Le livre de M. de Barrai raconte en grand détail, avec pièces à l'appui, le

projet, qui surgit sous Catherine II, d'une alliance franco-russe. Cette Revue en

a rendu compte dans son Vile volume, à la page 256 ; mais je ne terminerai pa<

ce trop court exposé sans signaler à l'attention du lecteur les rapports de l'am-

bassadeur d'Angloterre sur les premières péripéties de la Révolution française.

A. d'Avril.
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SofciÉtÉ d'histome diplomatique.— Ont été élus membres de la Société d'his-

toire diplomatique :MM. Dupujs, secrétaire de l'École des Sciences politiques,

rue Saint-Guillaume, Paris, présenté par MM. Vandal et Tranchant.

Joseph KonzEitiowsKi, membre délégué de l'Académie des Sciences de Cracovio,

f>, quai d'Orléans, Paris, présenté par MM. de Maulde et Waliszewski.

Le duc de Sabran, château de Magnanne, par Chateau-Gontier, Mayenne,

(France), présenté par MM. le comte d'Antioche et le duc de Broglie.

7
Le marquis d'ALBON, 2, rue Cambacérés, Paris, présenté par MM. le comte

d'Antioche et Vandal.

Guichard des Ages, à Couhé-Vérac (Vienne), présenté par MM, le marquis de
Beaucourt et de Maulde.

Le prince Dominique Radziwill. 8, rue La Mennais. Paris, présenté par MM. le

comte d'Antioche et le duc de Broglie.

La Société a perdu M. Jagerschmidt.

Lord Rosebery a été nommé premier ministre : M. Barrère ambassadeur de la

République française à Berne : M. le comte d'Aubigny, ministre à Athènes,

M.' le baron Guillaume, ministre à Bucharest, M. Cogordnn, chargé de l'agence

et consulat général du Caire, M. Edmond Mayor, conseiller d'ambassade à

Berlin, M. Millet, ministre à Stockholm, a été promu à la première classe de

son grade, M. Nicolas de Giers vient dôlre nommé Conseiller d'État, M. Bonghi

a été élu député.

M Vladan Georgevitch a été fait grand^cordon du Sauveur, ^randcordon du

Medjidié: M. Gorrini, officier des Saints Maurice et Lazare.

M. Cogordan a reçu le grand-cordon du Medjidié, M. Cambon la plaque de

l'Osmanié enrichie de diamants, M. de la Boulinièrc l'Osmanié de 2' classe.

L'Académie française a conservé le prix Gobert à M. Vandal, et donné à M. Oc-

tave Noël, le prix Thérouanne pour son Histoire du commerce du moude depuis

les origines.

S. E. le prince Trivulzio a procédé, comme président, à l'ouverture de l'Expo-

sition de Milan. M. le baron deCourcel a présidé le congrès des sports athlétiques.

L'assemblée annuelle de la Société a eu lieu le jeudi 31 mai. On a entendu le

compte rendu du trésorier, le rapport du secrétaire général, une lecture île M.

de Martens (faite par M. le comte Vandal), sur la Russie et l'Angleterre au commen-
cement du X/Xe siècle,unc lecture de M.Léonce Pingaud :l'ne négociation secrète

sous le Directoire, l'allocution du président.MM. le comte d'Antioehe.-de Beaucourt,

le baron de Courcel, le comte Durrieu, le comte d'IIarcourt, Lavollée, Sclicfer,
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Schlumberger, le marquis de Vogué, membres sortants du Conseil (l'administra

tion, ont été réélus: M. le comte Boulay de la Meurthe a été élu,en remplacement

de M. le comte de Bizemont, démissionnaire.

Un des grands journaux quotidiens de Paris, le Moniteur Universel, ayant

publié le discours de M. le duc de Broglie, inséré ci dessus, M. de Maulde lui

a adressé une lettre, publiée dans le numéro du 4 juin, où il montre qu'il est

d'accord, dans son ouvrage, avec la théorie de M- le duc de Broglie sur la néces-

sité—.en fait — de l'équilibre.

« La haute autorité qui s'attache aux paroles de M. le duc de Broglie me fait

presque un devoir de formuler une observation au sujet de certaines théories

d'histoire diplomatique qu'il a l'obligeance de me prêter dans son discours du

31 mai. Dans mon ouvrage sur la Diplomatie au temps de Machiavel, j'ai cons-

taté que la diplomatie était l'art de vivre au jour le jour et que souvent on trou-

vait difficilement trace d'un principe quelconque dans la conduite d'un bon di-

plomate (page 5). Il m'est donc très facile de m'entendre avec tous les principes,

et notamment de reconnaître avec M. le duc de Broglie l'utilité pratique des al-

liances basées sur la communauté des intérêts ou des passions : ce qu'on appelle

le système d'équilibre déjà formulé par la sagesse antique, inscrit dans le code

de Manou, et qui n'a pas cessé de demeurer fort opportun.

M. R. Lambelin vient de publier, sur la Sicile, des notes de voyage, illustrées

de gravures, qui forment un gros et intéressant volume.

Sous ces titres : A la mémoire de Sa Majesté l'empereur Alexandre II, souve-

nirs et esquisse de la vie privée du tsar par O.H. Aagaard. (^udr. Schous édit.,

Copenhague,i874),et Croquis historiques par M. H.deBeaufort.(Van Kampon,édit.

Amsterdam, 1893. Deux volumes), l'un de nos membres et l'un de nos correspon-

dants viennent de publier deux importants ouvrages. Le second contient une suite

d'articles sur des sujets historiques divers: la Démocratie; — les premières années

du gouvernement de Guillaume I; — la mort du stathouder Guillaume II; — les

projets de libre-échange anglais et hollandais ;
— le duc de Brunswick, etc.

Notre confrère, M. Geoffroy de Grandmaison a gracieusement mis un certain

nombre d'exemplaires de son Ambassade française en Espagne pendant la Révo-

lution (1789-1804) — à la disposition des membres de la Société d'Histoire Di-

plomatique, — Ceux-ci pourront se procurer cet important ouvrage, dont nous

rendrons compte prochainement, au prix de 4 iv.50 le volume au lieu de 7 fr. 50,

en s'adressant à la librairie Leroux.

Angleterre. — A signaler : 1° un important article sur sir Andrew Mitchell,

le diplomate, par F. Espinasse, dans le dernier volume paru du Dictionnaire de

Biographie nationale ;
2° le Calendar of State Papers, America and West Indies,

par N. Sainsbury, 1675-76, avec des addenda pour la fin du XVIe siècle. —
Parmi les ouvrages annoncés: 1° la publication des papiers de Sir Gerald Portai,

décédé en Ouganda, par Rennell Rodd ;
2<> celle des Problems of the Far Enst,

par M. Curzon, membre du Parlement ; 3° un volume fort curieux de comptes

du comte de Derby (devenu plus tard Henri H d'Angleterre), par la Camden

Society. — M. Round, le promoteur do l'Ànglo-Norman Society, a trouvé
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en France d'intéressanls' documents sur les Plantagenet qu'il se propose de

publier.

Belgique. — m. Charles Piot, archiviste général du royaume de Belgique, a

eu la bonne fortune de mettre la main sur un précieux manuscrit contenant les

lettres de MgrFrancipani, nonce en Flandre, adressées à divers personnages, de

160^ à 1605 f
,
qu'il a réussi à acquérir pour le dépôt de Bruxelles, grâce à l'o-

bligeante intervention de Mgr le chanoine Reusens,le savant professeur d'archéo-

logie etde diplomatique à l'Université de Louvain. Habituéà faire profiter le pu-

blic savant de ses découvertes, M. Piot s'est empressé de signaler cette trou-

vaille dans le Bulletin de la Commission royale d'histoire. Ottavio Myrto Franci-

pani, évêque de Trlcarico, puis archevêque de Tarente.fut le premier nonce rési-

dent en Flandre. Il tut nommé à ce poste, créé le 20 avril 1596, par le pape Clé-

ment VIII, sur la demande del'infante Isabelle etde l'archiduc Albert,souverains

des Pays-Bas. Arrivé à Bruxelles, le 15 septembresuivant.il exerça ses fonctions

jusqu,'en 1606, d'après Gachard. Le registre retrouvé par M. Piot contient les co-

pies ou les miriutes des lettres écrites en latin par Francipani, de 1602 a 1605, à

divers prélats et abbés, et à quelques laïques des Pays-Bas, d'Allemagne et de

France. L'arelùvisle belge, dans son intéressant article, en publie la liste com-
plète, qu'il serait trop long de reproduire ici. Nous donnerons une idée suffisante

de l'importance des lettres en citant les noms des principaux personnages à qui

elles sont adressées: le cardinal de Lorraine; les archevêques de Malines.de Cam-

brai, de Trèves.de Mayence; les évêques de Tournai, Namur,Ypres, Anvers, Bru-

ges, Utrecht, Ruremonde, Bois-le-Duc; le coadjuteurde Cologne; l'archidiacre de

Saint-Omer;les abbés de Lobbes,Cambron,Bonne-Espérance-Grimbcrghe.de Saint-

Pierre, à Gand, de Sainte-Gertrude,à Louvain,etc. ; le confesseur de l'infante Isa-

belle, le duc de Croy et d'Aerschot, le chancelier de Brabant, Juste Lipse, Asson-

ville,Sandecourt, Maillane, l'avocat Claude Danly, à Verdun, etc., etc. Toutes ces

lettres traitent exclusivement d'affaires ecclésiastiques, ressortissant a la noncia-

ture de Flandre.

Le critique à la recherche des sources de 1 Histoire ne dénoncera jamais trop

la valeur d'information de la vaste correspondance du cardinal de Granvelle !
.

Elle s'impose à l'étude historique par l'autorité du témoignage d'Antoine Perre-

not, le grand ministre de Philippe II. l'homme d'Etat qui fut longtemps le dépo-

sitaire et l'inspirateur de la pensée du roi, son puissant maître. L'intérêt de ces

lettres s'avive de la nouveauté des détails que Granvelle et ses correspondants

nous donnent sur les personnages et les événements politiques de leur époque.

Et le prix des documents publiés se double de la façon dont l'éditeur les com-

mente, les coordonne, les met en lumière, dans de savantes introductions, par

la finessede ses analyses, la hauteur de ses vues générales, la scrupuleuse im-

partialité de ses jugements. De nombreuses notices biographiques, fruit de pa-

1 Bulletin de la Commission royale d'histoire, \< série, T. 3<?, livraison I, p. 7,

Bruxelles, Hayer, 1893.

' Tome X, par Charles Piot, archiviste du royaume de Belgique, membre de
l'Académie royale, do la Commission d'histoire, etc. Bruxelles, Hayer, 1893.
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tientes recherches, complètent le travail de l'érudit commentateur. Cette grande

publication, qui atteste le zèle infatigable de M. Piot, constitue une contribu-

tion importante à l'histoire des Pays-Bas, de l'Espagne et de la France dans la

seconde moitié du XVIe siècle.

Le dixième volume, le dernier paru, renferme 3US lettres appartenant à la cor-

respondance du cardinal, en 1583, avez Philippe II, roi d'Espagne, Marguerite

de Parme ; le fils de celle-ci, Alexandre Farnèsc, gouverneur et capitaine-géné-

ral des Pays-Bas ; Juan de Idiaqucz. secrétaire d'Etat et de guerre du dit roi
;

le prévôt Fonck. garde des sceaux pour les affaires de Flandre à Madrid ; .Moril-

lon, évoque de Tournai; Jacques de Saint Maurice, prieur de Belle-Fontaine ;etc.

Pour l'intelligence de son sujet, le consciencieux éditeur a enrichi son ouvrage

d'un appendice contenant plus d'une centaine de lettres écrites par et à : l'em-

pereur Rodolphe II ; Philippe II; Elisabeth, reine d'Angleterre ; Henri III, roi

de France; Catherine de Médicis ; François, duc d'Aleneon et d'Anjou; Margue-

rite de Parme ; Alexandre Farnèse ; Charles, duc de Lorraine ; Ernest de Ba-

vière, archevêque et électeur de Cologne ; Charles, comte d'Aremherg; Pierre-

Ernest, comte de Mansfelt; Robert de Melun, marquis de Roubaix ; Valentin de

Pardicu, seigneur de la Molle ; François de Hnlevvvn; Charles de Croy. prince de

Chimai; Emmanuel Philibcrtdc Lalaing.seigneur de Montigny, marquis de Benty;

Jean-Baptiste de Tassis, ambassadeur d'Espagne à Paris; Charretier, secrétaire

d'Aleneon ; Laurent de Blioul, agent de Philippe II à Rome; Bucko d'Àylta et

Ilerman de Moyscnbrouck, agents de Farnèse à Cologne, etc.. Ole.

Toutes ces lettres sont d'autant plus précieuses qu'elles sonl inédites, sauf

quelques lettres de Broissia.

Elles traitent des affaires suivantes : de la pacification du Portugal, conquis

récemment par l'Espagne ; de la seconde expédition espagnole aux iles Tercèrc
;

de la disette en KiHiî et des importations de blé en Espagne et dans le Portugal

parles navires hollandais; de la saisie desdils navires clans les poils de ces deux

royaumes; d'une réorganisation de la marine espagnole; du retour de Philippe II

en Espagne après son couronnement à Lisbonne ; des projets d'expéditions

espagnoles en Irlande et en Ecosse, et des négociations avec la cour de Rome à

cet effet ; du procès entre Octave Farnèse. duc de Parme, et le comte Claudio

Laudi, prince de Val di Taro ; de la restitution du château de Plaisance au dit

duc ; des instances île Marguerite, duchesse de Parme, pour quitter les Pays-

Bas et de son retour en Italie: des agissements d'Orange et d'Aleneon : de

l'échauft'ourée d'Anvers, connue sous le nom de Furie française; des négocia-

tions d'Aleneon avec les députes des Provinces-Unies; des négociations du

même avec Alexandre Farnèse ; des divers projets de mariage d'Aleneon avec

Elisabeth d'Angleterre, Christine de Lorraine et l'infante Isabelle ; de la guerre

dite de Cologne, entre Gebhard Truehscu et Ernest de Bavière ; des négociation^

secrètes d'Alexandre Farnèse avec les Gantois; enfin des négociations de l'Espa-

gne avec la Pologne et la Suède.

De la correspondance du cardinal en 1583 el des pièces à l'appui. M. Piot,

dans unelumineuse introduction, dégage nettement l'objectif de la politique du

ministre a cette époque. Avec sa sagacité habituelle et son esprit toujours im-
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partial, il établit qu'elle n'a jamais varié, (iranvelle au cours de cette année, a

continué de poursuivre sans relâche le retour à h couronne d'Espagne de toutes

les provinces des Pays-Bas, soit par la force des armes, soit par la voie des né-

gociations. Voilà pour Antoine Perrcnot la question principale, cl il y subor-

donne toutes les autres.

C'est en Flandre qu'il faut porter le grand coup aux ennemis du roi. c'est-à-

dire non seulement aux partisans d'Orange, mais à Henri de France et à Elisa-

beth d'Angleterre. Et pour frapper ce coup il convient tout d'abord de se débar-

rasser des autres affaires qu'on a sur les bras, à commencer par celle de

Portugal.

Il est grand temps de couper court dans ce pays à toutes velléités d'autonomie

et de lui imposer un gouvernement énergique. Ce gouvernement n'est possible

qu'à la condition d'en excl-ure les Portugais." car ledéfiant conseiller de Philippe II

suspecte leur royalisme de fraîche date. S'il veut en finir une fois pour toutes

avec eux sur terre et sur mer, à Lisbonne et aux îles Tercère, c'est surtout afin

de permettre au roi, dont presque tout l'argent passe aux affaires de Portugal.

d'en envoyer à Farnèse, son habile et valeureux lieutenant dans les Pays-Has.

Le prince de Parme en a besoin de beaucoup pour ses soldats et ses agents, les

uns lui servant à battre les rebelles, les autres à les acheter. En même temps

qu'on s'occupera de pacifier ou de mater le Portugal, l'on s'efforcera de ruiner

le commerce et la navigation des Provinces -Unies. Toutefois, étant donnée la

disette générale, il y aura lieu de garder des ménagements provisoires avec les

Gueux dont les navires importent des blés dans les ports d'Espagne et de Portu-

gal. Le meilleur moyen de détruire la flotte hollandaise, d'où les révoltés tirent

une partie de leur force et presque toutes leurs ressources pécuniaires, c'est de

rétablir la suprématie de la marine espagnole. En attendant, l'on fera bien de né-

gocier avec la Pologne et même la Suède pour amener ces pays à fermer leurs

ports aux Hollandais, qui perdront par là des débouchés importants.

Un autre obstacle à écarter du chemin, c'est la révolte grandissante de l'élec-

teur et archevêque dépossédé de Cologne, qui cherche à protestantiser les pro-

vinces rhénanes. Il ne faut pas que Gebhard Truchsen donne la main à Guillaume

de Nassau : la partie ne serait plus égale. La volumineuse correspondance de

Farnèse avec le comte d'Areinberg, son lieutenant sur le Rhin,prouve que Gran-

velle et son commentateur ne se sont pas trompés sur l'importance de ce conflit

à la fois politique et religieux.

Pour le duc d'Alençon, qui a repris le chemin de la France, après le coup de

main manqué d'Anvers, il n'y a qu'à détourner son attentiun des Pays-Bas en

suggérant à son esprit ambitieux des entreprises plus éclatantes sinon plus

sûres. On pourrait le déterminer à abandonner ses prétentions sur la Flandre et

Cambrai par la perspective d'un mariage avec Marie Stttart, qui lui apporterait

la couronne d'Ecosse et peut-être la couronne d'Angleterre. Plus tard, le cardi-

nal songe ù marier le prince français avec l'infante Isabelle ; la dot serait cette

même ville de Cambrai, plus le duché de Milan. Le roi d'Espagne détacherait

ainsi le duc d'Alençon du prince d'Orange pour en faire son gendre et son allié,

a la Condition qu'il se séparât des huguenots. Le cardinal n'était pas plus par-



464 REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

tisan de la liberté du culte quede celle du commerce. Il ne voyait dans l'une et

l'autre que les deux armes les plus redoutables à mettre aux mains des Gueux

pour combattre l'Eglise et le roi.

Philippe II approuve tous ces projets de Granvelle sauf la guerre avec la

France. A la vérité Henri III soutenait sous main les rebelles des Pays-Bas, mais

le roi catholique craignait de jeter le roi très-chrétien tout-à-fait dans les bras

des hérétiques.

France. — L'histoire diplomatiquecompte à l'Académie française un nouveau

représentant en la personne de M. Albert Sorel, qui vient d'y être élu. Après

avoir débuté au Ministère des Affaires Etrangères, M. Sorel le quitta pour la lit-

térature.Sa première œuvre fut un petit livre intitulé: Le couvent des Carmes et le

séminaire de Saint-Sulpice pendant la Terreur. Ensuite, il donna un roman assez

dramatique, La grande falaise ; celui qui écrit ces lignes le signala alors à l'at-

tention du public... (i,l y a bien longtemps !) M. Sorel trouva sa voie par l'His-

toire diplomatique de la guerre franco-allemande, qu'il était bien qualifié pour

écrire, ayant été personnellement mêlé aux événements.

A partir de ce moment il a professé l'histoire diplomatique à l'Ecole des scien-

ces politiques, et publié divers travaux : la Question d'Orient au XVIIh siècle,

les Origines de la Triple-Alliance, un Précis du droit des gens (avec M. Funck-

Brentano)..., et surtout sa grande histoire diplomatique de la Révolution fran-

çaise, dont quatre volumes ont paru. Entre temps, il a écrit divers articles de

critique, dernièrement réunis en volume, et des études sur Montesquieu et sur

Madame de Staël, enlevées avec beaucoup de brio. M. Sorel était déjà membre

de l'Académie des Sciences morales et politiques.

On trouvera dans l'Armée à l'Académie, par C. de la Jonquièrc (Paris, Perrin,

1894, in-8), une notice sur le comte de Choiseul-Gouffier, ambassadeur de France

à Constantinople.

Italie. — Suivant le gracieux usage d'Italie, le mariage du comte Andréa Mar-

cello, notre distingué membre correspondant de Venise ', avec Mlle M. Grimani

Giustiniani, a donné lieu à la publication de PerNozze. Ces opuscules, au nombre

de douze, et qui rivalisent d'élégance, intéressent presque tous l'histoire des

illustres familles, Marcello, Grimani, Giustiniani, plusieurs se réfèrent à l'histoire

diplomatique : 1° Une ambassade trévisane à Venise au temps de la ligue de

Cambray, par M. Ant. Santalena : dépêche du Conseil des X de Venise,

du 3 juillet 1509, constatant la fidélité de Trévise en des temps difficiles;

*!<> Lorenzo Harcello, et la bataille des Dardanelles , récit critique et annoté de ce

fait d'armes où Laurent Marcello. « grand capitaine de mer », perdit la vie (26

juin 1656), d'après la correspondance de l'agent diplomatique d'Esté; 3° Dépê-

' Profitons de cette circonstance pour rectifier une omission matérielle qui s'est

glissée dans l'impression delà Liste des membres de notre Société. C'est par erreur

que M. le comte Andréa Marcello n'a pas été porté parmi nos membres corres-

pondants sous la rubrique Venise : il a été élu à ce titre au cours de l'année 1893.

en remplacement de M. Ceresole, décédé.
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ches inédilesde Pietro Grimant, ambassadeur en Allemagne, en Angleterre, puis

doge de Venise, par M. Lud. Ant. Manin. Ce petit carteggio contient des extraits

decinqdépêclies delà légation en Angleterre deP.Grimani(1710-1713j.Lesquatre

premières ont trait à son voyage et à ses audiences d'arrivée, la cinquième à son

congé: elles renferment surtout des détails de cérémonial. L'ambassadeur était

beau parleur, grand seigneur, et ami de la grande phrase ;
4° Nous retrouvons

ce même Pietro Grimani, dans l'opuscule Lettres de P. Grimani, ambassadeur de

Venise à Vienne, à Carlo Ruzini, ministre plénipotentiaire de la République au
congrès de Passarowitz (1718), par Madame de Manzoni. MM. et Mlles Jules,

Henri, Fanny et Laure de Manzoni. Cette plaquette contient une notice sur P.

Grimani, et dix-neuf lettres expédiées de Vienne du 11 mai 1718 au 10 septembre.

C'est une intéressante correspondance, écrite au courant de la plume, et qui

contient d'importants détails de la négociation et des nouvelles, à côté de rensei-

gnements pratiques de ménage ;
5° Les Offices diplomatiques entre l'empereur

François 1^ de Lorraine et le doge Pietro Grimani, par M. G. Aur. Lisclnutta»

camérier d'honneur de Sa Sainteté, se compose de la lettre par laquelle l'empe-

reur nolifie son avènement au même Grimani ^Francfort. 5 octobre 174o), et de

la réponse du doge, annonçant l'envoi d'une ambassade extraordinaire (13 no*

vembre 1745).

Deux autres plaquettes, d'histoire générale, intéressent aussi, mais indirecte-

ment, l'histoire diplomatique, ce sont : 1° Le principat de Nicolo Marcello, doge

de Venise du 13 août 1474 au 1 er décembre 1473. extrait des Vitx Ducum de

M. Sanudo, par MM. Lampertico, Berchet, Bullo. Stefani, Barozzi, Allegri.

Dans une brève préface, les savants éditeurs mettent en relief l'importance des

travaux historiques de l'infatigable Sanudo et l'utilité qu'il y aurait à en donner

un texte définitif ;
2» « Al fated'armi dal fiume Tare de li Franzoxe». est un

récit de la bataille de Fornoue, extrait de Novacula par M. Mazzatinti.

Le tome XXXI des Miscellanea di storia patria contient une notice fort docu-

mentée, de M. le professeur Elia Columbo sur Yolande duchesse de Savoie (1465-

1478), et une Relation, inédite, du Royaume de Pologne en 1638, par l'ambassa-

deur vénitien Giorgio Zorzi, publiée par M. le professeur G. Ferraro. Après un

exposé général de l'état et de la constitution du royaume de Pologne, Zorzi trace

Un portrait curieux du roi Ladislas.

Si ède. — Nous devons signaler les Lettres autographes du Roi Charles XII,

réunies et éditées par Ernest Carlson, avec fac-similé, et portrait du roi.

Stockholm, 1893 (Konung Karl XII : segenhândiga bref samlade och utgifna at

Ernest Carlson). Qui ne connait l'anecdote de Charles XII, voyant, à Slral-

sund, son secrétaire cesser d'écrire parce qu'une bombe éclatait à la chancellerie

militaire, et l'apostrophant en ces termes: « Continuez à écrire,la bombe n'a rien

à faire avec la lettre? » Le professeur Carlson a recueilli 262 lettres écrites en

grande partie dans de telles conditions de la main même de Charles XII. et

actuellement disséminées dans les archives et les collections privées do plusieurs

pays.On y trouve quatre lettres adressées à sa grand'mère paternelle Hed.Eléonorc,

dont une longue et très importante de Bender. 14 décembre 4748. démontrant

3 o "'ST. dipl. '30
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que Charles XII, déjà alors, préparait son retour en Suéde, qui neut lieu

qu'en 1714, et qu'il n'avait pas pardonné au général comle Lewenhaupt d'avoir

capitulé à Perewolocsna après la bataille de Pultawa ; 11 à sa sœur alnéc la

princesse Sophie de HolsteinGottorp, la plupart datées de différents endroits en

Pologne; plus de cent adressées à sa sœur cadette Ulrique-Eléonore, restée eu

Suède, depuis 1693 jusqu'à un mois environ avant la mort du héros devant

Frcdrikssten.cn Norwège. Une grande partie de ces lettres renferment surtout

des compliments, d'une galanterie exquise selon les usages de l'époque. Le roi

appelle toujours ses sœurs « mon cœur » et se morfond, dans les termes les plus

filandreux, en excuses réitérées de n'avoir pas répondu assez vile auxépitresdes

princesses. C'est qu'il était très occupé ; entre les batailles il surveillait tout lui-

même, ne se contentant pas de donner les ordres, et veillant de près à leur

exécution ponctuelle. Déjà en 1710, une année après Pultava. il écrivait de

Bender à sa sœur L'irique que les difficultés où la Suède s'était fourvoyée dispa-

raîtraient avec l'aide de Dieu, « car Notre Seigneur donne toujours le « succès à

celui qui avec hardiesse fait ce qu'il doit faire ».

Suit la correspondance avec ses généraux. Celle-ci sent la poudre et sonne le

fer. La signature tracée d'une main guerrière, fait ressortir des traits qu'on

dirait des épées.

Tout est écrit à la hâte, et parfois sur des morceaux de papier informes; les

lettres fermées avant dé les sécher, sont souvent dans un état qui ferait croire

que le roi s'est trompé de récipient et qu'il a versé sur sa lettre l'encrier au lieu

du sablier. Aussi riches en pâtés qu'en expressions épiques, ces lettres ne se

distinguent pas par le choix de formes choisies, mais par un caractère prime-

sautier, par l'énergie des expressions et parfois par des détails surprenants.

Ainsi plusieurs fois le roi remercie sa sœur Ulrique de lui avoir envoyé des

écorces d'oranges confites, et dans d'autres lettres il donne des renseignements

sur la santé et la mort de ses chiens favoris « Pompe » et « Snushane ». Les ex-

pressions humoristiques y abondent et l'emploi de certains mots diffère fort de

l'usage adopté de nos jours. Le roi dans sa lettre à sa sœur Ulrique du 9 août

1709 disait avoir reçu « une faveur au pied » avant la bataille de Pultava, au

lieu d'avouer une blessure grave. Quand, en septembre 1702, à Cracovie, une

chute de son cheval, sur le cordage d'un tente, lui a brisé l'os de la cuisse à deux

endroits, Charles XII écrit à sa suuir, dès le mois de décembre, que la petite

blessure qu'il avait eue à la cuisse était presque guérie. Devenu très sobre, le

roi ne permettait pas que l'on s'enivrât ; il faisait venir des comédiens de

Stockholm pour amuser les officiers et ceux-ci étaient autorisés à charmer leurs

loisirs au camp d'hiver en Pologne et à Alt Hanstadt en recevant leurs fem-

mes ou leurs fiancées. De ses nombreuses victoires le roi parlait avec beau-

coup de modestie. Vers la fin de sa carrière, Charles XII devint un peu fataliste.

Ainsi, en écrivant à une de ses sœurs la défaite de Pultava, il l'attribuait à la

destinée. Néanmoins il était très religieux, très attaché à sa famille, sobre et

honnête au-delà de toute expression. Un moine lui demandant de la part du

pape à acheter les ossements de sainte Brigitte * (de la famille illustre des

1 DéOédée :u 1)574 à Itonie.
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Brache, la première de Stockholm), Charles XII refusa sous prétexte que l'on

ne savait pas au juste où, à Wadstena. se trouvaient ces ossements, et il ajouta

qu'au reste il était un roi et non un marchand '. Quand on lui conseillait de gar-

der pourlui-méme la couronne de Pologne au lieu de l'offrir au comte Leczynski.

il répondit qu'il ne voulait s'emparer de rien pour son propre compte et qu'il

préférait donner aux autres. On connaît par Voltaire ce que Charles XII répon-

dait à un soldat suédois, qui se plaignait d'être obligé de rendre une poule volée

et observait (pie le roi prenait des provinces entières: « C'est vrai, répli-

qua Charles XII. mais je ne les garde pas.je les donne. »...Ce prince généreux et

plein de grandeur d'âme, ne montra de dureté qu'une fois dans sa vie, quand il

fit exécuter Palkull, sujet suédois rebelle et traître que lui livra l'ex-roi de Polo-

gne, électeur de Saxe.

Pour l'histoire proprement dite, il n'y a pas beaucoup à glaner dans ces let-

tres de Charles XII. Vingt-quatre ont déjà été traduites en français par M. A.

Gcffroy et imprimées à Paris en 1853. En Suède, différentes publications des lct-*

1res du roi Charles XII ont été faites, mais aucune n'est, à beaucoup près, aussi

complète que celle de M. le professeur E. Carlson 2
. Nous pouvons pourtant signa-

ler deux lettres autographes du roi Charles XII qui ont échappé au savant his-

torien : l'une datée de Bender le 27 août 1709, et adressée au lieutenant-colonel

(puis baron) Gyllcnkrok, contient des ordres militaires; l'autre est adressée au

colonel (puis comte) GustafFredrik von Rosen. La dernière se trouve à Stockholm

chez le comte Georg von Rosen et l'autre au château de Svenstorn en Suède,

majorât de la famille Gvllenkrok.
R.M.

Documents diplomatiques

Les dél imitations de frontières se multiplient eu Asie et surtout en Afrique, et

il y a lieu d'espérer que les conflits du Siam, ou les incidents de Sierra-Leone ne

pourront plus se produire. On sent le besoin de codifier ces protocoles , ce sera

là une des taches de notre nouveau ministère des colonies.

Convention anglo-congolaise. — (12 mai). — Deux choses à distinguer: le

Haut-Congo cl le Haut-Nil. Dans la I"1 région, la compagnie du Sud-Africain

renonce au KaUuiga, mais le Itangoucolo devient un lac anglais. Dans la 2* ré-

gion, il convient de mettre à part :
1° une extension de frontière accordée au

Congo belge, à Test du 30« méridien de Greenwich (limite factice assignée

sur le papier à une époque où ces pays n'étaient qu'une tache blanche sur le>

cartes); 2" la constitution d'une zone neutre qui rappelle la bizarre concep-

tion de l'Afghanislan-tainpon, et des pays Shans-tampon (lu fkf.k STATEs)el des-

* Norberg, Histoire de Charles XII, vol. I, p. 338.

1 L'ouvrage de M. le professeur Carlson esl yrm'' d'un poitrail <lr Charles XII ; il

yen a un au musée national suédois, qui est plus gracieux : il représente le roi à

l'âge de 18 ans point par Dahl (suédois), en 1700. Le roi est debout, le bâton «le

maréchal dans la main droite, la tète haute. les cheveux flottants, avec l'air martial,

décidé, et enthousiaste qu'il devait avoir quand il parlait pour la guerre en 170U

pour ne revenir qu'en J714.
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tinée à séparer l'ancienne province équalorialcd'Emiu Pacha (Wadelaï el Ou-

Nyoro,récemment occupés à la suite de l'expédition Gerald Portai) du Baghirmi,

attribué à la France par le dernier arrangement avec l'Allemagne. CgUc zone

s'étend, à l'ouest du 25e méridien de Grccnwich (22° 40' est de Paris), de la

ligne de faite du bassin congolais au 10<> de latitude. La rive gauche du Haut-

Nil, jusqu'à Fashoda et sur une largeur moyenne de 150 kilomètres, est baillée

au roi Léopold à titre d'usufruit ; à l'expiration du bail, le Congo belge ne con-

servera que le Bahr-el-Ghazal, encore sous réserves. Quant à la rive droite du

Haut-Nil jusqu'au plateau éthiopien, il est sous entendu que l'Angleterre l'occu-

pera un jour.

En appendice de cette convention, le Livre Blei donne deux documents échan-

gés entre F. R. Plunkettel Edm. van Etvelde, pour constater que « les signataires

de l'accord n'ignorent pas les prétentions de la Turquie et de l'Egypte dans le

bassin du Haut-Nil. » — Deux autres documents ont trait au recrutement réci-

proque de soldats indigènes: pour l'Angleterre, dans le pays entre le 30e méridien

et le lac Albert ; pour la Belgique, « dans les colonies britanniques de l'Afrique

occidentale en vue de l'occupation prompte et complète par S. M. le roi Léo-

pold II des territoires situés dans le bassin occidental du Nil. . . »

Convention franco congolaise. — Des négociations ont été vainement entamées

avec la Belgique pour la délimitation du Haut-Oubanghi. Le « Temps a a publié,

en avril dernier, une importante série de lettres de Bruxelles, qui résument

l'histoire du Congo belge depuis son origine. La dernière, en date du 23, donne

tous les détails de la rupture. Mais les rives du M'bomoet le poste de Yacomane

sont pas les seules pierres d'achoppement:la France argueencoredu droit de préemp-

tion qui lui a été attribué en 1885 et peut se croire lésée par le legs de l'Etat du

Congo consenti par S. M. Léopold II à la Belgique. Il est question d'invoquer

l'arbitrage de la Suisse.

Convention franco-libérienne. — (déc. 1892). — La frontière entre les éta-

blissements français de la Côte-dTvoire et la république de Libéria est formée

par le cours inférieur du Fiderougouba, affluent de droite du Cavally. Il faut

remarquer cependant que cette convention cessera d'être valable si Libéria cesse

d'avoir son indépendance et que la Fiance, dans ce cas, reprendrait ses droits

sur les points contestés : le cap Mount, le cap Grand~Bassa, le Grand-Boutou,

la rive droite du Cavally. La frontière est peut-être défectueuse du côté du Kis-

sidougou. La convention n'est pas encore ratifiée par le Parlement français, à

cause des velléités de soumission de Samory.

Convention anglo-italienne. — (5 mai). — L'Angleterre avait convenu avec la

France, en mars. 1888, que le Harrar resterait un terrain neutre où se rencon-

treraient librement les produits de Djibouti et de Zeïla, la frontière des colonies

de Djibouti et de Zeila-Berbera partirait de la côte, à l'est de la première ville,

pour passer par Alassouen, Bir-Calouba et Djildessa. Or, le Harrar et Djildessa

viennent d'entrer dans la sphère d'influence italienne sans le consentement de la

France. Cette convention complète et rectifie les protocoles du 24 mars et du 15

avril 1891 : désormais le cap Guandafui est terre italienne.
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Convention anglo-chinoise. — L'Angleterre a désormais toute liberté d'action

du côté de Bhamo, et en échange, permet à la Chine de s'établir dans le pays

Shan de Xieng-Hong: la route du Yunnan est ainsi ouverte aux produits de

l'Inde et de la Birmanie par Poneul et Ssemao, au détriment des intérêts fran-

çais dans le Haut-Mékong (mai). — L'honorable M. Curzon vient de faire une
importante communication au Parlement anglais et de réclamer la publication

des dépêches relatives au Siam ; il lui a été répondu que le moment n'en était

pas encore venu.

A. S.

3 I? *
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risprudence. — Décembre 1893. —
L. Desmonts : De la compétence des

tribunaux mixtes égyptiens, en matière

réelle immobilière.
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Revue d'Alsace. — Janvier-Mars. — J.

Bourgeois : Alsaciens établis à l'étran-

ger à la fin du 18 e siècle.

Revue de Gascogne. — Mars. — J. de
Carsalade du Pont : liinéraire de

Clément V en Gascogne.

Revue i>e géographie. — Février. — P.
Laura : Le grand dessein de l'Uruguay,

le réseau ferré panaméricain et le che-

min interocéanique, "Récife, Buenos-

Ayres,, Valparaiso. — Cte de Pont-
bellanger : Bangkok et le Si3m. —
Mars. — D r Rouire : Les événements
du Soudan ; Tombouctou, son impor-

lance actuelle ; nécessité du maintien de

notre occupation. — L. Drapeyron :

Voltaire et la question coloniale (d'après

le précis du siècle de Louis XV). —
Avril. — P. Gaffarel : Napoléon I

er

et ses projets sur l'indoustan. — P.
Barré : La pénétration du Sahara par

l'Algérie ; les postes français del'Extrê-

me-Sud. — D r Rouire : Les méprises

de Sierra Leone et la délimitation des

possessions europénnes à la côte occiden-

tale d'Afrique. — G. Regelsperger;
Libéria et Cameroun.

Revue de la jeunesse catholique. — Fé-

vrier. — J. Denais : Un ambassadeur
français en Russie au 18 e siècle (fin).

—

Mars. — P. du Magny : l'ne figure

du passé; le baron Hyde de Neuville.

Revue de la science nouvelle. — Mars.
Le catholicisme et l'Amérique du Sud.

Revue de Lille. — Décembre 1893. —
E. Pannier: La question d'Egypte.

—

Janvier.— La physionomie d'une armée
française en Allemagne au 18 e siècle,

d'après les lettres journalières d'un jeune
officier d'artillerie pendant la guerre de
Sept Ans.

Revue de Paris. — 1^ février. — J. J.

Jusserand : Le roman d'un roi d'E-

cosse.— 15 février. — Baron de Ba-
rante : Le ministère Casimir-Périer
(1831-2'.— 1" mars. — ComA Mon-
teil : Tombouctou et les Touareg. —
1" avril. — Baron d Haussez : Mé-
moires sur le ministère Polignac.

Revue des Deux Mondes. — 1" février.

La paix armée et ses conséquences. —
C. de Varigny : La crise ha-

vaienne. — 1" mar*. — G. Cavai-
gnac : Le ministère Altenstein.— Doh-
ma et la rentrée de Hardenberg (1809-

1810). — G. Valbert : Un Parsi à Lon-
dres et ses réflexions sur la civilisation

anglaise. — 15 mars — Introduction

aux mémoires de Barras. — Ch. Be-
noist:La réforme électorale et les par-

lis politiques aux Pays-Bus. - 1 or avril.

— G. Valbert : La guerre et la paix
perpétuelle. — 15 avril. — Duc de
Broglie : A propos de la discussion sur
la révision constitutionnelle.

Revue des langues Romanes. — Janvier-
mars. — L. G. Pélissier : Textes his-

toriques italiens de la Bibliothèque Na-
tionale.

Revue des questions historiques.—Avril.
— Abbé Gendry : Les détfuts du
joséphisme ; démêlés entre Pie VI et Jo-

seph II.

Revue des Revues. — 1" février. — Sir
Ch. Dilke : L'Italie. — E. Cava-
lieri : Les fasci en Italie. — 15 fé-

vrier.'— Teifen : La lutte de la no-

blesse et des paysans en Autriche. —
l°r mars. — Mgr. O. Reilly : La
souveraineté territoriale du pape.

Revue du cercle militaire. — 11 février.

— Nos opérations militaire au Soudan.
— 18 février. — Au pays des Touareg
du Sud. — 15-29 avril. — Formosc
et les Pescadores.

Revue du monde catholioue. — Avril.
— Abbé L. Robert : Les Français

au Congo.

Revue du notariat et de l'enregistre-

ment. — 1893, p. 859-60.— Loi du 8
août 1893 relative au séjour des étran-

gers en France et à la protection du tra-

vail national.

Revue française de l'étranger et des

colonies. — Février. — La pénétration

dans l'Algérie ; rapports avec les Toua-
reg ; la route du Tchad : la route

d'Insalah. — A Tombouctou : Occupa-

tion française. — Mars. — A. Lacoin
de Vilmorin : Politique étrangle en

Perse (1800-1848). — La pénétration au

Sahara : Missions d'Attanoux; Foureau;

Fabeit. — Avril.— G. Démanche :

La convention franco allemande du

Tchad. — Que penser de PEtai-tainpon

du Mékong. — Etal du Congo : Dé-

faite des Arabes à Kassongo.

Revue générale de droit international

public..— N' 1. — A. Pillet : Le

droit international public ; ses éléments

constitutifs, son domaine son objet. — F.
de Martens : Le tribunal d'arbitrage

de Paris et la mer territoriale. — L. Re-
nault : Une nouvelle mission donnée

aux arbitres dans fes litiges internatio-

naux. — -V° i*. — E. Lehr : De la

compétence à attribuer aux agents diplo-

matiques ou consulaires comme officiers

de l'étal civil. — F. Despagnet : Les

occupations de leniioiros et le procédé

de l'Hinlerland.— P. Fauchille : Le»

tribunaux mixtes d'Egypte, leur proroga-

tion et leurs modifications. — M. Ros-
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toworoski : L'union internationale

pour la publication des traités.

Revue historique. — Mars-Juin. — Gh.
Pfister : Les (Economies royales et le

grand dess in de Henri IV

Revue xamtiiie et coloniale. *- Mars-
Avril. — Chabaud Arnauld : La
marine pendant les guerresde l'indépen-

dance de l'Amérique du Sud.

Revue poutique et littéraire. — 3 fé-

vrier. — C O. Mallet : Le retour de

Pile d'Elbe. —- 17 mars. — D'Rouire:
Les Anglais au Sud du Maroc. — 31
mars. — F. Amouretti : Kossulh et

la nationalité hongroise.

Revue scientifique. — 17 février. —
Ch. Richet : La guerre et la civilisa-

tion. — 7 avril. — A. Maurel : La
mise en valeur du Laos.

Temps.— 17 (écrier. — La mission d'At-

tanoux chez les Touareg. — 1 e
' mars.

— M.Monnier: L'Amérique elle Chi-

nois. — ~<S' murs. — A. Méziâres :

Le fcld-maréehal prince Paskévilch (par

le général prince Slcherbatow). — 10,

11, 27 avril. — B d'Attanoux :

l'.n pays Touareg. — 25 avril. — A.
Mézières : Les belligérants et les pri-

sonniers de guerre, par F Roniberg.

Tour du monde ixouveli.es héographi-

oues). — 3 mars. — L. Sevin-Des-
places : Le Maroc et Tomhouctou. —
7 avril. — F. Schrader : La conven-

tion franco-allemande du Cameroun-
Congo.

Travail national. — 1" janvier.— L'ar-

rangement franco-espagnol. — 2S jan-

vier. — La politique douanière de la

France.

Cmvehsité c:\tiioi.imue. — Mars. — F.
Vernet : Le pipe Innocent VII cl les

Juifs.

Anxalk.s de la Ciiamure des députés. —
Débals parlementaires (('>' lég.>. Session

extraordinaire de 1893(14 no\.-20déc.)

:m p

Annuaire diplomatique et consulaiue de

LA liÉPUUI.IQUi: FRANÇAISE, t. \\T, in-8,

407 p. Paris, Brrgcr-Lerrault.

Billard (E). — Léon XIII et le désarme-

ment. ln-8, G3 p. Paris, Charles.

Caix de Saint-Amour (de). — Anne
de Russie, reine de Fiance, puis com-
tesse de Valois, ln-lli, 48 p. Scnlis,\ou-

riaii.

Clercq (de) et de Vallat. — Formulaire

•les chancelleries diplomatiques et con-

sulaires il. 3 : Supplément à la e édilion,

pour 1890-3). In-S. xvi-352 p. Paris,

/'rtlonc-f.atiricl.

DegertfA.). — Le cardinal d'Ossat. sa

vie, ses négociations. In-8, xm-404, p,
Paris, Lecoffre.

Gérin (C). — Louis XIV et le St Siège

(2 vol.). In-8, xi-579, G52 p. Paris, Le-
rojfre.

Grivaz (F.). — L'exlradiiion et les délits

politiques. In-8, 313 p. Paris, Rousseau.
Jay d'.). — La politique pontificale et la

presse. In-IG, 79 p. Lyon, imp, du Sa-
lut Public.

Joinville (prince de). — Vieux souve-
nirs, In-4, 386 p. Paris, Calman-Lèvy.

Jurisprudence générale ^Dalloz). — Sup"
plémenl. T. 12 et 13, Paris, 19, rue de
Lille.

Passy (F.).La question de la paix. In-18,
15 p. Paris, Oary..

Patiens. — L'Aisace-Lorraine devant
l'Europe. In-18, xi-586 p. Paris, Ollen-

dorff.

Rance-Bourrey. — Documents sur le

transport des cendres de Pie VI de Va-
lence à Rome. In-8, la p. Paris, Picard.

Rioult de Neuville (LA. — De la ré-

sistance à l'occupaiicn anglaise dans le

pays de Lisieux. de 1423 à 1444. In-8,

50 p. Caen, Delcsques.

Rothan(G.) — Souvenirs diplomatiques.
La France et la politique extérieure en
18(57 (2 vol.). In 18 jésus,vi-20 p. ,470 p.

Paris, (l. I.évy.

Salzedo (NA et Clotet. — Traité pra-

tique de droit international, le droit com-
mercial français et étranger. In-8, xi-

305 p. Paris, Larose.

Souhesmes (l\. de). — Instructions de
François 111 de Lorraine à M. de Mon-
tureux (1736). In-8, 19 p. Nancy, Crépin.

Soulange-Bodin. — La diplomatie de

louis XV et le pacte de famille. In y,

Paris, Perrin.
Thiébault (général). — Mémoires (t. 2,

1793-9). In-8,5G7 p. Pari», Plan.

Waldteufel (E.). Six mois de paix ar-

mée. In-18, vm-454 p. Paris, (,'olin.

Wiesener iL.i. — Le Régcni, l'abbé

Dubois et les Anglais d'apns les sources

britanniques (t. 2). ln-8, vin-336 p.

Paris, Harlielle.

(lMOMi> FRANÇAISES

Revue Algérienne kt Tunisienne. —
Dec. 1893. — M. Gérard : De la na-

ture juridique du p rot cet orn t déterminée

par les trailés et la jurisprudence.

Aublet (G.). — La Guerre au Dahomey
(1888-1893). In-8, vii:-358 p. Paris,

Beryer-Levrault.
Duplan (P.). — La Délimitation Franco-

Allemande dans la région du lac Tchad.
ln-4, 8 p. Paris, Scklaeber.

Ferrand (G.). — Les Musulmans aux
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îles Comores (2
6 partie). In-8, vi-431 p.

Pains, Leroux.

Gourgeot (F.). — La Domination juive

en Algérie, ln-8, 179, p. Alger, Fon-
tana.

Lassa/Ile (J. de). — Etude sur la condi-

tion à faire aux étrangers en Algérie.

In-8, 10 p. Paris, Imp. Nat.

Leclère (A.). — Droit cambodgien. In-8,

32 p. Paris, Larose.
Matgioi (A. de Pouvourville). — Etudes

coloniales. III. La politique indochi-

noise (1892-3). In-18, xvi-322 p. Paris,

Grasilier.

Petit (G.). Organisation des Colonies

françaises et des pays de Protectorat.

In-8, xxxi-686 p. Nancy, Berger - Lè-

vrault.

Roquancourt. (Marquis de). — De l'in-

fluence française en Afrique. In-8, 16 p.

Paris, Roussel.

Vinson (J.l. Les Français dans l'Inde

(extraits du journal d'Anandarangap-
poullé, courtier de la C ic française dus

Indes, 1730-48). în-8, Lxxix-353p. Pari»,

Leroux
WaUace (J.). — The liistory of Illinois

and Louisiana under the Fren* h rale,em-
bracing a gênerai vicw of tlio French
domimon in North America, .wilh some
account of the English occupation of

Illinois. In-8. Cincinnati.

Winsor (.T.). — Cartier lo Frontenac;
geographical discovery of Nonh Ame-
rica in itshislorieal relations, 1534-1 700-

In-8, 378 p. Londres, Loïc.

AFRIQUE IM.I.AISI

Nutzel(fL). — Der Mahdi Aufsiand im
Sudàn und diedaraus hervorgegangenen
Munzen. In 8, 18 p. Berlin. Weyl.

Stock (S.). — ïlie slory of Uganda and
the Victoria - Nyanza mission. In-16.

London, Tract Society.

Udny (E.) — The. Freeland Colony :

coopération in Hast Africa. In-12, 42p.
Londres, Wass.

VI (.1 II II

*% Truc relation of tho Iravels and
perilous advenlures of Matihew Dud-
geon, gentleman, wherein is iruly sel
down ihc manner of his takiiig, the
long lime of his slavery in Auiiers and
nieans of his delivery. In. S, 264 p.
Londres, Lonyman,

ALLEMAGNE

AlJHANDI.UNGEX DER 1USTOR1SC1IEX Kl.ASSE

DER K. BAYER. AhADEMlE DER WlSSE.V-
CHAFTEN Zl' MuENCHEN. — A'A', 3. —
Heigel : Die Ubergabe der pfalzbaye-
rischen Feslung Mannheim an die

Franzosen am 20 September 179o und
die Verhafiung der Minister GrafObern-
dorf undSalabertam 23November 1793.
— Lossen : Der Magdeburger Ses-

sionstreit auf dem Aufrsburger Reichslag
von lo82. — Streve : Wiltelsbacher
Briefe aus dem Jahren 1590-{610
(7° -partie, 1007-8).

ANZEIGER DES GERMANISr.HEN NaTIONAL.MI"
seums. —1893,4.— R. Schmidt : Die

Briefbiicher der Grafen Hans und Franz
Clirisloph Khevèmiiller éisterreichischen

Gesandtent am Spanischen llofe.

Archivfueroefkextliches Reçut.— 1893
(p. 513-5;>8). — Donle : Das Fremden-
recht und die Lehre des internationalen

Sachensechlr mit Berùcksichligung der
geltenden Coditicaiionen — 1894, N" 1

.

— Stcerb : Das Ausfuhrocrbot und die

partielle Suspension volkerrechilicher

Vertrage.

Deutsche Zeitsciirikt puer Geschichts
wissenchaft. — vin, 2. — R. Krum-
bholtz : Die Finanzen des deutschen
Ordens unter dem Finfluss der polnis-

chen Politik des Iloclimeislers Michael
Kiichmcister 1414 22. — O. Weber:
Der Friede von Piaslall 1714.

HiSTOBISCBE-POLITISCHBBlATTEB. — 1892
— A. Zimmermann : Fine neue
Eherellung der Kûnigin Elisabeth. —
Bayrisch-mailiiiidischer I$ri?f\veclisel im
12 Jahrhundeit. — Lombardische
Haninumgen in Bayern. — G. E.
Haas : Ludwig XIV in Frankreicb und
die Moral in der Gcschichlc (le règne

de Louis XIV présenté comme une cala-

mité européenne).

Neue Heideliierkei Iauhboeciieb. — Ml.

/. — F. von Weech : Fin Projeckt

zur Kcform der lleichsjusliz im 10.

Jahihundtrt.

Preussische Iabrboecbbr — 1893, 3. —
A. Wagner : Ueber englische und

deuische Nalïonalnkonomie.

SCHRIKTEN DESVEREINS.KI III DIB GBSCBICHTB

Berlins. — 1S93. — F. Holtze :

Kôcig Chrislians I Geseiz als Vorbild

fur die preussischo Justixrcform.

WbSTUEOTSCHE ZSITSCBRIKT PUBB GBS-

CBICBTR l'Mi KOMST. — «Il [i893
H. Haupt: Fin obcrrlieiniscbcr Rcvo-

lutionfu ans der Zeil M i\i nuli i ns 11

(Milleilungen aus einer kircblich-polill-
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schen Reformschrifi des erslen Decennium
des 16 Jahrhunderts).

Zeitschriftfur die Geschichte der Jude\
i\ Deutsc.hland — 1893, 4" Irim.
— Sibréstein Wiesbaden : Sup-
pression dos droits de douane sur les

individus à Nassau.

Zeitschhiftfi'er die Geschichte oesObek-
hheins. — vin, 4. — Von Weech :

Pabst Sixtus V ùber die Konversion des

Markgrafen Jahob III von Baden und
Hachberg (1590\

ZeITSCHRJFT FUER JNTEBN ATIONALES PhIVAT-

und Strafrecht. — 1893, p. 359. —
A. Alex : Die in Uugaro geltenden

Verordnungen iiber den Verkehr mit

den Gerichten des deutschen Reiches
in Zivilsachen. — p. 366. — Inhnel-
sen : Zur Frago nacli der rechtlichen

Beurlheilung der in Umgebuug-des
deulschen Keiches in England geschlos-

senen Ehen — p. 439. — G. von
Streit : Zur Kliirung der Zappa-Frage.
— 1893, 2« parlie, p. 117. — Flai-
sohen : Die Zappa'schc Angelegen-

heit im Lichte des inlernatiolen Rechts.

—

p. 275. — Gutlachen der Berliner Ju-

risten Fakultùt Zum Zappa schen Erbfal-

le. — p. 375. — Schwab einige : Fàlle

internationalen NachIos6behandlung.

ZElTSCHniFT FUER VOLKSW1RTHSCHAPTLICHE
Soz. und Verwaltung. — 1893,
Nu 3. — J. Grunzel : Fragen der Han-
delspolilik und der neue. Handelsver-

trag zwischcn QEsterreich, Ungorn und
Serbien.

#% — Der Friede am dem l'apier und
der Friede ein thatsiichlicher Stalus

quo. Eine Frageslellung zur Orienlirung

ùber den deulsch-russischen Handels-

verratg. Gr. In-8. 30 p. Berlin, Reimer.

#% — Dresdener internalionale Sanitiits

L'onferenz. — Staatsaichiv - Sammlung
der offiziellen Actensliicke zur Ges-

chichte der Gegenwart, 1893, N°
. 19360.
Franziss (Fr.). — Bayerns nationale

und internationale Stellung. In-8, m-
48 p. Mil niek, Lindamer.

Gross (D r G.). — Lehrbuch des katholis-

chen Kirchenrechls mit besonderer Be-

nicksichtigung der parliculiiren Gestal-

lung desselben in OEsteneich.In-S.xu-iSe

p. Wien, Manz.
Kretzschmar (Fr.). — Die kommende

Krisis des Nalionalismus und die poli-

lische Constellation EuropasThatsachen
und Gedanken zur Naturlchre des Vol-

kerhasses. Gr. in-8, 108 p. Auma
Jitgclt.

Kronthal (B.). et H. Weindt. — Po-
lilischc Correspondenz Breslau im Zeit-

alter Mathias Corvinus 1479-1490. t. 14

des Scriptores rerum Silesïacarum. In-4.
vi-432 p. Breslau. Max.

Lehmann (M.). Preussen und die ka-
tholische Kirche se t 1640 : 7« parlie
1793-1797 (tome 56 des Publikationen
aus denk preussischen Slaatsarchivenj.
In-8, v-880 p. Leipzig, Hirzel.

Lieber (Dr.). — Christenlhum und Skla-
venfrage (discours dn 20 fév. 1894 au
Reichstag). In-8, 18 p. Berlin, bureaux
du Vorwàrts.

**# — Monatliche Nachweise iiber den
ausarligen Handel des deutschen Zoll-

gebiets. 1894, 1 e '' cahier. Berlin, Put-
kammer.

Niemeyer (Th.). — Positives interna-

tionales Privatrecht; tome 1 er : das in

Deuischland gellende internalionale Pri-

vatrecht (mil einer Ubesichskarte der
im Deutschen Reichc geltenden Priva-
trechtsystem). In-8, vni-109p.

—

Leipzig,
Duncker.

Oertel (G.). — Kônig Friedrich August
von Sachsen im Jahr 1813. ln-4, 27 p.

Leipzig, Hinrich.
#** — Preusisckes Arehiv. Sammlung der

Reichs : und preussischen landesgesetze.

Gr. in-8, xn-10 p. Halle, Pfeffer.

Rosenthal (Ed.). — Internationales Ei-

senbahnfrachtrecht, auf Grund des
internationalen Ubereinkommeos ùber
den Eisenbahn Frachlverkehr vom 14
Ok. 1890 und der Konferenzbscbliisse
vom Juni und Sept. 1893 dargestellt. Gr.
in-8, xxii-398 p. ïèna. Fischer.

**# — Stalistik des aùwàrtigen Handels
nach dem Gesetze vom 26 Juni 1890 und
den Durchfùbrungsbestimmungen vom
18 Dec. 1893, etc.. In-8. 80 p. Prague,
Hôfer.

Triepel (H.]. — Dio neuesten Forts-

chnltc auf dem Gebiete desKriegrechts.

Bemerkungen zum Schweizer Entwurfe,
fiir eine Umgestaltung der Genfer
Konvention und zum franzusischen

Kriegsgefangegenreglement vom 2, Miiiz

1893. Gf. in-8, 55 p. Leipzig. Hirsch-

feld.

Unger (J.). — Handelnauf fremde, Ge-

fiihr. Gr. in-8, 63 p. lèna, Fischer.

*** — Zolltarif 1894 ter. Die neuesten
Vertragszollsiiize und Aenderungen der

Zolltanfefiir dos deutsche Reich unter

Bertichischtigung der abgescblossenen
Hamdelsvertriige mil Ramanien Serbien,

Spanien und Russland. In-8, 73 p.

Francfort-sur-le-Mein. Jdger,

ANGLGTEBBË

Contemporary review. — Mai. — J

Simon : Disarmament. — E. B.
Lanin : Bosnia and Herzegovinia.
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Edinburgh review. — Janv. 94. — The
last campaign of Monlrose (négociations

de Charles II avec. l'Ecosse en 1649-50.

d'après les papiers de Carte et de Cla-

rendon et d'après l'organe officiel du
Conseil d'Elat inauguré en octobre 1649).
— Thcrcsulis oflhe crusades.

Lav Magazine and review.— 1893, p.

32-47, — Carmichael : Tlie Brazi'ian

difficullies and the law of nations. —
E. H. Monnier : Foreign divorce.

The Ninetbenth Century. — Février. —
W. S. Blunt : The Khédive and lord

Cromer.— M. Muller: Mohammedism
and christianily. — C. M. Depew :

Prospects of free trade in the United
State. — Mars. — Holt S. Hallett:
Western nations and eastern marets.

Prof. Vambéry: The ShahofPersia
in England.

University law review.— 1893, p. 17-20.

The original package of interstate com-
merce.

Chevrillon (A.). — Sydney Smith et la

renaissance des idées libérales en Angle-
terre, an 19e s. In-lfi, xvi 418 p. Paris,

Hachette.
Gordon (J.) .

— A diplomat'sdiary.In-8°,

Londres, Routledge.

Granville (C-). — Lettres, 1810-1845

(2 vol.)r in-8°, 820 p. Londres, Long-
mans.

Hall (W.). — A treatise on the foreign

powers and jurisdielion ofthe Brilish

crown. In-8°, 306 p. Londres, Fronde.
Loftus (lordi. — Diplomatie réminis-

cences, 2d séries, 1862-1870,2 vol.In-8",

751 p. Londres, Cassell,

Tomkinson (W.). — Diary of a cavalry
officer in the peninsularand Waterloo
campaigns, 1809-1823. ln-8°, 368 p.

Londres, Sannenschein.
*** — Un épisode de l'expansion de l'An-

gleterre: lettres au Times sur l'Afrique
du Sud. In-18, 292 p. Paris, Colin.

Vincent (H.). — Newfoundland to Co-
chinchina by the Golden Wave, New
Nippon and the Forbidden City, with re-

ports on British trade and inleresls in

Canada, Japan and China. In-8U
, 389p.

Londres, Low.
Wylie (J.). — History ot England under
Henry the Fourtà, t. u (1405-6). In-8",

532 p. Londres, Lonymans.

ai'tkm'Iii<mio\<:hii<:

Casopis musea kralovstoi ceskeho (Bo-

hême). — LXVL. — Gabier : Uber
den ËinfJuss der Freimaurer auf die
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LES

ANNEXIONS DE COLLECTIONS DU OU HE BIBLIOTHÈQUES

ET LEUR ROLE DANS LES RELATIONS INTERNATIONALES

Principalement pendant la Révolution française

I

Les manuscrits et les livres, les sculptures, peintures et

objets de collection de toute sorte, n'ont cessé, depuis l'antiquité,

déjouer un rôle dans les relations internationales, tantôt comme

présents destinés à faciliter ou à consacrer les négociations diplo*

matiqucs, tantôt comme rançon, tantôt encore comme trophées

de la victoire. Les œuvres d'art en particulier ont, de tout temps,

soulevé une foule de questions intéressant le droit international.

Prenons la propriété artistique : si de nos jours seulement elle a

été protégée par des conventions formelles, elle était admise en

principe dès le XVI siècle. Nous en avons pour preuve l'arrêt du

sénat de Venise défendant aux graveurs de la Sérénissime Répu-

blique de copier les estampes d'Albert Durer et de contrefaire sa

marque. Voici d'autre part la législation sur l'exportation des

œuvres d'art anciennes : à combien de difficultés n'a-t-elle pas

donné lieu surtout pendant les dernières années ! Le gouverne-

ment grec n'a-t-il'pas osé demander l'arrestation, à Paris, des

détenteurs d'objets envoyés de Grèce en France en violation des

lois du Code hellénique ! Le gouvernement italien n'a-t-il pas

tenté, de son côté, de revendiquer, en plein Paris également, les

tableaux que le prince Sciarra Colonna. confiant dans ses droits

de propriétaire, avait retirés de son palaisdeRome ! La Turquie,

l'Egypte, la Perse même, n'ont-elles pas interdit toutes expor-

3 [
HIST. dipl. 31
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tations d'antiquités ! Je n'entrerai pas, quant à présent, dans la

discussion de la légitimité de ces prétentions, quoique je n'é-

prouve pas un instant d'embarras à leur égard. Il me suffira de

rappeler l'éloquente protestation formulée par M. Heuzey contre

les agissements du gouvernement grec '

L'essai que je soumets aux lecteurs de la Revue d'Histoire

diplomatique a pour objet de retracer les vicissitudes par les-

quelles ont passé un certain nombre de collections ou de monu-

ments célèbres pendant les conflits internationaux du moyen

-

âge, de la Renaissance, des temps modernes, et principalement

à l'époque de la Première Révolution. Toutefois, si je voulais

récapituler ici toutes les annexions ou confiscations qui ne se sont

autorisées que du droit du plus fort, j'aurais trop à faire. Le

cadre qui m'est imposé est plus limité : je ne dois m'occuper

que de celles auxquelles a présidé un semblant de légalité, qui

ont pu faire l'objet d'une négociation ; en un mot de celles qui

relèvent de l'histoire diplomatique.

Constatons, avant d'entrer dans le cœur du sujet, que le prin-

cipe du déplacement des collections n'a en lui-même rien qui

choque. Ne voyons-nous pas constamment des séries précieuses,

ou même des œuvres monumentales, passer d'un pays dans un

autre, par voie d'hérédité (statues antiques des Farnèse transpor-

1
II n'est guère de pays qui n'ait aujourd'hui sa législation spéciale en matière

de protection des monuments historiques. L'Italie, la première, a pris des mesu-

res pour empêcher l'exportation de ses richesses : le fameux édil Pacca n'est pas

le point de départ de ces règlements prohibitifs, comme on lé croit d'ordinaire,

il en est plutôt l'ahoutissant. Dès le XVIe siècle des autorisations formelles

étaient nécessaires pour exporter les antiquités trouvées à Rome. Parmi les publi-

cations récentes sur la matière je citerai les suivantes : projet de loi pour la

conservation des Monuments historiques, et des objets d'art. Paris, 1877.— Loi du

30 mars 1887 pour la Conservation des Monuments et objets d'art ayant un

caractère historique et artistique. Paris, 1887 . — Architecture et archéologie.La

Conservai ion des Monuments et des objets d'art. Conférence faite à la Société d'ar-

chéologie de Bruxelles le 27 juillet 1890, par Charles Lucas. Paris, 1890.— De la

Législation danoise sur la conservation des Monuments historiques et des Anti-

quités nationales. Lettre à M. Léon Palustre par M. le comte de Marsy. Paris,

1878.— Die Erhaltung der Denkmàler in den Kulturstaalen der Gegenicart, par

A. von Wussow. Berlin, 1885. —La Legislazione délie Helle Arti, par Filfppo

Mariotti.Rome, 1892.
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tées de Panne et de Rome à Naples, au siècle dernier, etc.), ou

par suite de ventes (musée Albani, acquis parle roi de Bavière;

collection Campana partagée entre la France et la Russie, etc.)?

Ce qui est odieux, c'est l'idée d'humiliation qu'impliquent les

spoliations proprement dites. Une Némésis est attachée à cha-

cune de ces dépouilles ; tôt ou tard, elles crient vengeance,- et tôt

ou tard, elles obtiennent une réparation, parce que de telles con-

quêtes sont plus encore qu'un affront fait à une génération (celles-

ci passent vite et oublient plus vite encore !) : c'est une atteinte

portée à l'ensemble des traditions qui s'incarnent dans un peuple.

11 n'est pas de souvenir plus cuisaniplus tenace, chez les vain-

cus : c'est la défaite transformée en affront éternel. Aussi les

nations civilisées les ont -elles irrévocablement condamnées.

II

On sait de reste si les Romains ont abusé à cet égard du droit

du plus fort : avec eux nulle conquête sans spoliation des monu-

ments publics, nul triomphe sans étalage'de ces dépouilles opi-

mes. Rome finit par devenir le musée par excellence, dans lequel

s'engouffrèrent les chefs-d'œuvre de la Grèce, de l'Egypte, de

l'Asie Mineure. Ce que l'on ignore généralement, c'est que dès

lors des protestations se firent entendre. La plus éloquente fut celle

d'un Grec déporté en .Italie : au livre IX, chapitre III, de son

Histoire générale, Polybe déclare que si les Romains n'avaient

amassé dans leurs conquêtes que de l'or et de l'argent, ils ne

seraient pas à blâmer
;
pour parvenir à l'empire universel, il fal-

lait nécessairement ôter ces ressources aux peuples que l'on vou-

lait vaincre et se les approprier. « Mais pour toutes les autres

richesses, ajoute-t-il, il leur serait plus glorieux de les laisser

où elles étaient, avec l'envie qu'elles attirent, et de mettre la

gloire de .leur patrie, non dans l'abondance et la beauté des

tableaux et des statues, mais dans la gravité des mœurs et la

noblesse des sentiments». L'historien grec termine en exprimant

le vœu que les conquérants à venir apprennent par ces réflexions

à ne pas dépouiller les- villes qu'ils soumettent, et à ne pas



484 REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

faire des malheurs des autres peuples l'ornement de leur

patrie.

Le principe, tout romain, de l'exportation des œuvres d'art,

d'une capitale soumise dans la capitale victorieuse, survécut au

triomphe du christianisme. D'un bout à l'autre du Bas-Empire,

les vainqueurs emportèrent des pages monumentales. : portes,

de bronze, statues, colonnes, etc., non pas seulement en raison

de leur valeur, mais encore à titre de trophées ou de souvenirs.

Les Barbares appliquèrent à Rome la loi du talion. Alaric exigea

pour rançon les ornements de ses temples; Genséric, qui était un

collectionneur ardent, et non le farouche destructeur auquel

l'épithète de vandale doit son origine, fit charger de ses statues de

bronze un navire qui se perdit en mer. Athènes fut relativement

mieux partagée que Rome : mais ce que les Barbares lui avaient

laissé, les empereurs d'Orient le lui prirent. Les chefs-d'œuvre de

Praxitèle, de Myron, de Lysippe,émigrèrent à Gonstantinople: la

primitive basilique de Sainte Sophie devint le musée le plus riche

du monde; on y compta jusqu'à 427 statues grecques des meil-

leures époques 1

.

Le premier, dans ces siècles troublés, Uharlemagne rendit

hommage aux principes qui ont triomphé de nos jours : désirant

enrichir ses possessions franco-germaniques de quelques œuvres

d'art conservées en Italie, il en demanda spécialement l'autori-

sation au pape Adrien, qui, comme bien on pense, n'eut garde

de refuser 2
. C'est ainsi qu'Aix-la-Chapelle reçut la statue éques-

tre en bronze qui était, primitivement exposée à Ravenne, et qui

a si fort intrigué les archéologues, et probablement aussi la

Louve de bronze, aujourd'hui encore conservée au dôme.

1 On trouvera de nombreux textes sur i emevement des œuvres d'art antiques

pendant l'invasion dans le mémoire de M. Zappcrt : Uber Anliquitaeten Fundc

im Mittelalter. Vienne, 1851 (extn des Mémoires de l'Académie desSciences).

1 « Cum columnas et marmora aliunde hahere non posset, Roma atque Ra-

venna devehenda curavit.» (Eginhard). « Musiva et marmora urbis Ravennaelam

in templis quam in parietibus et stratis, tam marmora quamque mosivum eaetera-

que exempla de eodem palatio vobis concedimus auferenda. » (Ep. 36, apud

Dom Bouquet). Ailleurs Eginliard félicite les Francs d'avoir enlevé aux Huns ce

que les Huns avaient injustement enlevé aux autres nations.
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Par un étrange retour des choses d'ici-bas, une partie de ces

reliques du monde païen, à la possesion desquelles Charle-

magne n'attachait aucune idée de triomphe, fut enlevée d'Aix-

la-Chapelle, en guise de trophées, par un autre restaurateur

de l'Empire d'Occident : Napoléon I
er

fit transporter au Louvre

les colonnes antiques, au nombre de trente-huit ou quarante, qui

ornaient la cathédrale, ainsi que le sarcophage, avec l'Enlève-

ment de Proserpine, dans lequel, affirme-t-on, avaient été dé-

posée la dépouille mortelle de Charlemagne. Le sarcophage

et les colonnes furent repris parles alliés en 1815, à l'excep-

tion de huit colonnes en granit gris, qui soutiennent l'entable-

ment de la salle de la Paix, et de quatre colonnes en granit rose

oriental, disposées deux par deux aux extrémités de la salle d'Au-

guste: « Habent sua fata columna? ! »

Pendant tout le moyen-Age la possession de certaines œuvres

monumentales donna lieu à d'interminables litiges interna-

tionaux

Prenons la statue équestre en bronze exposée sur une des

places de Pavie et connue sous le nom de « Regisol ». En 1201

les Milanais victorieux résolurent de l'emporter, mais leur arche-

vêque, Philippe, s'y opposa, sachant quels ressentiments pro-

voquerait l'enlèvement de pareils trophées '. Au siècle suivant,

en 1315, les Milanais, qui s'étaient de nouveau emparés de

Pavie, brisèrent le bronze et en emportèrent les fragments. Les

habitants de Pavie n'eurent de cesse qu'ils n'eussent reconquis

ces reliques ; ayant réussi en 1335 à les racheter, ils les tirent

assembler et replacèrent la statue sur son piédestal. Elle y resta

jusqu'en 1527 : à cette époque, Lautrec. qui avait pris d'assaut

Pavie, autorisa un jeune Ravennate pour le récompenser d'avoir,

le premier franchi les remparts, à faire transporter le bronze dans

sa ville natale, d'où il avait été enlevé quelque sept ou huit siècles

auparavant. Mais les habitants de Pavie, inconsolables tic la perte

de leur palladium, rattrapèrent à Crémone le vaisseau qui letrans-

1 Voir Grimm, das Heiterstandbild des Tlteodorich* ;« ^achm; Berlin, I8l>$,

p, Qo et siny.

'S 1 *
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portait, délirent les Bavennates et reconquirent la statue, qu'ils

réinstallèrent triomphants sur son socle ; elle y resta jusqu'à

la Révolution française.

Les Pisans qui, de même que les Génois et les Vénitiens,

mirent en coupe réglée tous les éditices antiques situés sur les

bords de la Méditerranée, et jusqu'en Grèce et en Asie Mineure,

les dépouillant de leurs sculptures, voire de leurs blocs de mar-

bre, se servirent parfois de ces dépouilles pour récompenser

leurs voisins de leurs services ou de leur neutralité. C'est ainsi

qu'en 1117, après leur expédition contre Majorque, ils offrirent

aux Florentins, à leur choix, deux colonnes de porphyre ou

deux portes de bronze. Les Florentins optèrent pour les deux

colonnes ; celles-ci se dressent, de nos jours encore, devant le

baptistère, où elles ont longtemps eu pour pendant un autre

souvenir, cette fois-ci ignominieux, de la même ville de Pise :

les chaînes du port. L'opinion publique ne ratifia point toutefois

le choix fait par le gouvernement florentin : elle accusa celui-ci

de s'être laissé tromper et forgea le proverbe : « Aveugles les

Florenlins et traîtres les Pisans. »

La prise de Constantinople par l'armée des croisés, en 1204,

forme une date capitale dans les annales des spoliations inter-

nationales. Ici toutefois la dévotion eut autant de part au pil-

lage que la cupidité. Le travail du comte Hiant nous apprend

que les compagnons de Baudouin de Flandre attachèrent plus

de prix aux reliques qu'aux reliquaires '; ceux-ci ne comptaient

que comme accessoires. « Ce ne dut pas être sans penser de loin

à l'ornementation des châsses encore barbares de leurs saints,

ajoute le savant président de la Société de l'Orient latin,

que les clercs de l'armée latine firent si ample provision de ces

anneaux, de ces pierres antiques, dont ils remplirent, à leur re-

tour, les trésors de leurs cathédrales, et que, sans le vouloir, ils

ont ainsi sauvés d'une destruction presque certaine.

La plus magnifique de ces dépouilles — les chevaux de la

1 Baudouin II, par exemple, engagea une relique de second ordre pour 5000

byperpères d'or, dont 1500 seulement pour le reliquaire (Riant, p. 31).
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basilique de Saint-Marc de Venise — fut à son tour emportée

à Paris, à la fin du siècle dernier, pour rappeler une autre vic-

toire
1

.

Est-ce la gloriole ou bien l'amour de l'art qui dicta les nom-

breux déplacements (je me sers d'un euphémisme) d'oeuvres

monumentales entrepris sous les auspices de l'empereur Fré-

déric II ? C'est un point qu'il est difficile d'éclaircir. Ce prince ne

laissait pas échapper une occasion pour s'approprier les vestiges

de l'antiquité conservés en pays ennemi. Tantôt il faisait enlever

de l'église Saint- Michel deRavenne des colonnes monolithes

qu'il comptait employer à une de ses constructions de Palerme
;

tantôt il emportait de Grotta Ferrata, en souvenir du siège de

Rome (1242), deux bronzes, une statue d'homme et une statue de

vache servant de fontaine '.

III

11 semblait que la Renaissance dût inaugurer, vis-à-vis des

bibliothèques ou des collections d'œuvres d'art, des doctrines

1 On me saura gré de rapporter l'origine de ces bronzes superbes d'après un

voyageur du XV e siècle, dont le récit a été public récemment par M. Schefer :

« Sur le portail de sainct Marc, y a grans chevaulx de cuivre qui ont été mis en

signe de victoire, pour ce que ung empereur sarrazin avait juré qu'il ferait son

establede l'église sainct Marc. Touttes foys il faillit, car son filz qui était chef

de l'armée fut prins par les Yeniciens et s'en retourna l'empereur confus. Le dict

empereur par force avoict jeté le pape hors de Romme, et s'en vint ledict pape

en habit dissimulé en une abbaye nommée N'ostre Dame de la Cari tas, a ung

quart de lieue de Venise, et là servit tous les moynes sept ans et estait varlet

de cuisinier. Mais après la victoire faite par les Véniciens contre l'empereur il

fut cogneu et fut remis par les véniciens en son premier estât à Romme. Et donna
pardon à l'abbaye de pleine remission durant trois jours en l'an, c'est assavoir

Dominica in passione, le lundy et mardy ensuyvant » {Le voyage dr la Saincte

Cyté du Hiérusalem fait l'an mil quatre cens quatre vingtz, p. 19).

* (Août 1242) « Imperalor ante recessum ab obsidione l'rbis statuam hominis

tereani et vaccam aèream simililer, quje diu stelerant apud sanctam Mariant de

Crypta ferrata et aquam per sua foramina artificiose fundebat. in regnum, apud

Luccriam Apulite civilalem, ubi Saraceni degebant, porlarijubel o (Richard de

S. Uermano, apud Muratori, Scrtplores, t. VII, p. 1050). Cf.Schulz, Denkmêtier,

1. 1. p. 1<»9, note. — On trouve d'autres détails sur cette époque dans mon essai

sur la tradition antique au moyen-àge {Journal des Savants, 1887*4888).
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plus généreuses. Mais elle était trop dominée par les souvenirs

de l'antiquité romaine pour rompre avec eux. Si les princes ita-

liens procédèrent avec une certaine mesure 1

, les conquérants

étrangers usèrent sans scrupules du droit du plus fort.

Lors de l'expédition d'Italie, Charles VIII fit preuve, à- cet

égard, d'une rigueur sans pareille ; il s'appropria, dans les villes

conquises^ tout ce qui était à sa convenance. Son premier ex-

ploit fut l'annexion de la célèbre bibliothèque des rois de Naples.

La majeure partie des manuscrits qui la composaient prit le

chemin du château de Blois, d'où ils entrèrent, après maintes vi-

cissitudes, à la bibliothèque de la rue de Richelieu *. Quant à

ceux qui avaient été mis en lieu sûr par les souverains napoli-

tains, ils finirent par échouer également dans notre pays ; mais

du moins ils firent l'objet d'un contrat régulier : le roi Frédéric

les vendit au cardinal d'Amboise.

Parmi les œuvres monumentales, les bronzes avaient de tout

temps exercé une fascination particulière sur les envahisseurs.

A Naples ils ne manquèrent pas leur effet sur le monarque fran-

çais. Il résulte de documents, dignes de toute foi, que Charles

VIII fit démonter et charger sur des galères les portes du « Castel

nuovo » (avril 1493; : seul son départ précipité l'empêcha de les

emporter en France :1

1 Le roi Alphonse d'Aragon, dans les sacs des villes, se faisait réserver les

livres comme sa part royale de butin (Chronique de Louis XIf par Jean d'An-

ton, éd. deMaulde, t. I. p. 321). — Le duc Frédéric d'Urbin fit preuve de plus

de générosité: après laprisede Volterra,il n'emporta comme souvenir qu'une Bible

polyglotte qui est entrée depuis à la Vaticane (Gherardi, Guida di Urbino,

p. 36).

- « De Naples, Charles VIII ne rapporta pas moins de 1140 volumes, dont il

fitcadeau à la reine (Leroux de Lincy, Vie de la reine Anne de Bretagne, t. IL

p. 8-11, 34 et suiv.). MM. Delisle et Mazzatinti ont retrouvé, à la Bibliothèque

nationale, environ lo manuscrits grecs et espagnols et 240 manuscrits latins pro-

venant de la bibliothèque de Naples, en y comprenant ceux qui furent enlevés par

Charles VIII, ceux qui furent vendus par Isabelle del Balzo à Louis XII et ceux

qui, acquis par le cardinal d'Amboise, restèrent jusqu'au XVIIe siècle au château

deGaillon (Le Cabinet des Manuscrits, t. Lp.23, 97. —Manoscritli italiani délie

Bibltoleche di Francia, 1. 1, p. XLV, LXIII. Rome, 1886).

3 o La .Mta del Re de la Francza lia facto condurre lutte le bombarde grosse

eciam alevine bronzjnj qualle epso ha atrovato nel castello novo eeiam, in a'cunP
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Charles VIII n'attendit pas son retour en France pour expé-

dier, par voie de terre, une partie de ces dépouilles 1

. Quant au

richissime butin qu'il emporta avec lui, la charge de 6,000

« sommiers » («illa ingens régis praeda,quam ex Napolitano regno

exultans rex in Galliam triumphans asportabat »), il fut dispersé

et irrévocablement perdu à la bataille de Fornoue-.

Tel était le prix que le jeune souverain attachait à ces

souvenirs qu'il n'hésita pas, la paix à peine conclue, à supplier

Ludovic le More, son ennemi de la veille, de lui restituer du

moins quelques livres et quelques peintures*. « Mon cousin» lui

écrivit-il, « j'ay sceu que mon médecin maistre Théodose perdit

à la journée de Fournoue certains livres de médecine, qui furent

prinspar aucuns de vos gens ou autres qui tenoient votre party
;

aussy furent perduz plusieurs peintures de diverses façons et

devises, que l'un de mes paintres avait tracées et portraictes,

où il y avait aucunes villes et chasteaulx, quartes marines et

autres nouvelles choses de par dellà, et semblablement les regis-

locho de Napoli e li fa charichare su li galeacze e questo per mandare in Francza.

E io ho adimandato la ochassion.me dichono perche sua M'Mia desfornito quelle

bande de artegliara et manda questa per guastarlla et condurlla a quella loro

susa. Eciam Vra S. de sapere che la M ta dcl S. Re Ferante havea facto fare al

caslello novo dui porte de bronzo istoriate e questui li ha fade tore et guastare

et charichare per condure via.dondeogueuno ne sta suspesso et pare che questui

nol facza fondamento alcuno sopra a questo Reame ma solum atendano.a despo-

gliarlo » (Lettre du i6 avril 1495, publié par Minieri Riccio : Gli Arlisti ed Ar-

tefiri che lavorarono in Castel Nuovo a tempo di Alfonso le Ferrante I di

A ragona ; Na pies, 1876, p. 10-11.

1 Un document du 23 décembre 1495 mentionne un payement de 1,593 livres

tournois, pour « la ménaige, voiture et conduite depuis Napples jusqu'en la ville

de Lyon de plusieurs tapisseries, librairie, painctures, pierres de marbre et de

porfire et autres meubles que le dit seigneur donna charge admener ; les dites

choses pèzent en tout 87,000 livres ou environ, comme aussy pour les charrier et

conduire depuis ladite ville de Lyon jusqu'au chaslel d'Amboise, ainsy que ledit

seigneur luy a ordonné et commandé faire pour la décoration et uslènciUe dudit

chastel. » (A. de Montaiglon : Archive^ de l'Art français, t. II, p. 305-306.)

2 Yoy. La Renaissance en Italie et en France au temps de Charles Ylll. p.

513.
3 D'Adda, Indagini...sulla Ubreria Visconteo Sfaresca del Castello di Pavia,

LU, p. 99-100.
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très et papiers qui touchent le fait de ma dépense. Et pour ce que

je désire fort recouvrer les choses dessus dites,je vous prye, mon
cousin, que se voutf savez aucun de vos serviteurs ou autres qui

en ayent rien, vous veuillez faire bailler et délivrer au présent

porteur; ou lui octroyer vos lettres de commission et autres qui

lui seront nécessaires pour en recouvrer tout ce qui s'en pourra

trouver, tant A Palme (sic, pour Parme) que ailleurs où besoing

sera, et vous me ferez bien grand plaisir. Et à Dieu, mon cousin,

qui vous ait en sa garde. Escript à Lion, le VII e jour de décem-

bre. (1495?). Gharles-Dumont. »

Louis XII renchérit encore, si possible, sur son prédécesseur :

une de ses premières annexions fut celle de la bibliothèque de

Pavie, réunie avec tant d'amour par les Visconti et les Sforza 1

.

Le successeur de Charles VIII conçut également un dessein

qu'eussent pu lui envier les Romains du temps jadis : il résolut

de faire transporter en France la Cène de Léonard de Vinci. Mais

comme on ignorait alors l'art de détacher une peinture d'une

paroi et que le déplacement du mur sur lequel se développait le

chef-d'œuvre de Sainte-Marie-des-G faces n'était pas précisément

une opération facile, le roi — à ce que nous apprennent les con-

temporains — dut se borner à emporter son désir et laissa la

peinture aux Milanais.

Le cardinal d'Amboise, à son tour, profita de son omnipotence

pour enrichir ses collections, au détriment de celles des vain-

cus. Lors du traité conclu entre César Borgia et le duc Guido-

baldo d'Urbin, le premier s'engagea à la restitution de toutes

les œuvres d'art enlevées du palais ducal d'Urbin ; à l'exception

des tapisseries représentant le Siège de Troie, « vu qu'il avait

donné ces tapisseries au cardinal ' ».

1 Comme il n'existe pas d'inventaire de celte bibliothèque pour la fin du XV«

siècle, on n'a pu établir avec précision le nombre des manuscrits qui, du château

de Pavie. sont entrés à la Bibliothèque nationale (voy. Mazzatinti, Manoscritli

italta'H délie Diblioteche di Frauda, p. LXV).

* 1503. <> Di bona voglia li voleva restiluire tucta la robba el tucto el mobile

tolto, da li panni Troyani in fora, che haveva donato a Rovano ; cl certe allre
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A aucune époque encore les œuvres d'art n'avaient tenu une si

large place dans les négociations diplomatiques : tantôt c'est le

maréchal de Gié qui poursuit de sollicitations la République de

Florence pour qu'elle lui envoie une statue à'Hercule, exécutée

par Michel-Ange (ce fut Florimond Robertet qui hérita de ce

bronze, après la disgrâce du maréchal 1

) ; tantôt c'est Louis XII

qui harcèle les mêmes autorités pour obtenir qu'on lui rende

Léonard de Vinci *.

César Borgia, on ne saurait assez le répéter, n'était Italien que

par l'astuce ; en toute autre matière, cet aventurier, si complète-

mont étranger aux notions de la Renaissance, se conduisaitcomme
un homme du nord . Il le prouva surabondamment par sa conduite

vis-à-vis des œuvres d'art : ou il les confisquait brutalement ou il

les dédaignait. La déprédation du palais ducal d'Urbin dicta à la

charmante marquise de Mantoue, Isabelle d'Esté, une démarche

qu'elle eût dû s'épargner pour son honneur. Oubliant que le duc

Muidobaldo do Montefeltro était son beau-frère, elle n'hésita

pasà demander à son frère, le cardinal d'Esté, d'intervenir auprès

de l'usurpateur du duché, et d'obtenir de lui, pour sa collection

personnelle, une statuette antique de marbre, une Vénus, et un

Cupidon, enlevés au malheureux Guidobaldo. Pour le coup,

l'amour de l'art l'emporta par trop sur le sentiment de la solida-

rité, entre si proches parents! Dans cette lettre, si curieuse. Isa-

belle constate que César Borgia, si l'on en croit la renommée, ne

prend guère de plaisir aux œuvres du génie antique 3
.

cosc che lui non liaveva, clie erano in Romagna et in plurihus a Fotli. » (l'go-

lini, Storia dei C.onli e Duchi d'Urbino, t. II, p. 524). Ces tapisseries toutefois

firent retour, dès le XVI e siècle, à leur légitime propriétaire.

1 Gave, Carlegyio inedito, t. Il, p. 58 et suiv.

* Gaye, t. II, p. 86 et suiv.

' « Lo signor Duca de Urbinomio cognato aveva in casa suaunaVenere anti-

(|ua de rnarmo piccola, et cosi uno Cupido, quale gli dono altra voila lo Illmo S r

Duca de Romagna. Son certa che questi insieme cum le allrc pose seran perve-

mile in mano del predecto S r Duca de Romagna in la mutatione del slato de

Urbirro. loche ho posto gran cura in rccogliere cose antique per onor.ire el mio

studio, desidereria grandemente averli ; ne mi pare inconvenienle pensiere, in-
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Est-il nécessaire de rappeler à quel point François I" convoitait

les chefs-d'œuvre dont regorgeait l'Italie?A l'occasion, il adressait

à ses alliés les demandes les plus indiscrètes : c'est ainsi qu'il pria

Léon X de lui faire cadeau du Laocoon (on juge de la stupéfaction

de la cour romaine !). Du moins n'abusa-t-il pas de la force pour

dépouiller les vaincus des monuments avec lesquels s'identifiait

leur orgueil national.

Un instant, pendant l'horrible sac de Rome, tous les princi-

pes, je ne dirai pas d'équité, mais de civilisation, furent mis en

oubli. Toutefois, après une étude minutieuse des faits, je n'hé-

site pas à déclarer que les chefs de l'armée assiégeante n'eurent

aucune part aux excès de la soldatesque ; bien plus, que par-

tout ils intervinrent pour réprimer les désordres. De précieu-

ses œuvres d'art, cela n'est que trop certain, disparurent à ce

moment : ce dont nous devons nous étonner, c'est que le désas-

tre n'ait pas été plus grand encore. Les déprédations furent d'ail-

leurs en raison inverse des dimensions ou du poids des objets :

si de nombreuses pièces d'orfèvrerie et de nombreuses tapisse-

ries — objets faciles à emporter— disparurent, il serait difficile,

en échange, de citer une seule œuvre monumentale enlevée par

les soudards du connétable de Bourbon et de Georges deFronds-

berg. L'acquisition, puis la restitution, dune partie des tapisse-

ries de Raphaël, permirent à un autre connétable français, Anne

de Montmorency, de faire sa cour au pape Jules III. Aujour-

d'hui encore, une inscription tissée sur une des tentures rappelle

tendendo che la E. S. non se delecla molto de antiquita, et clie per questo tacil-

mente ne compiacerà allri. Ma poichè io non ho dimestichezza cum lei di sorte

clic senza mezzo possi assicurarmi de ricercarla de simile piacere, m'e parso de

usarc delaauctoritâdelaS. V. Rma, pregandola et dimandandole di grazia che

la vogli et cum lilere et cum mcsso richiedere in dono dicli Venere et Cupido

cum laie eflicatia che lei et me siamo compiaciuti ; et scrù ben contenta, parendo

cosi a V.S. Rma, che la dimoslri volerli per me. et ch'io gli abbi fatta grandis-

sima inslantia, etmandato questo cavallaro a posta, corne facio ; che per un'apia-

cere et grazia non poteria ricevere l'a majore da S. 15. et V.S. Rma, alla quale

mi raccomando. Mantuae. 30juniiMDII. » (Alvisi, Cesare Borgia duca di Romo,-

gna, p. 534. Jmola, 1878).
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cet acte de libéralité: « Urbe capta partem aulaeorum a praedoni-

bus distractorum conquisitam Anna Mommorancius Gallicae

militiae praef. rescarciendam atque Julio III P. M. restituendam

curavit 1553.

La plus mémorable des spoliations du XVIa siècle fut celle de

la bibliothèque de Mathias Corvin. Après la prise de Bude par

les Turcs (1526), le savant grand vizir Ibrahim fit transporter à

Constantinople la majeure partie de cette collection célèbre.

Quant à la partie restée à Bude, le cardinal Pâzmâny et le prince

Gabriel Bethlen essayèrent en vain, au XVII siècle, de la recon-

quérir. Plus heureux, Pierre Lambeck, le directeur delà biblio-

thèque impériale de Vienne, réussit en 1666 à récupérer trois

manuscrits. Particulièrement curieuses sont les négociations

entreprises dans notre siècle par la cour de Vienne pour récupé-

rer les volumes transportés à Constantinople. En 1862 plu-

sieurs membres de l'Académie impériale obtinrent la faveur de

voir les restes conservés au sérail ; en 1869 le sultan AbdulAziz

fit cadeau à l'empereur François-Joseph II de 4 manuscrits,

auxquels s'ajoutèrent en 1877, 35 autres, donnés par le sultan

Abdul Hamid II ; en 1889 enfin le même souverain restitua la

chrysobulle d'Urose II, roi de Serbie, et le missel d'Hervoia. duc

de Spolète !
.

Malgré l'horreur de ses coreligionnaires pour les « idoles »,

Ibrahim envoya également à Constantinople et fit installer devant

son palais près de l'Hippodrome, trois statues de bronze. (Her-

cule, Diane et Apollon), conquises dans la capitale de la Hon-

grie. Mal lui en prit : les croyants s'indignèrent de l'exposition de

ces simulacres, dans lesquels ils voyaient un hommage rendu

à l'idolâtrie \

1 Fraknoi, Mathias Corvinus, p. 301-302. Fribourg en Brisgau. 1891.— Reu-

mont, la Bibliolica corvitriana, p. 13-14. — Jagic, Thalloczy et Wicklioft", Missale

Glagolitieum Hervoiac ducis Spalatensis. p. Ylctsuiv. Vienne, 1891.

* Mon savant confrère, M. Schefer. a publié, dans le Voyaae d'Aramon (p. 30),

le fac-similé d'une gravure du XVJe siècle, qui montre la place de l'Hippodrome

ornée des trois bronzes.
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Si je m'étais proposé de retracer le rôle des œuvres d'art

dans les relations diplomatiques, abstraction faite de toute idée

de spoliation, la fin du XVI siècle m'offrirait une ample matière

à récits piquants. Quelles traces les guerres de religion n'ont-

elles pas laissées dans ce domaine, depuis les fresques du

Vatican jusqu'à la colonne commémorative de l'abjuration

d'Henri IV, qui se dressa si longtemps à Rome sur la place de

Sainte-Marie Majeure !

IV

Pendant les premières guerre d'Italie, la France avait donné

les plus fâcheux exemples. Au XVII e
siècle, ce ne fut plus que par

les moyens pacifiques qu'elle s'efforça d'augmenter les trésors

de ses bibliothèques et de ses musées : si, sur ce terrain, sa

diplomatie déploya des artifices infinis, du moins ne fut-il plus

fait appel à l'odieux droit de conquête. Ni Richelieu, ni Mazarin,

ni Golbert, niLouvois, ne songèrent à profiter des victoires des

armées françaises pour enrichir les collections royales. — Notre

pays a donc eu l'honneur d'ina.ugurer des mœurs plus humaines,

je devrais dire de montrer plus de réserve pour le présent, plus

de défiance pour l'avenir. Au cours de leurs guerres, Louis XIII

et Louis XIV purent bien annexer des provinces: ils se gardèrent

soigneusement d'enlever aux vaincus les monuments qui per-

sonnifiaient leurs souvenirs nationaux, leurs titres scientifiques,

littéraires ou artistiques.

Les Allemands, les Espagnols et les Suédois, par contre, affir-

mèrent de plus belle le principe que la force prime le droit. Lors

du sac de Heidelberg, la bibliothèque des électeurs palatins ;
lors

de ceux de Mantoue et de Prague, les collections des Gonzague

et de la maison de Habsbourg fournirent un butin vraiment

royal. Ces différents épisodes méritent d'être étudiés à part,

quoique l'abus de la force y tienne plus de place que la diplo-

matie.

En 1622, lorsque Heidelberg fut prise par Tilly, le duc Maxi-
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milien de Bavière enleva la célèbre bibliothèque Palatine pour

l'offrir au- pape Grégoire XV (en échange il reçut la dignité

d'électeur).

On manque de détails sur les négociations qui ont précédé

ce don: elles devaient former un curieux chapitre d'histoire

diplomatique. Ce qui est certain, c'est que Grégoire XV ne se

laissa pas seulement séduire par la valeur scientifique de la

collection, il la regarda également « uti Victoria* monumentum. »

Les volumes furent revêtus de la mention : « Sum de biblio-

theca, quam Heidelberga capta, spolium fecit, et P. M. Grego-

rio XV trophaeum misit Maximilianus ». Urbain VIII , de son

côté, fit graver sur une plaque de marbre incrustée dans la salle

consacrée a la bibliothèque palatine, cette inscription : « Urba-

nus VIII Pont. Max., complura Palatinae Bibliothecae volumina,

nobilis Heidelbergicae victoriae manubias, GregorioXVet apos-

tolicae sedi a Maximiliano Bavaiïae duce donata Romam ad-

vexit 1
.

Grégoire XV convoitait-il depuis longtemps, comme on l'a

affirmé, cette collection si riche? Je l'ignore. Ce qui est certain,

c'est qu'il envoya en toute hâte Léon Allatiusen Allemagne pour

en prendre possession. Celui-ci s'acquitta de sa mission avec un

zèle qu'il est permis de qualifier d'excessif. Il s'empara, non

seulement de la bibliothèque de l'électeur palatin, mais encore

d'une grande partie de la bibliothèque universitaire, ainsi que de

plusieurs manuscrits du collège de la Sapience, et même de

manuscrits faisant partie de la collection personnelle du biblio-

thécaire^ le célèbre épigraphistc Gruter '

1 Stevenson, p. XVIII .

1 Diurne, Iter italicum, p. 48-49. Voj. en outre ; VVllken. Geschichte der

Bildttng,Beraubung und VerniChtuhg der alten Heidelhergischcn BuchevSamm-
lung. Heidelberg, 1817. — Theiner, Schenkung der Heidelbcrger Bibliotkek...

Munich, 1844. — Bahr, die En
t
fithrung der Heidelberger Bibliothek naeh llom un

Jahrc 1623. Leipzig, 1843. — Roland, zur Geschichte der alten naeh Rom
entfiilirten Bibliothek zu Heidelberg. Leipzig, 1856. — Stevenson, CoJices

manuêcrtpti Palatim graeci Bibl'olheCao Yalicanae. Home, 188o.
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L'électeur palatin, dépouillé de ses Etats, fugitif, errant, ne

pouvait songer à revendiquer, ni par les armes, ni par la diplo-

matie, les trésors qui lui avaient été enlevés. Il fut trop heureux,

au moment de la restitution de ses Etats, d'accepter les termes de

la déclaration impériale, à savoir que toutes les donations faites

dans le Palatinat, soit par l'empereur, soit par le duc de Ba-

vière, étaient définitives. Mais l'opinion publique se préoccupa

plus d'une fois dû sort de cette collection, la plus riche que l'Al-

lemagne eût possédée. En 1632, un général suédois s'écriait

qu'il espérait pénétrer avec son armée en Italie et ramener de

Rome la bibliothèque de Heidelberg. — En 1640, un des défen-

seurs de la maison palatine déclarait que la bibliothèque avait

été enlevée par les Bavarois « sua et aeterna nominis Germa-

nici ignominia. »

Depuis, la restitution de la «Palatine», a donné lieu, de la part

de l'Allemagne, à des revendications sans nombre, qui ont fini

par aboutir, en partie du moins. En 1815, ceux des manuscrits

qui avaient été transportés à Paris durent être remis directe-

ment au gouvernement prussien. A la même époque, Pie VII

consentit à restituer à la ville de Heidelberg 848 manuscrits al-

lemands et 4 manuscrits latins
1

. Le fonds conservé à la Vati-

cane est néanmoins encore des plus riches : il ne contient pas

moins de 432 manuscrits grecs.

En 1630, huit années après la prise de Heidelberg, une ville

italienne, Mantoue, connut à son tour toutes les horreurs d'un

pillage. Ici encore, i'armée impériale fit preuve d'une rare sau-

vagerie : les objets mobiliers du palais furent dispersés à tous

les vents. Il importe toutefois de constater que dès 1626, le

septième duc de Mantoue, Vincent II (1594-1627), avait noué

des négociations avec Charles I
er d'Angleterre, en vue de la

vente de ses collections. L'intermédiaire était un certain Daniel

Nys. Le 11 novembre, les pourparlers commencèrent ; on dressa

» Stevenson, p. XXI. — Voy., apud Wilken (p. 251), la lettre du cardinal

Gonsalvi au prince de Hardenberg.
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la liste des plus beaux tableaux, avec les prix en regard, et Nys

versa 68.000 écus mantouans entre les mains du comte Striggi,

représentant du duc. Envoyés à Venise, les chefs d'oeuvre

furent dirigés de là sur l'Angleterre, où ils formèrent le plus

beaujoyau de la galerie de Charles I
er '

Les Suédois, à leur tour, pillèrent sans scrupules les biblio-

thèques des villes conquises. Celle de Prague prit le chemin de

Stockholm, d'où elle émigra plus tard à Leyde et à Rome, avec

les autres manuscrits de la reine Christine. Gustave-Adolphe mit

en outre à contribution les bibliothèques de Brème et d'Olmùtz !
.

Le XVIII siècle, époque humanitaire s'il en fût, ne pouvait

que réprouver l'abus de la force et l'enlèvement de ces dé-

pouilles opimes, qui laissent de si cuisants regrets au cœur des

vaincus. Si l'un ou l'autre général pilla pour son propre compte,

aucun du moins n'eût plus le courage d'ériger la spoliation en

système officiel.

Dans une prochaine étude, j'examinerai commentions la Pre-

mière Révolution et le Premier Empire, des traditions que l'on

pouvait croire tombées en désuétude refleurirent de plus belle.

{A suivre) Eug. Muntz.

1 Je suis redevable de ces informations a l'obligeance de M. Charles Yriarte,

qui prépare, comme on sait, un grand travail sur l'histoire de l'art à Mantoue.
* Blume, lier italicum, t. II, p. 56, 62. — On admirait entre autres (dans la

galerie de Christine, 47 tableaux, du plus haut prix, provenant de Prague, et

dans le nombre jusqu'à 10 toiles du Corrège). « Tout cela était le pillage de la

guerre de Trente ans. Les Suédois avaient dépouillé la Bohême, où Rodolphe II

avait accumulé les premiers chefs-d'œuvre de la Renaissance italienne. » —
L'inventaire des « Raretez qui sont dans le cabinet des anliquitez de la sérénis-

sime Reine de Suède » (1652-1654) mentionne de nombreuses statues en bronze

ou en marbre provenant de Prague, (2.700 grandes et petites médailles de bronze,

d'airain, de plomb et de fer », ayant la même provenance, deux cabinets pleins

de médailles, des ivoires), des pièces d'orfèvrerie, des objets en ambre, en

corail, en nacre, en écaille, en corne, des porcelaines, des laques, des cabinets

en ébène, des horloges, des globes, des instruments de mathématiques, des mi-

roirs, des cristaux de roche, des gemmes, des camées, des meubles de toute

sorte, des armes, des curiosités d'histoire naturelle, des ustensiles de salle, des

cires, puis des centaines de tableaux (Geffroy, Xoliccs et extraits de* manus-
crits concernant l'Histoire ou la Littérature de la France, qui sont conserves dans

les Bibliothèques ou les Archives de Suède, Daticmark et Norvège, p. 120-493,

Paris, 1855).

„ _ HIST. D1PL. 3i



LA RUSSIE ET L'ANGLETERRE

AU COMMENCEMENT DU XIX e SIÈCLE

Depuis la moitié du XVI e
siècle jusqu'à la fin du siècle der-

.nier, les relations entre la Russie et l'Angleterre ont conservé un

caractère amical et pacifique \ Les tzars et les hommes d'Etat

russes étaient pénétrés de la conviction que ces deux puissances

sont des « amies naturelles » et que « l'Angleterre est l'Etat dont

lès intérêts sont, par leur nature, indissolublement unis avec

ceux de l'Empire de Russie. » Le célèbre homme d'Etat anglais

Pitt, disait en 1786 au ministre de Russie à Londres que, dans

sa conviction intime, « la Russie et l'Angleterre ne devaient ja-

mais, d'après leur situation politique naturelle, se trouver dans

la nécessité de se faire la guerre ». Elles devaient toujours être

des alliées. Dans ce système politique, basé sur une alliance na-

turelle et permanente, deux circonstances de force majeure ont

feit deux brèches importantes :

1° Au siècle dernier, la proclamation par Catherine II des prin-

cipes de la neutralité armée fut une attaque directe contre la su-

prématie jusqu'alors incontestée de la Grande-Bretagne sur les

mers, et

2° la marche victorieuse de la Russie en Asie Centrale dès la

moitié de ce siècle.

. En mettant en 1780 un frein ;\ l'arbitraire illimité des croiseurs

1 Extrait du XIe volume du Recueil des traités et conoention<; conclues par la

Russie avec les puissances étrangères que l'auteur publie à présenta Saint-Pé-

tersbourg.

* V. cette Revue, 1891, p. 103, 197.
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anglais sur les mers, la Russie ébranla le fondement de là supré-

matie maritime de la Grande-Bretagne. L'approche par étapes

de la Russie vers la frontière des possessions anglaises aiix In-

des donna lieu au fantôme d'une perte possible de ces riches

contrées, dont là possession est jusqu'à présent regardée pat* le

nation anglaise comme la base de sa fortune et de sa suprématie

politique en Asie et sur le marché universel.

A ce point de vue, le règne dé Catherine II fait certainement

époque dans les relations internationales entre la Russie et l'An-

gleterre. La grande impératrice appréciait beaucoup l'amitié et

l'alliance avec la Grande-Bretagne. Elle avait une estime siiiCèrc

et profonde pour les institutions, sociales et politiques de ce gfànd

pays. Nous savons qu'elle avait sérieusement étudié le fameux

traité de Blaekstone sur les lois de l'Angleterre ; nous avons VU

l'exemplaire de ce livre annoté de la propre main de l'impéra-

trice.

Mais la « Sémiramis du Nord » étaitpénétrée jusqu'àlà moelle

des os des sentiments de la dignité et des intérêts légitimes de sa

nation. La Neutralité armée de 1780 n'était que la manifestation

de la volonté ferme et inébranlable de l'Impératrice de défen-

dre les intérêts du commerce et de la navigation russes contre

les attaques des Anglais.

Le successeur de la grande impératrice, l'empeur Pàtll I*%

continua cette politique à l'égard de la Grande-Bretagne. Aux

causes traditionnelles d'amitié s'était encore ajouté la haine

implacable de l'empereur contre la révolution française de 1789.

Le tzar voyait dans le roi d'Angleterre le seul allié sur la

fidélité duquel il put compter dans sa lutte contre « les idées

révolutionnaires » et leurs champions. Le traité d'alliance de

1798 unit parles liens les plus solides la Russie et l'Angleterre.

Sur le désir de la cour de Saint-James, l'Empereur envoya son

armée sous le commandement du général Rimsky-Korsakoft", dé-

fendre, en Suisse, les anciennos coutumes contre « les brigands

^sic !) gaulois». Sur le désir du même gouvernement anglais, il

expédia un corps d'armée de 40.000 hommes ert Hollande ptUir y

faire une descente contre « la forcenée république française. »
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Le roi et les ministres anglais étaient enchantés de ces mar-

ques d'amitié de l'empereur de Russie : ils lui donnèrent le titre

honorifique de « sauveur de l'Europe ». Lord Granville disait au

comte Worontzow, qui depuis 1786 représentait la Russie près

la cour de Saint-James, qu'il est bien heureux pour le monde que

les deux pays qui ont le plus de puissance, l'une sur terre et

l'autre sur mer et dont l'union est tellement naturelle qu'elle ne

devrait jamais être interrompue ou affaiblie, soient gouvernés

par des souverains également vertueux et s'aimant et s'estimant

réciproquement.

Mais l'amitié dura peu. La conduite imprévue du cabinet de

Vienne força l'empereur Paul I
er à rompre avec lui. D'autre part,

la défaite de l'armée de Rimsky-Korsakoff en Suisse et la fhvdé*

plorable de l'expédition du corps d'armée de Hollande, placé

Contre le désir de l'empereur, sous le commandement de l'inca-

pable duc d'York, exaspérèrent tellement Paul I
w
qu'il rompit su-

bitement en 1800 toutes relations avec l'Angleterre.

Nous tâcherons de raconter, d'après des documents diploma-

tiques, presqu'exclusivement tirés des archives du ministère des

affaires étrangères de Russie et non publiés jusqu'à présent, les

causes de cette rupture de 1800 entre la Russie et l'Angleterre

et du rapprochement nouveau qui commença dès l'avènement de

l'empereur Alexandre I
er au trône de Russie.

I.

Jamais», écrivait encore au mois de mai 17991e comte Wo-
rontzow à son gouvernement, « il n'y a eu sur cette lie de monar-

que étranger aussi sincèrement aimé et respecté de tous que

l'empereur de Russie actuellement si glorieusement régnant. »

L'empereur Paul 1
er

, de son côté, continuait de faire preuve à

l'égard du cabinet de Londres de la confiance la plus complète

et se montrait parfaitement disposé à le soutenir dans sa lutte

contre la France.

« Désirant, dans toutes les occasions, » écrivait l'empereur au

comte Worontzow à Londres le 17 août 1799 », donner à S. M. lé
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roi de Grande-Bretagne de nouvelles preuves de notre sincère

amitié, je propose, dans le cas de tentatives quelconques du gou-

vernement français contre les côtes delà Grande-Bretagne ou de

l'Irlande et si besoin est d'augmenter les forces de l'Angleterre,

d'employer dans ce cas toutes celles de mes troupes qui sont

désignées pour l'expédition de Hollande. »

L'empereur Paul I
er manifestait aussi à l'ambassadeur d'An-

gleterre, le chevalier \Vhitworth, la complète satisfaction que

lui causaient ses efforts en vue d'entretenir les relations les plus

étroites entre la Grande-Bretagne et la Russie^

« Le zèle», écrivait l'empereur à l'ambassadeur de Russie à

Londres,le 2novembre 4 798, «montré parle chevalier Whitworth,

ministre d'Angleterre, en vue du maintien et de l'affermissement

de l'amitié et de la meilleure entente entre Nous et le roi d'An-

gleterre, ainsi qu'en général sa conduite, digne de louanges, lui

ont acquis Notre bienveillance et Notre considération. Nous vou-

lons lui en donner une preuve en l'honorant de la grand'croix

de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. »

Les rapports de la Russie et de l'Angleterre conservèrent ce

caractère d'amitié jusqu'à la fin de 1799. Au commencement

même de 1800, il était impossible de prévoir la rupture com-

plète et sans retour qui éclata au mois de mai de la même année.

On ne peut que relever certains indices de l'orage qui s'appro-

chait, mais dont personne, pourtant, ne pouvait prévoir les con-

séquences.

La nouvelle de la rupture entre la Russie et l'Autriche ' préoc-

cupa fort le gouvernement anglais. Il y vit une nouvelle preuve

de l'excellente tactique adoptée par les Français, de semer la

discorde entre les alliés pour pêcher ensuite en eau trouble. Pitt

laissait entendre qu'il fallait absolument empêcher l'union de

l'Autriche et de la France et que pour mieux atteindre ce but :

« il fallait rendre voisins ces deux pays, pour pouvoir par ce voi-

1 V. mon Recueil des traités conclue par la Russie avec les puissances étran-

gères, t. II, p. 365 et suiv.

3 2 *
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sinage entretenir entre eux cette inimitié, qui est toujours exis-

tante entre 4es pays qui se touchent ». Voilà pourquoi le gou-

vernement anglais crut devoir proposer la cession de tout le Pié-

mont a l'Autriche-

Le cabinet de Saint-James craignait surtout que la Russie ne vint

à quitter les rangs de la coalition contre la France, au moment

môme où, à son avis, « l'anéantissement de la république fran-

çaise » ne faisait plus l'ombre du moindre doute. Lord Granville,

ministre des affaires étrangères, né pouvait pas admettre que

l'empereur Paul I
er pût abandonner le roi d'Angleterre « qui a

droit de mériter son amitié et sa confiance » et qui est persuadé

que « l'empereur de Russie est son ami et allié le plus fidèle. »

^'empereur Paul 1
er ne se proposait pas. du tot|t, ajïrès la rup-

ture avec l'Autriche, de se rapprocher 4e la France. Mais il ne

Voyait pour l'Angleterre aucune nécessité de guerroyer « sans

fin. >> contre lep Français. Il démontrait au roi d'Angleterre que

le temps était venu d'entamer des négociations de paix avec la

France et il proposa même de convoquer à Saint-Pétersbourg

im congrès de paix.

Jl croyait que les conditions de la paix pourraient être formu*

lées ainsi : l) la Belgique est annexée à la Hollande ; 2) la France

rentrera' dans ses anciennes frontières ; 3) le statu quq ante bel-

luw est rétabli dans toute l'Italie ; 4) il en est de même pour

l'pmpire d'Allemagne ; 5) le roi de Prusse doit être dédommagé

sur le Rhin; et 6) l'Angleterre conserve ses conquêtes dans les

deux Indes.

L'empereur ajouta enfin à cet exposé des conditions de paix

la définition suivante de sa propre situation \ << Ma situation vis-

à-vis de la France proprement dite est celle-ci rayant été puisr

sanpe auxiliaire contre elle pendant la durée de cette guerre et

ayant abandonné l'alliance, je reprends mon" ancienne position

et n'ai pas besoin de traiter directement avec elle. Quant à re-

connaître la république, je serai le dernier à le faire en Europe

1 Dépêche du comte Worontzow en date du 48 (29) octobre 4799.
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et je ne m'y déciderai pas avant que l'Angleterre ne l'ait -re-

connue '

Le comte Worontzow reçut de l'empereur l'ordre d'engager des

négociations avec la cour de Londres sur les bases sus-indiquées.

L'empereur était persuadé qu'elles auraient une heureuse issue

grâce au talent de son représentant à Londres,, « J'attends le

succès » , écrivait-il à l'ambassadeur, « des bonnes dispositions

du ministère anglais et de votre zèle à Notre service, étant per^

spadé qu'il sera dû en grande partie à l'estime que vous avez ac-

quise ajuste titre dans, ce pays où vous remplissez depuis si

longtemps et avec tant de noblesse les hautes fonctions qui vous

ont été confiées.

Le gouvernement anglais ne sympathisait ni a la convocation

d'un congrès de paix a Saint-Pétersbourg, ni à la proposition de

l'empereur de Russie de se prononcer au sujet des conditions

d'une « réconciliation générale. » Ledit gouvernement croyait

que le temps n'était pas encore venu de faire preuve de fran-

chise au sujet des conditions de la future paix,'surtout parce que

les conditions, proposées par l'empereur Paul, étaient loin de

satisfaire l'Angleterre. D'autre part, le cabinet de Saint-James

trouvait anssi qu'il fallait choisir pour la réunion d'un congrès de

paix un point beaucoup plus central en Europe, comme par

exemple la ville de Dusseldorf.

Ce peu d'égards pour ses plans ne pouvait qu'irriter Paul I
er

et

son irritation devint encore plus forte quand il reçut la nouvelle

de l'échec complet de l'expédition russo-anglaise en Hollande et

de la captivité du général Herman avec mille officiers et soldats

russes. La prédiction de l'empereur au sujet de l'incapacité du

commandant en chef de cette expédition, le duc d'York, se con-

firma ainsi en tout point *.

L'Angleterre n'en continuait pas moins, malgré tout, à exiger

de la Russie des troupes fraîches pour la guerre contrela France.

1 Rescritau comte Worontzow du 15 octobre 1799.

* V. mon Ih-cveil des traités, t. X, p. 729.
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Paul I
cp déclara alors, en novembre 1799, au cabinet de Saint-

James, qu'il refusait catégoriquement de faire droit à cette de-

mande. Les troupes russes, qui prenaient part à l'expédition de

Hollande, reçurent l'ordre de passer l'hiver sur les iles de

Jersey et de Guernesey et de rentrer au printemps en Russie ?.

Au mois d'avril i800, cette décision fut confirmée dans une

forme encore plu& catégorique. Le comte Rostoptehine écrivait,

par ordre de l'empereur, au comte
v
Worontzow : « qu'ayant

déjà donné l'ordre décisif de rentrer aux troupes russes de l'ex-

pédition de Hollande, Sa Majesté ne daignait entrer dans aucun

détail au sujet des futures opérations militaires ».

Quand le comte Worontzow reçut cet ordre de son maître, la

rupture complète entre la Russie et la Grande-Bretagne était

déjà un fait accompli à Londres. Il y a lieu de croire que l'une

des principales.causes de la colère de l'empereur Paul I
er furent

les intentions de l'Angleterre au sujet del'ilede Malte, dont Na-

poléon s'était emparé en 1798. L'empereur Paul, en sa qualité

de grand-maître de l'ordre de Malte, devait accuser les Anglais

4e négligence pour avoir permis à Napoléon de s'emparer de

cette île ; mais quand le gouvernement anglais formula plus tard

l'intention de l'enlever aux Français, Paul I er craignit qu'il ne la

rendit pas à l'ordre de Malte.

Le gouvernement anglais déclarait catégoriquement qu'il

n'avait nullement cette intention. «Le roi pour lui-même, » écri-

vait lord Granville à Whitworth à Saint-Pétersbourg en 1799,

« renonce à toute idée ou désir de tenir l'île de Malte pour pos-

session britannique. » Le ministre d'Angleterre remit au comte

Rostoptehine un mémoire où il réfutait avec indignation « ces in-

sinuations louches et ignobles de la cour de Vienne ». Il n'y

avait que cette cour qui pût répandre de pareilles fables sur le

compte du gouvernement anglais, lequel ne nourrit aucun « des-

sein perfide » par rapport à l'île de Malte.

Ces constantes affirmations au sujet des intentions désintéres-

1 Dépêche au comte Worontzow du 16,novembre 1799.
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sées de la politique anglaise en général et à l'égard de l'Ile

de Malte en particulier, ne pouvaient contribuer qu'à augmen-

ter encore plus les doutes de Paul P r
, soupçonneux par nature.

Il fit semblant, d'abord, de croire à la sincérité des déclarations

de la cour deXondres. Il accepta avec plaisir l'idée d'entretenir

en commun une garnison.de troupes russes et anglaises à Malte.

En janvier 1799, il nomma le prince Wolkonsky commandant de

la garnison russe de l'Ile, où se trouvaient encore les troupes

françaises ! Ce ne fut pourtant qu'en janvier 1800 que l'Angle-

terre réussit à s'emparer de cette lie.

Le mécontentement de l'empereur Paul I
or augmentait tou-

jours. Les chicanes sans fin que le gouvernement anglais soule-

vait, chaque fois qu'il fallait payer l'argent des subsides, ne pou-

vaient qu'irriter encoreplus le caractère déjà si nerveux du tzar 1

.

Sa colère éclata d'abord contre la personne de l'ambassadeur

d'Angleterre près la cour de Saint-Pétersbourg qu'il voyait jus-

que là d'un bon œil : il exigea son rappel de Saint-Pétersbourg.

Nous lisons dans un rescrit de Paul I" au comte Worontzow, en

date du 1
er février 1800 :

« Ayant lieu depuis longtemps d'être mécontent de la con-

duite du chevalier Whitworth dans les circonstances actuelles,

quand on a besoin de la paix et de la concorde et pour éviter les

conséquences désagréables qui peuvent résulter du séjour à ma
cour de ministres menteurs, je désire que le chevalier "Whitworth

soit rappelé, ce dont vous ferez communication au ministère an-

glais en exigeant la nomination d'un autre ministre et aussitôt

que le choix en sera fait, vous m'en informerez. « Paul. »

L'empereur, dans son irritation, ne se borna pas à exiger le

rappel de l'ambassadeur d'Angleterre : il alla plus loin et il

donna l'ordre au collège impérial des affaires étrangères de ne

pas délivrer de passeport pour l'envoi par Whitworth d'un cour-

rier diplomatique avec un rapport à destination de Londres !

1 L'impolitesse de l'ambassadeur d'Angleterre à Stockholm, qui ne lit pas de

visite d'adieu à l'ambassadeur de Russie, mit le comble à la colère de l'empe-

reur (v. Archives du comte N.P. Fanine publiées par Bnlckner. tome V, p. |6l),



506 REVUE D'fllSTOlBE DIPLOMATIQUE

Le6 vives instances de l'ambassadeur d'Angleterre pour obtenir

l'explication de cet ordre sans précédents restèrent sans réponse.

Toutes les protestations polies du gouvernement anglais lui^

même, qui démontrait qu'aucun gouvernement n'a Je droit de

priver les diplomates étrangers, accrédités près de lui, de la pos-

sibilité d'entretenir des rapports aveo l
#
eurs cours, restèrent sans

résultat, L'empereur fut, fc_ ce point inébranlable qu'il refusa

même d'abord un passeport à l'ambassadeur dont il avait exigé

le rappel ! Ce ne fut qu'après un certain temps que lord \Vhit-

worth reçut son passeportppur quitter la Russie.

Après son départ, l'ambassade d'Angleterre fttf dirigée par un

chargé d'affaires,à qui Ton refusa aussi des passeports pour l'en-

voi de courriers diplomatiques à Loncjres. Quand le. chargé d'af-

faires anglais osa protester contre cette disposition, le comte Pa-

ninelui communiqua de vive voix l'ordre impérial que voici :

« S. }{l. l'empereur, ayant prisconnaissance de votre mémoire,

m'a ordonné, de vous déclare^ Monsieur, qu'EJle n'a point d'ex-

plication à donner, puisque les souverains ne rendent compte de

leurs actions qu'à Dieu ; x\ue chaque monarque est maître dans

son empire ;
que Sa Majesté Impériale ne gène personne et que

la mission de Russie à Londres étant vacante par la démission du

comte Worontzow, S. M. Britannique pouvait ne pas nom

merde successeur à lord AVhitworth. »

Cette déclaration fut faite au chargé d'affaires d'Angleterre le

25 mai 1800. Mais la veille, le 24 mai, le comte Rostoplchine

avait déjà reçu de S, M. l'empereur l'ordre d'expulser ce diplo-

mate hors des limites de l'empire pour avoir osé discuter la

légalité du refus de délivrer des passeports diplomatiques aux

courriers.

Le chargé d'affaires d'Angleterre,avec toute l'ambassade,quitta

en efïetla Russie eu juin 1800.

La tournure, prise par les affaires, fut un coup de foudre pour

le comte Worontzow, qui aimait l'Angleterre de toute son Ame.

Il fit tout son possible pour excuser la manière d'agir du gou-

vernement anglais en démontrant que l'Angleterre avait tou-
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jours fidèlement rempli ses engagements. La réponse à cette au-

dace ne tarda pas à. arriver à Londres.

Dans un reserit. impérial du 13 avril 1800 se lisait ce qui

su^t :

c .Monsieur le général d'infanterie comte Worontzow : Trou-

vant que, vu le trop petit nombre d'affaires en ce moment, votre

présence en Angleterre n'est peut-être pas tout-à-fait nécessaire,

je vous autorise à employer ce, temps-là à l'amélioration de votre

santé ; en conséquence de quoi vous irez prendre les eaux sur le

oontinent etlaisserez près la cour de Grande-Bretagne pendant

votre absence en qualité de chargé d'affaires le conseiller d'État

actuel Lisakiéwiteh.Paul »

Le comte Worontzow fut stupéfié de cette disgrâce. Il de-

manda pardon avec humilité et supplia enfin l'empereur de lui

permettre de quitter a tout jamais le service de* l'État e£ de fixer

sa résidence en Angleterre, où il s'était acclimaté. En juin 1800,

le comte Wqr'ontzow prit en effet sa retraite et s'installa en

Angleterre.

C'est flans ces circonstances que prirentfinles rapports diplar

matiques entre la Russie et l'Angleterre:

L'irritation de l'empereur Paul 1
er contre la « perfide m Angle-

terre atteignit les dernières limites quand les Anglais s'emparè-

rent de l'île de Malte. Il ordonna alors de prendre de cruelles

mesures de répression contre l'Angleterre et les Anglais en

Russie.

En vertu d'un oukase impérial du 32 novembre 1800 ', ordre

fut donné de mettre sous séquestre toutes les marchandises an-

glaises qui se trouvaient en entrepôt ou dans les magasins. On

suspendit en même temps le paiement de toutes les sommes dues

aux Anglais et enfin, aux termes d'un rapport du collège de com-

merce, approuvé par l'empereur, il fut créé une commission de

liquidation pour les dettes réciproques des marchands russes et

anglais *.

1 Recueil de* \ois.
x
N° 19-660.

N

* Recueil des lois de l'Empir* de Russie, N<> 19.667.
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II

L'avènement au trône de l'empereur Alexandre I
e

' changea de

tout point la situation.

En vertu d'un ordre impérial, le comte Pahlen informa le

comte S. R. Worontzow, qui s'était installé à Southampton, de

cet événement par une lettre en date du 13 mars 1801 qui com-

mençait par les paroles suivantes ;

u Le décès de S.M. l'empereur Paul Ier
,
qu'une attaque d'apo-

plexie a subitement enlevé dans la nuit du 11 au 12, a placé sur

le trône l'espoir et l'amour de la nation, l'auguste Alexandre ».

Le nouvel empereur s'imposa pour but le rétablissement des an-

ciennes relations d'amitié avec l'Angleterre, qui avaient toujours

existé entre les deux Etats. Le comte Worontzow fut chargé de

faire au gouvernement anglais une déclaration dans ce sens et

d'ajouter qu'il serait de nouveau désigné lui-même pour le poste

de ministre impérial, aussitôt que l'on serait informé du nom de

la personne que le cabinet de Saint-James nommerait en qualité de

ministre à Saint-Pétersbourg. « Notre Auguste Maître » , continuait

le comte Pahlen, « en désirant de voir le rétablissement de la

bonne intelligence entre les deux pays, y concourra certainement

par tous les moyens qu'il trouvera compatibles avec la plus

stricte justice- et il ne propose qu'une condition expresse, qui

doit servir de base à la reprise des anciennes liaisons, c'est la re-

connaissance, de la part de la Grande-Bretagne, des principes

de la convention maritime qui vient d'être arrêtée entre les

puissances du Nord et dont les stipulations, assises sur la plus

parfaite équité, ne peuvent aucunement être ni préjudiciables

aux intérêts de la Grande-Bretagne, ni dérogatoires à sa dignité

et ne tendent qu'à assurer la tranquillité du commerce et de la

navigation des puissances neutres ».

Cette instruction, expédiée au comte Worontzow en Angle-

terre, ne put arrêter l'exécution de dispositions prises par le gou-

vernement anglais avant l'avènement de l'empereur Alexandre I
er

.

Une flotte anglaise, commandée par l'amiral Parker entra de
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force par le Sund dans la mer Baltique ; l'amiral Nelson bom-

barda Copenhague^ pour obliger le Danemark à lui livrer sa

flotte et accomplit ainsi un acte qui, de l'avis de beaucoup d'é-»

crivains en matière de droit des gens, est une violation.des prin-

cipes les plus essentiels du droit et de la justice '. L'amiNtl Nel-

son fit enfin son apparition avec son escadre dans le port de Rêvai

avec l'intention de procéder ensuite au bombardement* de

Cronstadt.

L'empereur Alexandre Ie ' fut très justement indigné et au

même degré de la manière d'agir de la flotte anglaise à l'égard

du Danemark et de son apparition dans les eaux territoriales

russes. On écrivit au comte Worontzow, à la date du 2 mai, que

la manière d'agir du gouvernement anglais était contraire « à la

loyauté britannique et à la gloire du nqm anglais ». Le comte

Worontzow devait exiger catégoriquement le rappel immédiat de

l'escadre anglaise hors des eaux de la Russie et l'exécution de

cette exigence devait être la condition « sine qua non » de tous

les pourparlers ultérieurs.

Par ordre de S. M. l'empereur, le comte Pahlen adressa à l'a-

miral Parker une déclaration solennelle, aux termes de laquelle

il exigeait de lui « la suspension immédiate de toute opération

hostile contre le pavillon des trois cours alliées jusqu'à ce qu'il

ait reçu des ordres ultérieurs du roi son maître »

.

Le contre-amiral Tchitchagow fit à l'amiral Nelson le 8 mai

1801 une déclaration portant que Sa Majesté Impériale était péné-

trée des sentiments les plus sincères de modération et d'honnê-

teté et que par conséquent elle consentait volontiers à prendre

toutes les mesures, qui pouvaient contribuer au rétablissement

de la paix entre les puissances du Nord et l'Angleterre et plu?

particulièrement à celui de la très ancienne amitié entre la

Grande-Bretagne et la Russie. Il ne pouvait pas être question de

la moindre résistance de Cronstadt à l'amiral Nelson, vu qu'aux

termes du rapport de Tchitchagow, cette forteresse se trou-

Calvo. Droit international, t. IV, p. 166
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vait dans un état si déplorable qu'il était impossible de la

défendre.

Les deux amiraux anglais reeurent à temps de leur gouver-

nement de nouvelles instructions pacifiques et l'amiral Nelson

s'empressa de s'éloigner des eaux territoriales russes, en décla-

rant, au préalable, qu'il n'était arrivé en Russie que pour expri-

mer son respect au nouvel empereur, qui venait de monter sur

le trône! Alexandre 1''l'invita alors à venir à titre d'hôte à

Saint-Pétersbourg, mais Nelson n'accepta pas cette invitation.

C'est ainsi que furent prévenues les opérations belliqueuses

directes entre la Russie et l'Angleterre. Mais il était nécessaire

de cimenter le rétablissement de la paix et de l'ancienne amitié

entre les deux Ktats par un acte formel quelconque. Le comte

Xikita Pétrovitch Panine, élevé en mars 1801 au poste de vice-

chancelier après la disgrâce encourue par lui sous Paul I
er

, s'oc-

cupa immédiatement de la solution de ce problème.

On faisait au comte Panine le reproche d'être par « trop An-

glais » et de croire à la nécessité naturelle de l'amitié de la

Russie et de l'Angleterre. Cette conviction du comte se fit jour

immédiatement dès qu'il envoya ses premières instructions dé-

taillées au comte Worontzow, nommé ambassadeur impérial

près la cour de Saint-James.

Cet instrument fut signé le(i (18) avril 1801 '. On y trouve l'indi-

cation des deux principales causes de la rupture entre les deux

puissances : I) la manière d agir de l'Angleterre par rapport à

l'ile de Malte, et 2) les intérêts des puissances neutres. Mainte-

nant que l'empereur, qui vient de monter sur le trime n'est pas

grand-maître de l'Ordre de Malte, l'intérêt personnel de l'empe-

reur de Russie pour cette ile a cessé. Pour ce qui est des actes

sur les droits des neutres, « nous y sommes les moins inté-

ressés », écrivait le comte Panine, quoique néanmoins « ils

soient devenus poumons des engagements communs », que nous

avons signés.

1 V. mon Recueil des traités, t. IV, N'o 240.
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Aussi les instructions du mois d'avril imposaient-elles au comte

Worontzow le devoir de ne jamais perdre de vue les engage-

ments qui unissaient la Russie aux puissances du .Nord : 1) la

convention maritime de la Russie avec le Danemark du 4 (10)

décembre 1800 ; 2) l'acte d'accession à cette convention de la

Prusse, et 3) plus spécialement encore la convention secrète con-

clue avec la Suède le 5 (17) décembre 1800. Tous ces actes fu-

rent transmis au comte Worontzow. Aux termes de la convention

russo-suédoise, l'empereur s'était engage à ne pas lever l'em-

bargo des navires anglais et de la propriété anglaise qui se trou-

vaient au moment de la rupture sous l'influcnce-des autorités ter-

ritoriales russes « avant que la Suède ait reçu de l'Angleterre la

satisfaction et les dédommagements qui lui sont dus principale-

ment pour les deux convois que cette puissance lui a injustement

enlevés.

L'empereur reconnaît parfaitement qu'il sera très difficile

d'obtenir de l'Angleterre la reconnaissance des principes de la

Neutralité armée. Cette question doit être réservée aux « négo-

ciations ultérieures ». Mais l'empereur est pénétré au même
degré de respect pour les traités conclus que désireux a de

payer un tribut de vénération et d'amour lilial à la mémoire de

son auguste père, en faisant connaître «pie les engagements con-

tractés parle dernier monarque conservaient toute leur force

Aux termes de ces considérations, la Russie doit agir en commun
avec la Prusse, le Danemark et la Suède dans toutes les entre-

prises ayant pour but le rétablissement de la bonne entente avec

l'Angleterre.

\ oulant pourtant montrer son désir sincère d'atteindre au plus

Vite ce but, l'empereur a déjà donné l'ordre de mettre en liberté

tous les matelots anglais et en général tous les équipages des

navires anglais qui ont été saisis. On n déjà levé do môme la

saisie-arrêt de toutes les marchandises et de tons les capitaux

anglais et on les a rendus à leurs propriétaires. Le comptoir de

liquidation enfin « est suspendu ». Il n'y a que l'embargo sur les

navires anglais qui n'ait pas été levé jusqu'à présent. Mais loin-
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pereur espère que le respect de l'Angleterre pour les droits

légaux de ses alliés lui permettra d'abroger aussi cette dernière

mesure.

Le gouvernement anglais, de son côté, ne leva pas l'embargo

des navires suédois et danois dans les ports delà Grande Bre-

tagne ; le comte Worontzow fut chargé de protester contre le

maintien d'une mesure aussi hostile et de déclarer que l'empe-

reur ne voulait pas sacrifier ses alliés. 8a Majesté consentait à

négocier avec l'Angleterre sans leur participation directe, mais

elle était fermement décidée à « comprendra leurs intérêts dans

l'arrangement qui doit se conclure

Le comte Worontzow, qui avait soutïert personnellement

d'une manière très sensible de la colère de l'empereur Paul I*
r

,

fut excessivement heureux d'apprendre son décès, ainsi que l'a-

vènement au trône de toutes les Russies d'Alexandre I
er

. Cette joie

devint plus grande encore quand il eut connaissance de l'ordre

impérial qui l'élevait au rang d'ambassadeur près la cour de

Saint-James, en vue du rétablissement de l'ancienne amitié et de

l'alliance entre sa terre natale et l'Angleterre — sa seconde pa-

trie. Cette joie fut toutefois quelque peu assombrie par le fait que

les premières instructions de Saint-Pétersbourg portaient la si-

gnature du comte Pahlen, que Worontzow détestait et n'appelait

pas autrement que « ce Livonien suédo-prussien ». Mais quand

le courrier lui apporta la nouvelle de la nomination du comte

N. P. Panine au poste de vice-chancelier, sa joie fut très sincère

et sans .la moindre trace d'amertume,

Le comte Worontzow eut l'occasion, sous le règne de Tempe-

r'eur Paul I
er

,
quand le comte Panine dirigea pendant un certain

temps les affaires étrangères, d'apprécier à leur valeur les talents

incontestables, la loyauté et les bonnes dispositions à son égard

du comte Nikita Pétrovitch. Voici dans quels termes le comte

Worontzow écrivait de Londres au comte Panine au mois de

juillet 1800

C'est une consolation pour moi de voir du rivage que dans

le vaisseau « la Russie », très ballotté par la tempête, vous restez
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encore parmi ceux qui aident à la manœuvre' du gouvernail, et,

quoique peu écoulé par le maitre-pilote T je me confie que vous

sauverez ce vaisseau du danger imminent, dans lequel je le vois.

Il est trop précieux pour qu'un homme de vos talents et de votre

caractère puisse l'abandonner ' ».

Voilà pourquoi la nomination du comte Panine fait un si grand

sujet de joie pour le comte Worontzow. Quand il apprit enfin

que l'on avait levé la confiscation, dont ses biens en Russie

avaient été frappés par l'empereur Paul I
er

et quand il eut con-

naissance d'autres récompenses matérielles que le nouvel empe-

reur lui avait accordées, Worontzow attribua avant tout ces

grâces à la protection amicale du comte Panine.

La joie du comte Worontzow,par suite du changement qui ve-

nait de s'opérer en Russie, s'exprime d'une manière remarquable-

ment franche dans la lettre qu'il écrivit au comte Panine le 3 (15)

avril 1801. Parlant du règne de Paul I
er

, le comte Worontzow

n'hésitait pas à dire que ce règne avait pour but « de transformer

les sujets de la Russie en esclaves-nègres » et qu'il « sapait les

fondements de l'existence de l'empire russe ».

Le comte Worontzow était de l'avis que si ce règne avait duré,

il aurait fallu même s'attendre en "Russie à une révolution, « faite

par la populace -dans l'intérieur du pays (sic) et une révolution

populaire chez nous aurait été la chose la plus horrible
;

elle aurait produit des milliers de Stenka Rasine et de Pou-

gatchew... ».

« C'est la triste perspective », ajoutait le comte Worontzow,

!» que la Russie devait attendre et qu'espéraient nos bons et

constants amis les Suédois et les Français ; aussi ils s'épui-

saient en éloges de l'empereur défunt ».

Il est évident que la révolution française avait fortement ef-

frayé le comte Worontzow, qui trouvait que même la Russie du

siècle dernier pouvait lui servir de terrain favorable L ambas-

sadeur était persuadé que le nouvel empereur tranquilliserait el

1 Archives du comte Panine, publiées parBrùckner, t. V, p. 178.

3 3 hist. dipl. 33
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changerait tout. Il désirait que l'empereur fût entouré d'un con-

seil « de personnes intègres, habiles et connaissant les affaires

intérieures de l'Etat » qui fussent capables d'étudier toutes les

affaires « sans chaleur ni précipitation »

.

Cette franchise devait prouver au comte Panine « comme à un

homme plein de vertus et très respectable » que le comte Wo-
rontzow lui était réellement dévoué de cœur et d'âme.

Vu les sentiments réciproques qui les animaient, le comte Wo-

rontzow n'hésita pas à exprimer franchement ses vues sur les

rapports de la Russie et de l'Angleterre et sur la direction à

donner à la politique russe. Le comte Worontzow était persuadé

que la Russie avait tous les torts à l'égard de l'Angleterre, qui

n'avait provoqué d'aucune façon la rupture. Dans une lettre se-

crète du 6 (18) mai 1801, il déclarait franchement au comte Pa-

nine son opinion à cet égard. L'injuste colère de l'empereur

Paul I
er

était telle, qu'il a même défendu d'informer la cour de

Saint-James delà naissance de la grande duchesse, fille du grand

duc Alexandre Pavlovitch. Et pourtantjusqu'alors les puissances,

qui se trouvaient en état d'hostilité ouverte, s'informaient tou-

jours réciproquement de toutes leurs joies et douleurs de fa-

mille. Par ordre du gouvernement russe, on avait arrêté des na-

vires anglais, malgré la teneur exacte des traités, qui garantis^-

sent, même en cas de rupture, la pleine liberté de prendre la mer

à tous les bâtiments des deux puissances hostiles. Cette manière

d'agir devait révolter très profondément le peuple et le gouver-

nement anglais \

Il est impossible de ne pas remarquer que le comte Worontzow

ne ménageait pas les couleurs fortes pour représenter sous un

jour des moins attrayants la politique, non seulement de Paul I
er

à l'égard de l'Angleterre, mais même- celle de Catherine II. On

pourrait croire même que la politique de Catherine II était,, aux

yeux du comte Worontzow, encore plus mauvaise, que la manière

d'agir de l'empereur Paul I
er

,
qu'il ne cessait jamais de consi-

1 Archives du comte Panine, t. VI, p. 453 et suiv.
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dérer que comme un homme malade. Il détestait surtout le pacte

de la Neutralité armée, qu'il considérait comme un grand fléau

pour la Russie et non pas comme une des bases de la gloire de

Catherine II.

Le comte Worontzow fut profondément révolté par la dépêche

du comte Pahlen, en date du 13 mars, qui démontrait la néces-

sité d'obtenir de l'Angleterre la reconnaissance des principes de

la Neutralité armée. Le comte n'obéit pas du tout à cette recom-

mandation et, quand l'empereur Alexandre I
er

, dans le rescrit du

6 (18) avril cité plus haut, insista aussi sur la défense des droits

des peuples neutres « par respect pour la mémoire de son au-

guste père », le comte Worontzow écrivit à N. N. Novossiltzew

son ami : « Je ne comprends pas encore si c'est un persifflage

contre l'empereur actuel ou si le comte Panine me prend pour

un imbécile ' ».

Avec moins de rudesse, mais tout aussi catégoriquement peut-

être, le comte Worontzow répondit dans un rapport, adressé di-

rectement à l'empereur le 6 (18) mai 1801, à toutes les princi-

pales thèses du rescrit et de la dépêche du mois d'avril. Il décla-

rait, avant tout, qu'il n'avait pas exécuté l'ordre,— dans le casoù

l'Angleterre ne rappellerait pas sa flotte de la mer Baltique et sur-

tout des eaux territoriales russes, — de la menacer d'un refus

de conclure avec elle un trafté de commerce et d'admettre par

contre l'occupation du Hanovre par les troupes prussiennes. Le

comte Worontzow démontrait que le traité de commerce de 1793

avait été conclu sur l'insistance de Catherine II, qui fut obligée

de ne pas introduire dans cet acte les principes «< de la trop fa-

meuse Neutralité armée ». Pour ce qui est du Hanovre, toute

menace eût été hors de place,parce que les Anglais ne s'intéres-

sent pas du tout aux destinées de ce pays

Il est évident que la mémoire commençait à faire défaut au

comte Worontzow. Tous ses rapports de 1780 à 1703 prouvent

que ce sont au contraire les Anglais qui s'efforçaient d'obtenir la

1 Archives du comlc Woroutzow, t. XI, p. 393.
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conclusion d'une nouvelle entente commerciale avec la Russie»

Le comte Worontzow lui-même cherchait à convaincre l'impéra-

trice Catherine II de ne pas céder aux Anglais,parce que le traité

était beaucoup plus nécessaire au commerce anglais qu'au com-

merce russe. En 1792 enfin, le représentant de la Grande-Bre-

tagne à Saint-Pétersbourg souleva à plusieurs reprises cette même
question et demanda chaque fois la conclusion d'un traité de

commerce. Pour ce qui est enfin du fait que les principes de la

Neutralité armée ont été écartés de l'acte de 1793, cette omission

s'explique d'une manière tout-à-fait satisfaisante par le caractère

d'entente temporaire entre les deux puissances, propre à l'acte de

1793, qui ne peut pas être considéré comme un traité de com-

merce *.

L'affirmation du comte Worontzow, que les Anglais ne s'in-

téressaient pas aux destinées du Hanovre, est tout aussi peu con-

vaincante. Si l'on se rappelle le juste reproche que les Anglais

faisaient à leurs rois de la Maison de Hanovre d'avoir toujours

plus à cœur les intérêts de ce pays que ceux de l'Angleterre elle-

même, si l'on prend en considération l'énorme influence person-

nelle des rois d'Angleterre du siècle dernier sur la politique du

cabinet de Saint-James, il est facile de comprendre toute l'inanité

du reproche fait par le comte Worontzow à l'auteur du rescrit

impérial du 6 (18) avril 1801

.

D'après le comte Worontzow, la Russie et l'Angleterre de-

vaient être liées l'une à l'autre par des liens indissolubles (sur-

tout après la révolution française) contre leur ennemi commun,

la France, que l'ambassadeur appelait « ce colosse de puissance

monstrueuse ». En vue du danger qui menace tout le monde de

ce côté, comment peut-on avoir peur, se demande le comte Wo-

rontzow, de la puissance maritime de la Grande Bretagne ? Cette

puissance est la seule barrière qui puisse être opposée à la trop

grande force de la nation française et si l'Angleterre venait à la

perdre, c'est la France qtti en hériterait et alors l'empire uni-

versel des Français deviendrait un fait accompli.

1 Comp. mon Recueil de$ traités, i. X, N° p. 339, 356 et suiv.
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Le comte Worontzow, en général, ne trouvait pas assez de pa-

roles pour s'enthousiasmer de la modération et du sentiment de

justice des Anglais. Toute la faute de la rupture retombait exclu-

sivement sur la Russie ; c'étaient les mesures injustes de Paul I
e*

qui étaient cause de la suspension presque complète du com-

merce de la Russie avec l'Angleterre et cela lui paraissait tout-

à-fait compréhensible,parce que dans le courant de quatre mois,

si l'on s'en souvient, il a été commis des violations les plus fla-

grantes du droit international et des traités solennels.

« Les deux embargos », continue le comte Worontzow, « le

saisissement des livres des comptoirs anglais, l'arrestation de

leurs vaisseaux, le scandaleux pillage des effets débarqués de ces

mêmes vaisseaux, les décisions illégales de la commission

de prétendue liquidation, qui, sans aucune preuve, taxait les

Anglais à payer des prétentions non-fondées, enfin la vente

illégale et forcée des effets de ces mêmes sujets britanniques n'a

d'exemple dans aucun pays, ni aucun temps, depuis que l'Eu-

rope est sortie de l'état de la barbarie où elle était plongée avant

le XIVe
siècle

Après avoir émis un jugement aussi hardi (surtout au point

de vue de l'histoire des guerres internationales de l'Angleterre et

des autres puissances dans le courant du XV* siècle et des siè-

cles suivants), le comte Worontzow se rappelle tout à coup que

l'empereur Alexandre I
or avait cependant exprimé des sentiment?

d'amour filial et de respect au « glorieux souvenir » de feu son

père. Aussi, ajoutaif-il immédiatement après ce qui précède, que

toutes ces violations révoltantes du droit ue pouvaient pas être

reprochées à l'empereur défunt et qu'elles ne devaient être ex-

clusivement attribuées qu'à « la perfidie et la corruption de ceux

en qui ce prince avait, malheureusement pour lui et l'Etat, placé

toute sa confiance

«Ainsi », ajoute le comte Worontzow, « en parlant de toutes

ces mesures aussi déshonorantes que fatales à l'Etat, ce n'est pas

contre la mémoire de mon défunt souverain que je parle, mais

contre ces perfides ministres, qui, pour avantager les vues et les

3 :j *
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intérêts de certaines cours étrangères (Stockholm et Copen-

hague), ont sacrifié l'honneur et les vrais intérêts de leur souve-

rain et de leur patrie ».

» Voilà pourquoi ». continue l'ambassadeur dans son rapport

au nom de l'Empereur, « on peut donc, sans manquer du respect

dû à la mémoire du défunt empereur, dire cette vérité incontes-

table que ce qui s'est fait chez nous est pire que tout ce qui s'est

jamais fait en Perse ou au Maroc en fait de violation du droit des

gens et en fait de pillage de la propriété étrangère qui se trou-

vait en Russie sur la foi des traités solennels ».

Avant ainsi blâmé avec tant de franchise et de la manière la

plus sévère la politique de Paul I
'

,1e comte Worontzow s'efforce

ensuite de démontrer l'immensité des avantages que la Russie

trouve dans ses relations commerciales avec l'Angleterre. A son

avis « la Russie n'a et n'aura jamais de navigation marchande

par des raisons physiques et morales... Elle n'a pas de colonies
;

sa marine militaire ne peut être que médiocre et suffisante seu-

lement à contenir sa voisine et son ennemie éternelle— la Suède.

Elle est une puissance continentale, ayant la plus forte et la plus

respeetable armée de terre et ne peut être rivalisée dans son in-

fluence sur le continent queparlamonstrueuse puissance etl'am-

bition de la France. » Pour ce qui est des Anglais. « ils regar-

daient les Russes comme des amis naturels et contre lesquels ils

ne pourraient jamais avoir des guerres. »

Le comte Worontzow rappelle la conduite de Pierre le Grand

envers l'Angleterre en 1720, quand il y eut rupture. A cetteépo-

que, Pierre le Grand, « ce vrai fondateur de la gloire, de la ri-

chesse de l'empire russe », a justement compris l'avantage du

commerce entre la Russie et l'Angleterre. Il ne mit pas en état

d'arrestation les Anglais, il leur garantit même sa protection et

proclama la liberté du commerce anglais dans la mer Baltique,

malgré la guerre

Maintenant, par contre, et surtout après l'année 1799, le com-

1 V. mon Hecueilrfestrailis, t. X, n<> 380 p. 40.
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merce avec l'Angleterre va en diminuant graduellement, malgré

« la prédilection de la nation russe, au moins de sa partie com-

merçante pour les Anglais » Il n'y avait au fond que les mar-

chands d'origine allemande ou finlandaise qui se réjouissaient

delà persécution dont les Anglais ont été l'objet pendant le der-

nier règne. Les marchands russes, au contraiie, d'après le comte

Worontzow, aidaient les Anglais à sauver leur propriété et « le

sentiment de gratitude et de justice de la nation russe se mani-

festa encore par la manière hospitalière et amicale du peuple

dans toutes les villes où les infortunés équipages des vaisseaux

anglais furent relégués. » « On reconnaît ici avec gratitude cette

affection amicale de la nation russe, mais on ne se fie plus au

gouvernement » [sic).

En concluant son curieux rapport, le comte Worontzow de-

mande à l'empereur de vouloir bien l'excuser pour sa franchise.

« Si je me suis trompé, c'est par pur zèle. Il m'est plus facile de

ne pas servir que de servir en cachant des vérités que je crois

utiles à mon souverain et à ma patrie. »

On ne saurait être plus franc dans des rapports envoyés au

gouvernement, que ne le fut le comte Worontzow dans celui que

nous venons de citer et qui a été envové au nom de l'empereur.

Chose remarquable, l'empereur Alexandre I
er ne fut pas mécon-

tent du tout de la brusque franchise de l'ambassadeur, qui allait

jusqu'à altérer les faits et jusqu'à accuser de trahison les hom-

mes d'Etat du règne précédent. H lui exprima au contraire sa

reconnaissance dans les termes les plus flatteurs.

« Je dois vous remercier », écrivait l'Empereur à l'ambassa-

deur le 8 juin 1801, de m'avoir juge digne [sic) d'entendre des

vérités, dont l'accès devrait toujours être facile et qui, pour le

malheur des souverains, ne parviennent presque jamais au trône.

J'attends de votre fidélité et de votre patriotisme que vous con-

tinuerez à me parler avec la même franchise et. en retour, je ne

négligerai rien. M. le comte, pour vous convaincre du pris que

j'attache à cette qualité et combien je désire qu'aucun (\v oies su-

jets ne craigne de me déplaire en m'cxposanl sans reserve ce
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qu'il oroit utile au bien public. Il me sera surtout très agréable

de vous inspirer cette confiance. Vous reconnaîtrez celle que je

vous porte dans les résultats de la négociation avec la cour de ;

Londres. Des motifs que vous saurez apprécier m'imposaient la

loi d'y comprendre les intérêts de mes alliés, entant qu'ils étaient

compatibles avec ceux de la Russie. »

III

Vu la franchise propre au comte Worontzow et après une si

haute approbation, on comprendra facilement, en se rappelant

le profond amour qu'il portait à l'Angleterre, quel fut le ton de

toute sa correspondance diplomatique avec son gouvernement.

Le comte Worontzow ne renonça pas à la moindre de ses opi-

nions personnelles et il les défendit toujours avec énergie et avec

talent.

Nous avons vu, par exemple, qu'il refusa carrément d'exécuter

l'ordre impérial, qui lui fut transmis pat le comte Pahlen

d'exiger, ru nom de l'empereur, la reconnaissance par l'Angle-

terre des principes de la déclaration de Catherine de 1780. L'am-

bassadeur répondit que les Anglais considéraient ce pacte.

« comme l'acte le plus hostile qui puisse jamais être fait contre

ce pays. » Il sait parfaitement que tous les Anglais ont en hor-

reur les principes de la Neutralité armée, parce que ces princi-

pes menacent les bases mêmes delà puissance maritime de l'An-

gleterre.

Le comte Worontzow eut l'occasion de se convaincre profon-

dément de ce qui précède au cours d'un entretien avec un des

ministres anglais, lord Hawkesbury. Quand il lui laissa entendre

que l'empereur considérerait la reconnaissance par l'Angleterre

de la justesse des principes de la Neutralité armée comme la

meilleure preuve du désir du roi de la Grande-Bretagne de re-

nouveler la vieille amitié qui unissait ce pays à la Russie, le mi-

nistre anglais lui répondit avec émotion qu'il n'y avait pas un

seul homme sain d'esprit dans les trois royaumes unis, qui pût

jamais consentir à approuver « ces nouveaux {sic) principes qui
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sapent le fondement de la puissance maritime de la Grande-Bre-

tagne. «L'impératrice Catherine II elle-même, lui répondit lord

Hawkesbury avec beaucoup d'à-propos, a renié du reste ses

principes treize ans après leur proclamation quand elle a conclu

l'acte de 1793 ! La grande impératrice n'a renié certainement

sa Neutralité armée que parce qu'elle s'est convaincue « que la

Russie n'y gagnait rien, que tout l'avantage était pour la Suède

et le Danemark et tout le dommage à l'Angleterre, l'amie natu-

relle de la Russie \ »

Il est curieux de constater jusqu'à quel point un séjour de

seize ans en Angleterre eut de l'influence, non seulement sur les

sympathies personnelles du comte Worontzow, mais sur sa ma-

nière de voir, car il répétait et développait constamment et sans

s'en apercevoir les vues du gouvernement anglais sur les ques-

tions politiques courantes. C'est, ainsi qu'il partageait sous tous

les rapports l'opinion des Anglais sur la Neutralité armée et sur

la fameuse convention maritime de 1800, qui créa ce qu'on ap-

pelle la deuxième Neutralité armée. Le comte Worontzow fit par-

venir en avril 1801 au comte Panine un mémoire détaillé por-

tant le titre de « Mémoire sur la Neutralité armée de la feue Im-

pératrice et sur la convention maritime de l'empereur Paul I
er son

fils ».

Si ce mémoire n'avait pas été écrit en entier de la propre main

ducomte Worontzow, on aurait pu croire qu'il sortait de la plume

d'un diplomate anglais quelconque.

Le comte Worontzow s'efforce de démontrer par tous les argu-

ments possibles l'exactitude de la fable que l'on commençait a

répandre dès lors, surtout dans le camp anglais et qui représen-

tait l'impératrice comme n'ayant pas compris du tout la portée

de l'acte du 28 février 1780*. D'après le comte Worontzow, ce

n'est ni le eomte Nikita Ivanovitch Panine, ni le comte Ben^-

torf, ministre de Danemark, qui obligèrent l'impératrice à pro-

1 Rapport du comte Worontzow, en date du 16 (28) avril 1804

.

* V. mon Recueil des traités, t. X, n° 396, p. 335 et suiv.
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clamer sa fameuse déclaration, mais bien le comte de Yorgen-

nes, ministre de France, qui en fut le véritable inspirateur !

« Par le moyen de l'influence de la Prusse ot les intrigues de

la Suède, » raconte le comte Worontzow, « le comte de Yergen-

nes imagina de produire chez nous les principes de la Neutralité

armée. (L'est le feu roi de Suède qui fit faire cette ouverture

chez nous et comme l'impératrice se sentait obligée à quelque

reconnaissance envers l'Angleterre [sic], qui, dans la première

guerre contre les Turcs, avait reçu les escadres dans ses ports,

l'impératrice fit la fameuse neutralité qui était dirigée contre

l'Angleterre et dont Elle ne ne doutait pas ilu tout.

« La Suède, » continue le comte Worontzow, » sera éternelle-

ment notre ennemie » et c'est enfca faveur que la Neutralité ar-

mée a été créée. Faisant allusion aux négociations qui abouti-

rent à la conclusion de l'acte de commerce temporaire de 1703,

le comte Worontzow affirme que « peu à peu l'impératrice vit

elle -même que tout l'avantage de ces principes (de la neutralité

armée) était pour la Suède, le Danemark et la Prusse dont la ma-

rine marchande croissait à nos dépens, sans que la nélre fût aug-

mentée et que nous étions dans le cas de faire des frais pour

protéger le commerce des autres puissances, parmi lesquelles

il v en avait une qui est notre ennemie naturelle (la Suède) et

dont le bonheur ne sera consolidé que par l'affaiblissement de

notre empire et que cela rompait à tout jamais notre union avec

la Grande-Bretagne, qui du côté de la mer nous sera toujours

d'une assistance décisive contre la Suède et la Turquie (sic).

« L'impératrice », ajoutait le comte Worontzow dans sa cu-

rieuse étude, « avait adopté les insinuations du roi de Suède,

qui n'a fait que produire sous son nom ce qui a été imaginé par

M. de Yergonncs, lequel ne cessait d'écrire à Yérac (ministre de

France à Saiut-Pélersbourg) et faisait mettre dans toutes les ga-

zettes et journaux (pie la grande Catherine était la législatrice des

mois: mais cette grande souveraine a eu la vraie grandeur de

reconnaître (pie ces principes tant vantes n'étaient d'aucune uti-

lité à son empire, qu'ils étaient même dommageables par l'avan-
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tage qu'en retirait la Suède, et elles les abandonnait (!). » Il est

impossible de ne pas voir dans cet acte de l'impératrice une vé-

ritable grandeur d'Ame.

Mais le comte Worontzow craignait que le comte N. P. Panine,

par un sentiment de respect pour la mémoire de son oncle, le

comte N. I. Panine, ne considérâtcomme son devoir de soutenir

l'œuvre delà Neutralité armée. Les ministres étrangers près la

cour de Saint-Pétersbourg ne cesseront pas de luidémontrerque

la Neutralité armée « est 1 ouvrage de feu M. le comte Pa-

nine. » Le comte Worontzow affirmait positivement qu'à l'époque

où la déclaration de Catherine était en voie de rédaction, le cré-

dit du comte Panine était déjà « tout-à-fait anéanti » et, ajou-

tait-il, me trouvant alors à Saint-Pétersbourg-

« j'ai vu arriver ce

plan de Paris parla voie de Suède. » Voilà pourquoi le comte

N. I. Panine n'a pas pu être l'auteur de ce plan. Quant à l'im-

pératrice Catherine II « ayant été flagornée et indignement trom-

pée par le roi de Suède, » elle a consenti à prendre l'initiative

dans une affaire qu'elle a reniée plus tard.

Les principes de la Neutralité armée sont enfin d'autant plus

inutiles à la Russie qu'elle n'aurait jamais ni flotte, ni navigation

de commerce. Il y a deux causes à cela : 1) nos ports sont cou-

verts de glaces pendant sept mois de l'année et 2) le peuple russe

est en état de servitude. Peut-on croire qu'un propriétaire lais-

sera ses serfs se rendreà l'étranger pourqu'ils y restentà tout ja-

mais ? D'autre part « notre peuple a une horreur pour la mer. »

Aux termes de toutes ces considérations, le comte Woronizonv

crut avoir suffisamment démontré le caractère « impolflique de

la Neutralité armée » au point de vue des intérêts de la Russie.

Aussi ne doutait-il pasdu fait que le gouvernement impérial con-

sidérerait comme son devoir moral d'effacer tonte trace de la

Neutralité armée et des actes internationaux auxquels elle avait

servi de base. Et si l'on dit de lui qu'il est « plus Anglais que

Russe », il ne peut (pie répondre à cela « qu'il est Russe do tout

son cœur et de toute son Ame. » Mais, ajoute le comte Woront-

zow avec prudence, « si je suis peut-être partial pour l'Angle-



624 revue; d'histoire diplomatique

terre, quel est le bon Russe qui étant persuadé, comme je le

suis, que ma patrie n"a pas d'amie plus naturelle que l'Angle-

terre, ne serait plus partial pour elle et ne l'aimerait mieux que

tout autre pays après son propre pays ? »

Tel est le très curieux mémoire du comte S. R. Worontzow sur

la provenance et la signification de la Neutralité armée, mémoire

qui aurait pu avoir une immense importance, s'il n'avait pas pé-

ché par un manque complet de preuves.

Le récit du comte Worontzow sur la participation bien connue

du comte de Vergennes, ministre de France, ne fait pas l'ombre

d'un doute, mais cette participation n'a eu lieu que pour amener

les Etats neutres à avoir conscience de la nécessité absolue d'op-

poser une barrière quelconque à l'arbitraire de l'Angleterre sur

les mers \ Il est impossible d'attribuer aux notes ou aux propo-

sitions du comte de Vergennes et du comte Bernstorf, ministre

de Danemark, qui furent communiquées à l'impératrice Cathe-

rine II, une importance telle que cette souveraine s'y serait aveu-

glément soumise ou qu'elle les aurait exécutées sans avoir la

conscience de ce qu'elle faisait. C'est une affirmation à l'appui de

laquelle personne, sans en excepter le comte Worontzow lui-

même, n'a jamais fourni aucune preuve. Il avait pris deux puis-

sances en haine cordiale : la France et la Suède, et il en était ar-.

rivé à la conviction que si ces deux puissances avaient inventé

quelque chose, ce ne pouvait être qu'une chose très mauvaise et

nuisible à la Russie. Si enfin les intérêts de l'Angleterre, qu'il

adorait, pouvaient être menacés, sa haine devait inévitablement

se faire jour. Et voilà pourquoi, s/étant convaincu que le roi de

Suède,Gustave III, produisait sur l'impératrice Catherine II une

impression magique assez forte pour que l'impératrice pût per-

dre la faculté decomprendre les intérêts de son empire, le comte

Worontzow attribue à ce roi -magicien l'idée du plan de la Neu-

tralité armée.

Les affirmations du comte Worontzow manquent au même

1 Fauchille. La diplomatie française et la ligue des neutres dt 1780. Paris

1893, p. 348 et suit.
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degré de preuves, quand il prétend que la Suède, le Danemark

et la Prusse étaient seuls à pouvoir gagner quelque chose à la

Neutralité armée, tandis que la Russie ne pouvait qu'y perdre.

Dans ce derniercas, on ne comprendguère les efforts du comtede

Vergennes et il est difficile de s'expliquer pourquoi la Russie, en

sa qualité de puissance neutre, n'apasaspiré à un meilleur moyen

de défense pour les droits du commerce neutre. Enfin, l'affir-

mation positive du comte Worontzow que Catherine II avait

renié les principes du droit des neutres qu'elle avait proclamés,

elle-même, ne se confirme pas du tout.

En général, quand on lit les rapports et les mémoires du comte

S. R. "Worontzow, il est impossible de ne pas reconnaître la vé-

rité du reproche qu'on lui faisait d'être « plus Anglais que

Russe ». Les seize années passées par lui en Angleterre sont vi-

sibleSj non seulement dans les sentiments de sympathie person-

nelle et de respect qu'il nourrit à l'égard de ce pays, mais aussi

dans ses convictions politiques et dans la netteté de sa manière

de voir. Et pourtant ce n'est que par suite de l'influence des

vues personnelles du comte Worontzow qu'on peut s'expliquer

pourquoi l'empereur Alexandre Ier se décida à signer la conven-

tion de 1801, qui contient effectivement la renonciation de la Rus-

sie aux principes positifs de la Neutralité armée. Les rapports du

comte Worontzow se distinguaient par une franchise remarqua-

ble, qui produisait un effet puissant sur la nature impressionna-

ble du jeune souverain. L'ambassadeur était convaincu qu'il

existe dans toutes les cours beaucoup de flatteurs et d'intrigants

et fort peu de personnes ayant le courage de dire la vérité. Voilà

pourquoi il se croyait moralement obligé de dire ouvertement

la vérité pour provoquer une étude plus sérieuse de chaque

question 1
.

L'empereur Alexandre I
er

se soumit complètement à l'influence

enchanteresse de cette franchise et lui sacrifia même des gens

qui lui étaient dévoués de toute leur âme etqui n'étaient ni moin fl

1 Rapport du comte Worontzow du 6 (18) mai 1801 1
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honnêtes, ni moins capables que le comte S. R Worontzow.

L'une de ces premières victimes fut bientôt le comte N. P. Panine.

L'empereur refusait rarement quoi que ce soit au comte Wo-

rontzow, si Ton lie compte pas le refus qui fut opposé à la de-

mande de l'ambassadeur de nommer le prieur de l'église de

l'ambassade à Londres, le père Smirnow, en qualité de chargé

d'affaires pendant une absence. L'empereur Alexandre I er , d'ac-

cord avec le comte Panine, trouva qu'il était impossible de char-

ger un prêtre de la gestion des affaires d'une ambassade impé-

riale. L'ambassadeur en voulut sérieusement de ce refus au

comte Panine et n'hésita pourtant pas, pendant une courte excur-.

sion qu'il fit à Southampton, à transmettre à Smirnow les affai-

res de l'ambassade, en l'autorisant à entrer en rapports officiels

avec le Foreign-Office avec les droits de chargé d'affaire?

On peut se convaincre de l'énorme influence qu'exerçaient sur

l'empereur Alexandre 1er les opinions de Worontzow si l'on étu-

die les négociations du comte Panine avec le nouvel ambassadeur

d'Angleterre, lord Saint-Helens, nouvellement accréditéa Saint-

Pétersbourg mais ancien représentant de l'Angleterre en Russie

sous le règne de Catherine II, quand il portait encore le nom de

Fitz-Herbert. Les instructions, reçues par le comte Panine pour

lesdites négociations, se résument dans les quelques mots adres-

sés au comte Worontzow par le vice-chancelier après avoir com-

muniqué à l'empereur le contenu du mémoire de l'ambassadeur

sur la Neutralité. « Sa Majesté Impériale est du même avis que

vous sur beaucoup de questions. » Tout en consentant à négocier

directement avec l'Angleterre pour la conclusion d'un nouveau

traité de commerce, l'empereur Alexandre ne voulait pas igno-

rer complètement les intérêts légaux de ses alliés. Sous l'influence

évidente du comte Worontzow, il se désista pourtant de son idée

première de ne négocier avec l'Angleterre que de concert avec

la Suède. Mais « l'amour pour la justice et le respect pour ses

engagements » ne lui permirent pas d'oublier complètement les

intérêts de la Suède et du Danemark. Aussi les comtes Panine

et Worontzow furent-ils invités « à revendiquer pour ses alliés
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tous les avantages compatibles avec les intérêts de la Grande-

Bretagne. »

Pour ce qui est de la Neutralité armée — de cette pierre

d'achoppement dans toutes les négociations avec l'Angleterre —
le comte Panine reçut de Sa Majesté Impériale l'ordre de la je-

ter par dessus bord comme un lest inutile. Les instructions, ap-

prouvées par S. M. l'empereur, qui furent délivrées le 21 mai

1801 au comte Panine, en sa qualité de plénipotentiaire pour les

pourparlers avec lord Saint-Helens, contenaient ce qui suit :

« Le gouvernement britannique est trop éclairé pour ne pas

sentir que la Russie n'a point d'intérêt direct et essentiel au main-

tien des principes de la Neutralité armée, mais il serait impoli-

tique d'en faire l'aveu, parce que le ministère anglais ne manque-

rait pas de s'en prévaloir pour séparer entièrement ma cause de

celle de mes alliés, en rejetant toute proposition tendante à l'in-

violabilité des droits de la navigation neutre. »

Ces paroles contiennent une renonciation complète delà grande

idée de la Neutralité armée. Mais ce n'est pas l'impératrice Ca-

therine II qui l'a reniée, comme le supposait le comte Woront-

zow ; elle a été reniée par l'empereur Alexandre P r

, qui, en

montant sur le trône, avait déclaré solennellement qu'il suivrait

sous tous les rapports la voie tracée par sa grande aïeule.

Dans ces circonstances, le résultat des négociations entre le

comte Panine et l'ambassadeur pouvait être exactement prédit

d'avance : on conclut alors la fameuse convention maritime de

1801 dont les clauses furent dictées par lord Saint-Helens '.

Dès la première entrevue, le comte Panine dut tranquilliser

l'ambassadeur, qui avait appris du comte Worontzow que le

gouvernement impérial se proposait d'insister sur la reconnais-

sance des principes de la Neutralité armée, — en lui déclarant

que l'empereur admet que ces principes sont de nature à être

soumis à certaines moditications par la voie de pourparlers di-

rects entre les cours de Saint-Pétersbourg et de Londres. L'ambas-

1 Bogdanowilch, Histoire du réyue de l'Empereur Alexandre /er . t. 1. u. Si et

luiv. (en russe).
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sadèur consentit, non sans condescendance, à procéder à l'exa-

men des principes de 1780 « après les avoir modifiés » — ce qui

remplit de joie le comte Panine. Comme base des négociations

ultérieures entre les deux plénipotentiaires,, on choisit le projet

de convention anglais, le contre-projet russe et la convention

maritime de 1800, conclue entre la Russie et les trois puissances

du Nord.

11 est fort curieux deconstaterque les objections de lord Saint-

Helens contre la Neutralité armée et la convention maritime de

1800 se basèrent sur la citation directe de l'opinion du comte Wo-

rontzow, que ces actes, exclusivement avantageux pour les puis-

sances du Nord, étaient nuisibles à la Russie. De cette manière,

le plénipotentiaire anglais, en citant les paroles de l'ambassa-

deur de Russie à Londres, pouvait réfuter à Saint-Pétersbourg

les arguments du plénipotentiaire russe et ministre des Affaires

Étrangères. Et vu que, est-il dit dans le protocole de la confé-

rence du 21 mai, « les objections de l'ambassadeur étaient énon-

cées dans des termes qui ne permettent pas d'espérer que sa

cour change de système, on ne voulut pas perdre de temps à les

combattre et on poursuivit la lecture du traité » .

Pour ce qui est de la fameuse altération du droit de blocus par

la convention de 1801, il est dit d'une manière très laconique

dans le protocole de la quatrième séance : « Le 4 e paragraphe du

même article (III) n'éprouva d'autre changement que de mettre

« ou suffisamment proches » au lieu de « et suffisamment pro-

ches. » On sait que ce changement insignifiant permit à l'Angle-

terre de rétablir le fameux blocus sur papier. Le comte Panine,

évidemment ne .comprit pas la différence essentielle entre les

deux définitions suivantes du blocus : on considère comme port

bloqué celui dans lequel on ne peut entrer qu'avec un danger

imminent par suite de la présence de navires sur place et à une

distance assez rapprochée ou bien, par suite de la présence de

navires sur place ou à une distance assez rapprochée J
.

1 Comp. les protocoles des conférences dans les Archives du comte Panine, t.

VI, p. 68etsuiv.
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Les plénipotentiaires des deux puissances arrivèrent très vite à

s'entendre et le 5 (17) juin ils signèrent la convention maritime

de 1801 qui mit fin à la rupture entre la Russie et l'Angleterre au

prix du sacrifice, fait par l'empereur Alexandre, de l'un des ac-

tes le plus glorieux du règne de Catherine II. Au mois d'octobre

de la même année, on signa à Moscou des articles supplémentai-

res et une Déclaration, qui avaient pour but de garantir aux

marchands qui avaient eu à souffrir du séquestre le droit d'être

remboursés de leurs pertes et d'écarter le malentendu au sujet

du caractère prohibé du commerce des neutres avec les colonies

des puissances belligérantes ,
.

La déclaration fut provoquée par les observations critiques du

célèbre juge de prises anglais William Scott par rapporta la con-

vention signée à Saint-Pétersbourg. 11 était dit dans.l'art. III de

cette convention : « Les navires de la puissance neutre peuvent

naviguer librement d'un port à un autre et le long des côtes des

nations belligérantes. »

W. Scott démontrait que îe gouvernement anglais ne pouvait

pas admettre le commerce de cabotage des peuples neutres d'un

port à un autre des puissances belligérantes.

On avait oublié, en outre, dans la convention le principe fonda-

mental du système colonial, en vertu duquel les colonies étaient

considérées comme « des propriétés privatives des Métropoles »

et en vertu duquel le commerce direct avec les colonies était

prohibé.

Pour écarter ces malentendus, on signa, au mois d'octobre 1801,

une déclaration spéciale.

F. de Martens.

1 Bernhardi. Getchichte Russland's, t. II, p. 418 elc.

, , H1ST. dipl. 3*
o t



UNE COUR ET UN AVENTURIER

AU XVIII SIÈCLE

LE BARON DE RIPPERDA

III

Le ministère et la chute de Ripperda.

{décembre 1725— mai 1726)

Ripperda était pressé de jouir de son triomphe à Madrid.

Malgré son âge, sa goutte, l'hiver et les mauvais chemins des

Alpes, il fit le voyage avec une rapidité inaccoutumée. Parti de

Vienne le 8 novembre, il était le 24 à Gênes. Quinze jours après

il toucha à Barcelone. Il prit juste le temps d'y débiter quelques

hâbleries aux officiers de la garnison, qui vinrent le saluer à son

débarquement. Il leur fit, à sa manière, un récit de ses négocia-

tions ; il ajouta que l'Empereur avait sur pieds cent cinquante

mille hommes « prêts à marcher à une heure d'avis », que le

prince Eugène en mettrait trois cent mille au service du roi d'Es-

pagne en cas de guerre,que l'on pouvait maintenant se moquer de

la France et de ses alliés, «que si la ligue de Hanovre osait s'op-

poser aux desseins de l'Empereur et de l'Espagne, la France serait

pillée et ravagée de tous côtés, que le roi de Prusse serait chassé

de ses Etats en une seule campagne par l'Empereur, qu'en aussi

peu de temps on enlèverait au roi Georges tout ce qu'il possé-

dait en Allemagne et qu'ensuite le Prétendant le chasserait de

son royaume d'Angleterre V Après ce beau discours, il prit la

poste achevai comme un simple courrier, et, brûlant les étapes,

» Sthanhope à Townshend, Madrid le 27 décembre 1725, A. E. Espagne 342.
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il arriva le 11 décembre à Madrid. Il mit pied à terre chez lui,

salua sa femme, et, sans quitter son costume de vovaere. il courut

au palais.

C'était le soir. L'antichambre royale était presque vide. Le

marquis de la Roche, premier valet de chambre, avertit Rip-

perda que le roi travaillait avec Grimaldo. Ripperda se montra

mécontent d'être obligé d'attendre ; il rejeta avec hauteur la

proposition que lui fit La Roche de parler d'abord à Grimaldo,

et, pour passer le temps, il réédita aux quatre ou cinq courti-

sans qui se trouvaient là, ses fanfaronnades de Barcelonne. Enfin

Grimaldo sortit du cabinet du roi. Le vieux ministre et le nou-

veau prétendant se croisèrent sans se saluer , Grimaldo fort trou-

blé à la vue de l'autre et feignant de ne pas l'apercevoir, Ripperda

très arrogant et se posant du premier coup en personnage qui ne

cède le pas à personne. La Roche l'annonça et il entra l
.

Philippe V et Elisabeth savaient déjà à quoi s'en tenir sur le

traité qu'il leur apportait: ils s'en contentaient puisqu'ils l'avaient

autorisé à le signer. Ils étaient donc disposés à le bien accueillir.

Mais ils croyaient l'avoir assez récompensé par les faveurs

qu'ils lui avaient accordéesà Vienne, etils comptaient être quittes

avec lui en remplaçât l ambassade qu'il avait abandonnée par

un poste équivalent en Espagne : ils lui destinaient la Marine et

les Indes '. Le marquis de La Paz serait resté le ministre diri-

geant.

Ripperda visait plus haut : tout le monde à Madrid était

persuadé qu'il venait prendre la place etjouer le rôle d'Albéroni
;

plus que personne il était convaincu qu'il en devait être ainsi.

Pour forcer la main aux souverains, il se servit d'un procédé

très grossier, mais qu'il, savait bon, car il l'avait employé avec

succès déjà pour se faire nommer duc, grand d'Espagne et am-

bassadeur : il mit ses exigences sur le compte de la Cour de

Vienne. « Sa Majesté Impériale désirait aue celui qui avait con-

1 Mémoires de l'abbé de Montgon, 1748. t. I, p. 20o et sq.

» C'est du moins ce qu'ils affirmèrent plus tard à l'ambassadeur impérial

Kônigsegg : Kôoigsegg à Charles VI, Madrid le 30 avril 11:26. W. S. A.
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clu l'alliance fût mis à la tête de tout te ministère ; Elle le lui

avait déclaré mainte fois à lui-même, de la façon la plus posi-

tive et la plus pressante, répétant que sans cela, Elle ne saurait

jamais se fier entièrement au roi ni compter sur l'amitié de

l'Espagne '».

L'argument était bien choisi. 11 devait avoir un plein effet sur

la reine. Elisabeth, déjà complice de Ripperda dans lanégocia-

tion de Vienne, affolée et asservie par l'idée du mariage de don

Carlos avec Marie-Thérèse, tremblant de déplaire à l'Empereur,

céda à cette audacieuse sommation. Comme d'habitude elle

entraîna le roi. Philippe V, il est vrai, avait une horreur insur-

montable pour le titre de premier ministre ; mais la chose en

elle-même l'effrayait moins : il était habitué à un ministre confi-

dent qui travaillait seul avec lui, lui soumettait les affaires de

tous les départements, et par là prenait forcément la supériorité

sur ses collègues.

Les souverains se déterminèrent donc à faire de Ripperda

un premier ministre sans le titre. On commença par lui donner

une patente de secrétaire d'Etat, sans lui assigner aucun dépar-

tement. On laissa subsister les autres secrétaires d'Etat, ce qui

indiquait qu'ils lui seraient subordonnés. En effet, le 27 dé-

cembre, les ambassadeurs étrangers furent avertis, par une lettre

circulaire, qu'il prenait en main « l'entière administration du

gouvernement et principalement ce qui concernait les affaires

étrangères ». Il devenait ainsi, quinze jours après son retour,

« premier minisire de fait », « commandant à tous les autres

ministres d'Etat aussi bien qu'au resie de la monarchie espa-

gnole», « à tous égards aussi absolu que l'avait jamais été le

cardinal Albéroni 3
».

Cette situation qu'avait occupée Albéroni, tous les ambitieux

l'avait convoitée après lui comme la plus haute qu'ils pussent

rêver ; La Paz s'était cru sur le point de l'atteindre, persuadé

1 Kônigsegg à Charles VI, Madrid, le 30 avril 1726. W. S.A.
» Marcillac à Morville le 17 décembre, Sartine à Àdoncourf le iS décembre,

Stanhope à Tovvnshend le 27 décembre 472o. A. E. Espagne, 342.
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qu'il la tiendrait du succès de la politique autrichienne^ laquelle

il^'était donné sans réserve ; etvoHàque, par une curieuse dé-

viation, elle tombait en partage à l'agent subalterne de cette

politique, à l'émissaire secret envoyé à Vienne en enfant perdu!

C'était un rare coup de fortune. Cependant Ripperda n'était pas

satisfait et il demanda davantage.il voulut èive7ninistre universel.

Le mot a été créé pour lui : il peut seul définir le régime étrange

qu'il établit en Espagne en accaparant et en administrant direc-

tement tous les ministères.

Auxaffaires étrangères, il ne garda pas au-dessous de lui un se-

crétaire d'Etat, chargé de la correspondance et du détail, comme
était, par exemple, le comte de Morville dans le cabinet du duc

de Bourbon. Il dépouilla entièrement La Paz et Grimaldo des

attributions de politique extérieure qu'ils se partageaient. Aucun

papier, quel qu'il fût, ne passa plus par leurs mains. Lui seul

reçut les notes des gouvernements et y répondit, rédigea les

instructions des ambassadeurs espagnols et lut leurs dépêches,

donna les audiences et la signature. — Il enleva également les

finances à La Paz. — Enfin il s'installa à la guerre : il se débar-

rassa du titulaire, le marquis de Castelar,en le nommant ambas-

sadeur à Venise '.

Dès les premiers jours de janvier, il cumulait ainsi les trois se-

crétariats d'Etat des affaires étrangères, de la guerre et des

finances. Un seul département échappa pendant quelque temps

non à son ingérence, mais à son administration directe : la ma-

rine. Il laissa à sa tête un certain don Antonio Sopena, qui n'é-

tait sans doute pas très-gênant, et il ne toucha pas non plus à l'in-

tendant général, résidant à Cadix, qui était le véritable ministre

delà marine. Cet intendant était le frère du marquis de Castelar,

don José Patiùo. Il était en même temps président de la Contra -

tacion de Séville, c'est-à-dire ministre du commerce. Apre am-

bitieux et organisateur de premier ordre, il devait arriver plus

tard à une haute fortune. Ripperda n'essaya de le briser,

ainsi que Sopena, qu'au bout de deux mois.

1 Montgon à Morville, Madrid, le 6 janvier 1726. A. E. Espagne 344.

3 ', *
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Les ministères n'étaient pas tout en Espagne : à la tète des

grands services administratifs, se maintenaient encore des con-

seils. Ceuxqui existaient concurremment avec un secrétariat d'E-

tat, comme les conseils des finances et de la guerre, avaient perdu

toute importance. Mais d'autres conservaient leurs attributions.

C'est ainsi que le gouvernement intérieur appartenait au conseil

de Castille. Ripperda usurpa les fonctions du Conseil de Cas-

tille : il prit la direction de tous les services, même de la justice

et des grâces. Vers le milieu dejanvier, l'ambassadeur impérial

pouvait dire qu'il s'était mis sur le dos toutes les affaires tant in-

térieures qu'extérieures de la monarchie '

Enfin, — en se servant du nom de l'Empereur— , il fit donner

par Philippe V l'ambassade de Vienne à son fils, un jeune

homme de dix-neuf ans; et, — en se servant du nom de Phi-

lippe Y, — il se fit offrir par l'Empereur le titre de prince de

l'Empire 2

Ainsi tout ce qui était à sa portée, charges, dignités et profits,

en trois semaines, il eut tout accaparé. Là où le pouvoir se dis-

putait dans une patiente guerre de siège, pleine de calculs com-

pliqués, de vaines escarmouches et de recommencements, il em-

porta tout d'assaut et fonda d'un coup sa dictature. Il renversa

brutalement les mille obstacles autour desquels tournaient et

rusaient les ambitions prudentes : méfiances ombrageuses du

roi, influences de l'entourage, opposition hautaine et silencieuse

des grands. Les vieux artisans d'intrigues, Grimaido, La Paz,

Bermudez, dont les mains expertes entrecroisaient minutieuse-

ment, pour en ourdir la trame de leur fortune, tant de fils menus

et fragiles, le virent tomber au milieu de leurs toiles, bri-

sant et arrachant tout, dans l'élan impétueux qui le portait à

la toute-puissance. Et cet éclatant triomphe n'était mérité par

aucune supériorité d'intelligence ou de caractère : il était dû à

un grossier mensonge impudemment répété. A ce spectacle, on

1 Aile su iun zr ails ausliindische aft'airen auf den Hais sieb geladen liât. Ko-

nigsegg à Charles VI, Madrid, le 21 janvier 172G. W.S. A.
s Kônigsegg à Charles VI, le 21 et le 22 janvier et le 30 avril 172G. W. S. A.
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se demande ce qu'il faut le plus admirer de l'effronterie du per-

sonnage ou de l'aveuglement de ses maîtres. A la vérité tout

cela serait incompréhensible, si l'on ne savait comment Ripperda

tenait la reine et ce que pouvait la reine à Madrid. « Il a la

même protection que le cardinal Albéroni '»
: — c'est la phrase

par laquelle on s'expliquait tout alors, c'est celle qui doit tout

nous expliquer, même cette main-mise sur un royaume par

un étranger louche, métis de visionnaire et d'escroc, qui se

jugeait lui-même, au moment où il prenait le pouvoir, en décla-

rant à un diplomate étranger « qu'il savait qu'une grande

partie du monde le regardait comme unfouet comme untraitre'».

Inquiétude et malaise, voilà l'impression qu'on éprouve quand

on étudie le court ministère de Ripperda. Il n'est pas aisé de se

reconnaître au milieu de ses mensonges, de ses hâbleries, des

perpétuels sursauts de son esprit mobile. Ceux mêmes qui le

voyaient agir désespéraient de le comprendre. Ni l'ambassadeur

anglais, Stanhope, malgré sa froide clairvoyance, sa longue

pratique des hommes, sa connaissance particulière du caractère

de Ripperda, avec lequel il était lié depuis huit ans, — ni le

ministre de l'Empereur, le comte de Kônigsegg, quoiqu'il repré-

sentât à Madrid la puissance amie et qu'il fût personnellement

bien vu des souverains et en bons termes avec le ministre, ne

pouvaient se rendre un compte exact de ses intentions. « Si vous

ne connaissiez parfaitement l'humeur et le caractère de celte

espèce de sauvage, écrivait Stanhope à Townshend, vous ne pour-

riez croire ce que j'ai à vous mander de sa conduite aussi bien

que de ses discours extravagants et contradictoires;... encore

moins peut-on tirer une idée nette de sa conduite ; bien que j'aie

eu avec lui ces deux derniers jours plusieurs conférences de

plusieurs heures, je ne puis dire s'il sera avantageux ou non pour

les intérêts de S. M. et pour le repos de l'Europe qu'il ait été mis

1 Sartine à Adoucourt, Madrid le "28 décembre 172;s. A. E. Espagne 34-2.

* Stanhope à Townshend. le 27 décembre I72.
v

i. A. E. Espagne 34-2.
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en place 1

. » •*- « Je n'ai pu voir qu'une fois M. le duc de

Ripperd a, écrivait de son côté Kônigseggà Sinzendorf,etquoique

nous ayons eu ensemble une conversation de plus d'une heure

tête-à-tête, je n'en suis cependant pas sorti fort savant, car

ce nouveau ministre est encore trop rempli de lui-même, et n'a

fait que battre la campagne, comme on dit, en m'étalant tous

les grands projets et idées qu'il a 2
. »

Cependant, si confus et variable qu'il fût, Ripperda avait au

moins un principe auquel il tenait ferme : se maintenir au pou-

voir en conservant la faveur de la reine. Or il faut nous rappeler

ceci : il n'avait de crédit que parce que la reine comptait sur

lui pour assurer le mariage de don Carlos avec Marie-Thérèse
;

et la cour d'Espagne avait besoin de la guerre pour imposer

ce mariage à l'Empereur. De là chez Elisabeth cette rage

belliqueuse que tous les agents étrangers à Madrid signa-

laient, sans en bien saisir les motifs 3
. Elle voulait la guerre, elle

l'appelait avec tant de passion tyrannique, que bien que tout le

monde la réprouvât autour d'elle, personne n'osait élever la

voix pour la contredire ou la dissuader*. Ripperda était ainsi

acculé à la guerre ; la guerre devenait, en dernière analyse,

ea seule raison d'être et sa politique devait être agressive par

nécessité.

D'ailleurs, il ne redoutait nullement, dans les commencements

du moins, une guerre avec la ligue de Hanovre. Ses rodomon-

tades de Barcelone, restèrent, quand il fut au pouvoir, son

thème favori : rien n'était plus facile que « de porter prompte-

ment les étendards espagnols dans Paris », « de conduire à

Londres M. le chevalier de Saint-Georges », de chasser de leurs

États allemands « en une seule campagne » le roi d'Angleterre et

le roi de Prusse. « C'étaient là ses discours ordinaires ». écrivait

1 Stanhope à Townshend, Madrid, le 27 décembre 1725, A. E. Espagne 342.

1 Kônigseggà Sinzendorf, le 21 janvier 1726, en français, W. S.A.

3 Montgon à Morville, le 6 janvier et le 14 mars 1726. A. E. Espagne 344
;

Stanhope àNewcastle, le 10 avril 1726, ibidem.

• Ibidem.
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plus tard Stanhope en se reportant au début de son ministère, et

il ajoutait : « et je crois ses idées réelles '. »

Je crois, comme Stanhope, à la sincérité de ces explosions

présomptueuses. Ripperda s'imaginait avoir créé par l'alliance

de Vienne une force irrésistible ; il s'exagérait également la

puissance militaire de l'Empereur et la richesse de l'Espagne
;

il était persuadé que Philippe Vet Charles VI « bien unis ensem-

ble, étaient non seulement capables de contrebalancer toutes les

autres puissances de l'Europe, mais encore de châtier ceux qui

auraient la hardiesse de balancer à recevoir la loi de ces deux

princes 8

Le triste état où il trouvait l'Espagne auraix dû cependant le

faire réfléchir. Nul royaume n'était moins préparé à entrepren-

dre une guerre. L'armée était en désarroi : les régiments incom-

plets, pas d'arsenaux ni de magasins, des forteresses en ruines.

Il eût fallu de grosses sommes pour remédier à ce désordre, et

le trésor royal était vide. Ripperda lui-même clamait « que

c'était lui arracher le cœur que de lui demander de l'argent», et

il se plaignait — se figurant sans doute qu'il avait toujours été

premier ministre — qu'on eût « dissipé les finances en son ab-

sence ! » Pour combler le déficit, il ne fallait pas songer à

demander des sacrifices au pays, complètement appauvri. Le

numéraire était tellement rare qu'à Madrid même on ne voyait

« ni pistolesni pataquès en espèces » : il ne circulait guère que

des demi-florins d'argent et de la monnaie de cuivre 3

. Depuis long-

temps le gouvernement ne vivait plus que sur les galions qui

lui apportaient une fois par an des sommes considérables, il est

vrai, mais bien vite épuisées.

Ripperda était forcé de constater lui-même ce lamentable état

de choses. Mais il ajoutait « qu'il allait mettre les affaires sur un

autre pied. » Il se faisait fort de réorganiser rapidement la

monarchie par « son habileté supérieure et par son autorité, n

1 Slanhope à Newçastie, Madrid, le 11 avril 1726. A. E. Espagne, 344

* Ibidem.

8 Kônigsegg à Sinzendorf, le 21 janv. el le 27 février 17-26. W. S. A.



RM REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

t Avant un an, on s'apercevrait qu'il était en Espagne. » Et il

rebattait la tête à tout venant de ses projets de réformes 1

. Cepen-

dant, il se contenta d'abord de recourir au procédé aussi facile

qu'inefficace qui consiste à élever la valeur nominale des espè-

ces: il rendit un décret augmentant la pistole de quatre réaux

d'argent \ De pareils expédients ne pouvaient pas lui procurer

les ressources dont il avait besoin pour la réforme militaire. Il

annonça cependant l'intention d'augmenter les troupes de douze

mille hommes et de recruter des soldats chez les princes alle-

mands. Dès son arrivée au ministère de la guerre, il envoya

l'ordre à tous les officiers, depuis les maréchaux de camp jus-

qu'aux derniers des subalternes, de rejoindre leur corps dans

le courant de mars et de compléter leurs effectifs. 11 voulait épu-

rer l'armée de tous les éléments français et il demanda à l'Em-

pereur la permission de lever la garde wallonne dans les Pays-Bas

autrichiens. 11 fit travailler aux places de la frontière, à Pampe-

lune, à Fontarabie, à Saint-Sébastien. En Catalogne et en

Navarre, on massait des troupes, on rassemblait des canons, des

munitions et des vivres, on réparait les routes, on s'occupait

d'assurer les transports. En même temps l'ordre était expédié à

Cadix d'armer huit ou dix vaisseaux et de les tenir prêts pour la

fin de février
3

Tout cela, sauf les quelques mesures prises à la frontière fran-

çaise, se réduisait à des projets que l'on n'avait pas les moyens

d'exécuter. Mais Rippcrda était l'homme de toutes les illusions.

Sa signature au bas d'un décret, une simple intention vaguement

formulée dans la conversation équivalaient pour lui à une

réforme faite. Après avoir donné un ordre à un commis ou avoir

expliqué pendant une heure ses plans au malheureux Kônigsegg,

il restait convaincu que l'Espagne était régénérée et qu'il avait

mis son maître en état d'assister, comme il disait, l'Empereur

contre toute l'Europe.

1 Kônigsegg à Sinzendort'.

' Adoncourt à MarviUe, le 26 janvier 1726, A. E. Espagne 3i4.

3 Montgon à Morville, le 6 janvier 1726; Adoncourt à MarviUe, le 12 ot le

45 janvier 1726, A. E. Espagn» 344 ; Kônigsegg à Charles VI, le 21 janv. et le

14 mars 1726, W. S. A.
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L'alliance de Vienne, d'ailleurs, n'allait-elle pas devenir encore

plus formidable ? Elle devait agir sur les Etats comme l'aimant

sur le fer. Ripperda comptait sur l'accession des princes alle-

mands et des puissances du nord, Russie, Suède, Pologne. Un

de ses propos favoris était de menacer la France et la Russie

« d'une inondation d'Allemands, de Moscovites et de Polonais,

pour le moins aussi terrible que l'étaient autrefois celles des Van-

dales et des Huns'. » Il se reposa, il est vrai, sur l'Empereur du

soin d'obtenir ces adhésions. Il ne se décida qu'à la veille de sa

chute à envoyer un ministre en Russie et il refusa obstinément

à la cour de Vienne l'argent qu'elle lui demandait pour acheter

la Suède et les princes de l'Empire. Il ne fit rien non plus, mal-

gré les sollicitations de Kônigsegg, pour gagner le Portugal et

la Sardaigne. Il semblait croire que toutes ces alliances vien-

draient d'elles-mêmes, qu'on les aurait quand on voudrait. Toute

son activité diplomatique fut consacrée non à acquérir des alliés,

mais à diviser ses adversaires.

Il a essayé son machiavélisme sur trois puissances : la

France, l'Angleterre et la Hollande. Il s'est appliqué a séparer

l'une de l'autre les deux premières et à tenir écartée d'elles la

troisième, vivement sollicitée alors d'adhérer à la ligue de Hano-

vre Il a négocié pour cela avec les gouvernements. 11 s'est efforcé

aussi de mettre à profit, dans chaque nation, les divisions intes-

tines et les querelles de partis.

Ses relations avec le cabinet de Paris ont été peu suivies et fort

secrètes. Il les a dissimulées soigneusement à Philippe V et à

Elisabeth Farnèse qui ne voulaient, sous aucun prétexte, entendre

parler delà France. Il s'est aussicaché de l'ambassadeur impérial,

non que la cour de Vienne fût hostile àla réconciliation de la France

et de l'Espagne, mais de peur que Kônigsegg ne commit quelque

indiscrétion. Pour faire parvenir ses propositions à Paris,il choisit,

parmi les nombreux agents secrets ou correspondants de bonne

volonté que le gouvernement français avait à Madrid, le comte

1 Montgon à Morville, le G janvier 17:26 ; Stanhope à Novvcastle, le 11 avril

1786, A. E. Espagne. 344.
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de Marcillae. C'était de tous le plus intrigant et par suite le

mieux fait pour le comprendre. Encore prit-il ses précautions

avec Marcillae. Il rendit d'abord contre lui un décret d'expulsion;

avant son départ il le fit venir deux fois et le chargea pour le duc

de Bourbon d'une commission mystérieuse qu'il ne devait faire

que de vive voix à Paris1
. Elle consistait en ceci : Ripperda se

faisait fort d'amener Philippe V à la réconciliation, si Louis XV
commençait par rompre l'alliance de Hanovre et par accéder au

traité de Vienne *. — Il essayait aussi, et au même moment, de

tenter l'Angleterre. Dans le premier entretien qu'il eut avec

Stanhope, le 24 décembre, il se répandit en protestations d'ami-

tié pour lui et pour sa nation : « Je veux vous avouer, lui dit-il,

ce que je suis résolu de cacher à tout le monde.même à mon con-

fesseur. Toute ma politique est dirigée contre ia France et contre

la France seule. Je suis fermement décidé, — d'accord en cela

avec la cour impériale, — à rester en bons termes avec l'An-

gleterre et la Hollande. Les deux puissances maritimes n'ont

point à s'occuper de clauses secrètes des traités de Vienne, ni

des mariages dont on parle : rien de tout cela n'existe ; et quant

à nos difiérends sur Gibraltar et le commerce d'Ostende, nous

arriverons à les régler pacifiquement*. »

On le vit, en effet, faire des efforts persistants pour entraîner

la Hollande et l'Angleterre dans une nouvelle négociation sur

Ostende. Un accord à ce sujet se traitait, vainement d'ail-

leurs, à la Haye, entre l'Empereur et les États généraux.

Ripperda proposa de transférer la négociation à Madrid et d'y

comprendre l'Angleterre. Tout se serait réglé, sous sa médiation,

entre Kônigsegg, Vandermer et Stanhope. Il pria les trois mi-

nistres de demander à leur cour des instructions et des pleins

pouvoirs. Il indiquait d'avance la base de l'entente: limitation du

» Marcillae à Morville, Madrid, le 24 décembre 1725, A. E. Espagne, 342
;

Madrid, le 7 janvier et Vittoria le 16 janvier 1726; ibidem, 344.

2 Stalpart à Morville, Madrid, le 6 avril, et Morville à Stalpart, Versailles, le

21 mai 1726; les propositions faites par Marcillae sont rappelées dans ces deux

lettres. A. E. Espagne, Suppl. 13.

» Stanhope à Townshend, lé 27 décembre 1725. A. E. Espagne, 342.
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commerce de la Compagnie ; il offrait même d'étendre aux

Anglais et aux Hollandais les privilèges commerciaux concédés

dans la monarchie espagnole aux sujets de l'Empereur. Stanhope

et Vandermer consentirent, sur ses instances, à en écrire à leurs

maîtres (fin janvier). Tout ce qu'il désirait, au fond, c'était de

gagner du temps, de compromettre l'Angleterre vis-à-vis de la

France et d'empêcher la Hollande de se joindre aux alliés de

Hanovre 1

.

Pour obtenir ce dernier point, il s'y prenait un peu tard. Les

Etats provinciaux, saisis de la question par les Etats-Généraux,

se montraient favorables à la ligue de Hanovre ; la province de

Hollande, qui entraînait souvent les autres, s'étaii prononcée

pour l'accession. On l'apprit à Madrid. Kônigsegg pressa la cour

d'Espagne de déclarer à la Haye qu'elle ferait cause commune
avec Charles VI pour défendre le commerce d'Ostende : il fal-

lait faire reculer les Hollandais. Ripperda acquiesça, promit

d'écrire « de la bonne encre », jura que, si les Hollandais avaient

l'audace d'attaquer la compagnie d'Ostende, un seul vaisseau

belge serait payé par dix des leurs. Dès le lendemain, le 23 jan-

vier, il écrivit aux Etats Généraux une lettre des plus violentes :

Après avoir proposé, de nouveau sa médiation, Philippe V aver-

tissait leurs Hautes Puissances « que l'accession au traité de

Hanovre pourrait un jour altérer la bonne correspondance et

l'étroite amitié » qui régnaient entre eux. « Je suis obligé, ajou-

tait-il, d'assister l'Empereur en cas de guerre ou insulte et de

repousser les torts que S. M. I. recevra de la part de ses enne-

mis, ce que j'exécuterai exactement et fidèlement, en quelque cas

que ce soit, faisant en tout et partout cause commune avec

S. M. I., déclarant la guerre à ceux qui la lui déclareraient, tenant

pour ennemis ceux qui sont les siens *. »

1 Sthanhope à Townshend, le 27 décembre 1725, A. E. Espagne. 342. —
Kônigsegg à Charles VI, le 21 janvier 1726, W. S. A. — Stalpart à Morville, le

14 mars 1726, A. E. Espagne 343.

* Kônigsegg à Charles VI, le 21 et le 23 janvier 1720, W. S. A.— Philippe V

aux États généraux, le Pardo, le 23 janvier 1726, A. E. Espagne. 344.
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Il faut avouer que de pareilles menaces accompagnaient sin-

gulièrement une offre de médiation. Ripperda pensait qu'elles

provoqueraient en Hollande un courant d'opinion, mettraient aux

champs le parii de la paix, serviraient d'argument à ce parti

pour empêcher l'accession. Il se proposait de faire répandre dans

toute la Hollande des copies de sa lettre « pour que le public et

les négociants sussent à quoi s'en tenir
1

. » Nous touchons ici à

son second Calcul : réduire, chez ses adversaires, le gouverne-

ment à l'impuissance en excitant l'opposition contre lui. Il Ta

dénoncé nettement lui-même, dans une autre circonstance. Stan-

hope, par ordre de sa cour, lui avait représenté que son attitude

inspirait des craintes aux Anglais pour la sûreté de leur commerce

dans les possessions espagnoles, et il lui avait demandé là*

dessus une déclaration positive. Ripperda, dans sa réponse, pro-

testa, en termes chaleureux, qu'il observerait religieusement les

traités et que la nation anglaise pouvait continuer son trafic en

toute sécurité. Et il expliqua ses motifs à Kônigsegg de la

façon suivante : « Si j'avais répondu défavorablement à Stan-

hope, j'aurais fait le jeu du gouvernement anglais : on se se-

rait servi de mes paroles pour exciter, dans le prochain par-

lement, la méfiance et le mauvais vouloir de la nation anglaise

contre l'Espagne, et pour gagner ainsi plus facilement les esprits

à l'alliance de Hanovre. Au contraire, en agissant comme j'ai

agi, j'inspirerai à la nation et au parlement de tout autres prin-

cipes que ceux que le ministère veut leur inspirer. Remarquez

que j'ai passé sous silence le roi et son ministère, ne parlant que

de la nation anglaise. » Et il prit ses mesures pour que sa décla-

ration fût communiquée aux chefs de l'opposition et aux « zélés

nationaux 1
. » Il était persuadé que, grâce à son habileté, « le

parlement d'Angleterre n'approuverait jamais qu'on entrât en

guerre avec l'Espagne*. » — Il a dû être tenté de jouer le même
jeu avec la France. A ce moment se nouait entre Paris et Madrid

1 Kônigsegg à Charles VI, le 23 janvier 1726, W. S. A.
» Kônigsegg à Charles VI, Madrid, le 21 février 1726, W. S.A.
1 Slanhope à Newcastle, le 11 avril 1726, A. E. Espagne, 344.
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une intrigue qui a abouti quelques mois plus tard : elle avait pour

Dut d'amener la réconciliation des deux couronnes en renver-

sant le duc de Bourbon et en lé remplaçant par l'évêque de

Fréjus. Ripperaa la connaissait ; il en parla à Kônigsegg en se

défendant d'y vouloir tremper \ De fait, il s'en est probablement

tenu écarté : car elle était menée à Madrid par le parti français,

c'est à-dire par ses ennemis. Mais il la laissait se poursuivre, se

flattant qu'elle contribuerait à annihiler la France, qu'il « croyait

réellement impuissante par faiblesse et par divisions intestines '.»

Tels étaient les profonds calculs de Ripperda. Il est superflu

de faire ressortir tout ce que ce machiavélisme avait d'enfantin.

Comment penser que son double jeu de fausses confidences réus-

sirait avec deux puissances aussi intimement liées que la France

et l'Angleterre ? Pouvait-il espérer qu'il leurrerait, avec sa négo-

ciation sur Ostende, les puissances maritimes, tandis qu'il les

inquiétait et les menaçait de tant de façons ? Les hommes d'État,

ont-ils jamais eu l'habitude de compter avec les oppositions

autant qu'avec les gouvernements? En tout cas, il lui fallait du

temps pour faire aboutir ses machinations. Il lui en fallait plus

encore pour exécuter ses plans de réformes et mettre l'Espagne

en état de soutenir une guerre avec honneur. N'était-il pas fou

alors de provoquer ses adversaires par de perpétuelles menaces?

Sa manie d'invoquer à tout propos le Prétendant était surtout

dangereuse, car il touchait ainsi la nation et le gouvernement

anglais à un endroit particulièrement sensible et irritable, ôr il

se complaisait à ces attaques, s'ingéniait à les rendre aussi bles-

santes que possible'. Ce n'étaient là, dira-t-on, que des discours

en l'air. Soit, mais sa lettre arrogante aux Etats-Généraux était

un acte diplomatique. Il fit pis encore. A. la fln de février, don-

nant gratuitement un démenti à ses premières protestations, sans

en être pressé par personne, sans que rien l'y forçât, il déclara

à Stanhope et à Vandermeer qu'il y avait entre les cours deVienne

1 Kônigsegg à Charles VI, le 14 mars 1720, W. S. A.

' Stanhope à Newcastle, le H avril 1726, A E. Espagne, 344.

* Kônisegg à Sinzendorf, le 27 février 1726, VV. S. A.
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et de Madrid un traité d'alliance offensive et que par ce traité,

entre autres choses: le roi d'Espagne s'engageait à soutenir la1

compagnie d'Ostende, de concert avec l'Empereur, par quelque

moyen que ce fût, — l'Empereur promettait de procurer à l'Es-

pagne la rétrocession de Gibraltar, même par les armes, si ses

bons offices restaient inutiles.— C'était une véritable déclaration

de guerre 1

.

Ces bravades hors de saison ne s'expliquent pas suffisamment

par son exubérance et ses habitudes de bavardage forcené. Ce

singulier homme n'est qu'à moitié un impulsif. Dans ses actes

les plus déconcertants il y a à la fois de l'inconscience et du

calcul. Mais quel est ici le calcul ! Il se flatte de terrifier ses

ennemis ! Comme son génie est infaillible, et irrésistible sa

volonté, il n'imagine pas que, quand il a menacé, on ne demeure

pas abattu et anéanti. Son esprit « faible, naturellement insolent

et entreprenant* » n'a pas supporté l'ivresse du pouvoir absolu.

Sa présomption a tourné à la maladie mentale, et l'on devine, à

des accidents caractéristiques, qu'il est atteint du délire de l'om-

nipuissance.
*

» »

Le temps des complètes illusions fut court pour Ripperda. Au

bout de deux mois, il dut s'arracher à demi à ses vaniteuses chi-

mères pour compter avec la réalité. Une assez piteuse mésaven-

ture ouvrit, à la fin de février, le chapitre de ses déceptions. Il

voulut se rendre maître du seul service dont il n'eût pas encore

l'administration directe, de la marine. Il révoqua don Antonio

Sopeûa et prit sa place. Il enleva aussi à Patifio l'intendance

générale de la marine et la présidence de la Contratacion de

Séville : il le nomma résident à Bruxelles, comme il avait

1 Stanhope manda à Newcastle les révélations de Ripperda dans une relation

du 24 février 1726
; je ne l'ai pas retrouvée, mais Stanhope la rappelle explici-

tement dans sa dépêche du il avril, déjà citée. La déclaration de Ripperda est

également mentionnée tout au long dans les pièces suivantes : Chamorel à

Morvjlle, Londres, le 4 mars 1726; Supplément à l'instruction du comte de Broglie

partant pour Londres, 10 mars 1726. A. E. Anglet, 354.

* Expression de Stanhope, dépêche du 11 avril.
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nomme son frère, le marquis de Castelar, ambassadeur à

Venise. Pour le remplacer, il fit venir de Gênes un Catalan,

un certain don Pedro Moreno, qui lui offrait sans doute des

garanties suffisantes de docilité. Mais à peine Moreno était-il

arrivé à Madrid qu'il fut invité à en sortir dans les vingt-

quatre heures : on avait découvert qu'il avait autrefois « déserté

des gardes du corps avec quelque autre mauvais tour ». Les

emplois qu'on lui destinait furent donnés à un prêtre, qui s'était

occupé des restitutions en Sicile, don Gaspard de Narbona. Cette

affaire fit grand bruit et beaucoup de tort au ministre dont on

commença à prédire la chute 1

.

Ce qu'il y avait de plus grave que cette « étburderie » , c'est

que Ripperda ne pouvait pas faire face aux engagements pris

vis-à-vis de l'Empereur par le traité de Vienne. Dans l'associa-

tion, l'Espagne devait apporter l'argent. Kônigsegg en avait

réclamé dès son arrivée. Il précisa et motiva ses demandes dans

un mémoire du 23 février. Il y représentait la guerre comme
imminente: de là, nécessité d'armer et de conclure*des alliances.

Mais pour que l'Empereur augmente ses troupes de 15.000

hommes aux Pays-Bas, pour qu'il organise en Silésie un camp

de quelques mille hommes destiné à surveiller le roi de Prusse^

— il faut que la cour d'Espagne lui paye les subsides promis
;

et, pour le moment, il demande un million d'écus. Pour former

un solide faisceau d'alliances,.il a besoin,non seulement de l'ap-

pui diplomatique de Philippe Y, mais encore de ses secouss pécu-

niaires : il faudra de l'argent pour la Suède et pour la Pologne;

il faut, sans plus tarder, en envoyer à la Haye pour gagner

quelques membres des Etats Généraux ; il faut surtout en

envoyer à Vienne au baron de Ripperda, pour acheter les élec-

teurs et les princes de l'Empire, dont l'alliance est si nécessaire

et « qu'on ne saurait attirer à la cause commune que par cet uni-

1 Adoncourt à Morville, Bayonne, le 17 février, le 2 et le 16 mars 1726 :

Slalpart à Morville, le 14 mars 1726, A. E. Espagne, 344.

3 -. HIST. dipl. 35
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que et inclispensable moyen 1
.» — À cette mise en demeure Rip-

perda répondit, en termes vagues, que son maître ne manque-

rait pas cde deliberar desdé aora para buscar los fondos 2
».

Pressé par Kônigsegg, il ne put nier que le casus fœderis, tel

qu'il avait été prévu par le traité du o novembre, existât réelle-

ment, et qu'il fut tenu à payer le million d'écus exigé pour l'Em-

pereur lui-même : mais il en remit le paiement à l'arrivée des

galions \ Or, si la guerre éclatait au printemps, les galions,

attendus pour l'été, arriveraient trop tard, ou même n'arrive-

raient .pas du tout, enlevés en route par les flottes anglaises.

Quant aux subsides demandés pour les princes allemands, il

n'était pas obligé de les fournir : il prétendit qu'il était inutile

de les donner avant que la guerre eût éclaté : ce serait folie

de prodiguer à ces petits princes des sommes qu'ils dépenseraient

avec leurs favoris et leurs maltresses 4
. C'était là une mauvaise

défaite: les princes de l'Empire ne pouvaient pas rester neutres;

s'ils ne trouvaient pas acheteur à Vienne, ils se vendraient à

Londres, et Charles VI, déjà tenu en échec par la ligue de

Hanovre en Allemagne, y serait réduit aune totale impuissance.

Bien loin d'englober dans l'alliance de Vienne les trois quarts

de l'Europe, on n'obtiendrait même pas les adhésions indispen-

sables, et l'union de l'Autriche et de l'Esnagne pouvait se trou-

Ver compromise.

Les faits démentaient méchamment les combinaisons de Rip-

perda, — et de tout point. Car tandis que l'alliance de Vienne

était menacée de désagrégation intérieure et d'isolement, celle

de Hanovre restait indissoluble et semblait sur le point de se

fortifier par l'accession de la Hollande. Les puissances mariti-

mes, en etfet, refusaient d'entamer à Madrid une négociation

nouvelle au sujet d'Ostende. La médiation espagnole n'aurait pas

été impartiale, étant donnés les engagements avoués de PhilippeV
avec l'Autriche; d'ailleurs, Ripperda ne parlait que de limiter le

2 Kônigsegg à Charles VI, le 27 lévrier 1726, W. S. A.
2 Ibidem.
8 Ibidem.

Kônigsegg à Charles VI, le 14 mars 1726, W. S. A.
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commerce de la Compagnie, et les gouvernements de Londres et

de la Haye avaient déjà repoussé, à plusieurs reprises, cet expé-

dient, réclamant obstinément l'abolition de l'octroi et la cessa-

tion de tout commerce des Belges aux Indes. Stanhope et Van-

dernieer déclarèrent donc à Ripperda, vers le milieu de mars,

que leurs maitres n'acceptaient pas la médiation du Roi

Catholique et n'entreraient en aucune négociation que l'octroi

ne fût révoqué au préalable. En même temps, Vandermeer se

plaignit des termes de la lettre du 23 janvier et réserva pour les

Etats-Généraux le droit d'adhérer à l'alliance de Hanovre sans

que nul pût y trouver à redire 1

.

Dès lors l'accession de la Hollande à la ligue de Hanovre, que

Ripperda avait toujours proclamée impossible, fut tenue à Madrid

pour un fait accompli 3
. On apprit en même temps que le gou-

vernement anglais pressait l'armement de trois fortes escadres

destinées à protéger les côtes anglaises, à surveiller la Baltique

et à agir dans les mers d'Amérique contre la flotte espagnole.

Ripperda, fort inquiet, résolut d'envoyer en toute hâte l'amiral

Castanetta avec deux vaisseaux de guerre à la Havane, pour

mettre en sûreté ce port, considéré comme la clef des Indes occi-

dentales, et pour y garder les galions \

Ces mauvais procédés du sort déterminèrent chez Rip-

perda une bien étonnante crise mentale. Pendant cinq jours, du

8 au 12 mars, on le voit se démener, courir de Kônigsegg à

Stanhope et à Vandermeer, mentant aux uns et aux autres, pro-

mettant, menaçant, à tort et à travers, sans raison apparente,

pour voir l'effet que cela produirait, pour rien, parce que tout

commençait à se brouiller et à se confondre dans son cerveau

échauffé, surmené et détraqué.

Le8>il dit brusquement à Vandermeer qu'il était obligé de faire

marcher douze mille hommes en Galice : « C'est le roi qui lui en

1 Kônigsegg à Charles VI, le 14- mars l72o, \V. S. A. Vandermeer à Fagel, le

io mars 17"2fi, A. E. Espagne, 34'».

* Stalpart à Morvîlle, le I i mars 1720, A. E. Espagne, S4i.

• Kônigsegg a Charles M, Madrid, le I i mars 1726, W. S. A.
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a donné l'ordre ; Philippe V a appris, par des lettres particu-

lières, les armements de l'Angleterre, il craint un débarquement

des Anglais en Espagne et il veut mettre la côte la plus menacée

à l'abri d'un coup de main. Lui, Ripperda, est fort ennuyé de

tout cela, car il n'a point d'argent en caisse et toutes ses mesu-

res sont bouleversées ; il prie Vandermeer de lui amener Stan-'

hope, pour se concerter avec lui sur la manière de dissiper les

préventions du roi. » Stanhope, comme il fallait s'y attendre,

déclara qu'un pareil mouvement de troupes en Galice ferait

croire à une expédition en faveur du Prétendant « et qu'en ce

cas il était très aisé qu'on en vint à une guerre ». Ripperda pria

alors l'ambassadeur d'envoyer un courrier pour demander au

roi d'Angleterre s'il avait réellement l'intention de faire une des-

cente en Espagne ; il promit de retarder la marche des troupes

jusqu'au retour du courrier; il protesta même que Philippe V
« n'avait nul dessein de favoriser le Prétendant en rien

1
».

En réalité il avait inventé cette histoire de toutes pièces,comme
il l'avoua à Kônigsegg. Sans doute comptait-il effrayer d'abord

les Anglais, les toucher ensuite par sa modération et les amener

ainsi à renouer la négociation sur Ostende qui lui tenait si fort au

cœur. En effet, dans les mêmes entretiens avec les ambassadeurs

des puissances maritimes, il parla du refus qu'on avait opposé

à l'offre de sa médiation : « Cela, dit-il, rend la guerre inévi-

table
; cependant il serait facile de s'entendre ; si vous avez des

ordres, je suis en état d'accommoder en quinzejours tous ces diffé-

rends. » Il ajouta que si l'Empereur était décidé à ne jamais

révoquer l'octroi, il était disposé à en annuler l'effet: « On
limitera le fonds de la Compagnie, le réduisant autant que le

désireront les puissances maritimes ; on fixera, à la satisfaction

de celles-ci, le nombre des vaisseaux que les Ostendais pourront

envoyer tous les ans aux ïndes ; la Compagnie ne chargera point

de marchandises en Europe ou aux Indes, sinon celles qui ne

sont point portées ni chargées par les vaisseaux des compagnies

1 Vandermeer à Fagel, le \5 mars 1726, A.-E. Espagne, 344,
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anglaise et hollandaise. » Et il assura que Konigsegg avait pleins

pouvoirs pour traiter, qu'il connaissait l'ultimatum de l'Empe-

reur, qu'il le dévoilerait dans la première conférence 1
.

Cela encore était faux. Konigsegg n'avait ni pleins pouvoirs,

ni instructions. Ripperda essayait de lui persuader de rédiger

« un ultimatum sans conséquence (!) d'après les expédients pro-

posés à la Haye ». Pour le décider, il se vantait d'avoir épou-

vanté Stanhope et Vandermeer par sa menace d'envoyer 12.000

hommes en Galice ;
— à tel point qu'ils avaient accepté de donner

une déclaration de non offendendo, pourvu qu'on réglât préala-

blement l'affaire d'Ostende 2
.

Or les deux ministres, loin de lui offrir de rouvrir la négocia-

tion, lui avaientconstamment répondu qu'ils n'avaient pas d'ordre,

qu'ils étaient hors d'état de traiter cette affaire, qu'ils voyaient

bien qu'on cherchait à les leurrer et à gagner du temps 3
.

En somme, tout cela était de l'insanité pure. Que serait-il

arrivé, si Stanhope, Vandermeer et Konigsegg avaient consenti

à entrer en conférence ? Dès les premiers mots tout se serait dé-

couvert. On voit d'ici les quiproquos, les démentis, la confusion

de Ripperda pris à parti des deux côtés et incapable de s'ex-

pliquer. Il devait souhaiter que ses propositions n'eussent pas

de suite. Le seul calcul que l'on puisse démêler dans l'amas de

ses mensonges, c'est le désir de gagner du temps : il s'efforçait

maintenant de reculerune guerre qu'il avait lui-même sottement

provoquée.

Mais déjà il était trop tard, le gouvernement anglais avait pris

son parti de la guerre et, contrairement à l'attente de Ripperda,

il entraînait avec lui le parlement et la nation. Le 14 mars, Rip-

perda disait encore à Konigsegg: « Ladéclaration que j'ai donnée

à Stanhope et par laquelle j'ai promis de respecter la liberté du

commerce anglais dans la monarchie espagnole, a été répandue

en Angleterre par un de mes agents secrets. Lord Strafford, le

1 Vandermeer a Fagel, le 13 mars 1726, A. E. Espagne, 344.

» Konigsegg à Charles VI, le 14 mars 17-26, W. S. A.
1 Vandermeer à Fagel, le 15 mars 1726, A. E. Espagne, 34».

3 5 *
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chef des tories, l'n lue en plein parlement. Elle a fait grand

effet : l'opposition a attaqué les armements inutiles du gouver-

nement et le trouble jeté à dessein dans la nation. » Il comptait

que le parlement ne voterait pas les fonds nécessaires à l'équi-

pement des escadres '. Quelques jours après, une dépêche de

l'ambassadeur espagnol à Londres lui enlevait ce dernier

espoir : le parlement, mandait le marquis de Pozzo-Bueno, a

voté les subsides ; la nation entière est très-animée ; on dit

publiquement qu'il ne faut rien négliger ni épargner pour

soutenir le commerce anglais contre les sujets de l'empereur

et rendre vaines les faveurs que leur a accordées et veut

encore leur accorder le roi d'Espagne dans ses Etats ; une

des escadres est destinée à l'Amérique : elle attaquera les galions

et la flotte
;
peut-être même tentera-t-elle un coup de main sur

la Havane, Carthagène ou quelque autre port, car elle embarque

4.000 hommes de troupes ; elle a ordre d'arrêter les vaisseaux

ostendais qu'elle rencontrera, de les attaquer, s'ils refusent le

salut au pavillon anglais, et, si ce prétexte manque, de les vi-

siter pour enlever tous les matelots anglais, français et hollan-

dais. — C'était la guerre. Ripperda n'eut d'autre ressource que

de s'emporter contre Pozzo-Bueno qui, disait-il, était vendu au

roi Georges et cherchait à décourager la cour de Madrid 2

Ce n'étaient pas seulement les ennemis qu'il avait bravés qui

acculaient Ripperda à la guerre : c'étaient encore ses souverains

excités et trompés par lui. Elisabeth Farnèse rêvait toujours de

bouleverser l'Europe. Un incident futile détermina l'explosion

de ses sentiments belliqueux. Kônigsegg reçut de Hollande et

communiqua à Ripperda la nouvelle que l'ambassadeur d'Es-

pagne à la Haye, le marquis de Saint-Philippe, intriguait pour

réconcilier Philippe V et Louis XV: il avait écrit au duc de

Parme pour le prier de convertir la reine à ce sujet. — Ripperda

n'était pas opposé à la réconciliation : il la croyait possible, la

jugeait nécessaire, en menaçait fréquemment Stanhope et Van-

1 Kônigsegg à Charles Vi, le 14 mars 1726, W. S. A.

» Kônigsegg à Charles VI, 19 mars 1726, W. S.A.
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dermeer, et Ton se souvient des propositions dont il avait, à

Tinsu de tous, chargé Marcillac. Mais il savait la reine et le

roi furieux contre la France et il craignait d'encourir une dis-

grâce en se montrant moins susceptible qu'eux sur le renvoi

de l'infante. II répondit à Konigsegg que Saint- Philippe

était un c... et qu'il lui laverait la tête pour lui apprendre à se

mêler de ce qui ne le regardait pas ; il était inutile de songera

la réconciliation ; la reine avait encore dit l'autre jour qu'elle

aimerait mieux être condamnée au pain et à l'eau que de con-

sentir à deux choses : à ce que le roi descendit encore une fois

du trône et à ce qu'il se raccommodât avec la.France.— Et pour

nuire à Saint-Philippe, pour montrer son zèle anti-français, il

alla tout raconter aux souverains.

Mais l'affaire eut un résultat auquel, sans doute, il ne s'atten-

dait pas. Philippe V et Elisabeth, exaspérés, résolurent de brus-

quer les choses : ils ordonnèrent à leur ministre d'aller trouver

Konigsegg et de lui faire, en leur nom la déclaration suivante,

pour qu'elle fût transmise à Charles VI :

Us ne songent nullement à renouer avec la France, dont l'a-

mitié leur a toujours été plus nuisible qu'utile; ils n'hésiteront

pas à lui déclarer la guerre pour l'amour de l'Empereur, au

service duquel ils mettent toutes leurs forces. En conséquence,

ils demandent à S. M. I. : si Elle est, comme eux, décidée à dé-

clarer sur le champ la guerre à celui ou à ceux qui les insulteront

de quelque façon que ce soit; où et comment Elle compte, en ce

cas, faire la guerre ; si Elle veut leur envoyer le fcld-maréchal

comte Guido de Stahremberg, pour prendre le commandement

en chef de leurs armées 5

?

Ripperda voyait avec terreur lever prématurément la moisson

des haines qu'il avait semées. Partout maintenant il trouvait

plus belliqueux que lui. Une guerre avec l'Angleterre et la

France devenait inévitable, quand il était encore hors d'état de

la soutenir. On avait suspendu à Cadix, faute d'argent, l'équipe-

ment des vaisseaux. Il en était de même pour les fortifications

1 Konigsegg à Charles VI, le 19 el le -21 mars il -26. Vf. S. A.
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entreprises à la frontière française : au bout de quinze jours, on

avait cessé les travaux à Pampelune, à Saint-Sébastien et à Fon-

tarabie, et on ne les reprit, plus tard, que dans cette dernière

place. L'augmentation des troupes demeurait à l'état de projet.

I/arméc espagnole restait réduite à 70.000 hommes : encore ce

chiffre, porté sur les états des bureaux de la guerre, n'était-il

pas réel ; seuls les régiments étrangers étaient au complet ; les

troupes nationales étaient loin d'atteindre leur effectif nominal.

L'on n'avait ni magasins, ni armes, ni tentes, ni rien de ce qu'il

fallait pour camper. Il était dû trois mois de prêt aux soldats,

huit ou neuf mois de paye aux officiers. Et avec ces troupes in-

complètes, dépourvues de tout et mécontentes, il fallait garnir

les places d'Afrique, Cadix, les côtes d'Andalousie et de Galice»

masquer Gibraltar, contenir l'Aragon et la Catalogne qui ne

cherchaient qu'une occasion de se révolter pour recouvrer leurs

privilèges, garder enfin les places de la frontière française. Que

resterait-il alors à mettre en bataille ? A peine un corps d'armée

de vingt ou vingt-cinq mille hommes. La guerre aboutirait à un

honteux désastre : il n'y avait là-dessus qu'un cri en Espagne '.

Et si l'Empereur, ne recevant pas de subsides, ne fournissait

pas de son côté les trente mille hommes qu'il devait envoyer à

Philippe V ! S'il refusait de participer à cette guerre engagée

sans son consentement ! Si les galions étaient enlevés par la flotte

anglaise !..

Dans cette lamentable situation, Ripperda perdit le peu de

logique et de bon sens qui lui restait encore. Ses conversations

avec Kônigsegg dénotent la déroute complète de ses idées. L'am-

bassadeur impérial, sur l'ordre de sa cour, lui recommandait de

gagner du temps ; conseil sage en lui-même, mais que les cir-

constances rendaient passablement ironique. «Certes, répondait

Ripperda, jene souhaitequecela; sila guerreéclate, toutlemonde

m'accusera d'en être l'auteur et criera haro sur moi
;
pourtant, je

1 Montgon à Stalpart à Morville, le 14 mars 1726; Adoncourtà Morville, le 3

et le 17 février 1726. A. E. Espagne, 344 ; Kônigsegg à Charles VI, le 19 mars

1726, W. S. A.
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lais tous mes efforts pour modérer le roi. Quelle malencon-

treuse inspiration j'ai eue d'aller lui raconter ces intrigues de

Saint-Philippe, qui l'ont mis si fort en colère et l'ont rendu si

belliqueux ! En vain je lui ai représenté l'état du trésor. Il me
faut un an ou deux pour rétablir les finances, réorganiser l'ar-

mée et la flotte : j'augmenterai l'effectif, j'aurai soixante vais-

seaux de guerre, je fournirai à l'Empereur tout l'argent qu'il

voudra, nous nous serons réconciliés avec la France, et alors

nous ferons la guerre avec honneur et profit. Oui, gagnons du

temps ! » Un quart d'heure après, son esprit faisait une saute,

ses chimères le resaisissaient et il entonnait un air de bravoure :

« J'ai pris mes mesures pour faire échouer une tentative des

Anglais aux Indes ou sur les galions. Si les hostilités commen-

cent demain, je ne serai pas embarrassé pour trouver l'argent

nécessaire : tout est combiné pour faire main basse sur les

trente ou quarante millions d'effets anglais, français, hollandais,

que porte la flotte d'Amérique. Que le roi Georges enlève quel-

ques vaisseaux et il le paiera chèrement : en une campagne,l'Em-

pereur le chassera de ses Etats allemands malgré toutes les

escadres du monde ; nous lancerons le Prétendant en Angleterre

des côtes de Biscaye, pendant que nous ferons une fausse at-

taque du côté d'Ostcnde. L'Empereur envahira la Prusse et l'Es-

pagne et tiendra la France en échec l

! »

Kônigsegg le laissait dire, rentrait chez lui et rédigeait une

relation àrEmpereuroù il déclarait que M. le duc de Ripperda

était certainement bien intentionné, quoiqu'un peu incohérent,

et une lettre particulière à Sinzendorf où il taxait tout uniment

ce grand ministre d'extravagance. Les autres ambassadeurs n'é-

taient pas d'un autre avis, et c'est à ce moment que Stanhope a

dû faire la réflexion qu'il a placée un peu plus tard dans une

de ses dépêches : « Les affaires sont conduites par un ministre

sur la sincérité duquel on ne peut en aucune façon compter, et.

ce qui est encore pis, qui n'agit sur aucun plan ti\e. qui se

1 Kônigsegg h Charles VI le 19 et le 21 mars !7ô. \V. S. A.
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trouve embarrassé des engagements téméraires qu'il se voitdans

l'impossibilité d'accomplir et qui, par les contretemps qu'il a

essuyés tant en Espagne que dans la pluplart des autres cours de

l'Europe, a perdu la tramontane et vit au jour la journée ' ».

Nous avons noté les deux phases par lesquelles a passé Rip-

pei-ua : d'abord, l'exaltation vaniteuse, les grands projets, les

menaces inconsidérées
;

puis, les déceptions, les embarras, les

efforts maladroits et incohérents pour éviter une guerre désas-

treuse. Dès le milieu de mars,Ripperda s'est heurté aux difficul-

tés de la situation créée par lui. Elles iront par suite en crois-

sant, avec des redites et des coups nouveaux, l'affolant tous les

jours davantage et le poussant aux pires expédients.

C'est d'abord la cour de Vienne qui revient à la charge, re-

présentant l'imminence de la guerre, la nécessité d'armer et de

se fortifier par des alliances : elle réclame, comme premier ver-

sement des subsides dus à l'Empereur, un million d'écus ; elle

demande de l'argent pour acheter le Palatin, les électeurs de

Maycnce, de Trêves, de Cologne, de Bavière, de Saxe : tous ces

princes sont disposés à se joindre aux alliés de Vienne, ils ne

peuvent demeurer neutres, ils deviendraient très dangereux

s'ils passaient à l'ennemi ; c'est à l'Espagne de fournir les sommes

qu'ils exigent et dont le total monte à un million et demi de

florins. — Kônigsegg présenta le 4 avril ces demandes à Phi-

lippe V : le roi promit sans hésitation de donner les ordres né-

cessaires pour payer au moins à l'Empereur le million d'écus.

Mais Ripperda, que l'ambassadeur vit ensuite, ergota sur les

subsides des princes allemands : il n'était pas nécessaire de sol-

der ceux-ci en temps de paix, nique l'Espagne fit avec eux des

traites formels; en cas de guerre, on s'entendrait pour louer leurs

troupes. Il chercha même à éluder la promesse de Philippe V
pour le million d'écus. Une dispute faillit éclater. Kônigsegg

1 Sthanliopeà Newcastle, Madrid le 11 avril 1720. A. E. Espagne* 344.
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demanda une autre audience au roi, lui lit confirmer ses enga-

gements et pressa de nouveau le ministre. Mais celui-ci évita

encore toute réponse ferme : il comptait que les exercices de

piété de la semaine sainte, qui approchait, empêcheraient Ko -

nigsegg de voir le roi et. qu'il réussirait à traîner les choses en

longueur jusqu'après Pâques. L'ambassadeur impérial dut en

passer par là '.

Les politiques viennois, toujours à court d'argent, étaient pro-

digues de judicieux conseils.- Bien qu'on soit forcé de préparer

la guerre, faisaient-ils dire à Madrid par leur représentant, on

doit penser « à conserver la tranquillité de l'Europe et à gagner du

temps, ce qui nous conviendrait très fort » ; or c'est l'union de

la France et de l'Angleterre qui compromet la paix ; il faudrait

« séparer ces deux puissances l'une de l'autre ou mettre Tune ou

l'autre hors d'état de nuire, en tentant une révolution en An-

gleterre ou quelqu'autre voie en France ». Et Konigsegg expli-

que ce que pense sa cour de la réconciliation de la France et de

l'Espagne, et du Prétendaht. Très prudemment, à mots couverts,

pour ne pas irriter Philippe Y et Elisabeth, il insinue que la ré-

conciliation est nécessaire, annonce que l'Empereur nommera

incessamment un ambassadeur à la cour de France « avec la-

quelle on tâchera d'entretenir le repos autant qu'il sera pos :

sible ». Quant au Prétendant, il déclare «que S. M. I. ne veut

prendre aucun engagement avec lui jusqu'à ce que le roi Georges

ne l'y force pour ainsi dire », et qu' « il n'est pas à propos de

menacer de si grands coups sans être en état de frapper en

même temps » ; aussi l'Empereur ne peut-il permettre au che-

valier de Saint-Georges de passer aux Pays-Bas 2
.

Somme toute, la cour de Vienne préférait le moyen pacifique

de la réconciliation à l'expédient hasardeux d'une révolution en

Angleterre ; en tout cas, elle voulait laisser à Ripperda la res-

ponsabilité de ses intrigues avec les Jacobites. Ne voyant pas

venir les subsides, craignant que les princes allemands ne lui

1 Konigsegg à Charles VI, le lo avril 1720. W. S. A.

1 Ibidem
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échappassent, n'étant sûre j usqu ici que de l'accession de la Russie

dans le Nord, perdant l'espoir d'obtenir celles du Portugal et de

la Sardaigne au Midi, — elle inclinait à la prudence et ne parlait

de guerre qu'autant qu'il le fallait pour justifier ses demandes

d'argent.

Ripperda, dont l'esprit saisissait avidement en toutes choses

ce qui flattait ses chimères, conclut des avis de Kônigsegg qu'il

allait tout sauver, sa fortune et l'Espagne, par une double in-

trigue avec le cabinet de Paris et les Jacobites.

En l'affaire de la réconciliation, il resta fidèle à ses procédés

sournois et puérils. Il eût du appuyer auprès de ses maîtres les

conseils de Kônigsegg, leur montrer la nécessité de sacrifier leur

vanité et leur rancune à l'intérêt du pays, les engager à entamer

une négociation sérieuse avecle duc de Bourbon, ou, si cela leur

répugnait trop, avec Fleury. Mais il craignait de compromettre

son crédit ! Il continua à flatteries haines d'Elisabeth Farnèse
;

il assura à Kônigsegg qu'il ne fallait pas songer à la réconcilia-

tion, que les souverains avaient presque mal pris les ouvertures

de l'Autriche, ace sujet, si indirectes qu'elles fusssent \ Et en

même temps, à l'insu de tous, il recommença la tentative qu'il

avait faite déjà par l'intermédiaire de Marcillac. Il voyait quel-

quefois, pour affaires de commerce, un négociant français établi

à Madrid et nommé Stalpart : c'était un brave homme, entiché

de politique, fort désireux de jouer un personnage, fréquentant

l'ambassade anglaise et en correspondance avec Morville. Le 5

avril, le lendemain du jour où Kônigsegg avait exposé les vues

de sa cour, Ripperda eut une entrevue avec Stalpart. Il lui dit

qu'il était surpris que monsieur le Duc « n'eût ici personne qui

parlât ou agit pour la France » ; il lui découvrit les propositions

faites par Marcillac ; il assura « que ses intentions pour la

paix et pour la réconciliation ne pouvaient pas être meilleures,

et que l'esprit de S. M. C. n'en était pas si éloigné que l'on

pensait, mais que le préalable devait être l'accession au

1 Kônigsegg à Charles VI, le 6 juin 1726, W. S. A
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traité de Vienne,... procurant à la France, par une triple al-

liance, des avantages beaucoup plus considérables que ceux

qu'elle pouvait espérer du traité d'Hannover, rétablissant par

là une étroite amitié entre les deux familles, épargnant l'effu-

sion de beaucoup de sang
?

et raffermissant l'Eglise et la

religion par l'union et la grande puissance de ces trois princes

catholiques ». Il déclara, en conclusion, que Philippe V ne vou-

lait pas la guerre, mais qu'il se défendrait si on l'attaquait,

« quoique l'Espagne ne fût pas en fort bon état, jnais on savait

bien que la France n'était pas mieux qu'elle ». Il chargea Stal-

part de communiquer ces propositions à Morville, en l'avertis-

sant qu'il les désavouerait si elles étaient rendues publiques l
.

De pareilles avances et faites ainsi avaient vraiment peu de

chances d'être accueillies à Paris : le mutisme qu'on avait op-

posé trois mois auparavant à Marcillac aurait dû édifier Rip-

perda sur le sort qui les attendait. Il avait plus beau jeu avec les

Jacobites, habitués aux intrigues étranges, toujours en quête

d'un protecteur, et prompts à l'espoir. Il y avait à Madrid un

groupe jacobite assez nombreux et très remuant. Ses deux

chefs étaient le duc d'Ormond et le duc de Liria, le premier

établi depuis plusieurs années en Espagne, menant grand

train, bien vu à la cour, très considéré de tous, le second,

fils de ce Berwick qui avait tant contribué à mettre Phi-

lippe V sur le trône, devenu grand d'Espagne et vrai espagnol,

sans renier sa parenté ni ses attaches avec les Stuarts. Au-des-

sous d'eux s'agitaient les subalternes, le chevalier Burke, le mé-

decin Hygghens et bien d'autres. Il est hors de doute que Rip-

perda ait eu avec eux des relations et leur ait fait des promesses,

dès le début de son ministère. Mais il ne parait avoir entamé

de négociation formelle avec le Prétendant qu'au commence-

ment d'avril.

A ce moment arriva à Madrid lord Wharton qui s'était ren-

contré, l'année précédente, avec lui à Vienne. Les deux hom-

1 Stalpart à Morville, Madrid le 6 avril 1726, A. E. Espagne, Supplém. \ 3.
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mes s'étaient liés d'amitié. Wharton était, avec beaucoup d'es-

prit, aussi chimérique, vantard et indiscret que Ripperda lui-

môme. Il était allé solliciter à Vienne pour son maître la per-

mission de s'établir quelque part dans les possessions autri-

chiennes, en Italie ou aux Pays-Bas, sous le prétexte que le che-

valier de Saint-Georges ne pouvait plus vivre à Rome entre sa

femme et le pape. Il s'était rendu insupportable par ses bavar-

dages, et la cour impériale, qui n'avait aucune envie de se com-

promettre avec le Prétendant, avait décliné sa requête et l'avait

invité à quitter Vienne *. Il revint à Rome, y conféra avec son

maître et l'ambassadeur d'Espagne, et partit ensuite pour Ma-

drid i
. Ripperda, qui l'attendait, sans doute, l'accueillit chaleu-

reusement. Leurs relations furent bientôt ébruitées. Stan-

hope les ayant vivement reprochées à Ripperda, celui-ci pré-

tendit que Wharton était simplement venu demander pour son

maître la permission de s'établir en Espagne : il l'avait prié de

lui procurer une audience du roi et de la reine, mais L. M. C.

avaient refusé de recevoir aucun agent ni aucune proposition du

Prétendant 3
. La vérité est que Ripperda cachait même à ses

souverains les projets qu'il concertait avec Wharton. Sentant la

cour de Vienne très froide sur l'article du jacobisme, il conseil-

lait à. Wharton la marche suivante : le chevalier de Saint-

Georges se rendrait immédiatement à Vienne sans avertir l'Em-

pereur ; car si Charles VI était prévenu il refuserait de le rece-

voir dans ses Etats, mais une fois qu'il l'aurait sur les bras, il ne

pourrait le renvoyer sans lui accorder quelques avantages et en

particulier la permission de séjourner aux Pays-Bas. Les chefs

jacobites iraient le retrouver à Bruxelles, et d Ostende on ferait

facilement une tentative en Angleterre *.

Naturellement, il dissimulaitcebeau projet à Kônigsegg.Il avait

encore plus intérêtà tromper Stanhope.Pour mieux lui donnerle

1 Protocole de la Conférence secrète, du 14 janvier 1726. W. S. A.

' Ncwcastle au comte de Broglie, le 26 avril/7 mai 1726. A. E Anglet. 353.

3 Stanho|)e à Newcastle le 11 avril 1726. A. E. Espagne 344.

» Konigsegg à Charles VI, le 6 juin 1726. W. S. A.
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change, il recommença ses radotages sur Ostende. Le moment

n'était pas bien choisi. Ses malheureuses révélations du 24 février

sur l'alliance offensive de Philippe V et do Charles VI avaient

produit leur effet à Londres et le contre-coup en revenait mainte-

nant à Madrid. Le 7 avril, Stanhope transmit au roi les plaintes

de son gouvernement à ce sujet. Philippe V répondit par de

vagues protestations d'amitié pour Georges I", sans rien nier.

Après l'audience royale, Stanhope et Vandenneer prirent direc-

tement Ripperda à partie. Ils le trouvèrent très confus et très

sot : il paraissait « se repentir de tout son cœur de ses bravades

inconsidérées », « devenu aussi méprisablement timide qu'il

était ci-devant hautain et arrogant ». N'osant nier ses pro-

pos, il s'embrouilla dans les plus bizarres explications, déclara

que « bien que cette alliance portât le nom d'offensive, elle était

copendant de nature principalement défensive » ! Il entreprit de

démontrer que les deux affaires d'Ostende et de Gibraltar s'ar-

rangeraient parfaitement, si l'on voulait seulement entrer en né-

gociation. Il prétendit même que Philippe V lui avait ordonné

de proposer un congrès général. Stanhope et Vandermeer lui ré-

pondirent que ce congrès ne saurait mettre en question ni la pos-

session de Gibraltar, ni l'illégitimité de la compagnie d'Ostende.

Il fit alors entendre qu'on pourrait y prendre de nouvelles me-

sures pour assurer la' séparation éternelle des couronnes de

France et d'Espagne, et des couronnes d'Espagne et d'Autriche.

Il avait déjà fait une insinuation de cegrenre à Stalpart : ou cela

ne voulait rien dire, ou c'était une offre de négociersurle mariage

de don Carlos avec Marie-Thérèse. Songeait-il donc maintenant à

obtenir le mariage sans guerre, par voie diplomatique? Revenant

à l'affaire d'Ostende, il proposa de transférer la compagnie à

Trieste ; il se faisait fort d'amener l'Empereur a y consentir. En

réalité, cet expédient était inacceptable pour Charles VI (il équi-

valait à l'abolition pure et simple de l'octroi),— et. en effet, quand

il en parlaàKonigsegg, celui-ci le rejeta.

Il ne réussit qu'à convaincre les ambassadeurs des puissances

maritimes de son inquiétude et de sa fausseté. Il est fort em-
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barrasse, écrivait Stanhope en mandant le tout à sa cour; il sent

que la guerre éclatant maintenant serait désastreuse pour l'Es-

pagne ; il cherche à l'éviter ; mais il n'ose faire pour la paix les

démarches nécesssaires, de peur de perdre la faveur delà reine
;

il garde ses projets dangereux et « on doit attendre de lui toute

espèce de supercheries, mauvais desseins et trahisons ». Comme .

preuve Stanhope dénonçait les relations avec Wharton, et citait

une licence, publiée à Cadix, par laquelle toutes sortes de per-

sonnes étaient autorisées à équiper les vaisseaux pour faire la

course aux Turcs et aux autres ennemis de l'Espagne: pareille

mesure avait été prise par Albéroni au début de la guerre de

1718 1
.

'".;

Les événements se précipitaient. Comme il fallait s'y attendre

les gouvernements français et anglais s'étaient communiqué les

propositions de Ripperda. Ils convinrent de couper court « aux

ruses grossières » employées « pour diviser les puissances qui

doivent vivre dans la plus étroite union » : Stanhope signifierait

à Madrid « la résolution ferme et invariable dans laquelle le roi

(de France) et le roi d'Angleterre sont de ne séparer leurs inté-

rêts, en quelque temps et pour quelque considération que ce

puisse être » ; iL parlerait désormais, en tout ce qu'il aurait à

dire, au nom de Louis XV, aussi bien qu'au nom de Georges I
er

*,

Stanhope fit cette déclaration à Philippe Vie 16 avril.

On vit bientôt que ce n'était pas une vaine menace. Trois esca-

dres sortirent des ports anglais pour la Méditerranée, la Balti-

que et les Indes occidentales. Leurs chefs avaient reçu les ins-

tructions les plus énergiques. Hosier, qui commandait la flotte

des Indes, avait ordre de bloquer les galions dans un port

d'Amérique et de les empêcher à tout prix d'arriver enEspagne.

Le cabinet de Paris, au dernier moment, fit quelques timides

objections. Mais Georges" I
er

se justifia aisément par les menaces

de Ripperda : il serait fort sot de laisser bénévolement à l'Es-1

1 Stanhope à Newcastlp le 44 avril 4726. A. E. Espagne, 344.

1 Newcastle à Robinson, Whitehall, le 47/28 mars 1726. A E. Angleterre 355;

Morville à Stanhope, Versailles le 3 avril 4726, A. E. Espagne, 344.
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pagne et à son allié les moyens d'exécuter leurs périlleux

projets, tandis qu'on pouvait, en les privant des trésors des

Indes, les mettre hors d'état de nuire. Le duc de Bourbon

se contenta de ces raisons 1

. Il préparait lui-même la guerre :

il faisait annoncer à Londres qu'il avait porté le chiffre de

ses troupes à 165,000 hommes, ordonné une levée de milice

de 60,000 hommes, pourvu les places d'artillerie et de vivres

pour six mois \

Ripperda envoya alors à Cadix l'ordre de faire partir coûte

que coûte la flotte et les troupes pour la Havane 3
et il s'engagea

de plusenplusavecle Prétendant. Wharton,Ormond,Liria avaient

presque chaque jour des conférences avec lui.Wharton jurait que

dans six semaines ils seraient tous en Angleterre, et, un jour qu'il

était ivre,ilcriaquesonmaitremontaitenchaisedeposte. Ripperda

se décida à découvrir en partie ses plans à Kônigsegg: il lui repré-

senta que le moment était favorable pour susciter une révolte

en Angleterre et qu'il fallait que le Prétendant partit des Pays-

Bas. Mais l'ambassadeur impérial lui démontra qu'il était impos-

sible d'organiser l'expédition en Belgique : le secret serait rapi-

dement éventé et deux frégates anglaises, croisant devant le port

d'Ostende, empêcheraient toute sortie. Alors Ripperda voyant

que l'Empereur n'agirait pas et sentant que le temps pressait,

modifia encore une fois son plan : il renvoya Wharton à Rome

pour presser le chevalier de Saint- Georges de se rendre immé-

diatement en Ecosse et de se mettre à la tête des montagnards
;

il promettait de le soutenir de troupes, d'armes et d'argent ; car

à la moindre insulte des Anglais, lui, Ripperda c'était sa manière

de parler) déclarerait la guerre ; et si les Anglais ne commen-

çaient pas l'attaque, il saurait présenter les choses à Philippe V
de telle façon que la guerre s'ensuivit : il avait pris une

i Newcastle au comlc de Broglie, le 20 avril 7 mai 1726, A. E. Anglel.

355 ; mémoires de Villars, p. 323-32 i.

' Le comte de Broglie à Newcastle le 3/14 avril 172(5. A. E. Anglel. 355.

s Kônigsegg à Charles VI, le 17 avril 1726.

* Stanhope à Newcastle le 6 mai 4726, A. E. Espagne, 344.

3 g HIST. dipl. 36
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fois pour toutes la résolution de mettre le Prétendant sur le

trône 1
. Pour commencer, il envoya à Londres un colonel irlan-

dais au service de l'Espagne avec des lettres pour les chefs de

l'opposition, Strafford, Orrery, le lord North and Gray s
. Il écri-

vit aussi à Vienne pour prier l'Empereur d'appuyer la tentative

avec 6,000 hommes des troupes de Belgique 3
. Avec sa jactance

ordinaire il menaçait Stanhope de cette expédition, ajoutant qu'il

savait le moyende s'emparer en peu de temps de Gibraltar ou

de bloquer si bien la place qu'elle ne servirait plus de rien aux

Anglais *.

Ainsi, à travers beaucoup de contradictions, Ripperda abou-

tissait définitivement à la guerre. Il nous est facile de voir com-

ment il en était arrivé là. Il avait d'abord voulu lui-même la

guerre, pour satisfaire la reine, et parce qu'il s'imaginait que,

toutes choses s'arrangeant à son gré, il la ferait facilement et glo-

rieusement. Quand il avait vu ses calculs déçus, il avait hésité et

cherché à reculer l'échéance. Mais déjà il était trop tard : les bra-

vades auxquelles l'avaient emporté son exubérance et sa pré-

somption avaient exaspéré ses adversaires, et maintenant qu'il

ne cherchait plus la guerre, on la lui imposait. Il allait l'entre-

prendre dans les pires conditions : aucune de ses fameuses réfor-

mes n'était accomplie, l'Espagne restait sans vaisseaux et sans

soldats ; les galions, (la dernière ressource), risquaient d'être

enlevés en chemin ; enfin, tandis que la France suivait fidèle-

ment l'Angleterre, il n'était pas sûr d'entraîner avec lui l'Em-

pereur, envers lequel il n'avait pas tenu ses engagements et

qui prenait peur. Sa grande « machine » était le Prétendant, et

ce n'était pas avec une aussi faible carte qu'on pouvait jouer une

aussi grosse partie.

* »

Si le lecteur nous a suivis jusqu'ici et si nous lui disons que

» Konigscgg à Charles VI, le 4 juin 1726, W.S. A.
2 Ibidem

.

3 Protocole de la conférence du 20 mai 172G, W. S. A.
4 Konigsegg à Charles VI, le 30 avril 1726, W. S. A.
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notre héros en est aux derniers jours de son pouvoir, sans doute

il pensera que la chute de Ripperda a été amenée par sa politi-

que extérieure et qu'il est tombé sur la question de la guerre,

soit que Philippe V et Elisabeth aient aperçu à temps le dan-

ger, soit que l'Empereur soit intervenu pour les éclairer et ait

exigé d'eux lerenvoidu ministre. Il n'en est rien. La reine atten-

dait de la guerre la réalisation de ses espérances et la satisfac-

tion de ses rancunes ; elle la souhaitait avec une rage têtue de

femme ignorante et passionnée ; elle s'inquiétait peu des moyens

pratiques de la faire et des conditions dans lesquelles Ripperda

l'engageait, pourvu qu'il l'engageât. Quanta l'Empereur, il était

assurément peu belliqueux, mais il ne savait pas encore à quel

point la paix était compromise ; d'ailleurs, il était persuadé que

la présence de Ripperda aux affaires lui garantissait la fidélité

de l'Espagne ; les quelques représentations que la cour de Vienne

lit faire à Madrid, par exemple au sujet du Prétendant, furent

très-modérées ; l'ambassadeur Kônigsegg, nonchalant, préoc-

cupé d'éviter les querelles, en adoucit encore les termes ; il les

présenta toujours directement à Ripperda et n'excita pas ses maî-

tres contre lui. En résumé, ce n'est point par les tendances géné-

rales de sa politique extérieure, si imprudemment belliqueuses

qu'elles fussent, que Ripperda a ruiné son crédit : c'est bien

plutôt par ses procédés, par sa manière d'agir. FA là encore il

faut distinguer : ses intrigues secrètes et ses mensonges n'ont

été découverts qu'après sa chute ; ce qui sautait aux yeux, ce

qui a excité l'irritation et la défiance à son égard, ce sont ses inco-

hérences, ses indiscrétions et ses cachotteries.

Le roi et la reine remarquaient qu'il croyait trop facilement

toutes les gazettes et toutes les nouvelles : à la merci du premier

bruit qu'on lui rapporte, tantôt il représente la guerre comme
inévitable, tantôt il s'abandonne à l'idée de maintenir la paix

ou tout au moins de gagner du temps ; par suite ses mesures

sont changeantes et incertaines, et ses discours contradictoires :

un jour il assure au roi qu'il aura assez d'argent, que les maga-

sins sont remplis, que les troupes sont prêtes à marcher et qu'on
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les mobilisera en huit jours ; le lendemain il déclare que Ion

manque de tout ;
— avec cela, il ne peut garder aucun secret :

dans la chaleur de la discussion, il se laisse emporter si loin vis-

à-vis des ambassadeurs d'Angleterre et de Hollande, que Stan-

hope se vante qu'il lui découvre pour rien des secrets qu'aupa-

ravant il aurait été obligé de payer des milliers de livres ;
—

enfin on ne sait plus bien ce qu'il machine : il commence à se

permettre de ne plus soumettre au roi les affaires qu'en gros ; il

ne lui montre ni les instructions qu'il envoie aux ambassadeurs

espagnols à l'étranger, ni leurs réponses ; il agit en cachette et

sans ordres 1
.— Ces réflexions que le roi et la reine communiquè-

rent, à la fin, à Kônigsegg, l'ambassadeurimpérial les avait faites

de son côté depuis longtemps. A plusieurs reprises, il les avait

insinuées timidement, dans ses dépêches à Charles VI et à Sin-

zendorf 8
. Il les exposa librement, quand L. M. C. se furent ouver-

tes à lui : « Je ne veux pas parler, écrivait-il à Charles VI, des

connaissances spéciales que Ripperda peut avoir pour la marine,

le commerce et les finances, mais quant à la politique, j'avoue

qu'il a de si bizarres maximes, si peu de sagesse et de prudence,

que je n'ai rien vu de pareil chez aucun ministre en tant de

cours où j'airésidé
3

. >» Et à Sinzendorf : « En vérité je ne sais plus

comment venir à bout de Ripperda. Il a des hauts et des bas

dans ses idées et ses desseins qui ne sont pas d'un grand minis-

tre et homme d'Etat, comme il prétend de l'être ; et depuis son

élévation et sa grande autorité, il me parait qu'il s'en fait accroire

un peu trop lui-même, décidant souverainement de tout, et ne'

faisant aucune attention à toutes les bonnes raisons et conseils

qu'on lui propose. Et le pire de tout est que, selon que les avis

des pays étrangers varient, il s'alarme ou il s'endort dans ses

dispositions* ».

1 Conversation de Kônigsegg avec Philippe V et Elisabeth ; Kônigsegg à

Charles VI, le 30 avril 1726, W. S. A.
* Kônigsegg à Charles VI, le 30 avril 1726, W. S. A.

» Kônigsegg à Charles VI, le 30 avril 4726, W. S. A.
* Kônigsegg à Sinzendorf, le 30 avril 1726, en français, W. S. A.
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Voilà le minisire des affaires étrangères, jugé non par ses

ennemis, mais par les souverains qui l'avaient élevé au pouvoir

ctpar l'ambassadeur qui avait ordre de l'y maintenir. Ripperda ce-

pendant ne s'était pas seulement chargé delà politique extérieure;

il était ministre universel ; finances, guerre, marine, commerce,

colonies, intérieur et justice, il administrait tout lui-même.

« S'il s'était contenté, écrivait encore Kônigsegg, de prendre,

avec les affaires étrangères, la marine et les Indes et enfin une

inspection sur les finances, il aurait eu à peine le temps de faire

face à ces occupations... mais il s'est tout mis sur le dos dans la

monarchie..., et cela il veut le faire tout seul, avec une douzaine

de scribes qui écrivent nuit et jour dans son cabinet, presque

jusqu'à tomber morts, et qui s'embrouillent dans la diversité des

affaires et dans un travail insoutenable. Il ne pourrait pas s'en

tirer, eût-il la raison d'un ange, et, malheureusement, il est loin

de compte 1

. »

Le résultat était une abominable confusion dans tous les ser-

vices. La guerre était celui qui l'absorbait le plus. A la vérité, il

ne connaissait rien aux choses militaires. « Il en parle, écrit

Kônigsegg, comme les nouvellistes dans les cafés » (wie die nou-

vellisten in den Kaffeehailsern). Cependant il ne laissait rien à

faire au directeur général de l'infanterie ni aux inspecteurs géné-

raux de la cavalerie et des dragons : « Une place de cornette ou

d'enseigne ne peut pas venir à vaquer, sans qu'il ne fasse lui-

même une instruction sur les titres des candidats, bien qu'il ne

connaisse pas un seul officier, même de vue ; son cabinet est

toujours rempli du va-et-vient des officiers solliciteurs, au point

qu'on peut à peine y entrer *. » Il se perdait dans le détail et ne

faisait rien. Nous avons vu en quel triste état était l'armée espa-

gnole. Incapable d'assurer la sécurité extérieure, elle menaçail

maintenant la paix intérieure. Personne ne touchant la solde.

les officiers allaient « mendier la portion dans les couvents ». et

1 Kônigsegg à Charles VI, le li mars, à Sin/.endort le *2T février I72G.

W. S.A.
* Ibidem.

:>, G *
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négligaient le service, les soldats maraudaient, se rebellaient
;

il y avait journellement des désordres dans les troupes et l'on

craignait une sédition militaire 1

.

Les fonctionnaires civils n'étaient pas payés non plus. La

déroute des finances était complète. Ripperda ne trouvait pas

une pistole à emprunter en attendant les galions : ses brusques

manières avaient rebuté et effrayé les négociants auxquels on

recourait d'habitude pour les anticipations, et personne ne se fiait

plus à traiter avec lui-. Le peu d'argent disponible allait aux

agents secrets qu'il entretenait un peu partout et l'on sut plus

tard qu'il avait fait passer de grosses sommes à son fils, à

Vienne.

Enfin le cours même de la justice était suspendu. En s'im-

misçant dans les tribunaux. Ripperda, qui n'avait aucune

pratique des lois espagnoles, retardait plus qu'il ne pressait la

solution des affaires. ' Il avait, par décret, autorisé les particu-

liers à porter plainte contre les magistrats pour déni de justice,

et les plaideurs mécontents augmentaient la confusion. *

L'anarchie, avec la guerre étrangère et la guerre civile en pers-

pective, voilà les bienfaits dont l'Espagne lui est redevable. Une

clameur universelle s'élève contre lui. « Il n'a point d'amis —
écrit, dès le mois de mars, un correspondant de Morville — ;

la haine des grands et des petits contre lui est si grande, qu'ils

regardent comme une consolation pour tous les maux dont ils

semblent menacés, si la guerre éclate, l'espoir de le voir tomber.

Il me parait impossible qu'il puisse se soutenir longtemps 5
. »

Stanhope, un peu plus tard, parle de la « méfiance du genre

humain » à son endroit, et il ajoute : « 11 a pour ennemis mor-

tels, non seulement tous les autres ministres, mais encore toute

la nation espagnole, à laquelle il s'est rendu odieux au delà de

1 Konigscgg à Charles VI, le 16 mai 1726, W. S. A. Adoncourt à Morville,

Bayonne, le 1 1 mai 1720, A. K. Espagne. 344.
2 Konigscgg à Charles VJ, le 30 avril \ 726,W. S. A.
,j Ibidem,
4 Montgon, .Mémoires, I, p. 375-377.
:; Stalpart a Morville. Madrid, le 14 mars 1726, A. E. Espagne. 344.



UNE COUR ET UN AVENTURIER AU XVIII* SIÈCLE 567

toute imagination ' ». Il n'a pas même de son côté les plus fou-

gueux impérialistes de Madrid. Stalpart, après avoir énuméré

ses folies, conclut ironiquement : « Il a pourtant fait un miracle

qui est de rendre français... tous les Espagnols qui étaient avant

autrichiens* ». Tous les partis se coalisent dans une commune

aversion. Grimaldo, le P. Bermudez, la Paz. Castelar, Patifiolui

livrent un assaut général. 11 sent le danger et il essaie de faire

tête. Il veut persuader à la reine que l'Empereur exige que Gri-

maldo soit chassé de la cour et enfermé dans une forteresse. Il

demande que Castelar et Patifto reçoivent l'ordre formel de par-

tir pour leurs postes de Venise et de Bruxelles 3
. Mais pour la pre-

mière fois, il est éconduit.

C'est que ce soulèvement universel commençait à faire réflé-

chir les souverains. Philippe V, livré à lui-même, se fût depuis

longtemps déharrassé de Ripperda, dont la personne lui était

désagréable. La reine seule l'en empêchait. Elle le dominait

plus que jamais, abusant, pour le tyranniser, de ce qu'elle

était enceinte : « Si vous me contrariez, lui disait-elle, vous serez

cause que j'accoucherai avant terme et que notre enfant mourra

sans baptême 4
. » Mais à son tour elle abandonna sa créature.

Elle sentait grandir le mécontentement autour du trône ; elle

comprenait que Ripperda la rendait odieuse, et le roi lui-même,

à la noblesse et à la nation ; elle se demandait si les Espagnols,

poussés à bout, n'allaient pas forcer Philippe V à une seconde

abdication : c'était là sa grande terreur, le fantôme qui l'obsé-

dait perpétuellement". Et maintenant elle ne gardait plus Rip-

perda, que de peur d'irriter l'Empereur en le congédiant 6
.

Ainsi le sort de Ripperda se trouva, en fin de compte, entre les

1 Stanliope àNewcasllc le 1 1 avril 17:26, A. E. Espagne, 344.
s Slalpartà Morville, Madrid le 14 mars 1726, A. E. Espagne. 344.

» Konigsegg à Charles VI, le 30 avril 1736, W. S. A.: Montgon, Mem. I. p.

515.
4 Stanliope àNewcasllc, le 11 avril 1726 ; Montgon a Morville. le i avril 1786.

A. E. Espagne, 344.

Konigsegg à Charles VI. le 30 avril 1726, W.S.A.
6 Ibidem

.
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mains de l'ambassadeur impérial : Kônigsegg, vieux courtisan,

de belle prestance, expert aux flatteries dicrètes, connaissant le

prix des attentions et des petits présents avec les femmes, était

fort bien vu d'Elisabeth ; et puis, ne parlait-il pas au nom de

l'Empereur ? C'en était assez pour qu'il fut religieusement écouté.

Or, non seulement il méprisait Ripperda comme un extravagant,

mais il commençait à douter de son attachement à l'Autriche et

à suspecter ses intentions : il voyait de la mauvaise foi et de la

mauvaise volonté dans son refus obstiné de payer les subsides.

Il avait pis encore à lui reprocher : Ripperda avait anéanti le

parti autrichien, il avait rendu le nom de l'Empereur odieux en

Espagne, où tout le monde était convaincu que l'Empereur seul

imposait à la nation cet étranger qui l'opprimait, la haïssait et la

méprisait. La situation de Kônigsegg à Madrid s'en trouvait

compromise. Il le constatait amèrement : « Votre Excellence,

écrivait-il à Sinzendorf, me demande... comment la nation est

inclinée
;
je n'en puis rien dire de bien positif; car des petits il

n'importe guère et les grands sont très réservés, et ceux-mêmes

qui du temps passé étaient soupçonnés pour autrichiens, s'éloi-

gnent de moi encore plus que les autres. » Il ne pouvait se

méprendre sur la cause de son isolement : on le fuyait parce

qu'on voyait en lui « le bon ami » de Ripperda ; le comte de las

Torrès le lui avoua un jour sans ambages 1

. N'est-ce pas là, au

fond, le plus terrible grief que puisse avoir un ambassadeur con-

tre un ministre ?

Bien qu'il soutint Ripperda par ordre, Kônigsegg désirait donc

être débarrassé de lui. Les choses en étaient arrivées à un point

où il suffisait d'une explication entre l'ambassadeur et les sou-

verains pour (jue le ministre fût renversé. Cette explication ne

pouvait se différer bien longtemps : elle eut lieu dans les der-

niers joues d'avril.
*

» »

A ce moment, Kônigsegg reçut de sa cour l'ordre de presser

le gouvernement espagnol pour les subsides : le Palatin et les

1 Kônigsegg à Charles VI, à Sinzendorf (en français),lc30avril 1726, W. S. A.
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électeurs de Trêves et de Mayence étaient prêts à conclure avec

les alliés de Vienne, pourvu qu'on leur versât les sommes con-

venues; il fallait absolument que l'Espagne fournit cet argent

et qu'elle payât h Charles VI son fameux million d'écus.

Kônigsegg était aussi chargé d'une autre commission : les indis-

crétions auxquelles Ripperda s'était laissé aller envers Stanhope

et Yandermeer, — à propos de l'alliance offensive des deux

cours et de leurs engagements réciproques sur Gibraltar et Os-

tende, — étaient revenues à Vienne par l'ambassadeur anglais

Saint-Saphorin, qui avaitfaità ce sujetses plaintes à Sinzendorf.La

conférence ordonna à Kônigsegg d'avertir Ripperda doucement

(glimpflich) de se comporter avec plus de circonspection à l'a-

venir !
. Ainsi l'ambassadeur impérial avait à renouveler une ré-

clamation souvent faite et à donner un avertissement amical. Il

n'avait pas mission de se plaindre du ministre aux souverains et

il ne le fit pas. C'est à Ripperda qu'il s'adressa. Celui-ci excusa

ses bavardages en disant qu'il fallait parler haut aux Anglais

pour leur faire peur! Il remit le paiement du million d'écus au

mois de mai et les subsides pour les Allemands au moment où

la guerre aurait éclaté. Kônigsegg essaya alors de tirer l'argent

directement de Philipe V.

Il demanda une audience. Le roi et la reine le reçurent sans

témoin, suivant l'habitude.

Il insistait pour les subsides, sans incriminer qui que ce fût,

lorsque le roi lui déclara brusquement que Ripperda avait bou-

leversé les finances et qu'il tirait si bien à lui toute chose, grande

ou petite, que l'on ne pouvait terminer aucune affaire. La-dessus

la reine demanda « si l'intention de l'Empereur était que cet

1 Kônigsegg à Cliarles VI le 30 avril 172G; cf. la conférence du 19 mars où

l'on arrêta les ordres à envoyer à Kônigsegg ; la conférence s'exprime sur Rip-

perda sans aucune animosité ; la résolution impériale, écrite en marge du rapport

résume la conduite à tenir en ces termes : Kommt tiauptsâchlich an. . . Spanien

wegen des Gelds. olme welclies zu Subsidicn kein Fùrst lierbcizabringen, zu

pressiren ; und erinnern dass mann in Reden coud exleris beliutsamer gelie.und

altsonderlich in dem was secret niclits offenbaliro olme Yarwissen. Cari. Réfé-

rât de la Conférence du l'J mars 1726. \V. S. A
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homme gouvernât seul et d'une façon absolue toutes les affaires

du royaume » ?

C'était là la question délicate. Kônigsegg y répondit avec beau-

coup de prudence et de bon sens: « Ripperda ayant eu le bonheur

d'être l'instrument de la paix et de l'alliance, il ne peut qu'être

agréable à S. M. I. que le roi se serve de lui dans les négocia-

tions à venir entre les deux cours ; car on ne saurait douter de

ses bonnes intentions, de sa fidélité et de son zèle. Cependant, je

dois avouer moi-même qu'il s'est chargé de beaucoup trop de

choses à la fois
;
je lui ai insinué souvent de prendre quelqu'un

pour l'aider ; il est impossible qu'un homme fasse tout à lui

seul. »

Le roi et la reine se décidèrent alors aux confidences ; ils

avaient si grand'foi, dirent-ils, en l'honneur et en la discrétion

du ministre de l'empereur, qu'ils n'hésitaient plus à lui décou-

vrir ce qu'ils dissimulaient à tout le monde. Et pendant une

heure ils se soulagèrent à lui énumérertous les motifs de mécon-

tentement et d'inquiétude que leur donnait Ripperda : son in-

constance, ses brusques variations, ses intempérances de langage,

ses dangereuses indiscrétions, l'habitude qu'il prenait de traiter

les affaires les plus importantes par dessus la tête du roi. Us

prièrent enfin l'ambassadeur de transmettre en secret leurs ré-

flexions à l'empereur et de lui demander son avis, ajoutant que,

si S. M. I. l'exigeait, ils supporteraient encore longtemps le per-

sonnage.

La conversation reprit ensuite sur une question du roi :

Kônigsegg avait-il vraiment ordre de son maître de demander

que le marquis de Grimaldo fût mis en prison? Ripperda l'affir-

mait, prétendant qu'il avait seul jusqu'ici empêché que cette

étrange requête fût présentée à S. M. — Kônigsegg, naturelle-

ment, nia le fait. — La reine se tourna alors vers le roi et lui

dit : « Du moment que cet homme nous a menti en ce point, il

est fort possible que certaines choses, dont je me suis toujours

méfiée soient aussi de ses mensonges, et il faut nous confier à.

M. l'ambassadeur. »
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Et les interrogations se pressèrent : Est-il vrai que l'Empereur

ait souhaité, et même exigé, que Ripperda soit fait d'abord am-

bassadeur et grand d'Espagne, ensuite premier ministre et mi-

nistre universel? Est-ce lui qui a demandé la nomination du

jeune Ripperda à l'ambassade de Vienne? Tient-il réellement à

créer Ripperda prince de l'Empire, ou n'en a-t-il énoncé 1 in-

tention que parce que Ripperda lui a faussement fait accroire

qu'il irait ainsi au devant des désirs du roi? Ripperda a mis

toutes ses exigences sur le compte de la cour de Vienne ; en tout

ce qu'ils ont fait pour lui, le roi et la reine ont cru condescen-

dre aux désirs de leur allié ; n'ont-ils pas été trompés?

Très troublé par cette question. Konigsegg répondit « qu'ilsa-

vait bien que S. M. I. avait accordé à Ripperda beaucoup de

considération pour son zèle et son bon vouloir, mais qu'elle ne

lui avait jamais confié, à lui, Konigsegg, aucune des particula-

rités dont parlait la reine ».

L. M. le prièrent encore de mander tout cela à son maître

pour qu'il les éclairât: elles laisseraient les choses dans le

statu quo et ne congédieraient pas leur ministre, avant d'a-

voir reçu la réponse de la corn de \ ienne ; mais le roi serait

tout particulièrement peiné que l'Empereur crût que la pré-

sence de Ripperda aux affaires était un gage nécessaire do

sa loyale amitié ; cet homme n'avait été que l'instrument

de sa volonté et d'une résolution à laquelle il n'avait eu dans

l'origine aucune part ; « il en devait laisser l'honneur à la

reine »
] qui la première avait eu l'idée de l'entente entre les

deux cours; on ne l'avait choisi comme agent du rapproche-

ment, que parce que la mission était délicate, qu'il fallait pou-

voir cacher la négociation et au besoin désavouer le négocia-

teur, deux choses qu'auraient permises le peu d'importance du

personnage ; son départ ne changerait rien à une alliance dont

il n'était nullement l'auteur.

Enfin les souverains congédièrent L'ambassadeur avec mille

1 En français dans la dépêche de Konigsegg.
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protestations d'amitié et en lui disaut de venir les trouver « sans

façon » toutes les fois qu'il aurait à leur parler.

lvônigsegg s'empressa de mander le tout à sa cour en faisant

ressortir la nécessité de se débarrasser de Ripperdapour le bien

de l'Espagne, qu'il menait à sa perte, dans l'intérêt même de

l'Empereur, qui n'avait tiré de lui jusqu'ici que des promesses et

de bonnes paroles et dont il ruinait la popularité et l'influence à

Madrid !
.

Les choses en restèrent là pendant une semaine. Kônigsegg

avait de fréquentes conférences avec le roi et la reine. Il s'y dé-

couvraient mutuellement les innombrables tromperies de Rip-

perda. Celui-ci, qui ne soupçonnait rien, eut la maladresse de

se compromettre encore davantage sur la question des subsides:

il prétendit réduire les sommes que l'Empereur avait promises

au Palatin et aux électeurs de Trêves et de Mayence ; après

s'être engagé à payer à Charles VI, au mois de mai, son million

d'écus, il revint sur sa parole, ne voulut plus verser en mai que

100,000 écus, se réservant de solder ainsi, mais par mois, la

somme entière. A la vérité il n'avait plus un sou en caisse. A

l'intérieur, la suspension de tous les paiements faisait craindre

une sédition générale. La crise financière précipita sa chute. Il

fut décidé qu'on lui laisserait ses autres emplois, jusqu'à ce

qu'on eût reçu la réponse de Vienne, mais qu'on lui enlèverait

immédiatement les finances : car, là, il y avait péril en la de-

meure.

Encore procéda-t-on très-doucement avec lui. lvônigsegg, en

le sermonnant, obtint qu'il se démit lui-même des finances. Il

pria le roi de le décharger du détail de ce service. Philippe V dé-

signa pour ce département la Paz et don Francisco Arriaza, con-

jointement.

Mais Ripperda se dit sans doute que ses comptes n'étaient

pas très-nets et qu'il était peu prudent de les laisser examiner de

trop près par son bon ami, le marquis de la Paz. Au moment

de s'exécuter et de passer la main, il fit tant de restrictions et de

* Kônigsegg à Charles VI, le 30 avril 1726. W. S.A.
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distinguo, qu'il eût gardé, si on l'avait écouté, toute l'autorité,

les deux autres n'ayant pour eux que l'odieux de leur charge. Sa

mauvaise foi amena une scène violente entre le roi et lui. Phi-

lipe V déclara nettement que la Paz et Arriaza devaient avoir

non seulement le détail, mais encore la direction pleine et en-

tière des finances. Ripperda s'emporta, oublia toute prudence,

même tout égard envers le roi, et il offrit, en criant, sa démission

de tous ses emplois. Le roi accepta. C'était le 14 mai.

Le soir, Philippe V fit appeler Kônigsegg et lui annonça la nou-

velle. Il était tout joyeux, un peu inquiet seulement de savoir

comment l'Empereur prendrait sa brusque résolution : par con-

sidération pour S. M. I., il accordait, dit-il, une pension de trois

mille pistoles au ministre congédié ; il écrirait lui-même à Char-

les VI pour lui expliquer les motifs de sa conduite et il espérait

qu'on ajouterait plus de foi à sa parole qu'à ce que pourrait ou

avait pu écrire de son côté Ripperda; il avait choisi pour les affai-

res étrangères unhomme dont le nom devait contribuer à rassurer

la cour de Vienne : c'était le marquis de la Paz ; ses bons senti-

ments, sa modestie et sa discrétion étaient notoires ; il connais-

sait le secret et l'avait religieusement gardé ; nul autre que lui

ne serait mis au courant des affaires ; le roi voulait d'ailleurs

traiter directement avec Kônigsegg tout ce qui intéressait les

deux cours. — « Quoique femme, s'empressa d'ajouter la reine,

je saurai me taire si l'on m'admet en tiers dans la confidence. »

La Paz, appelé au palais, écrivit dans la nuit la lettre qui re-

levait Ripperda de ses fonctions '.

Elle était ainsi conçue :

Monsieur,

Le Roi, Notre maître, ayant trouve à propos d'admettre la re

présentation que Votre Excellence lui fit hier pour la décharger

des emplois que S. M. avait conférés à V. E., a résolu de la gra-

tifier d'une pension de trois mille pistoles par an,jusqu à ce que,

à l'avenir, S. M. emploie V. E. à son service de la manière qui

• Kônigsegg à Charles VI le 15 et le 16 mai 1726, W. S. A.
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lui paraîtra la plus convenable. C'est ce que je fais savoir à V. E.,

par ordre de S. M., afin que vous puissiez être informé de sa ré-

solution royale sur Tune et l'autre affaire.

Je suis, etc.

du Palais, le 14 mars 1726

J. B. de Orendayn '.

Ripperda était congédié fort doucement, en termes honora-

bles, avec une belle pension, sans qu'on lui interdit ni la cour ni

la capitale. Il perdait le pouvoir, mais il avait gagné, à son incroya-

ble aventure, une fortune et une situation qu'il n'avait pas aupa-

ravant : était-il donc si dur de vivre à Madrid « comme un

grand 1

», avec la consolation d'avoir été un personnage et l'es-

poir d'être ramené un jour aux affaires par le jeu changeant

des intrigues de cour? Bien d'autres avaient passé par là. Mal-

heureusement, il n'en allait pas si simplement avec lui. Il laissait

derrière lui la trace de trop de tromperies et d'abus de confiance,

il avait soulevé trop de haines pour ne pas tout redouter et de la

colère de ses maîtres quand ils découvriraient ses méfaits, et de

la rage triomphante de ses ennemis et du peuple quand ils le

verraient abattu : craintes toutes naturelles, que sa vision gros-

sissante des objets exagéra démesurément et qui s'exaltèrent

jusqu'aux plus sombres chimères dans son cerveau échauffé et

détraqué par cinq mois d'un travail désordonné et d'une perpé-

tuelle tension d'esprit. Après avoir roulé ses terreurs dans sa tête

pendant une nuit et un jour, le misérable homme, ahuri, affolé,

prit le parti le plus désastreux qu'il pût prendre : le 15 au soir,

caché dans le carrosse de Vandermeer,ilse réfugia àl'ambassade

anglaise, et de là il écrivit au roi : quoiqu'il n'eût rien à se

reprocher, il avait voulu se mettre a l'abri de la populace et de

ses ennemis particuliers ; il sollicitait deux grâces : un passe-

! Traduction de l'abbè de Montgon, dans ses Mémoires, t. I, p. 618-649, aux

pièces justificatives, n» 10.

1 Expression de Philippe V : il dit àKônigsegg qu'il a accordé à Ripperda une

pension de 3.000 pistoles pour qu'il puisse « vivre comme un grand.»
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port pour se retirer en Hollande ; la permission pour son fils

de gagner également la Hollande en prenant pour son voyage

cinq ou six mille pistoles sur les fonds qu'il lui avait envoyés

à Vienne; et il demandait à rendre compte à la Paz de ces

sommes expédiées à Vienne sans que personne en sût rien '.

Stanhope était à Àranjuez. En rentrant chez lui, dans la nuit,

il y trouva Ripperda qui implora sa protection. Nous ne savons

pas au juste ce qui se passa entre les deux hommes Ripperda

fit-il un marché avec Stanhope et acheta-t-il un asile au prix

d'une trahison? Ou bien, tout simplement —et ceci nous semble

plus probable — se laissa-t-il,dans son désarroi, dont profita ha-

bilement l'ambassadeur, emporter plus loin que d'habitude par

sa loquacité fanfaronne ? Toujours est -il qu'il compléta les indis-

crétions qu'il avait déjà commises au sujet des engagements

secrets des cours de Vienne et de Madrid. Sans parler formelle-

ment du traité du 5 novembre, il en révéla les clauses. Il en dit

même un peu plus qu'il n'y en avait réellement. H assura qu'un

double mariage était assuré entre les deux archiduchesses aînées

et les infants don Carlos et don Philippe
;
que Philippe V et

Charles VI s'étaient engagés à secourir le Prétendant et a

reprendre à l'Angleterre Gibraltar et Minorque
; que la France

devait être démembrée, perdre l'Alsace, la Franche-Comté, la

Bourgogne, la Navarre, le Roussillon, bref toutes les provinces,

qu'elle avait conquises sur l'Espagne et sur l'Autriche. Stanhope

tout joyeux d'avoir acquis à si peu de frais des renseignements

si précieux, lui assura alors l'asile inviolable de l'ambassade '.

Le 16, à midi, l'ambassadeur d'Angleterre se rendit au Palais.

Il expliqua au roi qu'il avait accordé sa protection au duc de

Ripperda, après s'être assuré qu'il n'était plus ministre et qu'il

1 Kônigsegg à Charles VI, le 16 et le 27 mai 1726. \V. S. A.

* Je n'ai pas retrouvé la relation de Stanhope sur ces événements ; j'en parle

d'après Coxe, Histoire de l'Espagne sous les rois de h maison de Bourbon. III,

p. 179. Stanhope, ajoute Coxe, envoya immédiatement son secrétaire Keene à

Londres, pour avertir verbalement sa cour; il mil par écrit les révélations de

Ripperda et confia le papier à un ami sur. C'est ce procès-verbal ijua vu Coxe.
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n'était accusé d'aucun crime. Philippe V se contenta de lui

demander sa parole de ne pas laisser échapper le fugitif. On

n'en mit pas moins des gardes à tous les passages conduisant à

l'ambassade.

Le lendemain, le marquis de la Paz alla voir Ripperda. Il lui

remontra l'imprudence de sa conduite, l'interrogea sur le mon-

tant et la destination des sommes qu'il avait fait passer à Vienne

à l'insu du roi, lui redemanda enfin les papiers qu'il avait et,

en particulier, les écrits secrets et autographes du roi et de la

reine. Le duc répondit qu'il avait laissé à son fils, à Vienne,

toute sa correspondance, comme appartenant à l'ambassade; il

ne put donner aucune explication claire pour l'argent ; il protesta

de nouveau de son innocence, supplia que le roi lui conservât sa

pension, et réitéra sa demande de passeport.

Cette insistance pour quitter l'Espagne attisa les soupçons.

Philippe V voulut faire persuader à Ripperda, par Stanhope, de

se remettre librement entre ses mains, promettant de le protéger

contre toute violence. Stanhope, ayant tiré du malheureux ce

qu'il voulait, ne songeait plus qu'à se débarrasser de lui : mais

il ne voulait pas le chasser de force. Il obtint qu'il se laisserait

conduire dans un couvent, sous sa sauvegarde, si le roi agréait

cet expédient. Tous les ambassadeurs, Kônigsegg lui-même,

auquel Stanhope fit appel, essayèrent d'amener le roi à ce

moyen terme : il importait d'éviter une violation de l'ambassade

anglaise. Mais Philippe V, très-irrité, inquiet aussi des secrets

que Ripperda pouvait dévoiler à Stanhope, exigea qu'on lui

livrât son ancien ministre. Après plusieurs jours de pourparlers

inutiles, il fit prendre par le conseil de Castille une décision,por-

tant que le crime de lèse-majesté dont s'était rendu coupable le

duc de Ripperda le rendait inapte à jouir de l'asile des ambas

sades. Le 24 mai les soldats envahirent l'ambassade anglaise,

malgré les protestations de Stanhope, et en tirèrent de force

Ripperda. Il fut conduit sous bonne escorte au château de Ségovie,

— la prison d'Etat où avait été enfermé François I
er1

.

1 Kônigsegg à Charles VI, le 16 et le 27 mai 1726. W. S. A.
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Ce qu'avait prévu Ripperda arriva: toutes ses trames furent

dévoilées. Vandërmeer et Stanhope, en demandant des répon-

ses à des ouvertures dont nul n'avait connaissance à la cour,

firent connaître les négociations secrètes avec les deux puissan-

ces maritimes. On vit arriver au Palais le brave Stalpart, tout

gonflé d'importance, avec la copié de sa lettre à Morville et une

réponse tant soit peu moqueuse du ministre français, -7- et l'on

apprit avec stupéfaction les tentatives auprès du duc de Bourbon !

Ormond et Lïria, inquiets de l'aventure où allait se lancer

•leur maître, vinrent confier leurs craintes à Paz, — et l'on décou-

vrit l'intrigue avec le Prétendant ! Le roi, la reine, Kônigsegg

et la Paz, en s'y mettant tous les quatre et en reprenant les

affaires ab ovo, suèrent sang et eau pour tirer les choses au clair.

On courut après les agents que Ripperda avait expédiés aux

quatre points cardinaux. Ormond rattrapa Wharton avant qu'il

eût quitté l'Espagne. L'ambassadeur à la Haye, Saint-Philippe,

alla à Amsterdam arrêter un certain comte de Lambilly, que

Ripperda avait envoyé en Russie avec les instructions les plus

extraordinaires : Saint-Philippe réussit à mettre, à temps, la

main sur Lambilly et sur ses papiers, mais le vieil ambassadeur

avait fait si grand' diligence qu'il en mourut deux jours après.

Enfin prière fut faite à l'Empereur d'arrêter le baron de Rip-

perda et son secrétaire Henri Wiespien, s'ils cherchaient à s'en-

fuir; Sinzendorf alla à l'ambassade espagnole, mit sous scellés

tous les papiers et essaya de se faire rendre des comptes ; le

jeune Ripperda- et Wiespien reconnurent d'abord avoir reçu

190.000 ducats, puis avouèrent encore 6.000 doublons et « quel-

que autre argent », qu'ils avaient touché par l'intermédiaire

d'un négociant de Prague, nommé Moser, et l'on vit. parles

registres de la douane, qu'un certain Juan Henrique Hoff, à

Vienne, avait encaissé, au nom du duc de Ripperda, jusqu'à

deux millions et demi de florins
1

.

Cependant on ne fit pas le procès de Ripperda. On déclara

1 Kônigsegg à Charles VI, les 3. i, 5 et 6 juin et le I i août 1721) ; pour Lam-

billy Roussel, Recueil etc. III, p. 165*166.

H1ST. dipl. 37

3 7
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qu'il n'était coupable que de sottise, d'indiscrétion et de

« brouilleries ». On ne connut pas ses révélations à Stanhope,

ce qui constituait sa véritable trahison. Un procès aurait ébruité

trop de choses qu'on tenait à garder secrètes. On trouva plus

commode de le laisser au château de Ségovie.

Il y resta deux ans. Sa femme vivait à Madrid. Son fils, relevé

de sa charge d'ambassadeur, resta à Vienne et s'y maria. Il était

complètement oublié, lorsqu'au mois d'octobre 1728 les gazettes

rappelèrent sur lui l'attention. Il s'était évadé. Il avait gagné la

servante du gouverneur et le caporal qui montait la garde

devant sa chambre, et il s'était sauvé avec eux, laissant dans son

lit son domestique. Le gouverneur ne s'aperçut de sa fuite

qu'au bout de vingt-quatre heures. Voilà un gouverneur bien

négligent, — ou bien stylé : pour toute punition il fut mis aux

arrêts, avec son lieutenant, et le domestique, le fidèle Jacob,

fut rendu peu après à la liberté.

Ripperda atteignit sans encombre la frontière portugaise. A
Lisbonne il s'embarqua tranquillement pour Londres, d'où il

gagna la Hollande, sa première patrie '.

Mais il n'en avait pas fini avec les aventures. Quatre ans

après, nous le retrouvons — au Maroc. A la Haye il se lia avec

un drôle de sa trempe, un Espagnol, nommé Pérès, qui faisait

le personnage d'ambassadeur du sultan de Maroc auprès des

Etats-Généraux. Ce Pérès lui persuada de le suivre en Afrique,

où il retournait. Mulley-Abdallah venait de monter sur le trône;

des troubles avaient éclaté; l'Espagne, désireuse de montrer sa

puissance dans la Méditerranée et d'affermir son influence sur la

côte africaine, mettait les circonstances à profit et préparait une

expédition. L'humeur inquiète, le désir de se venger des Espa-

gnols, l'espoir de faire une nouvelle fortune entrainèrent Ripperda

et il partit avec Pérès.

1 « Gazette d'Amsterdam », année 1728, numéros des 5 et 12 octobre et du 7

décembre.
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Il s'est formé une légende sur le séjour de Ripperda au

Maroc. On a prétendu qu'il embrassa le mahométisme, devint

général en chef du sultan et, sous le nom d'Osman-Pacha, diri-

gea les opérations contre le corps expéditionnaire espagnol en

1732. Cette fable, qui a prévalu dans nos livrés 1

a couru les

gazettes au moment de la mort' de Ripperda 2
. Elle a le mérite de

la symétrie : ambassadeur protestant des Etats généraux, minis-

tre catholique du roi d'Espagne, généralissime musulman de

Mulley-Abdallah, voilà un beau balancement d'antithèses. Mal-

heureusement,elle n'est pas absolument exacte. Si Von en croitles

correspondances envoyées d'Afrique à la « Gazette d'Amsterdam »

pendant l'expédition de 1732, le rôle de Riperda a été beaucoup

plus modeste. Après avoir abordé à Tanger, il rendit visite au

sultan, en fut bien accueilli, mais n'en reçut aucune charge, et

s'établit à Tétuan en simple particulier. Sa présence dans cette

ville fut révélée aux Espagnols d'une façon certaine par la cap-

ture du valet de chambre Jacob, qui s'était sauvé en emportant

les bardes de son maître. Il n'est point parlé de Ripperda dans

le récit des opérations autour d'Oranet de Mostaganem, qui furent

les faits principaux de la guerre. Quand les Maures apparurent

sous les murs de Ceuta, qu'ils avaient fait le projet d'enlever à

l'Espagne, on vit parmi eux « un détachement de cent cavaliers,

montés et habillés à la française qu'on supposait être commandés

par le duc de Ripperda ». En tout cas, il ne commandait pas en

chef: l'armée était conduite par Ali-Pacha. S il fit une apparition

dans le camp des Maures, elle fut courte ; car lorsque les Maro-

caius donnèrent (sans succès) l'assaut à la ville, il n'était pas

avec eux, retenu, dit-on, à Tétuan, par un accès de goutte. On

doit donc croire qu'il ne prit à la guerre qu'une part in6me '.

L'histoire d'Osman-Pacha et de la seconde apostasie a d'ail-

leurs été démentie, dès le siècle dernier, par Louis de Chénier.

1 V. l'Histoire d'Espagne de Rosseuw-Saint-Uilaire.

î V. le Journal de Prévost: le pour et le contre, Paris, 1738-17-41, 20 vol.

in-12. T. I., p. 176 et suiv.

8 «Gazette d'Amsterdam», 1732,22 juillet/2o' août, 2 elDseptembre, 18 novembre.
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En 1767, à son retour de Constantinople, Louis de Chénier, le

père du poète et du versificateur, accompagna le comte de

Brugnon dans une mission au Maroc ; il y fut ensuite consul

général, puis chargé d'affaires de France ; il a laissé des « Re-.

cherches historiques sur les Maures et sur l'histoire de l'Empire

du Maroc 1

», où il donne sur Ripperda des renseignements recueil-

lis à Tétuan môme: « Il n'est pas vrai,— dit-il, après avoir conté

comment Ripperda passa au Maroc avec Pérès, — que le duc de

Ripperda se soit jamais fait mahométan, ni qu'il ait jamais

commandé les armées de Maroc, comme quelques écrivains l'ont

annoncé 2
. »

Ripperda passa le reste de sa vie à Tétuan. Les écrivains qui

l'ont promu au grade de général en chef, l'y font exiler par

Mulle y-Abdallah après la défaite de Ceuta dont il aurait été res-

ponsable 3
. En réalité, il y avait fixé sa résidence dès son arrivée.

« Il y forma, dit Chénier, beaucoup de projets pour dissiper son

ennui et pour animer les Maures contre l'Espagne ; mais le res-

sentiment qui l'avait attiré ne trouva aucun accès auprès d'une

cour qui n'a jamais eu de système fixe et qui était trop divisée

chez elle pour s'occuper d'intérêts étrangers. »

11 se tourna vers d'autres intrigues. Chénier lui en prête une

qui n'a rien d'invraisemblable et qui est assez piquante : « Ce

duc, naturellement turbulent, entra ensuite dans les projets idu

baron de Neuhoff qui, sous le nom de Théodore, fut un instant

roi de Corse. Désirant engager la cour de Maroc à s'unir aux

Tunisiens, disposés à donner du secours à cette monarehie nais-

sante, il fit bien des voyages à la cour de Miquenès (Méquinez),

où son plan paraissait s'accréditer ; mais on ne lui donnait des

espérances que pour attirer des présents et on s'inquiétait très

peu de ses vues politiques*. »

Ripperda agent de Neuhoff ! travaillant à fonder la monarchie

1 Paris, 1787, 3 vol. in-8»

» Chénier cp f cit. T. HI, p. 455-457.

* Prévost, le pour le contre, ibidem.
1 Chénier, ibidem.



UNE COUR ET UN AVENTURIER AU XVIII* SIÈCLE 581

funambulesque de Théodore I
er

! Voilà certainement un des

épisodes les plus bizarres de l'histoire de ce monde médi-

terranéen d'autrefois, où tout arrivait sans que rien étonnât,

où les héros coudoyaient les chevaliers d'industrie et les apô-

tres les renégats, le monde de Kaïreddin-Barberousse, de

Cervantes, de Vincent de Paule, des Anglais travestis en pirates

barbaresques, et de la galère de Scapin! Voilà un dernier théâtre

et une dernière parade, digne du compère de Marcillac, de

Wharton et de Lambilly !

Mais on peut trouver mieux, Ripperda aurait fini en prophète!

Il aurait fondé une religion mixte entre le christianisme, l'isla-

lisme et le judaïsme, et il aurait expiré entre les bras d'adeptes

convaincus qu'il montait au ciel s'asseoir entre Abraham et

Mahomet 1

!

C'est là ce qui se raconta en Europe quand Ripperda mourut

à Tétuan à la fin de 1737. N'y ajoutons pas trop bénévolement

foi, et concluons plutôt avec Chénier, qu'après s'être diverti

pendant cinq ans à Tétuan à d'impuissantes intrigues, « il y

termina sa vie et son roman... sans avoir changé d'habit ni de

religion 2
.» Il est inutile de trop prêter aux riches: Ripperda, pas

plus que Napoléon, n'a besoin de légende : l'histoire lui suffit.

Et pourtant le personnage n'a rien d'extraordinaire. Nous

l'avons vu agir de trop près pour qu'il soit nécessaire de nous

attarder à sa psychologie. Considérons-le simplement une der-

nière fois dans les différentes situations qu'il a occupées.

Ambassadeur des États Généraux à Madrid, il trahit ses maîtres

pour la puissance auprès de laquelle il les représente. — parce

que l'Espagne d'Albéroni lui parait offrir un terrain plus favora-

ble que la Hollande à ses ambitions hâtives et démesurées. Négo-

ciateur à Vienne, il sacrifie les intérêts nationaux de l'Espagne

et même les intentions du roi aux desseins particuliers d'Elisa-

beth Farnèse, — parce que la reine est toute puissante et que le

1 Prévost, ibidem.

' Chénier, ibidem.

3 7 *
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meilleur moyen de parvenir est de flatter ses passions et ses

caprices. Ministre, il ne songe qu'à se maintenir au pouvoir par

la ruse et le mensonge, et àpilkr le trésor. L'intérêt personnel

le plus mesquin est, en tout, sort unique mobile. Mais à défaut

de la noblesse des vues, a-t-il possédé la science des moyens et

fut-il au moins habile artisan dans l'édification de sa propre

fortune ? On ne peut même pas lui reconnaître ce mérite. Le

succès de sa mission à Vienne n'est qu'apparent : sa méthode de

concessions honteuses d'abord, de chantage grossier ensuite n'a

arraché à l'Empereur pour le mariage si désiré de don Carlos

avec Marie-Thérèse que la promesse la plus vague et la plus

trompeuse. Pour obtenir de Charles VI des fiançailles formelles

et publiques, il fallait une guerre dont la cour de Vienne ne

voulait point et que l'Espagne épuisée était hors d'état de soute-

nir. L'absurdité de cette politique devait fatalement apparaître

un jour, de même que devaient se découvrir les mensonges en

partie double par lesquels il avait obtenu ses charges, ses

honneurs et sa situation de ministre universel. Son élévation

ne pouvait donc être qu'éphémère. Il a lui-même précipité

sa chute, avant que l'heure eût sonné, par son aberration orgueil-

leuse, son exubérance fanfaronne, son incoercible loquacité. Et

retombé à l'existence vagabonde des coureurs de fortune, il est

allé finir en renégat sur la terre d'Afrique. En sa vie il a eu une

vue juste, mais banale et qui ne prouve point une perspicacité

supérieure, à savoir qu'on pouvait arriver à tout, en Espagne,

en servant la reine, — et il a trouvé une occasion : quand on lui

a confié sa mission de Vienne. Il a poussé ce calcul et exploité

cette chance avec une rage d'ambitieux forcené, mais sans habi-

leté réelle et s'il s'est, un instant, élevé un peu haut, c'est unique-

ment pour s'être délesté de tous scrupules

Voilà un coquin fort vulgaire. Il vaut mieux, pourtant, qu'il

ait existé. Justement, parce qu'il a été outrageusement malhon-

nête et ridicule, il peut servir à éclairer un fait historique qui

n'est pas sans intérêt. Il démontre quelle fut au fond la raison

d'être des ministres aventuriers au commencement du XVIII
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siècle. Ils sont arrivés au pouvoir, non par une supériorité quel-

conque de talent ou de caractère, mais grâce au malheur des

temps et parce que les princes avaient besoin d'eux pour servir

leurs intérêts privés et leurs calculs domestiques. La question de

succession à la couronne de France a produit Dubois, les duchés

italiens Albéroni, le mariage autrichien Ripperda. Qu'on ne

s'imagine pas,d'ailleurs,que ce fait soit particulier aux gouverne-

ments d'ancien régime et qu'il y ait là une tare spéciale de l'ab-

solutisme L'époque qui a vu le triomphe de Dubois, d'Albéroni

et de Ripperda a assisté aux scandales de la Compagnie du Sud.

La constitutionnelle Angleterre a été alors mise au pillage, et

impunément, par ses députés élus et ses ministres responsables.

C'est que tout était permis à un bon whig, ennemi du Préten-

dantetdu papisme. Le gouvernement était vicié ici par l'égoïsme

de parti, de même que là par l'égoïsme du prince.

De sorte qu'après avoir constaté que l'aventurier apparaît lors-

que l'intérêt du maître cesse de se confondre avec l'intérêt de

l'Etat, nous formulerons la même vérité, sous une forme à peine

différente, en disant: où l'intérêt du parti dominant prévaut sur

les intérêts généraux de la nation, là triomphe le politicien.

Politiciens et aventuriers sont également malfaisants, si du

moins on tient pour nécessaire le maintien du principe qu'ils

ruinent: le principe de l'autorité.

CONCLUSION

On se demandera peut-être ce que sont devenus l'alliance et

les mariages autrichiens, après la chute de Ripperda. Cet évé-

nement ne compromit nullement l'union des deux couronnes. La

Paz était bon impérialiste. Konigsegg conserva une grande in-

fluence à Madrid et il réussit même par « un coup de partie » à

éloigner Grimaldo et le P. Bermudez qu'il combattait comme
dévoués à la France et à l'Angleterre. L'Empereur toucha ses

subsides et il imposa aux souverains espagnols son plan de

conduite: on renonça à lancer prématurément le Prétendant en
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Angleterre, Elisabeth se résigna à se réconcilier avec la

France par l'entremise de l'Autriche : la réconciliation de

famille fut favorisée par la chute du duc de Bourbon et l'avè-

nement de Fleury (juin 1726).

Cependant les folies de Ripperda portèrent leurs fruits : la

guerre éclata entre l'Espagne et l'Angleterre. L'amiral Hosier,

suivant ses instructions, bloqua les galions à Porto-Bello. Phi-

lippe V, furieux de cet attentat,rompit les rapports diplomatiques

avec la cour de Saint-James, assiégea Gibraltar et invoqua les

secours de son allié. Charles VI, au même moment, était obligé,

par un discours provocant de Georges I
er à son Parlement, de

rappeler son ministre de Londres et d'expulser le ministre anglais

de Vienne. Le système des alliances s'était fixé et complété : l'Eu-

rope entière était divisée entre les deux ligues de Vienne et de

Hanovre ; la première avait recruté les adhésions de la Russie,

de la Prusse, infidèle à ses premiers engagements, et de la plu-

part des princes allemands; la seconde s'était fortifiée par l'acces-

sion de la Hollande, de la Suède et du Danemark. La guerre était

imminente (fin 1726 — commencement de 1727).

Mais l'Empereur ne voulait pas d'une guerre qu'il n'aurait

faite que pour défendre sa Compagnie d'Ostende et dont le pre-

mier résultat aurait été de ruiner cette Compagnie, étant donnée

l'immense supériorité des flottes anglaise, hollandaise et fran-

çaise réunies. Fleury, qui était tout aussi pacifique, devina ses

inclinations et s'adressa à lui pour sauver le repos de l'Europe.

Il l'amena à sacrifier la Compagnie d'Ostende. Le 31 mai 1727

les préliminaires de Paris, signés entre l'Empereur, la France

et les puissances maritimes, stipulèrent la cessation des hos-

tilités et la suspension du commerce des Belges aux Indes

pendant sept ans. Un congrès se réunirait pour régler défini-

tivement la question d'Ostende et les autres objets en litige : la

rétrocession de Gibraltar, la contrebande anglaise dans lAmé

rique espagnole, etc.

*

Ainsi, Elisabeth Farnèse devait renoncer à obtenir les maria
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ges par une guerre. Contrainte et forcée, elle adhéra aux préli-

minaires de Paris dans l'été de 1727. Mais elle chercha à les

rendre vains en faisant échouer le Congrès qui s'ouvrit à

Soissons, le 14 juin 1728. En même temps, elle remit formellement

les mariages sur le tapis.Dès la fin de 1727, elle déclara qu'elle ne

saurait se contenter plus longtemps de la clause trop vague du

quatrième traité de Vienne ; et elle demanda une déclaration plus

précise sur le mariage de don Carlos avec Marie-Thérèse. Pour

se soustraire, sans rupture, à ces sollicitations, la cour dé Vienne

eut recours à un singulier expédient. Elle répondit à Elisabeth

que l'assentiment de la France était nécessaire et qu'il fallait

avant tout avoir l'avis de Fleury sur une alliance de famille

entre les Bourbons d'Espagne et les Habsbourg. Sinzendorf fut

envoyé à Soissons, avec l'ordre de solliciter l'adhésion de Fleury

à l'union de don Carlos avec Marie-Thérèse, — et de se la faire

refuser sous main. Mais le cardinal n'était pas un novice. Dans

la négociation assez amusante qui se poursuivit en 1728 entre

lui et Sinzendorf, il refusa obstinément de montrer une répu-

gnance formelle pour le mariage : il se donna le plaisir de laisser

l'Empereur dans l'embarras et de brouiller de plus en plus les

cartes entre les cours de Vienne et de Madrid. Elisabeth ne

pouvait plus se dissimuler la mauvaise volonté de l'Empereur.

Elle se rabattit sur les duchés italiens. Elle essaya de réparer la

faute qu'elle avait commise en ne réclamant à leur sujet, en

1725,aucune garantie matérielle et elle demanda à Vienne l'auto-

risation de mettre des garnisons espagnoles dans les places fortes

de Toscane. Charles VI n'y consentit pas, bien que la France

et l'Angleterre déclarassent ne pas s'y opposer. L'Espagne et

l'Autriche commencèrent à négocier en cachette, chacune de leur

côté, avec la France et l'Angleterre : l'Espagne pour assurer

les duchés à don Carlos, l'Autriche pour régler la question d'Os-

tende et se mettre en état de faire échec à l'Espagne en Italie.

Mais ces premières négociations n'aboutirent pas et l'alliance

austro-espagnole sembla devoir se maintenir par nécessité



REVUE D'HISTOIRE DIPLOMATIQUE

*

Sur ce, la troisième fille de Charles VI mourut. Or dans le

traité du 5 novembre, l'Empereur s'était engagé à donner en

mariage deux de ses trois filles à don Carlos et à don Philippe.

Par la mort de la dernière, les deux aînées se trouvaient donc,

ipso facto, fiancées aux deux infants. C'est ainsi, du moins, qu'en

jugea Elisabeth, Farnèse. Maison interpréta tout autrement les

choses à Vienne où l'on raisonna ainsi : l'Empereur en promet-

tant deux de ses filles, quand il en avait trois, se réservait évi-

demment la liberté du choix; celle-ci lui étant ravie, ses enga-

gements tombaient d'eux-mêmes. Si l'on ne lit pas expressément

ce beau raisonnement à la reine, on lui refusa la « déclaration

finale » qu'elle demandait, l'Empereur se renferma dans les ter-

mes du traité et déclara qu'il ne ferait « aucun autre pas » (fé-

vrier 1729). C'en était trop pour Elisabeth. Elle en revint à ses du-

chés et à l'idée de se les faire assurer par la France et par l'An-

gleterre. Le 9 novembre 1729, elle s'entendit avec ces deux puis-

sances au traité de Séville : elle se fit autoriser à mettre des gar-

nisons espagnoles dans les places fortes de la Toscane et dans

l'arme et Plaisance; elle dénonça l'alliance économique avec

l'Autriche et elle se joignit aux puissances maritimes pour obte-

nir l'abolition de la Compagnie d'Ostende.

La guerre faillit éclater alors en Italie entre l'Empereur et

l'Espagne. Quand le duc de Parme mourut, en janvier 1731, les

troupes impériales occupèrent ses États : l'Espagne protesta

et arma. Mais l'Angleterre, rassurée par Charles VI sur la ques-

tion d'Ostende, s'entremit et sauva encore une fois la paix. Par

le traité de Vienne qu'elle signa en mars 1731 avec l'Empereur,

Charles VI accepta les garnisons espagnoles dans les duchés ; il

obtint en échange la garantie de sa Pragmatique ; on stipula seu-

lement dans deux articles très secrets, et enfermes détournés, que

l'archiduchesse héritière n'épouserait pas un Bourbon

Au dernier moment, Elisabeth Farnèse, craignant que l'appui

de la France et de l'Angleterre ne lui manquât en Italie, était
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revenue à son projet de mariage autrichien. Elle envoya le duc

de Liria demander pour don Carlos la main de Marie-Thé-

rèse; elle se serait même contentée de la seconde archidu-

chesse. Liria arriva à Vienne quand le traité avec l'Angleterre

était déjà arrêté. Naturellement ses propositions furent déclinées.

Elisabeth adhéra au traité de Vienne le 22 juillet 1731

On rentra donc en 1731 dans la politique normale, sinon

de l'Espagne, du moins de la reine. Don Carlos prit immédiate-

ment possession des duchés de Parme et de Plaisance. Le grand

duc de Toscane mourut en 1737; mais déjà une autre guerre

avait eu lieu et d'autres arrangements avaient été pris en Italie.

Don Carlos abandonna Parme et Plaisance à l'Autriche et la

Toscane à François de Lorraine pour aller régner à Naples.

Ainsi était réalisé le vœu de la reine : elle avait fait de son fils

aîné un souverain indépendant « chez qui, après la mort du roi,

elle pût se retirer et commander ».

Philippe V mourut en 1746. 11 fut remplacé par le fils de son

premier mariage, don Ferdinand. Le nouveau roi était le plus

doux des hommes et n'avait nulle envie de persécuter sa belle-

mère. Elisabeth ne se retira point à Naples. Elle vécut à

Saint-Ildefonse avec la jouissance d'un beau douaire et la

tutelle de ses enfants mineurs. En 1748, après une nouvelle

guerre, son second fils, don Philippe, devint duc de Parme et

de Plaisance. Les Farnèse, installés déjà à Naples, rentraient

maintenant dans leurs domaines patrimoniaux. Elisabeth as-

sista donc au triomphe de sa maison en Italie. Elle la vit

encore triompher en Espagne : Ferdinand III mourut sans enfants

et Charles VII de Naples devint Charles III d'Espagne. Tout ce

qu'elle avait rêvé s'accomplit ainsi sous ses yeux, alors que,

sortie de la lutte, revenue de ses craintes fébriles et des ardentes

ambitions, très-vieille, apaisée, elle ne demandait plus rien à la

terre qu'un lit pour son dernier sommeil.

Gabriel Syveton



L'AMBASSADE DU MARÉCHAL DE BELLE-ISLE

A FRANCFORT EN 1742

(Extrait des Mémoires du prince Emmanuel de Crôy-Solré).

M. le vicomte de Grouchy a eu l'heureuse chance de trouver,

il y a de longs mois déjà,à la bibliothèque de l'Institut de France,

une série de quarante volumes manuscrits qui sont les mémoires

inédits du prince de Crôy : il a bien voulu en détacher un frag-

ment à notre intention, et il se propose d'en donner d'autres

plus étendus à la Revue Rétrospective, à la Revue Britannique,

et à la Société de l'Histoire de Paris et de Vile de France.

Emmanuel de Crôy, prince du Saint-Empire, fils d'Alexandre

Emmanuel, prince de Crôy, lieutenant-général des armées du

roi et de Marie-Marguerite-Louise de Millendonck, naquit le 23

juin 1718, et fut nommé en 1738, mestre de camp du régiment

royal Roussillon cavalerie, avec lequel il passa en 1741 en West-

phalie ; en 1742, il se rendit à Francfort, et assista au couronne-

ment de l'Empereur Charles VII : c'est là l'épisode que nous re-

produisons aujourd'hui. Lieutenant-général en 1759, maréchal

de France en 1783, il mourut à Paris le 30 mars 1784, à 65 ans.

lia laissé de nombreux écrits et particulièrement des mémoires,

qui, quoique diffus, sont parfois bien curieux.
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Le 19 janvier 1742, j'arrivai à Francfort à deux heures après midi;

l'officier qui était à la tête de la maison de M. de Belle-Isle, M. dé la

Pierre, më trouva un fort bon appartement vis-à-vis et avec la per-

mission du comte de Papenheim, maréchal héréditaire de l'empire,

dans son quartier ; c'était chea un gros marchand genevois, .nommé
Lagis, qui parlait bien français, était fort entendu et me fut 1res utile.

Je m'habillai de suite et fus encore à la moitié du dîner chez M. de
Belle-Isle, où il n'y avait que le nonce et l'ambassadeur d'Espagne
d'étrangers. 11 y avait là plus de trente français. Le maréchal avait fait

son entrée, la veille, avec la plus grande magnificence.

Le 20, je fus, à neuf heures du matin, voir la prestation de sermentdu
magistrat et de la bourgeoisie de Francfort entre les mains du collège

électoral', ensuite j'allai assister à la visite en cérémonie que le nonce
du pape rendit au maréchal de Belle-Isle, et je retournai à l'Hôtel-de-

Ville voir sortir les ambassadeurs électoraux de leurs conférences.

1 Le 20 janvier les huit ambassadeurs électoraux, la voix de Bohême dor-
mant et étant nulle pour cette fois seulement, quoique sa place tint toujours

son rang, se rendirent comme de coutume en grand cortège au Rœmer (Hôtel-

de-Ville de Francfort), sur les onze heures, dans la grande salle, où sont les effi-

gies des Empereurs dans des niches. On avait placé sous un dais et sur une
estrade de trois marches, neuf fauteuils égaux, sur une même ligne et à égale

distance. Cinquante suisses ou trabans appartenant à l'électeur de Saxe, comme
archi-maréchal de l'Empire, lésaient un grand demi cercle devant les Fauteuils ;

outre leurs officiers, le comte de Pappenheim comme maréchal héréditaire de
l'Empire, les commandait en l'absence de larcin-maréchal. Les ambassadeurs
éleetpraux entrèrent selon leur rang, et s'assirent dans l'ordre suivant dans les

fauteuils hors celui de Bohême, qui resta vide.

1° Ambassadeur Palatin, le baron de Wachtendonck.
2° Ambassadeur de Saxe, le comte de Schoenberg.

3° Ambassadeur de Cologne, le comte de Hohenzollern.

4° Ambassadeur de Trêves, le comte d'ingelheim.

5° Ambassadeur de Mayence, lecomteDeltz.

6° Bohême. . . vide.

7» Ambassadeur deBavière, le comte de Kônigsfeld.

8° Ambassadeur de Brandebourg, M. deSchverin.
9° Ambassadeur de Hanovre, le comte de Munchaùsen.

Etant assemblés et assis, M. de Bentzel, chancelier de Mayence, fit un discours

en allemand sur le sujet de l'assemblée, ensuite le sous-chancelier de Mayence
lut la formule du serment aux trois corps de magistrats qui forment le grand
conseil. Ils étaient placés debout, devant les ambassadeurs sur trois rangs par

corps, ou par bancs de quatorze conseillers chacun. Le premier rang des éche-

vins, le second des jurisconsultes, le troisième des chefs de maitrise, et leur ayant

demandé s'ils voulaient prêter le serment et eux ayant répondu que oui, ils allé*

rent toucher dans la main, selon leur rang, le comte Deltz, premier ambassadeur
de Mayence, ensuite de quoi ils répétèrent phrase par phrase le serment, ayant

les deux premiers doigts de la main droite levés. Ensuite, ils se retirèrent, et les
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La visite du nonce se fit à une heure, il vint avec trois carrosses à

six chevaux ; le maréchal., en habit de l'ordre, avec un manteau de gaze

d'or, vint (quoiqu'il boitât fort de sa sciatique) le recevoir à son car-

rosse. La maison était rangée, les suisses les premiers, ensuite les

valets de pied, la musique, les valets de chambre, les écuyers, les

pages, les gentilshommes, et les messieurs qui composaient le cortège,

le tout marchait devant, suivait le nonce, ayant la droite, avec le

maréchal. Arrivés à la salle d'audience, ils se mirent tous deux à côté

du portrait du roi, vis à-vis l'un de l'autre, mais le nonce ayant la

droite, eu égard au tableau. L'on fermales portières, et après un quart

d'heure, ils s'en retournèrent, tous marchant dans le même ordre et le

maréchal ramenant le npnce jusqu'à son carrosse.

Je dînai chez M. de Belle-Isle, oùjefus présenté à beaucoupde monde.

Le soir, j'allai chez l'électeur de Cologne, qui arrivait de Mannheim.

Le lendemain, 21 janvier, j'allai voir le dôme, ou église, où se font

les cérémonies. L'édifice est petit et vilain. A côté est une espèce de

sacristie voûtée, fort étroite ; il n'y a devant un autel que deux bancs

où les électeurs ou ambassadeurs électoraux se mettent pour tenir le

conclave qui décide de l'empereur. L'électeur de Mayence recueille les

voix et donne la sienne ensuite. II y a un secrétaire qui fait un procès

verbal de chaque voix. Ensuite les électeurs en font la publication dans

l'église sur un échafaud devant le chœur. Il y a aussi une de ces gran-

des horloges, comme h Lyon, qui font tant de tours en sonnant.

De là, j'allai chez M. Blondel, ministre du roi à Mayence, avec le

maréchal d'Harcourt. Il me mena chez l'électeur de Mayence, et me pré-

senta à Son Eminence. L'on m'y retint à dîner et je fus à la droite de

l'électeur, qui me parla beaucoup et obligeamment. C'est un vieux

deuxième et troisième ambassadeurs étant sortis de la salle, où ils n'avaient

aucune fonction, entrèrent dans une tribune faite de plein pied en dehors de la

place appelée Rœmerberg. Les premiers ambassadeurs étant aux fenêtres de la

salle, le chancelier de Mayence fit un discours au conseil des cinquante. Quant

à ceux qui étaient rangés sous l'estrade, et derrière les quatorze quartiers de la

bourgeoisie, on leur lut le serment, qu'ils répétèrent comme le magistrat.

Ensuite, toute la milice de la binlieue gardant les portes, et toute la soldates-

que, ou garnison, au nombre de 1400 hommes, faisant partie des troupes du cer-

cle du haut Rhin, payées par la ville de Francfort, cette soldatesque, dis-je,

s'étant mise en bataille devant le Rôemer, prêta de môme le serment, qui consiste

en substance à répondre de la sûreté du collège électoral, de la liberté de l'élec-

tion, et, en consequence.de faire sortir lors de l'élection tout ce qui ne fait pas

partie du collège électoral.

Après cela, tous les ambassadeurs entrèrent dans la salle des conférences dont

ils ressortirent, à deux heures, selon leurs rangs, avec de superbes équipages,

chacun ayant trois carrosses à six chevaux.
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prince de soixante-dix-sept ans. qui cherche à dire un mot à chacun.

Il me fit beaucoup d'amitiés. Je fis connaissance avec toute sa cour,

dont voici la liste 1
. 11 n'était pas bien logé, mais il fait grande chère et

il y eut un superbe fruit.

Le soir, je fus présenté par M. de Belle-Isle au duc Théodore, évêque

de Ratisbonne et de Freisnach, frère cadet du roi de Bohème et de

l'électeur de Cologne ; il arrivait de Mannheim. Je fus de là chez

madame la comtesse de la Tour et Taxis qui me combla d'amitiés

comme flamand. Elle fait sa résidence à Bruxelles. J'y fus tout le soir,

avec l'électeur de Cologne, le duc Théodore, le comte de La Tour et

Taxis, qui a les postes, et la comtesse d'Essingen
;
je me retirai au

souper.

La maison du cuuue de Taxis est un palais superbe, c'est la seule

belle maison de Francfort. Il y avait aussi à l'entrée de Saxenhausen la

maison de l'Ordre Teutonique, où l'électeur de Cologne demeurait. Elle

est assez belle, les autres maisons ne le sont pas.

Le 22 janvier,à midi, l'électeur de Cologne fit son entrée, que je fus

voir chez M. de Belle-Isle; elle fut parfaitement belle. Rien n'égale

l'éclat de sa livrée; il avait cinq carrosses superbes, surtout le grand,

où il était seul ; ses gardes faisaient un très bon effet. Ensuite, j'allai le

complimenter chez lui et j'eus bien de la peine à me tirer de l'embar-

ras de dessus le pont de Saxenhausen. Je revins dîner chez le comte de

Montijo, qui fesait la meilleure chère, j'y fis connaissance avec mad.

de Looz, épouse du troisième ambassadeur de Saxe, elle est fort aima-

ble. Avec M. et Madame Siersdorff, deuxième ambassadeur de Colo-

gne, j'allai le soir, à neuf heures, chez l'électeur de Cologne, qui tenait

appartement. Il me permit de me mettre sous sa protection, pour, au

lieu de sortir de la ville le jour de l'élection, le suivre dans l'église

où elle se fait. Je demandai à être un des seize qu'il peut faire entrer

dans le chœur. De là, j'allai à la fin delà soirée chez le maréchal de

1 Cour de Mayence.

Le comte Deltz, neveu de l'électeur et premier ministre.

Le comte de Bettendorff, grand maître.

Le comte de Stadion, grand maréchal (petit maigre).

Le comte Deltz, grand chambellan (petit maigre qui me présenta).

Le baron de Breidbach, grand prévost (vieux réjoui, qui aime à boire).

Le baron de Frankenstein, grand écuyer.

Le baron de Ritter, maréchal de la cour (gros, qui fit les honneurs de la tablcV

Le comte de Stadion, chanoine capitulaire (gros, de belle tîgure aimable).

Le baron de Breitsbach, chanoine (agréable).

J'y vis aussi M. de Burresheim, chanoine de Liège (petit aimable), et M. de

Bercé, chanoine de Liège, ami du duc de Crov.
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Belle-lsle, où je retrouvai le Rhingrave de Salm,quej'avaisvu à Paris,

il y avait douze ans, et dont j'étais parent. Il avait servi, toujours

depuis la maison d'Autriche, mais il l'avait quittée depuis six mois. 11

faisait sa résidence ordinaire à Bruxelles et était âgé de trente ans y

son frère était demeuré à Vienne.

,

Le 23, je dînai chez le maréchal de Belle-lsle, debonne heure, parce

que c'était la veille de l'élection, et qu'il devait sortir de la ville, mais

il devait avoir auparavant la visite de l'électeur de Cologne, qui, au

lieu de venir à trois heures, ne Vint qu'à quatre trois quarts, ce qui

commençait à embarrasser. 11 arriva avec tous ses valets de pied et

quatre voitures en grandcortège. Le maréchal qui, dans ces jours-là,

portait un manteau de gaze avec une grande éravate, une perruque et

un chapeau à l'espagnole, s'alla habiller etsortit de la ville à cinq heures

et demie, l'électeur de Cologne, qui garde les clefs, ayant eu la bonté

de lui laisser une'porte ouverte; il alla à une petite maison de l'ambas-

sadeur d'Espagne. Il faut, selon le serment que la bourgeoisie prête,

conformément à la bulle d'or, qu'il ne reste aucun gentilhomme,

aucun juif, aucun étranger, et généralement personne qui ne soit ou

sous la protection et faisant partie du cortège d'un électeur, ou de son

ambassadeur, ou du grand maréchal, ou du magistrat, ou bien qui soit

bourgeois assermenté et habitué à Francfort, et cela, depuis le soleil

couchera veille de l'élection jusqu'à ce qu'elle soitproclamée. Le nonce

et tous les ambassadeurs sortirent. Les autres personnes de condition

se mirent sous des protections, je m'étais mis du cortège de Cologne.

Ce soir-là, j'allai chez madame de la Tour et Taxis, où étaient les deux

frères de l'électeur de Cologne, en son palais de l'Ordre Teutonique à

Saxenhausen. J'arrivai, comme il passait pour aller dire la messe sans

cérémonie, incognito; je l'attendis et le suivis jusqu'à son cabinet. Je

demandai à M. de Hohenzollern, son premier ambassadeur pour l'élec-

tion et son premier ministre, un billet qu'il me fit avoir pour être un

des seize que l'électeur a droit de faire entrer dans le chœur du dôme,

et en vertu duquel j'y entrai, mais tous les cortèges s'y glissèrent

aussi, et je ne pus en avoir un pour être un des cinq témoins dans le

conclave, n'y ayant que les premiers officiers.

Vers les dix heures, l'éleoteur de Cologne partit de chez lui dans son

beau carrosse à six chevaux, seul et en habit violet ordinaire. Toute sa

maison, son cortège et ceux qui s'en étaient mis pour rester dans la

ville, marchaient devant, sans ordre, chapeau bas, entre deux haies de

Hoquetons. Ce cortège était nombreux et brillant. On arriva ainsi au

Rœmer, où l'électeur de Mayence s'était déj^i rendu dans le même
ordre. Ces deux électeurs prirent leur grand habit électoral dans les
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chambres qui leur étaient marquées, et s'étaient rassemblés dans )a

salle des conférences. Ils partirent vers les onze beures, l'électeur de

Mayonce qui allait devant, se mit au bas de l'escalier, dans une belle

chaise à porteurs, à jour, portée par six Heiduques, parce que son

grand âge le mettait dans l'impossibilité de monter à cheval. L'élec-

teur de Cologne le suivait sur un superbe cheval ; devant chacun

d'eux étaient à cheval leurs grands maréchaux héréditaires, portant

leur ancienne épée sur l'épaule droite.

Ensuite marchaient à cheval les ambassadeurs de Trêves, de Bavière,

de Saxe, de Brandebourg, Palatin et d'Hanovre. Ils avaient des habits

à l'espagnole, garnis de réseaux d'or ainsi que leurs manteaux, des

cravates, de longues perruques et des chapeaux à l'espagnole, relevés

d'un seul côté, avec de grandes plumes. Tous les cortèges marchaient

devant, pêle-mêle,toujours chapeaux sous le bras (il gelait à pierre fen-

dre), on arriva ainsi au dôme. Il n'entra d'abord que les seize parbillets

de chaque électeur, mais presque tous ceux des cortèges s'y glissèrent.

Les électeurs et ambassadeurs se mirent dans des fauteuils des deux

côtés à la place des formes, dans cet ordre et celui de Trêves au milieu;

Grand autel.
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Sur le même rang, plus bas, étaient les deuxièmes ambassadeurs,

dans le même ordre, avec cette différence que leur habit, pareilàcelui

des autres ambassadeurs,était de velours noir à réseaux d'or, tous uni-

formes, alors que les premiers ambassadeurs variaient dans leurs cou-

leurs. Ceux qui étaienlchanoines, avaient leur habit de velours cra-

moisi. L'évêque suffragantdeMayence, qui officiait, entonna le t Veni

Creator », que la musique acheva. Ensuite il dit la me&se, et l'on

encensa et donna l'évangile à baiser aux électeurs de Mayence et de

Cologne. La messe étant finie, les officiants se retirèrent à gauche de

l'autel, les deux électeurs, les six ambassadeurs, selon leur rang allè-

rent 6e ranger le dos appuyé contre l'autel, faisant face à ceux qui

étaient dans le chœur, et étant rangés dans l'ordre marqué ci-dessus,

au grand autel.

M. de Bentzel, chancelier de Mayence, en habit de cérémonie, pré-

senta à son électeur un papier qu'il lut tout haut et qui contenait un

discours préparatoire pour engager ses confrères à suivre en tout

la règle et à prêter le serment accoutumé 1
. Ensuite M. de Bentzel lui

présenta son serment par écrit, qu'il lut, tenant la feuille de la main

gauche et les deux premiers doigts de la droite sur l'évangile, après

quoi l'électeur de Cologne et les six ambassadeurs, suivant leur rang,

prêtèrent le serment dans la même forme, M. de Centzcl donnant le

papier ou le serment de chacun avec leur qualité à l'électeur deMayence

qui le leur donnait. Il est à remarquer que l'électeur, de Cologne, qui

n'est qu'après l'électeur de Trêves, passait toujours devant son ambas-

sadeur, parce qu'il y était en personne. Le serment prêté, et deux

notaires que l'électeur de Mayence en requit, ayant pris à témoin tout

ce qui était dans le chœur, pour en dresser l'acle, chacun reprit sa

place, et l'officiant ayant, avec la musique, chanté le « Veni sancte

spiritus » se retira ensuite dans la sacristie et les deux électeurs et les

six ambassadeurs, à leur rang, entrèrent au conclave, où le comte

Papenheim, grand maréchal de l'empire, en habits superbes, et de

même que les ambassadeurs, représentant à merveille, les introduisit,

et après eux cinq témoins que chacun d'eux avait nommé. Ensuite de

quoi il ferma la porte du conclave.

Il était environ midi et demi quand ils entrèrent ; les témoins, dont

les deuxième et troisième ambassadeurs faisaient partie, en sortirent

une demi heure après , ils avaient assisté à la dernière promesse des

1 Ce serment est en substance d'élire celui qu'ils croient le plus digne, et

sans aucun intérêt particulier.
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électeurs et à l*acte par lequel il était reconnu que tout s'était nasse

dans les règles.

L'ordre des places des électeurs était ainsi réglé : il y avait un petit

autel de dressé : en le regardant, sur le banc à droite étaient les huit

électeurs ou ambassadeurs ; l'éle eur de Mayence prit d'abord la voix

de Trêves, ensuite celles de Cologne et de Bavière.

Ce qui retarda le conclave, c'est que le comtedeKœnigsfeld, premier

ambassadeur de Bavière, avait oublié ses pleins pouvoirs que l'on

envova chercher un peu avant la sortie du conclave ; on y fit rentrer

les mêmes témoins et à deux heures, tous en sortirent. Les deux élec-

teurs et les six ambassadeurs montèrent sur une estrade couverte de

tapis de velours cramoisi, que l'on avait construite sur la porte du

chœur,du coté de la nef. Ils s'y assirent,tournant le dos au chœur,dans

huit fauteuils égaux, sur une même ligne, à leur rang, lecomte Papen-

heim, avec son bâton, à leur gauche, et à droite le grand doyen de

Mayence; lequel lut en allemand la proclamation. Elle portait, en subs-

tance, que Tempire étant vacant par la mort de Charles VI, le collège élec-

toral avait élu, selon les lois, et tout d'une voix, pour roidesRomain>,

l'électeur de Bavière (il ne fut pas question, pour bonne raison dulilre

de roi de Bohême), et que tout le monde eût à le reconnaître pour tel.

Ensuite il cria « Vivat rex » et ceux qui étaient dans le chœur (pres-

que tous français), y répondirent par le même cri, et aussitôt le canon

du rempart l'annonça. Nous remarquerons ici qu'il n'y eutpa6le moin-

dre cri de joie dans toule la ville, qui avait, au contraire un air très

sérieux et que presque toute l'Allemagne fut très fâchée de cette élec-

tion. En voici les raisons: on sentait qu'eLle était entièrementl'ouvrage

de la France, on la regardait même en partie forcée par les deux armées

des Français en Bohème eten Weslphalie. On disait que c'était un empe-

reur de la façon de la France, du cardinal, de messieurs de Belle-Isle.

On sentait que cet empereur, même avec la Bohème et la haute Autri-

che, ne pouvait mettre que dix-huit mille hommes sur pied, et par

conséquent, ne pouvait les soutenir contre la France, à qui, d'ailleurs,

il devrait l'empire et que par là la France devenait la maltresse de

l'empire, surtout ayant divisé à égale force presque tous ces princes.

D'ailleurs, l'électeur de Bavière surtout, et les princes de sa maison,

étant obligés à de plus grandes dépenses qu'ils ne pouvaient, s'étaient

fait haïr en suçant leur pays, et la Bavière était dans un état pitoya-

ble. Ainsi ce jour fut admirable pour la France, le cardinal et messieurs

de Belle-Isle, puisque l'empire reconnaissait qu'ils lui avaient donné

un empereur. Pour y parvenir, on avait donné à chaque prince inté-

ressé la partie qui était à sa bienséance dans la dépouille de la maison
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d'Autriche, qui était par là anéantie, ce que ne pouvait aigérer l'em-

pire, accoutumé depuis si longtems à la reconnaître pour maître.

Après la proclamation, les deux électeurs et les six ambassadeurs

reprirent leurs places dans le chœur,et on chanta le Te Deum en partie,

après lequel, l'électeur de Cologne, second frère du nouveau roi des

Romains reçut tous les compliments et dit en adressant la parole à M.

d'Harcourt et à moi, que son frère et lui n'oublieraient jamais que

c'était à la France qu'ils devaient l'empire, parole remarquable, nous

trouvant entourés de seigneurs allemands.

A une^tribune, en haut, était avec le maréchal de Belle-Isle, le duc

Théodore, troisième frère du nouveau roi des Romains, et évêque de

Ratisbonne et de Fressingue.

Les deux électeurs et les six ambassadeurs s'en retournèrent comme
ils étaient venus, précédés de leurs cortèges. En entrant chez lui,

l'électeur de Cologne trouva le maréchal de Belle-Isle qui lui fit son

compliment, il y répondit avec des politesses infinies.

Je m'en retournai dîner avec le maréchal ; celui-ci était rentré à

quatre heures. Jusque-là les portes furent fermées et le comte Pappen-

heim partit aussitôt pour apprendre la nouvelle à l'empereur à

Mannheim. Le soir, j'allai chez l'électeur de Cologne, on fut des tems

infinis à se tirer de l'embarras du pont de Saxenhausen, y ayant une

quantité de carrosses terrible ; tout le palais et surtout la façade sur

le Mein étaient parfaitement illuminés, la fête fut magnifique, il y

avait des tables pour quatre cents couverts ; dont trois cent cin-

quante furent remplis, et plus du tiers du monde ne se mit pas à table.

Le prince Guillaume de Hesse-Cassel, stadthalter du pays pour son

frère, le roi de Suède, eut la bonté de me faire bien des amitiés, uinsi

que le prince Frédéric, son fils, qui a épousé la seconde fille du roi

d'Angleterre; c'était un jeune homme d'environ vingt ans, d'une jolie

figure, aimant beaucoup le sexe ; ensuite l'électeur donna un très grand

bal dans la grande salle du RoOmer : j'en sortis à trois heures.

Le 25 janvier 1742, lendemain de l'élection, je dinai chez madame
de Belle-Isle, et le soir je fus à son assemblée, où il y eut un monde

prodigieux, car il en arriva beaucoup ce jour-là. J'y causai longtems

avec le prince d'Orange Nassau; c'est un petit bossu, jeune, assez gros,

qui a beaucoup de feu et d'esprit. Il était déjà reconnu stadthalter ou

sthathouder de trois des sept ProVinces-Unies et elles travaillaientavec

lui à le faire reconnaître des sept.

Le 26, j'allai, le matin, chez le prince Guillaume de Cassel et chez le

prince Frédéric, son fils; chez le prince de Nassau-Orange, sous le

nom de comte de Bure, chez le duc Théodore, chez les électeurs de
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Mayence et de Cologne. J'allai dîner chez la princesse de la Tour et

Taxis, son fils, comme grand-maître des postes était parti le matin

avec vingt maîtres de poste pour chercher le roi des Romains. Sa

charge qui lui rapporte un million de rentes, ce qui est leur seul bien,

a pour prérogative, à ce qu'ils prétendent, que quand l'empereur

voyage, ce qu'il fait ordinairement en poste, celui qui en est le Grand

Maître monte dans la voiture du souverain. Le soir, je soupai chez

l'électeur de Cologne avec tous ces princes et ensuite j'allai à un bal,

ou redoute, au théâtre de la comédie, d'où je fus obligé, le cocher man-
quant, de ramener moi-même le carrosse.

Le 26, aussi, M. de Montijo, ambassadeur d'Espagne, partit sans

que personne s'y attendit. Son ordre portait que si l'élection se faisait

le 24, de partir le 26, pour aller à Antibe6 joindre don Philippe. M. de

Caravacal resta pour donner les superbes fêtes qu'il avait préparées,

car il était rempli de goût et de magnificence.

Le 27, je dinai chez M. de Belle-isle, où je fus présenté au fameux

général de Senkendorff, qui depuis sa disgrâce (qui avait pensé lui

coûter la tête) à la suite de6 affaires de Hongrie, était à Philipsbourg,

gouverneur de cette ville de l'empire, dont il était feld-maréchal.

Le 28, j'allai le matin chez l'électeur de Cologne, où je trouvai le

duc des Deux-Ponts que j'avais vu à la Cour, et avec qui je dinai ce

jour-là chez M. de Vachtendonck, premier ambassadeur de l'électeur

palatin. Ce jour là et par trois fois, le magistrat fit tirer trois cents coups

de canon, et dire des prières et sermons dans toutes les églises pour

l'heureuse élection de Charles VII de Bavière. Le soir, l'électeur de Co-

logne soupa chez Mme de Belle-isle, où il y eut un monde horrible.

Le 29, je dînai chez l'électeur de Cologne. Le matin, j'avais monté à

la tour du dôme, qui est fort élevée ; la ville, de là, paraît un demi-

cercle assez juste, elle est remplie de maisons toutes couvertes d'ar-

doises, il n'y a presque pas de jardins, mais beaucoup de places irré-

gulières qui tiennent du terrain. Après diner, je visitai le Roëmer; je

ne pus voir la Bulle d'or, mais je parcourus la salle des conférences,

la grande salle où il y a peints en buste, couleur de bronze, dix-sept

empereurs avant ceux de la maison d'Autriche et vingt-trois de cette

maison. Ils sont tous dans des niches enfoncées, et il est à remarquer,

comme chose très singulière, que la dernière niche se trouve remplie

pur Charles VI, en qui vient de finir cette maison. De sorte qu'elle a

fini avec les niches de cette salle, et la même chose se rencontre encore

à Cassel, où il y a de pareilles niches dans l'orangerie.

Le soir, il y eut grande foule chez la princesse de la Tour et Taxis,

où le prince Guillaume de Cassel me présenta à son frère, le prince

3 8 *
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Georges de Cassel; C'est le quatrième frère : il est général des troupes

de Hesse et de Suède.

Le 31 janvier, Charles VII fit son entrée dans Francfort; commencée

à une heure et demie, elle finit à trois.

La ville, le magistrat et leurs troupes faisaient le commencement,

ensuite venaient les voitures du comte Pappenheim, comme grand ma-

réchal héréditaire de l'Empire, puis les équipages de chacun des anir

bassadeUrs électoraux, avec leurs suites et cortèges à pied et à cheval.

Les équipages et cortèges de l'ambassadeur de Hanovre marchaient les

premiers, ils étaient suivis de ceux des ambassadeurs Palatins, de

Brandebourg, de Saxe, de Bavière, de Trêves, de Mayence. Ensuite,

Chacun des ambassadeurs en personne, seul, en habit de cérémonie,

dans son beau carrosse, dans le même ordre; ensuite l'électeur de Co-

logne, dans sa superbe voiture avec ses pages à cheval, ensuite le roi

des Romains en habit pareil à ceux des ambassadeurs, seul dans Ron

carrosse, à sa portière droite était le comte Papenheim, tenant l'épée

nue deCharlemagne. Derrière étaient les gardes à cheval.

Je vis cette entrée avec les princes d'Orange, de Cassel, des Deux-

Ponts, le maréchal et la maréchale de Belle-lsle, et le nonce, chez

M. Blondel, envoyé du roi à Mayence, et alors à la Diète, dans la

Grande-Rue, prè9 la descente du grand pont.

Le roi des Romains alla descendre au dôme, où après avoir fait sa

prière sur un prie-dieu au milieu du chœur, il alla, ditns le conclave,

jurer et 6igner en personne entre les mains du collège électoral Ja

capitulation. Ensuite, s'étant remis sur son prie-dieu, l'on chanta le

Te J)eum, après lequel il alla chez lui au palais de Bavière, dans la

grande rue, dans le même ordre, excepté que tous les cortèges de cha-

cun des ambassadeurs électoraux ou électeurs allèrent à pied dans

leur rartg, et chaque ambassadeur ou électeur seul dans 6on carrosse,

comme ils étaient venus. Si ce n'est, que l'électeur de Mayence, pour

son grand âge, n'avait pas été à l'entrée, mais s'était fait porter en

chaise de chez lui à l'église, d'où il accompagna le roi chez lui, étant

de même seul dans son carrosse et reprit alors son rang, ainsi que son

cortège, précédant immédiatement le roi des Romains et suivant

l'électeur de Cologne.

Le soir, il y eut de superbes illuminations chez tous les ambassa-

deurs électoraux, et chez ceux de France et d'Espagne; j'allai en faire

le tour avec le maréchal de Belle-lsle, chez qui j'avais diné et soupe à

sept heures avec les princes.

Le 1 er février, l'on fixa le couronnement au 8 de ce mois, lende-

main du mercredi des cendres; le matin, j'allai faire ma cour à l'élec-
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teur de Cologne, et dîner chez le maréchal avec le prince héréditaire

de Darmsladt, qui venait d'avoir le régiment de Royal allemand du

prince de Nassau, et le prince des Deux-Ponts. Le soir, je pris avec

M. Bichope (sic), généalogiste de l'ambassade, des arrangements poui

avoir une place digne de mon rang au couronnement.

Le soir, je soupai, chez et avec l'électeur de Cologne, avec le prince

Clément, fils du feu prince Ferdinand, second frère de l'empereur

(il est laid et malingre), et la princesse Clémentine, qu'il venait d'épou-

ser le 17, à Mannheim. C'est la seconde des princesses de Soultzbach,

elle est charmante, tant par les manières que par la figure. Le duc

Théodore qui y était et qui est toujours gai, rendit le souper très

agréable; le soir, ils allèrent au bal masqué, au théâtre,où il y en avait

quatre fois la semaine.

Le 2 février, le maréchal de Belle-isle eut en cérémonie 6on audience

du Roy (sic); à onze heures, il partit, toute sa maison avec ses gentils-

hommes à pied, devant son carrosse qui étaitsuivi de quatre carrosses,

où était le cortège, j'allai dans le second.

Après que le maréchal eût été un peu dans la chambre de l'empe-

reur, il sorlit et présenta à la porte tous les fonçais qui l'accompa-

gnaient. C'est là où, pour la première fois il me présenta à l'empereur,

nommé roi desîtomains, parce qu'il n'était pasencore couronné, ensuite

chez l'impératrice où il me présenta, ainsi que tous ces messieurs, et

l'on s'en retourna dans le même ordre. Aune heure, nous allâmes cinq

au dîner de l'empereur ; il mangeait seul à une table carrée, élevée sur

une estrade d'une marche, et sous un dais. D'ailleurs, il était servi

comme le roi de France, hors que c'étaient les pages, en habit ajusté

à l'ancienne mode, qui portaient les plats. L'empereur n'est pas beau,

il a l'air bon et timide, l'impératrice est laide, fort grosse, rouge, de

gros yeux, bonne et fort timide aussi. Leurs Majestés étaient indigne-

ment logées dans la Grande-Hue, au palais de Bavière; l'impératrice

occupait une maison à côté, très vilaine et n'avait qu'une chambre

sans antichambre et un escalier casse-cou.

Le soir, après avoir diné chez le maréchal de Belle-isle, j'allai chez

l'empereur qui tint appartement dans une chambre petite comme
toutes celles de sa maison ; il joua au quadrille, .et l'impératrice fit

aussi sa partie avec l'électeur de Cologne. Tout le monde était dans la

chambre sans étiquette, à onze heures, il soupa en public avec l'élec-

teur de Cologne, qui était au côté droit de l'empereur, sur l'autre côté

de la table carrée le plus proche de l'empereur. Ils étaient servis tous

trois, avec l'impératrice, par les damesdelacour qui. seules, touchaient

à la table, et venaient à la porte chercher les plats, que les pages]
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apportaient. Pendant le repas, il y avait une excellente musique, j'y

fus présenté au prince héréditaire de Bavière, il est âgé de quinze ans,

vif et assez joli.

Le 3, j'allai au diner du roi des Romains et dinai chez le maréchal

de Belle-Isle. A six heures du soir, il eut la bonté de me présenter avec

M. de Beauvau, notre envoyé près de lui. au roi des Romains. Après

avoir présenté le prince aîné, M.de Deux-Ponts et le prince héréditaire

de Darmstadt,' l'on me fit entrer dans la chambre à coucher de l'empe-

reur à qui le maréchal dit qu'il m'avait présenté la première fois

comme seigneur français, qu'il me présentait cette fois-là en particu-

lier, comme prince reconnu de l'empire et un des plus anciens L'em-

pereur me répondit qu'il le savait et me demanda si c'était mon père

qu'il avait connu à la guerre de Hongrie, je lui répondisque oui, ayant

mal entendu, car c'était un de mes oncles. Le maréchal nous mena
ensuite chez la reine qui nous parla de l'indignité de son logement

qui était effectivement horrible. En nous en allant, le maréchal nous

remit à une jeune dame du palais pour nous faire présenter aux deux

princesses de Bavière. Ellenous y mena et le maréchal n'ayant pu, en

passant me présenter à cette dame, ce fut le prince de Darmstadtqui me
nomma à Mme ' gouvernante, qui me présenta aux princesses.

L'ainée, âgée de dix-huit ans est assez jolie, et le serait même fort,

sans deux enfoncements aux deux côtés du front; elle paraît très aima-

ble, parla en français, très bien et de très bonne grâce. La seconde,

âgée de dix-sept ans, est très jolie et paraît aussi parfaitement élevée.

Elles ne sont pas grandes, ni l'une ni l'autre, ni trop petites, mai6 elles

sont logées comme dans le dernier des cabarets.

De là, j'allai chez M. de Koënigsfeld, à qui je représentai mes rai-

sons pour avoir une place convenable au couronnement. 11 me promit

d'y être favorable dans la conférence où cela se réglerait. Le soir, chez

le maréchal, je causai beaucoup avec le prince Georges de Hesse, qui

avait commandé l'armée des Hanovriens et des Hessois sur le Weser.

Le 4, je présentai copie de mon diplôme, pour avoir place au cou-

ronnement, à M. de Grochelag, troisième ambassadeur de Mayence,

qui me conduisait.dans cette affaire et au comte de Koënigsfeld, pre-

mier ambassadeur de Bavière et à M. deBenUel,chancelier de Mayence.

Le soir, j'allai chez l'électeur de Cologne, où toute la maison de

Bavière était rassemblée. Après les avoir vus jouer, je les vis tous à

table, où ils étaient tous sans cérémonie et d'un air familier. Il y en

avait douze de cette maison, l'empereur y était sans cérémonie, à sa

1 Le nom est laissé en blanc dans le manuscrit.
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droite étaient l'impératrice, l'électeur de Cologne, frère de l'empereur,

et Marie-Thérèse de Bavière, fille de Ferdinand II, second frère de

l'empereur, et sœur du prince Clément ; elle était Agée de dix-neuf

ans, grande, forte et point jolie avec de grands traits, elle était encore

fille. A la gauche de l'empereur était la troisième princesse de Soultz-

bach, non mariée, c'est la cadette, elle n'est ni bien ni mal ;' ensuite le

prince Clément de Bavière, appelé de ce jour duc de Bavière. Il est

laid et parait d'une mauvaise 6anté; à côté, était sa femme, seconde

princesse de Soultzbach, dont j'ai parlé, elle est charmante. Ensuite le

prince royal de Bavière (sic) âgé de quinze ans, vif et de jolie figure,

et bien fait. Ensuite les deux princesses de Bavière dont j'ai parlé. En-

suite le duc Théodore, évèque de Ratisbonne, troisième frère de l'Em-

pereur, il est tout au plus aimable. Ensuite le prince atné des Deux-

Ponts, très aimable et de très belle figure, âgé de vingt ans.

Le 7, je fus présenté au duc de Soultzbach, prince héréditaire de

l'électorat et du palatinat ; c'était un prince âgé de dix-huit ans,

grand, sec, marqué de petite vérole, extrêmement sérieux et froid et à

sa femme, aussi de la branche de Soultzbach, sa cousine, sœur aînée

de la duchesse Clément de Bavière ; elle est assez grande et grasse et

marquée de la petite vérole, parfaitement bien élevée, parlant à mer-

veille et fort aimable.

Je vis aussi passer le bœuf qui sert au couronnement, mené par qua-

rante enfants.

Le 9, je vis au Roëmer l'original de la Bulle d'or, de Charles VI. en

1346. C'est un vieux petit manuscrit sur parchemin, épais d'un petit

doigt, l'enveloppe est d'un mauvais cuir très crasseux, il y en a un en

latin et un en allemand, le latin appendu à un assemblage de soie,

noir et jaune, couleur de l'empire, un sceau de cire couvert d'or, qui

représente d'un côté le Capitole ; l'écriture latine est encore fort

lisible.

Le 41 au matin, le quartier-maître de l'empire me vint inviter

d'assister comme prince de l'empire au couronnement; le 12, entre 9

et 10 heures du matin, les ambassadeurs électoraux se rendirent sans

cérémonie au Roêmer, alors les premiers ambassadeurs montèrent à

cheval et allèrent ainsi dans leurs rangs chercher l'empereur chez lui;

l'empereur sortit vers une heure, et se rendit au Dôme, à cheval, sous

un dais. Les premiers ambassadeurs aussi à cheval marchant à leur

rang, l'escorte des ambassadeurs marche devant et celle de l'empereur

devant lui. La reine, les princes et princesses suivent en carrosse.

Deux heures auparavant, l'électeur de Cologne, frère de l'empe-

reur,s'était rendu à l'église ; devant faire la cérémonie, il s'était revêtu
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des superbes ornements pontificaux qu'on y avait préparés et se plaça

sous un d.iîs du côté de l'évangile. L'électeur de Mayence prit dans la

sacristie ses habits électoraux et alla à son prie-dieu a droite de l'em-

pereur.

Vci'9 une heure et demie, l'empereur arriva avec sa cavalcade à la

porle de l'église où ayant mis pied a terre, l'électeur de Cologne, son

frère, le reçut avec la croix et l'eau bénite à la tète de tout le clergé et

le conduisit à son prie-dieu. Pendant ce temps, la musique chantait

avec fanfares adjutorium noslrum. Ensuite, l'électeur de Cologne dit la

messe jusqu'à l'évangile, alors le roi des Humains s'alla prosterner

tout de son long au pied de l'autel, pendant que l'on disait les litanies;

auparavant, on l'avait déshabillé de ses habits électoraux, ensuite

l'électeur de Cologne le sacra en trois endroits, après quoi, il alla dans

la sacristie où on le revêtit avec tout l'habillement et chaussures avec

lesquels Charlemagne fut couronné empereur à Rome, l'an 800.

Quand il fut de retour au pied de l'autel, l'électeur de Cologne fit les

prières et dit les oraisons ordinaires, l'électeur de Mayence et lui lui

donnèrent l'épée de Charlemagne, que le premier ambassadeur sécu-

lier lui ceignit. Ensuilc l'officiant lui donna l'anneau, le sceptre et le

globe, avec les prières ordinaires. Après quoi, deux députés de Nurem-

berg (où sont déposés les ornements de Charlemagne), lui en mirent

le gnmd mnnteau sur les épaules. Alors l'électeur de Cologne, celui de

Mayence et le premier ambassadeur de celui de Trêves lui mirent en-

semble la couronne de Charlemagne sur la tète. L'empereur lut en-

suite le serment ordinaire après quoi, il retourna à son prie-dieu, où

des seigneurs nommés, tinrent près de lui les ornements impériaux,

le comte Papenheim, grand maréchal héréditaire tenant toujours à sa

droite le sabre nu de Charlemagne.

L'évangile se dit ensuite, l'électeur de Cologne étant sous son dais,

après quoi, il termina la messe où l'empereur communia sans céré-

monie des mains de son frère. Après la messe, les deux électeurs et les

ambassadeurs conduisirent l'empereur à son trône, où il reçut les

compliments des électeurs et de tout le monde par trois t vivat » que

l'on cria très fort dans l'église. Ensuite, il créa plusieurs chevaliers

qu'il loucha deux fois sur l'épaule droite avec l'épée de Charlemagne.

lie premier de ceux qu'il toucha est tout cuirassé et est toujours de

droit de la famille de Dalberg. Pendant ce temps, l'électeur de Cologne

ayant repris ses habits électoraux, l'empereur s'en alla au Roëmer,

marchant sous un dais, revêtu des habits et de la couronne de Charle-

magne ; les deux électeurs étaient à ses côtés, les ambassadeurs mar-

chaient devant.



l'ambassade du maréchal de belle-isle «03

A peine l'empereur était-il passé que l'on pillait le drap sur lequel

il marchait, et on l'arrachait presque sous ses pieds. Arrivé au Rofuner,

l'empereur se reposa dans une chambre, car il faut remarquer qu'il

souffrait beaucoup de la goutte à la main droite et de la gravelle, mais

il n'y parut pas : il se fit admirer par un air majestueux et rempli de

bonté. Etant venu à la grande salle, l'empereur se mit à la fenêtre et

un' peuple innombrable qui était dans la place criaitsanscesse c vivat >;

alors, le comte Pappenheim, pour l'électeur de Saxe, monta à cheval

et alla 8auter dans le monceau d'avoine pour remplir une mesure,

qu'il manqua. Le comte Schverin, pour l'électeur de Brandebourg,

alla à cheval prendre un bassin et une aiguière qui étaient sur une

table au milieu de la place et l'apporta à l'empereur. Le comte Wach-
tendonctk, premier ambassadeur palatin, alla à cheval à la maison de

bois, où on avait fait rôtir un bœuf, il en fit rapporter un morceau

dans un plat couvert, porté par deux hommes à pied, qu'il suivait. Il

aurait dû l'aller couper et le porter à cheval.

Alors, l'avoine, le bœuf, la maison de bois, et une fontaine de vin,

tout fut mis au pillage, coup d'œil singulier, qui ressemblait à une

curée Cela finit par le comte de Stolberg, grand trésorier héréditaire

qui, pour l'électeur de Hanovre, en grand habit de cérémonie, comme
les autres, alla à cheval au milieu d'une affluence infinie, jeter des

médailles d'or et d'argent. 11 courut grand risque d'être écrasé.

L'empereur se mit à table dans la grande salle du Koëmer, qui était

disposée de cette sorte :

L'empereur à sa table, ayant les habits de Charlemagne, à sa droite

et à sa gauche deux buffets dont l'un en or, l'autre en cristal, admira-

bles, puis les tables de Maycnce, Trêves (vide), Cologne, Bavière (vide),

Saxe, Brandebourg, Palatine, de Hanovre, et en face de lui la table

vide des huit princes régnants.

Les plats étaient apportés à l'empereur par les comtes de l'empire.

Le second prince de Darmstad en habit de cérémonie fut nommé pour

faire fonction de chambellun ou d'écuyer tranchant.

Les électeurs ramenèrent en cérémonie l'empereur chez lui, il souf-

frait toujours beaucoup 11 se coucha d'abord et garda le lit plusieurs

jours.

Pour ce qui me regarde, je me rendis à huit heures à l'église croyant

que l'on aurait de la peine à avoir de la place, mais il n'y .vint en tout

que cinq princes de l'empire; le chambellan qui plaçait mit le prince

Schwarlzemberg, qui se trouvascul dans le ca6 d'avoir voix aux diètes

dans son banc, après lequel fut celui des minisires, puis le nuire, des

princes de l'empire n'ayant pas voix aux diètes 11 m'y plaça avec le
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prince de Beauvau, le prince Christian de la Tour et Taxis et un

prince italien. Nous restâmes le commencement de la cérémonie, mais

n'y voyant rien et les deux comtes de l'Empire qui étaient derrière

nous étant venus se mettre dans notre banc, je m'en allai avec les

quatre autres voir la cérémonie, au pied de l'autel, où je la vis à mer-

veille.

Comme l'empereur avait déjà touché plusieurs chevaliers, je m'en

allai avec le maréchal d'Harcourt et celui de Courten, et un comman-
dant des cent suisses de l'électeur de Saxe qui était venu en poste

pour cette cérémonie. Il nous fit entrer dans la 6alle du Roëmer, nous

vîmes, d'une fenêtre, l'entrée de l'empereur, et son dîner. De là j'allai

dîner souper à huit heures chez le maréchal de Belle-Isle, et voir les

illuminations qu'il y eut devant le palais de France.

Le maréchal donna trois grands 6oupers et un bal masqué; j'y fu6

présenté au duc et à la duchesse de Soultzbach.au landgrave de Darms-

tadt, dont le fils venait d'obtenir le régiment Royal Allemand, au

prince de Mansfeldt, au prince de Lôveinstein, grand raide, au prince

administrateur du margraviat de Bade-Dourlach, grand, beau, et au

prince de Waldeck, lieutenant-général du feu empereur. J'y vis aussi le

fameux feld-maréchal de SekendorfT, gouverneur de Philipsbourg,

assez gros, encore gaillard et de bonne santé.

Le 14, je dînai chez le comte de Koënig6feld, qui a une femme fort

polie, ainsi que lui. 11 venait d'être fait vice-chancelier de l'empire, à

la place du comte Coloredo.

Le 15, j'allai sur mes chevaux, que j'avais gardés, sur les bords du

Rhin, à une maison où l'ambassadeur d'Espagne, M. de Montijo, avait

fait construire une belle galerie pour voir un feu d'artifice qu'il avait

fait préparer vis-à-vis.

Le couronnement de l'impératrice,qui devait se faire le 18, fut remis

plusieurs fois et fixé au 28, à cause de la santé de l'empereur qui,

depuis son couronnement était toujours au lit, souffrant beaucoup de

la gravelle et de la goutte.

Le 20, je fus voir Hanau ; la nouvelle ville est charmante, je des-

cendis au cabaret de la Toison d'or.

La nouvelle ville de Hanau a été bâtie par des flamands wallons et

des flamands français, il y a cent douze ans. Les habitants réformés

calvinistes des dix-sept provinces des Pays-Bas étant tourmentés par

les guerres de religion, se réfugièrent à Hanau, achetèrent le terrain

de la nouvelle ville et la bâtirent. Elle est gouvernée par douze ma-
gislrats, six de chaque église, ils sont à vieet soumis au comte de Ha-

nau, cependant, avec des privilèges considérables, marqués dans leur
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capitulation, les troupes de l'électeur de Hesse ne gardent que le dehors

et les bourgeois le dedans. La ville nomme quatre bourgeois; quand il

meurt un des magistrats, le prince choisit un des quatre.

Le dernier comte de Hanau étant mort en 1736 sans enfants, cette

ancienne famille fut éteinte et il y eut de grands procès pour sa suc-

cession, entre la maison de Hesse-Darmstadt, dont le Landgraf d'à

présent avait épousé la fille du dernier comte,qui est morte il y a douze

ans, et par là voulait lui succéder, et la branche de Hesse-Cassel; celle-ci,

dont un des prédécesseurs avait épousé l'héritière de la branche aînée

qui s'éteignait, prétendit que cela devait lui revenir, ayant épousé le

premier héritier, et non à celui qui avait épousé la dernière héritière.

C'est absolument le cas de dispute entre la maison de Bavière et la

fille de Charles VI, dernier de la maison d'Autriche 1
.

La maison de Hanau était composée de deux branches, l'aînée

Hanau-Mutzenberg et la cadette Hanau-Lichtemberg.La branche aînée

d'Hanau-Mutzenberg s'éteignit et Guillaume V, landgrave de Hesse-

Cassel en épousa l'héritière, renonçant pour lors à la succession qui

restait à la branche cadette de Lichtemberg, à condition que si elle

manquait de mâle, l'hérédité retomberait à la maison de Cassel,

comme ayant épousé l'héritière de la branche aînée. Le dernier comte

de Hanau-Mutzenberg étant mort sans héritier mâle, le prince de

Hesse-Darmstadt, qui en avait épousé la fille, héritière de cette deu-

xième branche, voulut hériter, mais les princes de Hesse-CasseL dont

l'aîné est roi de Suède, y font marcher des troupes et s'en emparent;

comme descendant de l'héritière de la branche aînée, qui devait héri-

tera ce qu'ils prétendent, plutôt que la dernière héritière qui ne l'était

que de la branche cadette. Ils sont même en possession, y envoyant

des troupes de Hesse; ce cas qui est le même que celui de la maison

de Bavière lui est favorable. Lorsque j'y fus, le roi de Suède avait

cédé la jouissance de Hanau au prince Guillaume de Hesse, son frère,

stadthalter du Landgraviat, que je voyais beaucoup à Francfort.

Le 22, je dinai chez le prince Guillaume de Hesse-Cassel, stadthalter

du pays pour son aîné, le roi de Suède; rien n'est si aimable que ce

1 Le prince de Darmstadt ne poursuivit plus la demande de Hanau, mais d'au--

très fiefs dont le prince de Hesse s'est aussi empare, ei qu'il prétend être tiefs

féminins et devoir lui revenir, ayant épouse la dernière héritière.

La vraie question est si le eôtéd'Hanau est un fief masculin ou féminin; l'em-

pereur le regardant comme masculin, à la mort du dernier de la famille en a

donné l'investiture à l'électeur de Saxe, lequel l'a cédé par un traite a la maison

de Hesse Cassel, en vertu de quoi elle s'en est mise en possession et a réuni c«

nouveau droit avec l'ancien.
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prince et ses frères. Le prince Georges, général de Cassel, était parti,

il y avait encore le prince Max, général de l'empire, qui est tout rond

et fort aimable, et le jeune prince Frédéric, fils du prince Guillaume et

gendre du roi d'Angleterre. Nous fîmes bonne chère, il y avait à table

le général Donop hessois et son frère, gouverneurs du prince Frédé-

ric et deux ou Irois saxons envoyés.

Le 1
er mars, j'allai prendre congé de l'empereur et réglai mes affai-

res. Tout le voyage, depuis le H janvier, départ d'LIpen, jusqu'au

départ le 3 mars, m'avait coûté 3.300 livres.

Le 2 mars, je partis de Francfort à dix heures et arrivai à Darmstadt

à une heure et demie. Le Landgraff régnant n'y était pas, il était aune

de ses maisons de campagne nommé Visenthal ; il est fort singulier,

petit, maigre, l'air dénotant son esprit, il n'en manque pas, mais ne

veut pas se gêner, il passe sa vie dans quelqu'une de ses sept ou huit

maisons de campagne, avec un petit nombre de gens choisis. 11 n'est

pas même permis à ?cs enfants d'y venir ; ils restent à Darmstadt, où

il vient rarement. Ce n'est pas le pays de Darmstadt qui lui donne le

litre de Landgraff, c'est la partie de la Haute-Hesse, dont Geissen, près

Vetzlar, est la capitale, qui leur fut cédée en 1563 quand on sépara en

deux la principauté de Hes6e pour les deux branches de He6se Cassel.

et liesse Gei6 c ep. Ce sont deux branches dont les aînés princes régnants

sont souverains alternés par année, sans différence de voix aux d-iètes

de 1 empire. La branche des Landgraves de Hesse Geissen s'étant

venue établir à Darmstadt, qui était une acquisition, en ont pris le

nom. Darmstadt est capitale du comté de la Catrezelborg, dont les

princes de Hesse ont hérité anciennement, à l'extinction de cette mai-

son, ils y ont incorporé les comtés de Dritz, Ziegenhem, et de Nite. Le

Landgraff régnant n'a point de frère ni de proche parenJ, il a trois fils

et deux filles»

Le prince héréditaire, petit maigre, l'air égaré comme son père,

n'ayant comme passion que celle de la guerre, s'est brouillé avec son

père parce qu'il Ta obligé à lui céder sa terre -de Boucheveiler en

Alsace, où il demeure. 11 voulait acheter le régiment Royal Allemand

du prince de Nassau Sarrebrûck. 11 s'appelle Louis comme tous lesaînés

de la maison de Darmstadt, le second, grand, d'une très belle figure,

aimable, se nomme Georges. L'aînée des filles, qui est assez bien de

figure, et qui tient la maison sur un très bon ton, est très aimable,

elle se nomme Caroline; elle doit, dit-on, épouser le prince de Deux

Ponts. La seconde, qui se nomme Anne-Auguste,étail malade.

J'arrivai à Darmstadt à une heure et demie, la princesse et les deux

princes Georges et Frédéric étaient à table, où ils me firent rapporter ù
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dîner. Le soir, ils me menèrentà Beissingen, où il y a une belle oran-

gerie et où le gros gibier est si commun qu'on a tué jusqu'à cinq cents

pièces dans une seule chasse.

J'allai ensuite à Ueidelberg, dont le château est ruiné depuis la

guerre de 1698. C'était l'ancienne demeure des électeurs du palatinat

du Rhin dont Ueidelberg était la capitale, la branche des réformés

ayant fini en 1682, en la personne de Charles-Louis ; Philippe, de la

branche de Neubourg, catholique, lui succéda et demeura encore à

Heidelberg, mais 6on fils Jean Guillaume lui ayant succédé, établit sa

résidence à Dusseldorp, où il mourut en 1716, et son frère, Charles-

Philippe aujourd'hui régnant, et dernier de la branche de Neubourg,
lui succéda, et demeura au château de Ueidelberg les trois premières

années, mais s'y étant déplu, à causedesdisputes de religion, et aimant

mieux Mànheim, il y établit sa résidence en 1719 ce qui rend la ville

de Heidelberg assez misérable.

A Manheim. je logeai a l'Oye d'or, je m'y habillai et à six heures et

demie, je fus à la cour. L'électeur était à son assemblée, où il n'y avait

que sa cour, je retrouvai le prince et la princesse de Soultzbach et

je fus présenté par le grand chambellan, M. de Sikingen, qui jouait

au tric-trac avec l'électeur. Ce dernier est un petit homme de 81 ans.

le visage assez plein et gai, qui tremblait assez et n'étaitpas assuré sur

ses jambes. 11 avait le talent de dire un mot obligeant à tout le monde
et se faisait ainsi adorer.

Le 7, je dtnai chez M. de Sikingen, grand chambellan, avec sa mère,

sœur du deuxième ambassadeur de Bavière, M. de Schintzheim. M. de

Sikingen est aussi premier ministre, et fait tout avec le chancelier,

c'est un homme doux et estimé. Je fus voir M. de Tilly, notre envoyé

de France, qui est un aimable, petit, beau de visage et l'air vif.

1 Je m'informai delà maison du Palatin., dont voici un état abrégé :

Le baron de Sikingen, grand chambellan, premier ministre,vieux, deux. aima-

ble, de l'esprit, 1res honnête homme, très posé, a oie de belle ligure. — Le baron

de Halberg, chancelier île la cour, visage plein, rouge, réservé, en dedans.— Le

comte de Ilildesheim, ministre résident de la régence. — Le baron de llageneck,

ministre. — Le comte de Hatzfeldt. général en chef, gouverneur de Mannheim,
vieux, poli.— Lecomte de Taxis, grand écuyer, capitaine des gardes du corps. —
Le baron Charles de Sikengen, vice-grand-ccuyer. — Le baron i\c Gehlen, grand
maréchal, dévot, doux. — Le comte de Lerold, grand maître de la cuisine.

assez gros, aimable, de belle ligure. — Le baron de Hundheim. grand cchans

— Le baron de Hack, grand veneur. — Le baron de \\ oichs, grand maître de la

garde-robe. — Lecomte de Viser,intendant des bâtimens.— Le baron dèUiconli

directeur de la musique. — Le marquis d'Iler, gouverneur du duc, Flamand,
très aimable. — La comtesse de l'olhenn, grande-maîtresse de la duchesse. —
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J'arrivai à Mayence le 9 mars, et logeai aux Trois Couronnes. Le 10,

je vis l'électeur, qui, à cause de son grand âge, ne paraissait jamais.

Je dînai à la cour avec le grand chambellan, neveu de l'électeur, le

comte Ueltz, etM. de Frankenstein, grand écuyer, M. Van Boldt, géné-

ral et plusieurs autres.

Le soir, on fit une assemblée pour moi, c'est une maison bâtie exprès

appelée la redoute, ou la cassine ou la salle d'assemblée où il y a unebelle

salle et des billards. Les premières familles s'y assemblent trois ouqua-

tre fois la semaine et payent deux pistoles par an. Les nobles n'y souf-

frent personne qui ne soit des leurs.

Mlles de Beveren, d'Osten, de Noack, d'Anrsherg, dames de la cour. — Le comte

de la Mark, général, lieutenant et capitaine des cent suisses, aimable, malin el

sans façon. — M. de Nesselrode, chambellan.

M. d'Eliot, anglais, M. le marquis de Tilly, ministre de France.
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Histoire du second Empire, par M. Pierre de la Gorce. 2 vol. grand

in-8°, Paris, Pion, Nourrit et C i0
.

Après avoir donné au public l'histoire si consciencieusement documentée de

la deuxième République, M. de la Gorce lui devait celle du second Empire; il

a commencé à acquitter sa dette.

Les deux volumes déjà parus de son nouvel ouvrage répondent à ce qu'on était

en droit d'attendre d'un historien dont le mérite n'a pu échapper à aucun lecteur

sérieux. La tâche qu'il s'est imposée, cette fois, était difficile à remplir.

Sous le règne de Napoléon III, les hommes et les choses ont, en effet, revêtu

un caractère bien autrement complexe que sous l'ère à la fois si courte et si im-

pulsive du gouvernement républicain de 1848. Pour les exposer et pour les juger

avec rectitude et avec impartialité, il a nécessairement fallu se livrer à des étu-

des étendues et approfondies. L'appréciation d'événements aus'si peu éloignés de

nous exige, de la part de celui qui la formule, une prudence et une modéra-

tion spéciales. Par sa nature même, le régime impérial offre, d'ailleurs, d'é-

tranges contradictions: il se montre à la postérité sous les traits les plus divers et

les plus opposés. Il fut à la fois compressif et progressif, autoritaire et démo-

cratique, souvent religieux dans la forme et toujours sceptique au fond, militaire

dans son essence et pacifique dans ses paroles ; aristocratique dans ses prodiga-

lités fastueuses et démagogique dans ses candidatures officielles.

Le second Empire, véritable Protée, semblait donc presque impossible à définir

et à juger. M. de la Gorce n'a pourtant pas reculé devant cette entreprise ardue;

grâce à lui, chaque rouage de ce gouvernement a été successivement étudié avec

une lucidité qui permet d'en saisir et le caractère et le fonctionnement.

Nous ne saurions nous attacher ici, on le conçoit, à un examen de la politique

intérieure impériale qui nous entraînerait beaucoup trop loin ; signalons seule-

ment, dans ce livre, deux chapitres de nature à fixer spécialement l'attention des

lecteurs de la « Revue »,ceux contenant le récit des négociations qui ont précède

les guerres de Crimée et d'Italie ; l'intérêt de ces pages remarquables est d'autant

plus soutenu qu'elles s'appuient en grande partie sur des correspondances en-

core inédites. Le projet de convention entre la Porte cl la France à propos des

Saints Lieux par lequel des privilèges étaient accordés aux Latins aux dépens

des Grecs, l'irritation de la Russie qui prétendait y voir un protectorat français.

le recul de la Turquie effrayée des menaces du C/.ar. les jalousies de l'Angleterre

et de l'Autriche, constituent un très curieux tableau d'histoire diplomatique con-

temporaine. Les ouvertures faites parla Russie au cabinetde Saint-James au sujet

~ q hist. dipl. :<''
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d'un partage éventuel de la Turquie, et enfin la mission extraordinaire du prince

Mentschikoffà Constaptinople, qui causa dans les cercles diplomatiques d'alors

une émotion d'aUlejurs\si justifiée, forment l'épilogue de ces pourparlers. Un
danger commun en face des prétentions inquiétantes de Nicolas vient conclure

l'alliance entre 14 France et l'Angleterre; la question d'Orient est rouverte et,

alors, commence la campagne dont l'issue marque, avec le Congrès de Paris,

l'apogée dé la puissance impériale. Comme le ver rongeur qui nait au cœur d'un

beau,frùit, la question italienne,grosse dorages et de conflits sanglants, avait été

soulevée au sein de cette solennelle assemblée.

M. deCavour, M. Walewski et lord Clarendon avaient dressé de violents ré-

quisitoires contre le gouvernement pontifical, contre le roi de Naples et contre

les petits États péninsulaires et avaient formé le voeu qu'un remaniement de la

carte d'Italie pût intervenir à bref délai. Ces origines de la guerre d'Italie sont

exposées par M.de ia Gorce sous une forme des plus instructives et des plus atta-

chantes. Les menées de Cavour, sa duplicité, tantôt cauteleuse jusqu'à la bassesse,

tantôt hardie jusqu'à l'insolence, le jeu double de Victor-Emmanuel, la faiblesse, les

tergiversations et l'aveuglement de l'empereur, rien ne lui échappe, rien n'est

négligé par M. delà Gorce. Après avoir lu l'exposé qu'il trace de cette lamen-

table histoire, on est convaincu que l'empire, en faisant l'unité italienne, prépa-

rait inconsciemment sa ruine et le démembrement de la France.

« Ce que nous faisons le plus triomphalement, écrit M. de la Gorce, ce sont

souvent nos plus lourdes fautes. Le départ de l'empereur fut triomphal... On eût

dit une manifestation non de l'empire libéral, que tant de nobles esprits saluè-

rent plus tard, mais d'une sorte d'empire démocratique issu de la révolution

vivant par elle et ne subsistant qu'à la condition de la servir et de la propager..

.

Vraiment tôdte celle multitude ne se trompait point dans ses instinctifs calculs

el n'égarait pointa tort ses acclamations. A quoi bon les séditions, les barricades,

les complots, tes attentats? L'empereur, désormais, allait miner lui-même lente-

ment, mais sûrement, le trône auquel une incroyable bonne fortune l'avait élevé. »

Le déluge des publications historiques qui nous submergent actuellement et

qui ont presque pour unique objet le premier Empire, finira bientôt, sans doute,

par amener, chez nos contemporains, quelque satiété et par provoquer un retour

à l'étude de temps encore plus rapprochés de nous. Le public éclairé, désireux

de se remettre en mémoire une phase de nos annales, aussi importante à bien con-

naître et à bien jugefqué celle du second Empire ne saurait souhaiter une mine

d'informations plus riche que l'ouvrage de M. de la Gorce. «Les Jeunes sur-

tout, à qui incombe une tâche plus sérieuse encore, celle de refaire et de venger

la France* doivent lire et méditer ce livre de bonne foi où revivent pour eux les

hommes et les faits d'hier présentés et appréciés par un historien soucieux au

dernier point de les dépeindre avec autant de justice que d'impartialité. L'éléva-

tion constante de la pensée, la sûreté absolue des principes jointes à un style

impeccable auquel on n'est plus guère habitué de nos jours, font de cette lec-

ture un véritable régal pour les esprits délicats et cultivés qui aiment à rencon-

trer les grâces de la forme unies aux plus rares qualités de fond.

Comte Fréwv.
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Des belligérants et des prisonniers de guerre, par M. E. Rombkro.

Bruxelles, Weissenbruch et Paris, Guillaume, 1894. In-8° de VI-308 p.

Le commencement de ce siècle a vu la charité privée intervenir en faveur de»

prisonniers de guerre. Dès 1813, dit M. Romberg, des sociétés d'assistance se

formèrent en Prusse sous le patronage des princesses royales. Le mouvement
continua à Francfort (1814) en faveur des Français et des autres prisonniers, plus

tard en 1847 pendant la guerre du Sonderbund. a On connaît les services que
rendit la charité privée dans la guerre de Crimée et qui illustrèrent le nom de

Miss Nightingale (p. 21). » Il en fut de même pendant les guerres d'Italie, de
Sécession dans l'Amérique du Nord et de -Slesvig en 1864. Entre temps était

signée à Genève une convention internationale (18 août 1864), mais spécialement

pour les blessés militaires. Pendant le conflit de 1870-71, des comités furent

organisés en faveur des prisonniers un peu partout, notamment à Bâle sur l'ini-

tiative de M.Christ-Socin.

On sentit bientôt les inconvénients de l'absence de toute règle fixe quant aux

droits des sociétés de secours, ce qui donna lieu à la formation à Bruxelles d'un

comité international qui fut définitivement constitué le 2 décembre 1870 (p. 27).

Enfin en 1874, une conférence fut réunie dans la même ville pour lu même objet.

Il s'agissait d'abord de déterminer qui doit être considéré comme belligérant e^

subsidiairement de se prononcer sur la condition des belligérants réfugiés en

pays neutre, enfin, sur les sociétés de secours. La conférence ét?.it présidée par

le baron Jomini, délégué russe. M. E. Romberg en fut le secrétaire-rapporteur.

Les délégués émirent des conclusions qui sont insérées textuellement dans le

livre que nous annonçons (p^39 à 54). La question des rapports des sociétés

de gecours avec les divers gouvernements avait été ajournée. Les résolutions de

la conférence de 1874 n'ont pas été sanctionnées diplomatiquement. « Ce fut, dit

M. Romberg, un brillant mais platonique épisode. »

La condition des prisonniers de guerre forme aussi un chapitre du Manuel àtt

lois de la guerre sur terre, que l'Institut de droit international adopta en 1880,

et qui est aussi demeuré platonique.

Pendant l'exposition universelle de 1889 à Paris, un congrès spécial à la ques-

tion des prisonniers de guerre fut présidé par le marquis de Vogué. M. E. Rom-
berg, qui en avait pris l'initiative, en a été le rapporteur. Son travail est publié à

la page 67. J'appelle l'attention sur la partie de ce judicieux rapport qui wt
relative aux bureuux de renseignements. Finalement le Congrès émit une série

de voeux que le lecteur trouvera textuellement dans ce livre (p. 88).

Nous voici maintenant, comme conclusion des simples vœux émis depui»1874,

en présence d'un acte. C'est le règlement français sur les prisonniers de guerrç

édicté le 21 mars 1893 (p. 260). « S"il serait injuste, dit M. E Homborg, de ne

pas reconnaître les adoucissements qui ontété apportés à la condition des pri-

sonniers de guerre par les derniers règlements militaires de plusieurg autre*

États, on ne rencontre dans aucun d'eux les vues libérale* d'ensemble, netu*s et

bien coordonnées qui distinguent l'œuvre de la commission institua par M. le

Ministre de la guerre de France. Son travail forme du tout complet, ou rieu

n'est oublié et rien n'est .négligé de ce qui peut cire prévu et détermine (p. 93).»
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Les règlements des autres États sont, avec beaucoup d'autres pièces nécessaires

à connaître, insérés dans l'Appendice (p. 247) ; mais M. Romberg constate la

nécessité d'établir, à côté des actes de chaque gouvernement, un acte interna-

tional et il en formule un projet (p. 1051.

L'ouvrage que nous annonçons est aussi complet que possible et sera indispen-

sable à toute personne s'occupant de la matière à un titre quelconque. Une
observation de détail en terminant : M. liomberg dit : « l'esprit de charité, cette

grande vertu de notre temps. » Il a sans douté voulu exprimer que l'esprit de

charité s'est appliqué de notre temps au sort des prisonniers. Cet esprit agit

depuis bientôt dix-neuf cents ans. En ce qui concerne les prisonniers, saint

Vincent de Paul n'a pas seulement donné une partie de son temps et de son

argent : il s'est donné lui-même. L'esprit de charité avait déjà inspiré, en faveur

des captifs, l'ordre de Notre-Dame de la Merci fondé en 1223 et l'institut des

Trinitaires créé en 1198 par saint Jean de Matha et saint Félix de Valois.

A. d'Avrh.

Le mariage en droit international privé et la conférence de La
Haye, par M. le baron Guillaume. —Bruxelles, Murquard, 1894, gr. in-8° de

VIII-549 pages.

« La conférence, qui s'est réunie à La Haye, au mois de septembre 1893,

peut être considérée comme la résultante en quelque sorlc des nombreux efforts

tentés jusqu'ici pour arriver à un accord inlernational en matière de conflits des

lois Le gouvernement néerlandais avait fait remettre aux délégués un judi-

cieux et intéressant mémoire, qui exposait avec clarté la nécessité d'une entente

internationale en matière de droit international privé (p. 139). » Le baron Guil-

laume reproduit le texte de ce document (p. 144). 11 publie également (page 499)

le rapport présenté à la conférence par M. L. Renault, l'un des délégués français,

ainsi que les discussions y relatives.

A la suite des délibérations, et sous le bénéfice des réserves qui y sont expri-

mées, les délégués, dans un protocole final, signé le 27 septembre 1893, convin-

rent de soumettre à l'approbation de leurs gouvernements respectifs certaines

règles que l'auteur insère à la page 109. La première partie de ces règles est

relative au mariage. Je relève à l'article 4 la disposition suivante : « Il est entendu

« que les pays, dont la législation exige une célébration religieuse (la Russie),

« pourront ne pas reconnaitre comme valables les mariages contractés par leurs

« nationaux sans observer cette prescription. » Le baron Guillaume, en quelques

pages fort étudiées, communique ses propres réflexions sur l'œuvre de la confé-

rence en matière de mariage (p. 535).

La deuxième partie du volume est d'abord consacrée à présenter Jes systèmes

et opinions de divers jurisconsultes (p. 181 à 225). Vient ensuite un exposé

clairet complet des résultats qu'ont produits les séances de l'Institut de droit

international tenues successivement à Munich, Bruxelles, Heidelberg (p. 229 à

284). Enfin, après avoir mentionné les effets obtenus entre plusieurs États de

l'Amérique à la suite du congrès célébré à Montevideo en 1888 et la réunion
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tenue à Madrid en 4892 (p. 285 à 300), le baron Guillaume montre l'état de la

législation et les conventions existant en matière de mariage dans tous les pays

de l'Europe et dans l'État indépendant du Congo, où le mariage entre les non-

indigènes doit être autorise préalablement par le gouverneur général, qui en

prescrit les formalités (p. 408) !

Ce trop court exposé suffira à montrer que le volume du baron Guillaume est

un manuel indispensable à consulter et à étudier sur l'une des matières les plus

graves et les plus compliquées du droit international privé.

A. d'Avril.

Code des relations conventionnelles entre la Belgique et les Pays-
Bas, par M. le baron Guillaume, conseiller à la légation de Belgique, à La

Haye, etc., etc., grand in-8° de xxm-97o p. Bruxelles, 1894. C. Murquart.

Ce volume est essentiellement pratique : il contient, en dehors de sa spécia-

lité, des documents qui intéressent au plus haut poiot le diplomate et toute per-

sonne qui s'occupe des questions internationales. Les deux pays frontaliers, en

effet, ont pris part, depuis 1833 jusqu'en 1893, à tous les grands actes internatio-

naux. Ils étaient naturellement appelés à y jouer un rôle important par leur

position politique, par leur activité industrielle, commerciale et maritime, par

la valeur intellectuelle de leurs habitants, si restreint qu'en soit relativement le

nombre : ponderantw, non numeranlur.

Parmi les actes d'intérêt général qu'on y trouve in extenso, je citerai seule-

ment la déclaration de Saint-Pétersbourg contre l'usage de certains projectiles

(1868) ; la convention télégraphique internationale (1873) ; la réglementation de

la protection au Maroc (1880); la convention sur la propriété industrielle (1883

et 1891) et sur les câbles sous-marins (1884) ; l'acte général de Berlin relatif à

l'Afrique (188o) et la déclaration de Bruxelles sur le commerce des esclaves et

la protection des populations indigènes (1890); la convention postale (1891);

les arrangements sanitaires de Venise (1892) et de Dresde (1893) ; le transport

des marchandises par chemins de fer, etc., etc. Ce sont là des documents qu'on

n'a pas toujours sous la main et qu'on peut à chaque instant avoir besoin de con-

sulter. Le maniement du volume est rendu facile à tous par une table chronolo-

gique et un index alphabétique.

En publiant cet ouvrage, le baron Guillaume ne sera pas seulement, comme
il le dit dans une préface sobre et modeste, utile à ceux qui s'intéressent à un
titre quelconque aux relations entre la Belgique et les Pays-Bas; il rend service

à ceux qui «Hudient les rapports internationaux du monde entier.

A. d'Avril.

Traité de droit international public européen et américain, par

M. P. Phadiek-Fodérk. Paris, Pedone-Lauriel. 189'*, in-8° do ll"i pages.

Le V* volume de M. Pradier-Fodéré était consacré aux relations maritimes en

temps de paix : il en a été rendu compte dans cette Rem* en la livraison d'octo-

3 9
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bre 1891. Le nouveau volume traite de 1» relation des Etats en temps de guerre.

La matière est plus délicate que toute autre, parce que la coutume y joue le plus

grand rôle; Voilà un vaste champ aux élucubrations de la doctrine et aux tenta-

tives de codification.

Le travail que nous annonçons répond bien aux nécessités de la matière. Sur

chacun des sujets qu'il aborde successivement, l'auteur commence par exposer

compendieusement la pratique de tous les peuples en remontant à la Bible et à

l'antiquité grecque ou romaine. 11 rappelle ensuite les principes préconisés par

les philosophes et les jurisconsultes depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos

jours. Viennent enfin les instructions imposées par plusieurs gouvernements à

leurs troupes de terre et de mer; mais il faut retenir que ces diverses instruc-

tions n'obligent que les belligérants appartenant à la nation qui les a édictées.

Ce n'est, pour les autres nations, qu'une sorte de doctrine officielle extérieure,

mais impliquant toutefois une invite à la réciprocité. M. Pradier-Fodéré fait une

large part aux tentatives et projets de codifications destinées dans le desideratum

de ceux qui l«s ont élucubrées, à être adoptées et pratiquées par toutes les

nations.

L'auteur, sur chacun des objets de son exposition, donne une opinion person-

nelle, qui est généralement judicieuse.

Au début du volume, une large part est réservée aux tentatives de résoudre

pacifiquement les conflits internationaux, soit par médiation et arbitrage, soit

sur le mode juridique (n<>
s 2569 à 2599). En ce qui concerne les solutions par

congrès des grandes puissances, M. Pradier-Fodéré rappelle en détail et préco-

nise bravement le célèbre protocole d'Aix-la-Chapelle (1818), lequel a été invo-

qué à la conférence de Londres en 1883 par l'envoyé de Roumanie. Il émet l'opi-

nion que la stricte observation de ce protocole est de rigueur, « lorsqu'on tient

« pour uneréalité qui mérite le respect, l'indépendance des peuples et l'égalité

« des États (p. 307) ». On ne pouvait mieux penser et mieux dire.

A. d'Avril.

Les Corporations ouvrières à Rome depuis la chute de l'Empire

Romain, par M. Rodocanachi. Paris, Picard, 1894. 2 vol. in-4o. — Courti-

sanes et Bouffons, éludes romaines du AT/e siècle, par le même. Paris,

Flammarion, 1894, 1 vol. in- 18.

Notre collaborateur M. Rodocanachi, auquel on doit déjà d'importants tra-

vaux sur l'histoire de Rome, vient de nous donner un recueil méthodique et

curieux des statuts des corporations romaines, qu'il a réunis en deux vo-

lumes de format grand in-quarto luxueusement édités. I.e sujet de ces volumes

s'eloignant du cadre de notre Revue, nous ne pouvons, à notre grand regret,

nous y appesantir. On en appréciera l'intérêt si l'on songe auquel point l'esprit

corporatif a toujours fait partie des mœurs du peuple romain. Dès les premiers

temps de Rome, des corporations s'établissent : elles se perpétuent, parmi des

fortunes diverses, jusqu'à la fin de l'Empire. Ensuite, la nuit se fait sur ces insti-

tutions, mais rien ne prouve leur disparition. Au contraire, on saisit de nou-
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veau, au XHe siècle,, les traces authentiques de leur existence, que, dès lors, on

peut suivre aisément. Au XlVe siècle, les corporations subissent le contre-coup
"

des causes de ruine dont Rome a souffert: au XVIe, elles s'épanouissent et pous-

sent de nouveaux rejetons.

Après une préface générale, M. Rodocanachi expose le système général de l'or-

ganisation corporative ; ensuite il prend une à une chaque corporation, en ré-

sumant son histoire et en analysant ses statuts. L'une des plus curieuses,quoique

fort moderne, est la corporation des marchands de tabac et d'eau-de-vie, laquelle

se distingue, qui le croirait? par sa ferveur religieuse et par les faveurs que les

Papes lui confèrent.

Toutes ces corporations se multiplient, s'organisent, se réforment, vivent, sous

la tutelle fort directe du gouvernement. M. Rodocanachi analyse le système so-

cial e( économique, qui a duré pendant des siècles, et il en expose les conclu-

sions avec une remarquable clarté. Son œuvre a une grande allure, qui lui

fait tout particulièrement honneur, et dont on peut féliciter hautement notre

distingué collaborateur.

Sous le titre de Courtisane» et bouffons, M. Rodocanachi s'est donné le plaisir

d'écrire à part la monographie de deux métiers particuliers. 11 est incontestable

que, de toutes celles qu'il énumère, ces deux professions-là seules touchent à

l'histoire diplomatique. On peut donc recommander ce petit travail à l'attention

des curieux. R. M.

Le Conclave, par Lucius Lector, Paris, Lethielleux, 1894, 1 vol. in-12, 784 p.

Personne n'ignore que le Souverain Pontife est élu dans une assemblée des car»

dinaux que l'on appelle conclave, mais on connaît beaucoup moins l'origine de ce

mode d'élection, les circonstances qui l'ont fait établir, les règlements auxqueli

il est assujetti. L'auteur du présent volume, qui habite Kome depuis longtemps

et y a rempli des fonctions importantes, nous donne sur ces questions si intéres-

santes des renseignements très complets. Il nous apprend de quelle manière se

faisait l'élection des premiers Papes, comment on en est venu peu à peu aux for-

mes actuellement en usage, quelle est la nature de l'intervention des puissances

catholiques dans l'élection, quels sont les motifs qui l'ont fait accepter et la

valeur de ces motifs. Il décrit les cérémonies qui' accompagnent la mort d'un

Pape et l'élection de son successeur, cérémonies fort belles et peu connues du

public, parce que plusieurs sont accomplies dans l'intérieur de la résidence. papale.

La marche des conclaves a toujours été entourée d'un certain mystère, par la

nécessité d'écarter les influences étrangères. On trouvera donc dans l'ouvrage que

nous signalons beaucoup de détails peu connus et fort curieux. Nous recomman-

dons à l'atfention particulière du lecteur les dispositions secrètes prises par Pie IX

pour assurer la liberté de, l'élection de son successeur, et dont le véritable texte

n'est connu que depuis fort peu de temps.

Cet ouvrage orné de nombreuses gravures représentant les scènes principales

d'une élection, est de nature à intéresser un public nombreux. 11 peut être fort

utile aux diplomates qui auront à se préoccuper un jour d'une nouvelle élection

pontificale. Cte di Vorom.
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Société d'histoire diplomatique. — La Société a perdu S. A. le prince Ladis

las Czartorisky, M. le baron Beyens, envoyé extraordinaire et ministre plénipo

tentiaire de S. M. le roi des Belges à Paris.

M. le baron d'Anethan a été nommé Ministre de Belgique à Paris.

M. Geffroy a été dominé commandeur de la Légion d'honneur.

Sous ce titre : La Panique anglaise en 1429, M. Germain Lefèvre-Pontalis a

donné une étude extrêmement substantielle et fort curieuse où il montre que,

huit jours après la levée du siège d'Orléans, l'armée anglaise d'occupation

en France se trouvait désorganisée et que ses chefs éprouvaient les plus vives

craintes.

Belgique. — La Revue de droit international et de législation comparée (1894,

n° 3) nous apporte deux intéressants articles. La question de Melilla tl la politi-

que internationale de l'Espagne, par M. Torres Campos, expose en détail ce que

fut , depuis 1496, cette question de Mélilla, très locale et très héroïque, née d'un

coup de main facile, source intarissable, depuis quatre siècles, de combats

et de tractations. La dernière échauffourée a eu pourorigine la non-execulion des

articles 4 et 5 du traité du 24 août 1859 (traité de Tetuan) : l'historique tracé

par M. Torres Campos peut se résumer en cette observation que les nombreux

traités passés avec le Maroc n'ont jamais reçu leur exécution intégrale; ils n'ont

valu que comme moyen de terminer une lutte, et,somme toute, en face des tribus

du Hiff, on en est encore à la diplomatie du Cid. Mince dans son origine, l'inci-

dent de Melilla ne tarda pas à prendre de graves proportions, et il aurait pu en

prendre de plus grandes encore, sans la prudence de don Sig. Moret y Prender-

gast, ministre des affaires étrangères, à laquelle M. Torres Campos rend un juste

hommage. Le traité conclu par le maréchal Martinez Campos semble à notre

éminent confrère présenter nécessairement le traditionnel caractère provisoire.

Et, en regardant l'avenir, comme en regardant le passé,en regardant Gibraltar,

en se rappelant les appréciations de M. Canovas del Castillo et de M. Ordega,

M. Torres Campos conclut que tout le bord africain du détroit de Gibraltar doit

appartenir à l'Espagne.

Le droit international devant l'histoire est une leçon magistrale de M. Ernest

Nys, pour l'ouverture du cours d'Histoire du droit international inauguré en

1894. M. Nys n'est pas de ceux qui refusent, plus ou moins nettement, au droit

international le titre de Droit, qui voudraient le considérer comme un simple

rêve philosophique, et n'admettent, comme régime positif, que la force : système
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qui amènerait, tout aussi bien, à la négation du droit privé et au remplacement de

tout critérium juridique par la loi de la force ou du nombre. Il montre, avec un

légitime orgueil, les racines profondes du droit international dans l'esprit hu-

main, racines si profondes qu'on ne saurait exactement démêler le premier

point de départ. « C'est à la Phénicie que nous devons en réalité notre droit ma-

ritime, » et Platon a posé bien des principes dont plusieurs restent encore des

desiderata. Le droit international, au moyen-âge, est reparti pour une nouvelle

étape, par la définition du droit de guerre ; ensuite, s'est ouverte ce que M. Nys
«nomme l'époque constructive». M. Nys, esprit très clair et très libéral, indique

à grands traits dans quel sens il compte étudier les théories du Moyen-Age ; il

rend ensuite hommage à Grotius, qui, dit-i), « exerça une admirable influence
;

il donna l'envolée aux idées humanitaires. » Sans se flatter de voir, de sitôt,

disparaître la guerre, M. Nys constate que la civilisation fait faire chaque jour au

droit international des progrès précis et positifs, et que ces conquêtes, aussi uti-

les que beaucoup d'autres, dureront sans doute tout autant. « Le droit interna-

tional s'affirme de plus en plus. » R. M.

Avec l'année écoulée, la Revue de droit international et de législation compa-

rée a accompli le premier quart de siècle de son existence, et, à cette occasion,

le comité de rédaction se félicite, non sans raison, de la marche de l'œuvre pen-

dant cette période.

Dans la dernière livraison de 1893, nous signalerons d'abord, pour y

revenir un jour, la première conférence de M. Asser sur la codification du

droit international privé. M. Hubert-Baunard développe l'idée que les trans-

ports par les chemins de fer qui traversent plusieurs États, appellent une

législation et une juridiction internationales.il préconise l'institution d'une cour

internationale de cassation. Ce desideratum parait opportun et le choix de Bru-

xelles, pour en être le siège, ne soulèvera pas d'objection. De notre adhésion à

l'internationalisation sur ce point spécial, on ne doit pas conclure que tous les

esprits partagent sans réserve le culte de plusieurs — et de M. Hubert-Baunard

eu particulier — pour l'internationalisme en général. L'essai, qui en fut tenté à

Berlin pour la contrée qu.'on appela « le bassin du Congo » a été assez malen-

contreux pour que la conférence de Bruxelles ait dû défaire en 1890 ce qui avait

été stipulé en 1885. De cette expérience et de bien d'autres dont les conséquences

n'ont pas encore éclaté, ne ressort-il pas que, pour accomplir son rôle chez lui

et même dans la société des nations, un souverain doit, en principe et sauf de

très rares exceptions, rester le maitre sur son territoire, comme le père de famille

à son foyer? L'idéal, dont nous devons poursuivre la réalisation, ne consiste pas

dans une abdication aussi large que possible, dans une plus complète capitis

diminulio de chacun dans l'intérêt de tous. Bien au contraire : l'idéal est île n'en-

lever que ce qu'il est absolument impossible de laisser à la liberté du père de

famille dans la cité, à la liberté de la cité dans la province, à la liberté de la

province dans l'État, à la liberté de l'État dans la société des nations. J'entends

une liberté même penculosa. Il n'y a pas d'intérêt matériel collectif qui doive.

sans nécessité absolue, prendre le pas sur la liberté et la dignité de l'entité hu-

maine, individuelle ou collective. C'est dire asse/. que, contrairement a la qualitl-
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cation quelque peu lyrique de M. Hubert-Baunard, nous nous refuserons à consi-

dérer 1'internalionalisalion comme « une croix lumineuse ». Je me suis même
permis quelquefois de l'appeler « la promiscuité internationale. »

Dans la mémo livraison, M. F. Ncssi publie une monographie très complète

du tribunal fédéral suisse. C'est un nouveau pas dans la voie de la centralisation

aux dépens de l'autonomie cantonale, laquelle parait devoir être peu à peu réduite

a un souvenir. Quelques-uns se demandent encore si les citoyens suisses en devien-

dront plus heureux et s'ils auront plus de liberté, sans parler môme de ceux que

vise l'article 31 de la constitution fédérale. Je ne suis pas non plus certain

que la situation internationale de la Suisse soit plus assurée que sous le régime

établi en 1815.

Le premier fascicule de 1894 contient le programme de la session de l'Institut

international, qui a été tenue à Paris en 1894. Dès que le rapport aura paru, nous

nous empresserons d'en rendre compte. M. Henri Pascaud continue son exposé

détaillé du suffrage politique chqz les peuples civilisés, lesquels n'y ont pas dé-

pensé beaucoup d'imagination. Ce sont de légères variations sur le même thème
;

mais je liens à signaler un point de vue nouveau et de grand avenir, relevé à

propos des élections à la chambre haute dans le grand-duché de Bade : « En

« somme, dit M. Pascaud, les membres élus de la première chambre constituent

« ce qu'on peut appeler la reprétentation des intérêts, et c'est un système qui se

« conçoit parfaitement. Mais il est exlusivemeiit limité à la noblesse et aux

« universités; pourquoi ne l'étendrait-on pas à la propriété rurale, au commerce,

« à l'industrie, de manière à le rendre plus complet (p. 59)? »

M. G. Flaischen, premier président du tribunal de Galatz, s'applique à faire

ressortir combien la possession d'un immeuble par un État étranger doit présen-

ter d'impossibilités dans l'ordre civil et peut provoquer de difficultés diplomati-

ques. Il a soin, du reste, de préciser le droit à un dédommagement en faveur de

l'État étranger en suite de l'empêchement qui serait apporté à l'exercice d'un

droit légitimement acquis (p. 107). Il n"implique pas, du reste, dans cette prohi-

bition, les hôtels destinés à l'habitation des représentants étrangers, dont le

logement jouit de l'exterritorialité alors même qu'ils y sont seulement locataires.

France. — La diplomatie du XVIe siècle aurait bien quelque chose à glaner

dans le nouveau volume de M. IL delà Perrière, intitulé : Deux drames d'amour.

La seconde partie de ce curieux récit est l'histoire des rapports d'Elisabeth d'An-

gleterre avec son favori Essex. 11 avait été envoyé plusieurs fois en France par la

reine pour secourir Henri IV; et il fut à peu près le seul anglais qui défendit le

Béarnais sans arrière-pensée et avec un véritable dévouement à sa cause. Quand

M. de Maissc fut accrédité comme ambassadeur de France près d'Elisabeth, c'est

encore Essex qui lui tacilita sa lâche et l'aida de tout son pouvoir. Enfin, le

comte de la Perrière a fait usage des dépêches de Boissise, déjà publiées par

M. de Kermaingant, et de celles de Beaumont, encore inédites, pour caractériser

l'égoïste politique de l'Angleterre, qui aurait voulu tirer de la détresse de Henri IV

Calais ou quelque autre compensation.

— Plus spécial encore et pluscompletest lelivreldeM. l'abbé A. Degert.sur le

cardinal d'Ossat, sa vie, ses négociations à Rome. Le personnage est, en effet, un
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pur diplomate, et môme le type a un ambassadeur tel qu'il devait être au siècle

classique de la carrière. « Il n'exécute pas simplement, mais forme ause i et dresse

par son conseil la volonté du maistre. »Et Montaigne qui tait cette juste remarque

ajoute: « J'ay veu en mon temps des personnes de commandement reprins d'avoir

plustot obéi aux paroles des lettres du roy qu'à l'occasion des affaires qui estoient

prez d'euls. » Cette « charge libre, » personne ne la remplit mieux que d'Ossat

pendant les trente années qu'il passa presque constamment à Rome, pourvu des

missions les plus délicates, sous Henri III et sous Henri IV. On sait que son

grand succès fut d'obtenir de Clément VIII l'absolution du roi et la réconciliation

de la France avec le Saint-Siège.

Quelque connus que soient ces faits, puisque les Lettres du cardinal d'Ossat

ont été publiées depuis longtemps et que c'est même un des premiers recueils de

documents diplomatiques que nous possédions — l'édition in-folio de 1641 est

la septième au moins et la première, d'après Pereisc, daterait de 1614 — il est

toujours intéressant d'en revoir le détail; et les commentaires modernes, valent

ceux d'Amelot de la Houssaie. M. Degert s'attache à démontrer que d'Ossat fut.

avec du Perron et Villeroy, un des grands ministres de Henri IV, qu'aucun ne

seconda plus puissamment sa politique modérée, qu'en outre il peut passer pour

un des fondateurs de la prose française, qu'il possédait l'art de la composition,

la précision du langage, l'ironie légère, la gravité et l'éloquence de l'homme

d'État. Ses portraits et se9 tableaux sont des modèles du genre. Il est donc

naturel que l'auteur ait trouvé dans la vie du personnage le sujet d'une thèse de

doctorat ès-lettres, qui a reçu bon accueil de la faculté de Bordeaux.

— On trouve dans les Mémoires de la Société nationale d'agriculture, sciences

et arts W Angers la très complète biographie d'un personnage du XVI e siècle

moitié militaire, moitié diplomate, puis lettré aussi, assidu de l'hôtel de Ram-

bouillet, ami et correspondant de Ménage, de Baillet, de Balzac et de Voiture.

Cet aventurier non sans mérites, qui s'était donné le nom poétique de Cérisanlos.

naquit à Saumur vers 1612 d'un gentilhomme écossais, Mac Duncan. professeur

de médecine, et enragé huguenot. Sans fortune, après avoir pris ses grades :'i

Montpellier, il entra comme précepteur dans la maison du marquis du Vigean, ce

qui lui procura des entrées chez les grands de l'époque et particulièrement chez

la duchesse d'Aiguillon, nièce de Richelieu. C'était au beau temps de la procédure

poursuivie par Laubardemont contre Urbain Grandier et les ursulinesde Loudun.

M était de mpde pour les belles dames d'aller voir les pauvres religieuses, afin

de jouir du spectacle de leurs contorsions. En suivant le mouvement, le précep-

teur voulut se distinguer et amuser les nobles châtelaines, il essaya un moyen

qui réussit de faire cesser momentanément la possession des nonnes, et de rompre

du doigt leur rigidité cadavérique. Mais il rêvait quelque-; succès plus nobles

et s'empressa de suivre son élève, devenu colonel du régiment de Navarre.

saisissant la première occasion de se distinguer aux sièges de Tliionville et

d'Arras, en 1639 et 1640. Sa vantardise et ses rodomontades lui ayant rendu la

situation impossible à l'armée, il profita de l'alliance sué toise pour se rendre à

Stockholm, se faisant recommander près de la reine Christine par tous les beaux

esprits, auxquels elle offrait un accueil si facile.
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Bientôt Cérisantes s'est si bien insinué dans les bonnes grâces de sa maîtresse

et du tout puissant chancelier Oxenstiern, qu'il trouve l'occasion de pousser à la

disgrAce de Grotius, le résident de Suède à Paris, et qu'il se fait nommer à

sa place, revenant en France en 1645 comme représentant officiel de Christine.

Il figure à ce titre à Munster, et est en second ordre un des négociateurs du

traité de Westphalie. Son outrecuidance et ses intrigues amoureuses lui ayant

valu un renvoi très mérité, il se convertit bruyamment au catholicisme, fit hom-

mage de ses poésies à Innocent X, et arriva à Rome offrir ses services à l'am-

bassadeur de France, Fontenay-Mareuil.

L'insurrection napolitaine de Masaniello venait d'éclater, et Mazarin, tout en

cherchant les moyens de nuire à l'Espagne, hésitait à soutenir le duc de Guise

qui s'était fait proclamer à Naples « duc » de la nouvelle république. On résolut

d'envoyer Cérisantes, au nom du roi, avec une mission assez mal définie, pour

seconder et surveilleràla fois le prince. C'était mettre l'écossais dans son élément:

ses intrigues, ses bravades, ses trahisons ne sauraient se compter ; et on en

trouve la trace assez confuse dans ses dépêches et dans celles de l'abbé de Saint-

Nicolas, autre diplomate irrégulier, plus connu par ses Mémoires imprimés.

Bref, l'entreprise échoua ; et les Espagnols ne tardèrent pas à reconquérir la

royaume de Naples. Mais quand il fallut se défendre contre l'étranger, toute le

valeur de Cérisantes se retrouva : après d'inutiles et brillants faits d'armes, il fut

blessé à mort à l'attaque de San-Carle au commencement de 1648, disparaissant

héroïquement, comme il avait vécu, à trente-cinq ans. M. EusèbePavie, après

Bayle a fait pour le sortir de l'oubli, des efforts un peu disproportionnées peut-

être au sujet, mais qui ont leur vraie valeur.

— M. le duc de Broglie a commencé dans la Revue des Deux Mondes au 15

avril 189i une nouvelle série d'études diplomatiques. Les origines de l'alliance

autrichienne sous Louis XV et la préparation du traité de 1756 en sont le sujet.

Ce renversement de combinaisons politiques vieilles de deux siècles, que l'auteur

a le premier indiqué autrefois dans son ouvrage intitulé : Le Secret du Roi, fut

beaucoup moins subit qu'on ne le pense et qu'on ne l'a dit souvent. Ni la cour

de Vienne, ni celle de Versailles n'en avaient d'abord envie. Ce fut une idée

personnelle de l'impératrice Marie-Thérèse, qu'elle communiqua avec habileté

e,t persévérance aux ambassadeurs de France et à laquelle elle fit faire peu à peu

son chemin dans l'opinion, en dépit des efforts du roi de Prusse pour continuer

l'égoïste politique dont il avait tiré si bon parti. Non contente d'avoir séduit le

chargé d'affaires, Blondcl, et le ministre que Louis XV lui envoya, le marquis

d'Hautefort, l'impératrice-reine choisit pour ambassadeur en France un de ses

plus habiles et fidèles serviteurs, le comte de Kaunilz, qui arriva à Paris à la fin

de 1750 et y resta près de deux ans. M. le duc de Broglie dément la légende bien

connue de la lettre de Marie-Thérèse à la marquise de Pompadour, dans laquelle

elle l'aurait assurée de son estime et de son amitié'. Comme beaucoup de mots

historiques, cette tradition est beaucoup moins fausse qu'on ne pourrait le croire,

et on en découvre très bien l'origine, en lisant les dépêches dans lesquelles

Kaunitz raconte à sa souveraine les nombreuses entrevues qu'il a eues avec la

marquise, les démarches fort plates qu'il n'hésita pas à tenter pour écarter tous
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ceux qui lui disputaient les bonnes grâces de Mme de Pompadour, et pour rester

« maître incontesté du terrain », l'échange de coquetteries aimables qui lui

permirent de renouveler fréquemment de discrètes insinuations. «Je sais que le

roi m'en a su gré, — écrit-il à sa souveraine, — et .qu'elle y a été sensible. »

Et plus loin il ajoute : t Je lui ai dit beaucoup de choses que je suis bien aise

qu'elle redise au roi. Elle m'a assuré que le roi, non seulement aimait l'impéra-

trice, mais que, même au milieu de la guerre, il avait toujours eu pour elle

beaucoup d'amitié et la plus haute estime.» Franchement, que veut-on que fasse

de plus le représentant de la cour la plus aristocratique et la plus austère de

l'Europe à l'égard de la petite bourgeoise, qu'on appelait alors le plus lourd

fardeau de la France ? Cette politique fut assez longue à porter ses fruits,

puisque nous sommes encore à quatre ans de la signature du traité : elle n'en

est que plus attachante; et nous en attendons impatiemment la suite.

B P

Sous un patronage qui justifie toutes les espérances et qui offre bien des ga-

ranties, il vient de paraitre à Paris, chez A. Pedone, une nouvelle publication

bi-mensuelle intitulée : Revue générale de droit international public. Indépen-

damment d'une copieuse chronique des faits internationaux, d'un bulletin biblio-

graphique, d'une partie documentaire, la première livraison contient des travaux

de MM. de Martens, L. Renault, un grand article de M. A. Pillet, lequel est une

introduction et un programme. Nous en donnerons une analyse en empruntant

le plus souvent les propres paroles du savant professeur à la faculté de Grenoble.

Il faut, dit M. Pillet, posséder des idées nettes et certaines sur les éléments

dont se compose le droit international, sur le domaine dans lequel son autorité

est appelée à s'exercer, sur les rapports que ses prescriptions auront pour objet

de gouverner.

I. L'homme est engagé dans les liens de trois sociétés : la société nationale, la

société internationale, la grande association du genre humain. La nation jonc

dans la société internationale le même rôle que l'individu dans la société natio-

nale. Le commerce international enfante la société internationale. La seule com-

munauté, qui existe entre les divers États, est une communauté de fonctions. Par

contre, la seule qualité d'homme est une raison de relations; de là nait la société

humaine. La sécurité et la bonne ordonnance d'une société varient en raison

directe de l'imputabililé, c'est-à-dire du degré de responsabilité qui peut incom-

ber à chacun de ses membres. Sous ce rapport, la société humaine est la moins

parfaite (p. 6).

IL A la société des nations correspond le droit international. Le particularisme

de l'État se trouve naturellement en lutte avec le cosmopolitisme de la société

internationale : ils ne sont pas inconciliables. L'exclusivisme national est préfé-

rable lorsqu'il s'agit de l'existence même de la nation, car, sans nation, il n'y

aurait pas de société internationale. C'est aller trop loin d'ajouter, d'une manière

générale, qu'en dehors de ce cas, l'intérêt international doit toujours remporta*.

Cette subordination ne saurait s'appliquer en dehors du nécessaire et à ce

qui est fondé sur des conventions expresses ou des usages reçus (p. 9 à 11). A

propos d'usages l'auteur ne me parait pas attacher une importance suffisante à

la coutume, laquelle ne règle pas seulement les rapports de courtoisie.
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III. Le droit humain, qui régit la grande association du genre humain, repose

sur le raisonnement et sur les faits. M. Pillet s'applique surtout à ce dernier

ordre et il en tire de justes conclusions. Parmi les principes que consacre la pra-

tique continuelle des nations, il en est qui n'ont pas leur origine dans la consi-

dération de leurs souverainetés respectives, mais dans le souci des droits de

l'humanité (p. 17).

IV. Dans l'échelle des trois droits, l'humain doit l'emporter sur le national

et sur l'international. On peut renoncer à tout droit international, non à l'obser-

vation des droits de l'humanité et dans ce domaine, la réciprocité n'est pas

nécessaire (p. 20).

M. l'illet énonce que le droit de l'humanité a quelque chose d'immuable, qu'il

ne lâche pas ses conquêtes une t'ois réalisées (p. 21). Parmi les droits qui au-

raient été ainsi acquis immuablement, il cite que les habitants d'une province

annexée peuvent échapper, par le seul fait de leur volonté, à la dénationalisation.

Il faudrait s'entendre; l'annexé par conquête ou autrement peut conserver la

sujétion anlérieure, mais à la condition de déguerpir, ce qui atténue considéra-

blement la valoir pratique du progrès signalé. Et il n'en pourrait être autre-

ment. Concevrait-on que la totalité ou simplement la majorité des annexés

put, sur le territoire qui a changé de souveraineté, garder, par exemple, le

droit d'aller faire le service militaire à l'étranger en temps de paix ou de guerre?

Le conflit a surgi de nos jours et il a été résolu dans le sens que j'indique. Si

l'on entend que les annexés pourront, sans déguerpir, conserver ce que j'appel-

lerai leur nationalité morale : religion, usagés, lois, langue, il n'y a de nos

jours, aucune sécurité de ce coté Le respect de la religion est, à la vérité, pro-

clamé hautement ; mais il y a mille moyens, insidieux ou violents, d'en rendre

l'exercice difficile jusqu'à l'impossibilité.

Ouant à la langue, c'est sur certains points,une guerre déclarée, non seulement

dans les actes publics, mais à l'école primaire, sur la voie publique : on ira

jusqu'au foyer. Dans un rapport adressé au Congrès bibliographique de 1888, je

crois avoir démontré (p. 81) que la persécution contre la langue et les usages est

un fait moderne,ce que prouve le maintien paisible en Europe des langues et des

usages aux annexés jusque vers 1830. Ce n'est guère qu'en Turquie que ce res-

pect des vaincus a été conservé jusqu'à nos jours. En résumé : 1° la conservation

de la nationalité est restreinte par l'obligation de s'expatrier ;
2° la nationalité

morale est combattue de nos jours en cas d'annexion. Il n'y a donc pas, de ce

chef, un progrès immuable, mais une innovation à l'envers, un recul qui parait

devoir augmenter chaque jour d'acuité.

V. Avec ce qui va suivre, nous sortons de l'appréciation, toujours fallacieuse

cl flottante des faits, pour rentrer sur le terrain solide du\ droit. « Du moment,

dit M. Pillet, où, de gré ou de force, une nation est entrée dans le commerce

international, il importe à la communauté des nations tout entière que les fonc-

tions qui lui reviennent soient effectivement remplies. Si la volonté et la force

lui manquent, d'autres, de simples tiers, les rempliront à sa place dans la limite

de leur intérêt (p. 26). » II s'agit des pays sauvages et des États demi-civilisés.

Avec les sauvages, il n'y a que l'humanité. Les États demi-civilisés ont droit à

une application partielle du droit {p. 27).
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La dernière partie du travail de M. Pillet est consacrée a préciser la nature

des relations rentrant dans le cercle d'action de la science du droit des gens. On

y trouvera des déductions très justes (p. 28) que l'espace ne permet pas d'analy-

ser ici. A. A

Italie. — M. Eug. Casanova a publié dans la liivtila geografica italiana (juin

1894), avec un fort savant commentaire, une carte portugaise, appartenant à

M. le baron Giov. Ricasoli-Firidolfi. 11 montre que celle carte est due au géo-

graphe Reinel et a été établie de 1510 ît 1535. Elle figure les iles Britanniques, la

France, la péninsule Ibérique, la côte occidentale d'Italie, les côles nord et ouest

d'Afrique, et une partie du Brésil. M. Casanova en identifie remarquablement

les indications.

M. Edm. Mayor des Planches, conseiller de légation à Berlin, nous annonce

<ru'il va publier très prochainement une nouvelle série de lettres de Cavour, en-

viron 630. dont quelques-unes, fort importantes, sont adressées à M. de Villa-

marina, ministre de Sardaigne à Paris, au marquis Canlono, chargé d'affaires à

Vienne, à MM. d'Azeglio, Corti, Alexandre de Humboldt. . . . Ces lettres se

suivent de 1853 à 1838 ; les plus notables sont celles destinées à M. de Yillama-

rina. Le volume paraitra chez MM. Roux et Cie : il sera précédé d'une étude

psychologique sur M. de Cavour, surtout d'après ses écrits. R. M.

En Italie, l'histoire, en général, n'a que peu d'adeptes, et n'est pas toujours

cultivée avec une méthode rigoureusement scientifique. L'Italie a eu une grande

histoire pendant l'antiquité classique et le Moyen-âge ; mais à l'époque moderne
elle a perdu son antique importance, par le morcellement, la faiblesse des gou-

vernements, et les invasions étrangères. Naturellement tout n'a pas été perdu
;

au contraire, on pourrait dire que, jusqu'à notre siècle, en Europe survécut la

renommée des mœurs exquises de la sagacité, des richesses italiennes; mais celte

opinion a été conservée plus par un sentiment poétique que par la connaissance

profonde des conditions réelles de notre pays. Aussi les Italiens préfèrent-ils

s'occuper de l'époque la plus reculée, des belliqueux « eomuni », des splendides

« signorie» plutôt que des temps postérieurs. Pour étudier ceux-ci les documents

nécessaires ne sont pas toujours accessibles; en outre, l'histoire de noire siècle

particulièrement excite trop dépassions et elle trouve bien plus facilement des apo-

logistes que des critiques, qui veuillent et puissent pénétrer dans tant de questions

délicates. En Italie, nous n'avons pas une revue, qui ait, je ne dis pas la valeur,

mais le caractère de la Revue d'Histoire diplomatique. Nous n'avons point la

légion des écrivains français ou allemands. Ce que nous avons de mieux, ce sont

peut-être les épistolaires des hommes illustres, on les publie en nombre, mais

ils ne sont pas toujours complets, ni l'objet d'une profonde exégèse.

Cependant nous ne manquons pas d'arguments qui pourraient intéresser non

seulement l'Italie, mais l'Europe entière, ni de sujets à de grandes et fécondes

discussions. Je m'efforcerai de donner une idée de l'importance des études

annoncées; mieux vaut épargner les jugements que les renseignements.

Sur Charles-Quint, depuis bien d'années, travaillent deux historiens fort dis-

tingués. M. Baumgarten, et le maître de tant dlliistoriens italiens, le prolV>s*ur
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Guiseppe De Leva. Aux ouvrages de ces deux savants vient de s'en ajouter un

troisième de M. Francesco Nitti, qui a pour titre : Leone X e a sua politica

secondo documenti e carteggi inediti; comme on l'a observé, les recherches de

M. Nitti se sont presque bornées aux archives de Florence, néainoins M. le pro-

fesseur De Leva a jugé le livre d'une valeur singulière. Des nouvelles recherches

sur la même question ont été faites par un jeune et savant piémontais, M. Eu-

genio Casanova, sous-archiyiste à Florence ; et l'infatigable baron Gaudenzio

Claretta, en en rendant compte à l'Académie des sciences à Turin, y ajouta encore

des documents nouveaux (v. Carlo V e Clémente VII ; illoro arrivo al congresso

di Bologna e l'assediodiFirenu del 1530 secondo il legalo di Savoia a Roma.

Atti délia R. Accademia dellc scïenze di Torino, XXVIII, 1892-93).

M. E. Callegari rappelle des souvenirs moins douloureux aux Italiens avec la

série d'études intitulée : L'assedio di Torino del 1706 secondo le memor'ie del

tempo : Dans ces publications parsemées ça et là (c'est-à-dire dans les Atti del

R. Instituto Veiieto,S. 7a, IV, 1892-93; dânsVAteneo Veneto, S. 17a, H, 1893;

et dans teRivisla storica Ilaliana, IX, 1893), l'auteur rassemble des ouvrages

et des documents déjà publiés ou inédits sur tout ce qui regarde ce siège mémo-

rable.

Mais les études, qui intéressent le plus les lecteurs, ce sont celles qui concernent

le siècle présent. Parmi celles-ci, il faut placer d'abord le Saggio d'una bibliogra

fia ragionata per servire alla storia de Vepoca Xapoleonica, que nous devons au

jeune et brave bibliographe, M. Alberto Lumbroso. De cet ouvrage, dont on a

déjà parlé presque plus en France qu'en Italie, ont été publiés deux petits

volumes : le premier comprend la nomenclature des écrits, dont le nom d'auteur

commence par la lettre A, le second comprend la bibliographie de la lettre B
jusqu'au nom Barlow. Ces deux volumes, résultat de très diligentes recherches

et de l'aide généreux de beaucoup de savants, promettent un ouvrage fort pré*

cieux à tous ceux qui étudieront, non seulement l'histoire de Napoléon 1er, mais

aussi celle de l'Europe à la fin du siècle dernier et au commencement du présent.

Très riches pour ce qui regarde l'Italie, si je ne me trompe, ils sont presque aussi

importants pour la France; ils intéressent également l'Allemagne, la Belgique,

l'Angleterre et jusqu'à l'Egypte, bien que pour ces derniers pays la bibliographie

soit beaucoup moins riche et détaillée. Pour donner une idée de l'étendue du

travail, je relève que le premier volume, sans les appendices, compte 425 numé-

ros, le second 245 et beaucoup de ces renseignements occupent plusieurs pages.

Car l'auteur ne s'est pas contenté de donner une indication bibliographique

rigoureuse
;
quand il le pouvait,il ajoutait le sommaire des matières et il signalait

quelques-uns des points les plus remarquables; souvent même, il a joint des

détails amusants, qui rendent le livre agréable.

L'entreprise de M. Lumbroso prouve qu'en Italie on s'occupe de l'époque

napoléonienne : en effet, nous pouvons encore annoncer quelques autres ouvrages

très récents : un d'eux est dû au jeune écrivain calabrais, M. Francesco Pometti,

et porte le titre : Vigliena. Contribulo storico alla rivoluzione Napolelana del

1799. Con documenti e disegni inediti (Napoli, Pontieri, 1894). Les recherches

de ce travail ne sont pas larges, son caractère est polémique ; mais il est diligent
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et il veut prouver que la célèbre explosion de la forteresse de Yiglicna fut l'œuvre

spontanée des Calabrais, et non le résultat du hasard, comme quelqu'un l'a

prétendu. Deux autres ouvrages concernent Joachim Murât, dont la vie dramati-

que a laissé un profond souvenir dans le peuple de l'Italie méridionale : M. Guido

Biagi, bien connu par ses écrits délicats de forme et de sentiment, dans un

livret nuptial, qui deviendra bien rare., publie XL Lettere di Gioacchino Murât

alla figlia Laelizià : ces lettres offrent ça et là des contributions intéressantes à

l'histoire des événements politiques et militaires, même pendant la guerre de

Russie ; mais elles sont particulièrement importantes en ce qu'elles présentent

en Murât un père affectionné, s'occupant de l'éducation de sa fille ; face bien

différente de celle qu'on connaît jusqu'à présent. On a déjà parlé ici de l'ouvrage,

de M. Capialbi : La fine di un re. Murât al Pixzo, sur lequel M. le professeur

Giacinto Romano, a publié dans la Ilivista slorica, XI, -1894, une savante

critique.

Ouant aux temps les plus proches, M. G. De Castro public dans la Itivisla

storica, XI.1894,un article intitulé Conspirazioni e processi in Lombardia 1830-

35, qui éclaire les années agitées et pénibles, pendant lesquels se prépara la

révolution italienne et la guerre contre l'Autriche. L'archiviste Giovanni Sforza

sous le titre : La fine di un ducato {Xuova Anlologia, 1893) parle de la dernière

période du gouvernement de Carlo Ludovico, duc de Lucca, contre lequel, à la

veille de la guerre de 1848, on lança des satires et des invectives amères.

A un autre moment, plus heureux, de notre révolution nationale, nous trans-

porte l'article paru dans la même Xuova Antologia , XLVIII, 1893, sous le titre :

Ilduca di Magenta : M. le professeur G. Goiran, un vieux patriote niçard. qui

en est l'auteur, déclare que, malgré les défauts que le maréchal Mac-Mahon

pouvait avoir, il a été, pour nous Italiens, un des plus puissants auteurs de notre

renouvellement politique. Mais quel italien peut penser à cette œuvre sans

rappeler le comte de Cavour? Chaque année voit paraître des nouveaux recueils

de documents et des études sur ce grand homme d'état : récemment, un diplo-

mate aussi distingué que consommé dans les études littéraires, M. le comte

Constantino Nigra, qui, encore jeune, eut l'honneur d'être fort estimé par M. de

Cavour, nous a conduit dans l'intimité de celui-ci, il a même levé le voile de ses

relations les plus chéries en nous faisant connaître sa correspondance avec la

comtesse de Circourt : le volume parut à Turin avec le titre : Le comte de Cavour

et la comtesse de Circourt. Lettres inédites, et montre non seulement le diplomate

sagace et heureux, mais aussi l'homme
; inutile de dire qu'il excita tout d'abord

une grande curiosité, il nous fait même admirer, non moius que le grand patriote

italien, la généreuse et spirituelle dame russe, qui le protégea dans les discus-

sions du salon de la rue des Saussayes à Paris.

Non moins importante, bien que toute différente, est la publication des Leltere

c documenti del barone Betlino Ilicasoli, par le sénateur Marco Tabarrini et par

Aurelio Gotti : l'ouvrage compte à présent neuf volumes et arrive en avril I s t
• T .

un autre homme d'Ktal, aussi bien connu, M. Finali.a rendu compte avec beaucoup

de soin du dernier volume dans la Xuova Antologia, an. 1893, et en a fait connaître

la valeur pour l'histoire soit de la guerre de l'année 1860 et de la paix consécutive,

hist. dipl. 40
4
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soit de la politique ecclésiastique, que M. Ricasoli s'efforça vainement de faire

triompher'.

Pour finir, je signale un ouvrage d'épigraphie juridique du professeur Ettore

de Ruggiero. intitulé L'arbitrato pubblico in rclazione col privato presso i

Romani (Roma, Pasqualucci, 1893) : M. Luigi Palma, qui en a parlé dans la

Xuoca Anlologta, en 1894, sous le titre : Gli arbitrait pubblici romani e gli

arbitraïi iùternazionali odierni. fait une comparaison très intéressante, bien

que négative sur plusieurs points, entre les institutions diplomatiques de l'époque

classique et celles de nos jours.

Carlo Mekkel.

Roumanie. — Parmi les nombreux ouvrages, que les sociétés savantes éditent

périodiquement, une mention spéciale est due, en cette Reçue, à une publication

d'un caractère essentiellement diplomatique, qu'a entreprise l'Académie roumaine.

Sous le titre de Documents concernant l'histoire des Roumains, l'Académie de Bu-

carest donne,en 7 gros volumes in-4°,une série de pièces historiques colligées par

feu le boyard transylvain Hurmuzaki. Le plus ancien de ces documents est de 11 99

et le plus récent porte la date de 1818. Parle fait même de leur caractère inter-

national, les actes ainsi publiés apportent de nouvelles clartés à l'histoire exté-

rieure de la Pologne, de la Turquie, de la Russie, de l'Autriche et plus spécia-

lement du royaume de Hongrie et de la Grande principauté de Transylvanie.

Parmi les péripéties les plus dramatiques et les moins connues, signalons les

étranges négociations qui ont amené en 1774 l'annexion de la Galicie, d'une

partie de la haute Moldavie et le meurtre de l'honnête hospodar Ghika. C'est ce

qu'on appelle aujourd'hui : le rapt de la Boukovine

Pour faire suite à la collection Hurmuzaki, l'Académie roumaine publie

chaque année un Supplément, pour lequel il a été largement puisé aux archives

de Paris, de Vienne, de Stockholm et aux riches bibliothèques privées de la

Pologne. On y trouvera notamment le texte complet des célèbres capitulations

que les Roumains invoquaient au Congrès de Paris en 1856 et dont l'authenticité

fut alors contestée par Ali-pacha (Y° Supplément p. 23). Dans le même volume

se rencontrent de nombreuses pièces sur l'origine de la question des couvents

dédiés. A. A.

Russie. — M. Schilder a publié, dans le tome 89 des Mémoires de la Société

historique russe, la correspondance du comte Tolstoï, ambassadeur russe en

France en 1807 et 1808. Improvisé diplomate, et bien malgé lui, Tolstoï vint à

regret a Paris; sa femme n'y parut jamais. Traité par Napoléon avec courtoisie

et même avec largeur, il s'attacha pourtant à une politique un peu différente de

celle qu'on attendait.il nourrissait contre Napoléon une prévention incurable : il

était persuadé que tôt ou tard un choc éclaterait entre Napoléon et la Russie, et

loin de travailler à l'association des deux pays pour le partage de l'Europe, il

marchait droit à son but, qui était de rendre de la force aux monarchies du

centre, sans se préoccuper des épines ni des roses delà route, sans même ouvrir

l'oreille aux suggestions d'agrandissement de la Russie, qui étaient dans l'air et

que son maître, le C/.ar, accueillait d'une oreille plus clémente. Le spectre de la
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Pologne le hantait sans cesse : il était absolument convaincu que Napoléon vou-

lait refaire la Pologne et s'élancer ensuite avec les Polonais sur la route de

Moscou. Quelques mots, généreux, mais imprudents, de Napoléon le confirmè-

rent clans cette pensée qu'au fond l'Empereur tenait peu au traité de Tilsitt. En
sorte quil travailla avec ardeur à restaurer l'alliance austro-russe et à obtenir,

avant tout, l'évacuation de la Prusse par l'armée française. Ses efforts eurent

certainement leur contrecoup sur les événements ultérieurs.

Le caractère vraiment curieux de cette ambassade, c'est la liberté avec laquelle

ce représentant d'un monarque absolu suivit une politique propre, dont sa corres-

pondance officielle témoigne suffisamment. On est porté à en conclure que,

quelles que fussent ses dispositions personnelles, le C/.ar réussissait peu à con-

vaincre son propre entourage. Déjà la correspondance de Caulaincoùrt avait

révélé à ce sujet d'intéressants détails. Désavoué. Tolstoï resta encore plusieurs

mois à Paris.

M. Auguste Lacoin de Vilmorin vient de publier sous ce titre : Les Anglais et

les Russes au centre-Asie, la politique étrangère en Perse, un volume in-8 de 68

pages, où il traite successivement les sujets suivants : Chapitre 1. Napoléon et

l'alliance persane. Mission du général Gardane. — Chap. H. Guerres et trai-

tés avec la Russie. L'Angleterre et la question d'Hérat. — Chap. IV. Noh-ed-

Dinc. Rivalité anglo-russe. La politique russe et le nord de la Perse. - Chap. IV.

La politique anglaise au sud delà Perse. Les Anglais du Karoun. La propagande

britannique. Le chah entre l'enclume et le marteau. L'héritage de Non-ed-Dine

elle démembrement de la Perse. La route d'invasion des Indes.

Documents diplomatiques

Colonies françaises. — M. Delcassé adresse, le 20 juin, une circulaire aux

gouverneurs des colonies françaises pour favoriser l'initiative privée : « Mettre

en valeur les vastes territoires qui nous sont acquis ; créer des exploitations

agricoles ; développer la force productive des colonies, et, par cela même,

accroitre leurs relations commerciales avec la France ; améliorer ou créer des

voies de communication ou de pénétration, tel est, dans ses grandes lignes, le

problème qui s'impose et dont la solution préoccupe un nombre de jour en jour

plus grand d'hommes dévoués à la cause de l'expansion coloniale. » Il faut dé-

truire la légende que « la France n'a que des colonies de fonctionnaires ~è\ ne

soldats », et, pour cela, « l'administration peut et doit se considérer comme
l'auxiliaire et la protectrice désignée de tous les hommes de bonne volonté qui

consacrent leur énergie, leurs forces et leu*s capitaux à la mise en valeur de

notre domaine d'outre-mer. » — Les deux expéditions du Dahomey et la capture

du roi Behanzin ont eu leur épilogue. Un décret du 10 mai ÎS'.W a constitué trois

groupes distincts de nos possessions de l'Afrique occidentale : cote de Cuinée.cole

d'Ivoire, côte des Esclaves. La colonie du Bénin prend désormais le titre de n co-

lonie du Dahomey et dépendances. » A la tête se trouve un gouverneur, chargé

du protectorat de V « hinterland » soumis à notre influence. Il préside le conseil

d'administration, qui comprend le secrétaire général, le commandant des troupes,

le chef du service administratif, et deux notables, un Français et un indigène.

•i *
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Convention franco-espagnole. — A la fin de juillet, les gouvernements français

et espagnol ont renouvelé un accord de 1885 relatif .aux deux voies ferrées qui

doivent un jour traverser la chaîne pyrénéenne : l'une par Canfranc, fautre par

Saint-Girons. Ces deux lignes seront construites dans les cinq années de la rati-

fication du Parlement français, mais il est à craindre que cette sanction ne se

.fasse attendre.

Conventions africaines. — La convention anglo-italienne du 5 mai dernier a

blessé les intérêts de l'Allemagne, qui possède, depuis le 6 septembre 1885, un

comptoir à 15 kilomètres ouest du cap Guardafui, et dirigé tour à tour par le

comte Joachim Pfeil, le docteur Jiihlke et Moliamed-Saïd-Sementer.

,Mais la convention anglo-congolaise du 12 mai a soulevé bien plus de

protestations. En premier lieu, l'Ktat du Congo ne pouvait prendre ou céder à

bail un territoire sans l'assentiment des puissances qui garantissent sa neutralité.

En outre, l'Allemagne, après avoir refusé, le 1er juillet 1890, de laisser l'Angle-

terre joindre ses colonies de l'Est Africain à celles du Zambèze, ne pouvait per-

mettre au Congo de cédera cette même Angleterre une route commerciale,

allant du lac Albert-Edouard à la pointe nord du Tanganika. La Turquie protes-

tait contre l'occupation de Wadelaï par le colonel Colville, la France était mé-

contente de la constitution d'un Etat-tampon sur le Bahr-el-Ghazal.

Et cependant, cette convention malencontreuse a été le couronnement d'une

longue entente entre l'Angleterre et le Congo Belge. Stanley fut envoyé, en

1887/ sur le Haut-Nil pour décider Emin-Paclia à évacuer la province d'Equato-

ria qu'il détenait pour le khédive ; il dut prendre la roule du Congo et del'Arou-

houimi, parce que l'Allemagne., mailressé de la cote de Zanguebar, refusait de

prêter la main aux agrandissements du domaine colonial anglais. Emin n'était

guère disposé à quitter le pays qu'il occupait avec une troupe fidèle : c'est ce

qu'avaient prévu les rivaux de Stanley. Schweinfurth et Junker. Le 2 mai 1888,

Stanley proposait à. Emin de rentrer en Egypte, ou de se mettre au service du

roi Léopold ou de la Compagnie anglaise présidée par Sir William Mac-

kinnon. — On se rappelle qu'Emin a suivi Stanley à Zanzibar (6 décembre 1880),

mais qu'ayant compris les véritables projets de son compagnon il se mit au ser-

vice de l'Allemagne. — L'Angleterre para le danger en signant avec ce dernier

pays la convention du 1er juillet 1890, qui partage les dépouilles du sultanat de

Zanzibar.

Dès cette année 1890, l'Angleterre met le roi Léopold dans la confidence de ses

projets, comme le démontre la dépêche de lord Kimberley à M. Hardinge,commis*

saire britannique à Zanzibar (23 mai 1894) : « On savait qu'en 1890 il avait clé

conclu entre l'administrateur de l'Etat libre du Congo et feu sir W.Mackinnon

des arrangements en vertu desquels la Compagnie de l'Est Africain consentait à

renoncer, au profit de l'Etat libre, aux droits qu'elle pourrait acquérir dans les

territoires désignés, en sa qualité de compagnie à charte exerçant son adminis-

tration dans la sphère britannique avec la sanction de la couronne » — On

comprend dèslors pourquoi les tentatives de rapprochement ont échoué, depuis

deux ans, entre la France et le Congo Belge: celles de juin 1892, interrompues

par les incidents Poumayrac, celles dé décembre 1892, celles dé février 1894.
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Enfin tout s'çst aplani. Le 20 juin, l'Angleterre a renoncé à unir l'Ouganda au

Tanganyika et l'Allemagne a eu ainsi gain de cause. Le' 14 août, MM. Hanotaux

et Haussmann ont signé avec MM. Devoldcr et Goffinetdes articles ainsi conçus ;

o lo La frontière entre 'l'Etat indépendant du Congo et la colonie du Congo

français, après avoir suivi le thalweg del'Oubangui jusqu'au confluent dn Mbo-

mou et du Ouellé, sera constituée ainsi qu'il suit : le thalweg du Mbomou jus-

qu'à sa source ; une ligne droite rejoignant la crête de partage des eaux entre le

Cougo et le Nil.. ...ladite crête de partage jusqu'à son intersection avec le 30* de

long. Est de Grecnwich (27<>40' de Paris).» — L'art. 2 donne à la France la po-

lice du Mbomou et le droit de -suite sur la rive gauche. L'art. 3 donne, sans

indemnité, à la France les postes fondés par le Congo Belge au nord du Mbompu,
Vakoma, Bangasso. Rafai etZemio.

Il est à espérer qu'un accord anglo-français éliminera, du côté du Tchad et

du Bahr-el-Ghazal les dernières causes de conflit et que les projets de l'Italie sur

le Harrar et l'Ethiopie ne susciteront pas de nouvelles difficultés.

Conventions franco-libérienne (8 déc. 1892) et franco-allemande (4 fév. 4894).

— Elles ont été ratifiées par les Chambres; le 10 juillet. La première, conclue*

une époque où la topographie du haut Niger était peu connue, nous donne,

somme toute, satisfaction. Quant à la seconde, voici l'exposé des motifs : c 1° La

France conserve dans la haute Sanglia tous les postes créés et organisés par M. de

Brazza. Pour éviter la difficulté qu'il y a à reconnaître sur le terrain une frontière

déterminée par un méridien, la nouvelle délimitation a été repérée par les points

occupés par nos postes (Bania, Gaza, Kounde), dont la position a été reconnue

exacte d'après les observations astronomiques produites par nos délégués, et par

les distances prises à l'ouest de ces points sur les parallèles correspondants : la

détermination d'un parallèle est une opération relativement simple et qui n'exige

pas,comme celle d'un méridien,d'observations astronomiques compliquées et déli-

cates ;
— 2° La France obtient un accès au Mayo-Kebbi et peut ainsi utiliser la

voie de pénétration du Niger et de la Bénoué ;
— 3 e Indépendamment de certains

districts orientaux et méridionaux de l'Adamaoua, toute la région où la mission

Maistre a conclu des traités est réservée à la sphère d'influence française ; — 4° Le

cours entier du Chari est attribué à la France depuis sa source jusqu'au 17°10'

de Greenwich (15°30' de Paris) ; à partir de ce point, la rive droite du fleuve,

ouverte à la libre navigation des deux pays, nous est réservée ;
— 5° Sont com-

pris dans la sphère d'influence française les Etats situés à l'est du Chari et du lac

Tchad et tous les territoires compris entre l'Oubanghi, le Chari et la rive orien-

tale du Tchad. » Un excellent croquis, paru dans le Petit Temps du 6 juin der-

nier, permet d'ailleurs de suivre l'exposé qui précède.

Sis.m. — Le Livre Bleu réclamé depuis si longtemps parles Chambres anglaises

vient enfin de paraître ; il justifie cette impatience, car c'est un important fas-

cicule de 225 pages, avec 411 dépêches qui s'étendent du 10 juillet 1887 au 25

avril 1894 : une sorte de préambule remonte jusqu'au 13 juillet 188-i. C'est donc

un exposé complet des affaires siamoises. In document capital, c'est la lettre de

M. Waddington à lord Rosebery du 30 avril 1893, où il rappelle trois entre-

tiens avec lord Salisbnry des 4 avril 1889, 16 février el 16 mai 1892. La première
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(pis, l'ambassadeur de France propose de donner au Siam les territoires compris

entre laSalouen et le Mékong,d'uncôté,leSlanhou, de l'autrc,ausud de la Chine.

«Ces premiers pourparlers n'ayant pas abouti, les négociations ne furent sérieuse-

ment reprises que le 16 févrierl892,et alors je proposai pour la première fois for-

mellement à lord Salisbury de prendre pour limite de nos zones respectives d'in-

fluence le cours même du Mékong, qui coupe en deux les territoires qu'il était

question d'attribuer d'une façon générale au Siam.... Le 16 mai 1892, j'eus une

nouvelle conversation avec votre prédécesseur sur le môme sujet. 11 me dit qu'il

était personnellement favorable à l'adoption de la ligne du Mékong, mais qu'il

attendait le rapport du ministre des Indes à ce sujet, disant: « Comme nous

sommes encore loin du Mékong, mon collègue des Indes ne regarde pas la ques-

tion comme bien urgente. » Les faits qui suivent ont trop passionné l'opinion pour

qu'H spit utile d'y insister longuement. On sait combien le blocus du Ménam

compliqua la situation : le 3 octobre seulement, s'engagent les pourparlers qui

aboutissent à la reconnaissance de la nécessité d'une enquête, le 25 novembre.

— L'évacuation de Çhantaboum joue un grand rôle dans le recueil,qui se termine

par la. çpmmunication d'un message de M. d'Estournelles, faite par lord Kim-

berley à lord Duft'erin : l'évacuation dépend de l'exécution de toutes les clauses

du traité franco-siamois du 12 octobre, et non pas seulement de l'affaire

ftrosgurin.
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anglais. — Meyners d'Estrey :

Bornéo, les An^lai» dans l'Inde.

Mémorial diplomatique. — 5 mai. —
Botton : Les belligérants et les prison-

niers de guerre. - Horus : Le Khédive,
l'Egypte et les Egyptiens. — 19 mai.
— B. d'Attanoux : Une mission clie.7

les Touareg de l'Est. — 26 mai. — P.
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Rouquère : l'insurrcclion brc'silionnc

« l la qucsiion de Rio-Urande ; convention
inglo-congolaise. — 2 juin. — A.
Berl : M. Uanolaux cl la politique exté-

rieure di* la France.—Message nu général

Ezela. président du Salvador : décret du
président de la République Française

sur le régime sanitaire du Danube. —
9 juin. — M. Ordinaire : NiletCoDgo.
1 G juin. — A. Berl : Marocet Congo.
H. Le Roux : Les événements du
Maroc ; convention anglo-ilalienne. —
14 juillet. — Convention pour l'extradi-

tion réciproque des malfaiteurs conclue

entre la Russie et les Pays-Bas. — 21
juillet. — A. Berl: Diplomatie anglo-
congolaifc. — E. Sjoestecît : La repré-

sentation diplomatique.— Loi concernant
une convention entre la France et la Boli-

vie. — Convention enire la Russie et l'Au-

trichc-Hongrie.— 28 juillet.— A.Berl :

La prise de Kassala ; Chine et Japon ;

arrangement franco allemand pour le

Tchad.
Missions catholiques. — 18 mai. —
Lazard : Voyage aux rapides du Mé-
kong et aux chutes de Khône. — 25
mai. — Verbier : 3 mois chez les

Muongs. — Deng : Reconstitution de la

mission laotienne du Tonkin occidental.

— Lazard : (fini. — 1 er juin au 27
juillet. — A. Launay : Les mission-

naires fiançais au Siam (1662-1893). —
6 juillet. — Turquie : Les églises

orientales et le Saint-Siège : le nouveau
patriarche syrien, Mgr Benham Renni. à

Con?lantinople ; l'exarchat bulgare ; la

question des bérals. — 13 juillet. —
Hacquart : Voyage chez les Touareg
Azdjer.

Nouvelle revue. — 1" mai. — Mme
P. Bonnetain : Sur la route de Tom-
bouciou. — Les prisonniers français en
Russie (1812). — 15 mai. — Mme P.
Bonnetain : (suite). — J. H. Ville-
mont : Le pont sur la Manche. — 1"
juin. —M" 10 P. Bonnetain : (suite).

— Prince A. de Monaco : Les dan-

gers d'un pont sur la Manche. — 15
juin. — J. Coponi : La France il

l'Italie. — Mme P. Bonnetain : (lin).

— 15 juillet. — Prince G. Bibesco :

Le règne de Rihesro. — E. Sevin-
Desplaces : L'Egypte et le traité

anglo congolais.

L'OlUlïNT ET L'ABEILLE Uli BOSPHORE. -

12 mai. — La vie des diplomates à

Constanlinoplc. — 2 juin. — Les Bul-

gares et le patriarcat œcuménique. —
9 juin. — L'agence nationale ottomane;
l'agitation hellénique ; le sultan et

l'Egypte : les chimères iln la confédéra-
tion balkanique : question arménienne.
— 12 juin. — L'intégrité de l'empire

ottoman. — 23 juin. — Le sultan et le

Iraité congolais.—Les bourreaux de l'hel-

lénisme. — 7 juillet. — La question

du Maroc. — 28 juillet. — Les Italiens

dans l'Afrique orientale.— L'Orient et

Rome.
Questions actuelles. — 26 mai. — La

Serbie. — 9 juin. — Le désarmement
et un général d'armée. — 14 juillet. —
La Corée.

RéfObme économique. — 13 mai. — V.
Didier : Le commerce français en Rus-
sie. — 27 mai. — J. Domergue :

Les relations commerciales franco-rus

ses. — H. Lorin : Les relations com-
merciales entre la France et le Canada.
— 3 juin. — T. Lalouvet : Les rela-

tions commerciales et la diplomatie. —
10 juin. — P. Sinceny : Les relations

franco-suisses. — i er juillet. — V.
Didier : L'union franco-suisse.

Réforme sociale. — 15 mai. — Barbé :

Un nouvel élat social dans l'Inde et ses

conséquences au point de vue européen.
Révolution française. — Juillet. — H.
Prentont: Tourcoingpendant lesoccu-

Dations étrangères en 1792 3.

Revue catholique de bordeaux. — 25
juillet. — F. Lacoste : Nouvelles élu-

des sur Clément V ; le pape et le roi de
France.

Revue critique de législation et de
jurisprudence. — Mai. — F. Sur-
Ville : Jurisprudence en matière de

droit international. — Juin. — Ch.
Testoud : De l'influence exercée sur
la nationalité par le mariage entre

sujets français et sujets ottomans.

Revue de comminges — 1893 (3« trim.).

— B. Bernard : Relation de la mission
faite en 1642 dans la vallée d'Ar.in. —
1893 (4<- trim.), 1894 (1" trim.). —
Baron de Lassus : Les guerres du 18"

s. sur les frontières du Comminges, qu
Couserans et des Quatre- Vallées (1701-

15, 1719-20).

Revue de géographie. — Mai, juin, juil-

let. — P. GafTarel : Napoléon et ses

projets sur l'Hindoustan. — Juin. —
D r Rouire : L'annexion du Pondoland
à la colonie du Cap : compétitions des
Anglais et des Allemands pour la pos-

session de ce pays : unité de la domina-
lion anglaise sur la côte de l'Océan In-

dieu. — Juillet. — D r Rouire : Le
traité anglo congolais, ses origines, ses

conséquences au point de vue géographi-
que, l'empire des Indes Noires.

Revue de paris. — 1" mai, 1" juin, 1 er

juillet. — Baron d'Haussez : Mémoi-
res. 1823-30. — 15 mai. — H Gai-
doz : Les Roumains de Hongrie.

Revue des bibliothèques. — Mars-avril.
— L. Dorez : Extraits de la corres-

pondance de François de Dinteville, am-
bassadeur de France à Rome (1531-3).
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Revue des cours et conférences. — 3,
10 mai. — Ch. Seignobos : Hist.

intérieure de la Turquie, de 1814 à nos
jours. — 24, 31 mai. — Ch. Seigno-
bos : Hisl. inlérirure de la Russie, de
1814 ii nos jours. — 7 juin. — Ch.
Seignobos : Hist. intérieure des Etats

Scandinaves, de 1814 à nos jours. — 5,
12 juillet. — Ch. Seignobos : Hist.

des rapports entre les Etats de l'Europe
de 1814 à 1847.

Revue des deux mondes. — 15 mai. —
H. Dehérain : La succession de
l'Egypte dans la province équatoriale.
— 1" juin. — Ch. Benoist : L'Italie

dans la Triple-Alliance. — 15 juin. —
Rouère : La France et l'Allemagne
dans l'Afrique centrale ; la délimitation

du Cameroun et du Congo français.

Revue des questions historiques. — 1"
juillet. — L. G. Pelissier : La poli-

tique de Trivulce au début du règne de
Louis XII.— L. Sciout : Le Directoire

et la République Cisalpine.

Revue des revues. — Mai. — Budzy-
nowski : L'Irlande autrichienne :

Revue du cercle militaire. — 17 juin.
— L'Etat-tampon dn Mékong. — 8,15
juillet. —Congo et Nil. — 22 juillet.

— L'Abyssinie. — 29 juillet. — Chine
et Japon".

Revue française.de l'étranger et des
colonies. — Mai, juillet. — A. La-
coin de Vilmorin : Politique étran-
gère en Perse (1800-1848). — Juin. —
Ed. Marbeau : L'accord anglo-congo-
lnis et les responsabilités ; la mission
Mizon et la compagnie du Niger. —
Juillet. — Le Thibet ouvert aux Anglais

.

Revue générale de droit international
public. — Juin. — ' L. Michoux —
De la capacité en France des personnes
morales étrangères, et en particulier du
Saint-Siège. — A. Desjardins : L'Ins-

titut de droit international, session de
Paris (mars 1894). — Paisant : Les
relations de la France avec le Siam et le

différend franco-siamois de 1893. —
Kebedgy : Les difficultés financières

de la Grèce cl l'intervention des Etats
étrangers. — Août. — A. Méringhac :

Les pêcheurs de Terre Neuve et la juris-

prudence du Conseil d'Etal français au
sujet des actes du gouvernement. — E.
Funck-Brentanb : La déclaration du
Congrès de Paris de 1856 et son applica-

tion dans les temps modernes. — E.
Rouard de Card : Un protectorat dis-

paru, l'annexion de Tahiti et ses dépen-
dances. — P. Fiore : De la personna-
lité civile de l'Etat.

Re.vue historique. — Juillet-août. — G.
Depping: Madame, mère du Régent, et

sa tante l'électrice Sophie de Hanovre ;

nouvelles lettres de la princesse pala

tine. — E. Barbé : Le nabab René
Madec (1735 84) et la cession à Louis
XVI du delta de l'Indus.

Revub indo-chinoise. — Août 1893 —
La question siamoise. — Sept. — Le
Cambodge en 1893. — Dec. — Notes sur
l.unDg-Prabnng. —Janv. 189 L — Les
Russes au Tonkin.

Revue politique et littéraire. — 5 mai.— L. Ordega : Les alliés de l'Allema-
gne. — 26 mai. — A. Rambaud :

L'ancienne diplomatie française. — 2
juin. — Rouère : La France et l'ritat

du Congo ; les «difficultés diplomatique ;

les dernières négociations de Uruxel es.— 9 juin. — Trarieux : L'arbitrage
international. — 23 juin. — F. Des-
pagnet : l'Etat du Congo et la neuira-
lilé belge. — Ch. L. Chassin : L'al-

liance de la Vendée et de l'Angleterre
(août et décembre 1793). — 11 juillet.— Pendant la campagne de Russie: let-

tres inédites du baron G. Peyrusse,
payeur des armées. — 21 juillet. —
Souvenirs de Sébastopol recueillis par
S. M. Alexandre III.

Scienck sociale. — Mai, juillet. — G.
d'Azainbuja : Une famille giccque
dans une petite ville de Turquie.

Spectateur militaire. — 1 er juin. — L.
Brun ; Désarmement et armements.

Sociologie catholique. — Juin, juillet. —
J. Coulazon : Le pape peut il hériter

en France ?

Le Temps. — 15 mai — Turenne, Condé
et l'Alsace (1675). — 31 mai. — A. L.— Origines du droit international. — J,

6 juin. — A.Sorel: Les manœuvre»,
de Fouclié (18091815). — 24 juin. —
G. Deschamps : Le roman du grand
roi (Louis XIV et Marie Mancini .

—
29 juillet. — G. Capus : Lettre de
Bosnie.

Tour du monde nouvellesgéographique.o.
— 2 juin. — H. Méhier de Math-
uisioula : Les Anglais au Yunnan.— 7 juillet. — D r Rouire : Les
traités anglo-italiens, les Anglais et les

Italiens à la cùle orientale d'Afrique.
Travail national. — 27 niai. — Le com-

merce fiançais en Russie. — 17 juin.
— Les relations franco-suisses.

Barante (de). — Souvenirs, tome IV

(1830-32). In-8. 370 p. Paris, C. Lëvy.
Bonfils. — Manuel de droit international

public. In-18, vu-938 p. Pans. Rous-
seau.

Boudet ill.), — Assiuts. sièges et blo-

cus de Saint-Floui par les Anglais pén-
is guerre de Cent Ans (1356-91). In-8,

34 p. Clennont-F' rrand. Mont:
Bournand (F.). —Le livre d'or franco-

russe((Téfacepai' le prince Uroun.
ln-4. :t$3 p. Tours. Caltier.

Bray J.\ — De l'occupation militaire en
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temps de guerre, ses effets sur les per-

sonnes et sur l'administration de la jus-

tice. Jn-S, 306 p. Paris, Larose.

Brun (J. L.). — Les marques de fabrique

et de commerce en droit français, droit

comparé et droit international, ln-8, xx-

405 p. Lyon, Wallener.
Caillaud (F.). — Des mesures de protec-

tion des mineurs et interdits en droit

international. Ih-8, 308 p. Paris, Rous-
seau.

*** — Code international de signaux.

ln-8, xii-549 p. Paris, Imprimerie Na-
tionale.

Daehne (Dr.). — Kriegslagebneh eines

Truppenarlzlcs vom 36 Régiment nus
dem Feldzuge 1870-71. Gr. in-8, iv-87 p.

Halle, (îieglcr.

Deburaux ttë.). — Voyages aériens au
long cours. Les communications entre la

Fiance et la Russie en cas de guerre eu-

ropéenne. ln-8, 27 p. Paris, Berger-
Lecrault.

D-egert i.Vhhé). — Lettres inédites du
cardinal d'Os«at, évêque de Rennes et de
lia yeux (I537-It:04). In-8, 37 p. Paris,

Leeoffre.

Delaville le Roulx (J). — Carlujairc

général de Tordre des Hospitaliers de
Saint-Jean de Jérusalem, tome I

er (H00-
1200). Gr. in-4, cr.xxx-701 p. Paris,
Leroux.

Franceschi (G.). — Manuel de la natio-

nalité 'française: commentaire pratique
des lois des 20 juin 1889 et 12 juillet

1893, à. l'usage des préfets, sous-préfets,

maires, agents diplomatiques, et agents
consulaires, etc. ln-18, m-20l p. Paris,
Dupont.

Çralabert (Abbé;. — Désastres causés
par la guerre de Cent Ans au pays de
Verdun-sur-Garonne à la fin du 14* siècle.

In-S, 11p. Paris, Leroux.
Huyssen (G.).— Rilder aus dem Kriegs-

lebn eines Mililargeisllichcn (Ein Bei-
trag zur Kulturgeschiehte des deulsch
franzùs. Krieges von 1870-1). Gr. in-8,

vm-340 p. Berlin, Alaurer Greiner.
*** — Jurisprudence générale de Dalloz,

tome XIV (Pni-I'uo). In-4 à 2 vol., 818
p Paris. Mouillol.

Koschwitz(E.}. — Frnnzôsische Volks-
timmungen wiinrend des Krieges 1870-1.

ln-8, vip-132 p. Heilbrann, Sateer.
Lano (P. de). — Après l'Empire, ln-18,

333 p. Paris, Simonis Empis.
Lecestre (G.).— Mémoires de Goût-ville,

tome 1"- (1046-1069). Jn-8, cxvi-270 p.

Paris, Laurens.
Leetor (L.). — Le conclave, ln-8, 788 p.

Paris Lrtliielleux.

— Le conclave et le veto des gouverne-
ments. In 8, 69 p. Lyon, Ville.

Lindemann (K. IL). — Kriegstagebuch
eines freiwilligep Fusiliers des 5'Radis-

chen Infanterie-Régiments n° 113 in

dem deulsch-franzôsisrhen Feldzuge
1870-1. Gr. in 8, 199 p. Karhruhe,
Reiff.

Malo (C.>. — La question de Nancy et

la défense nationale, ln-8, 511 p. Paris,

Berger-Levrault.

Marcère (de). — Entreliens et souvenirs

politiques. 2 vol. (1892-4)- Iu-18, 355 p.
Paris, Bellier.

Moland (Fr./. — Correspondance inédite

du maréchal de Brissac (IpoO 5). In-8,

19 p. Paris, Leroux.
Millier (De). — Erinnerungen cinesehe-

maligen ' 36ers aus dem Feldzuge

1870-1, nacb ' seinem Kriegstagebuche

bearbeitet. Gr. in-8, 55 p. Halberstadl,

ScJiiinmelb'urg.

Pasquier. — Histoire de mon temps,

tome iv (1815-20). In 8, 555 p. Paris,

Pion.

Pélissier (L. G). — Documents sur les

relations de Louis XÏI, de Ludovic

Sforza et du marquis de Manloue, de

1498 a 1500, tires des Arrbivcsde Man-
loue, Modène, Milan et Venise (extr. du
Bull, du comité des travaux b s*, et

scienlif.. section d'histoire et de philo-

logie, 1893). Ih-8, 99 p. Paris. Leroux.

Reuss (L. von). — Begebhisse und Erle-

hnisse im deutsch-franzos. Kriege

1870-1. Gr. in-8, vti-126 p. Landsbery,

Berza.
Routier (G.). — Guillaume II à Londres

et l'union franco-russe. In-18, 187 p.

Paris, le Souaier.

Schmïtthennef (H..— Eikbnisseeines

freiwilligen badiseben Grenadiers im

Feldzuge 1870-1. Gr. in-8, 130 p. A'url-

srulte, Reiff.

Séché (LA. — Lrs origines du Concor-

dat, 2 vol. Tome I
e '

: Pie VI et le Direc-

toire, d'après la correspondance du mar-

quis del Campo et du chevalier de Aza-

ra tirée des archives d'Alcalade Hénnrès,

celle de Cncault, tirée des archives des

Affaires Étrangères et des documents ti-

rés des Archives Nationales. Tome II :

Pie VII et le Concordat,d'après la corres-

pondance inédite des préfets du Consu-

lat et des documents tirés des Arcbives

Nationales et de« Affaires Etrangères In-8,

xx-378 p., 329 p. Paris, Delagrave.

Ségur(de). — De 1800 à 1812. Un aide

de camp de Napoléon (édition nouvelle).

In 18, x\iu-459 p. Paris, Didot.

Weiss (A). — Traité théorique et pra-

tique de droit international privé Tome
II : le droit de l'étranger. lt).-8, xix 920 p.

Paris. Larose.

Zeitz (Karl). — Kriegserinnerungen eines

Feldzussfreiwilligen aus den Jahren f870
und 1871. Gr. in-8, 48 p. Altenbnrg,
Gcibel.
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AFRIQUE

Ledochowska (M. T.). — Nicwolnictur

u Afryce. (L'esclavage en Afrique).

In-16. 62 p. Krakow, l'auteur.

Prèville (À. de). — (.es Sociétés afri-

caines, leur origine leur évolulion, leur

avenir. In-8, xix-3iG p., Paris, Didot.

AFRIQUE ANGLAISE
Ingham iRév d

). — Sierra-Leoné after a

liumlred years. In 8, Londres.

Portai .Geraldi. — Tho brilisli mission

10 Uganda 1893. In-8, Londres, Arnold.

Wills «W.) el Collingridge iL.). -
The downfall of Lobengula. Jn-IG,

Londres.

AFRIQUE FRANÇAISE

Cornulier-Lucinière nie). — La prise

de bône el de Bou^i'' (1832-3). In-lo,

377 p. Paris, Lelhiellen.r.

Martineau
| A.). — Madagascar en 18i»4.

In-8, vn-505 p. PariXj Flammarion.
Radiot iP.i. — Tripoli d'Occident el Tu-

nis. ln-18,213 p. Parix, Dent,,.

Rouquerol (G.). — Expédition de JS30
el prise d'Alger par les Fiançais. In-8,

112 p. Paris, Berger-Levraull.

AI I I »1%«.\I

Df.utschk Revue. — Aoûl-déc. 1893. —
Gén. Fr. Goldschmid : La Perse et

la politique européenne. — H. Geff-
cken : L'Angleterre, la France et la

Russie en Asie.

Deutsche Zeitschrift fur Gesc.hichts

wissknchaft. —X, 2. — W. Oncken :

Gneisenau, Badelzky et la marche à

travers la Suisse sur Langres.

FOUSCIICNCEN ZUR BRANDENCDRGISCHEN UNI)

PREUSSISCI1EN UESCHICHTB — VI, 1. —Am-
heim : Jugement d'un Suédois sur Fré-
déric-le-Grand. — vi. 2. — Hûf1er : Lé
différend de Gustave III de Suède avec sa

mère Louise-Uliique, sieur de Frédéric-

le-Grand. et l'ambassade de Mencken a
Berlin, 174(>-175(>. — Berner: Un mé-
moire de 1817 sur les conventions mili-

taires de la Prusse avec les Etats de
l'Allemagne du Nord.

NEUE MlTTElLUNGEN AUS l>EM GeIIIETE H1S-

TORISCH-ANTIoUARlSCHKN FORSCHUNliEN,

—

XVIII (2< partiel, I, 1898. — Wolter :

La situation politique de Ma^rdebourg,
depuis les oiigines de la ville jusqu'en
1G24.

iNoiin iND Siin. — Février. — Zernin : Le
général DrauomirolT.

Preussisciie Jahhduciii u — 1894, 2.— Th.
Fischer : La politique coloniale de

la France, dans le nord-ouest de l'A-

frique.

Zeitsciiiiift der Gesl i.ciiait fiïr Sciilf.s-

WKi-IIouSTEiN - Lai i.\iii it'.i.-eiiK Gesciii-

chte.—XXIII i!803). — Wetzel: Leai-
plomaie russe Caspar de Saldern
(I710-86i.

Zeitschrift der Bf.rgischen Gescuic.hts

vereins —XXIX (1893).— Wachter :

Deux lettres du duc d'Albe el de la

gouvernante des Pays Bas, Marguerite
de Parme, au duc Guillaume de Clèves,

sept. 15G7.

Zeitschrift fur die Gesciiic.iite ues
Oherrheins.— IX, t.— A.Hollœnder :

La politique de Strasbourg en 1552. —
Obser ; Bonaparte, Uubry et le meurtre
des plénipotentiaires de Kasladt.

Ahlwardt. — Der Kainpf des Germanen-
tums mit dem Judeiitum. Gr. in-8, 23 p.

Elberfeld. Wiiikcl.

Blenck irî.). — Généalogie der < uro-

viiisihen Keg nlenliaiiscr fiir ISîl

année'. Gr. in-8, -il p. Berlin, Burmn
Slalisli /ce.

Bôhmer <J. F.i. — Krgesten d>*s Kaiscr-

reichs un t^r Pbilipp, Otto IV, Fried-

lih II. Heinricb sTI, Conrad IV. Ileîn-

ricliRaspe, Wilhelm und Richard, 1198-

1272 |2' livr.i. Gr. in-i. ip]>. 177 _

/nspruk, H agiter..

Exner iMon. — Die Anlheilnahmc der

kûnigl. sâchsischen Armée am Feldzuge
gegen Oesterreieli und die kriegerischen

Ereignisse in Sachsen im Jahre IS09.

Gr. in-8, v 135 p. Dresde, Baiiixeh.

Gœdretz (Dr.). — Abwrhr einiger gegen

meine Schrift "Friedrich der Gio-

General Chasot >• erhebener Kinwendun-
gen. In-8, 31 p. Brrme. Mïdle.r.

m*t Hanserecesse. — :i
r parti

1530 tome V, pub. par D. Schfifcr.

In-i. sm-785 p. Leipzig, Duncker.
JoachimiLrichi — I »ie Polilik des letzten

llochmeislers in Preussen.Albrerhl \on
Braïutenburg. 2 e partie, 151 8-1."if

vol. des Poblikalionen aus (Un kûnigi.

preus.--. Staat? archivent. Gr. in-S, vi-402

ji. Leipzig, Hirzel.

Koch iAlf. i
— Rcgesten der Pfalzgrafen

am Rhein il" vol. 121 il lOO, (i« livi .

Gr. in 4, XIX. pp. 391-521. Intprûek,

Wagner.
Liszt (Prof.'.— Die internationale krimi-

nalischc Vereinigang.ihre Auîgnben u:>J

ihre Arbeiten, Gr. in-8, 9 p. Halle,

Kegel.

Meyer von Knonau Gerold .
— .lahr-

bii 'lier .tes 1 ieutschi n li ; bi s unter

lleinrich IV und Heinricb \ 2» vol.

1070 7 . Vuf Wranlassung Sr Mnj. des

K . ii
i

__ - von Uayern dorcli die

Commission bei der kûnigl ^kademie
der Wissenchaften. Gr. in S. x\i '.'Il p.

Leipzig, Dunrktr.
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Negropontes (Miltiades). — Zustiin-

digkeil (1er Stiaten fur die auf dem
Mené begangenen Delicte. Gr. in-8,

vn-6- p. Berlin, Prager.
Niemeyer (Tli ). — Zur Methodik des

internalionalen Privatrechls. Gr. in-8,

39 p. Leipzig. Duncker.
Parisius (L.) — Dr Louis Glackemeyer

in Hannover und sein Kampf gegen die

Organisation und die Grundlehren von

Schuitze Delitzsch. Gr. in-8, m-137 p.

Berlin, J. (iullenlag

.

PriesackiDr. Jul.). — Die Reichspo-
litik des Erzbischofs Italduin von Trier in

den Jahren 1314 bis 1328 iliiu Beilrng

/.ur Geschiclite Kaiser Ludwigs von
Bayerni Gr. in-8, v-196 p. Oôtlingue,
Vanderhoecl;.

Riihricht iRholdi. — Die Deulscben im
Heiligen l.ande : Clii'onolo<;isches Ver-

zeichniss derjenigen Deutschen welehe
als Jerusalernpilgcr und Krcuzfahrer
sicher nachzuweisen oder wahrschein-
licb auzusehen sind (col. 050-1^91 1. Gr.
in-8, iv-K'87. Inspr'ùck, Wagner.

Schmidt (Bruno). — Uber einige Ans-
prùcheauswailigerStaatenauf gegen wi'ir-

tigesdeutschesReichsgebiet (ausgewiihlle

boktordissertationen der Leipziger Juris-

lenfakultfil). Gr. in-8, 86 p. Leipzig,
Veit.

Stall <B.) — Internationales Gold, natio-

nales Siebei*. Gr. in-8, 32 p. Berlin,
Bureau de In Presse.

Il SAi I -IHUUIM
Henser (E.). — Die Belagerungen von
Landau in derJabren 1702-3. Gr. in-8,

xi-208 p. Landau, Kanssler.

AIGLETERBi:
BI.AOKWOOD's MAGAZINE. — Aoill. — H.
W. Wolff : Tlie Prelender at Bar-le-
Duc.

CONTEMPORARY REVIEW. — Juin. — C. F.
Aked : The race problem in America.
— H. F. B. Lynch : The Armenian
(|ueslion : in Bussia. — Juillet. — S.
J. Capper : Alsace and Lorraine. —
Lynch, (2° art.). — Août. — J.
Milne : A fédération of tlie English-
speaking people.

KoiMiuitcii iiKviK.w. — Juillet. — Secret
negotialionsofMarlboroughand Berwick.

EXCLISH HISTOKU'.AL I1EVIKW. — Juillet. —
M. Oppenheim : Royal navy uuder
Charles 1.

Geki.h \imiu.al Journal. — Juillet. — E.
G. Ravenstein : The récent teni o
rial arrangements in Africa.

New review. — Juillet. — H. Johns-
ton : British central Africa. — Sept. —

China and Japan : Asbore (par sir E.
Arnold), Al sea (par Nauticus). — Col.
Lyttleton : some unpublished réminis-
cences of iNapoleon. — Secrets from tlie

court of Spain.
Nl.NETEENTH CEXTDRV. — Avril. — O.
Pertap Singh : The cow agitation or
tlie mutings plasm in India. — Juin.— G. Ghesney : India, the polilical

outlook. — Juillet. — A. Silva
White : The partition of Africa (avec
une cafte). — Août.— W. L. Alden :

The Italian rase againsl France. —
Prof. Geffcken : The war chests of

Europe.
Pall mall magazine. — Juillet. — Gen.
Wolseley : The décline and fall of

Napoléon (J e art.)

Dillon(D.). —The laws and jurispru-

dence of England and America. In-8.

Londres, Macmillan.
Hope (Mrs.).—The lirst divorce of Henry

VIII. as told in the State Papcrs. In-8.

Londres.
Jusserand (J.). — Histoire littéraire du

peuple anglais. T. I
er

, in-8, vn-585 p.

Paris, Didot.

Labillière (F. P. de). — Fédéral Bri-

tain, or Unity and Fédération of the

Empire. In-8. Londres. Sampson.
Polignac (de). — La France vassale de

l'Angleterre ; la revanche de Cronsladt

et de Toulon ; Tanger donné aux
Anglais. In-8, x-81 p. Alger, Zamith.

Tomkinson (W.) The diary of a ca-

valry oflicer in the Peninsular and
Waterloo campaigns, 1809-1815. In-8.

Londres, Sonnensclieiit.

1WAM
Denjoy (P.), — Elude pratique de la

législation ci\ile annamite (Indo-Chine

française). In-8, 271 p. Paris, Boussel.

ASIE CENTRALE
Brabant (A. B.). — The rival powers in

Central Asia diad. du russe de J. Po-

powski). In-S. Londres, (Jonstable.

AUTBlCHE-HOf\GRIE

AnCIIIV FHH oSTERHEICHISCHE GeSCHICHTE.

L A'AT/// < 2 e partie), 1893. — Wer-
theimer : Le séjour en Angleterre des

archiducs Jean et Louis d'Autriche, 18 15-ti.

— LXXJX {i c partie), 1S93. — Wer-
theimer : Vienne en 1813. — Béer :

Les rapports commerciaux de l'Autriche

avec les Etats allemands sous Marie-

Thérèse.— LA'A'A" il" partie), 1893. —
Schlitter : Le rôle du gouvernement
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autrichien à l'égard du testament de
Napoléon I".

Kaiserliche akademie der vissenchapten
zu wien.— CXX/XimZ). — H. von
Zeissberg : La Belgique sous le gou-

vernement de l'archiduc Charles, 1793-4

.

MlTTEILUNGBN DER INSTITUTS FUR ÔSTER-

nEICHISCHE Geschichtsfohschung. —
XV, i. — A. Béer : Les finances de

l'Autriche, 1749-1806.

Mitteilungen des k. k. kriegs.^rchivs. —
Vil 11893). — Hausenblas : L'Au-
triche dans la guerre contre la Révolu-
lion française, 1792 (suitei. — Von
Duncker : Trois relations envoyées
de Vienne à Léopold 1er pendant le siège

parles Turcs, 1683. — Criste : L'acces-

sion de l'Autriche à la coalition contre

Napoléon Ie r en 1813.

Bachmann (Adolf). — Deutsche Reichs-

geschichte im Zeitalter Friedrichs III und
Max I, mit besandercr Berûchsichti-

?;ung der ôsterreichischen Staatengesch.

i" vol.), gr. in-8, xn-768 p. Leipzig,

Veit.

Hamberger Jos>. — Die franzôsische

Invasion in Kitrnten im Jahrc 1809. Gr.
in-8, 47 p. Klagenfurt, Kleinmayr.

Hampe (Karl). — Geschichte Konradini
von Hohenstaufen. Gr. in 8, xi-394 p.

Inspruck, Wagner.
Krzyzanowski (Stan.). — Kwestya

czeska so swietle historyi. [La question

tchèque à la lumière de l'histoire]. Kra-
kotv, Spolka Wydaunieza.

Meili (Dr. F.). — Der erste eumpàischa
Staatcncongress ùber internationales

Privatrecht. Gr. in-8, 21 . p. Manz,
Vienne.

Bouclier lAnt.). — Belrachtungen ïiber

dem Feldzug 1866 in Italien. Gr. in-8,

xi-202 p. Vienne, Seidel.

Somogyi (Ed). — Ludwie Kossulh,
sein Leben und Wirben. Gr. in-8, iv-214

p. Leipzig, Wigand.

#
*
# — Statislik des auswiirligen Handels
der osterreichisch-ungarischen Zollge-

biets im Jahie 1892 (verf. und heraus-
geg vom slalistichen Department im K.
K. Handels, commission. (3« vol.). In-8,

xi-672 p. Vienne, /lof und Staats Dru-
ckerei.

BELGIQUE
Bulletin de l'académie royale des scien-

ces de Belgique. — Mai. — Ed. Des-
camps : Les offices internationaux et

leur avenir.

Courrier de Bruxelles. — 9 avril. —
Premier congrès international de la

presse.

Messager des sciences historiqiss. —
1894, n° 1 ,

— P. PouUet : Quelque»
notes sur l'esprit public en Belgique

4 1

,
pendant la domination française (1793-
1816).

Précis historiques. — Mai. — Philippe
IV, roi d'Espagne, et la Cie de Jésus,
1631.

Revue de droit international et de légis-
lation comparée. — 1893, n° 3. —
Torrès Campos : La question de
Melilla et la politique internationale de
l'Espagne. — E. Nys : Le droit inter-
national devant l'histoire. — G. Flai-
chslen : Revue de la jurisprudence
roumaine en matière de droit internatio-
nal. — Asser : L'assistance gratuite
judiciaire des étrangers et la convention
du 31 oct. 1892 entre la Belgique et les

Pays-Bas. — E. Lehr : Notes sur les

travaux juridiques du congrès ibéro-amé-
ricain.

Revue générale. — Juin. — L'indépen-
dance de la Belgique et les projets du
général Biralmont.

BRI «II.

Revista trimensaldo 1NSTITUT0 H1STORICO
E GEOGRAPH1CO BRAZ1LE1RO. — 1893
(3e et 4Mrim.). — Correia: Memoria...
depois la morte do imperador S. D.
Pedro II.

Ht 14. \ RI I

Dicey (E). — Thepeasantstate on accouni
of Bulgaria in 1894. In-8. Londres,
Murray.

Fillian (G.). Entre Slaves, le prince

Alexandre, Russes, Bulgares et Serbes,

Stambouloff, le prince Ferdinand. In-18,

430 p. Parit, Bellier.

t AV\I>A

Revue canadienne. —Juin. — A. Pois-
son : Francophobie. — Bèdoud : La
1" charte constitutionnelle de la Nou-
velle France (1642).

COBÉE
Caries (W. R.) — Life in Corea. 'In-8.

Londres, Maemillan.
Curzon iG. N.). — Problems of. the Far

East : Japan-Korea-Cliina. In-8. Lon-
dres. Longman.

:«• %«:"%!

'

BOLBTIN DE LA R. ACADKMIA HE LA HISTOMA.
— Mai. — F. Codera : Libros précé-
dentes de Marruecos.

ESTUDIOS MILITARES. — 20 ami-'-, mai.
— F. Suarez Inclan : Expedicion a
Marruecos. — 5 juin. — S. Marenco:
Una solticion a los confliclos de Melilla.
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Revista contempobÀnea. — 15 juin, 15
juillet.— L. Barrios. : El ullimo ensayo
tl'

1 l'Olonizuion on la ls)a de Cuba.
Farochon (P. A.). — Chypre et Lépante.

Pie. V ri don Juan d'Autriche. ln-4, 320

r
. p.- Paris, Vidot.

,

Guilloh (ii). — Port-M;il|on> la France à

ulinorqtic (1756-61), In-8, 121 p. Paris,

Leroux.,

Sçhweiikôw» ,<Lud ) — Die làteinisch

cescli.riebenpn Quellenzur Cesqhiclile (1er

J>rqbprjung Spaniensdurch die Araper.Gr.

in-8, d9 p. (tôtlingue, Vandenho'eck.

X..|,
v , .

,
»'

MEIUCAtt CATHOUÇ QtTAHTEIUY HEVIEW. —
Avril. — 5. Gibbon : Trânsferof Ihe

Indian bun-autollie war departrfient.

YÂLe nteviEW. — Mai. — Hottrxvicn :

The ïussian - am'eri'can extradition

treaty.

Meyer^G.). — Etude sur la compagnie
d'assurances sur la Vfé américaines qui

exercent en France. In-4, 28 p., Paris,

,^/LêcKènéi.
^

'

onbw <Fré'ô'rrVin>. — 'On'sfes àhd opi-
* lirons 'ion international la*-. jioston.Book

Co.

GBÈtE
Sloutchevskii (K.K — Biédstviia Ella-

don Po poVodou Vypotchrazriéchçrinoï

^o Imperii podniski v polzou poslra-

•lavchickli (Le^ malheurs de là Grèce.

A propos de la souscription autorisée

datas lVmpïre pn favenr des sin)strès).

In-16, 7 p. St-Petersbourg, « Pravit-

, Viestnick. »

HAÏTI
Justin (G). — Conférence sur Haïti,

faite à. la Société des anciens élèvuS et

élevés de l'Ecole libre des Sciences po-

litiques. In-8, 24 p. Paris, Chàîlùmel.

IIOI 1 \MM
fc

*
# — La Révolution française en Hol-

lande ; la république batave. In-8, xin-

399 p. Paris. Hachette.

M\mn
Ganniers (A. de). — Le Maroc d'au-

jourd'hui. In-8, xvi-279 p. Paris,
Jouvet.

ïlarris (W. U.). — The land of an Afri-

can Sultan : trâvels in Morocco. In-8,

'Londres, Sampsoh.

Bu ttâ&el de Breuil (F.). — Sobieski
et sa politique de 1B74 à 1693 (eitr. de

la Rèv. d'HisL ïMpi.). In-8, 1*0 p. Pa-
ris, Leroux.

LùbieWa (S.). — Wspomnienia b eml-

giaçyi polskiei v Anglii po upndku
poWstânia zr. 1830 i 31go (L'émigration

polonaise en Angleterre, 1830-1831).

In : 8, 83 p. Poznan, £. ftïepeeki.

Oribii. — Hislorya Polaka w taiewoli'

1764 do 1894 (Histoire de la Pologne en

prison). In-16, vm-276-np. Krakow, L.
Zivoiihs'kï

fctadzyhski (Ign.). — Pamielnîk ^>is-

torkzny i wojskôwy wojnic polsko

rbsyjskiej w r. 4831 (Journal historique

et militaire sur la guerre ru.sso-pblo-

paise de 1831). In-8, Vi-292p. Krakûw,
K. '(Jrendyszynski:

»** S. (t. L.). — HUtbj-ya dwoeti lat,

1861-1862. I, r. 18C1, t. III, czenviec

grudzien (H\sioirc de 2 ans, 1, 1861,

Tome III, juin-décembre), fia 8, 5'08 p.

Krhkotv, Wï. L. Ànczyc.
Schhiitt (Henryk). — Dzieje porozbia

rowe Polski 17951802 (Histoire de. la

Pologne après le partage). In-8, vïù-372

P. TjWOW, <îùbrinoivicz i Scknxictt.

Woif (FrietJ). — Préus,seri uhd Protes-

tanten in Polen, 1724. In-4, 30 p. Ser-

h'H, Goertner.

noi'itiiift-:

Bibë'scO (G.). — Ron'Atëhïe .1843-59).

Règne de Ribesco, lois et décrets (1843-

8). — Insurrection 'de 1848; hist. et lé-

gende. Tome II. In-8, 479. Paris.

Pion.
Gonzalez y Mendoza (Eû's.). — Voya-

ges en Orient. Les Juifs et les étrangers

en Roumanie (trad.del'espagnol). In-16,

98 p. Nancy, Sidot.

bCSSllB

Istoricheski ViESTSrk. — Avril. — V.
V.: Souvenirs de l'insurrection polo-

naise 1860-i. - A. t.: La lutté pour
arriver à la mer fiâltiqtae an XVI e siè-

cle. — Mai. — V. Timiïyàzev :

L'alliance franco-tû'sse au temps de Ca-
therine II. — A. Brucknet : Pierre-

le-Grand et le prince Menshikov à Ham-
bourg 'en 1813. Nicolas I

er et Frédéric-

Guillaume VI.
Russkaia Staiiina. — Mars-Mai. — V.
Bilbasot: Caihérllne H et le comte N.

P. «tamianisov. — Sminlov : Mé-
moires '<îe Mohaiiimed-Ncdjatï-Effetadi,

prisonnier turc en Russie (1771-Si. —
Mai. — G. Vorobiev : Le tsar Ivan

IV et le pape Grégoire XVII.
Zhurnal miNistertva Nakodnago Phos-

vrfeTcirEyiA. — Mars. — T. teYttl-

tovi'toh : Esquisses d'histoire russo-li-

thuanienne.
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Bantycoi-iianienskU (N. S.).— pbzor
vniecbnifch snocbenyi. Rossii p'o 18QÛ e.

I. Àustraliià, Angliia, Verigriîa, Hbî-
landiia, Danîia. Ispaniîa 'Aperçu des
Ïelalions extérieures de la Russie en

800, l).ï'ri-8, 3i3. p. Moscou, Imp. E,
Lissne'r et J. Roman.

Charapov (S.). — Franlsiia iSlavian-

slwo (France et slavisme). ln-8, 20 p.

St-Petersbourg, Lederlé.

Forsten (V. G ). — Balliiskii vopros v

xvi-xvii st. (1544-1648), n (La question
hallique au XVI-XVII' siècle, lome II).

ln-8, ix-630 p. St-Pelersbourg. V. Ba-
chov.

Griner (S. A). — Skobelev za Dounaem.
Vospominaniia iSkobeleff sur le Danube,
réminiscences). In-12, 92 p. Kiev. Imp.
J.Kryjanovski et V. Avdiouchenko.

Hallart (lien.)- — Tagebuch iiber die

Bel'gerungund Schlacht von Narva,1700.

Gr. in 8, 82 p. Revel, Kluge.
Jarmonkin (V.). — Evréiskii vopros (La

question juive). In-4, 20 p. Si Peters-

bourg, lip. ministcrlva pontéi soobch-
tcheniia.

Kharitonov (A. A.). — Iz vospomina-
nji (1824-1854), (Souvenirs). In-8, 164

p. St-Petersbourg, tovaritclteslvo « Ob-
chtcheslv. polza».

Klembowsky (W. R.). — Die Militar-

spionage im Frieden und im Kriege

(Irad. du russe), ln-8, 79 p.- Hanovre,
Helnino.

Mych (M. J.). — Ob inoslrantsaUh v
Rossii (Les étrangers en Russie), ln-8,

54 p. St-Petersbourg, V. Avsièenk.

**# — Neuer russicher Consulartarif, al-

lerhôchst besliitigt a'm 8/20 Juni 1893
und in Kraft treiend aml/13 Januar 1894.

Gr. in-8, 7 p. Hambourg, Kriebcl.

Ouspenskii (P.). — Kniga bylia moego
(Autobiographie), I, s. 3{;o maia 18 il

po 1 maia 1844 g. Iu-8, 778 p. St-Pe
tersbourg, tip. imp. Akad nank.

Pilenko (Al.). — Mejdounarodnyia lite-

ralournyia konventsii (Conventions lit-

téraires internationales!. In 8, xiv-541 p.

St Petersbourg, imp. du ministère de
la marine.

Soloviev ,(S.,M.). Istoriia Hossii

(Histoire de Russie), m, xi-xin. ln-8,

864 p. St-Petersbourg, tovar, « Obchl-
chestva polza ».

Taube (M.). — Istoriia zarojdeniia sovre-
menna^o mejdounarodnago prava. Sred-
nié viéka (Histoire de l'établissement

du droit international contemporain,
Moyen-àge). In-8, 382 p. St Pcters

bourg, imp. P. Schmidl.

<,** — Uber Uussland. Verhaltnisse und
Reformen in Russland in den letzlèn

Decennien, (fies^vpildert; von
v
einem un-

parteiischen Deuucben nacti eigene'nEr-

lebnissen und lirfahrungeri). Gr. In-8, 47
p. Haunaii, Raupbàch.

Sl.Itïîll

PÎfeifier (F. B.). — Vulkswirthsctialt-
liclies Jahrbuch des Konigreichs Serbien.
Gr. in-8, vu 183 p. Berlin, Walther.

81AH
emire (C). — Affaires Iranco-sia-

moises. Le Laos annamite. Régions des
Tien (Ailasj, des Mois et des l'ou-Lnns
iCam-Mon et Tian-Ninlo, restituées en
1893, avec 3 cartes, ln-8, 86 p. Paris,
Ghallamel.

sn*si
Anzeigeh piinscHWEizEniscHE Gkschichte.
. X 894, 1-2. — G. Tobler. — An-
poinlemenl de Maximilien 1 er avec la

Confédération. — T. Von Liebe-
nau : La reddition du Val d'Ossola à la

Fiance en 1515.

Bibliothèque Universelle et Revue
Suisse. — Juin. — V. Parés : La
situation actuelle de l'Italie et ses causes.
— Juillet. — N. Droz : Les relations

commerciales franco-suisses.

Chrétien évangelique. — Juin. — W.
Meille : La Suisse et les vallées du
Piémont.

TRAXSVAAL

IJolland (W. E.). Sûdafrikanische Jus-

liz (Transvaal,), irad. du hollandais.

—

Gr. in-8, 24 p. Potsdam, Hachfcld.

TURQUE
Baudin(P-). — Abd-ul-Hamed II. Les

progràs de la Turquie. Son avenir et la

science dans l'islamisme. ln-18, 30 p.
Paris, Levé.

BonnacidejetSchéfer (C). — Mé-
moire historique sur l'ambassade de

France à Constanlinople, par le marquis

de Bonnac. publ. avec un précis de ses

négociations à la Porte Ottomane, ln-8.

LXSVIIT-289 p. Pans. Leroux.

Cuinet (V.i. — La Turquie d'Asie; gëo-

graphie administrative, statistique, des

crîplive cl raisonnee de chaque pro-

vince de l'Asie-.Mineure VT. 3. fascic.

9). Gr. in-8. pp. 481-781. p.Para, Le-

roux.

Harris (W. P.). — A journey through

llie Yemen and sonie gênerai r^marks

UpOIl thaï counlry .In 8. I.ondi es, Black-

uooâ.
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Mailland (P.). — Le prince Zizim, son

séjour à Rumilly. lo-8, 46 p. Cham-
béry, Imprimerie savoisienne.

m\ — Question (la) d'Orienlet la défense

de Conslantinople (Lxlr. de l'Interna-

tionale Revue iiber die gesammten Ar-

ineen und Flolten). Gr. in-8, 19 p.
Dresde, Fritte.

Testa (de). — Recueil des traités delà
Porte-Ottomane avec les puissances étran-

gères depuis le 1" traité conclu en 153G

entre Suleyman I
er et François I* r (T.

vin). In 8, 633 p. Paris, Leroux.

Le Gérant: E. JAMIN.

Laval. — lmbjiûiene et stereotypîa E. JAMIN, rue RicoMaine. 8
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